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PREFAŢĂ 

Aceste tre.i volume din Hurmu­
zaki (XVI, X VII şi X VIII) cuprind 
materiale de provenienţă franceza. 
Pentru a le culege s'au tntrebuinţat 
- după ce fondul II Turquie" dela 
Arhivele Ministerului de Afaceri 
Straine din Paris fusese explorat 
pentru cele trei volume ale Suple• 
mentului I - şi fondurile Polonia, 
Ungaria şi Austria (,,Corespondenţa 
din Viena"). Nu s'au cautat decât 
pentru campania dela Prut (17II) 
şi alte războaie şi rapoartele din 
Petersburg (1)1 care ar da desigur 
un număr suficient de documente 
pentru a se mai face un volum. Dela 
stabilirea consulatului francez Jn ţă­

rile noastre s'au strâns toate acele 
rapoarte care nu fusesera încă pu: 
blicate, pentru partea mai veche, şi 

s'a urmat lucrarea pentru partea mai 
noua, pană la sfârşitul Domniei lui 
Voda Ştirbei. In sfarşit Academia 
şi•a putut procura un număr de ra­
poarte ruseşti- cele dintâiu cari apar 
în aceasta colecţie - 1 şi ele vor ajută. 
s3 lămurească pe oricine asupra ma­
rilor foloase pe cari le-ar aduce un 
şir de cercetări, staruitoare ale unui 
om competent ln Arhivele din Mos­
cova şi Petrograd, iar, pentru legi:l• 
turile Moldovei cu Polonia, şi ln acele 
Arhive din Chiev, care pot da cu 

j1) Jn general s'au studiat numai „anii de 
răsboiu". 

PREFACE 

Ces trois volumes de la collection 
Hurmuzaki (XVI, XVH et XVIII) 
contiennent des materiaux de pro­
venance frani;aise. Pour Jes recueillir 
an a utilise - apres que le fonds 
Turquie des Archives du Ministere 
des Affaires Etrangeres de Paris eut 
ete expiare pour Ies trois volumes 
du Supplement I--aussi Ies fonds de 
Pologne, de Hongrie et d' Autriche 
(,,Correspondance de Vienne"). Les 
rapports de Petersbourg, qui fourni­
raient certainement un nombre de 
documents suffisant pour en faire 
un nouveau volume, n'ont ete cher­
ches que pour Ia campagne du 
Pruth et Ies autres guerres russo­
turques (1). A partir de l'etablisse­
ment du c0nsulat frarn;:ais dans nos 
pays on a rassemble, pour Ies parties. 
plus anciennes, tous Ies rapports qui 
n'avaient pas encore ete publies et 
an a poursuivi le travail, pour la 
partie plus rapprochee de nous, 
jusqu'â la fin du regne du Prince 
Stirbey. Enfin I' Academie a puse 
procurer un certain n01nbre de rap­
ports russes-les premiers qui pa­
raissent dans cette cotlection-, et 
ils aideront â eclairer tout le monde 
sur les grands profits qu'apporte­
rait une serie de recherches assi· 
dues de la part d'un homme corn• 

(I I En g~neral on a etudie seulement Ies 
,,.annees de guer.rew 
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II 

miile acte relative la vieaţa provin­
ciilor de hotar, ln Apus, ale Po­
loniei. 

Partea dintaiu, fără să fie de o 
importanţă directă prea mare, cu­
prinde totuş multe amănunte folo­
sitoare; partea a doua, rapoartele 
consulilor, constituie un izvor de 
prima ordine, nu numai pentru is­
toria Romanilor, dar şi pentru a 

Peninsulei Balcanice tntregi. A se 
vedea pentru aceasta darea de seamă 
consacrata celor dintaiu doua vo­
lume în ,,Bulletin de l'Institut pour 
l'etude de t'Europe sud-orientale", 
I, pp. 79-83. 

Grija de a publica aceste docu­
mente, a căror copie nu era fară 
neajunsuri, a fost lncredinţata Jui 
Nerva Hodoş, răposat apoi, după 
o grea boală de aproape un an de 
zile1 ln Aprilie 1914. Pentru această 
misiune ii recomanda Academiei o 

. serie de lucrari facute cu cea mai 
meticuloasa lngrijire, care poate serv1 
de model. Fiu al istoricuJui arde­
lean Iosif Hodoş, care a dat ediţia 
româneasca a Istoriei Imperiului O­
toman de Dimitrie Cantemir, Nerva 
Hodoş (născut tn Noiemvre 1869, la 
Baia-de-Criş) făcuse tn Bucureşti 

studii bune la Facultatea de Jitere şi 
mult timp el a fost unul din funcţio­
narii cei mai capabili ai Bibliotecii A­
cademiei. A lucrat cu o staruinţă de 
fier laBt'bliograjia românească vei·he, 
tn alcatuirea careia aveă ca tovarăş 
pe superiorul său, d-l L Bianu, 
iniţiatorul şi oranduitorul lucrării. 

petent dans les Archives de Mos­
cou et de Petrograde, ainsi que1 

pour Ies relations de fa Moldavie 
avec la Pologne, aussi dans ces Ar­
chives de Kiev, qui peuvent d!onner 
par milliers des actţs relatifs â la 
vie des provinces die frontiere, a 
l'Ouest, de la Pologne. 

La premiere partie, sans e~re 
d'une importance directe trop gran­
de, contient cependant nombre 
d'informations utiles; la seconde, 
des rapports de consuls, forme une 
source de premier ordre, non seu­
lement pour l'histoire des RoumaiTis, 
mais aussi pour celle de toute la 
Peninsule des Bakans. Voyez la­
dessus le compte-1·endu consacre 
aux premiers deux volumes dans 
le „Bulletin de ]'Institut pour I' e­
tude de l'Ewope sud-orientale", I, 

pp. 79-83. 
Le soin de pubt:ier ces documents, 

dont la copie n'etait pas irrepro­
chable, a ete confiie a Nerva Hodoş, 
decede depuis, apres une grave ma­
ladie de presque une annee, au mois 
d'avriJ 1914. II etait recornmande a 
I' Academie pour cette mission par 
toute une serie de travaux faits avec 
I'attention 1a plus meticuleuse, qui 
peut servir de modde. Fils de l'histo­
rien rournain deTransylvanieJoseph 
Hodoş, qui a donne l'cclition rou­
n1aine de l'Histoire de l'Empire Otto­
man par 1)(:metrius Cantemir, Nerva 
Hodoş (ne en novembre 1869 â 
Baia-de-Criş), avait fait a Bucarest 
de bonnes etudes a la Faculte des 
lettres et pendant longtemps i1 fut 
un des fonctionnaires Ies. plus c;:i­
pabies de la Bibliotheque de !'Aca­
demie . Il a travaille avec une ap­
plication invincible a fa „Bibtiogra­
phie roumaine ancienne", dans la 
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De această mai mare lucrare e legata 
vieaţa lui, isprăvită aşa de curcind, 
spre marea pagubă a studiilor isto­
rice tn Romania. Afara de aceasta 
lnsă, ln „ Prinos Sturdza" şi ln felurite 
reviste, a dat fragmente, de o neo­
bosită tngrijire, de o perfecta critică 
ln fond şi de un fin sentiment al s,tj. 
lului, ca formă,, - fiind u11 scriitor de 
chemare şi temperament-, dintr'o 
istorie a tiparului romanesc. Nu se 
poate lăuda ln destul precisiunea 
şi eleganţa unei noi ediţi.i a „ Ca­
lătoriilor" lui O.inicu Golescu, Into­
vărăşită de o importanta prefaţă. 

Am ţinut, ca prieten de mulţi ani 
al distinsului isitoric, să însemnez 
aceste randuri la capătul rezultatelor 
muncii lui stăruitoare, care, a lături 
de mari greutăţi ale vieţii şi de 
teribile fatalităţi ereditare, a contri­
buit să-l rapeasc,'\ lnainte de vreme 
stimei tuturora şi iubirii celor ce au 
avut fericirea de a-1 cunoaşte mai de 
aproape, in toată scânteierea inte­
ligenţei sale de elita, In toata fineţa 
unui spirit format printr'un mediu 
social distins, tn toată râvna lui de 
cercetare şi tn toata bucuria lui de 
a află. 

Numele care au servit tablei al­
fabetice deia sfarşit au fost stranse 
de d-ra Natalia Paşa, de d,na Ale­
xandrina Hodoş şi de fiica ei, d-ra 
Elena Bacalbaşa. Ni revine numai 
daşarea şi interpretarea lor. Pe 

composrtion de laquelle ii eut pour 
associe son superieur, M. J. Bianu, ini­
tiateur et ordonnateur de l'ouvrage., 
Sa vie se rattache a ce plus grand 
trnvaH, cette vie qui finit sitoit, 
au plus grand dommage des etudes 
historiques en Roumanie. En outre 
cependant il a dom1e, dans „l'Hom­
mage ă Demetre Sturdza" et dans 
differentes revues, des fragments, 
d'un labeur infatrgable, d'une critique 
parfaite, quant au fond, et, quant â 
ta forme, d'un fin sentiment du style, 
- car ii etait un ecrivain de voca­
tion et de temperament, -- d'une 
Histoire de la ,typographie roumaine. 
On ne peut faire assez l' eloge, en 
ce gui concerne la precis ion et I' e­
legance, de sa nouvelle edition ,des 

Voyaaes" du boiar Dinicu Go-" o . 
lescu, accol!lprlgnee d'une impor-
tante preface. 

]'ai tenu, comme ami pendant de 
longues annees de ce distingue his­
torien1 a tracer ces lignes au bout 
des resultats de son travail opiniatre, 
qui, non moins que Ies grandes dif­
ficul tes materielles de sa vie et de 
terribles fataHtes hereditaires, ont 
contribue a l'arracher avant I'ag~ â 

!'estime de tous; et aux sympathies 
de ceux qui ont eu le bonheur de Ie 
connaitre plus intimement, dans tout 
Ie brillan t de son inte!Hgence d' elite, 
dans toute la finesse d'un esprit 
forme par un milieu social distin­
gue, dans tout son zele de chercheur 
et dans toutes ses joies d'avoir fait 
une decouverte. 

Les noms qui ont servi a la 
table alphabetique qui finit le volume 
ont ete reunis par M-lle Nathalie 
Paşa, par M„me Alexandrine Hodoş 
et par sa fille, M-Ue Helene Bacal­
başa. Ce qui nous appartient est seu-

III 
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IV 

alocurea am tntalnit greutăţi care 
n'au putut fi înlăturate. Aşâ cum 
e, aceasta tabla reprezintă şi o erată 
la unele lecturi greşite tn copiile 
chiar ale Academiei. 

23 Martie st. v. 1916. 
N. Iorga. 

lernent le classement des fiches 
et leur interpretation. Par endroits, 
nous avans rencontre des difficultes 
insurmontables. Telle qu'elle est, 
cette table represente aussi l'errata 
pour certaines le~ons erronees dans 
les copies memes de l' Academie. 

23 mars a. st . 1916. 
N. Iorga. 
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1. 

Codrika către Guizot, despre intervenţia rnseasc;J ş1 austriaca în 
Moldova, în urma even imentelor dela Cracovia. 

(Consulat d'Iassi, 4). 

A pn'::s avoir consomme l'aneantissement ele la Repub!ique de Cracovie, Ies 
Cabinets qui ont coopere a cet acte, tournent maintenant leurs regarcls vers les 
Principautes. Sous le pretexte que la l\lloklavie sert ele refuge a un certain nombre 
de Polonais, ciont les dernarches auraient eveille Ies soupc;ons de leurs po lices, Ies 
gouvernements Russe et Autrichien vierrnent ele prescrire a leurs Agents, ele redou­
bler de surveillance et d'aclresser au Prince Stourdza, des i·epn~se ntations mena­
<;antes. L'on m'assure rn('me, (la source cl'ot1 je tiens ces infor mations m'en garantit 
l'authenticite}, que le Prince de Metternich est alle _jusqu'a declarer, dans une de­
pi:'.che destinee a etre comrnuniquee, qtte si la Molda vie continue a etre un foyer 
d'intrigues et de complots, on 11e balancerait point a la traiter comrne on vien t ele 
traiter Cracovie. Cependant, rien dans la situation actuelle du pays, ni dans ee qui 
s'y est passe, tandis que Ia Gallicie etait livree aux plus effrnyables desordres, ne 
peut mot iver uni semblable [angage; aucune agitat ion n'y a pris naissance, nulle 
part ii ne s'y est forme des rassemblements inquietants1 pour Ia tranquillite. des 
Etats Iimitrophes. Si quelques emissaires du Panslavis1n e s'y sont monlres, si qt1el­
ques infortunes, echappes aux massacres de la Gallicie, y ont che rche un asile, l'auto­
r ite locale n'a pas cesse d'avoir Ies yeux sur leur conduite, et son action, bien que 
limitee par Ies institutions du pays, et plus encore par Ies pri vileges ciont jouissent. 
Ies sujets des puissances etrang·e1·es, a suffi pour maintenir cette province dans un 
etat de ,calme, qui temoigne assez hautement de l'habilete du Prince regnant, de sa 
vigi lance et de sa fermete. 

Ce n'est clonc pas da ns des craintes, foml ees sur la presence cl 'un clanger 
reel, qn'i l faut chercher la cause de l'attitude, que ces deux puissances viennent de 
prenclre vis-.'1-vis d'une princ ipaute depenclante d'un pays ami, et E'on est conduit ii 
l'a ltribuer au dessein arrete, ele che rcher ou peut·et re de faire naitre, au besoi11, Ie pre­
texte d'une intervention directe; et ce qui aggra ve singulierement le danger, c'cst 
que Ies inclivi_dus, clont la prese11ce a motive ces demonstrations, et gui polii; la piu­
part so111t porteurs de passeports R usses ou Autrichie111s1 pcuvent, ft E'abri de l'invio­
labi'lite qni lcw· est assuree, devenir a leur insu Ies instruments d'tm , . . . intercsse 
it provoquer des trnubles, 

]aşi, 

1847, 
4 Ianuarie. 
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I I. 

Bucureşti, D. de Nion catre Guizot, despre instrucţiunile c1 1 /au trimis, 
1847, despre sentimentele Românilor faţa de Turci, despre retaţiunile Domnului 

8 Ianuarie. cu boerimea mare ş1 despre decoraţiile turceşti. 

jTurquie. Bncarcstt HI, 1844-46, 19, 10}. 

j'ai re~u la depeche que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'ecrire, 
sous la date du 3 Decembre dernier, et le No. 5. 

Je m'estime heureux d'y trouver, avec une si haL1te bienveillance, un expose 
si complet et si tumineux, des vues du gouvernement du Roi sur la questkin des 
rapports entre Ies Principautes et la Porte. Je relirai souvent ces instnrctions, ct 
j'en fera .i fa regie constante de ma conduite et de rnon langage. 

Sur un seul point, peut-etre, mes observations personnelles ne se trouvent 
pas d'accord, avec Ies renseignements qui sont parvcm1s au ministere de Votre Ex­
cellence. Je n'ai [illll, je l'avoue, meme depuis que mon attention a ete particuliere­
ment appelee sur cet ob_jet, recueillir aucun indice de la tenda:11ce generale des po­
pulatîons Molclo-Valaques, vers une politique de sympatthie et d'union a vec la Tur­
quie. II est assez dilTicile, disons-le d'abord1 de bien discerner dans un pa.ys comme 
cdui-ci, ce qui s'appellerait ailleurs l'opinio11 des masses; ce qui leur en tient Iicu1

, 

ce qu'il faut interroger, pour apprecier l'esprit .qui Ies anirne, ce sont leurs tracli­
tions et leurs instincts. Or lew·s traditions ne leur montrent Les Turcs, que commc 
Ies oppressems de leur patrie, Ies devastateurs de leurs campagnes, Ies fondateurs 
du servage, sous lequel elles gemissent encore aujouird'hui. Leurs instincts se refn­
sent a y voir, des missionnaires de philantropie et de civi lisation: La domination 
Ottoma11e n'est, et ne sera de longtemps a leurs yeux, que l'ennemie irreconciliable 
de leur religion, de leur bien-etre ct de lem liberte. C'est par ce câ te que le Prince 
Bibesco doit etre surtout considere, a mon sens, comme la personnificattion la plus 
efevee, mais la: plus fidele, des sentiments du grand nombre. Malgre son instn1ction 
remarquable, malgre sa longue initiation aux idees et aux habitudes eurnpeennes, 
son temperament, son caractere, Ies impressions de ses premieres annees, le rappro­
chent bien plus qu'il 11e le croit lui-rneme, du type primordial de la 111ationalite 
Valaque. Le disciple de 110s ecoles, !'hote de nos salons, Iaîsse facilement aperce­
voir, sous cette enveloppe etrangere, le fils des vieux pandours, aux. mains durcies 
par la poignee du sabre et le soc de la charrne, toujours prets a la revolte ou au 
combat, contre Ies sectaleurs de Mahomet. De la provient eviclemment, l'antipathie 
reciproque qui existe entre lui et la caste aristocratique, et principalement la frac­
tion de ceHe caste, qui se compose des debris du sy~teme phanariote. 

La aussi se tournent smtvent ses regards, lorsque, irrite par l'opposi­
tion de la grande Boyarder ie, il cherche le point d'appui, les moyens d'action gui 
pourraient, au dernier terme ci 'une lutte inegalej tui permettre de rcprenclre l'offen­
sive et lui assurer peut-etre, de larges et terribles represailles. ]'ai ete a meme 
d'en juger, par Ies epanchements que ll1Î arrachait, ii y a deux moîs ,\ peine, s011 
inclignation contre Ies manceuvres eJectorales de ses adversaires. 

· La situatio11, ii est vrai, est aujourcl'hui toutc differente; l'humeur du Prince 
a pris un autre coms. Je le sais, et j'applauclis plus sincerernent que peFsorme, au 
retablisseme11t du calme e,t de la bonne harmonie, neccssaires a tous, gouvernants 
ct gouvernres. 

J 'enregistr.e avec non moins de plaisir, les demonstrations de respectueuse 
gratitude, qui ont signale en clemier lieu, la reception des presents apportes par 
le secretaire de Reschid-Pacha. J'en prnfite pouli' cultiver, autant qu'il est en moh 
pouvoir, ces germes d'un rapprochement, si conforme aux veritables intterets des 
Principautes. Je suis tout prf:t cnfin, {1 reccmnaitre Ies progres que cette tendance 
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fait et pourra foire, dans Ies rarigs si1peneurs de la societe plus specialement, s'il 
faut dire ici toute ma pensee, dans le petit nombre des elus et des eligilDles, aux 
hormeurs du Nicham. Ma is que cette politique calculatrice, que cet esprit de tole­
rance interessee, descendent des hautes regions, pour penetrcr au cceur des popula~ 
tions Mo ldo-Valaqucs, et pour y rernptacer un lev ai in de haine, qui fermente de· 
puis plusicurs sied e.5, c'est-ce que je ne croirai, qu'apres l'avoir VLI de mes yeux, 
ou constate· par d'irrecusaibles temoignages. Or, permettez-moi de le repeter, Mon­
sieur le Ministre,. c'est precisement le contraire que j'ai vu jusqu'a ce jour, bien a 
reg·ret sans doute, mais trop clairement aussi, t)OLIF" pouvoir me faire a cet egard la 
moimlre illusion. 

111. 

D. de Nion c~ltre Guizot, despre desbaterile Adun~rii, despre pri- Bucureşti, 

mirea tinerilor Romflni la Facultatea de drept din Petersburg, despre 1847,. 
bursele moldoveneşti pentru straint'ttate, despre influen ţa culturală fran- z5Ianuane, 

ceza şi despre revolta contra Ovreilor dela Galaţi. 
(Consulat de Bucarest, 20, IO bis), 

Les seances de 1' Asse mblee generale o rdinaire, interrnmpues par Ies fetes 
de Noel, vienne11t de se rouvrir. Elles ont ete jusqu 'ici, exclusivement consacrees 
a !'examen et a Ia regularisation de la comptabilite pulb lique, au renouvellement 
des baux,. concernant la fe r me des douanes et celle des salines, et a d'autres affaires 
purement locales, dont le detail serait sans in teret pour le Ministere de Votre Ex­
cellence. Le tJublic valaque luî-metne, ne s'en preoccupe en aucune fac;on. Si quel· 
ques reclamations se sont elevees, contre une rcsolution princiere,, en vertu de la­
quelle l'entree de la saUe des seances ne sera desormais permise q1.:1 'aux personnes 
munies de billets, deli vres par fa secretaire rie cl'Etat, ces reclamations ne s'appl.i­
quaient assurement, qu'a la question de principe ou amt eventualites de l'avenir, car 
je ne sache pas, qu'une seule carte d'entree ait ete demandee, depuis l'ouverture de 
la session. 

Le Gouvernement Russe vient ele faire connaître, par l'intermecliaii·e de ses 
Consuls generaux en Valachie et en Molda vie, que Ies jeunes gens, natifs des P r in­
cipautes, seront admis a suivre Ies cours de droit, professes a la facu lte Imperiale 
de St. Petersbourg, ,, pourvu qu'ils soient nob!es, porteurs de certificats ele bon ne 
condl:lite" et en etat d'acquitter Ies frais d'etude, qui seront entierement a leur 
charge. On s'est borne 1ici, a inserer cette notification dans le journal officiel,. en y 
joignant quellques expressions de reconnaissance, pour Ie nollveau bienfait de la Cour 
protectrice. 

A Jassy le Gouvernement a cru devoir saisi r cctte occasion, pour inviter 
le Conseil de l'Instruction publique, a designer Ies pays oi, ii conviendra it le mieux 
d'cnvoyer Ies jeune g-ens, cleves aux frais de l'Etat. Le Prince Stourdza avait indiquc 
d 'a vance l' Autriche, la Prnsse et la Russie, et son choix a ete sanctionne par le 
Conseil, non toutcfois sans quelque hesitation. 

ll n'est que trop fac ile d'apercevoir; le lout et fa portee reelle de ces 
mcsures. C'est, de la part de fa Russ ie, une manitestation indirecte, 111ais parfai­
tement significative, du deplaisir avec leque l cette puissance envisage, le penchant 
qui entraîne la jeunesse Moldo-Valaque vers fa langue, la litterature et Ies idees 
franc;aises. C'est un aver tiss ment com111.inatoire, pour Ies, familles qui osent encore, 
apres tant d'insinuations officieuscs, confiier a notre Universite l'education de leurs 
enfants. C'est Ic presage et i'essai d'une interdiction plus formelle, quv s'exercerait 
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Iaşi, 

18+7, 
1 Martie. 

en formant l1acces des emplois pubiics, aLix fîls des l3oyards eleves dans nos ernles, 
sous pretexte qu'ils ne peuvent en rapporter, que des tendances contrnires au main­
tien de l'ordre dans Ies Princi.pautes. Cette reaction, deja tres avancee en Mol­
davie, tnnuvera Ies ValaqL1es moins docites ·a la subir. Peut-etre, nerrnmoi11s, y a-t-il 
quelque cbose a faire de notre cote, pour conserver un avantage precieux, a. plus 
d'1.1n titre. Peut-etre devrions-nou1s1 tout en evitant un retentissement pour le rnoins 
inutik, chercher autour de nous, Ies moyens de contrebalancer des efforts evidem­
ment destines a detrnire, un des rares moyens d'influence que nous possedions 
dans ces corltrees. Quelques marques de protection et d'interet, accordees aux jeunes 
Moldo-Valaques qui frequentent nos colleges et nas facultes, seraient, pour eux 
et surtout pom leurs familles, un encouragement utile, sinon necessaire. Il ne 
m'appartient pas, ele tÎerl preciser â cet egard; mais je ne saurais m'empecher, 
Monsieur le Ministre, de rattacher a ces considerations, f'expression du regret que 
j'ai eprouve, Iorsq11e j'ai vu le Gouvernement du Roi, dans rimpossibilite d'accueillir 
la demande du Prince Bibesco, qu'il lui a rccemment adrcssee, en faveur de son fils aloe . 

Les fHes de Noel ont ete signalces, a Galatz, par ele dep,lorables exces 
contre la communaute Israelite. Une rixe, sans t1r111portance ă son origine, est clevenue 
le pretexte d\me sorte de soulevement, dans tequel plusieurs imlividus, professant la 
religion hebra"ique, ont ete gravement maltraitcs. U11 cnfant juif, arrache des bra5 
de sa mei-e, a ete, m'ecrit-on, massacre en sa presencc, d'autres disent, fortuitement 
etouffe par la foule. Les porttes de la synagogue ont ete forcces, Ies rneubles brises, 
Ies livres saints mis en lambeaux. Une nombreuse populace participait ou applau­
dissait a ces actes ele barbarie, et Ies autoriites ne se sont decîdees a y opposer 
une tardive et moHe repression, que sur Ies sommations formelles des Agents Con­
sulaires d'Angieterre et d' Autriche. 

La nouvelle de cet incident a pruduit une sensation tres penible ,\ Jassy, 
0(1 le chiffre de la population Israelite augmente de jour en jour. II depasse dej,\ 
trente mille ames, c'est-a-dire eaviron Ies deux cinquiemes du nombre total de.s 
habitants. 

JV. 

Codrika că.tre Guizot, despre suprimarea Vclrnei dintre ţarile ro­
mâneşti şi urmari ,le ci, şi despre rnasurile luate în contra trimfterii tineritor 
în Franţa. 

(ConsullJt d'Iassy, 5,).. 

Les .-\ssembiees representatives des deux Principautees vîennent d'acfopter 
une convention, qui abolit la ligne de doua11es1 qui existait jusqu'a ce jour sur leur 
frontiere commune. Cc resultat, que l'on avait reg-arde comme i111possible, est attribue 
a l'habilete et a la perseverance, que le Prince a deployees dans la discussion. Ce­
pendant, quel que soit l'ascendant qu'il. exerce sur l'esprit de I'Asscrnblee, ii est 
hors de doute que, pour embrasser avec autanl de chaleur, la defense d'une rnesure 
qui peut inf1uei- stu- l'avenir politique de ces pays, le Prince a d(1 etre bien assure 1 

de l'assentiment, et merne de l'i11teret de la puissance protectrice: On cherche â 
s'expliquer comment une transaction, gui aura pour consequence immediate, la fusion 

-des interets commerciaux et un accroîssement de sympaithie et. dt: cohesion entrc 
Ies populations Moldo-Valaiques, peut ca<lrer a vec Ies vues de la Russie sur ces 
provinces. S'il m'etait permis de hazarder une opinion, basee sL1r des foits ciont j'ai 
ete temoi11 cn Servie et en Grece, et qui ont une a11c1Iogie marquee, bien que 
i11directc, avcc ce qui se passe autour ele moi, _j'inclinernis a penser, qu'en llattant 
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Ies tendances dt;:s deux pcuples, deja unis par la cornmunaute cl'origine1 <le langagu 
et de culte, a ne former qu'une seu le et meme nation, elle semble avoir pour but 
de se menager un moyen d'agir, a la fois, sur les deux gouvernements, par la crainte 
d'une n~union ccnmplete des principautes, au detriment de celui d'entre eux, clont le 
devouement et la soumissio11 viendraient a faillir. 

Au point de vue commercial, la Molda vie gagne ă cet a rrangement un de­
bouche pour Ies eaux-de-vie de grains, que produisent en abonclance Ies brandevineries 
des districts du Nord, geme d'industrie qui n'existe pas en Valachie. Peut-Nre en 
des temps ordinaires, la Valachie profiterait-elle de la liberte du transit, pour en­
voyer en Gaillicie une par tie de son beta i1) ; mais, outre l'o lbstacle que cr~e en ce 
moment la maladie epizootique, l'inferiorite de la race, le desa varitage qui en re­
su ite, a l'entree en Gallicie, pour le paiernent des droits, qui sont comptes par tete, 
et les frais de la route, feront toujours donner la preference aux bceufs de la Mol­
dai vie. La Valachie pour ra, i i est vrai, profiter du marche et du port de Galatz, 
pour la vente et l'expedition de ses cerea Ies; mais la Moldav ie jouira de la merne 
faci lite â lbra'ila, et comme ses grains sont reputes fort superieurs en qualite, il 
pouri-a en resulter pour Ies producteurs valaques, dans Ies annees d'abondance, un 
retard sensible a l'ecoulement de leurs recoltes: Ies avantages reels paraissent 
donc se trouver reunis du cote ele hi Molda vie. 

Plusieurs journaux ont annonce, que le gouvernement moldave a propose 
a l'Assemblee gene rale, une !oi qui declare de <s hu de ses droits civils et pol itiques, 
tout -.ujct moldave qui fera son education en France. Aucune proposition de ce 
gcnre n'a e'ncore ete portee a I' Assemblee,. reunie en ce moment a Iassy, mais elle 
s'occupe cl 'organiser lm systeme d'i 11struction publique, dont quelques dispositions, 
notamment l'ouverture de coms cl'un degre superieur,. pour lesquels on ferait venir 
des professeurs de l'etranger, jointes â l'offre faite par le gouvernement russe, de 
plus ieurs places gratuitcs dans l'ecole des cadets, en faveur ele jeunes moldaves, sont 
reg·ardees cornme le cornmencement d'execution d'un plan, ayant reelle ment pour 
but, de detourner 'Ies fomilles aisees,. d'envoyer leurs enfants completer Ieur educa­
tion da1~s nos ecoles. 

V. 

D. de Nion c.Hre Guizot, despre Jnchiderea Adunarii şi Iucrărae Bucure.'jti , 

facute, despre emanciparea Ţiganilor, despre suprimarea Albumului şr 1R17, 
despre neoramluelile dela Galaţi. 2 4 Ma rtie. 

(Consulat de Bucarest, 22, 37 bis). 

La premiere session de l'Assemblee generale ordina ire de Valachie, reunic 
le 13 Decembre dernier, a ete close hier, 23 Mars. 

Au nombi-e des projets, que le vote de la legislature et la sanction du 
Prince ont convertis en lois de l'Etat, ii cn est plusieLlrs qui 1 par leur objet, leurs 
dispositions et les ci1-co11stances qui s'y ratta.chent1 semblent etre ele nature a. fixer 
l'attention du lVlinistere de Votre Excellence. J'aurai l'honneur de Ies lui transrnettre 
successivement, aussitot que j'aurai pu obtenir communicMion des textes offic iels, 
et en foire fain~ la traduction. Je me propose de completer ces envois, par un re­
sume general des travaux de la session. Ce qui me pairait en resul ter c]airement, 
des aujourd'hui, c'est que1 si l' Assernblee a fait preuve cl'une camplaisance peut•etre 
par trop e xpeditive, dans l.'apurement d'une comptabilite arrieree, souvent fort 
confose, elle a montre plus d'empressement cncore, c\ sanctionner par ses suffrages, 
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d'importantes reforrnes, hautement reclarnees par Ies besoins mo1-aux et par Ies 111-

terets materiels du Pays. 
J'ai deja eu l'honneur de rnettre sous Ies yeux de Votre Excellence, la !oi 

relative a r.aiffranchissement des Bohemiens esclaves, qui appartenaient aux etablis­
sements religieux. Deux ordres Princiers, rendus en execution de cette Joi, vi­
ennent d'etre adresses aux Administrateurs des disti-rcts. Ces orclres prescrivent: 

r 0 • Qu'il soit fait un recensement exact de tous Ies indi vidus, auxguels la 
Joi d'affr;rnch.issement est applicable, soit qu'ifs se trouvent etablis sur des pro­
prietes ecclesiastiques ou particulieres, soit qu'ils vivcnt sans residence fixe, exer­
<;ant quelqu'une de oes industries nomades, au moyen desquelles ils paurvo­
yaient a leur sulosistance et au paiement de la redevance due a !eurs rnaîtres .. 

2°. Que ces individus et le urs fa mii Ies soient desormais tenus de s'eta bhr 
sur des proprietes privees, 0L1 iis seront exempts, pendant trois ans, de toute pres­
tation en arg-ent (la dîme seule exceptee), ou en journees de travai,11 au profit du 
!)roprietaire du sol. 11s seront soLtmis, ay)res ce terme, aux m(•mes conditions que 
Ies aut,es paysans. 

Ces dispositions, toutes bienveillantcs a fegard des nouveaux afframchis, 
n'ont rien cependant d'onereux pour Ies proprietaires fonciers, comme on serait 
tente de le croire, en prenant son point de vue des pays d'Europe, OLI Ies produilc; 
du sol appartierment e:xclusivement â celui qui le possede, et qui l'exploite ~1 ses 
frais , Il en est tout autrernent dans ces contrees, vous le savez parfaitement, Mon­
sieur le Ministre: la terre, en effet, n'y a qu'une valeur pour ainsi dire nominale, 
inclependamment des bras necessaires pour la feconcler. L'etablissement de nou­
veaux travaiHems est dane considere par Ies pro1)f1etaires, comme un avantage 
precieux, meme quand .ii ne doit leur rapporter-, penda11t un certain temps, d'autre 
benefice direct, que celui qui provient de la peirception de la clîrne. 

Un journal hebdornadaire, qui paraissait depuis qudque temps a Bucharest 
sous le titre de l'A!lmm Valaque (r), vient d'ebe supprime par ordre du Prince. 
Cette rnesure a eu pour motif, l'insertion d'un article rnalveillaut, presque jusqu'a 
l'i111jure, a l'egaird des residents grecs, qui abondent dans la Principaute, et contre 
lesquels une fraction notable de l'opinion indigene, professe hautement sont anim­
adversion jalouse. Le meme numero eontenait d'ailleurs, touchant la conduite privee 
du Consul general de Grece, des allusions fort claires, et gui n'ont pas peu con­
tribue sams doute, a la viva6te de ses reclamations. L'ordre de suppression du 
journal n'ayant rer;u aucune pulolic-ite officiclte1 plusieurs HeUenes n'ont voulu y 
voir qu'une reparation insuffisante, d'une offense puhliee avec approloation de la 
censme. L'impression produite par cet incident s'est naturellement accrue, de tout 
l'interet qui s'attache aux discussions pendantes, entre .la Porte Ottomane et la Cour 
d' Athenes. On attend fa solution de ces deme Ies, avec tJne vive impatience ; et cha­
que parti s'apprete a en tirer, des inductions favorables a ses tendanees et a ses 
sympathies politiques. 

L'enquete ouverte sur Ies desordres commis a Galatz, al!l moîs de Decembre 
dernier, contre la communaute Israelite, n'a produit jusqu'a ce jour aucun resulitat. 
Le Gouvernement Moldave semble craindre, qu'Lm acte de repression {grelconque 
ne fournisse de nouveaux aliments aux passions haineuses, qui ferrnentent entre Ies 
differentes classes de la popu,lation. 

C'est au moins par des insinuations en ce sens, qu'il a rcpo111du aux de­
rnandes du Baron de Richthofen, nouvellement acc:redite ft Iassy comme Consul 

-geni!ral de Prusse, Quelqucs persormes attribuent ce f]eni de justice, aux sugges-

(1) Album şlii11/1jic şi literar. Bucureşti, 9 Fevr. - Martie 1847. I pe săptămânii .. Redactor: 
C. N. lfrăifoiu. Tipografia C. A, Rosetti şi Winterhal<ler. 
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tions d'une grande Puissance du Norei, qui voit en general a vec <leplaisir, s'etendre 
dans Ies Principautes, le nombre des indiviclus places sous une protection, autre que 
la sienne. 

VI. 

D. de Nion catre Guizot, despre legea Mitropoliei ş1 a Episco­
piilor ş1 pentru îmbunatăţirea soartei clerului, şi amestesul lui Daşkof. 

(Consulat de Bucarest, 23, -1-5). 

,l'ai I'honneur cl'envoyer a Votre Excellence, ia tracluction d'une !oi, recem­
ment votee par l'Assemblce generale ele Valachie, et qui a pour objet, de regula­
riscr \'administration des biens appartenant soit a la metropole, soit aux eveches, 
et d'ameliorer le sort du clerge inferieur. 

, Cette !oi abroge et rem place une !oi de 18341 ciont Ies dispositions vagues 
et incompletes n'avaient guerc servi, qu'â couvrir d'une apparence ele legalite, Ies 
desordres trop justement signa\es de tout temps, dans la gestion des biens ecclesias­
tiques en Valachie. Quelques exemples feront aisement ressortir Ies principales clif­
fercnces qui existent entre Ies deux systemes. Sous le regime anterieur, Ia totalite 
des revenus de l'episcopat etait di visee en plusieurs parts, affectee diacu ne a une 
clestination speciale; mais Ic taux de ces parts etant proportionnel, et par cela 
rneme essentiellement variable, ii en rcsultait un etat d'incertitudP., gui tournait tou­
jours au profit personnel des eveques, et au detriment des etablissements places 
sous leur dircction. La nouvelle Joi , par ses articles 5 et 6, attribue a chaque 
branche du service, une allocation fixe. Elle assure aux prelats un traitement hono­
rable, (environ 80.000 francs au rv'Ietropolitain, et 40.000 a chacun des eveques); 
mais sans leur laisser desormais aucune participation eventuelle, dans Ies autres al­
locations, non plus que dans !'excedent des reccttcs sur Ies depenses. Cet excedent 
formera un fonds ele 1·eserve (art. 8), sur l'emploi duquel ii sera ulterieurement 
statue, et qui ne saurait manquer de s'accroitre rapiclement, par l'effet des nou­
velles garanties, ciont l'article 2 entoure la passation des baux. Ces transactions, qui 
s'operaient jadis it huis-clos et sans autre intervention, que celle des prelats et ele 
leurs agents, auront licu desormais par voie d'enchcres publiques, en presence du 
Ministre des Cu\tes ct d'une commission financie re, nommee par I' Assemblee generale. 
On cloit clonc esperer ele voir cesser le scanclale ele ces baux a long terme, que Ies 
<letenteurs des proprietes ccclesiastiques concedaient â des ferrnicrs ele leur choix, 
pour un prix bien inferieur a la valeur reelle, Cil se rcservant pa r un accord secret, . 
une forte part dans Ies benefices ele l'e.xploitation. 

L'article 13 met fin :'t un abus non moins grave, celui de la reclevance, que 
Ies membres du clerge subalterne ctaient tenus de payer anmtellement, a leurs su­
perieurs. [I affranchit en outre, Ies desservants de toute contribution, soit au profit 
des proprietaires, sur le elomaine dcsquels ils resident, soit au profit de t'Etat. 

La classe it laquelle s'appliquent ces exernptions, a plus de droits, il est 
vrai, au respect et â l'interet publics, par la saintete de sa mission, que par la ma­
niere ciont ses membres sa vent generalement, en comprendre l'esprit et e1:1 remplir 
Ies dev6irs. La nouvclle !oi s'est :rnssi efforcee ele remedier â cet etat choses, (ar­
ticles 9

1 
IO et r r), Cil augmentant le nombre et I~. elotation des seminai1·es, en y 

organisant un meilleur systcme d'etudes, et surtout en rendant ces etudes strictc­
ment obligatoires, pour l'admission dans Ies ordres. 

Une disposition de pure forme, au premier apen;u, mais importante sous 
plus cl'un rapport, est celle de l'article 7, d'apres lequel Ies comptes des diverses 

7 

Bucure~ti, 
18-1-7, 

2 Aprilie. 
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administrations episcopales1 scront soumis chaque annee au g:ouvernement, d . nan 
plus, comn1e autrefois, a J'Assemblee generale. La necessite d'un vote de complai­
sance, pour couvrir Ies vices de cette comptabilite, obligeait !'episcopat a s'assurcr 
Ies suff rages d'tm certain nrnnbre de cleputes influents; et ces devouements inte­
resses, groupes .a utour du banc ecclesiastique et du fauteui l de Ict Presidence, (qui 
est occupe de droit par le Metropolitain), formaient cl'ordinaire le noyau cl'un parti 
systematiquement hostil'e a toute idee de progres, f, toute innovation reclamte par 
l'interN du pays. 

La reforme qui vient ele c;'accomplir n'entrait pas, vous le savez1 Monsieur 
le Ministre, dans le programme de la session. La vacance des trnis siegcs episco· 
paux et Ies dispositions manifestees par l'Assemblee, lors de l'adoption de la foi qui 
affranchit Ies Bohemiens esclaves du derge, ont ţte considerees par le J--Iospodar 
comme offrant un concours de circonstances, qu'il importait de mettre inunediate­
ment ă. profit. Aucun obstacle n'etait a craindre de la part du Consul general de 
Russie, qui, ayant efficacement coopere, ii y a quefqt1es annees, a l'etablissement 
d'un regirne analogue dans la Principaute de Moldavie, dedara it tenir a honneur 
de signaler, par une mesure aussi utile, le terme tres prochain de sa m1ssion a Bu­
charest. II restait a vaincre la res istance du IWetropolitain, aujourd'hui seul repre­
sentant de !'episcopat et seul defens.eur oîfi.ciel de ses prerogatives. P1·essenti avec 
menagement, circonvenu avec habilete, ii lutta de tout son pouvoir, contre Ies in• 
starnces du Pri11ce, fortement seconclees par l\it de Daschkoff. On put meme trai11dre 
un instant, que ralliant a la cause du derge quelques-uns de ses anciens pensi.on­
naires, qui hesistaient e11core entre Ies tn,ditions du passe et Ies exigences du pre· 
sent, il ne parvint a creer dans r Assemblee, un parti d'opposition plus ou moi ns em­
lbarrassant. Cette tentative decida le I-fospodar: Le projet de loi presen te a l'im­
proviste, fot adopte seance tenante, malgre la retraite du Metropolitain, dont fes 
fqnctions presidentielles furent exerc~es par un suppleant, elu cl'avance i1 cet effet, 
parmi Ies lumts dignitaires de la Boyarie. Le bruit comut aussitot, que le Prebt ir­
rite, avait envoye sa demission, et s'etait refugie dans un monastere; mais ce bruit 
etait sans fondement. Ce qui a paru generalemcnt assez etr::inge, c'est que Ies fai ts 
dont je viens d'avoir l'honneur de rendre compte a Votre Excellence, ont suivi a 
tres peu de jours d'intervalle, la ceremonie du bapteme confere au der111ier cnfant 
du Prince par le Metropolitain, qui avait voulu servir de parrain it la jreune prin­
cesse, desirant manifester ct sceller en quelque sorte, par cet acte solennel, sa re­
conciliation recente avec le chef de l'Etat 

Peut-etre, au surplus, et en clepit clcs apparcnces, cdte reconciliation n'est­
elle pas bien profo11dement ebranlee. Si le Prince Bibesco n'a pas cru devoir suivre 
ostensiblemcnt, le conseil que lui donnait M. de Daschkoff, de la isser au Metropo­
litain la jouissance viagere cles-avantages atrtaches :'t sa dig-nite, ii y a quelque 
raison de croire, que ce Prelat se trouvera en definitive indemnise, plus qu'a clemi, 
et par la facili te que l' on mise a passet- I'eponge sllr ies i,rregularites de sa comp­
tabilite arrieree, et par la promesse cl'une compensation occulte, dont peut-etre rneme, 
[I aurait deja rc1;u des arrhes. L'opposition la plus redoutable pour le Prince Bi­
besco, est venue de la part d'une personnc qui exerce sur son cceur et sur son es­
prit, un ascendant presque toujours irresistible. La Princesse, sa femme, ne voyait 
pas sans un regret profond, se tarir, par l'elfet de la nouvelle foi, la source des 
magnifiques donat ives qui accompagnaient jaclis, la nomination des eveques: la va­
cance des trois sieges donnait au maintien ele cct antiquc usagc, Llll interet plus im-

-mediat et plus puissant encore. On portait (1 pfus d'un clemi mirnon ele francs, Ia 
valeur des offrcs clej;'t faites, par Ies prctenclants ft !'episcopat, olfrcs impossibles. ~l 
realiscr, dans Ies conclitions financieres clu reg-imc actuel. Le P rince a passe outre. 
II a meme, dit-on, ·saisi a vec empressement, l'occasion qui se presentait a lui, ele 
prouver son desinteressement personnel et de couper court, des le principe, a des 
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obsessions contre lcsquelles ii n<:.: se sent pcut-etre pas la lorce de resistel'. louj,ours, 
a vec unc aussi constante fermete . 

.Je vm1s dema11de la pcrmission, Monsiel1r l.e iVIinistre, de reserver pour une 
autre depeche, I'appreciation des motifs qui ont dirige, en cette circo11stance, la co11-
du,i,t,c du Consul general de Russic. Cctte apprcciation se rnttaclrie a l'examen d'une 
qucstion d'ensemble, que j'etudie clepuis rnon arrivee dans ce Pays, a vec toute la 
perseverance necessaire, pour reponclre le moins imparfaitement qu'il me ~era pos­
sib!e, .1. la confiance du Gouvernemcnt du Roi. 

VJJ. 

Legea pentru or:"mduirea averii şî veniturile Mitropoliei ş1 ak Epis­
copiilor, şi pentru imbunatt1 ţirea clerului. 

IT11rquie. Bucarest, IV, 18f6-- -17), 

SfiCTlON 1-cre. 

Regularisation des biens et des revenus. 

Art. I, 

Les revenns de la Metropole, des Evedies et des Couvents, qui en relevent, 
seront, en cc qui concerne leur aclrninistration generale, consideres cornme formant 
llllc seule et mcme caissc. 

Art. 2 . 

Toutes les prnprietes foncieres de la Metropole et des Eveches seront a:f­
fermees, pour le terme de 5 ans, pa r adjudica tion aux encheres publiques. Les en­
cheres auront Iieu :] la Metropole, eo presence du Metropolîtain, des Eveques ou de 
leurs del~gues, chacun pour son cliocese, du chef du departernent des Affaires eccle­
sias.tiques et des rnembres de la comrnission firnrnciere, elue par l' Assernlo lee. 

Les conclitions de ferme seront redigees par le Metropolitain1 de concert 
avec le Log-othete des affaires ecclesiastiques; elles seront p resentees a l'approba­
tion du Prince et publiees, un an avant l'expiration du terme du eontrat. 

Les encheres auro11t lieu six mois avant l'expiration du dit terme. Le resultat en 
sera cornrnunique au Prince, et a la suite ele la sanction qui y sera donnee, Ies con­
trats seront signes, !)aur Ies formes de la Metropo le, par le Metropolitain et le Lo­
gothete des affaires ecclesiastiques, et pour celles des eveches, par l.es pre!ats res­
pectifs et pa r le meme Logothete . 

Art. ;. 

La ventc des forets ele la Metropole et des Eveches, reste et dcmeure pro· 
hibee, comme par le passe, ain si que pour tous Ies autres Monasteres, en attendant 
gu'uric !oi vienne en regler la coupe, en la sournettant a des conclitions conserva­
trices .. Dans le cas toutcfoi s ou, pour quelque besoin p1 1blic, ii serait necessaire cfo 
prencl re des bois dans Cf:S forets, la permission ne pourra ctre accordee, gu'ap res 
une entente prealable, entre le prelat respectif et le Logothete des affaires eccle· 
s iastiqur s, et moyennant l'at1torisalirn~ princie re. 

Les fonds qui proviemlro nt des ferni~·s, des loyers, des emphytheoses el 

ele tvut autre reve1m an11uel, des biens de la Metropole, des Eveches et des cou­
H11,m111aki, XVIII. 

I-luc:ure~ti, 
18--1r7, 

.\prii ie. 

www.dacoromanica.ro



vents qui en relevent, set ont verses dans une ca1sse generale, qu1 st!ra conservee 
a la Metropole. 

Cette caisse sera sous la garde et la responsabilite <l'un caissier, qui aura 
Ies aides necessaires pour sa chancellerie, et qui sera confirme par le Prince, sur la 
recommandation du Metropolitain et du Logothete des affaires ecclesiastiques. 

Art. 5. 

Sur Ies revenus annuels qui seront verses dans la ca1sse generale, il sera 
alloue: 

A1.1 Metropolitain, pour toutes ses depenses, pour l'entre­
tien de sa maison et potir des actes de charite et de bienfai-
sance, par an . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 200.00::i 

A l'Eveque de Rimnik, J)our toutes ses depenses, pour 
l'entretien de sa rna ison &-a . , . . . . . . .. . . . . . . . .. 100.000 

A l'Eveque de Bouzco, pou r toutes ses depenses &-a &-a. roo.ooo 
A l'Eveque ci' Argis, pour toutes ses depenses &-a &-a . ruo.ooo 

Art. 6. 

Le reste des revenus sera partage en cmq parts, ainsi 
qu' il suit : 

a) Entretien de l'Eglise, avec tous ses employes et de­
penses necessaires, selon le decorum requis, cons[stoire, chancel­
lerie, economat et de tous a utres traitements, hormis ceux des 
protopopes, savoir: 

Pour la Metropole . . . . 
Pour l'Eveche de Rirnnik . 

" 
" 

I! 

" 

de Bouzeo. 
d 'Argis .. • I 

b) Traitement des protopopes et des pro·istosses, confor­
mement aux disposilions de !'art. 5 de la !oi de 1830, savmr: 

de la Metropole . , . . 
de l'Eveche de Rimnik . 

I! " 
de Bouzeo. 

" " 
ci' Argis . . 

cJ L'entretien des seminaires de la Metropole 
de l'Eveche de Rimnik . 

I! " 
" 

de Bouzeo . 
ci' Argis . . 

d) Constructions, reparations et autres depenses extra:or-
dinai res . . . . . . . . . . . . . . - . . . . . . . . • 

e) Reserve, calculee sur le revenu actuel de la Metropole 
et des Eveches, Iequel s''eleve a 2.000.000 piastres . . . . 

250.000 

120.000 

100,000 

80.000 

56.000 

49.000 

21.000 

q.ooo 

120.000 

80.000 

60.000 

40.000 

Piastres 

500.000 

550.000 

qo.ooo 

300.000 

300.000 

2Io„ooo 

Tota l . , 2.000.000 
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Art. 7. 

. Pour Ies depenses assignees aux articles a, b, c, le Metropolitain et Ies 
Eveques diocesains, chacun en ce gui concerne son diocesc, dressemnt chaque annee, 
de concert avcc le Logothete des affaires ecclesiastiques .... (r). 

A la fin de chaqu_e annee, Ies compte_s seront soumis, par le Metropolita in 
et par cbacun des Eveques au Prince, qu i en donnera communication a l'Assemblee 
genera,le. 

Art. 8. 

L'excedent ou Ies epargnes, qui prnviendront des artid es precites, ainsi que 
de l'augmentation des revenus, seront ajoutes â l'a r ticlc de la rese r ve, et a ucun cm­
ploi des fonds assignes a cet article, ains i qu'â celui qui regardle Ies co11structio11c;, 
ne sera faît, que s ur l'mttoristttion du Prince. On pourra toutefois disposer, sans cette 
a utorisatio.n, a tit t e de menues i-eparatîons, jusqu'â concurrence de 5.000 Piastres, 
pour Ia Metropole, et fC)0ur chacu11 des Evech~s, jusqu'a 3.000 Piastres. 

SECTION II. 

S e m i n a i r e s. 

Art .. 9. 

Les sen1inaires seront au nombre de quatre, un a la charge de la Metro· 
pole, ct Ies trois autres a la cliarg-c des Eveches. 

Les etudes qu'on y s uivra, seront partage es en quatre classes, pour Ies Evt:­
chcs, et poti r la Metropole en sept, dont Ies trois clernihes tiendront lieu du Seminaire 
central, mentionnec dans la !oi de 1840. 

Ari 10 , 

Dans le Seminaire de la Metropole seront entretem1s, aux frais de cet eta­
b lissement, cent eleves internes, dans celui de Rimnik 8o, dans celui de Bouzeo 50, 
et dans celui d' Argis 40. 

Outre Ies eleves internes, ii sera permis ae suivrc Ies cours des seminaires, 
a tous ceux qui se deştine11t a u sace rdoce, et nul ne pourra etre admis dans Ies 
ordres, s 'il n'a sMivi Ies etudes da ns un des seminaires . 

• lrt. 11. 

Les inspcccteurs et professeurs des se nr11 inaires seront confii-mes par le Prince, 
sur la recommandation du chef diocesain rcspectif. 

SECTION III. 

Dispositions speciales. 

A rt. 12. 

Les titres de propride de la Metropole et des Eveches seront transcl'its 
par la commission instituec ad-hoc, dans des registres en triple exernplaire, dont 
!'un sera depose aux archives d t: l'Eta t, le second au d iocese respe <i: tif, et le trni­
s icmc au departement des affaires ecclesiastiques. 

Registre ::; ·ra aussi tenu a ce departement, pour des dons qui seront faits 
a la Me,t ropol<.."! et aux Eveches. Les donateurs signeront dans le registre lll(~me, au 

(I) Lipse~te ln copie, 

11 
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12 

Bucureşti, 

1847, 
6 Aprilie. 

bas de ['acte de donation. Ce registre sera egalement en tri1ple exemp[airc, et revetu 
du cachet princier et des signatures du chef dioccsaii-, respcctif, et du logothde de!j 
affaires ecclesiastiques. 

Art. IJ . 

Les protopopes, les cures, les diacres et tous autres employcs, attaches au 
service de l'Eglise, seront exernpts de toute charge vis•a-vis ele l'Etat, et de toute 
contribution qu'ils payaienL a leur superieur, a titre de Plokon (present) et aut-res. 

_Les cures des villages recevront en outre, du proprie.taire, sans etre sou­
mis a aucune redevance en m11neraire ou en clime, un terrain doul:ile de celui ac­
carde par la loi, au cultivateur possedant quatre breufs. 

Art. 1.;. 

Pour Ies easuels provenant des baptemcs, madages, cnterrernents et autres, 
ii sera prepaire un projet de !oi par le Metropolitain, conj:ointernent avec Ies Eveques 
diocesains et le Logothete du culte, pour fixer, au profit des desservants de l'eglise, 
une taxe detei-minee, dont an ne pourra devier. 

Ari. IJ. 

Toutes Ies dispositio,ns des lois anterieures sur ces memes maticrcs, conti­
nueront a etre en vigueur, en tant qu'elle n'auront pasete modifiees ou infirmecs 
par la prcsente loi. 

VIB. 

D. de Nion catre Guizot, despre un incendiu teribil la Bucureşti. 

(Consulat de Bucarest, 24, 45 bis). 

La ville de Buchares.t a ete en proie, pendant toute la journee du q ele ce 
mois, et une partie de la journee du 5, a un horrible incendie. Le feu a pris, Ic 
dimanche de Paques, vers une heure de l'apres midi, dans une maison particuliere. 
Un vent violent du Nord•Ouest l'a propage, avec une telle rapidite, qu'aucun effort 
humain n'etait capable d'arreter ses ravages, dans la direction de t'ouragan, et que 
l'on a dfa se borner a preservcr Ies quarticrs de la viile, situees en dehors du cer· 
ele lrace par Ies flamrnes. Les troupes et Ies pni11cipaux agents de l'autorite ont 
fait coi:irageusement leur devoir, animes par la presence et diriges par Ies ordres 
du Prince, qui s'etait imrnediatement rendu, a cheval, sur le lieu du sinistre. li ne 
l'a quitte qu'a une heure avancee de la nuit, et y a egalement passe toute la journee 
du 5. Le vent s'est calme vers la fin du sccond jour. L'"ncendie est aujourd'hui 
prcsque completement eteint. 

Les details de ce deplorable evenemcnt sont encore a pcine connus. On 
porte a plas de trente, le nombre des individus qui ont peri, ft cleux miile le nombre 
des rnaisons consumees. C'est le quartier du .commerce, qui a le plus souffert. D'im­
mcnses magasins, qui etaicnt remplis de rnarchandises, son reduits en tendres. On 
estime, 11mis sans aucune dtmnee certainc, la valeur de la perte totale a env1ron 
trente millions de fracs. 

L'hotel occupe par le Consulat general de Grece, est entierernent detruit. 
Les autres ctablissemcnts conslllaires n'ont eprouve aucun dommage. La rnaison 
qu'habitait mon chancelier; et qu'il allait quitter, pour se rapprocher du Consulat 
general, installe depuis quelques mois dans le quartier neuf, a ete envahie par Ies 
flammes et consumee presque au meme instant. C'est a peine si M. Flory a pu 
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sauver sa vie, celle de sa femme et d'un de ses enfants: le second venaît d'expirer, 
une heure avant que l'incendie atteignit cette maison ele doui[eur. Votre Excellence 
me permettra sans doute, d'appeler ulterieurement son interet, sur la situation d'un 
em,ploye qui en est si digne a tous egards. 

L'eglise catholique, 0L1 noos avions prie le matin, n'existait plus .a deux 
heures; l'Eveque et Ies religieux ont · tout perdu. L' Agent d' Autriche, sous la pro­
tection speciale <lliquel ils sont places, Ies a provisoiremcnt recueillis. Je 1ne suis 
empresse de leur offrir mes services et Ies faibles secours, dont je puis disposer. 

IX. 

rn 

D. de Nion ccltre Guizo,t, despre incendiul din Bucureşti, 

pagubele pricinuite şi ajutoarele date. 
despre Bucureşti, 

1847, 

(Consulat df! Hucarest, 25, 47) . 

La catastrophe, ciont ma depechc du 6 de ce mois renferme un recit som­
ma1re, ecrit a la hate, au milieu de la confusion generale, n'a eu pour cause pre­
miere, que l'impruch:11ce d'un enfant. Mais elle a fourni de nouvelles preuves, de 
l'ego'isme, trop justement reproche a la classe des boyards, gui, sauf quelques rares 
exceptions, n'ont rien fait pour seconde r les efforts du Hospodar et ie devou,ement 
des soldats. Le peuple, de son câte, se bornait en general ă contempler, a vec une 
s01:te d'apathie rnalveillante, un desastre qui ne pouvait em;pirer de oeaucoup la 
miserable condition ou il vegete. Cet,te malveillance s'est d'ailleurs manifestee plus 
activement, et par des actes multiplies, de pitlage, et meme par diverses tentatives, 
ayant pour but la propagation de l'incendie. Une escla ve bohemienne a ete prise 
en flagrant dclit : Elle a avmu~· son crime, en cherchant a l'excuser par le ressen­
timent que lui 'inspirait la durete de ses maitres. Traduite i1nmed.iatement devant 
le tribunal crirninel, el!e a ete condamnee au fouet, â l'exposition et a la reclttsion 
perpetuellc dans un monastere. D'autres individus, arretes sous i..me ptevention 
semhlable, seront mis en jugement, des que J'irtstruction aura fourni ă leur eg-ard 
des donnees plus precises. Des edits de police, aussi severes qu'i ls sont indispen­
sab]es, viennent d'etre publies avec un certain appareil. On travaille en meme 
temps, â orga11iser les secours que reclament tant de miseres. 

Le Prince a decide que tous ceux des fonctionnaires, dont le traitement a11-
nuel depasse douze cents francs, feraient, dans cette vue, !'abandon dl': lems ap­
poîntements d'un mois. Cet abandon lui cotite, {1 lui-merne, environ 50.000 francs. 
Les employ.es inferieurs contribueront par une retenue egale, divisee en plusieurs 
mensualites. La Metropole, Ies Eveches et Ies l\fonasteres, ,elevant des Saints-lieux, 
sont taxes ensemble a -J-50.000 francs. 

La tresorerie, la caisse centrale, versero11t sur leur excedent disponible, 
la somme de 260.000 francs. Ce premier secours ne s'elevera pas â moins de 80.000 

ducats (environ un mi:Jlion dt> francs), et ii est prob::tble qu'1l atteindra 'le chiffrc ele 
1.200.000 francs, au moyen d'une souscription do11t on 'prepare Ies listes. 11 faut es­
pe1·cr quc l'csprit d'opposition politique ne s.ervira pas, cette fois. du rnoins, de pre­
texte aux refus cl'une coupable indifference. 

L'etcndue des pertes , mieux connue aujourd'hui que le premier jour, est 
evaluee â plus de cinq miHions de ducats (60 millions de francs). C'est le commerce 
qui en supµorte la plus forte part. On dit neanrnoins, que son credit ne sera pas aussi 
profondement ebranlc, qu'il y avait lieu de le craindre. La haute boyarie n'a presquc 
rîen perdu: peut-etre m~me quelques•uns de ses membres trouveront-its, dans la 
destruction ele leurs obli.gations ecrites, de honteux moyens de liberntion vis-:'.t-vis 

10 Aprilie. 
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Bucureşti, 

18-f 7, 
6 Mai. 

du commerce de detail, comme Îls trouvent deja m1e source abondante de prolÎts, 
dans l'aug-mentation du loyer des maisons qu' ils possecient. et qui ont c.ti:! epargnees 
par l'incendie. 

P. S.- Au moment ot1 j'allais fermer cette dţ\peche, le Prince Bibesco m'a 
fait l'honneur de venir me voir. L'entretien que j'ai eu avec lui, m'a fourni la con­
firmation des principaux: faits don ,ţ je viens de rendrc compte â Votre Excellence, 
sauf en ce qui concerne le chiffre de la per te totale, chiffre que le Prince ne croit pas 
devoir evaluer, a moins de 80, ou merne de rno millions de francs. 

II en fa,it au surplus, dresser par voie d'enqucte, un etat authentique, dont 
Ies resultats me seront communiques. 

„Si le feu avait pris pendant la nuit, m'a-t-il dit, j'a i la conviction que la 
„viile tou.te entiere aurait peri dans Ies flammes, avec la plus grande partie de scs 
,,habitants". 

li paraît eertain, qu'en outre du rnois d 'ap,poinletnents, ciont le Hospodar a 
foit !'abandon, une somme d'environ trente miile francs a ete egalement consacrce 
par lui, au soulagement des incendies. 

X. 

D. de Nion catre Guizot, despre serbarea zilei Regelui Franţei ~1 

aceea a Domnului Gheorghe Bibescu. 
(Consulat de Bucarest, 27, 52 bis). 

Le deuil repandu sur cette cite, par la catastrophe du -+ A vrii, m'a semble 
devoi,r interdire cette annee, toute demonstration exterieure, a l'occasion de la fete 
du Roi. 

L'eglise catholique etant detrnite, je n'ai pu foire ce]ebrer une messe so­
lennelle; car ii aurait fallu reunir mes compatriotes, dans la chapelle e tablie â 
l'age11ce d' Autriche, et j'aurais craint, en le faisant, de blesser chez eux, un senti­
ment de susceptibili,te nalionaie, que -je me sentais moi-m~me assez dispose a par­
taget. Des offres obligeantes qui m'avaient etc faites, et par M. :de Timoni et par 
]e superieur de la mission catholique, je n'ai donc rien accepte, qu'une messe basse, 
dans le modeste oratoire de ces re ligieux. 

Apres y avoi-r assiste,' a vec l'interprete chancelier du Consulat general, j:'ai 
remis au superieur une somme de dix ducats, (environ r20 francs), qui a e te rei;ue 
avec Ies temoignages d'une sincere reconnaissance. 

Dans la journee, Ie premier aide de camp du Prince est venu cn voiture de 
gala, suivie d'une escorte de cavalerie, m'apportcr Ies fe liâtations de S. A. Tous 
Ies chefs des departements ministeriels, se sont ega lement presentes chcz moi, a 
l'exception des Ministres de la Justice et des Finances, tous Ies deux en mission 
pour affaires de service. Le Directeur du departement de la J ustice, l'un des gen­
dres du Prince, est venu supplecr et excuser s-011 chef; ct j'ai feint de n'avoir pas 
meme. remarque, l'absence du representant du Ministre des Finances. j'ai re<;u cn 
outre, le Metropol itain, (qui, pour la premiere fois me faisait l'honneur de rne rendre 
vis,ite), tous Ies Agents etrangers et la plupart des frani;ais notables, etablis a Bu­
charest Quelques-uns d'entre eux sont restes a diner chez moi. 

Le Pr1nce, que j'ai ete remercier le lendemain, ln'a exprime dans les termes 
Ies plus convenabl'es, sa profonde aclmirntion pour le Roi, ainsi que ses vreux pour 
Ic bonheur de familie royalc, pour la g:loire et la prosperite de la France. Veuillcz, 
Monsieur le Ministrc, en transmettant a Sa Majestc, l'homm~ge de ccs sentiments et 
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de ces va!ttx ; servir a l!lssi d'inte rprete, â celtx que lui adresse, de cette residence 
[ointaine, un fidele et clevoue serviteur. 

C'etait hier la St. Georges, fete du Prince Bibesco. ll a voulu qu'e lle ne 
fut l'occasion d'aucune solennite, ni surtout d'aucune depense publiques. La 1mmi­
cipal ite a rec;u l'ordre, de distribuer aux victimcs de l'incendie, Ies sommes: ordinai­
rement affectees a cette destination. II n'y a po.int eu de reception au Palais, mais 
la Princesse a reuni le soir, dans ime villa qu'elle possede aux portes de Bucha­
rest, la familie princiere, Ies agents etrangers et quelques autres personnes de dis­
tinction. Cette surpr ise a paru rnec!iocrement agreable, a celllli qui en etait l'objet 
et qui trouvait sans doute, dans Ees [[luminations et le feu d'art ifice, prepares a son 
,insu, un singulier moyen de faire diversion, aux pensees douloure uses qui preoccu­
pent ici, depuis un mois, tous Ies esprits serieux. 

Une pluie abonda ni te est venue, en diminuartt !'eclat de cette fete, attenuer 
Ies impressions penibles, qu'un tel spectacle etah ele nature a produire, sur Ies ha­
bitants de la viile incendiee , 

XI. 

Codrika către Guizot, despre impresiunea produsă ln Moldova' de 
apropierea franco-rustt, şi despre sărbătorirea zile i Regelui }a laşi. 

(Comulat d'lassi, 6). 

]'ai rec;u la depeche que Votre Excelleoce m'a fait l'honneur de m'ecrire, le 
3 f evrier dernier, et me suis penet re des instruc lions qu'elle renferme, mais dont 
a1!.lcttn fai t, pouvant olfrir un interet ree l, pour l'ensemble de la politique du gou­
vernement du Roi ne m'a mis dans le cas de farire l'applkation. 

Les symptomes de rapprochement, que l'on a ete a meme de remarquer de­
puis quelque temps, entrc la Russie et la France, ont produit ici une sensation 
assez vive ;. mais thez quelques personnes, cette impression n'a pas ete sans un cer­
tain melange de crninte, preoccupes de ['idee, qu'ils cloivent un jour finir par servir 
d'appoint â quelque remaniernent general. Les Moldaves ne peuvent voir qu'avec 
une inquietucle souvent exageree, tout changement dans Ies rapports entre Ies 
g;randes puissances, qui pourrait avoir une influence quelconque, sur la s'Olution de 
la qwestion d'Orient. Je n'ai pas besoin d'ajouter~ que je ne neglige aucune occasion 
de faire p1·endre aux idees, une d irection toute tranquillisante, e!1l demontrant les avan­
tages qui doivent resulter, pour le maintien de la paix generale, des marques de l~ 
bonne intelllig ence, que pe1!.1vent echanger deux nations, do!1l t l'action politique est 
d'un si grand poids dans Ies destinees de !'Europe . 

La fete du Roi a ete celebree a Iassy, avec tout !'eclat que l'incertitude de 
ma position et Ies embarras ciont elle est entouree, m'ont permis de donneî, a cette 
solen n,ite. Un Te-Demn cn actions de grâces a ete chante ă. l'eg-lise catholique, ăi la 
suite d'1.rn.e messe en musique, dains laquelle Mgr. l'Eveque de ,Moldavie, assiste d'un 
nomlbreux clerge, a officie pontificalement. Tous Ies Consuls etrange rs, Ies mi nistres 
du Prince regnant, son fils, le Prince Demetri11s, Hetmann de la milice nationa le, le 
P resident du Divan princier et plusieurs autres hauts fornctionnai r€:s moldaves, se sont 
empresses de se rendre a ce,tte ceremonie, ainsi. que Ies fran<;ais etablis a Iassy, 
auxquels s'etaient jioints une foule nombreuse d;employes et de neg·ociants de diver­
ses nations. A )'issue de !'office di vin, a eu lieu, a l'hotel Consufaire, la reception 
d'usage. M. Nicolas Mavrocordato, secretaire d'Etat de la Principaute, accompagne 
du Prince Hetmann et des :ministres, s'y est rendu en cortege, pour m'offri r au nom 
du Prince regnant, dans des termes empreints de la pl11s cordiale et de la plus res­
pectucusc sympathie pour la personne de notre augi.1ste souvernin, des felicitations, 

laşi, 

1847, 
7 Mai. 

1n 

www.dacoromanica.ro



rn 

Bucureşti, 

1847, 
12 IVlai. 

auxquelles şe s011t associes Mgr. Paul Sarcli, Evequc catl1olique, ainsi que tous Ies 
membres du corps consu laire, accompagnes des officiers attaches â leurs missions. 
Les sujets et proteges du Roi so11t egalernent vcnus m'exprimer leur devouement 
a Sa Majeste .. Cette reunion, c1ui presentait un coup d'ceil auss i ::mime que briliant, 
a dure pres de deux heures. 

XH. 

D. ele Nion către Guizot, despre subscrierea pentru incendiul din 
Bucureşti şi despre aceea Zl! consulilor streini. 

(Consulat de Bucarest, 28, 64). 

]'ai eu l'ho11neur ele faire connaître a Votre Excelrence, par mcs precedentes 
depeches, qu'1.rne souscriptio11 a vait ete ouverte a Bucarest, dans le b11t de secourir 
les familles, que l'im:em\ie du 4 a vrii a redu itcs a l'indigence. Le produit de cette 
souscriptîon s'eleve, en ce moment, ă. un million cent vingt-cinq miile francs. Le 
Prince Bibesco figur.e, en tete de la liste, pour une somrne de 70.000 francs; le 
P rince Michel Obrenowitsch, de Servie, pour 12.000 francs. Peu de mernbres de la 
Boyar ie se sont associes a cet acte de bienfaisamce, autrement que par le sacrifice, 
impose a tuus Ies fonctionnaires, de leurs appointements d \ m mois. Le commerce 
s'est distingue par Ia liberalite de ses offrnndes. La MoEda vie n'est pas restee in­
sensible aux malheurs de la Principaute voisine; mais la somme recueillie j usqu'â ce 
jour, est pluWt 1.1n temoignage de sympathie, q.u'un secoms effectif. 

Des le premier moment, ou ii fut question, ai Bucarest, de l'ouverture de la 
souscription, j'essayai de m'entendre avec mes collegues, afin d'agir s'il etait pos­
sible, d'une maniere uniforme. Nous n'etions, par le fait, q ue quat re chefs de mis.sion, 
entre qui put s'etablir un parei! concert Ca, le Consul General de Grece se trouve 
lui-meme au nombre des incendies, et le Consul de Prusse, ancîen negociant, denue 
aujrou i-d'hui de toute fort1.1ne personnelle, et 11e recevant a1L1cun traitement de son Gou­
vernement, n'a guere d'autre rnoyen d 'existence, qu'une allocation accordee par le 
cornmiseration du Hospodar. Restaient Ies Consuls generaux d' Angleterre, d' Autriche 
de France et de R1.1ssie. Le premier declina des le principe, tout accord sur cette 
matiere, alleguant l'im possibilite ou ii etait., de souscrire sans autorisat.ion prealable, 
pour une somme proportionnee a l'importance de so,,1 caractere public. Quant au 
Consul general de Russie, ii ne pouvait, observa+il, d'apres la nature toute spe­
ciale de sa mission en ce pays, fixer au-dessous de cent ducats (douze cents francs) 
le chiff re de sa souscrrption. Nous f(1mes d'a vis1 M. I' Agent de l'Autriche et moi, 
que ce minimum depassait de beaucoup re nwximum de la somme que nous pou­
vions offrir en natre nom personnel, et sauf Ies resotutions ulterieures, de nas Gou­
vernement respectifs. Laissant donc le Consulat general d'Angieterre persister dans 
la dignite rie son abstention, et celui de Russi.e, livre aux inspirations de sa genero­
site o lb ligee, nous convinmes, M. de Timoni et moi, de souscrire chacun pour une 
somme de tren te deux d1.1cats (384 francs); ce qui fot execute des le lendema:in, a ve,c 
inseftion au Journal officiel. J'oubliais de dire que mes colfegues a vaie 11t voullu s'as­
surer d 'avance, que leurs nationaux et Ies etrange rs en general, participerai ient dans 
la proportion de leurs pertes, a ux secours distrîbues sur ce fond special. 

Les choses en etaient restecs h\, et je n'a vais meme pas juge necessaire de 
mentionner ce foit dans ma corresponclance, lor sque M. de Timoni, qui en av ait 
rendu compte ă. fa ChanceI!er ie Autrichienne, a ret;:u une reponse, dont ii a bien 
voulu me comnrnniquer le contenu. Le Prince de Metteniich lui prescrit ele porter 
A deux ccnts ducats (2.400 francs) le ch iffre de sa souscriptron, en consideration du 
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g·ra11cl nombrc de sujets autrlchiens qui devront proliter du benefî,ce de la reparti­
tion generale; et ii l'autorise d'ailleurs, a continuer de secourir particulieremenit ceux 
de scs compatriotes, dont Ies besoins seraient Ies plus urgents. 

Ne pouvant prevoir, Monsieur · te Ministre, si Vot re Excellence jugera que 
cet incident doive moclifier la position quc j'avais prise, de concert avec M. l'Agent 
d' Autriche, ct dans laquelle je reste seul aujourd'hui, je prencls Ic parti d'attendre 
et de m'abstenir, jusqu'a nouvel orclre. Le nombre des franc;ais qui ont eprouve, par 
s11ite de l'incendie, des dommages evaluables en argent, est seule1nent de qL1atre per­
sonnes, sans y comprendre mon chancelier, sur la position de qui, j'ai deja speciale­
mcnt appele l'interet de \lotre Excellence. J'ai donne a ces quatre personnes quel­
qucs secours n~odiques, mais suffisants pou:r parer au plus presse. j'ai egalement 
remis, commc je l'annonc;ais â Votre Excellence par n,a depeche NQ. 26, une faible 
aum6ne aux religieux de l'eglise catholique, en attendant ce que la charite du Gou­
vernement dll Roi pourra foire en leur faveur. i\fais j'ai cni que, m~me en presence 
ele la calamite, qui vient de frapper si rudement le pays Olt je· reside, je devais, 
pour me preserver cl'un entraînement trop facile a suivre, ne point perdre de vue, 
Ies chargcs extraordinaires dont notre pays supporte, en ce moment, l'accablant 
fardcau, e t tant de miseres domestiques, que ·1•emploi de toutes nas ressources dis­
ponibles parviendra si difficilement a soulager .. C'est ce sentime11t, Monsieur le Mi­
nistrc, qui a dir,ige ma conduite, et qui lui merit-era peut-etr,e !'indulgente apprn­
bation ~e V otre Excellence. 

XIII. 

D. de Nion catre Guizot, despre numirea funcţionar ilor supenon, 
despre rechemarea lui Daşkof ş1 înlocuirea lui cu Kotzebue. 

(Consulat de Bucarest, 291 6ţ his~. 

II etait depui,s longtemps question, d'une reorganisation comple,te de l'aclmi­
nistration: superieure de la Principaute de Valachie. Cette mesure vi.ent cl'etre mise 
;i execution pa,r un ordre princier, d'o(1 resu'ltent Ies dispositions suivantes: 

M. Emmanuel Baliano, secretaire d'Etat, est nomme chef du departement de 
la Justice, en rcrnplacerncnt de M. Alexandre Villara, qui passe au Departement de 
l'lnterieur. 

M. Constantin Philippesco, 1'un des secretaires de l'Assemblee generale, est 
nomme sccretaire d'Etat. 

M. Constantin Cornesco est nomrne chef dll Departernent de.5 Cultes et de 
l 'Instruction publique, 

M. Cheresco est nomme chef du departement des Finances. 
lVI. Kimpiniano est maintenll dans b place de Controleur general, et le co• 

Ionel Odobesco contjnuera a exercer, par interim, Ies fonctions de chef de la mitice. 
Troîs rescrits, insercs dans le journal officiel a la suite de cet orclrc, ex­

prirnent la satisfaction du Prince, pou1· Ies services que Ies fonctionnaires, au rempla• 
cement dcsquels ii vient d'etre pourvu, ont rendus pendant la duree ele leur mission. 

Ce sont M1\II. Georges Philipesco, premier boyard et president du Conseil 
qui gerait provisoirement le departernent ele l'Interieur; 1\IL Emmanuel 'Floresco, chef 
du departernent des cultes; et lVI. Jean Philippesco, chef du Mpartement des finances. 

Un ordre du meme jour a.ccot·cle au prefet de Police et au Directeu,r de 
l'fnterieur, l'autorisation qu'ils ont demandee, de voyager â l'etranger, et nomme 
leurs successeurs, prnvisoire pour le premier, definitif pour le second. 

Ce r.emaniement n'a point, a proprement parler, de caracthe politique. 011 
pourrnit n'y voir, au premier apen;u, que l'effet d'une deferencc obligec, pour cette 
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aricîertne et etrang·e trad1tion, d'apres laquellle lme renovat1011 tr1ennale du perso11-
nel administratif assure, a tour de ni'le, i\llX membres de la haute boyarie, l'exer­
cice, ou pour mieux dirc, l'exploitation des principales fonctions publiques. fi sera,it 
toutefois injuste de ne pas reconnaître, que la nouvel,Je organisation l'emporte sur 
celle qui l'.a precedee, surtout par w1e repartitio11 des emplois mieux appropriee 
aux facultes individuelles des differents titulaircs. Ainsi, par exemple, M. Emma­
nuel Baliano, dont le caractere. integre et loyal est generalement estime, nnis dont 
la droiture n'est pas exempte de quelque r.iicleur, semble mieux place au depa•r• 
tement de la Justîce qu'a la secretairerie d'Etat. - Ce dernier departement, charge 
des relations de la Principautt avec la Porte Ottomanc, la Russie et Ies autres 
nations etrangeres, exige une facilite de redaction, une snuplesse cl'intelligence, une 
connaissancc personnelle des regles et -des convenances internationales, m1 ensemble 
de qualites enlin, que le Prince aurait pu difficilement rencont,r,er a ,illeurs que che;,; 
le Colonel Constantin Philipe.sco, son ahcien condisciplc ,\ l'uni versite de Paris. 
L'incontestablc habilete et Ici long-lie experience de M. Alexandre Villara trouveront 
un utile emploi dans le departement de l'interieur, et la detiance que de ,facheux 
precedents laissent peser sur son desinteressement, presentera la, des inconvenients 
moindres qu'&u departement de la Justke, devant lequel tant d'interets prives sont 
journellement en i11stance. Au departement des Cultes, ii ne s'est opere qu'un simple 
changement de personnes, sans profit ni perte potu- le bien du service. - Quant 
aux Finances, ce departe1nent a deja ete contie du temps du Prince A. Ghika, a 
M. Cheresco; i:I y a laisse la reputation d'un administrateur exact et laborieux. On 
cite comme un fait remarquable, l'etat de la caisse centrale, dans laquelle, ~• sa 
sorti.e des affaires. existait un fond disponible de quatre millions de Piastres, (en­
viron :r.500.000 francs). 

Une mutation plus importante peuţ-etrc, que ceJiles. dont je viens d'a voir 
'l'honneur de rendre compte a Votre Excellence, est sur le point de s'dfectuer ,\ 
Bucharest. M. de Daschkoff, Consul general de Russie, vient d'obtenir, sous forme 
de conge, son rappel defi11itif. La m~me depeche lui a annonce sa promotion au 
grade de gi-ancl-coix dans l'o.rdre de St. Stanislas. On lui a fait d'aille1.1rs esperer, 
a t'expirati.on de ce conge d'un an. un poste d'envoye. extraordinaiire. H partira 
incessamment pour St. Petersbourg·, en s'arretant a Viennc et a Carlsbad. Au terme 
d'une mission difficile, dans l'exercice de laquclle ii a du necessairement froisser 
bien des susceptibilites, blesser meme de nombreux interets, M. de Darschkoff lais­
sera ici d'honorables souvenirs et des regrets sinceres. Je ne saurais, pour ma 
part, oublier combien son accueil a etc bienveillant pour mo.i, comb[en mes rela­
tions avec cet ancien collegue, m'o11t ete faciles. agreables, quelquefois utiles. li 
est remplace par rvr. Kotzebue, Consul en :Moldavie, a qui cet avancement n'est 
toutefois ac,corde qu'a titre provisoire. Mais ii est a rernarquer, que M. de Dasch­
koff lui-meme, n'a jamais ete nomme titulaire dL1 Consulat general, qu'il gerait 
depuis pres de sept ans, et ou ii a rei;u des temoignagcs multiplies de la sati s­
f action de sont gou vcrnement. 

XIV• 

D. de Nion c~tre Guizot, despre scrrsoarea Domrmlui c~\tre Re­
gele Franţei ., şt sprijinind cererea pentru primire;:ii fiului Domnului la 
Saint-Cyr. 

(Consulat ele Bucarest, 30, ,18). 

J'ai l'honneur de vous transmettre m1 pli cachetc, ,-enformant une lettre que 
le Prince Bibesco adresse au Roi. Vous trouvcrcz egalemcnt ci-joints, une ampha-
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tion ele cette lettre, ainsi qu'une copie de celte, par laqueUe le Prî11ce me pne de 
faire parvenir ~L Votre Excellence Ies documents precites. ( I} 

Ils se rapportent au desir que l,e Princc Bibesco eprouve, de vo,r son fils 
aine., ndmis comrne deve interne, a l'ecole militaire de St. Cyr. 

Bien qu'unc clcmande semblable, deja transmise par moi a Votre Ex,cellence 
et recornn1andee par Elle au Ministere de la Guerre, n'ait obtenu qu 'une reponse ne· 
gative, basee sur le vceu formei des ordonnances, Ic Hospodar attacherait un si 
grand prix a .la realisation de ce vceu, qu'il a cru pouvoir ·solliciter directement, 
aupr.::s du Roi lui-memc, une decision exceptio11nelle. J'a vais d'abord essaye de l'e111 
detourner; mais j'ai clc1 naturellemcnt ceder, a une insistance, fondee sur des sen­
timents qui font honneur au Prince, et ciont l'expression ne saurait, ce me semble, 
qu'etre agreable a Sa Majeste et â son Gou vernement. 

J'ai indique dans mes dcpeches No. 9 et 20, Ies consideratioris politiques 
qui se raUachcnt â ccttc demande, et qui Iul donnent peut-etre, plus de gra vite 
qu'elle ne paraît en comporter par elle-meme. Ces considerations trouveront, M. 
le Ministre, dans Ies circonstances du moment, un nouveau titre a vot1·e attention. 
La situation de la Grece, l'attitude q11e la f rancc a prise dans celte question, emeu· 
vent profondement, tout ce que Ies populations chretiennes soumises â la Turquie 
renferment de creurs gencrc11x et cl'csprits intelligents; qui sait, au milieu des even­
tualite.s que cette situation peut faire naitre, quel role sera reserve a la Valachie; 
qui sait s'i l ne viendra pas un jour, 011 nous aurions quelqu'avantage â nous pro­
mettre, des sympathies de ce peuple et de l'affection de son Chef, affection rnani­
festee aujourd'lmi par un documen,t, qui le lie vis-a-vis de nous, sans nous engager 
cnvers lui? Ne rcgretterions-nous pas alors d'avoir, par un refus fonde, mais ri­
goureux, repousse cc qui venait â nous, aliene ce qui nous etait acquis? 

Pardonnez-moi, Monsieur le Ministre, la liberte ele ces observations; soyez 
surtout convaincu quc, si ma correspondance vous porte le tribut d'une o.pinion, 
quc'lquefois risquee, toujours i.mpartiale et sincere, ma conduite et mon langage en 
ce pays, ne se renferment pas moins scrupuleusement, • dans la reserve qui m'est 
prescritc par Ies devoirs de ma mission, ainsi que par Ies instnuctions du Gouvcr­
nement de Sa Majeste. 

xv. 
De Nion catrc Guizot, despre subscrierile însemnate pentru victi­

mele incendiului, despre calatoria Doamnei 111 apus, despre înlocuirea lui 
Daşkof cu Kotzebue, şi despre Mihail Obrenovici. 

(Consulat de 13ucarest, 31 1 6"1 bis). 

Depuis quc j'ai eu l'horrneur de faire connaltre a Volre Excellence, par ma 
depeche du 12 de Cl! moins, Ies prer11ie1·s ,resultats de 'la sousc1·iption, ouve,rtc en, fa­
veur des inccndies de Bucharest, le chiffre des sommes deja recueillies s'est eleve 
â 1.228.476 francs. Deux importantes dunatives y ont particulierement contribue. 
Le Sultan a fait remise â la Principaute, avec cette affectation expresse, d'une sornme 
de cfoq miile ducats (60.000 francs), imputable sur te montant du tribut annuel, et 
l'Empereur de Russie a charge son consul general, de verser trois miile ducats 
(36,000 franc!i), dans la c~isse des secoţ1rs. 

( 1) La lcttn! du Prince Bibesc@ au Roi, a !]le envoyi!e au Cabinet <lu Roi; celle i1 l\l. de 
Nion, ainsi que I'ampliatiun de celle adress~e au Roi, sont alMcs i1 la Direction Politique, mâis ni 
l'un, ni l'antrc de ces docnments, n'ont fa,it retonr aux Archîves des Aflnires Etrang.::res. 
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1847., 
1 Junie. 

Le Gouvernement }{usse a o'aiUeurs faît savoir, qu'Îl autm1sait, dans tout 
l'Ernpire, l'ouvertu re d'une souscription, clcstinee au memc objet, et A laquelle l'arrnee 
serait specialement appelee â concourir, w recomwissance de l'bospitaliM rordialc 
qu'cl/e a rerue, ir ww autre lpoquc, daus la capitale de /{I Valacl1ie. Ces terrnes sonl 
.ceux d'une annonce inseree dans la part ie ofhciel le du ,,Journa l de Bucharest". 
Peut-etre ont-ils, jusqu'a un certain point, alfai,bli E'etfet que le Cab,inet de Peters· 
bourg semblait se prornettre. Ce n'est jarnais sans quelque llefiance, que scs bien­
faits mernes, sont accueil lis pa1c ces populations; et bien des gens n'ont voulu voir 
dan-5 ce souvenir de l'hospital ite Valaquc, Ies uns qL1'une demons tration tardive et 
presque de risoire, Ies autres qu'un acte de genernsite interessec, qui regarcle le 
passe beaucoup plus que l'avenir. 

La Princesse Bibesco va entreprendre, pour raison ele sante, un voyage dont 
la duree sera de quatre mois. Elle se rend d'abonl â Vienne, et de la, par le Rhi1n 
et la Belgique, ă Paris, puis a Dieppe, oii el le se propose de p remlre Ies bains de 
mer. Jai v ic;c at1jourd ;trni mellle le passeport, q l\l Î lui a etc delivre par !'Agent d'Au­
triche. Elle y est designee sous le titre de Co111tessc de Jiiai-irwi, pseudonyrne qui 
n'a, je crois, d'autre etymologie que le prenom de fa Princesse. Ce n'est pas sans 
difficu lte, qu ;on a pu la determiner a un incognito necessaire, toutefois, pour eparg11er 
a son amour propre, de fâchţux desappointements; mais i i y a lieu de croire, qu'e lne 
s'appliquera a le renclre aussi transparent que possible, et l'on peut en juger deja , 
par le nombre et la qual1te des personines qui l'accompagnent. Ce sont M~mc de 
C heresco, une de ses tantes, fe mme du lVIinistre des finances; le Major Bibesco, 
aide de camp du Hospodar; le professeur H ill, en qLml ite ele secretai re, et cinq do­
mestiques. Le Prince compte aller la rejoindre en France vers le rnois d'Aout, s'i,1 
ne Sl.l rvient d'ici li1, rien de nm1veau dans la situation politique de la Principaute : 
situation sur laquelle pianent en ce rno11111ent, qud ques vagues inquietudes. L'auto · 
risation qu'i'I a demandee pour ce voyage au Gouvernement Russe, n'a ete accordee, 
ni sans difficu lte ni sans certaines conclitions prea:labfes, dont il est p lus aise de 
presse□tir que de connaître la nature. 

M. de Daschkoff est parti hier, Iaissant la gcstion ch1 Consulat general de 
Russ ie a M. Kotzebue. Ce dcrnier m 'a temoign6 un vif des ir, d 'cntretenir a vec 
moi des rapports analog-ues, ă ceux qui ont- ex~ste entre nos deux missions du temps 
de s011 predecesseu r. Je l'ai assure de mon empressement a y concourir, en tout ce 
qlti pourra dependre de moi . 

Le Prince Michel Obrenovi tsdt va egalernent quitte r Bucharest, pour rc­
tourner a Vierme par la Hongrie. La voie du Danube lui a e te formellement in­
terdite, pa,- mesure de simple pre.cau tion,, sans doutc, et sans que rien. a u moins 
pendant son sejour en Valachie, ait semble fait, pour motive r plus particulierernent 
la defiance dont ii est l'objet. La disgrace a m i:1ri son esprit, et developpe en lui 
d'heureuses dispositio ns, au nombre desquelles 011 doit surtout citer, une reserve 
parfaite et une grande moderation de 1angage. J'ai eu plus d'une occasion d'en foire 
la remarque, dans le cours des relations qu'il a b ien voulu former avec moi , et que 
j'ai ete hemeux de culti1ver , sans oublier moi·meme la r eserve que prescrivait na­
turcl!ement. une situation delicate et surveillce oe fo r t pres. 

XVI. 
Cod rika c~tre Guizot, despre predarea serviciului consulm, despre incen­

diul deb Piatrn şi despre situaţiunea Moldovei faţJ de apropierea franco- rusJ. 

(Consufa t d'Iassi, 1). 

]'ai l'honneur d'informer Votre ExceUence , qu ;hier, 31 Mai, j'ai effectue fa 
remise· des fonctions consulaires, cntre Ies mai11s de M. Dudos, Vicc•Consul a Ga-
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latz, qu'Elle a bien voulu designer pour gerer !'interim du Consulat d'fas.sy, jusqu'a 
l 'arrivee de M. Gueroult, titulaire de ce poste. 

La Molda vie continue a jouir d'une tranquillite parfaite; toutefois il y regne 
des crnintes assez se r ieuses de dlsette, fondees sur la rarete des cereales et l'as­
ioect peu fa vorable de la prochaine recolte. Un sinistre, qui rappelle dans de moin­
dres proportions le desastre de Bucharest, vient, en aggravant la misere pub!ique, 
d'ajauter encore a l'inquietude qu'eveille ce fâcheux concours de ci rconstances. Le 
27 Mai, la ville de Piatra, dans la haute Molda vie, a ete tolalement detruite par un 
incendie, une grande quantite de marchandises et des amas considerables de ce­
reales, qui s'y trouva ient ent reposees, sont devenues la proie des fla mmes. Ce de­
plora,ble eve11ement, qui )aisse sans asile u11e foule de familles, dQ1r1t la mi,sere est 
r endue plus affreuse encore par le rencherissement des subsistances, ne peut man­
quer de compliquer cl'une manie,re sensible, les embarras dont ce pays se verrait 
rnenace, par suite de )'imprudente extension que l'on a laisse prendre cette annee 
â l'exportation des grains, s i, comrne 011 a lieu de le craindre, la recolte venait a 
se trouvei- insuffisante. 

Les esprits sont toujours fortem:::nt preoccupes de3 conseqnences possibles 
cl'un r approchement entre la France et la Russie, dont an a cru apercevoir Ies 
syrnptornes dans quelques faits recents; tou tefois ii est facile de reconnaitre, que 
la confiance qu'inspire la fermete et la franchise de la politique du Gouverncmenl 
du Roi, a su promptement triompher des vai nes frayeurs, qu'a vait eveillees la pre­
miere apparilion de ces bruits. 

XVII. 

D. de Nion catre Guizot, despre cuvintele binevoitoare ale acestuia 
pentru Domn, despre lucrarile Adunarii ş1 despre subscrierile pentru re­
clădirea bisericei catolice din Bucureşti. 

(Consulat de HL1carest, 32, Ioţ). 

J'ai r e<;Y la dep1::che que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'ecrire 
sous le No. 6, et par !aqi.1elle, E lle veut bien m'accuser reception d'une partie ele 
ma correspo11dance. 

Je n'a i pa~ cm <leva.ir Iaisser ignorer au Prince Bibesco, Ies termes bien­
veillants que contierit cette depeche, au sujet des di verses mesures proposees par 
h1i et adoptees pa1· la nouvdle Assemblee generale. Le Prince s'y est montn~ ex• 
trernement sensible: ,,Acquerir c1uelques titrcs allx syrnpathies de la France et a 
,,l'approbation de son Go!lvernement, c'est, vous te sav ez, m'a-t-il clit, l'un des ptin~ 
„cipaux:: mobiles ele l'ambition qui m'anime: Veuillez, Monsieur, les bien assurer de 
,.ma perseverance a suivre une voie, 01'.1 je me trouve soutenu par d'aussi hono­
" rables encouragements". 

La premiere session de celte legislature a etc signalee par l'adoption de 
plusieurs autres projet-; de loi cl'une certai.ne i111po rtance, paniculierement en ce qui 
concerne la reforme du systeme judiciaire et !'organisation de l'Instruction publique. 
L'envoi de ces docurnents et des observations qui s'y rattachent, a ete retan:le pa r 
les exigences du travail de chaque jour1 et par le tribut que ma sante paye assez 
larg·emerit :1 l'insalubri te du climat de Bucharest, J'espere toutefois, Monsieur ~e 
Ministrt?, etre bientelt en etat ele remplir a cet egard, l'engagement q ue ji'ai pris 
envers le Ministere de Votre Excellence, par ma lettre du 24 Mars de r nier, No. 22. 

Conformement a l'autor isation que re11ferme la depeche de Votre Excel­
lence, j'ai remis hier au s11perieur ele la mission catholigue, une somme de Trois 

Bucure~ti, 
1847 , 

19 Iunie. 
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DLICUl"eŞtl, 

miile francs. II a ete bien cntendu, (ct j'ai cru en cela, intcrpretcr a.vec exactitulk 
Ies intentions de Votre Excellence), que cette allocation serait e:-iclusivement em­
ployee a la reedification de l'Eglise. tes fonds ont ete remis en presence de I' A­
gent d' Autriche, et sernnt conserves en depot dans sa chancellerie, ju1squ•a ce que 
ron soit en mesure de commencer Ies travaux. La genereuse offrande du Gouver­
nement du Roi a ete re9ue, par Ies religieux Francisca ins, a vec une gratitude pro­
fonde, a laqueUe fa communaute Catholiqne de cette viile s'est a<;sociee toul entiere. 
Ce bienfait a d'aiHeurs amene un resultat indirect, non moins satisfaisant, en pi­
quar:it d'emulation le Gouvernement va laque, qui s'etait montre jusque-la fort peu 
dispose â. seconcler efficacement la restauration proj.ete.e, e t qui, ~t la nouvelle du 
secours envoye de France, s'est empresse de verser a l'Agence d'Autriche, une 
somme de huit miile piastres (3.000 francs). 

M. le Baron Rotschild, de Vienne, a fait parvenii• a M. de Timoni Mil:le 
florins (2.500 francs), applicables a la meme destination. L'on ignore· jusqu'ici ce 
que fera le Gouvernement Autrichien. 

Au moment oi:, j'allais fermer cette ,depeche, fe superieur de la mission est 
venu m'apporter en personne, une Iettre, contenant I'expressî.011 de sa reconnaisance 
pour les bontes du Gouvernement du Roi . .J'ai l'honneur, Monsieur le Ministre, de 
vous envoye,r cette lettre. EUe etait accompagnee d'tm re<;u en forme authentique,, 
que j'aurai soi11 de foire parvenir au Ministere de Votre Excellence, a\'ec le prn­
chain etat de mes avances pour frais de service. 

XV111. 

a Domnului Gheorghe Bibescu catre Re-
18-1-7, gele 

8/20 Iulie. 

Scrisoarea de mulţumire 
Franţei. 

(Turqure. Bucar,;st, IV, 18-t,6 - ,q). 

Sire„ 

La lettre que Votre Majeste m'a fa itt J'honneur de m'ecrire, le 18 du 11101s 
dernier, m'a penetre d'un sentiment de bonheur, tel qu'on e11 eprouvc bien peu 
<lans Ie cours de la vie. Gage pr.~cieux de votre auguste bienveiHance, la grâce 
que nous recevons, moi et mon fils, ajoutei-ait encore, s'il etait possible, a notre 
respectueuse gratitude pour le Monarque qui presicle â ses destinees. Mon fils saura, 
j'ose l"esperer, re pond re â une si haute fa veur. Pour rnoi, Sire, c\:st le cceur tout 
emu de vas bontes, que je viens rcnouveller a Votre Majcste, l'hommag-e des vceux 
que je forme, pour Ia duree de son glorieux regne, ainsi que celui du profond 
respect a vec lequel je suis, 

Sire, de Votre Majeste, le tres hultlble et tres obeissant serviteur, 

Sigui: G. Bibesco. 

XIX. 

Bucureşti, D. de Nion catre Guizot, de:îpre scrisoarea Regelui către Domn, 
18,44, şi efectul produs de ea, despre boala Doamnei şi despre 81titudinei.1 con-

22 Iulie. suhlor streini faţa de Domn, 
(Consulnt ele Bucarest, 33, 1 q bis). 

J'ai 1·et;u; {t quelques jours d'întervalle, un pli emane <lu departement de 
Voti-e ExceHence, qui contenait une lettre adressee par le Roi au Prince Bibesco, 

www.dacoromanica.ro



et la clepeche t!Ue Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'ecrire, sous le date du 
28 Juin. 

Le Gontenu de la lettre Royale, cette decision si bienveillante, accompagnee 
de circonstances e,t annoncee dans des termes qui en augmentent encore la vafeur, 
unt produit sur le hospodar la plus vive impression. Son emotion, qu'il pouvait 
rnaîtriser â peine, temoignait bien plus eloquemrnent que ses paroles, de la joie et 
de la reconnaissance dont ii etai1t penetre. li a voulu en offrir lui-meme l'hommagc 
m.1 Roi, dans une nouvelle lettre qu'il m'a remise hier., et que j'ai l'honneur de faire 
parvenir a Votre Excellence. Elle en trouvera egalement ci-joint la cop.ie, 

Le desir qlle le Prince eprouvait d'aller a Paris cette an11ee, ne pouvait 
etrc que singulierement accru, Monsieur le Min:istre, par la ')ecture que je lui ai 
donnee, de la phrase qu·i termine votre depeche No. 7. 

Mais to11s ses projets viennent d'etre renverses, par le retour subit de la 
Princesse. Apres quelques semaines de sejour â Vienne, Elle est revenue .ici, prcs­
qu'a l'improviste, dans un etat de souffrance et d'irritatio11 1 qui reagit sur tout cc 
qlli l'entoure, et sur le Prince plus que tout autre. Peut-etre cette union, con­
tractee malgre tant d'obstacles et au prix de tant de sacrifices, n'est-eHe pas des• 
tinee a lui donne1· le bonheur, qu'il en attendait. S.:ms l'influence de ces tribulations 
d'interieur, sous le poids des preoccupations que lui cause u1te lutte incessante, 
contre Ies mano:uvres de ses ennernis politiques, 'le Prince Bibesco semble souvent 
pres de succomber â un profond decouragement. 

Ses relatîons avec l'etranger ne sont gt1eres, en g~neral, d'une nature plus 
satisfaisant~. 

L'Autriche poursuit avec opiniât.rete, l'reu\Te des empietements de fron­
tieres, et s'applique a entraver par mi:Ue difficultes de details, Ies prog:res, de l'agri• 
cult1.1re et du comrnerce Valaque. 

La Russie, rnoins âssuree chaque jour, de trouver dans le Prince Bibesco un 
instnunent touj,ours docile, obsf!rve d'un cei! mefiant :)a direction de ses sy,m.pathies 
et se prepare a lui susciter, au besoin, de graves embarras, en fomenta11t sous main 
Ies mecontentements de la boyarclerie et du clerge. Deja l'attitude du nouveau 
Consul de Russie laisse apercevoir des dispositions toutes differentes, de celles qui 
animaient son predecesseur. Lie a la cause du hospodar actuel, par l'issue meme de 
l'elect,ion de 1842 ct par unc longue reciprocite de bons offices, M. de Daschkoff 
savait adoucir, par la courtoisie des formes, ce que sa mission avait de propre a 
blesser la susc,epti,bilite du Prince. Rien dans le caractere et dans Ies antecedents 
de M. de Kotzebue n'autorise a attendre de lui, Ies memes menagement-s . La sou· 
plesse moscovite, a fait place a la raideur allemande, et Ic contrOle politîque, devolu 
au Conslll de Russie, s'exerce dorenavant, si je ne me trompe, tantot avec l'inf1exi­
bilite d'une consigne, tant,)t avec Ies exigences trac<\ssieres d'une surveillance 
<l~ police, 

Le Consul d'A11glcterre, domine par des rancunes personnelles, dont )'ori­
gine est indiquee dans la corrcspondance de iVI. Billecocq, met au service de l'op­
position le peu de credit q11'il a su conserver. 

Est-ii besoin de dire combieri, dans cet etat <le choses, le representant de 
la France, l'organe d'une politique aussi bien veillante que desrnteressee, pourrait 
aisement pretendre aux honneurs d'un role preponderant? Je sais trop bien ,toute­
fois, ce qu'une telle position evejillerait autour de moi, d'inquietudes et de jalousies. 
Je connais egalement trop bien, la mobilite des hommes et des choses en ce pays, 
pour aventurei- dans cette voie dang-ereuse, l'interet du service du Roi, l'inter~t du 
Pr.ince l11i-meme, le succes de la mission qui m'est confice, Aussi me suis-je fait 
1.rne loi, de decliner, dans mes rapports avec le llospodar, tout ce qui impliquerait 
tme liaison trop intime, ou qui pomrnit seulement la faire su:pposer. Cette conduite 
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Iaşi, 

1847, 
~ August. 

Iaşi ., 

18.:1-7, 
16 August. 

rn'a paru la seule qui puisse creer ici, ft I' Agent du Roi, 1111c influcnce du rabic,· tant 
pour toutes Ies eventualites de l.'avenir, que pour l'execution ele lous Ies ordres. du 
gouverneme11t ele sc1 Majeste. 

XX. 

Duclos critre Guizot, despre .:tlegerile pentru Adunare şi despre 
vilegiatura Domnului. 

{Consubt d'Iassi, 2) 

Le u Aoc1t prochain, aura lieu dans les districts, et le q a Iassy, l'election 
des membres de la nouvelle Assemblee representative de Molda vie. Les choix ont 
ete prepares d'avam:e, par l'autorite superieure, et l'on est assure que, parmi tes 
elus, ii n'y aura pas un seul opposa11L D'apres le Reglement organique, cette 
chambre se renouvelle tous Ies cinq ans. 

Le Prince Stourdza et sa familie sont, depuis quinze jours, ~L Rosnov, dans 
les montagnes de la haute Mofdavie, prenant les bains de la Bistritza, riviere dont 
Ies eaux sont, dit-on, tres salutaires a Ia sante .. II cn 1·eviend ra momentanement 
pour Ies elections, gui doivent se faire a Iassy et retournera ensuite a Rosnov. 

XXI. 

Duclos catre Guizot, despre predarea serviciului consular şi despre 
evenimentele din Moldova. 

(Consulat d'Iassi}. 

A vant de quitter la gestion du Consuhit, qui sera remise aujourd'hui a M. 
Gueroult, j'ai l'honneur cl'exposer a Votre Excellence, en quel etat je laisse a fassy 
Ies affaires publiques. 

A mon retour dans cette ville, au mois de mai dernier, presgue tous Ies 
boyards en etaient partis, pour aller passer r ete a la cam pag ne. Leur absence fait 
,egner ici, le plus gra11d calme. Independamment de cette cause, toute opposition 
active a cesse, par lassitude et decouragement, Ies plaintes elevees, Ies tentatives 
faites a tant de reprises dlfferentes, pour charger le systeme .d'administration, ayant 
toujours echoue. Aussi, dans aueun district n'a-t-011 cherche a contrariei- Ies choix 
du gouvernement aux dernieres elections. 

Le Prince Stourdza ne paraît plus s'occuper du mariage de ses deux fils, 
qui etait autrefois l'objet de toutes ses combinaiisons, et de grandes esperances. Un 
enfant qui a maintenant huit mois, et clont la sante ne faisse aucune inqt!Îetude, est 
venu rempla:cer heureusement, la douloureL1se perte qu'il fit l'annee derniere. 

li n'y a pas encore dix-huit mois, qu1e sun beau-frere, M. Vogorides, cle.vint 
l'epoux de M-lle Conaki, la plus riche heritiere des Prlncipautes, de laquelle un en­
fant lui est ne. M•lle Vogorides a donne sa main a M, Laiscar Cantacuzene, un des 
boyards Ies plus opu lents; ce qui fait clire, que la Molda vie a passe en propriete 
dans la familie du Prince de Samos. Cette demoisellle, sortant de la pension du 
Sa<ere-Cceur a Paris, 01'.1 elle est reste quatre ans, est venue ici tout imbue des go(1ts 
fraric;ais, qui ne manqueront pas de se repandre autom d'ellc. 

Le Beyzade Demetre Stourdza, fils aine de Son Attesse; general inspecteur 
des mi,lices moldaves, se remira bientot aux grandes manceuvres ele l'armee russe, 
gui volit avoir lieu ~ Catherinoslaw, en presence de l'Empereur. Ce jeune Prince, 
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cheri de ses soldats et de ses officiers1 a su, par un melange heureux de bienvei). 
fance et de severite, faire regner dans la milice un orclre, une discipli1ne, un bien• 
etre qu'ils ne connaissalent pas ava11t lui. 

Le.s juifs, que des lois severes forcent d'emigrer de Pologne, amuent en 
Molda,rie, 011 reg111e une grande l1iberte individuelle. On evalue a dix miile, le nombre 
de ceux gui sont arrives dep11ix six mois. Plus de la moitie de Id. population d'Iassy 
est israelite. Ils se repandent dans la campagne; ils ruinent et degradent le peuple 
par la boisson; ils envahissent tout, s'emparent de tout, Ils ont ruine la Pologne, 
et l'on craint qu'ils ne deviennent bientot, pour la Principaute, un grand embarras„ 

Des maisons nouvelles s'e leve11t de toute part ă lassy; la viile s'etend, le 
nombre de ses habi'tants augmente avec rapidite. Plusieurs rnes ont ete pavees cle­
puis un ani les unes en pierres, d'autres en bois; celles-ci, d'apres un systeme in­
vente par M. Barberot, ingenieur civil fran~ais, qui entra au service du g,)uverne­
ment moldave en 18+4, aptes avoir servi longtemps la Russie. U ne sera peut-etre 
11)as inutile ele faire co1rnaître ici, le procede qu'il emploie. 

Sur un fond bien uni et bien asstwe, on place ă cote Ies uns des autres, en 
Ies fixant a coups de marteau, et laissant entre eux un intervalle ele deux centi­
melres en viroFl, des prisrnes hexagones en levees de sa pin, ayant dix-sept centi­
metres de face et de cotes. Ils 011t ete prealablement plonges dans un melange bouil­
Jant de bitume et de gouclrnn. Les vides sont remplis de gra vier, et Ie tout est 
battu a la clernoiselle. On couv·re la surf ace d'une couche de gra vier, an-ose de cette 
fusion, et celle-ci d'une couche de gravier sec. Le liquide, gomlron bitumineaux, dont 
Ies prismes sont enduits, garantit le bois de l'humidite, et Ies intervaltes laisses 
entre eux, lui permettent de se dilater ou de se ressei-rer, sans nuire ~l la solidite 
ele l'ouvrage. Iassy, autrefois repute pour la rnalproprete de ses rues, est maintenant 
pave en ma_jeure partie ele cette maniere, qu'on clit etre fort solide, et qui procure 
un marcher, un roule1· des plus doux et des plus agreables. M. Barberot n'a point 
fait ici l'essai de son systeme, rnais a Odessa, 011 l'on continue l'emploi ele ce pro· 
cede. lVIais un pavage en bois, quelque excellent qu'il puisse etre, est-ii de bonne 
economie politique, dans un temps 01'.1 Ies forets deviennent si rnres? 

. D'un vaste hotel, appartemmt a Son .<\ltesse, et qui n'etait pas occupe, on 
a fait un nouveau theâtre, plus grand, plus beau que le premier. Ces avantages 
sont dirninues par une grave inconvenient: place a L111e extremite de la viile, ii est 
trop eloigne du centre, pour etre a la portee du peuple, gui pou r cette raison le 
frequente moins, ce qui lui fait perclrc considerablement de son utilite. L'hiver 
dernicr, la troupe franc;aise y a joue. Elle a ete renouvelee. Celle cl'aujourd'hui est 
bien superieure en talents,. a la precedente; aussi les representatio11 en ont ete fort 
suivies, par la partie r.iche <lu public, qui petit s'y rendre en voiture. Nous clevons 
a deux causes, le maintien a Iassy d'un thentre fra11c;ais, que Ies Valaques 11e peu~ 
vent obtenir la pennission d 'etabiir a Bucharest : ,l Son Altesse le Prince Stourdza, 
d'albord; ii ['encouragea de sa presence assiduc aux spectacles, il l'a soutenu, par 
sa pcrseverance ~1 resister a toutes ks tentati ves qu'o11 a faites pom le supprrmer; 
ensuite, a b volante ferme des jeunes boyards, q.lli ont declare hautement, ne vou­
loir pas. en etrf! prives. Serait•il besoin d'ajouter, de quel interet cette institution est 
pour nous, tant sous le rapport moral, que sous le rapport materiei, et de quel effet 
sur le cleveloppement de l'esprit public de la civilisatiori en Molda vie? 

JL1squ'a prcscnt, l'instruction publique ctait nulle dans cc pays. li y avait 
bi:en ,l 1assy, un etabliss ·rncnt semblable â nos colleges en Frat1ce, 0(1 l'on dcvait 
e1lseigncr en outre, Ies hautes sciences, et qu'on decorait du nom pompeux: cl'aea­
dernic. l\rlais ii r1'existait quc la charpente de l'cclifice, c;est-â-clire des aclministra­
teurs, des professcurs, salaries a grancls frais. Point cl'eleves, parce qu'on avait ou­
blie la base, ou creation d'ecoles preparatoires, pour former des sujets capaloles de 
suivre le cours de cet enseignement. Le Prince regnant a .senti qu'on ne pouvait 
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negliger plus longtemps, une partie a~1ssi essentidle de l'adininistration, plus essen· 
tidte aujourd'hui que jamais, 

Le gouvernement n'etant pas en mestire de sa tt isfaire, avec ses propres rcs­
sonrces, â la 1·ecanstrnctio11 de \'edifice, a proposc a un frani;ais, chef d'institution, 
de transformer san pensionnat en colleg-e national, et lu i en a abandonne ta direc­
tion, presque sans controle. La langue franc;aise est f instrument, par lequel toutes 
Ies connaissances sont com1mmiquees aux eleves. De la niarche ascendante des etudes, 
naltra la necess[te de creer des chaires ele facultes, pour lesqueUes 011 fera venir 
des professeurs de F r ance. C'est ains[ que la Moldavie se met, chaque joLw davan­
tage, sous l'actian intell.ectuelle et civilisa trice de notre nation. L'etranger, ciont le 
pensionnat vient d'etre choisi pour servir de noyau a ce college, est Mr. Malgouverne, 
c1ui etamt chef d 'etudes â celui de Lune viile; hornme tres capable, le seul capable ici 
ele fai i-e reussir, le nouveau plan d'education. Mais ii a contre lui, tous ceux qui 
profitaient des a nciens abus. Ils ne negligent aucun moyen de le renverser .. Pom ra-t-il 
leur resister longtemps? 

P. S , - Les elections ont eu li.eu dans Ies districts. EUes seront rcfaitcs dans 
ceux de Niams, de Berlad, de Bakeou et ele Falchi ,, pour VÎ \ce de forme . Partout 
les electeurs de l'opposition se sont abstenus d'y prendre part, ."i! J'exception du 
district de 1--Iouch, qui, a pris un depute dans ce par t i. Mais, par ordre du Prince, 
ii clevra s 'occuper d'un nouveau choix. Demain, on prncedera aux elcctions d'lassy. 
Presque tous Ies electeurs opposants ont quitte la v iile. Son Altcsse, qui y eta it a 
prendre Ies bains de la Bistritza a Rosnov, est revenu hier dans sa capitale. 

XXII. 

Uucure7ti, D. de N ion către GuizotJ des p re vik gi~tura Domnuh1i, n bocriilor 
18+7 ş1 a sa, despre lucrJrile Adunarii. 

18 August. (Consulat de Bucarest, 3-1, 125). 

Le Pr ince 13ibesco est pa r ti le 5 de ce mois, pour aller passer le reste de 
l'ete, da Rs ses terres de Breaza et de Co111arnik. La plupart des farnilles de disti11c­
tion ont deja quitte la ville, ou se pre parent a le foire. L'etat de ma sante m'oblig-e 
a suivre cet exemple, et jc compte me rendre, dans quelques jours, a Ki1npolungu, 
petite ville situec a l'entree des Carpathes, seule distance ot:1 l'on puisse troUvPr 
un refuge, contre l'insalubrite de l'immense plaine marecage l!.l se, au centre laquelle 
Buchare.st est assise. 

J'y traiterai au besoin par correspondance, les affa ires qui. offr iraient quelque 
gTavite : Ies autres seront expediees par l'inteqorete chancelier, IVI. Hory. Pemlant 
cette ex:cursion, qui ne durera pas plus d'un moins, mes depeches contimreront a etre 
datees de Bucha1est, d 'ot:1 e lles seront acheminees, et oit j'espere cl'ailleurs pouvoir 
alle r les porter moi-merne, de tem,ps a autre. 

Par Ies rappo1ts que j 'ai eu l'honneur de vous adresser, Mon.sieur le Mi­
nist1e, sous Ies numeros 17, 2r et 23, j'ai commence â mettre sous vos yeux, Ia tra­
duction et l'analyse des princi paux actes, qui ont s ignale la premiere session de ia 
nouvelle legislatu re Valaque. J e reprends ce travai l, interrnmpu par des circons­
tances plus forLes que ma vo lonte, en cnvoyant aujourd'hui t1 Votre Excellence, trois 
lois votecs dans la rncmc sessiorL 

La premiere, ,lift :· A.}, moclifie l'o rgan isation des ·tribunaux d'appel. 
La seconde, (litt : !3.}, deve le taux et regularise la perception de )a. ta xe 

exigee., pour chague comparution en justice„ 
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La troisieme, (lt'tl: C.), fixe la durce ele la prescription, cn maticre d'em• 
picte1nents de terrains. 

Dans la pensee du Hospodar, qui Ies a presentees, et de I' Ass1::mblee ge­
nerale, qui le; a sanctionnees avec empressement, ces lois forment la base cl'u111 
plan de reforme judicia ire, ayant surtout pour objet, de climinue r le nombre des 
proces et ci \111 abreger la cluree. Elles tendent encore a un autre but, moi ns o,;­
tensible, mais tout aussi reci: celui d 'etendre ct de fo rtifier le cantruk, que le Re­
glement 01 ganique attr iblle au Prince, sur l'administrntion de la Justice. 

La necessite ele contenir l'humeur p.rocessive, qui anime en general Ies 
classes superieurcs de la po.puil'ation Valaque, et d'attenuer au moins, Ies inconve­
nieRts qui en resultent, pour la moralite et le bien-etre du pays tout entier, ct.tte 
necessite1 d is-je, etai t depuis longtemps sentie et reconnue. T ou1t a contriblte jus­
qu'ici, a entretenir cette facheuse te11dance : L'imperfection du cocie Karadja, dont 
Ies dispositions parfois obscures et toujours i11con1 pletes1 ne sont en rapport, ni 
avec le progres de la sc ience du Droit, ni avec l'etat ac tuel de la societe, qu'd les 
rcgissent; l'inflllence constamment assurec au plaideur le plus puissant et le plus 
i·iche, aupres d 'une Magistrature, dont le personnel est renouvele presqu 'en entier 
tous Ies trois ans, et <lont Ies membres, dispenses ele toute etude, de tout noviciat 
preparaMires, ne songent, (sauf d'honorab les et rares exceptîons}, qu'â tirer un 
parti aussi lucratif que possible, du poste que la faveur du Prince leur a- assigne; 
cnfin, la multipl icite des degres ele juridiction, source inepuisable cl'ajournements 
et de sacrifices pecuniaires, sous lesq uels succombait, presq ue toujours, le dro it du 
plus faible. Voici par queis moyens, la nouvelle legislation essaye de remedier a 
ces ab1u1s; 

1°. EUe supprime., par l'article 1-er de la loi litt: A, la cour de revision, 
instituee en 18401 et don,t Ies attributions seront reunies, a ce Ues du Divan supreme i 
ce dernier tribuna l prendrn desormais le titre de haute Cour. 

2°. E lle eleve de 100 a 250 piastres, (de 37 a 92 frs .), le taux des sommes. 
forma nt la matiere des µroces, sur lesquels Ies ad 11r11 inistrateurs des districts (fonc­
tionnaires investis d'un caractere analogue a celui de nos juges de paix), sont au.­
torises â statuer, s0111111aireme11t et en. dernier ressort. 

3". Elle etablit, en ce qui concern<.; Ies c111pidernents de terrnins, la pres­
cription, qui jusqu'a present ne pouvait jama is etre invoqu~e, dans Ies questions de 
cette natme. La nouvelle !oi, (li,t: C, article 3), fixe la prescription a dix ans, pour 
Ies empietements ele S<;concle main; et a trente ans, pour Ies empietements qui sont 
du fa it du detenteur actuel. Cette disposition avait deja ete p1·e sentce a la derni.ere 
leg·islature, c1ui l'avait rejetee, mais pour des causes etrangeres au merite reel 
et a l'opportunite d'une reforme , si necessaii c a la sec uri te des posses:;;cms ele 
bonne foi. 

4°. Ell.e augmente dans une proportion p resque double, le montant de la 
taxe qui do it etre versee, prealablement a toute comparution cn justice, taxe qui 
est payec double par le demandeur, pour lui et pour sa partic adverse; ma is qui 
lui est rernboursce, s'i ,l a gain de cause. II sem bi erai t a craindre, que ce He disposi­
tion ne fut particulierement defavorable a lai ciasse pauvre; mais ii ne faut pas 
onblier que, comme on l'a vu pllls haut; Ies proces d'une valeu t de 250 piasfres 
(92.30 frs.) ct au-dessous, seules causes OLI Ies individus de cette classe puissent 
se trouver interesses en Valachie, sont exempts de toute taxe ct de toute consig­
nation ele cette natu rc. 

5". Elle prcscrit enliin, (litt: C, article 8), au x Presidents des di vcrses Cours 
t't tribunaux, d'adrcsser chaquc mois au Departement de la Just ice1 un etat des rc­
quetes presentees, pendant le cours du mois, a vec indirntion de la suite qui aura ete 
donnee a chacune d'elles. 

S'il y a lieu cl'esperer que ces diverscs mesures atteindront, d'une maniere 
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piu~ ou moi ns efficace, le but auquel eUes scmt destinees, e n diminuant a ra veni:r 
l'e nombre et la duree des proces, il est moi11s certain, que l'ext.ension du clroit ele 
revision, attribue au Hospodar, exerce sur l'administrntion de lcr Justice, ct en ge­
nera.I sur le bien de l'Etat, une influence reellement a vantagcuse, Cette extcnsion 
resuite des a r ticles 1-er et 2 de la loi litt: A (2-e partie). Tls sournettent en effet a 
la confirmation du Prince, tous Ies arrets des Coms cl'appel, qui n'y etaient prece­
dernment assujettis, que dans le cas d'un nouveau pourvoi. Ils autorisent en outre, 
le Prince, â renvo_yer par devant la haute Cour, non sculement comme- autrefois, fes 
sentt:nceş d'appel, gui ne seraient pas d'accord avec la prononce des jug-ements de 
1-ere instance, mais encore celles, ,,ot:1 I 'on reconnaitrait quelql1e deviat ion, des fo r­
,, mes, ou derogation a la !oi". C'est eviden ,rnent rerneu i-e am pouvoir executif, 
!'examen, et jusqu'â. Lin certain point, la solt1tîo11 de toutes Ies affaires litigieuses, et 
l'on ne saurait s'etonner, que ce nouvel etat ele choses excite des defiances et des 
inquietudes, de p,lus d'un genre .. Sans doute, Ies lurnieres du Pri,nce Bibesco, l'in­
strnction speciale qu'il a puisee dans nos ccoles, et a vant tout, son clesinteressement, 
que ses acive rsaires eux-me mes n'essayent pas ele contester, offrent a cet ega rd de 
precieuses garanties. Mais la cleplorable instabilit~ gui domine ici toL1tes Ies situa• 
tions, ne permet gueres de considerer, ces garanties rnrnme assez solides, pour ser­
vir de base {t 1.rne modification auss i gTave de la legisla tt ion en vigueur. La dispo­
sition dont ii s'agit, ne sera d'ailleurs, meme pour le Prince, ni sans inconvenients, 
ni sans dangers: Le moind1·e de ces inconvenients sera la peite d'un temps, q ue 
rcclament imperieusement Ia direction et Ia surveillance de toute:s Ies branches de 
l'administration publique. Que sera-ce si l'un y joint le danger de cette voie, si 
largement ouverte aux -recriminat ions de l'interet prive, fo1i1entees et envenirnees 
par l'esprit de parti. Les plaideurs favorises par la decision superieure: ne l'attri­
bueront evidemment, qu'a la force de leur bon droit, tanclis que charnn de leurs 
adversaires, devienclra aussitot, pom le chef de l'Etat, un ennemi politique de plus. 

Ces objections, Monsieur le Ministre, je n'ai pas r.rn devoir Ies dissimu!e r 
au Prince Bibesco, lorsqu'il a bienvoulu me communiquer les dispositions de la 
nouvelle loi, encore a l' etat de pro jet. II y a re pondu, par dF.s a:rguments tires de 
la necessite, - de l'interet des masses, - et de !eur adhesion garantie d'avance; par 
l'attachement qu'elles conservent, pom Ies vieilles traditions de la juridiction Prin­
ciere. C'est une question que l'avenir se chargera de resot1dre, et que je con1tirrncrai 
a etudier, dans ses resulLats, a vec tout l'interet que merite l'importance de son 
objet.. 

Bucure1ti, D. de Nion c;:are Gui1zot, despre legea şi masurile luate pentru 
18+7, organizarea învăţ"mântului. 

10 Septem-
vrie_ (C,;insulat de Bucai-est, 3.51 125 bis) 

L'un des resultats Ies plus importants, de la premiere session de la nouvelle 
legislature Valaque, esl l'adoption d'unc !oi qui amdiorc, sous quelque; rapports,. 
l'organisation de l'Instruction publique, et qui augmente sa dotation. jl'ai l'honneur 
d'envoyer a Votre Excellence, la traduction de cette Jo i. 

L'objet qu'elle se propose, n'est pas tant de modifier, dans son ense mble1 le 
plan trace par le Reglement organique de 1832, que d'en regular iser et d'en faci­
liter l'application. Ecoles primaires dans Ies cornmLmes, ecoles elementaires dans Ies 
villes, cnseignern.ellt superieur ou complementaire, a Bucharest, tel est, et tel contf­
nuera d'etre, le cadre de cette organisation, sulfisamment appropriee â f'etat actuel 
du pays, si Ies bons effets qu'on avait dro it d'en attendre, n'avaient ete presque en-
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tierement annules, par line execution 1mparf aite. On do1t liattribuer surtout a la mo­
dici te des fonds, primitivement affectes â cettc destination, sur la caisse qui rei;:oit 
chaque annee, ,!'excedent du revem1 des biens monastiques. Le developpement ele 
l'institution n'etait pas moi ns serieusement enlra ve, par la dlfficulte ele trouver des 
maîtres, presentant Ies garanties necessaires de moralite et d'aptitud~; car l'ecole 
superieure de Bucharest, qui devait, a cet egarcl, tenir lieu d'ecole normale, etait 
elle-rneme, trop faiblement constituce, pour Femplir cette mission. Connaissant mieL1x 
que personnc, Ies inconvenientts d'un tel etat de choses, le Prince Bilbesco etait vi­
vement preoccL1pe, de la necessite d'y porter rernede; rnais ses effort echouaient de­
vaot l'impossibilite Oli ii etait, de vaincre seul la resistance opposee par le c]erge, 
â l'accroissement €1'une dotatior1 prelevee sur Ies fonds de reserve. II ne fallait pas 
moîns, pour y parvenir, que le concours d'une Assemblee docile, et l'assentiment du 
Cabinet Russe, assentiment sans lequel aucun,e deviation des bases posees par le 
Reglement organique, n'est permise au gouvernement Valaque, surtout en matiere 
de linance. Cette adhesion s'est e1, q tJelq11e sorte offerte d'elle-meme, par suite de 
disposit,ions fort etrangeres sans doute, a un veritable esp.rit de bon vouloir pm.1r 
Ies prog-re.3 de l'instruction publique, mais que le Prince, a vec raison, s'cmpresse 
de mettre ,). prnfit. \lotre Excellence sait avec quel deplaisir la Cour protectric@ 
voit l'usag-c, Olt sont Ies principales familles Valaques, d'em:oyer leurs enfa11ts foire 
leurs etudes a Paris. Nosant peuh~tre, quant a present, opposer une prohibition for­
melle ă. celte tendance, elle a pense que les dfets e11 sernient an moins singuliere­
ment altenues, s'il existait a Bucharest un etablissement d'lnstruction publique, ca­
pable d'offrir a la jeunc.i:;se indigene, sous I.a surveillance et Ie controle des Agents 
Russes, I'enseignement qu'elle va maintenant chercher, ~, grands frais, a une si 
grande distance du foyer paternei. Un tel patronage, assurc au projet de !oi, ne lais­
sait aucune incertitude sur son adopti.on. La dotation annuelle de l'lnsfruction pu­
blique a ete plus que doublee, et une annee de cette augmentation, allouee, d'avance 
·et hors ligne, au Hospoclar, le met, des ce rnoment, en etat d'effectuer la plupart 
des ameliorations qu'il projetait depuis longte111ps. Quellcs que soient d'ai lleurs Ies 
intentions et Ies idces qui lui son t venues en a ide, cn cette circo11stance, on cloute 
fort que le Prince Bibesco se eroic tenu de Ies suivre a la letrre, dans l'execution 
pratique de la nouvelle loi. Ainsi, par exemple, l'etude de !'idiome slave, inscrite 
pom la p,emiere fois alt prog-ramme de l'enseignement, n'y occupera en realite 
qu'un rang tres secondaire. On dit que tous Ies cours seront faits en lang-ue fran­
c;aise, par des professeurs frani;ais, et atttant que possible, dans une exacte confor­
mite avec le plan d'etudes adopte par l'Universite de France. Le Prince ne se clis­
simule pasj en effel, que, meme avec Ies nouvelles tessources dont elle va disposer, 
f'academie de Bucharest ne pourra de logtemps lui fourn ir des sujets capables de 
le seconder, dans Ies diverses branches du service public. Aussi y a-t-il forte rnison 
de croire que., dans sa pensee intime, cette academie ne sera autre chose, pendant 
bie11 des annees e11eore, qu'une sorte cl'ecole preparatoire, d'ol1 la plupart des e[eves 
sortiront, pour aller terminer leurs etucles en France. R ien ne serait au reste plus 
d'accord avec le vceu ,general des peres et des enfants, et ces derniers auraient, en 
outre, un puissant motif d'emulation, dans l'intention Oli est le Prince, d'envoyer et 
cl'entretenir a Paris, aux frais de I' Etat, ceux qui se seront le plus distingues a Bu­
charest. Toutes ces vues se realis.ernnt-elles? Le Prin ce Bibesco trou vera+il en lui 
et autour de lui, la force necessa ire pour Ies mettFe en pratique, au ,isque des ~m­
barras que leur accomplissemetC\t est de nature a lui susciter? On ne saurait r affir­
mcr ou le nier d'avance, sans meconnaître tout ce qu'il y a de pr~caire, aans la 
situation du Prince et dans celle du Pays. Enregistrer Ies faits, prenclre acte des 
bonnes intentions, fain: la part des circonstances, qui peuvent Ies alterer ou cn pa­
ralyser l'effet, c'est-ce que la justice exig-e, et ce que conseille la pruclence; c'est, si 
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Bucure~ti, 

je ne me tronipe, la limite 0(1 se renferme la t,1che d\me observation lmpartialc, et 
par consequent, le devoir de ma mission. 

On reprnche avec justice, â la 1muvelle !oi, Ic taux eleve de la retribution 
qu'auront a paye,· Ies jeunes gens, admis a suivre Ies cours de !'Academie de Bu­
charest. Cette cbarg·e pesera principalement sur Ies · extcrnes, c'est-21-dire sur ceLtx 
qui auraient, au contraire, le plus de drnits a la bienveillance de l'autorite; car j1ls 
appartiennent en general, a des familles pauvres, chez qui Ic besoiri de l'instruction 
et le sentiment de ce besoin, existent a 110 bien plus haut clegre, que dans Ies rarigs 
superieurs de la societe Valaque. L'occasion de plaider leur -cause s'etant offerte :'1 

moi, !orsque le Prince a bien voulu m'entretenir de son plan ele reorganisation, je 
!'ai saisie avcc empressement, et si je n'ai pu obtenir une reduction, qui amait cle­
range !'economie des clispositions financieres, j'espere au moins que mes observa­
tions, dont le Hospodar a reconnu la portee et apprecie I~ motif, ne seront pas to­
talement infructueuses, si elles contribuent a l'adoption d'une 11nesure que je me suis 
permis d'indiquer. Ce serait l'etablissement d'une salle d'asile, ouverte aux externes, 
dans l'intervalle des classes , et qui diminuerait de moitie, Ies inconvenients que des 
deplacements multiplies entraînent pour b . sante, la moralite et fes progres de ces 
je:unes gens. 

L'article 6 de la loi institue une ccole d'application, destinee a former des 
ofnciers, pour la mitice, et des ingenieurs civils. 

Le Reglement organique avait prescrit l'etablis-,ement d'une maison consa­
cree a l'education gratuite, de jeunes filtes deru,ees de fortune, et ciont Ies pa,·ents 
auraient bien merite de l'Etat. Ce projet etait reste jusqu'ici sans execution, faute 
des fonds neeessaires. Le gouvernement vient de ~e Ies procurer, _voir l'article 9), 
par une inter[Jretation ingenieuse, quoique un peu forcee peut-etre, de la volant~ 
exprimee par le fondatem· de l'un des pri11cipaux couvents de Bucharest. La somrne 
qu'i'l a vait reservee, sur Ies revenus du monasterc, pour doter annuellement un 
certain nombre de jeunes filles pauvrcs, sera affectee aux depenses du nouveau 
pensionnat. Une autre allocation, plus forte que la premiere, sera prelevec, pour le 
meme objet, sur Ies fonds de la caisse centrale. On croit que cette ins!itution 
sera placee sous la protection speciale de la Princesse; 

J'ai l'honneur d'envoyer â Votre Excellence, un tableau general des etablis­
sements d'Instruction publique, ex,istant en Valachie, au 1-er Juillet de l'annec cou­
rante. Bien que Ies enonciations conteru,es clans ce document, 11'aient point un carac­
tere officiel,. elles indiquent d'une maniere, que je crois gen~ra lement exacte, ,I' etat 
de choses anterieur a la mise a execution de la loi du 2 Mars, et m'ont paru, 
a ce titre, completer utilement le travail qui fait l'obje t de la presente dep0che. 

XXIV. 

1847, Cq· 
• .) I 

D. de Nion cf1tre Guizot, despre primire;, fiului Domnului b Saint­
despre Soâl'/atca stttdm/t'lor nJmrim· ~i despre Domnul Moldovei. 

(Consulat de Bncarcst, 36, 128). 
r6 Scpte111-

vnc. 
La depeche que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'ecrire, sous le 

No. 8., m'est parvenue dans les pre miers jours clu mois courant. 
Le Print:e Bibesco habitait encorc sa residence d'ete , oi:, je rne suis empressc 

de lui donner avis, des mesures arretees par M. le Ministre de la guerre, relativement 
aux examens que le jeune Grcgoire Bibesco aura a subir, avant d'etre admis a l'ecole 
speciale miiitaire. 

Le Princc m'a charge de vous transmettrc, Monsieur le Ministre, Ies remer­
ciements dont ii est particulierement redevable envers Votr(' Excdlcnce, pour Ies 

www.dacoromanica.ro



temoÎgnages multiplies de bon voulo,r, qu;il a re<;us d'Elle, e11 cettc occasion. De 
1·etour a Bucharest depuis deux jours, l'un de ses premiers soins a ete de reiterer 
de vive voix, la prihe qu'il m'en avait fait par ecrit. 

J'avais cru necessaire, Monsicur le l\ilinistre, de voir le Prince Bibesco, avant 
de repondre au paragraphe dP. la depechc precitee, qui concerne la demandc d'auto­
risation, adressee au Gouvernement du Roi, par Ies fondateurs de ln Socidc des Etu­
dianls Rotemans. Nori qu'il me parut convenable, ni conforme a vos intentions, de 
provoquei des explications direcles, et en quelque sorte officielles; m.ais parce qt!e jc 
savais d'avance, qu'cn nmenant I ·e11!1retien sur l'existence et le but de la reunion dont 
ii s'agit, j'an,enerais facilement le Prince lui-meme, ~l mc faire connaître l'opinioril 
qu'il s'en etait formee. Cest-ce qui a effectivement eu lieu: L'association, ses statuts 
et son personnel lui etaient depuis longtemps connus; mais ne pouvant y voir, sous 
des apparences specieuses, qu'une tentative irreOechic, dont le succes meme produirnit 
en realite plus de mal que de bien, ii avait refuse a ses fils, la permission d'y prendre 
part. ,,En sup,posant, ajouta-t-il, que le zele des fondateurs soit pur et degage ele tout 
„interet,-ce que j'ai de fortes raisons de revoquer en duute,- n'est-il pas â craindre 
„qu'une reunion de jet1nes gens, livres, loin de leur;; guides naturels, a l'entrninement 
„ele leur âge et du milieu dans lequel ils vi vent, ne depasse bientut la limite qu'elle 
„se sera d'abord tracee? Animees par un contact journalier, excitees par l'esprit de 
"propagande, egarees peut-etre par de perfides instigations, Ies passions indivicluelles 
„ne tarderont pas a transfonner, une societe studieuse en club politique; et si cet.te 
„transformation est sans consequcnce a Paris, ou l'action d'm, Gouvernement vigihrnt 
.,,et fort suffira de reste, 1>our reprimer tout ecart dangereux, en sera-t-il de meme 
„dans Ies Principautes, au moment oii Ies inities viendront y renouer ies lils brises 
,,de leur association. Qu'arrivera·t-il alors '?" 

Une mesure premeditee dl! longue main dans Ies conseils de la Russie, l'in­
_jonction formel]e d'int~rdire it la jeunesse Moldo-Valaque la frequentation des ecoles 
lran,;aises., pesera sur notre faiblesse, de tout le poids d'une experience deja coll" 
sommec. La resistance nous deviendra de plus en plus di ,fficile, sinon impossible;. 
et Ies travaux de l'association, ainsi que Ies sacrifices des associes de bonne foi, abou­
tiront, en fin de compte, â un resultat diametralement contraire au but qu'ils se p.ro­
pose11t aujourd'hui. 

Si cette argurnentation, Monsieur te lVIinistre, n'est pas incontestable de tous 
points, comme j'ai pris soin de le faire sentir au Prince Bibesco, j'avoue que le 
danger signale par lui, en dernier 1Jieu, me paraît aussi invraisemblable qu'il serait 
grave. On ne saura,it meconnaitre combien, dans la situation actuelle des choses, ii 
importe aux Principautes et ft leurs chefs, d'eviter tout ce qui peut susdter un conflit 
serieux entr'Elles et ta Cour protectrice, ou fournir seulement â cette Cour, le pretexte 
d'ajoutcr un anneau de plus, â une chaine deja si. lomde .. Le Gouverne,ment du Roi 
Ic sait mieux que personne, et sa bienveillance pour ces nationalites est trop eclairee 
et trop sincere, pour qu'il ne veuille pas contribuer, en ce qui depend de lui, â Ies 
mainte111r dans cette ligne de conduite, la seule qui soit conforme â leurs interets 
bien entendus, c'est probablement, (si une telle conjecture m'est permise), cette con­
sideration qui a motive l'ajournement de ta decision a prendre, sur la demande des 
etudiants Rou111ans. C'est par elle aussi, pe11t-etre, que la question doit. etre definiti• 
vement jugee. Quant a ce qui regarde la Molda vie, j'ai truuve parfaitement inutile, 
Monsieur le Ministrc, de foire aucune demarche expresse, pour connaître l'opinion 
du Prince Stourdza; eUe n'est que_ trop facile â pressentir, par l'cnsemble de sa 
conduite et ele ses relations, et meme encore, par la mesure dont j'ai rendu compte 
a \lotre Excellence, dans ma depeche No. 20. Toutes Ies objecti.ons elevees par le 
Hospodar de Valachie, sont evidemment cornmunes a la Pr,incipaute voisine. Le 
Prince Stourdza eviterait, ii est vrai, le cas echeant, de se prononcer cl'une maniere 
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aussi precise. Mais ii se dedomrnag-erait ~t coup sur, p<1r l'emploi des ,noyens indi­
rects, qu'il fait mettre en usage, a vec unc <lexteritc remarquable, pom eh1der Ies 
difficultes de sa situation. 

xxv. 
Bucureşti, D. de Nion către Guizot, despre nota Porţii în privinţa consulilor 

S
1847, greceşti din Principate, şi ntitudinea Domnitor. 

25 eptem· 
vne. 

(Consulat ele Bucarcst, 37, rnS bis.) 

Les Hos,poolars de Valadie et ele l\foldavie ont ete charges par la Porte, ele 
rctirer l'c.requatur aux Consuts de Grece, et d'interdire aux navires de cette nation,. 
toute operation ele cabotage entre Ies divers ports de l'Empire Turc. Les lettres vi­
zirielles; relatives a cette decision, contenaient en merne temps, la minute des notes 
que Ies det1x Princes clevaient adresser, aux representants du gouvernement hellene. 
Un defaut ele conformite entre Ies enonciations ele la lettre viziriell.e et celles du 
projet de note, a fourni au Prince Stourdza un motif pour clemander de nouvelles 
instructions â Constantinople; quant au Prince Bibesco, ii s'est empressc de comnrn­
n.iquer au Constil de Grece, Ies intentions de la Porte, e1, lui arrnom;ant que, d'apres 
ces memes intentions, Ies sujets et Ies interets Grecs seraient places sot1s la l)ro­
tection du Gouvcrnernent Valaque. Le Prince a d'ailleurs laissc entendre :'t M. Rizo, 
que le retrait ele I'e:requat11r constituait, pour .le moment au moins, plutot une clemon­
stration politique, qu'une mesure rigoureusement effectivc; et que, pourvu. qu'il s'ab­
stint de delivrer ou de viser certains docurnents, qui sont de nature it etre produits 
au dehors, d'intervenir officiellement dans. des actes ou solennites publiq11es, d'arborer 
le pavil!on ot1 ele faire usage de l'llniforrne,-il n'eprouverait aucune clifrirnlte, dans 
l'accomplissement des devoirs generaux de sa mission, d pourrnit continuer, sous 
u11e forme officieuse, ses relations habituelles avec Ies autorites du pays. 

Tel est en effet, Monsieur le Ministre, l'etat actuel des cho5es. En venant 
m'en donner connaissance de vive voix, M. Riza rn'a entretenu cl'une circonstance; 
qui semble n'avoir pas ete prevue a Constantinople , et qui lui cause quelque em­
barras. Plusieurs navires grecs, mouilles en ce moment sur Ies rades d'lbra'ila et 
de Galatz, ont souscrit des contrats d'affretement pour divers ports de ila Turqui.e, 
et ont re<;u des avances sur le prix du fret. Les capitaines craignent, s'ils se 1·en­
dent a leur destination, de voir leurs batiments saisis pot1r infraction aux ordres 
de la Porte, qui leur interdisent le cabotage. Mais ils pretendent que leurs con­
trats, ayant ete passes a tme cpoque, oi:1 ils n'avaient et ne pouv.aient avoir connais­
sance de la decision dont ii s'agit, on ne saurait sans injusticc, leur en faire l'ap­
plication. M. Rizo ava it cherche a eluder cette difficulte, en demandant aux Com­
sulats generaux de Fra11ce, d'Ang-lcterre iet de Russie, la faculte , pour Ies navires 
en question, d'arborer Ic pa villon d'une des trois Puissa 11ces, Aux ouvertures qu'd 
m'a faites dans ce out.; je n'ai pu naturellement r~pondre, que par rirnpossibilite ot1 
je suis d'autoriser, de mon chef, une clerogation quelconque aux princi.pes de notre 
legislation qui ,regissent la mâtiere. Mes deux collegues lui cn ont dit autant, j'ai 
tout lieu de croire. li paraît neanmoins que M. de Kotzebue s'est offert a reclamer 
l'intervention de la ,legation Russe a Constantinople, l'.n laveur des bâtirne11ts qui 
se rtrouvent clans Ia position indiquee ci-dessus, et que cctte offre, acceptec a vec 
empressement par M. Rizo, a Gte immediaternent realisec. 

Les sujets Hellenes residant en Valachie se montrent, en general, tres pcu 
satisfaits de l'arrangement gui Ies place sous la protection des autorites locales. On 
dit qll'ils ont fait parvenir a Constantinople une protestation, accompagnee d'un appel 
direct fi la prutection des Ambassades. Ces mecontentements, qni eclatent ici d'une 
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fai;on assez bruyante, contribuent, avec Ies nouvelles qui arrivent journellement ele 
la Grece et de la Tu,quie d'Europe1 a entretenir dans Ies esprits une inquîetucle 
fâcheuse a plus d'un titre. II serait bien temps, danş l'interet de tous, que le dif­
ferend qui s'agite depuis le commencement de t'annee, entre la Porte et le Cabinet 
d' Athenes, rei;ut une solution clefiniti ve. 

Si je clois ajouter foi a une conficlence, venant de bonne source, le Consul 
general de Grece, M. Rizo a essaye d'amener le Prince Bibesco a suivre )'exemple 
de Mehement Ali qui, d'apres le <lire de cet Agent, se serait refuse a rien changer 
dans ses rapports avec Ies representants du Gouvernernent Hellenique,. non plus 
quc dans le regime auquel sont soumis, en Egypte, le commerce et la navigation 
cll.'s sujets g recs. Une demarche avait egalement ete faite, pour solliciter en faveur 
ele ceue combinaison, l'appui du Consul general de Russie. Mais cette tentative n'a 

pas eu plus de succes aupres du Prince, qu'aupres de M. Kotzebue, et ce dernier 
a mis une sorte d'affectation a repeter, qu'il n'aurait pu deferer a une telle cle­
mancle, sans manquer au viru formei de ses instructions et encourir un blâ!me se­
vere, de la part de sem Gouvernement. 

XXVJ. 

D. ele Nion cMre Guizot, despre afacerea cu Grecia şi atitudinea 
consulilor streini. 

(Consulat de Rucarest, 38, 135), 

l\. peine venais-je d'cxpeciier â Votre Excellence ma clepeche No. 37, quand 
J a1 rei;u du Consulat de Grece, une nou ~ lle communication, relative a l'arrange­
ment dont j'ai eu l'honneur de vous renclre compte, et qui, concerte entre le Prince 
Bibesco et M. Rizo, a eu pour elfet de placer Ies sujets hellenes sous la protection 
du Gouvernement Valaque. On m'assure que cet arrangement, execute a Bucharest 
avec tous Ies menagements convenus d'avance, n'a pas ete applique ele la meme 
maniere, par Ies autorites provinciales; et en parti.culier par te Gouverneur d']bra"ila. 
Ce fonctionnaire aurait, dit-on, denie formel lement au Vice,Consul Grec, tout drnit 
d'intervention, meme officieuse, et pretendrait etablir une assimilation complete, entre 
Ies sujets hellenes et ceux du Pays. M. Rizo, qui est atte11du aujourd'hui ae la cam­
pagne, ne tardera pas sans doute, a s'en explîquet· avec le Prince. L'on ne serait 
pas etonnc toutefois, que cet agent profitat de l'occasion, pour essayer de revenir 
sur un acte de oeference, c1ui a ete accueillî. par Ies interesses avec le cleplaiisir le 
plus vi[, et que l'on represente cl'ailleurs, comme etant en opposition avec Ies or· 
dres du Cabinet el' Athenes. Si rvr. Rizo prcnait ce parti, ce serait probablement avec 
l'intention de reclamer, pour ses nationaux, la protection ele l'un des Consulats ge· 
neraux de France, d' Angleterre ou de R.ussie; rnais ii nous trouverait, lVI. de Ko­
tzebue et moi, denues de toute instruction speciale, sur une question, delicate en elle· 
meme, plus de,licate e11core, par suite des dispositions deja arretees, entre le repre­
sentant de la Grece et le Hospodar de Valachie. Quant r1. M. Colquhoun, ii declare 
etre muni clepuis plusieurs semaines, des ordrcs necessaires pour agir en pareille 
conjoncture: tout porte clonc it croire, que si l'on s'adrcssait a lui, ii accepterait 
sans hes,itation. R ien n'est plus dans ses got:1ts, que l'exercice d'un J)rotectorat quel­
conque; ct la possibilite d'un conflit a vec le Gouvernerne11t Valaque, serait piu tot 
faite pour l'engager, gue pour le retenir. Dans une situation, dans des cl:ispositions 
tres differentes, je rn'efforcei:ai, I~ cas echeant, Monsieur le Ministre, d'ajourner 
,toute cletermination a ce sujet, jusqu'a la reception des i11structions qui pourront 
n,e parvenir, soit de la part de Votre Excellence, soit de l'Ambassad'e du Roi, que 
j'ai terme informee des circonstances de cette affaire .. 

tlurmurnlci, xvur. 

Bucureşti, 

1847, 
8 Octom­

vne. 
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Bucureşti, 

La nouvelle, s1 douiot1reuse pciur ies anits de la Grece, de la n1ort de M. 
Coletti, es,t parvenue hier a Bucharest et y produit une profonde sensation. 

M. ci~ Timoni, Agent d'Autriche; vient de part ir precipitamment pom Vienne. 
On a vou lu assigner des motifs -politiq1.1es a ce depart qui, suivant toute vraise111-
blance; n'a rcellement d'autre cause, qu'un malheur domestique depuis longtemps 
p,r~v t1. On croit au reste, qtw l'absente de M. de Timoni sem de courte duree. 

XXVJl. 

18-171 suluh.1i 
28Septem-

D. de Nio11 cMre Guizot , despre retragerea de excquatur a con­
grecesc ş1 atitudinea celorla1ţi consuli. 

(Con,mlat de Bucarest, 39, 135 bis). 
vrie. 

Les prensi,ons consignees da11s ma derniere depeche, relativement aux diffi­
cu\tes que pouvait susciter le retrait de l'c:uq11at111· dll CoDsu l general de Grece e n 
Valach.ie, n'ont pas tarde â se realiser. A peine de retour a Bucharest, et apres 
avoir echange avec le Hospodar quelques explications assez embarrassees, M .. L{izo 
s"est determine a rn'adresser, ainsi qu'anx Consuls generaux d'Angleterre et de 
Russie, une note dont Votre Excellence trouvera Ci-joint la copie. Cettc note nous 
a1monce le retrai.t de l'exeq,mtur, (mesure effectuce deja depuis plusieurs semaines); 
et nous invite, a nous charger de la protection des sujets hdlencs, pn)tection 
qui, comm.e vous Ie sa vez, Monsieur le Ministre, est, depuîs la meme epoque, 
exercee par le Gouyernement Valaquc, avec l'assentiment fonnd de M. Rizo. 

J'ai l'honneur de vm1s e.nvoy er copie, de la reponse que j'ai faite ăi cet agent, 
apres m't~tre consulte avec le gerant du ConsL1lat general de Russie, qui do,it a voir 
repondu dans le meme sens. Quant au Consul general cl'.\ngkterre, {JUÎ se trouvc 
en ce moment a Ibra'fla, il avait pris soin, en se declarant â l'avance muni d'ins­
tructions aipplicables â celte eventualite, de nous faire pressentii- l'intention oft ii 
etait, d'accepter, si 011 venait a le ,lui offri1-, le protectorat dont ii s 'agit. 

Je doute que l1es dispositions de M. Colquhoun â cet egard, soicnt modifiees 
par la connaissance de l'attitude' purement expcctante, que nous avons cru devoir 
prendre, mon collegue de Russie et moi. Elle nous a toutefois paru doubkrnent 
commandee, et par l'absence de tollte direction superieurc, el par de j t1stes mena­
gements, ta11t pour le vc:eu de la Por.te Ottomane, que pour la possession d'etat, si 
je puis m'exprimer ainsi, deja acquise au Gouvernement Vafaque. Les reticences 
qu'on observe dans la note de M. Rizo, n'alterent t:n rien la realite de cc fait; et 
le silence, egalement garde par cet agent, sur les motifs de son changement de con­
duite, nous ,eduit a de simples conjectures, qt1i ne pouvaicnt exercer sur Ea notre 
aucune influence serieuse. 

Je suis 10111, quoi qu'il en soit, de me dissimuler, Monsieur 1.e Ministre1 Ies 
inconvenients qu'un te l .etat de dioses serait de natui·e a cntrainer, s'il devait se pro­
.longer longtemps encore. Je mentionnerai eu premiere ligne, ce qu'il y aura it d'etrange 
it voir I' Angleterre, e.·clusivement inve :;tie, dans ces contrecs, de la protection offi­
cielle des hellenes, tanclis que cette protection semblerait clesertee par la France, qui 
donne chaque jour a la Grece, tant de gages de la bienveillance la plus efficace et 
la plas desinteressec. On serait en outre fonde a craindre, qu'une plus grande neti­
vite, imprimee aux relations de.s Agents britanniques a vec Ies autorites valaqiues, ne 
muhiplia:t Ies chances de collisi.ons, regrettables a tous egards: L'esprit remuant des 
residents Grecs, s'appliquerait journellement a Ies faire naîtrc; et e111 prnfiterait pour 
cntretenir au sein de la population indigene, une dangereuse fennentation. Rien ne 
semit clonc rnoins d'accord, avec Ies VCEUX de tous ceux qui s'interessent aux progres 
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de ces national1tes, dans le vo1es de la ci vllisation, a1ns1 qLiâ l'affermlsserri.ent de leur 
Etat politique. 

Ces considerations justifi.eront, j,e l'espere, Monsieur le Ministre, le desir que 
j'eprouve, de recevoir dans le moindre clelai possible, Ies instructions que j'ai deman­
dees sur .cet objet, t.ant au Mi11istere de Votre Excellence, qu'a l' Ambassade du Roi 
ft Constantinople. Je profite du depart du courrier russe, pour en ecrire egalemcnt 
ft M. le Baron de Bourqueney. 

XXVJII. 

D .. de Nion a1tre Guizot, despre liceul defa Bucureşti şi angajarea 
profesorilor francezi. 

(Consulat de Bucarest, 40, 1139), 

En execution de la loi relative a l'instruction publique, et que j'ai eu l'hon­
ncur de transmettre ~t Votre Excellem:e, le ro Septernbre dernier, le Hospodar de 
Valachie vient cl'instituer, a Bucarest, un Lycee, dont l'organisatio:1 et le plan d'etucles 
sont calques, aussi exactement que po,ssib)e, sur le modelo de nos colleges R.oyaux. 

Le succes cl'un etablissement de cette nature, et ta realisation des vues gui 
s'y rattachent, dependent evidemment, en grande partie, du choix des lriornmes aux­
quels l'application de ces vues sera confi.ee. Le Prince l'a parfaiternent senti; aussi, 
l'une de ses plus constantes preoccupations, depuis quelques mois, etait-elle de faire 
chercher en France, un personnage universitaire qui possedât, et qui voulut consacrer 
a. :Ia direction du nouveau lycee valaque, Ies talents et l'aptitude speciale qu'exige 
une semblable mission. Le Pri.nce espere atteindre enfi.n ce but, par la conclusion 
prochaine, d'un contrat que son fonde de pouvoirs a Paris est autorise a passer avec 
M. Perrot, professeur cl'histoire. D'autres professeurs se montreraient disposes it 
so useri re des engagements analogues; mais, rnalgre Ies avantages qui Ieur sont 
assures en Valachie, ils paraissent etre retenus par la crainte de perdre, en accep­
tant ces offres, la position et Ies droits qu'ils ont acquis dans E'Universite de France .. 

C'est dans le desir de lever, s'il .se peut, cette difficulte, que le Prince 
Bi.besco a. ecrit a Monsieur le Ministre de l'Instruction pttblique, urile leure que je 
prends la liberte de placer ici, sous le couver t de Votre Excellence, et ciont j'ai l'hon­
neur de lui envoyer une copie. 

Le Prince m'a d'ailleui-s prie, Monsieur le Ministre, de soll iciter encore une 
fois ai l'appui de cette clemande, voti·e bienveillante intervention. I.I y trouverait, l'n'a• 
t-il dit, un nouveau et bien precieux temoignage,, des lbontes du Gouvernement du 
Roi, ainsi qu'un puissant e11couragement, a marcher dans une voie que nos sympa­
thies lui ont sig11alees, mais 0(1 ii y a, a chaque pas, des obstacles de to\llt genre 
ert peut-etre quelques dangers. 

XXJX. 

Bucureşti, 

1847, 
9 Octom­

vne. 

D , de Nion către Guizot, despre bugetul Ţ~rii-Româneşti pe 1847 . Bucureşti 

(Consulat de Bucarest1 41, 139 bts }. 1 B47, 
9- Octom­

J'ai l'honneur d'adresser a Votre Excellence, comme faisant suite aux divers-.) 
actes legislatifs, votes par I' Assemblee generale de Valachie dans sa derniere ses-

vne. 

sion, le Bmlget des rccettes ct d.:'.penses rlc la Principaute pour l'annee 1817, 
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Le vote annuel du budget n'a lien ici, â p1·oprement parler, que par ordre. 
Les recettes et Ies depenses 011t ete fixees une fois pour toutes, par le Reg lement 
organique, et t'ad rn inistration Valaque ne peut, meme avec l'assentiment de l'As­
semblee generale, apporter a ces bases, que d'insignifiantes modifications. Des chan­
gements p'ius essentiels auraient besoin de l'adhesion prealabl.e des Cours suzeraine 
et prntectvice. Mais la necessite de recomir ~1 celte adhesion, constitue aux yeux de 
Gouvernement locali, une obligalion trop penible, pour qu'il ne prefere pas a,ioumer, 
indetfiniment peut-etre, tme grande partie des amelio rations que reclamerai t J'etat du 

pays. Les moyens ne tui manquent pas, au s tirplus, pour eluder a quelgues ega rds, 
une difficulte qu'il ne lui convient pas d 'aborder de front: II existe, en dehors du 
lbudget, des ressources financieres, plus ou moins exp[ici,tement autorisees par le Rc­
g·lement organique, et sur lesquelles sont dotes plusieurs services f>Ublics, que l'on 
s'etonne, a bon droit, de ne pas ,·oir figurer au budget des depenses: Tels sont 
particulierement Ies etablisse ments de charite et l'lnstruction publique. La compta­
bilite de ces annexes du budget, est une soi-te d'arcane, dont l'administration se re­
serve la connatssam:e exclusive. II ne m'a fallu, potu- obtenir sur ce point des. ren· 
seignernents dignes de quelque confia11ce, rien moins qu\me decision expresse du 
Prince Hospodar. Cest grace a cette decision, et en remplissant pa, Ies informations 
qui m'ont ete offide 111sement foumies, Ies lacunes du budget officiel, q ue je suis par­
venu â dresser r etat cl-apres, gui indique, a vec une exactitude au moins approxi­
mative, Ies voies et moyens dont d ispose le Gouverne1n ent Valaque, ses depcnses 
et le monrant de ses rese rves : 

1°. Revem.1s directs et imlirects com­
pris dans le tableau officiel qui est 
ci-annexe, sous le No. r . . . . . 18.004.510 

2°. Valeur des prestations, en nature 
ou en numeraire, acquittees par en­
viron 400.000 contribuables, a raiso11 
de 9 Piastres (3r. 33"'·11

'·) par homme 
et par an . . . . . . . . . 

3°. Versements annuels des Mo11a­
steres q1.1i relevent du q ouvernement. 

(A) 

3.6oo.ooo 

I 

6.66r.668 
i 

I 

I 
1.332.000: 

4-0
• P roduit du droit d'exportation 

1 

sur Ies cereales, droit non cornpris au I 

budg et, et afferme, en 184 7, pour Ea i 

somme de . . . . . , . . . . . . 768 .. 000 284. c6o
1

1 ---- · ~ - __ _ 'l'o~~~-des ~~c-~tt~~ ~ ~ _· 24-606.290 -~-1~4--3_2~\ 
- ~---------------------

{A) Ces versements se composent de la partic du revenu des dits Monastt\res, 
qui r este disponib!e, dcduction faite, des sornmes affectees a l'administratio n et ft 

l'entretien pcrsonnel du clerge regulier. 
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r 0 • Services publics specîfies dans 
le tableau officiel ci-joint sous le No. 2. 

2°. Travaux d'utilite publ ique, ponts 
et cbaussees &c-a (somme egale a la 
valem des prestations porteesen recette 

, dans l'etat ci-contre § 2). . . . . . 

3°. Depenses fixees par le Gouver-
11ement pour l'entretien des Mona­
steres tiui relevent de lui . . . . . 

4°. Secours accordes aux hospices, 
hopitaux et autres etablissements de 
charite, pom suppleer a l'insuffisa111ce 
de leurs dotatio11s. . . . 

5°. lnstruction publique 

6°. Fonds mis a la disposition du 
hospodar pour indernnites et gratifi­
cations (somrne egttle au produit du 
droit d'exportation des ce reales;, portee 
en recetle dans J'etat ei-contre § 4) . 

Tota I des De penses . 

Recettes . . . . . . 
Depenses. . ... . 

I 

I I 
l 

17.082.944 6.320.6891 

3.600.000 r.332.000 

500,000 r8j.ooo 

250.000 1 92.500 

850.000 314.5001 

768.000 284-1601 
2_3.0 50.__944 ~.528.8491 
24.606.290 9. [04.3261 
23.050.944 8.528 .. 849 

1.5.55.346 575.477! li 
Excedent des Recettes sur Ies De-

""'I ""'[-)e_n_;;s;;..e_s...,;,,,;,,,p_;;o;,,,,;,u ,_-'--l-' a_, n_n_c_e_18_4_7'--· .;..,--· _____ · _____ ~_-_~~==~~~~===ii 
Cet excedent, qui se i-.:nouveUc chaque annec, est verse dans deux caisses 

distinctes l'une de )'autre: La prnmiere, appelee Caissc de reserve, re9oit ce qui 
1·este des receltes ordinaircs ele l'etat, apres le paiement des depenses ; b seconde, 
appelee Caisse Centrale, rei;o.it !'excedent des versements des Monasteres, srnr Ies 
depenses qui sont â la charge de ce fond special, e t not1rnment de celles qui figurent 
uans l'etat ci-dessus, paragraphes 3, 4 et 5. 

Au commencement de la pi-esente annee, fa Caisse de rtfserve proprement 
d ite, possedait 2.202 .. p2 Piastrcs (8r4 .. 896 francs) et la Caissc Centrale 4.529.479 
Piastres (1,675.907 francs). 

Bien que ces chiffr.es soient puises a des sources oft'iciel!es, les valeurs qu'ils 
representent, et qui fonne11t ensemble un total de 6. 731.90r P-tres (2.490.8o3 f-cs) 
sont loin d'etre effectives: On y comprend des sornmes, avancees aux divers Depar­
tements Ministerids, ou pretees, sans inte,rets, a quelques hauts cfig-nitaires, soin111es 
clont l'importance 1/est pas exactemenl connne, et dont fa realisation ne s'opererait 
[c>as sans difficulte. U faudra quelque jour, obtenir de t'Assemblee un vote ele com­
plaisance, destine i couvrir ces irregularites financieres, l'une des plus mauvaises 
traditions du passe, mais qui ne sont que trop souvent imposees au Gouvernement 
actuel, par Ies difficultcs de sa situation politiqut:'. . 

37 
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88 

La Principaute de Valachie n'a pas de clettes. Les emprunts contractes suus 
ta precedente administration, et pour lesquels elle a paye jusqu'a 18 pour cent 
d'interet annuel, sont completement soldes. 

On est surtout frappe, en examinant l'ensemblc de cette situation fi11ancie.re) 
de la clisproportion qui existe) entre le chiff re des revenus de la Valachie et celui 
de sa population, qui depasse deux millions d'habitants, clissemi11es sur un territoire 
de 4.8oo lieues carrees,. admirablement doue par la 11ature. 

Sans e11trer a cet egard, dans des considerations generales qui s'eloigneraient 
de l'objeţ de la presente depeche, je me bornerai a dire que, la quotite, si modique 
en effet, des recettes du tresor Valaquc, ne paraitra que trop elevee, si l'on observe 
que plus de la moitie de ces recettes, est le prnduit de la capit.ttion; car cet impot, 
(comme le sait Votre Excellence), pese exdusivement ici, srn· la classe pauvre; tandis 
que la propriete fonciere est exempte de toute contribution. Quelque lent que soit 
dans ces contrees, le progres des lumieres, qudque faible qu'y soit encorc, le. sens 
moral, si lo11gtemps etoulie sotts le poids di'une exploitation clegrada11tte1 tout le manele 
commence a comprendre, l'impossibilite de maintenir lo11gtemps un semblable etat ele 
choses. Mais, parmi les membres de la caste privilegiee, qui) pris individuellemcnt, 
n'hesitent pas a rec0nnaître la gra vite du mal, bien peu seraient reellement disposes 
a seconder le Gouvernement, cla11s Ies efforts qn'il ferait pour y porter remede. Ilien 
loin de la, c'est l'intention qu'on suppose au hospodar, d'amener t(it ou tard la Boyarie, 
a supporter une part quelconque des charges publiques, qu~ fournit aux ennemis 
de ce Prince, leur plus puissant moyen d'action, contre sa personne et contre san 
autori te. Aussi ne saurait-on · s'etonner, de le voir pe11etre, comme ii !'est, de la ne­
cessite d'une reforme g raduelle, dans le systeme tributaire ele la Va[achie, rernler, 
a chaque session, devant Ies clangers d'une te11tative 1 gui n'offre, en rnmp_ensation, 
presque aucune chance de succes. 

Ja~i, Gueroult ca tre Guizot, 
1847, decorarii lui Dimitrie Sturdza, 

XXX. 

cu nota din Albina rn11ui11mscâ,,. asupra 
fiul Domnului ş1 a altor ofiţeri . 

29 Octom-
j(onsula,t d'Iassi, 1 ) , 

vne. 
Le journal officiel du gouverneme1illt Moldave, l'Albi11a- Roma11easrn (r), rnn­

tient la liote sui vante, recligee en fran<;ais : el le me paraît digne d'etre mise sous 
Ies yeux de Votre Excdlence. Dans la bouche d'un Prince, sournis, a ce qu'on 
pretend, a la suzerainetc de la Turquie, le lang-age ele l'Hospodar est carac­
teristique. 

,, Monseigneur le Prince Demetre, Inspectcur gene ml des troupes mol­
<la ves,. est arri ve le 28 du c0ur<111t en parfaite sante, du voyage qu' il a fait a Eli­
sabethgrad. 

„ L'accueil gracieux {Jlle Sa Majeste l'Empereur ele Russie a da ig-ne accorder 
au jeune Prince, pendant la dun':e des mana:uvres de l'armee, qui y ont eu liell, 
a ete comble par la haute faveur de Sa Majeste, qui a bien voulu conferer au 
Prince Demetre, Ies insigncs de l'onlre de St. Stanislas de 1-ere classe. 

„A cette occasion, MM. Ies iVlajors Cafing-i, Militcl1esco et Ranette, officiers 
de la suite du Prince, ont ete honores avec l'orclre de S-te Arme 3-e classe. 

11 Le lenclemain, it l'arrivee du Prince Demetre a Iassi, il y a eu grande 
parade mÎlitaire, et S. A. S. a exprime, cn pr6sence de S. Em. le Metropomi tain et 
des Boyards reunis_ a la mur, sa profonde recmrnaissance, dans Ies termes sui vants: 

(r) Albina romti11easciî, No. 78, cu data de .foi, 2 Septemvrie 18+7, 
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,,]'ai desinfi faire part1c,per Votre Ernine11ce et vous, messieurs, a la joie de 
„Ilion c~ur paternei, pour la haute bienveillance avec laquelle S. M. l'Empereur de 
„ Russie a re9u et honore mon fils bien-airne. Les bienfaits que !'auguste monarque 
„ne cesse de repa11dre sur natre patrie, penetrent Ies cceurs des Moldaw~s d'amm1r 
.,,et ·de reconnaissance, et Ies attachent au trone orthocloxe et a sa protection pleil'l!e 
,,de sollicitude". 

„Enşuite, le Prin ce De111etre a re9u dans ses appartements,. Ies f elicitations 
des hauts fonctionnaires civils et militaires". 

li faut ici reparer une omission : au nombre des prese.nts gracieux faits au 
Prince Demetre par l'Empereur Nicolas, la gazette Moldave oublie de mentionner 
une batterie de canons, qi.1i doit arri ver a Iassi au premier joui-. 

Si ces bruyantes effusions d'amour et de reconnaissance, ne sont guere de 
na,ture â etre. prises -at1 serieux, elles constatent du rnoins hauternent, ce gui n'est 
douteux pour personne, l'etroite et fatale dependance, ou ce pays se trouve a 
l'egard ele la Russie. 

XXXl. 

39 

D. de Nion catre Guizot, asupra protecţiei suptişilor greceşti 

Principate, despre abuzurile acestora şi despre noii miniştri. 

din Bucureşti, 
f a4-7 J 

(Consulat ele Bucarest, 421 162). 

.J'ai 1·e~u la depeche, que Votrc Ex.cellence m'a fait l'honneur de m'ecrire le 
21 de mois dernier, et par laquelle Elle veut bien mc trncer la ligne de conduite 
a suivre, dans le cas oi, la protection de ce Consulat general semit reclamee en 
faveur des sujets helleniqucs. 

Votre Excellcnce a pu voir, par ma depeche No. 39, que ce cas s'est ef­
fect•ivement presente, et guc ma r1!po11rse, a la demancl'e du Consul general de Grece, 
ava,it satisfait cl'avance aux i11te11itions du Gouvernement du Roi. C'est ainsi dtt 
moins qu'en a juge M. l(c B-on de Bourque11ey, et qu'il rne ['a fait con11aître en 
m'aâressant, ii y a quelques jours, une ampliation de !)a circulaire du 6 Septembt·e, 
laquelle 11'avait <'.-te expediee ni :..1 Bucfuarest, ni a Iassi. Je 1ne co11formerai exacte­
ment aux dircctions qu'elle renfcrme, et je veillerai a ce qu'i.I en soit de meme, dans 
Ies a1.1tres agences qui rclevcnt de ma mission. 

M, Gueroult a vait rec;u, ele son collegue le Consul de Grece, une de man de 
analogw~ a cenţ: qui rn'a de foite par l\!I. Rizo, et ii y avait repondu dans le meme 
sens que moi. Je !'ai 1·11gage ,'t se maintenir dans cette position. Notre agent a 
Galatz m'annonct.:, que le Vice-Cm,sul hellenique en ce port, n'a pas cesse d'exercer 
ses fonctions cornrne !)ar le passe ; et que, grâce ~1 une tol~rance probablement au­
torisee par l!a Porte, Ies na vires grecs de cabotage continuent a se presenter en 
grand nombre a Galatz, sous leur paviHon national. 

Dans toute la Valachie, au contraire, l'autorite locale s'est completement 
substituee a l'autorite Consu)aire, pour ce qui concerne Ies personnes et Ies in­
terets des hellenes. L'appd fait par leur Consul general, aux Agents de France, 
d' Angleterre et ele Russie, parnît considere finalement comme non a venu1 apres un 
echange de notes assez vives, entre M. Rizo et le se(:retaire d'Etat Quant a M. 
Colqalmun, a verti sans doutc du desa veu qui l'attendait, â Londres et a Constan­
tinople, s'il a vait persiste dans l'intention d'accepter le mandat offert par le Con­
sulat ele Grece, il a couvert sa rctraite de ce pretexte,- qu'il n'etait. autorise, ni ă. 
exercer une intervention collcctive, ni a se charger d'un tiers ele protectornt. 

J'ai cru apercevoir, dans le cours d'un entretien avec le Prir~c:e Bibesco; le 
des ir qu'il a vait de meUre a profit Ies circonstances presentes, pour effectuer ce 

11 Noem­
vne . 
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Iaşi, 

1847, 
19 Noern~ 

vne. 

qu'il appelle l'epuration du registre matriCL1le, des sujets hdleniques residant 1:::n 
Va lachie. Peut-etre en a-t-il rec;u J'ordre de la Porte: peuU:tre aussi, ne ferait-il 
en cela, que suivre ses dispositions personnelles, en s'efforc;ant de modifier un etat 
de choses, dont Ies inconvenients sont, ii faut le dire, aussi g-raves que notoires. 

Les P rincipautes Danubiennes reg-orgent de ces nationalites equrvoques, 
qui embarrassent a chaque pas, la marche de l'administration et paralysent l'action 
de la Justice, La plupart des individus, places sous la prolection g recque, n'e 11 jouis­
sent qu'ă. des titres fort coatestab les; bea ucoup n'ont, a cette protection, aucun droit 
reel. La reforme de ces abus constitue une question complexe et del icate, qui 
se mble se preparer a surgir, au moment oi:1 la solution du diffe re nd Turco-G rec 
viendra replacer Ies choses dans leur situation naturelle ~ Pu ~sse-t-elle ne pas de­
venir une nouvelle source de clissentiments1. si prejudiciables a:Llx interets des deux 
Pays. 

La 11omination de ti-ojs membres de l'Assen1blee generale aux fonctions dle 
Ministres, (voir ma depeche du 17 Mai No. 29), e t le deces d'un quatrieme membre, 
ont recemment demne lieu a une election partielle, dans la premiere classe de la 
Boyarie. Les e lus sont : 

Le Beyzacle Charles Ghika, l'un des fils du feu Prince Gregoire, 
M. Jea n Rossetti, 
M. Emmanuel Floresco, 
et M. Nicolas l\fano. 
Bien que Ies deux prerniers figurassent, il y a peu de ternps encore, dans 

Ies rangs de l'opposition, on est fonde a les regarde1· comr111e 'entierement rallies 
a la cause de l'adrninstration actuelle, car ils etaient portes, aussi bien que Ies deux 
autres, sur la liste clressee par orcl r_e du Prince et distr ibuee par ses Agents. Cette 
opera tion electorale s'est au veste, effectuee avec le plus g rand calme : l'opposition 
y a fait a peine acte ele presence, et sernble en accepter le resultat , avec une par· 
faite resignation. 

XXXJJ. 

Gueroult catre Guizot, despre tarifu{ va mal moldovenesc. 

(Consulat d' Iassi, 2). 

Par sa clepeche en date du 5 fr:vrier dernier, M. l' Ambassadeur du Roi a 
Cons.ta.11ti11ople, avait communique a man pre decesseur a Iass i, Ies a r rnngements 
prov isoires com:lus avec la Porte Ottomane, par suite de l'expiratîon de notre traite 
de 1838, et e11 attendant l'etablissement d\m nouveau ta r if. Plus ta rd, sur l'observa­
tion de M. de Cod rika, que la Moldavie ava it toujours eu la pretention de regler 
elle-n1eme Ies tarifa de ses douanes, ainsi que son aclministration interieure, M. 
l'Ambassadeur avait, par sa depeche du 20 a vrii suivant, autorise M. ele Coclrika a 
ne pas donner s uite, vis-a-vis du gouvernemcnt moMave, aux arrangements conve­
nus a vec la Subl ime Porte. 

A ujourd'hui, l\llonsieur le Ministre, e11 vertu de 1a convention doua niere 
passee entre Ies deux Principaute de Moldavie et de Valachi e, la fe n111e des doua ­
nes, pour les deux Principaules, est a la vei lle d'etre mise au;,. encheres et ad­
jugee. A cette occasion, la Vestiarie ou Ministere des fi nanccs a publie le 29 Ju i,n 
dans le Journal officiel1 ce qu'on pourrait appeler le cahier des charges de la ferme 
des doua F\ e-s. Ce document, assez volumincux, ct enveloppe commc a desse in, des 
nuages d 'une redactio11 verbeuse et confuse, se refere en plusieurs en droits, a un 
ta rif qui est cense annexe au cahier des charges, quoiqu'en realite il n'ait point 
ete pulbl ie, et qu'aucun des Consuls etrangers n;ait pu en obtenir cornmunication. 
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Cependant, comme la seule mention de ce ta rif aa tarise a sUcpposer, que J'an­
cien el roit de 3 p 0

/ 0 , tant a l'entree qu'a la. sort ie, pourrait etre modifie, dans le sens 
d'une aggravation . nuisible aux interets du ·commerce, Ies Consuls de Prusse et 
d' Autriche, dont Ies nationaux ont ici des interets considerab[es, se sont emus, et 
ont proteste, contre le droit que s'attribue la Mokla vie, de changer ses tarifs şans 
le cof!sentement de la Porte. Il est certain que I' Autriche, en adherant au trai te an­
glais de 1838, a foit la reserve expresse, qu'elle continuerait â jouir des tarifo alors 
en vigueur , dans Ies cinq provinces de Bosnie, Herzegovine, Servie, Moldavie et 
Valachie. Elle tire de Valachie et de Moldavie une g rande quantite ele peaux de 
mouton noin;s, a l'usage de sa cavalerie, et de cuirs, et l'aggra vation des d'roitş ă 

la sort le, qui seront portes dit-on, a 8 p 0 / 0 , lui serait singul ierernent prejudicialb le. 
Quant ,'t nous, Monsieur le Ministre, faisant tr~s peu de commerce direct 

a vec ce pays, nous n'a vons pas Ies memes interets en jeu. Cependant, je crois elevo ir 
profiter de cette occasion, pour appeler vot re attention, sur l'eguivoque pleine de 
dangei-s pol.Ir l'avenir, qui enveloppe la condition politique. des Principautes, et qui 
ne se manifeste nulle part avec plus d'evidence, que dans cette question des 
douanes. 

La Molda vie est provine~ turquc; cependant, lorsq ue des produits turcs se 
presentent a la frontiere moldave, ils paient aujourd'hui un clroit de 3 p 0/o, 
comme Ies produits de toute autre p uissance etrnngere, droit gui pourrait d'un j,our 
a r autre, etre porte a tm chiffre beamcoup plus considerable. La Molda vie est pro­
vince tu rque ; cependant, lorque Ies marchandises de Prusse et el 'Autriche, a pres a voi i· 
ete introduites en Molclavie, doivent etre exportees en Turquie, fa ute d'avoir pu etre 
consommecs dans la P,rincipaute, elles ont a payer, ~t l'entree en Moldavie, 3 p 0/ 0 , 

â. la sortie 3 p 0 /o, a l'entrec en Turquic 5 p 0
/ 0 1 en tont II, et se trouvent ainsi 

chargees cl'un surcroît de 6 p O /o, ricn que pour a voir traverse une province turgue, 
la Moldavie. 

De nos jours, ou Ies interets commerciaux jouent un si gTand i:ole dans la 
politique des nations, ceHe barriere de douanes, elevee entre la Principaute et La 
Turquie, est deja la negation di recte d'une suzerainete, gu'il est,, je crois, de I' in­
teret de !'Europe de consolider et de raffer mir. 

La conclusion d'une convention douaniere entre Ies det1x Princrpautes, me 
paraît avoir, sous ce rapport, unc portee faci le a concevoir. Chacunc des deux pro­
vinces, ouvrant ses frontiercs aux procluits admis par l'autre, constituen t par Eeur 
reunion, un rnarche important. Qui en pronte ra? Est-ce l'Autriche, ou plus genera· 
lement l'Allemagne ? Je ne sais, mais j( est assez remarguable, que la Pn1sse et 
et I' Autriche se croient menacees par ce tarif niysterieux, qu'on ne laisse connaître 
a pe rsonne, soup-;:onnent u11e eleva tion de droits, clirigee contre elles. 

Nous trouverons peut-Nre quelque lumiere a cet egard, dans l'article 5 du 
cahier des charges deja cite, et qui est corn;u en ces termes : 

Art. 5. - ,,Dans le cas oi:1 un tarif arrete avec guelque pllissance e trang-ere, 
„serait mis en vigueur en Moldav ie, Ies sujets de cette puissance, domicilies hors 
,;de la frontiere, qui feraient entrer des rnarchandises ou des produits dans la Prin­
„cipaute, paieront te droit de douane d'apres ce tarif et (en blanc) pour ce11t, pour 
,,Ies articles qui n'y sernient point compris". 

Cet article merite cl'etre soigneusement meclite ; d'abord ii nous apprend que 
la Molda vie a le droit de conclure un tarif, a vec une puissa: nce etra: ngere; de telle 
sorte que, la lV!olclavie, province turque, gui deja frappe d'un clroit qu'clle peut 
elever t1 volonte, Ies (Jrndu its de l'a Turquie; aurait encore la faculte de se !ier par 
un tra ite de douane avec une puissance etrangere, et d'admettre, par exemple, ses 
produits, et de lui envoyer Ies siens, en franchise; en sorte que, cette pu~ssance etran­
gere, apres s'etre prepare les voies par l'union douaniere entre Ies deux Princi­
pautes, pourrnit, au 111oye11 cl'un simple tarif .condu a vec la Molcla vie, s'incorporer 

Hunuuzaki, X\'111. 

4t 
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Bucureşti, 

1847, 
25 Noem­

v.ne. 

comrnercialement Ies deux provinces. Je ne dis pas que la chose fut immediatement 
pussible, ma is le droit, la faculte est emtiere, et cet article n'est evidemment qu'Lme 
pier re d'auente. 

li est d'ailleurs redige si habilemen!, qu' il offre un moyen ue parer aux in• 
convenients, qui pourraient resulter de la simi farite qui existe, entre Ies produits de 
la Mofdavie et ceux de cette puissance etrangere. 

Ainsi, Ies importations faites par Ies sujets de cette paissanci:, seraient soumis 
â 1.m double tarif, le tarif sp.ecial pour Ies artlcles qui y seraient compris, le tarif 
general pour Ies autres. De telle sorte, que Ies produit similaires, dont l'introduction · 
po urrait etre prejudic-iable aux produits mDldaves, pourraient Nre ecartees au moyen 
du tarif general, et que Ies aL1tres [i)atirraient etre admis, sous la condition de clroits 
n1inimes, ou m~me en franchise, grâ~e au b~nence dLt tarif particulier qui, comme 
j'ai deja eu l'honneur de le fai 1·e rernarquer a Votrc Exccllence, ouv r irait d'un meme 
tour de clef, la por te de la Valachie, aussi bien quc celle de la Moldavie . 

Enfin cet article est con<;u de telle fa<;on, que le benefice du trai te particu• 
!ier, ne profiterait pas seuleme11L aux procluits de cette pL1issance, mais a ses sujets, 
qui , pourvu qu'ils fussent domicilies hors de la frontie re, auraient la facuhe d'intro­
du ire., sous la faveur de conditions tDarticulieres., les procluits de toute provenance, 
de se rendre Ies fac teurs privileg-ies de tout le comrnerce, et ele raccaparer it 

lenr profit. 
Je ne pretends pas, Monsieur le Ministre, qu 'ii s'agisse en tout ceci, ele rien 

d',immediat; ma is je dis qu'il y a la un germe funeste ,. qu'il faut combattre des 
l'orig-ine, sous [Deine de le voir fructifier plus tard. Enfin, Monsicu1· le Ministre,. in• 
dcpend a mment de ce rnysterieux tarif, obstinemcnt refuse au x Consuls, et des dis­
positions · si ginera!es et si efastiques ele cet article 5, transcrit p lus haiut, ii se pro­
duit id ehaque jour, une foule de symptomes, incliqua nt qu;il se prepare quelque 
chose en faveur d'une puissance, dont le nom n'est lin mystere pour personne. ]'ai 
eu l'honneur de faire connaître derniereme11t a Vot i-e Excellence, l'etrange discours 
prononce par le Prince regnam, a l'occasion des insignes de r ordre ele St. Stamislas, 
donnes .\ son fils p·ar l'Empereur, et de !'eclatante cxplosio!ll ele sa reconnaissance, 
pol.l r Ies bontis paterne/Ies du trâne orthodoxe. li y e 11 a d'au tt rcs encore : ai nsi on 
veUt soumettre .a ux droits d'octroi, Ies objets que je fais venir ele France pollr rnon 
usage, et fa raison qu'on <lonne, c'est que Ies irnrnunites concedees par la Porte, 
11'engagent pas la Molda vie , Enfin on adopte dans Ies com111unicatio11s avec Ies Con­
sufa de Prusse, d' Aut riche et de f.'rance, un ton Ieste, declaigneux, impertinent, d'a:u­
tant plus remarquable, qll'il n'est mtllernent dans Ies habitudes du Prince 1 d qui va 
si lo in, au moins a mon eganl, qu'apres m'en etre plaint verbalement au Pr•nce, 
je me suis vu force, il y a quelques jours, de renvoyer une comrnunicationr de la 
secretairerie d'Etat, con<;ue en terrnes tellement arrogants, que Je n'a i pas cru de­
v01r la recevoir. 

XXXIU. 

D. de Nion catre Guizot, despre lucrftrilc Aclunarii'. 

(Consulat de Bucarest, 42, 162 bis}. 

J11onsiettr le Presldent du Conset'!, 

Lorsque le Hospodar de Valachie se. determina, i.t y a enviro11 un a n, c\ 
convoquer une nouvd le assemblee generale, je considerai cette circonstanice, comme 
la pl.us favorabie qui pC1t s'offrir, pour appreder, sur des donnees positives, la situation 
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morale ct materieUe du pays, l'esprit des classes ciont f Assembtee ret;oit so11 mandat, 
tmfin Ies tendances politiques et les vues admi11istratives du Gouvernement, ou, pour 
mieux dire, du Prince, entre Ies mai.ns de qui se coucentrent la direct ion et Ea con­
duite de toutes Ies affaires. C'est-ce que je nie sui:, ~fforce de faire, en rec1.1eillant 
et analysant avec soin, les prineipaux actes de la sessio1.·, actes que j'ai eu l'honneur 
de transmettre a Votre Excellence, dans l'ordn, Sl1ivant: 

1°. Decret du Hospadar pour la convocation des colleges electoraux, (depeci,c 
politique No. 13), 

2°, Discours prnnonce par ce Prince, â ['ouveJture de la session, et reponse 
de l' Assemblee, (depeches No. 17 et 18). 

3°. Loi pour L'aff ranchissement des Bohemie11s e cla ves des Monasteres, 
(depeche No. 21). 

4°. I~oi concernant l 'adni inistration des biens du Clerge, (depeche No. 23). 
5". Lois ayant pour objet la reforme du systeme judiciaire, (de!)eche No. 3'f-), 
6°. Loi qui modifie l'organisation de l'Instruction -publique et qui augmente 

sa dotation, (depeche No. 35). 
7°. Budget de la Principaute de Valachie pour t'amnee 18471 (depeche No. 41). 

Je viens aujourd'hui, Monsiem le Pr.esident du Conseil, co·npleter ce travail, 
pai- ume indication sommaire, de diverses dispositions, d 'un interet plus restrei11t, qui 
ont de adoptees par I' Assemblee, et des projets de !oi, qui lui ont ele presentes, mais 
sur lesquels elle n'a pas statue definitivementt. 

Outre Ies lois enumerecs ci-dessus, ,)' Assemblee generale a vote, dans la 
sesswn de 1847: 

Le renouvellcment du bai,il de la fer me des Douancs, rnais seulement pour 
l'annee .courante. 

Le renouve llement, pour dix ans, du bc1.il de la ferme des salines. 
Le retablissement d'une des Directions du De.partement de fa Justice, s,1p­

primee en 1843. 
La creation d'une direction des tra vaux pulblics, a1rnexee au Departement 

ele l'Inter ieur. 
L'allocation d'un credit, applicab)e a l'etude cl'un nouveau mode cl'exploitatio11 

des saforns. 
L'aug-mentat ion du personnel d'e la police ele Bucharest. 
Le reste des seances a r.te consacre ft l'apurement de la comptabilite des 

diverses branchcs du service public. Parmi Ies cornptes qLi e l' Assemblee a revises 
et arretcs, quelques-uns remontaient a une epoque deja ancienne, tel que ceux de 
l'instruction publique et de l'administratio11 des biens du derge: Les autres ne com­
prenaicnt que l'intervatle, qui s'est ecoule depuis la dissolution de la clernicrc legislature,. 

Deux des pro_jcts de loi, presentes par le G:ouvernement, ayant souleve- des 
objections assez vives, cmt ete retin~s. L'un avaiL pour objet de fixer sur de nouvelles 
bases, Ies condi tio11s de la naturnlisation; l'autre, modifiant Ies regles e.cablies pour 
la concession des pcnsions de retraite, j'attendrai, pour a voil l'honneur d'en entretenir 
Votre Exce'llence, le 1111.0111ent1 prochain sans doute, oi:1 ces pro_jets seront die nouveau 
soum1s aux deliberations de l'Assemblee generale. · 

La scssion, ouverte le 13 Dccembre 18-1-6, a ete ciose le 23 Mars st1ivant. 
La legislature actuelle est, vous le savez1 Mo11sieur le Ministre, le produit 

d'elections, fa ites d'apres urne application toute nouvelle, du systeme -et2:bli par le 
Reglement de 1832. 

Le privilege du doulole voite, que la grande Boyarie s'etait attribue, contrai­
re111e11t a l'esprit de la loi organique, a ete aboli de fait, par un ensemble de dispo­
sitions, qui en rendent l'excrcice impraticablc. U11e rno.itie de l'Assemblee se compose, 
ii est vra.i, comme toujours, ele mem,lbres choisis cxclusivement dans le kmt clerge 
et dans l1a premie,·e classe de la Boyarie; mais l'autrc moitil\ elue dans Ies districts 
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par Ies boyards de rang inferieur, appartient exch1sivetnent aussi, a cette classe sc­
condaire, dont elle represente fidelement Ies interets et Ies o,pini011s. L'interpretation 
que le Prince Bibesco a fait prevaloir, se trouve auj1ourd'hui sanctionnee, par l'absence 
de toute reclamation., pendant le coms ele la premiere scssion ouverte sous ces aus­
pices, ainsi que par rassentiment, plus ou moins explicite, du Cabinet de St. Peter­
sbourg, qui se serait borne, dit-on, a temoigner quelque depbisir, de n'a voir pas ete 
prealablement consulte, sur la convenance d'une immvation aussi essentielle. 

S'il fallait maintenant, Monsieur le Pr0sident du Co11seil, juger fa nouvelle 
legislatt'.1re, d'apres ses actes et l'cnsemble de sa conduite, je serais tente de dire que, 
satisfaisant pom le moment, aux vues partirnlieres du Prince, elle ne repond toutefois 
que d'une maniere imparfaite, a ce qu'exigeraient Ies veritables interets de la Valacbie. 
A cote d\me louable modern6.on dans Ies debats jom-naliers, ct d'un empressemenit 
plus louable encore, a voter divelîses ameliorntions importantes,. l'Assemblee n'a Iaisse 
que tro1u apercevoir, un defaut d'independance et de lurnieres, qui la rend peu capable 
de surveiller efficacernent la marche. de l'aclminis.tration et d'opposer, aux empietements 
du pouvoir Hospodarial, une resistance scrieuse. Fille du privilege,, elle 11e trouverait 
d'energie que pour lîepousser au besoin, tout projet de reforme, qui menacerait direc­
tement Ies prerogatives personnelles de la Boya r ie, ou l'extension abusive du droit 
de propriete. Sur toute autre questio11, la majorite, ou, pour parler plus exactement, 
la presque totalite des de.putes, est entierement a la discr~tion du 1-lospodar. C'est 
sans doute le tort des institutions, plus que celai de la legis[ature elle-meme; mais 
on ne saurait s'empcchcr de recon:iaitre, que la nouvclle Assemblee en est plus 
particulierement entachcc, par la natme des elemcnts dont elle se compose: Pa rml 
Ies boyards de premier rang, c1um en font partic, la plupa1·t ne possedent que des 
fortunes ITIL~diocres, embai-rassees, dont le luxc et l'usure se disputent Ies dcmiers 
debris. Les autres d~putes s.ont, en generat, de petits proprictaircs, vivant obsrnrement, 
dans Ies districts, du travail de leurs champs, a demi ettltives par des paysans lies 
a la glebe et soumis a la corvee. Tous, grands et petits, sont condamnes, si je 
puis m'exprimer ainsi, a considerer le maintien du regime actuel, a vec ses a bus 
Ies plus deplorables, a:vec ses an9malies Ies plus bizarres, non seulement comme la 
lbase de leur pI'eponderance politique, ma is comrne la condition essentielle de leur 
existence et de l'avenir de !curs farnilles. Tous ne voyent, dans le mandat qui leur 
est confie, qu'un tit1·e de plus, a obtenir une plus forte part, dans la cli5,tri,butio11 des 
emplois et des gratifications pccuniaires, quc b 101 ol'ganique laisse a l'entiere dis­
position du Prince. 

Un tel etat de choses n'est evidemment sans danger, ni pour le Pays, ni pour 
le Hospodar. Par Ies defauts et par Ies qualitcs meme ele son caractere, Le Prince 
Bibesco aurait be.,;;oin, plus que tout autre, de sentir son autorite contrebalancee par 
une majorite vigilante, sans mauvais vouloir, et ferme, sans obstination. A un patrio­
tisrne sincere, a une ,incontcstable elevation ele scntiments ct d'iclees, se joignent 
malheureL!seme1~t chez lui, unc sortc d 1exaltati1:J n febrile, impatiente 'ele Mute contra• 
diction, un cleclain, trop facile ii. penetrer, clP ceux-la meme, auxquels ii est force 
de confier Ies postes Ies plus importants; l'arnbition e11fin, dej~ passee a l'ctat cl'ha· 
bitude, de tout embrassei-, ele tout foire, de tout rnpporter ~1. lui. 

Ce n'cst point impuncment qu'il a subi, depuis tant d'annees, ele cette foulc 
de gens avoues OLI secrets,. qui J'entourent ct l'observent constamment. S'il est, cornme 
ii se plaît a le dire, Valaque par le ccnu·, frnnc;ais par l'i11telligence, ii appartient 
aussi, sans en convenii: et sans le savoir peut etre, a !',~cole Russe, par le gout · de 
l'autorite sans controle et du regime rnilitaire; a l'ecole altemande, par le culte de 
l'etiquette et le soi:i minutieux des cletails. 

S'il porte habituellement ses regards vers l'Occiclent, I our [ui de mamler des 
enseignements et des exemples, souvent aussi ii Ies tourne vers le Nord1 cornme pour 
y chercher des traditions d'une autre nature, ou des encouragements. 
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Ce contraste se revele a chaque instant, dans son langage, aînsi que dans 
sa conduite, et fait regretter que des facultes eminentes ne soient pas moderees par 
un temperament plus calme, dir igees par un jugement plus sur et par des principes 
mieux arrNes. 

Le resume qui precede, foit clairement ressortir, Monsieu r le Ministre, l'ap­
plication systematique et perseverante, que le Prince Bibeşco a mise, clepuis la con­
voca tion de la nouvelle legislature, iL grossir sa propre autorite, de tout c~ qu'il a 
successi vement enleve; 

Par le change ment du regirne electoral, - a la preponclerance ele Ia haute 
Bo,yarie ; 

Par la loi concernant I'administration des biens ecclesiastiques, - a la 
ricbcssc et a I'action politique de J,'epîscopat; 

Par Ia reforme du systeme judiciaire, - - aux aUributions de la Magistratu re; 
- Enfin, par Ies blancs-seings obtenus d\me assembb: docile, - au droit de 

contn)fe fina nc ier, ciont le corps electif est investi .. 
II reste maintenant a observe, l\1sagc que le Prince fern, de cette concen­

tration d'inf1ue11ce .et de pouvoir. Les resultats seuls pourront nous apprendre, si elle 
n'est destinee qu'a satisfaire une personnalite an1bitieuse, ou si elle a pour objet 
d'accderer la marc he de la ci vilisat ion dans ce pa ys, et de le preparer graduel le­
ment, par la rehabi litation des classe„ laborieuses, pour Ies chances d'ttn avenir meil­
leur. Que cette derniere hypothese se realise, dans la mesure de ce qui est j uste et 
rationnel, et pc u d'amis de l'humanite, peu d'esprits vraiment liberaux, refuseront, s i 
je ne rne trompe, au Prince Bibesco, un large bill d'indemni te, une place nouvelle 
dans leur estime et dans leurs sympathies. 

XXXIV. 

Gueroult c:'.ltre Guizot, despre tariful vamal moldovenesc. 

(Consulat d'Iassi , 3). 

Le terme fixe pour l'adjudicat ion de la ferme des douanes, se rapprochant 
de jour en jour, j'ai cnr d'evoir, la semaine derniere, dema 11der au Prince Stourdza 
guelques explications sm I'article 5 du cahier des charges, pttblie par la Ves tiarie 
~Ministere des F.inances), ainsi coni;u: ,,Dans le cas O LI u 11 ta r if arretc avec quelque 
,,puissance etrangere, serait rnis en vigueur en Moldavie, les sujets de cette puis­
„sance, €lomicilies hors de la fro ntiere, gui fera ient cntrer des marchandises ou des 
„produits dans la Principa ute, paierm1t le droit de douane cl'a pres ce tar if, et (en 
,,blanc) pour cent, pour Ies articles qui n'y seraient point compris". 

Le Prince Stourclza pretendit que ces mots : ,,dans le cas 0(1 un tarif arrete 
,,avec quelquc p11issance etrangere, serait mis en vigu.eur en 1\folda vie", ne suppo­
saient nullernent que ce tarif dut etre arretc, cntre cette puissance et la Moldavie , 
mais bien entre cette puissance et la Porte. 

Quant au chiffre du tarif laisse en blanc, ii dit que Ies reserves stipule.es par 
l'Autr iche, en adherant au traite de 1839, ne permettant pas de changer le tarif ac­
tuel de 3 p °Io, ce chiffre a ete laisse en bla nc, a fi n qu'il fut possible d'etablir le 
chiffre de 5 p fi/o , dans le cas OLI l'on parviend'i-ait a obtenir sur ce point, le con­
sentement de l'Autriche. 

Je lui fis observer que, tant que 1' Autriche ne consentirait pas, Ies traites 
rrnus assurant tous Ies a vanta.ges concecles a la nation la plus favo i-isee, aucune ag• 
grnvation de ce tarif ne pou vait t'.! t re imposee a nos nationaux, ce ciont ii demeura 
d'acco rd. li me dernanda ensuite, s i j'etais satisfait de ces expl ications; a quoî je me 
bornai a r~poncfre, que je comptais Ies transmettre au gouvernement du Roi. 

Iaşi, 

1847, 
6 Dccem­

vne. 
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bans inoli op1nion, ces explications ne sont qu\me defaite. La pu1ssance etran" 
g-e,e mentionnee dans l'article 5, ne saurait etre l'Autriche, qui n'a jamais ete pres­
sentie sur ce sujet, et qui n'aurait garde ele consentir, a une aggravation de droits 
aussi contraire a ses interets; tout le monde a vu dans ces tennes, ce que j'y ai vu 
moi-meme, une tentative directe pour etablir le droit de Ia Molda vie, -a faire des 
traites de conuuerce pour son compte, dans l'interet d\me. foture alliance de ce genre 
avec la Russie. L'energ[que opposition des Agents de Prusse et ci' Autriche, ainsi 
que Ies explications demandees par moi, auront foit sentir que le moment n'etait pas 
venu, et l'on a battu en retraite, sauf a y revenir plus tard. 

On assure aussi que la Valachie s'oppose a toute elevation des drQits. 
Lors de la premiere enchere de la fern1e des ciouanes, deux chiffres avaient 

ete po,ses : celui de rno.ooo ducats, dans l'hypothese du el roit de 3 p °Io, celui de 
150.000 ducats, dans l'hypothese du droit de 5 p °fo. A fa troisieme enchere, la ferme 
a ete adjugee au tm1x de Cent vingt et quelqoes mille ducats, (je n'ai pas le chiffre 
exact) ce q11i se1uble indiquer, qu'on n'a pas abandonne tout idee cl'augmenter Ies 
droits. On pretend d'aiileurs ici, que le Prince est pecuniaircment interesse dans ce 
projet, ce gui serait parfaitement conforme a ses habitudes; 

Je crois donc devoir, Monsieur le Ministre, appeler de nouveau votre atten­
tion sur ce point, qui me pa.aît avoir une gravite politiqtte, beaucoup plus, que com­
merciale. 5 p 0

/ 0 au liett de 3, ce n'est pas une aggravation tres sensible, mais c'est 
la dedaration d':independance de la Molda vie, qui, s i elle peut remamier ses tarifs 
sans l'assentiment de ta puissance suzeraine, pourra demain conclure des traites a vec 
une puissance voisine, et s'incorporer commercialement a la Russie. 

XXXV. 

Bucure~ti, D. de Nion către Guizot, despre incidentul dela balul dat l;:-i ziun 
1847, Imparntului rusesc. 

27 Decem· (Cnnsulat de Hucarest, 44, 191). 

vne. Le bal donne par le Prince Bibesco, a l'occasion de la fete ele S. M. l'Em-
pereur de Russie, a ete signale par un incident, qui ne presente aucune gravite en 
lui-meme, mais qui poui-rait ~tre denature, par des interpretations malve.illantes. 
C'est-ce qui me met dans l'oblig-ation, d'en rendre compte a Votre Excellence, 
malgre le peu de gout que je connais a son Ministere, et que j'ai moi-meme, ponr 
Ies questions d'etiquette et Ies details personnels. 

J'etais informe que le gerant du Consulat general de Russ ie, se preparait a 
profiter de la fete de son souverain, pour redamer la prcseance sur Ies ;rntres 
Agents etrnngers, accredites avant lui, pres le Gouvernement Valaque. Fcrmement 
resolu, pour ma part, a ne point admettre ceHe pretention, mais desireux ele pre­
venir, aut:mt qu'il etait en moi, un conflit toujours regrettable, j'avais juge a pro· 
pos de m'en expliquer rl'avance avec M. de Grammont, premier aide ele camp du 
Hospo<lar. Je lui declarai que, sans cliscuter la position officielle de M. Kotzebtte, 
soit comme Consul en Moldavic, soit cornme gerant interimaire du Consulat ge· 
neral de Russie a Bucharest, - sans me prevaloir, pour le mo111ent, de la superio­
rite que le titre ci' Agent, ajoute a celui de Consul general, peut me donncr sur Ies 
fonctionnaires investis sculement de cette derniere qualite ; - sans invoquer cnfin, 
la teneur du firman de la Porte, gui ordonnc aux deux Hospodars de rn'accorder 
la preseance, sur Ies rcpresentants de toutes Ies autrcs nations etrangeres, - ii suf­
fi.sait de la date de mon entree en fonctions,, anterieure d'tm an a l'arrivee de M. 
Kotzebue en Valachie1 pour me donner, aux termes du reglement signe â V ienne 
le 19 Mars 18r5, Ie droit incontestable ele prenclre le pas sur lui1. J'ajoutai nean-
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moins que si, d1ap1·es la dest1natlon toute sp~daie de fa fete du 18 D~cembre, tine 
contestation de cette nature pouvait occasionner au Prince, quelques desagrements 
personnels, je me preterais vol.ontiers a aediner, sous un pretexte plausible, 1'i11-
vitation de la S-t. Nicolas, mais en reserva11t de la maniere la plus for melle, mes 
clroits pour l'avenir. M. de Grammont promit cl'en referer au Prince, et de m'avenir 
s'il y avai·t quelque cÎifficulte a prevoi r. 

N'ayant plu s entendu parler de lui depuis lor.s, je me re11dis le 18, au 
Palais, en uniforme ; et j:e dus croire, d'apres le silence du Prince et de son pre­
mier Aide de Camp, que Ies choses avaient ete reglees a ma satisfac_tion. 

Au moment du souper, le Prince me pria de conduire sa beHe-sreur; M-rne 
de Stirbey, qu'il pla<;a a sa droite, et ii rn'engagea a rester pres de lui, a sa 
gauche. Penrlant ce temps, M. Kotzebue allait se placer a la droite ele la Princesse 
Bibesco, ql1i avait deja M-me Kotzebue a sa gauche. Aussitot que je m'apen;us ele 
cette manceuvre, je -demandai aiu Prince la perrnission de me retirer,. et je sortis en 
effet iîrnnediatement de la salle du banquet, a tra vers la foule qui descendait pour 
y prendre part. 

j'etais convenu, avant cet incident, d'un renclez:vous, pour le surlendemain 
avec le Prince. Apres y avoir traite Ies affaires ciont j'avais a l'entretenir, je lui 
exprimai mcs regrets de n'avoir pas ete mis cn mesure d'eviter une demarche, pe­
nible pour moi, et pour lui•meme, sans doute, mais qui m'etait cornmanclee par rnon 
d.evoii-. Le Princc me rernercia avec effosîon de la conduite „s i mesurec et si bien­
veillan te", (je cite ses parolcs), que j'avais tenue. li reconm1t, de la maniere la plus 
explicite, la justesse de mes rcclamations, et s'engagea a prendrc desormais Ies 
mesures necessaires, pour en prevenir le renouvellemcnt. 

II aUegua., a titre de justification, gu'il a vait ete entendu, que Ies places Ies 
plL!s rapprocl1ecs de celle de la Prin"cesse, seraient toutes occupees par des dames; 
qu'il avait cn1, des Ion,, en me garclant pres de lui, et en n1e donnant la place 
d'honneur, que l'ordre de ces dispositions n'avait ete derange, que par defaut de 
sa voir vivre, cl'un ag·cnt qui lui avait deja fourn i a lui-meme, sous ce rapport , ele 
nombreux sujets de p,laintes. li me cita particulierement la negociation Slllivie avec 
opiniâtrete par M. de Kotzebue, afin d'obliger la Prin.:esse a rendlre visite a sa 
femme, exigence que la Princesse a citi se resigner a subir, par exception a une 
regie generale, qu'elle s'etait imposee depu is son mariage. Le Prince aurait pu 
ajouter que M. · et lVI-me de Kotzebue a vaient semble s'attacher, pendant la recep­
tion de cette visite et da ns la suite de. le urs ra pports a vec la famille Princiere, a 
multi plier Ies marques d'ime impolitesse systernatique, dont fes deta ils clefrayent 
chaque jour la malignite des salons de Bucharest. Au banquet meme de la S-t Ni­
colas, on a remarque {Jlle le Prit1ce, ayant porte un toast a la sante de S . M. D'Em­
pereur de Russie, M. Kotzebue s'est abstenu ele porter, en retour, Ic toast cl'usage 
a la sante du Hospoclar. 

Votre ExceHence s'eto1mera peut-etre, de ne trnuver dans l'expose qui precede, 
aucune mention de l'attitude !Drise par Ies autres agents etra:ngers. C'est qu'en effet, 
Monsieur le President du Conseil, I' Au trie he etant representee en ce moment par un 
gerant interimaire, le Consul general ele Grece sans caractere officiel, Ies Consuls 
de Pusse et ele Belgigue; en clehors,. par l' inferiorite de leur titre, de toute cliscussion 
ele cette nature; la plupart de ces Ag-ents d'ail leurs, ayant pris volontairement Ic 
râle de proteges., si non cl'obliges ele la miss ion Rllsse, ii ne restait cn face de M. 
Kotzebue, que Ies Cons t1 ls generaux d'Angleterre et de France. Or; M. Colquhc,t.m, 
malgre la date anterleure de son entree en fonctions, n'a Jamais recfr.rne la preseance 
ni sur mes predecesseurs, ni sur moi, sans doute en considerat.ion du titre d ' Agent, 
gui lui mangue, et ciont nous sommes re vetus. C'etait d'onc a moi, et ft moi seul, que 
s'adressait la 1uretention, elevee et mise en pratique par M. Kotzebue, avec un si 
etrangc oubfii de toutes les rc.gles, cornme de toutes Ies convenances. A ce manque 
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Iaşi, 

1848, 
14 Fevrna­

ne, 

d'egards, toutefois, il a cru pouvoîr depuis, en ajouter un autre, el".I ne me 1-endant qu'att 
bout ele huit jours, la visite officielle que je lui ai faite, le jour de la fete de son 
souverain, et cela, malgre l'usage oii l'on est ici el'acquitter, des Ie lenelemain1 cette 
dette ele courtoisie. Sans lui .ternoigner aucun ressentiment de ce procede, je me suis 
borne a en prendre note, afin d'uscr envers hii, qtiand l'occasion s 'en presentera, ele la 
plus exacte reciproc ite. 

Je regrette, Monsieur le President du Conseil, de voir de se111blables relations, 
pres ele se substituer, aux rapports si ag-reables et si faciles, que j 'ai entretenus avec 
lVI. de Daschkoff., penelant la premiere annee de mon sejour a Bucharest. 

Votre Excellence voudra bien reconnaitre, faime a l'esperer, que le tort 
ne saurait m'en etre attribue, et qu'en defendant mon droit incontes table, droit sanc• 
tionne par une ciepeche du Ministere a Mr. Cochelet (2 fevr ier 1836), j'y ai mis toute 
la rnocleration compatible a vec le soin ele notre dignite nat ioni le. 

L'esprit etroit et tracassier de M. de Kotzebue, et l'exageratîon vaniteuse ele 
ses pre tentions, comme agent ele la Cour protectrice, ctaient au surplus conm1s d'avance, 
et ses antecedents a vaient fait pressentir sans peine, tout ce qu' ttne mission, remise 
en ses mains, aurait ici de fâ cheux pour tont le monde. En consignant ces previs1ons 
dans mes rapports des 31 Decembre et 22 Juillet dert1iers, je clesirais sincerement 
Ies voir dementis, pa r la conduite de mon nouveau collegt1e . Ce n'est pas ma foute, 
si elle Ies a, s i vite et s1 completement real isees. 

Gueroult ca.tre Guizot, despre orga111zarea invtiţtm1antului cu aJU· 
torul francez. 

(Consulat d'Iassi, 5), 

Le Prince regna11t, qui s'efforce d'organiser sur des bases solides, l'ensci· 
gnernent secondaire, a ete amene a pense i- que le concours bienveillant du Gouve r­
nemem ciu Roi pourrait lui faciliter singu lierement, l'accomplissement de l'reu vre 
qu'il poursuit. li m'a prie en consequence, de soumettre a Votre Excellence ses vreux 
et ses besoins, et de IL1i de111ander un concours, que j'ai pris sur moi de lui promettre 
d'ayance. Voici ce ciont il s'agit. 

L'enseigncment seconda ire, des tine ici, comme en France, aux enfants des 
familles aisees, a subi en Moldavie l'epreuve ele plusieurs syste rnes. On avait cl'abord 
essaye de lui clonner pour base, la langue nationale; mais l'imperf ectian ele cet icli.ome, 
et le defaut de Iivres elementai res, a bientt'.>t foit senti r la necessi te d'en t rer dans une 
autrc voie. Depuis 1846, la langue frarn;aise est devenue la langue ele l'enseignement~ 
des proîesseurs franţais ont ete appeles, 011 s'est efforce d 'organiser Ies etudes a 
peu pres sur le meme pied qu'en France, sauf l'etude de l'allemand, qui occupe ici une 
place co11siderable. Des resulta ts clecisifs ont donne gaîn de cause a ce systeme, mais 
bientot des difficultes d'un autre genre se sont fait sentir. II s'est manifeste parmi 
Ies professeurs de l'etablissement, une cer ta ine clîvergencc de vues et d'opinions 
sur la direction a donner aux: etudes, sans que k gouvernetnent put s'entoure r ele 
lumieres suffisantes, pour prononcer entre e ux, en co,rnaissance ele cause. 

Consulte ii y a quelques mois a cc sujet, par le Prince Georges Soutzo, 
curateur ele I'instruction publique, je lui exprimai l'opinion que, ce qu'il y avait de 
mieux â foire, etait de fa ire venir ele Paris, une personne cl'une experience et d'une 
aptitude prouvee par une suffisa nte pratique ele l'enseignement, qui pf1t prendre en 
main la d irection de l' Academie molcda ve; absorber, par une competence et des titres 
notoires, Ies rivalites qui ont pu se produire, preter au gouvernemcnt du Prince, le 
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8ecours t1e ses lumieres, se mettre en quaHte de recteur ou de proviseur, a la te te 
de l'etablissement, et l'organiser su, des bases fortes et serieuses. 

Au bout de peu de jours, je pus cornprendre que la seule difficu lt~ que 
souleva ce projet, etait la crai f! te de donner de rombrage au Consulat de Russie. 
Decide a mettre de cote toute espece d 'arnour-propre national, dans une question si 
interessante pour la civilisation du pays, j'engageai le curateur de l'instruction pu• 
blique, a s'expliquer franchement a cet t!gard_ a vec fe Consulat de Russie, qui loin 
d'y apporter obstacle, proposa d'ec rire a ce sujet, au charge d'affaires de S. lVL 
l'Empereur a Paris. A pres divers pourparlers, le Prince regnant m'a prevenu dernie­
rernent, que la legation russe ~1 Paris se chargerait d'engager, au nom du gouverne­
ment moldave, un fonctionnaire de l'Universite de France ; ii. m'a prie en meme ternps 
de demande,r, pa,r l'intcrmediaire de Votre Exccllence, a M. le Ministre de l'instruction 
publique, le co ncours de se.'S bons offices, pour faciliter Ies recherches du charge 
d'affa ires de Russie, et pour lui designer au besoin, la j:>ersonne qui lui paraitrait 
offrir, la re union des quali tes desirables pour le succes d 'une mission a1.1ssi honorable 
que delicate. 

A1.1tant que j'ai pu moi-meme m'en rendre rnmpte, je suppose qu'il fau drait 
un homme jeune encore, rnais d'un ca ractere a la fois ferme et reservi'\ decide â 
rester etranger a toute pr eoccupation politique et qui, apres avoir passe par t'enseig-
11ement G!es .classes superieures, at1rait acquis la pratique ele l'administration, comrne 
censeur ou proviseur cl 'un college de province. 

A une person ne remplissant toutes ces conditions, le Pri11ce Stourdza serait 
dispose {L faire ici, unc position to.ut :1 fait honorable; un tra itement de dix miile 
francs, avec une pension de retrai te, apres un certai 11 nornbre cl'annees de service, 
la haute n1ai11 sur toutes les questions relati.ves a l'ense,ignement, et la faculte de t rnitter 
directernent a vec lui-meme, de tou te-s Ies affaires du service. 

Je dois ajoute r, que je ne connais po.int cn Molda vie, de role plus honorable 
a re mplir, plus feconcl en services durables, et plus fait pour tente r l'ambition des 
hommes si distingues, qu i se livrent en f rance ,i. la carriere de l'enseignen1ent. 

Pour moi, Mo11sieL1r le Ministre,en concourant a u rleveloppement d'une pensee 
bienfaisante, en rattachant directernent a l'action de la France, le progres de la c ivi­
tisation toute frani;a ise qui se developpe ici spontanement, en promettant a celte reuvrc 
utile, le bi·enveillant appui du gouvernernent du Roi, j'ai crn entrer dans ses intentions, 
et j'ose esperer que Votre Excellence ne 111e desavotrera pas. 

XXXVII. 

49 

Răspunsul Adun~rii la discursul Domnului fa deschiderea 
din I848. 

(Turquie. Bucarnst, V, 1848). 

se~iunii Bucure şti, 
1848, 

Fevrnar ie 

La paro le de V. A. S., toujours puissante sur Ies cawrs des Va laques, a 
penet re I' Assemblee d'emotion et de reconnaissance .. 

Nous nous estimons heureux, Princ-c, de recevoir de la part de V. A. F'as­
surance, que nos travaux de la derniere session ont reponclu a ses vreux e t a nos efforts. 

En effet, Pr ince, l'affranchissements des esclaves des Monasteres, la reforme 
de l'instruction publique, la dirn im1tion des proces, l'amel îoration du sort du clerge. 
inferieur, le libre echange des produits des deux peuples, unis entr 'eux par tant de 
liens, sont de ces faits qu i donnent leu r 110111 a l'epoque ot'.1 ils s'accomplissent. Ces: 
faits sont le resulta t de vos nobles inspirations, a la n~alisation desquelles nous 
sommes heureux cl''a voir pu contribuer, 

C'est avec un sentiment de satisfaction non rnoins v1 ve; que nous avons 
Hurmuzaki, XVIU 

www.dacoromanica.ro



50 

Iaşi, 
1848, 

28 Martie . 

appris Ies avantages, que nous promet le nouveau system1e 1ntrodui t dans 1·explo1tatiml 
de nos salines, destine q1.1'il est, â concil ier Ies interets materiels de l'Eta:t, avec Ies 
ameliorations reclamees par l'hmnanite, e11 fa:veur de ceux de ses membres, que la 
societe est obligee de rejeter de son sein. 

Li ne grande ·catastrophe est vcnue frapper notre Capitale et repandre le deuil 
parmi nous; rnais, plus le ma.lheur a ete grancl, plus V. A. s'est montree charitabk 
et compatissante. Elle a attenue le mal, par leş rnnsolationş de toute espece gn 'E fle 
a repandues autour d'elle, aussi, grand est l'amour que le public reconnaissant porte 
a la personne de V. A. 

Le public a applaudi a vec joie, aux secours que Ies caisses publiques sont venues 
apporter dans cette circonstance ma lheureuse, et r Assemb!ee ne peut que s'associer 
au sentiment general. La touchante sollic itude, dont Ies hautes Cours, suzeraine e t 
protectrîce, 11ous ont donne de nouvelles preuves, en venant a vec ta nt de generositt~ 
au devant d'une aussi grande infortune, ne pouvait que remuer dans le creur des 
Valaques, des sentiments de la plus vive gratitude . 

Les ame liorn1tions qu'a rer,ues natre Capitale, dans la partie qui est deja 
sortie de ses ruines, nous font pressentir le bel aspect qu'elle offrira, lorsque Ic plan 
trace par les soins prevoyants de V. A .. , aura rer,u sem entiere exeettt;01r1 . 

Si, au mi liieu de ceHe calamite, nous co11siderons la condui te ele nos nego­
ciants, nous ne pouvons en effet qu'eprouver un sentiment d'orgueil national, en 
penszmt a notre credit public, sauve pai- leur honneur et par lc.ur activite, de dcux 
crises successi ves et egalement perilleuses. 

L'Assemblee generale n'a pu que voir avec plai s i1·, l'etat prospere que presentc 
natre finance , nonobsta11t Ies nombreux besoins auxquels dle doit suffire. 

L'i mposante constrnction du pont sur l'Oltto, Ies aqueducs de la Capitale, la 
route de Ke:i11eni1 ouver,te a travers Ies Carpathes, et tant d'autres ameliorations et 
tra vaux, entrepris sur differents points, trn vaux qui doivent ouvrir ele nouve iles sour­
ces de prosperite â notre pays, rcsternnt a jamais de puissan ts temoignages de la 
haute sagesse de V, A. et de l'amour du bien qui l'anime. 

Cet homrnage, Prince, que la posterite rendra aux actes et aux vertus de V. 
A., l'Assemblee generale est heLireuse de pouvoir vous l'offrir aujourd'hui, au 110111 du 
Pays, en vous priant de croire, qu'elle fera tout ce qui dependra d'elle, pour resserrer 
entre le Gouvernement et I' Assembfee, des liens dont de penel le bonheur de tous. 

A cet effet, l'Assemblee s'empressera d'apporter a V. A. son co11cours, en 
tout ce qui pourra nous faciliter la route de la ci vilisa tt ion, que V. A. chere he, avec 
tant de sollicitude, ă. nous aplanir. Nos efforts sernient payes d'une bien douc~ et 
glorieuse recompense, si notre nom pouvait resterdans l'avenir, associe a celui de V. A. 

XXXV!l l 

Petiţia-proclamaţie a boerBor şi notabil ilor Mo)doveni (r). 

(Turquie, 1848-51. Depl:ches politiques du Consul ;1 lassy. li. No. 1). 

Freres, 

En presence des souffra11ces evic.lente$ du pel!lpfe Moldave, et des amel iora· 
tions ind ispensables q1,1e reclame l'etait du pays, ie g ouvernement s'est adresse par 
!'organe de M. le Minist1·c, a quelques habitants de la viile, pom· Ies engager â se 
penetrer de l'opinion publique, sur Ies souffrances de la nation Moldave et sur Ies 
ameiiorations qu'if y ai a faire. 

(1) Textul românesc ln: Gazt!a de Transilvania, 12 Apr. l848, C,Jdrescu, Urirnml, X, 
8 şi Anul 1848 in Pri11cipatele române I, 176. 
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Ces hab1tants ont reponclu ,\ M. le Ministre, qu11ls ne pouva1ent se rendre a 
l'echo de l'opinion publique, avant de l'avoir entendue, et ils se sont charges de se 
pr.esenter. devant le public, pour rerneillir ses vreux et pour l.es communiquer au 
gon ven1ement. 

M. le Ministre y a consenti, connaissant parfa itement le mal, et le besoin d'y 
remed'ier, et ii a promis de se presenter lui-meme, au mil ieu de ses concitoyens. 

En conse,quence, ii y eut le 27 Mars 1848, a 7 heures du soir, une 11ombreuse 
reunion publique, composee de toutes Ies d asses de la nation1 ainsi que des etrnn­
gers de toutes Ies nations, habitant la Moldavie. Cette reuniori a choisi un comite, et 
l'a charge de presenter au Gouvernement, Ies sentiments et Ies vreux de chacun. 

Ce comite s,etant donc reun i aujourd'hui, 28 Mars 1848, et ayant examirte 
l'etat critique actuel de la societe, s'est intimement convaincu que, pour mettre la 
Moldavie sur la voie de la prosperite, ii fallait prendre absol ument Ies. moyens 
suivants : 

1°. Que le Reglement soit strictement observe, da11s tout son contemi, et sans 
aucune fausse interpretation. 

2°. Que la corrnption e t Ies abus soient extirpes, par une loi expresse. 
3°. Sc11-ete personnelle, c'est-a-dk e ·que personne ne puisse etre puni, qu'en 

vertu des lois, et ap.res un j ugement judiciairc; toute personne arrt:tee doit etre pre­
sentee devaot le tr ibunal corn petent, dans le delai de 24 heures . 

..J- 0
• L'ameliorntion du sort des paysans, tant dans !curs r apports a vec le pro­

prietaire de la terre, qu'avec le gouvernement, ainsi que la cessation de toutes Ies 
corvees publiques, sous la denomination de paiemenţs et autres. 

5°. Qu'il soit procede a un autre recensement, pour de ti vrer Ies malhereu x 
habitants de l'oppression qui pese sur eux, par suite du dernier recensement. 

6°. Les mazi les, les rouptaches et toutes Ies classes privilegiees, doivent etre 
p rotcgees, conformement au Reglement, et ne doivent pas etre empioyes aux travaux 
des partfculiers. 

7°· Le3 commissaires d'ar rondissement doivent etre elus, d'apres Ies dispo· 
sitions du Reglement et sans aucu11e influence de l'autorite. 

8°. La reforme des ecoles, sur une base large et nat ionale, pour repandre Ies 
lumieres · dans le peuple. 

9°. Le p rompt desarmement des Alltmnais et d'autres indrvidus, qui ont ete ar mes 
par [e Gouvcrnement, et qu'i ls soient tenus a garantir, qu'ils ne troubleront plus la 
tranquillite publiqt1e. 

10'1• L'abolition des punitions cor porelles, qu i abaissent le caractere de la 
mitice nationale, l'amelioration de la nourritu re de la milice, et surtout l'avancement 
dans k s rangs., selon le merite personnel 

n°, Que Ies mi li taires, qui ont servi la. patrie et qui ont des titres â. sa re­
connaissance1 soient liberes de tont impot, Jorsqu'ils quittent le service. 

12° .. La liberte entiere des Ministres dans )eurs tra vaux, a fin qu'iis en aient 
toute la responsabilite. 

13°. La suppression de l'octroi, qui est nuisible ~1 l'agriculture et au com­
merce du pays. 

14°. De5 ameliorations po ur le port de Galatz, qui est la principale source 
de la prosperite du commerce et de l'agriculture d u pays. 

15°. Que l'etat du clerge. soit releve, sous le rapport moral, social et intellectuel. 
16'1, La stricte crea tion des )ois, sur lesquelles repose le credit public, et cela 

a l'ega rd de ,tous, sans aucune distinction; afin de garantir Ies relations commerciales. 
q 0

• L'institution d\ m tribunal de commerce ă fassy. Le code de comme rce 
frarn;ais, consacre par le Reglement, traduit dans la langue du pays. 

18°. L 'argent de la caisse de reserve, employe ă la formation d'une banque 
d'escompte, poui- faciliter Ies operations de commerco et pour en a ider le de veloppement. 
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19°. L'approvisionnement des viUes doit etre l'objet de la soll icitude du 
Gouvernement, et ne pas servir a enrichir l.es particuliers. 

20°. L'organisation de la police dans Ies villes, basee sur des principes d'hu­
manite,. co11cernant Ies pauvres detenus. 

21° .. L'elargissement de tous l.es cletenus civils et militaires, pour emise poli­
tique. La restitutio11 des droits polit i(1ues, a tous ceux qui en ont ete priv.es injuste­
ment, pour de pareilles causes. 

22°. L'inamovibilite des emplois., a l'egard des employes capables et hon-
11(!,tes, et leu'r avancement, conforment au Reglement, cornme aussi l'augmentation de 
leurs traiternents, pou r leu r fournir un moyen d'existe11ce honorable et independante. 

23°, Qi1e tcms Ies employes soient responsables, des actes depe11dant de 
leurs fonc ,tions. 

24°. La creation d'une banque nationale, sur Ies bases Ies plus solides. 
25°. U ne prompte revision des codes criminel, de procedure et du systeme penal. 
26°. Disti- i.bution juste et conforme au Reglement, de l'argent des pensions, 

et le reclressement des abus, qui se sont introduits dans la distributi0n de cet argent. 
27°. Que Ies offices Princiers, delivres jusqu'a present dans la partie admi• 

nistrative et judiciaire, soient soumis au vote de l' AssP.mblee generale,. et qu'ils ne 
soient pas do i-enava nt delivres, sans etre prealablement discutes pa1· L' Assernblee. 

28°. Publicile des audiences des tribunaux. 
29°. Publicile des seances de I' Assemblee generale. Le mmnt1en de l'ordre 

dans cette Assemblee, doit appartenir a ellc-meme, se[on le Reglement, et non ă La 
Vornitchie des Aprodes. 

30°. Chaque indigene doit avoir Ic droit d'adresser des petit ions ă l'Assen1-
bl.ee generale. 

31°. Que Les deputes ne puissent pas etre fonctionnaires, ni recevoir des rangs 
ou des grntifications en arge111t, pendant la duree de la deputation. 

32°. Le mode qui a ete employe a relection des deputes, etant contraire aux 
lois , et par consequent :['Assernblee generale d'aujourd'lrn i, etant composee de cette 
maniere, n'inspire aucune confiance au pub lic, et cloit ~trn dissoute et remplacee par 
une nouvelle assemblee, composee sams aucune influence de la part de l'autorite, afin 
qu'e lle soit la veritable representation de la nation et la garantie de la prospe1·ite 
de la patr ie . 

.33°. Conformement a l'ar.ticle 57 du Reglement, l'Assemblee doit aivoir Ic 
droit de faire des representations, sur tout cc qui concerne le bien public 

34°. Suppression de la censure sur toutes Ies questions de rinterieur. 
35°. La prompte forma tion d'une garde urbaine, dans toutes Ies villes, corn­

posee de proprietaire.s indigenes ct etrangers. 

XXXlX. 
Iaşi, Ofisu l Domnului 
1848, venesti, dup:i. Indemnul 

3l Martie. ' 

Moldovei, Mihail Sturdza ,, contra mişcarii moldo­
lui Nesse]rode. 

Par le l.f"l'IÎCc de Die11 
1Vvus, 

(Cnmubt cl'fassi, II, 2). 

lvlid,et Grigoriou Stoi1nhm, Voi' vade 
Prince n:gnanl de 1110/davie, 

A vons re<;u, par l'intcrmediaire du Consulat Imperial ele Russie, une com­
munica tion de San Excellence M. le Comte de Nesselrode, Chancelier de l'Jimpirc, 
en date du 16 Mars courant, sous No. 934. 
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Cet acte est une nou vei le preuve, que la sollicitude a vec laque!Ie natre 
auguste protecteur ne cesse de veiller au bonheur des Molda ves, surtout dans cette 
epoque de crise, qui menace l'orclre social de l'Eu rn pe occidentale, et dont fe but 
est de reoverser Ies gou verne 11r1ents legit imes. 

Sa Majeste l'Empereur a declare, qu'il est decide a ne pas souffrir, que l'a­
nardiie se propage dans Ies provinces Ottomanes,, placees sous sa protection, et â 
s'opposer de toutes ses forces, aux tentatives qui auraient pour but, d'affaiblir Ies 
liens qui unissent ces pays a l'empire OHoman, ou meme de moditier Ies conditions 
de leur etat politique. 

En consequence, en vertu de cette haute communication, et !Clar suite de 
natre sollicitude Princiere, Nous faisons savoir a chacun, .de resister â toutes fes 
cxcitations qui viendra ient du dehors, ou qui partiraient de l'interîem m~111e, aux 
combinaisons inJâmes et subversives, quî ne font que 11ui r e â la Patr ie, qui engagent 
la responsabilite du g-ouvernement, s'il n'y prend garde, fo nt le rnalheur des fauteurs 
ct repandent la desolation dans Ies famiHes. 

fassy, le 31 Mars 1848,· No. 135. 

XL. 

53 

D. de Nion catre Lamart ine, despre inlocuirea sa în postul 
consul la Bucureşti. 

de Bucureşti, 
1848, 

25 Mai. 
(Consulat de Burnre;;t, 55, 95). 

j'ai rer;u la )lettre, que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire, le 5 dle ce 
mo1,s1 pour m'an11oncer tiue je suis admis a foire valoir mes droits a la retraite. 

Ce n'est pas sans u11 p1·ofond regret, que je me vois, âge de cinquante-trois 
ans a peine, exclu d'une carriere, a laquelle, dep~1is' ma dix-huitierne annee, j'ai con· 
sacre tous Ies instants de ma vie, toutes rnes forces, tout rnon devouement. J'en 
sors pa uvre, comme j'y suis entr0; mais avec la conscience d'un passe toujoms ir­
reprnchable et quelquefois utile. Si le souvenir de mes services n,'a pu me pro­
teg.er. con:tre une decision que jc respecte, en la deplorant, ii honorern du moins ma 
retraite, et tiendra peut-etre, un jour, li.eu, de patrimoine a ma fam iE!e. 

Au momen t oit votre dep~che m'est parvenue, .Monsieur l'e Ministre, j'etaîs 
sur le point de vous uemander l'autorisation de me rendre aux eaux de Cadsbad, 
en Boheme, pour essayer d'y retablir ma sante, gravement alteree par l'insalubrite 
du climat de Buc ha rest. Cette necessite, qui devient plus urgente de jour en jour, 
ne me permettra pas, je le crains, d'attcndre l'an·ivee de M. Mimaut, mon succes­
seur. S'il en etait ainsi, je croirais bien inteqweter vos 01·dres1 et pre venir vos in­
tentions, e n remettant Jc··service entre Ies mains de M. Hory, chancelie, de ce Con­
sulat general. S011 ap titude et son zele, joints â une parfaite connaissa11ce du pays, 
1n'assurent d'a.vance , qu'il saurnit remplir, a l'enliere satisfaction du Departement, 
cet inte r im de courte dun~e. 

J'aurai l'honrne l!lr de vous- faire connaître sous peu, ma cletermin:1tion defi­
nitive, forcement subordonnee â celle des rnedecins, dont je vais de nou veau inter­
roger l'opinion. 
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Bucureşti, 

1848, 
9/21 Iunie. 

XLt 

Proclamaţ ia revoluţionară din Ţara-Rornc"Lnească. 

(Turquie. Bucarest, V, 1848). 

A-i ţ nom du Pl'uple Rou1m1iJ1. 

„ Dieu est Seigneur, et ii s\:st montr,1 
„a nous: beni est celui qui vient en 
,,son nom". 

Respect 11 la propriifd. - Respect a11x perso11nes. 

Freres Romnains ! 

Le tetrnps de 11otre redemption est arrive; le peuple Roumain s'eveille a Ia 
vo1x de la trompeHe de l'ange de la Redemption, et se reconnait le droit de sou­
verain. Paix a vous ! car on vous annonce votre li loerte t 

Le peuple Roumain se leve, s 'airme, non pour lutter classe contre classe, 
non pour rompre ses liens de relations exterieures, mais pour tenir en bride et en 
respect Ies oppresseurs du bonheur public. Le cri des Roumains est un cri de 
Paix, un cri de Frater nite. A ce grand acte de Redemption, tout Rournain a droit 
d'etre appele, personne n'est exclu ; tout Roumain est un atome de la souverainete 
integrale d ti Peupk : Villaigeois, Artisan, Negociant, Pretre, Soldat, Etudiant, Noblre, 
Prince, tous sont fils de la Patrie et, selon notre sainte fo i, plus encore, fi ms. de 
Dieu. NoLIS avons tous le meme nom de Romnain. II nous rend tous freres, foit 
taire tout interet et ete int toute haine. Paix dane c\ vous ! Liberte a vous ! 

Ce reveil est pom· Ie bien, pom· le bonbeur ele toutes Ies classes de la so­
ciete, sa ns per te pour, une seule personne. II ne convient pas, que le plus g-rand 
nombre perde pour le plus petit, car c'est injuste; ii ne convient pas non plus, que 
le plus petit nombre perde pour le plus grand, car c'est violent. 

Le peuple Roumain, quant a l'interet, ne fait de tort a personne, rl respecte 
tolls Ies pouvoi i-s et demande qu'ils respectent cux aussi, des droits stipulcs dans 
Ies traites de Mirtcha et de Vlad V, reeonnus dans Ies traites faits ensuite, entre la 
S. P. et Ia Russie, et proteste contre tous Fes fa its contraires a ces trnites. Le 
peuple Roumain veut, avec u11e ferme volante, conserver l' independance de son aid­
ministration, l'independance de sa Iegistation et son drnit souverain dans les affa ires 
interieures; ii conserve Ies liens, resserres e11core par Ies lumieres du siecle, 
qui l'attachent a la S. P. Ce vouloir est lega l, cl'accord a vec Ies traites et 11 'est 
au detriment de personne. 

Le peuple Roumain rejette un Reglement, c1u i est contraire a ses droits legis­
latifs, et co lil traire aux traites, qui lui assurent l'i11de.penda11ce . Ce rejet est m~me au 
profit de la S , P. qui sera arbitre avec la France, l'Allemagne et l'Angleterre, dont 
Ies Roumains redarnent le jugement et l'aide, contre toute oppressi.on. 

Le peuple decrete et impose la responsabilite des Ministres et, en un mot, de 
tous Ies fonctionnaires publics, et comme la responsalbilite ne retombe sur personne, 
ni par heritagc, ni par contrat, personne ne perd rien, la decision du peupte est 
donc sainte. 

Le peuple Roumair1 veut une patrie forte, un:îe par l'amou1·, composee de 
freres et non d'ennernis; aussi ii decrete, d'apres ses vieilles francbises, Ies memes 
droits civils et politiques pour tout Roumain . 

Qui ne veut pas cela, est l'ennemi dtt bonheu1- public, est un autre Ca'in, 
fratricide au sein de notre mere Patrie. 

Le peuple veut la Justice, et la Justice vient de Dieu. La justice ne souffre 
pas que Ies pauvres supporţent toutes Ies charg-es du Pays, et que Ies riches en 
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soie.nt exempts; ii decrete donc, une contribution generale, d'apres le revenu de cha• 
cun. Cela enrichit la Patrie, et 11.me Patrie riche est a l'avantage de tous, et par con­
sequent au detriment de personne. Elfe appdle tout Roumain aux meme droits et 
devoirs, dans une Patrie justement florissante et qui, şelon toute justice, ne pourra 
plus souffrir un controle etrange1·. 

Le peuple Roumain rend â toutes les cla:sses, le vieux droit d'avcrir des re­
presentants a l'Assemblee generale; ii decrete dorenavant une election large, libre, 
juste, â laqueUe tout Roumain a le drnit d'etre appele, et a laquelle la capacite, la 
conduite, Ies vertus et la confiance publique, doivent seules lui donner le droit d'etre 
elu. Cela ne fait perdre rien a ux bons et a.ux justes, et ies Roumains ont ete tou­
jo1.irs bons. Les etrang·ers le savent, et le vieux proverbe le sait aussi: ,,Bon pays, 
rnauvaise adrninistratiori". Ceci n'est au detriment de personne, et changera seulement 
l'administration. 

Le peuple Roumain decrete la Press'e libre, la parole libre, Ies assemblees 
libres, pour dire et ecrire tout ce qui peut etre profitable, pour montrer ta verite. 
La verite, Ies idees, les connaissances viennent de Dieu, pour le profit general des 
,homrnes, comme le soiei), l'air et l'eau, et par consequent sont proprietes univer­
seUes; s'il convient de respecter m~me la propriete particuliere, a plus forte ra ison 
la propriete universdle doit-elle etre sacree et inviolable .. Etouffe r la verite, eteindre 
la lumiere, en entraver Ies avantages, en enrayant la Presse, est une trahison envers 
la Patrie, une apostasie envers Dieu. La liberte de la Presse ne peut faire de tort 
a personne, qu'aux fils de l'obscurite. 

Le peuple Rcmmain veut la paix, veut la force, veut la garantie de ses biens 
materiels, rnor.aux et politiques; ii denete clonc une Garde naticmale, dans laquelle 
tout Roumai11 nalt soldat; tout Rournain est un gardien du bonheur public, un ga­
rant des libertes publiques. Cela ne nui,t ,\ personne, qu'aux conspirateurs contre Ies 
droits de la Patr,ie. 

Le pe1.i1 ple Roumain appelle toutes Ies classes au bonheur, reconnaît Ies bien­
faits du commerce, ~ait que son âme est le credit, que le systeme pass~ n'a jamais 
mulu faciliter; ii decrete clonc unc banque nationale, rnais avec des fonds nationaux. 

Le peuple Roumain, dans sa generosite et sa piete, honore Ies Lieux-Saints, 
el enverra dorenavant au Saint-Sepulcre et aux autres etablissements religieux, )'huile, 
l'encens, la cire et meme ele l'arg:ent. pour l'entretien d'ecoles de pretres, fondees pour 
le service de Dieu; et, toujours pou1· le vrai culte de celui qui a ete crucifie et pom­
la delivi-ancc des pauvres, <lecn':;te que., le surplus des revenus des monasteres ap­
pa:rtiendra at1 pays, pour la delivrance et !'a.sile des pauvres; il reclame aussi Ies 
propi-ietes dependantes des monasteres, pour Ies soastraire ai toute espece de gas­
pillage. Le peuple Rou,main donne a Oieu, cc qui est a Dieu, et prend aux Phari • 
s,iens, ce qui n'est pas au Pharisiens, pour te donner au pamrre, qui est frere du Seig­
neur. Ceci ne cause pas de perte aux Roumains, rnais sert a la delivrance et a la 
gloire des Lieux Saints. 

Le peuple R.oumain partagc la justice egalement a tous, et rend justice a 
tous, et surtout aux pauvrcs. Les pauvi-es, Ies villageois, les l~boureurs ali111ente11rs 
des villes, Ies vra1s fils de la Patrie, qui ont de depuis longten1ps opprimes, malgre 
Ic nom gl01:ieux · de Roumains, qui. ont supporte toutes Ies charges du pays, par leur 
travail, depuis tant de siecles, 011t travaille Ies terres et les ont ameliorees, ont nourri 
Ies ancetres des proprietaires, leurs grnnds-peres, leurs peres, et ces memes pro­
prietaires 011t droit, au no111 de la generosite des propri.etaircs, au nom de la Justice 
de la Patrie, de demandcr une petite partie de terre, suffisante pour la nourriture de 
leur familie et de leun bestiaux, petite partie, achetee depuis tant de siedes, par 
leurs sueurs. 11s la demandent, et Ia Patrie la leur don ne; la Patrie, comme une mere 
juste et bonne, indemnisera chaque proprietaire de la petite portion qu'il donnera au 
pai.1vre, qui, malgre la justit.:e, malgre la voix de l'Evangile, d'accord avec la belle 
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ârne des Roumains, n'a pas de terre, a laquelle ont. toujours pris part Ies etrangers 
et non leurs freres, leurs alimentateurs, leur veritable force. La Claque, donc, et cette 
infârne Corvee sont abolies; l'emploi au travail des chemi as est aboli; le paysan 
jusqu'alors sans terre, clevient proprietaire, et une force invi11cible, au profit de tous 
et au detriment de personne: l'Etat indenrnisera chacun. 

Le peuple, d'apres ses anciens droits, veut que le Prince, dans lequel se con­
fond la personnalite du peuple, soit fort par l'amour public, juste, eclaire, bienfaiteur 
de la Patrie, veritable homme; et, afin qu'il puisse trouver avec ces conditions, de­
crete d'apres ses anciens droits, qu'il sera cherche dans toutes les dasses de la so­
ciete, dans toute fa nation, mais non parmi un nombre limite d'hommes. La seig­
neurie n'est le droit d'heritage d'aucune fmnille, la seigneurie est a Ia Patrie. Elte 
fa donne a celui qui en paraît cligne, parmi ses fils. Une semblable election ressen-e 
encore davantage nos liens avec la S . P., car elle est la perte du peu d'homrnes 
qu'on peut infl~encer, au detriment ele b Porte et du peuple Roumain. 

Le pouvoir souverai11 provie1it de Dieu, et dans tOllt pays se trnuve quelque 
part. Dans le Pays Roumain, ii se trouve dans le peuple, qui a le droit de nommer 
la Lete la plus e[evee de la Patrie. Consequemment,. le peuple a_yant le droit souve­
rain, peut en revttir qui bon lui semble convenab!e; ainsi donc, ii decrete la sei- · 
gneurie donnee a l'elu, seulement pour cinq ans, afin d'empecher les rivatiites et Ies 
haines prolongees, et d'introcluire entre Ies citoyens, l'emulation d'etre bons, capables 
et bienfaiteurs de la Patrie, pour s'au[rer la confiance pcthlique. 

Le peuple Roumain rejette de chez lui, tout titre gui s'est introduit par cor­
rnpti.on de I'etranger, en opposi.tion avec ses vieilles cm1tumcs. Le Seigneur est choisi 
parmi Ies citoyens, et a la fin de s011 1·egne, redevicnt citoyen, fils de la Patrie. 
(Domnu) Se(f!11eur n'a jarnais voulu dire et ne veut pas dire Prince, Domnu est tout 
citoyen, Domnu est aussi ie chef du Pays. C'est le titre connu ele tous Ies Roumains. 
Le rnot de Prince n'est connu que de ceux q:1i connaissent les langues Europeennes. 
Les mots de: tres eleve, /nls edaire, sont des traduct ions du la11g·age des Phanariotes1 
amateurs de titres. 

Par suite des nombreux besoins actuels de la Pa trie, pour indemnite et tant 
de depenses pour l'ame lioration de Ia Patrie, le peupl~ Roumain ne peut plus donner 
au Seigneur, tme · fiste civilt aussi grande, en voyant surtout que, sans cette mesure, 
ii est de toute impossibfliite, quc le Seigneu r puisse donner 1~ premie1·, !'exemple de 
simplicite et de vie modeste. 

Les mots. noble, noblesse sont inconnus parrni le peuple Romnain. Le fait 
encore bien plus connu, car r ien n'est venu par heritage dans ce pays, ni rangs, ni 
titres, si ee n'est la propi-iete et le nom ele familie . Le peuple Roumai,n decrete donc, 
l'abolition de tous Ies rangs-titres,. qui n'ont pas de fonctions, et dont le nom ne nous 
rappelle,. que des temps de barbarie et de servilit~. 

Le peuple, protestant contre Ies mesLwes arbitraircs ct illcg-ales, d'imposer 
une tax·e a l'instruction, ciont le pauvre, l'orphcli11 et le fils de la vcuve sont exclus; 
pl'otestant contre Ies mauvais projets de degrader et tuc r la nationalite, par l'exclusion 
des ecoles. de la langue nationale, decrete pour tous, une instruction egale, progressive 
et entiere, autant qu'il sera possibl1e, d'apres Ies facultes de chacun et sans paiernent; 
il decrete a Bucharcst Lrne ecole polyteclrniquc; a Bucharcst et a Cra'iova une Uni­
versite, tm lycee ct de~ pensions, pour les cleux sexes; un lycee et un pensionnat 
dans chaque departement, une eeole normale pour drnque arrondissement, et une 
ecole primaire bien dablie, pour chaque village. II decrete commc jusqu'a present, 
Ies sc i.enccs dans la languc de la Patrie, et la cultL1re et l'ernrbellisscment de cette 
langue, d'apres sa nature et son origine, avec ses lettres, tant dans Ies livres profanes 
que dans Ies livres sacres, et l'imroduction de ses lcttres dans tout bureau. 

Relativeme11t a ce chapitre de l'instruction, le gouvernement devra, sous sa 
responsabifite, mettre la plus grande activite, a realiser les etablissements d'education 
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publique, car de meme qu'on ne peut laisse1· aucun chretien naître et mourir sans 
bapteme, de meme aucun fils de citoyen, qui se trouve aujourd'hui a l'age de douze 
ans, et qui naitront dorena vant, ne do,it rrester exclus de l'i11struction ; sur elle se 
basent l'avenir du pays, la realisation et la vraie garantie des etablissements de la Patrie. 

Le peuple Rournain rejette l'inhumanite et la. honte de coi.server des esclavcs, 
et proclame la liberte des Tsiganes particu[iers. Ceux qui c:mt porte jusqu'ici le peche 
d'avoir des esclaves, sont pardonnes par le peuple Roumain; mais la Patrie, comme 
une bonne mere, indemnisera sur sa caisse, tous ceux qui diront avoir perâu par 
cette action chretierme. 

Le peuple Roumain, decretant a la fois Ies droits civils et polifrques, et qu'a 
toujours eus tout citoyen, dedare que tout Romnain est libre, tout Roumain est 
noble, tout Rournain est Domnn. Par consequent, des a present, ii abolit toute 
punit,ion par coups, et rompt au visage des bourreaux, tout fouet ou verge qui 
degrade la <lignite de citoyen. Les coups donc disparaissent de toate administration, 
et principalement des raogs des soldats. 

Le peuple Roumain, quoiqu'il ne connaisse la mise en reuvre de la peine 
de mort, comme souvent dans Ies jugements criminels, Ies juges du vieux systeme 
ont ose rendre des sentences de mort, sans pouvoir Ies faire mettre a execution, 'le 
pcuple decrete, l'abolition complete de la peine de mort, tant en execution qu'en 
jugcments. 

Le peuple Rouma:in, voyant l'interruption de ses relations avec la S. P. 
principalement clepuis 18281 voyant que son representant a Constantinop!e est un 
etranger, demande a. avoir des re)ations .directes avec la S. P., et son representant 
a Constantinople lui-meme, choisi parmi les Roumains. 

En resume, le peuple Roumain decrete: 
1

1
• So11 indepenclance administrative et judiciaire, en vertu des traites de 

Mîrtcha et de Vlad V. et Ia 11011-intervention d'aucune puiss:rnce etrangere dans ses 
affair,es interieures. 

2°. L'eg-alite des droits politiques. 
3°. Une contribution generale. 
4°. Un~ assemblee generale, composee des representants pris dans toutes Ies 

classl's de la societe. 
,=:/. Une pri11ce responsable, elu potir cinq ans et thoisi dans toutes Ies classes 

de la societe. 
6°. La diminution de la liste civile, moyen efficace de me,ttre un irein a la 

corruption. 
7°. La res ponsabilite des Ministres, et de tous Ies fonctionnaires, dans Ies 

fonctions qu'its occupent. 
8°. La l'iberte absolue de Ja Presse. 
9°. Toute recompense, decernee au 110111 de la Pat,rie, par ses repn:!sentants, 

et non par le Prince. 
10°. Le drnit accorde a chaque district d'elire ses magistrats, droit qui derive 

directement ele celui clcvolu au peuple entier, d'elire son prince. 
11°. Une garcle nationale. 
r2'1• L'ernancipation des monasteres soumis aux Saints-Lieux. 
13°. L'emancipation des paysans, qlii deviennent proprietaires, movennant 

indemnite. 
q 0

• L'affranchissement des Bohemiens, moyermant indemnite. 
15°. Un representant du pays a Constantinople, pris parmi Ies Roumains. 
1611

• L'instruction egale et entiere, pour tout Valaque des deux sexes. 
c7'1• La suppression des ra11g-s-tilulaires, qui n'ont pas de fonctions. 
18°. La suppression de la peine· corporelle, comme degradante. 
19°. La suppression de la peine de ,mort. 

Hurornzaki, XVIII 
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~o0 , Des etablisscmcnts penitentiaires, 0L1 Ies criminels auront ă purger leur 
conscience, pom rentrer dans Ia societe comme bons citoyens. 

21°. L'emancipation des Israelites, et droits politiques pour tout compatriote 
d'un autre rite. 

22°. La convocation immediate d'u1r1e assemblee generale extraordinaire con­
stituante, elue pom· representer tous Ies interets et professions. Elle sera tem1e de 
faire la Constitution du pays, sur Ies bases posees dans Ies 21 articles precedents, 
decretes par le peL1ple Roumain. 

Cette assemblee laissera en heritage a l'avenir, cette Constitution, et devra 
encore la terminer, par 1.me !oi, ordonnant abso!ument que chaque qurnze ans, de plein 
d roit, le peuple elira des deputes exttraordinaires, qui viendront dans cette assemblee 
extrnordinaire, demander Ies reformes exigees pa1· l'esprit de l'epogue, afin d'empecher 
dorenavant la difficulte deplorable, de demander des reformes a maiu armee, et nos 
enfants et nas petits-enfants, ne seront plus dans la necessite, dans laquelle se trouve 
aujourd'lmi le peuple Roumain. 

Ces decrets viennent de la voix genera le du pa:ys ; ils sont ses a:nciens 
clroit5, ih sont d'apres les lois ct Ies traites. La S. P., tant par ge11erosite, que par 
son interet, Ies re-;oit. Le role de la Russie est de nous a-;surer nos droits, s'ils 
etaient foules aux pieds par l'etranger, surtout quand nous voulons Ies recouvrer. 
Si elle nous entrave, elle prouvera al!.l monde entie1·, ql!.l'el le a eu de mauvaises 
pensees sur nous et sur la Tmquie. Le grand Pasteur du pays Ies benira, s'il est 
le pasteur selon la loi du Christ, ii signera ce decret le premier de tous, s' il vel!.lt 
continuer a etr e notre pasteur, et s ' il est selon l'esprit de l'Evangile. Le Seigneur 
du pays ne peut s'y opposer, car ii est son elu, ii ne peut entraver cet ack, sans 
s'attirer le nom de traître et de rebelle envers la S . P. 

Les Boyards n'ont aucu11e r aison pour ne pas Ies recevoi r , car ils ne pe r­
dent rien et, par leur acccptat'ion, ils donneront au mo11de, une preurve ele leur belle 
ame, qui caracterise toujours Ies plus grands cl'1.m pays. Nos ancetres no!.ls ont as­
sure a vec lc u, r sang, une patrie; la missio11 des Boya rds est d'y fortifier la justice 
du ciel, la justice de !'Evang.ile ; leur mission, des aujourd'hni, a un plus g rand prix 
devant Dieu. 

Negociants, Artisans, Villagcois, benisse nt ces deci-ets; îls Ies reclament,·les 
dernandent. Quoiqu'ils ne Ies aient pa'> dcmandes jusqu'a prese nt ii haute voix, ils 
Ies ont demandes des yeux, des ma.ins, pai· toute espece de signes, sans jetcr un 
seul cri, comme un m l!.let bru:le par la s0if demande de l'eau, commc. un asphyxie 
demande de l'air. 

Freres Roumains t Soldats, gui etes nios fils et nos freres, vei llez a main­
tenir le bon ordre, car c'est votre devoir. l\fais n'obeissez pas, quand nos oppres­
seurs et Ies v6tres vous ordonnent de tirer sur vos freres , et de porter la nrnin 
sur ceux gui se levent pour votre bien et celui de vos parents. Les ameliorations 
et Ies nouvelles lois du peuple Roumain, vous eleve nt au rang- d'hommes, detour­
nent de vos epaules Ies vergcs, gui vous reduisaient ;1 l'etat de brntes ; ils vous 
ele vent au clroit de devenii-, vous aussi, officiers, quand vous le meriterez ; eHes 
soulagent vos peres ct vos freres, ct leur accordcnt des droits. Quand vous quit­
terez le fusil, dorena vant vous attend unc l_}atrie, mais non Ia corvee et le fouet du 
gendarme. Ceux gui vous clonneront ordre de tirer sm· vos freres, remarqu.ez- les 
bien, ceux-la ne sont pas Roumains, ou, s'ils le sont, ils sont vendus et vous ven­
dent \'ous aussi, pour faire remplir l,es fos::;es de vos cada vres, en vous hattant 
contre Ies bien- faiteurs de l'huma nite. 

Officie lis Roumains ! vos camai-acles de !'Europe vous ont donne l'exempl'e; 
!'Europe eclairee a Ies yenx sur vous. Vous avez ceint le sabre, pour mainteni r le 
bon ordre et ltnter contre Ies ennemis de la· Patrie. Maintenez le bon ord re, vous 
gui comprenez, mieux que vos soldats, et connaissez Ies vrais e1memis de la Patrie, 
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Tirez le sab.re ; faites le Iuire, devant [e soleil de la jl.isti.ce et de la liberte de la 
Patrie. Voila le chemin le plus glorieux, que vous aient ouvert les annaLes de la 
Patrie. Rejouissez-vous de vous etre trouves â la tete de vas camarades, dans ce 
grnnd jour, qui est venu de Dieu et qui, entrant dans l'e.ternite, se presentera de­
vant Dieu, sa mission remplie et le front couronne de vos noms, comme des etoiles 
de la redemption du peuple Roumain. Mais, si vos chefs vous commandent contre 
vos freres, vous n'avez qu'â ecouter Ia voix du peuple souverain, rompez vos 
sabres, a tout ordre de verser ie sang. De semblables commandants seront 1insp1res 
de l'•esprit de Satan ; et lui aussi, a ete un capitaine dans Ies demeures celestes, et 
Ies anges de paix et d'arnour lui ont arrache Ies ailes ; arrachez, vous aussi .Ies 
.epaulettes de tout traitre capitaine, qui vous commandera de verser la plus petite 
goutte de sang. _ 

Pi.eux Abbes, Vicaires, Pretres ! vous tenez la place des Apotres, et aujour~ 
d'hui on proclame des lois basees sur l'Evangile ; votre obligation, votre devoir est 
de sort ir la croix en mains, et d'arreter a vec, Ies cano ns et Ies armes meurtrieres. 

Le Christ est ne, et la mort et l'esdavage ont disparu. II faut que vous pu• 
bliiez que l\rnte·Christ, est tout ho111111e qui veut maintenir l'esclavage, tout homme 
qui n'a pas 11itie du pauvre, de la veuve e( de l''orphelin, tout homme qui tue sem 
frere. Prenez vos vetements sacres, annez-vous de la croix et chantez le psaume 
108, contre tout traitre envers la Patrie. 

Royards I vous avez ete generaux envers Ies etrangers, vous Ies avez 
re1,:us1 vous l~s avez nourris, vous Ies avez enrichis, vous Ies a vez appeles au par­
tage de vos droits, et vous ne screz pas Ies oppresseurs de vos concitoyens, vos 
freres, vous ne serez pas la ho11te de la Patrie, a )'etranger; vous ne s-ouffrirez 
pas une tache a votre nom, vous ne laisserez pas tomber une malediction sur vos. 
enfants, vous ne Ies condamneret pas a rougir, du 110111 que ·vous lem· laisserez en 
heritage. Que votre belle âme fasse le bonheur de vos freres, sans perte pour 
vous, car Dieu vous le renclra au centuple, et Ies etablissements d clroits nouveaux 
dans peu, decupleront vas revem1s. Aidez•nous tous, a reunir toutes Ies classes de 
la sociele en un seul curps, pour que nous puissions nous appeler sans honte 
Nation. 

Citoyens en general, Prelres, Boyarcls, Soldats, Negociants, Artisans de 
toutes classes, de toute nation, de toute religion, ql i vous ,trouvez dans la Capitale 
e t dans Ies Prnvinces, Grecs, Serviens, Bulgares, Allemancls, Arn1eniens,, lsraelites, 
armez-vous tous pour le l>on ordre, et aidez-nous dans ce grand acte. La patrie 
est a nous ct a vous. li vous plait de l'habiter, et elle vous re<;oit. Le vieux sy.s­
teme ne vous a pas appeles ft la: table publiquc ; dorena vant, nous n'a vons plus 
qu'une table; une hospitalite fraternelle 11011s rassemblc tous, nous aurons tous Ies 
m~mes droits. 

Vous aussi, benis villageois, freres du Christ ! votrc travail, pain et vin, se 
change cn corps et sang de Dieu; yous etes fils du ciel, fii~ de la Paix et de la 
Force ; ,·ous etes nos percs nourriciers, vous a vez pleure et vous vous rejoui1·ez, 
vous etes ,:dteres de justice et vous sercz abreuves, vous part,iciperez au bonheut 
de la redemption du Monde. Vous serez hcureux dans ce nwnde et dalils l'autrc. 
Restez donc ă votre place, car le jour est venu ; prencz soin de la terre que vous 
donne la Patrie,. qui vous sourit ct vous apelle au bonheur; envoyez de chaque vit­
lage un saint pretre et lrois hommcs, revetus du pouvoir ele clemander la justice 
qui vous est due. Tout Ic monde vous rend j~1stice, a pleines mains et Ies Jarmes 
aux yeux. Et vos prNres lii-ont Ies 11,1:i.ledictions de Saint-Basilc, pour chasser du 
pays l'csprit du mal. 

Votre grandeur ! Seigneur elu de la Patrie ! 
· Le Peuple Roumain se plaint que vous soyez reste au-dessot1s de tous, et 

c 'est i1 Votre Grandeur de se mettre a la tete ! La Patrie vous a choisi, elle vous 
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a considere comme son fits le plus cher ; votre gouvernement a ete inexplicablc; 
vous vous etes montre, allx yeux de la Patrie et du I\!fonde, comme le fi ls prodîgue 
de l'Evangile. Suivez-nous, et la Patrie vous mettra l'anneau a la droite et tuera 
le veau gras. Nous vous parlons raisonnablement, car vous ~tcs notre frere, vous 
etes Rournain. Vous rendrez compte a votre conscience et a Dieu, Nous savons 
que, tout ce que vous avez foi t, vous l'avez fait de bonne volonte ou force. C'est 
le temps maintenant, de montrer au moncle que vous etes Roumain, c'es,t le tenri ps 
maintenant de laver votre passe, et de ne pas laisser a vos fils, un 110111 souille. La 
Patrie vous reclame pour fils, elle dechire ses vetements de fete, se bat la poitrine 
et com·c de Ct~ te et d'autre, demandant a ne pcrdre aucun de ses fils, a ne verser 
aucune goutte de sang Roumai11. La Patrie oublie tout. Soyez clonc a clle, comme 
elle veut vous avoir a sa tete, dans ce grancl acte .. F aites une belle page a l'his­
toire Roumaine. Faites que vos fils, au sein de la France, n'aient pas a rougir de 
leur pere ! ne laissez pas le pays sans chef, dans de pareilles circonstances,. en proi.e 
aux intrigues quî pel1vent amencr l'anarchie , car alors, rnalheur a nous ! et trois 
fois malheur ·a Votre Grandeur !! ... 

Freres Roumains ! ne craigniez aucun pouvoir illegal ett-anger, car les temps 
de la violence et du droit du plus fort sont passes . Ma,intenez seulement le bon ordrc 
interieur. Armez-,·ous tous, en garde nationale, pour assurer vos drnits, formez une 
croisade de fraternite des classes a l'interiellr, et appelez a la croisade de fraternite 
Ies nations etrangeres. Re.unissez-,·ous tous, sous l'etenda rd de la Patrie; ses trois 
couleurs nationales sont votre arc·L't1·cic l d'esperances. La croix qui Ies surmonte 
rappellera ă. la Russie, qu'elle est chretienne. La croix se placera sur nos frontieres, 
et le Russe ne foulera pas notre pays, sans fouler d'abo rd la croix qu'il adore. S'il 
ne recule pas devant ce sjgne, nous enyerrons au devant de lui, non des armees 
que nons n'avons pas, mais nos pretres, nos vic illards, nos meres, nos pe tits enfants 
qui, accompagnes de l'Ange du Seigneur qui veille sur ceux, qui si levent en son 
nom, criercmt et feront entendre jusqu'aux limites de la terre, que les Rournains n'ont 
rietl pris aux Russes, ct qu'ils ne Ies veulent pas, dans leur pays. Les pretres por­
teront l'Evangile, qui sert de base ,\ nos lois, i'is r~ mettront sur leur chcrnin, pour 
qu'ils soient forces de le fouler allx pieds, eu venant subjuguer un peuple qui acte 
toujours leur ami et leur bienfait<s: ur, dans leurs guerres. La Russie s'est dite jusqu\'1 
present, garante de nos droits. Nous ne demandons par notre cri, que nos droits, et pro­
testons d'a vance dcvant la S. P., la France, l' .--\.llemagne e t I' Angleterre, contre toute 
im·asion de notrc terr.itoire, jalouse de notrc bonheur et destructrice de notre in­
uependance interi eu re. 

Le peuple Roumain declare aujourd 'hui, en face de Dieu et des hommes, 
que si sa proclamation respire partout l'esprit de la Paix, s'il ne parle pas d'un 
ton mena~ant et reste dans Ies bornes des lois et des tra,ites, cela prouve son ca­
ractere, ami des lois, et son ccellr, jaloux e galcment de sa liberte et de celle dt:s 
autres nations; que, voulant rentrer dans ses dro its , ii sait respecter ceux des 
autres peuples. Cela seul le fait parler ainsi, niais 11 0 11 Ia peur, car le peuple Rou­
main forme une nation de plus de huit millions d'f1mes, et contre toute invasion 
etrangere, qui mcnacerait ses lib~rtes, chacun defendrait ses foyers, e t l'e trnnger 
enfin, en cas de malheur, pourrait, si Dieu nous alxrndonnait, subjug-uer la terre, 
mais non les hommes. Pas un Roumain ne smvivra i1 Ia ,pe rte de l'indepe1~dancc 
de sa Patrie. 

Freres Roumains ! respectcz la p ro1)riete et les pcrsonnes, reunissez-\lous 
le plus que vous pourrez, annez-vous tous, imitez enfin vos freres transylvains. 
Voyez comme se sont reunis tant de milliers d'hommcs, sans qu'il y ait eu la 
moindre alarme., le moindre desordre. N'ayez pas d'autre crainte, que ccJle de 
Dieu, et c'est alors. qu'il vous conviendra de crier sans honte, que Dieu est 
avec nous ! 
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Dieu est avec nous ! Freres I levez-vous en son nom, et l'ange de la ven­
geance celeste detruira tout cnnemi et renversera le cheval et le chevalier, Ies 
chars et Ies armees seront disperses comme fa poussiere, et Ies plans s'eva.nouiront 
comme la fumee. 

Aux armes Roumains ! aux armcs de la Redemption l !. ... 

XLH. 

Actul de abdicare al llli Gheorghe Bibescu. 

rrurquie. Bucarest, V, 1848). 

A'mts G. D. Bibesco, Hospodar par la grâce de Dieu, Pri,ice rlgnant de Valnchie, 
Au Consei! des Jvli11i.,tres. 

Sentant que mes forccs ne sont pas .:1 la hauteur qu'exigent Ies circon­
stances cl'aujourd'hui, et afin de n'avoii- jamais ele reproche â rne faire, d'avoir mis 
cn danger le sort dn pays, en tenant Ies renes du Gouvernement plus longtemps 
que ne me le permettaient mes forces, je Ies confie a vos mains, et je rentre dans 
la vie privee, a vec la satisfaction que donne une conscience nette. 

(suit la signature de S. A.} 

JJour traduction fidele. Le chancelier, gerant le Consulat general. 

Sig11e .: Hory. 

Adresa Guvernului pro\"izoriu către Sultan. 

(Turquie. Bucarest, V, 1848). 

Sire, 

Les clroits de S11zerainete de la S. P. sur la PrincipaLtte de Valachie, re~ 
ntontent ft une epoque dc_jâ ancienn<::., o•u, par suite d\111 traite conclu entre le glo· 
rieux ancetre de V. M. Bayazet r-er, et notre Prince Mirtcha, traite rafrfie par itoutes 
Ies conventions subsequentes, notamment par le traite de 1460, la Valachie se re­
connut tributaire de la S. P. sous la reserve d'une administratiori interieure com­
pletemcnt inclependante, le drnit d'elire dans son sein, Ies chefs de. la nation. C'est 
ainsi que la suite naturelle des temp-s et J.e progres de la civilisation, telle qu'elle 
existait avant la derniere guerre avec la Russie, la Valachie, .en vertu de ce merne 
droit d'administration i1Herieure, reconnu de nouveau et consacre de la maniere la 
plus formelle, par !'art. 5 du traite cl'Anclrinople, moclifia ses lois par le Reglement 
organique ele i:831, mocii fi cation insul'lisante encore, car lie Reglement organique, i1 
la redaction duquel la classe privileg•iee, faible portion du pays, avait seule con• 
couru, etait loin de pouvoir etre considere com1ne l'expression du vceu nationaJ_ 

Mais auj·ourd'hui, apres une triste experience de 17 annees, convaincus plus 
que jamais que cctte reforme, 01kree uniquement au profit d'une tres faible mi·­
norite, constituait un etat de choses violent, illegal, contrai-re a toute justice, attendu 
quc ceux qui supportaient sculs Ies charge-; de l'Etat, etaient exclus de · l'exerdce 
de tout doit ; et, desirant faire une repartition plus equitable des droits et des de­
voirs, entre tous Ies membres de la grnnde familie, le Pcuplc valaque vienL, par 

(\t 

Rucureşti, 

1848, 
r3/25hmie. 

Bucureşti, 

1848, 
':!-7 Iunie. 
(9 fulie). 
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Bucureşti, 

18.18, 
11 Iulie. 

un mouvement unanime, spbnlane, pacifÎque, de se donner une constitutîon, plus c11 

harmonie avec Ies besoins du pays et Ies droits imperissables de l'equite. Loin de 
nous la pens0c, Sire, de porter atteinte aux droits d'aucune puissance. ,,L'acte 
„emane de la souverainete nationale, est un acte d'administration interieure, qui ne 
„touche e.n rien aux affaires du dehors; et qui ne doit avoir d'autre resultat, que 
,,d'assurer a jamais le bien-etrc et la tranquillite du Pays". 

Le Prince Bibesco, en adherant au projet ele constitution, · reconnut forntel• 
iement le droit du Peuple Valaque. Son acte d'abdication, deux jours apres, son 
brusque depart, dans des circonstances 0(1 rien ne le justifiait, n'impliquent aucune 
denegation de ce droit. La nation ne pouvait rester sans chef: Un gouvernement 
provisoi,re se constitua d'urgence, sous la presidence clu Metropolitain, afin de pour­
voir a_ux oecessî,tes du moment, d'assu,rer Ic mainticn de l'ordre,. et d'asseoir b 
nouvelle organisation sur des bases solides. - C'etait une tâche difficile en appa­
rence ; rna,is, grâce au bou esprit de ce peuple, elle nous de\.·ient chaque jour plus 
aisee ; et dejâ nous pouvons, a moins qu'.an ne nous suscite des embarras au dehors, 
entrevoir le jour ou nous presenterons a 110.tre auguste Suzerain, au Iieu d'un peuple 
miserable et opprime, tme nation genereL1se et florissante, plus attachee a ses de­
voirs, parce qu'elle sera plus st:ire de ses droits. 

C'est cet etat de choses, reclame et etabli par la vreu unanime du peuple 
Valaquc, que nous nous. e111pressons1 Sii'e, de porter, en son nom, a Ea connaissance 
de V. M. I. 1 protestant de la maniere la plus respectueuse, de notre fideli te et de 
notre devouement en vas son auguste personne, ainsi quc de notre exactitude â 
rernplir tous no.s cngagements; et la suppliant tres humble111e11t, ele vouloir bien, 
d'une part, reconnaître notre constitution, quî ne tend qu'a resserrer Ies liens qui 
nous unissent a l'Empire Ottoman, ct ele l'autre, nous preserver ele toute agression 
de la part des autres puissances. 

En dotant chaque jour son Empirc d'institutions qui lui attirent, a si juste 
titre, l'admiration de l'Europe et li::s benedictions de ses Peuples, nous avons pres­
que le droit d'esperer, que V. M. I., accueillern favorablement nos respectueuses 
supplications, et que la Valachie, heureuse de tcnir des mains de son auguste Stt­

zerain, !'acte dont elle attend sa regeneration sociale, n'aura plus qu'a prier, avec 
plus de fcrveu, que jamais, le tout Puissant, pot1r la prospe,ite du glorieux reg-ne 
de \T. M. t, dont Dieu protege Ies jours. 

Sig11i: Les Memhres du Gouvernement Provisoire: 

Neophy-te, Metropolita,in de Valachie, 
Stephan Golesco, 
N-as Golesco; 
Christ. TeU, 
C. A. Rosetti, 
N. Baltzesco, 
A. G .. Golesco. 

XLIV. 
A pe lut Guvernului provizoriu catre locuitori, cu ştirea despre ve­

nirea RuşiJor la Focşani. 

(Tllrquie. Bucarest, V, 1848). 

Freres Roumains ! 

Malgre nos droits Ies plus sacres, reconnus et garantis par toutes Ies pms· 
sances etrangeres, Ies armees Russes sont arrivees â Fokchani. 
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Vous avez proclarn~, que nos armes sera1ent la cro1x, arme des justes. 
Ne craignez donc pas; car s'ils fo1.dent aux pieds la croix et l'Evangile, Dreu 

a des arrnes bien plus puissantes que Ies leurs1 des armes paissantes, a vec Iesq uel­
les depuis 18 siecles, il a protege Ies Roumains contre tous leurs ennemis, - cles 
armes avec lesquelles, en trois hemes, ils ont recouvre leur liberte. 

Roumains ! la croix est l'a,me de not,e vautour, la croix a ete la redemp­
tion du rnoncle, et la crnix et Ies arrnes de Dieu, seront notre prntection, si nous 
avons foi en lui, et en nos droits sacres, que dorenavant aucune puissance ne pourra 
nous enlevcr. 

Ainsi donc, le -Gouvernement choisi par vous, freres Roumains, pensant que 
la rnission dont vous l'avez lwnore, est clifficile et non encore achevee, a fait un ap• 
pe!, a toutes Ies puissances etrangeres, qui souvent nous ont promis leur aide, ,ii a 

envoye des age1Us, pour demander l'aide des armees, afin de pouvoir trniter avec 
ces puissances et pouvoir protester, les armes a la ma111 1 dans sa conscience de Rou­
rn1aîn. Apres avoir ete fortement engage, votre gouvernement a cru devoir se ,eti• 
rer dans Ies montagnes, sur le sommet des Carpathes, son seul refuge. 

Roumains ! au 110111 ele dix-huit siedes de souff rances, au nom de la liberte 
que vous avez reconquîse pour toujours, nous jurons que nous ne verserons pas au 
dessus de nos tetes, le sac de cendres, tant que Ies Roumains ne seront pas Eibres. 

En consequence, conservez a la tDatrie cet amour, que vous lllli avez montre 
a la face du monde, - conservez le courage et la co11fiance en vos forces, - aidez­
nous jusqu'a la fin, comme vous nous avez aidejusqu'a present, et Dieu sera avec nous. 

Ro11.1mains ! quarante a11s Ies J uifs ont erre dans le desert, et Dieu a ete avec 
eux, tant qu'ils ont eu la ci-oyance. Venez donc, donnons-nous le baiser fraternei et 
jt1rez a vec 11ous, de conserver dans votre ::i!me Ie souvenir de la Patrie, et de ne jeter 
l'arme dl! guerrier et le soutien du pelerin, que quand nous pourrons nous donner le 
baiser de la ,egeneration. 

Signi: C. A. Rosetti. 
Et. Golesco. 
J. Eliade. 
G. Magherou. 
Ch. Tel1. 

XLV. 

A. G. Golesco. 
N. Baltzesco. 
N. Golesco. 
C. Philippesco, 

Proclamaţia Mitropolitului Neofit, despre plecarea revoluţionarilor 
şi despre venirea armatelor turceşti ş1 ruseşti. 

(Turquie. Bucarest, V, 1848). 

Les rebelles ayant qt1itte la Capitale dans la nuit du IO au u Juillet, sur 
la nouveUe que Ies troupes des deux Cours Suzeraine et Protectrice s'approchaient. 
de nos frontieres, nous nous empressans de porter cette bonne nouvelle, a la con­
naissance de tous Ies habitants, et de leur annoncer que, d'u,t commun aceorcl avec 
Ies Boyards presents dans la Capitale, toutes Ies mesures ont ete prises, pour main­
tenir fordre public. 

A cette occasion, Ies habitants de toutes Les dasses sont invites ,'i. recevoir 
Ies liberateurs du pays, avec un sentiment d'amour et de gratitude. 

Signi: Neophyte, Metropolitain. 

03 

Bucureşti, 
]848, 

n Iulie. 
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XLVt 
Bucureşti, Proclamaţia Caimacami·ei, despre luarea cflrmuirî şi chemând pe 

]8'.f.8, vech ~i slujbaşi. 
11 folie. 

Bucureşti, 

1848, 
12 Iulie. 

(Turquie. Bucarest, V, 18+8). 

Puisque a la suite des evenements generalent conm1s, du 23 Juin,. S. A. Ic 
Prince G. D. Bibesco a cesse (par suite de son depart pour L'Autriche), de gouvcr­
neur le Pays, et que, conformement a !'art, 18 du Reglement org-anique, nous avans 
pris Ies r~nes du gou vernement, nous porto ns cecl ,\ la connaissance ele tous Ies 
employes, qui n'ont pas pris une part. active au renversement du Gouvernement qui 
existait, afin qu'ils retournent reprendre leurs fonctions, qui leur ont ete confiees 
par le Prince. 

Signi: Th. Vacaresco. 
Em. Baliano. 

XLVII. 

Proclamaţia prm care Mitropolitul Neofit îşi retrage proclamaţia 
precedentă. 

lTm·quie. Bucarest, V, 1848). 

Tout ce qui a ete publie dans la journee d'hier II, signe par nous, desig­
nant le Gouvernement prov.isoire comrne rebelle, &a .... , nous le retractons complete· 
ment aujourd'hui„ pour satisfaire entierement an desir du peuple Roumain, et nous. 
renouvellons de to t1 t notre pouvoir, le sennent que nous avons prete le 27 de ce 
mois, sur le Champ de la U berte, de maintenir Ies 21 artîcles, a l'exceptîon de l'art. 
concernant Ies proprietes, sur lequel l' Assemblee generale ,statuera ulte rieurement. 
.Je jure ici, que nous ne violerons pas cette Constitution, quelque sacrifice qu'elle 
puisse nous coi1ter. 

Le drapeau de la liberte flottera sur tous Ies edifices publics, et on reprendra 
Ies cocarcles. Tout le personnel de la police a ete congedîe immediatemcnt, d'apres 
nos ordres. 

Le Gouvernement provisoi re sera rappele par des courders envoyes expres, 
et tous Ies employes places par lui, sont confirmes dans leurs fonctions. 

Cette p roclamatio11, signee par moi, en presence de la deputation diu peuple, 
sera portee a la comiaissance de tous. 

Sigwf: Neophyte, Metropolitain. 

XLV1JJ. 

Bucureşti, Scrisoarefl Jui Voinescu H, în numele Guvernului prov1zonu, catre 
1848, Talaat-Efendi, despre ocuparea turceasca. 
Iulie. 

(Turqu ie. Bucarest, V, 1848}. 

J11onsieur tEnvoyiî 

La lettre que nous venons de recevoir, ecrite par le <lrogman de V. Ex., M. 
Mo'isa ki, en oate du ... , a corrompu la foie de nos ca::urs, et dissipe comme une 
fumee, Ies esperances que nous fondions sur la justice de natre cause, et sur la 
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nouveHe de votre prochain retour parmi nous. Ainsi, au lieu ele V. Ex., ce sont Ies 
soldats arrnes de fa Turquie et de la Russie qui entreront dans nos murs, et ce 
jour, que nous saluions d'avance, comme le jour de la regeneration de natre Patrie, 
nous Ie pleurerons comme un jour de deuil. 

Certes, qu'il nous soit permis de le dire, la S. JP, s'est laissee gravement 
induire en erreur par nos ennemis communs, sur le caractere et la gravite de l'eve­
nement du 19 Juin, si elle y a vu un motif suffisant, ,pour changer ses dispositions 
â natre egard, et nous retirer l'exercice d'un droit, qu'elle avait toujours reconnu 
jusqu'a present. Nous sommes Ies premiers a depforer un attentat, a la source du­
quet, ii ne serait pas difficile de remonter. Nous eussions voulu que nQtre revolution, 
en paraissant devant ie tribunal du Juge supreme, se -presentât Ies mains pures de 
sang. Mais quelle est l'reuvre humaine, qui ne porte pas avec elle quelque tache, 
cachet de son origine? Le crime de quelques factieux doit-il nous ~tre impute? Et 
la tranquil,l ite, l'union qui reg11e parmi nous, l'assentiment que le gouvernement 
provisoire rencontre partout dans Ies rnngs de la population, 11e sont-ils pas une 
g·arantie suffisante, aux yeux de la S. P.; et la preuve, en m~me temps, que Ies 
principes proclames par !'acte de constitution du Ir Juin, sont la veri table expression 
du vceu national? Je voudrais que V. Ex. eO.t pu, comme nous l'esperions, venir 
quelque ternps encore s'asseoir parmi nous. Elle aurait vu elle-meme, que notre 
ceuvre e.tait vrairnent une ceuvre de paix, l'ceuvre de Dieu. 

Dans toute autre circonstance, nous eussions vu sans inquietude, Ies troupes 
Ottornanes entrer sur natre territoire, assures que notre bien aime Suzerain ne 
pouvait avoir de mauvais desseins contre nous, et nous-memes aurions ete Ies pre• 
miers a demander son intervent,ion, si Ies evenements en eussent fait sentir la necessite. 

Mais cette intervention, dans Ies circonstances qui la rendent non seulement 
inutile, mais meme dangereuse pour le pays, et surtout la presence · simultanee des 
troupes Russes, ne nous permet plus de voir autre chose, que des ennemis, la 0(1 nous 
comptions trouver d@s protecteurs. 

Quel!le peut clonc ~tre la cause d'une pareille agression, quand nous avans 
toujours proteste, co1rnr1r1e nous protestons encore, de notre devouement a la S. P., 
quand loin de vouloir rompre nos liens avec elle, nous rempfissons scrupuleusement 
tous nos engagements, et appelons de tous nas vreux1 un:e nouvelle occasi.on de lui 
prouver notre fidelite I Et quand bien meme la Sublime Porte croirait avec justice 
intei·venir, comment se fait-il qu'elle atteote elle-meme a son droit, en demandant 
ou acceptant la cooperntion de la Russie, dans une affaire dont l'appreciation appartient 
exclusivement au Gou vernement de sa Hautesse. 

Si je ne craignais que V. Ex. se meprit sur le sens de mes paroles, j'essayerais 
de lui montrer, ce que Sa haute Sag-esse a, j'en suis silr, pressenti d'elle-merne, que 
eette intervention ne peut profiter qu'a la Russie. 

Le mouvement qui a emporte l'ancien ordre de choses, a ete trop unanime, 
pour qu'on puisse eompter le retabli r jamais, panni nous : La Russie le sait bien. 
Si donc elle ne pense pas a rappeler l'ancien Gouvernement, quel peut-etre son but, 
sinon de s'implanter elle ml!me dans les Principautes? 

V. Ex. me pardom1era de prevoir d'aussi funestes consequences; je me laisse 
aller, en lui ecrivant, a la tristesse, qui a penetre man crem- et celui de tous Ies 
vrais Valaques, tristesse bien naturelle, quand· nous voyons rceuvre de paix et de fra­
ternite, que nous avons cornmencee si heureusement, compromise par la menace de 
l'intervention etrangere. 

Nous esperons encore neanmoins, que le Gou vernen,ent de Sa. Hautesse, mieux 
instruit de ce qui s'est passe, reviendra sur une determination, dont Ies suites seraient 
aussi deplorables pour la Valachie, que dangereuses pel)t-etre pour l'Empire Ottomali\; 
et nous supplions V. Ex., en donnant communication de cette lettre a la S. P., d'in­
terceder en 11otre faveur , aupres de natre auguste Suzera111. 

Hurmuzaki, X VIII. 
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Apres tout, 11 11'arr1vera de nous, que ce que Dîeu a ordonne, et quelque 
sort qui nous auende, nous serons toujours recom1aissants a V. Ex., de la sympathle 
qu'elle n'a cesse de nous temoigner. 

Signi: Vo'inesco II. 

XLIX. 
Bucureşti, Proclamaţia Mitropolitului, contrasemnată de Odobescu si Solomon, 

1848, anunţand rntoarcerea acestora la cauza libertaţii. 
13 Iulie. 

(Turquie. Bucarest, V, 1848). 

A11 110111 du Peuple Rotmwin, ]ttslicc et fraterniti I 

Le President du Gouverneme11t provisoire. 
Je V0lllS assme, sous ma responsabilite, que nos freres Ies Colonds Odobesco 

et Salomon, avec [eurs soldats, s'unissent au peuple, pour la sainte cause de la liberte; 
et je vous assure aussi, sans crainte, le maintien de l'ordre. Vous Nes donc pries 
de rnaintenir aussi, de votre cote, la paix et la tranquiUite, pou, eviter Ies plus 
grands malheurs. 

L. 

S1imJ: Neophyte, Metrnpolitain. 
Odobesco. 
Salomon. 

Bucureşti, Extras dintr'un ziar românesc, anunţând ca Sultanul primeşte Cons,• 
1:848, tituţia româneasca. 

10/22 Iulie. jTurquie. Buearest, V, 1848). 

Bucureşti, 

1848, 
24 Iulie. 

Extrm't du Journal le Monitcur valaque (1) du ]0/22 Juillet 1848, 

lVouvelles de l'intirieur. 

B11carest, le 9/21 Jui llet. Le moniteur s'empresse d'annoncer, avec le plus 
grnnd plaisir, qu'il est arrive hier u11 eom-rier de Constantinople, qiui a apparte la 
nolllvelle, que S. M. le Sultan a adhere a la Co11stitution du peuple Roumain. On 
attend I'arrivee dans la Capitale de S. A. Suleyman Pacha et de S. Ex. Tala'at 
Effendi. Ce premier est porteur cl'un firman Imperial, confirmant la Constitution. Hier 
au soir, la Capitale a ete illuminee; le Peuple valaque se rejouit d'avoir obtenu ce 
qu'il desirait tant. 

LI. 
Proclamaţia Guvernului provizoriu, asupra ultimelor mişc:tri. 

(Turquie. Bucarest, V, 1848}. 

Justfre rt f rali!rnile. 

Au nom du Peuple Roumain, Le Gouverne111ent prov1soire. 

Freres Roumains I 

La Constitution a ett proclamee au nom du Peuple Roumain, et a justifie la 
souverainete du Peuple. L'ex-Prince, du haut du trone ele la Patrie, a ,ernnnu cette 

(1) Ştirea este publicată ln Veslilonil ro,111ânesc, XII (1848), Nr. 52, şi nu, după clJlm s'ar 
putea crede, ln Monilomi român, publicat ln tipografia lui C. A. Rosetti ~i Wlnterhalder. 
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souverainet~, et a confirme la Constitution. La Capitale, Ies villes de Provînce, la 
milice, tous 011,t pretc serment sur etle, sous Ies drapeaux de [a nation, â l'exception 
d'un petit nombre, qui exploitent [es droits du Peuple, qui n'ont jama.is reconnu ni 
Dieu, ni tes Iois. 

Ceux-ci aussi ont prete sennent, mais ,ils ont ete parjures. Ils complotaient 
pour secluire la milice et la detourner, au profit de leur cause, pour . seduire Ies fai­
bles, poui· substîtuer la haine â la fraternite, pou r amener une effosion de sang, 
pour para·lyser 1'action du Gouvernement, exciter le desordre, repandre divers men­
songes, intimider Ies habitants de la Capitale, a l'effet d'amen.er une intervention 
etrangere dans le pays. 

Deux fois ils ont cherche â prive r le peuple des libertes consacr.ees par un 
serment solenncl; ils ont porte leurs ma ins sacrileges, sur Ies membres investis du 
Gouverne1nent par la souverainete du Peuple, et ont fait repandre le sang Rouma,i11 
par des soldats Roumains, seduits par des moyens nirninels. Une autre fois, par 
des lettres fausses, qu'ils donnaient comme officielles, ils ont repandu la nouvelle de 
l'arri vee, des Russes1 e,t unt stimule Ies passions. des reactionnaires insenses, jusqt1'a 
l'audace, de cerner le Palais du Gouvernement et d'exiger l'arrestation de ses membres. 

Le Gouverncment etait decide d'attendre jusqu·au dernier moment, sans 
crainte d'aucu11 evenement exterieur. Le complot dans l'interieur, ne tendait a r ien 
moins qu'a l'elargissement des traîtres a la Patrie, qu'au nouveau renversement du 
Gouvernement et au retablissement de l'ancien etat de choses. 

Les membres du Gouvernement, fi.deles ă la liberte, n'ont d'autre crainte que 
celle de Dieu , 

Mais ,en considerant que le Palais etait garde par deux compagnies de sol­
daits fideles et par quatre canons, q,uoique bien decides a ne faire feu dans aucun 
cas, ii etait cependant a craindre, que Ies soldats., se voyant attaques, se seraient vus 
dans la necessite de se defendre, et que le sang des citoyens aurait coule de nou­
vcau, ce qui est contraire aux principes du Gouvernement; alors ses membres ont 
clonc decide de s'eloigner de la Capitale. 

Ce n'est pas Ia crainte de l'etranger, mais la crainte de comrnettre un crime, 
qu'il ne se serait jamais pardonne, qui a engage le Gouvernement a s'eloigner, en 
remettant les renes du gouvernement au M<!tropolitain, jusqu'au moment ou les intri­
gues seraient demasquees. C'est precisement ce qu;at-tendaien-t Ies intrigants et Ies 
ennemis du Pays. En s'emparant comme usurpateurs; de la liberte du Peuple, ils se 
11ommerent reciproqucment Ca"imacans, declarernnt rebelles les mandataires de Ia na­
tion, et meme ceux e11tre Ies mains de qu,i, l'ex-Prince avait remis Ies reJ11es du 
Gouvernement,. lors de son abdication; ils firent arreter des citoyens, deshonorerent 
la nation, en ra·sant infliger des peines corporelles; ils renverserent le syrnbole de 
la justice, outragerent Ies couleurs nationales, en un mot, ils imposerent t'ancien ioug 
â un peuple libre, dont toutes Ies actioos prouvent la sagesse. 

Mais peu de temps seulement, cette infame Ca'imacamie a pu souiller Ies pa­
gcs de l'h istoire de la Constitutio11. Ce peup,le, loyal, quoique sans armes, rnais fort 
ele son droit, fit bientot trembler tous ceux qui avaient che,rche a lui ravir sa liberte. 
Sa caiere sainte a ete terrible1 comme la colern de Dieu; son m:1intien de l'ordre, 
exemplaire, sa bo11te et son pardon, dig-nes dP. l'Evangi(e. 

Le Gouvcrnement provisoire a ete fH·ociame derechef, et ses membres ra­
rnenes en triomphe dans la Capitale. 

Ces membres, honores de la confiance publique, revetus de la Souverainete 
du Peuple, sont responsables de f'ordre public, dont depend le salut de la Patrie. lls 
ont toujours fait usage de la douceur et du pardon, et avec l'aide de Dieu, qui Ies 
anime et Ies pn~serve de tout malheur, ils ne devieront jamais de leurs principes; 
rnais le peuple veut la paix et :)a tranquillite. 

Lundi soir, 5/i7 de. ce m01s, une nombreuse deputation de citoyens s'est ren-

G1 
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Ruscîuc, 
l848, 

18/30 Iulie. 

due chez le Metropolitain, ot1 se trnuvaient quelques membres du Gouvernement 
provisoire. Elle a demande d'une maniere expresse, l'adoption <le mesures energiques 
envers tous ceux, sans exception de condition ou d'etat, convaincus d'intrigues ou 
de perturbations. Le Gouvernement s'est engage a ~atisfaire â cette exigence, cl'au­
tant plus juste,. qu'elle est ordonnee par Ies circonstances, pour maintenir Ies ambi­
tieux; les ma[veillants, Ies intrigants, a vec tous leurs organes. 

En consequence, le Gouvernement declare que si depuis un mois, sa conduite 
a ete douce et indulgente, ii sera a partir d'aujourd'hui; en se conformant au vreu 
general, juste et sevtre; il prendra les mesures Ies plus rigoareuses, pour punir, 
sans exception, chaque mensonge, chaque intrig-ue et chaque aUentat contre 'la liberte. 

Ainsi clonc, pour la securite de tous, tous Ies proprietaires qui habitent or­
dinairement la viile, et qui se trouvent en ce moment dans leurs terres, et dont quel­
ques.•uns ont commence, a ,l'instar des bandits, de garder Ies g-rands chemins pour 
maltraiter Ies voyageurs, sont invites a rentrer dans l'espace de huit jours, dans la 
Capitale; par la, ils prouveront qu'ils sont Roumains·, en prenant part au bonheur 
de la Patrie, et convaincront le Peuple, qu'ils n'ont point de mauvaises intefltions: 
dans le caş contraire, en prolongeant leur sejour au dehors, ils s'attireraient un soup­
i;on criminel et sernient arretes immediatement. 

Chacun est tibre de parler, d'ecrire:, de controler Ies actes du Gouvernement 
et de lui demander compte devant l;Assemblee i mais ii n'est permis a personne de 
propager des mensonges, qui repandent l'inquietude; de dis~rediter la Const,itution., 
a laquel.le la nation a prete serment; d'attaquer [a souverainete du Peuple, de prc­
texter que l'aff ranchissement des Bohemiens est un attentat contre fa propriete, et 
de proteger par lâ, l'e.:>cla vage et l'ancien ordre de choses; en un mot, i'l n'est pas 
permis de cornploter contre la liberte. 

En consequence, quiconque sera reconnu comme intrigant ou comme un or­
gane d'intrlgt1es, sera arrete et puni par sentence, de la mort civile (la peine de 
mort etant abolie) et sera prive de tous ses droits de citoyen, que lui-meme aura 
foules aux pieds. 

Les intrigants n'ont pas encore cesse de se servir d'homrnes pervertis, pour 
ies exciter â. l'incendie et au pillage, dans l'intention d 'entacher le mouvement fi bei-al 
de crimes, dont Die,u a preserve. le Pays jusqu'â. present. 

On fait connaître a ces hommes pervertis, qu''â. da.ter d'aujourd'hui le Gou­
vernement et quiconque sera decouvert avec de telles intentions, sera livri ,i la 
/ureur du Pettplc. 

Le Peuple, doux et magnanime, a decide d'etre juste et d'etre le sauveur de 
)a Patrie; s'il n'a pas pu la sauver, par la douceur et J'induE~ence, ii arrivera â. son 
but, par la crainte qu'il inspirera â. ceux qui meritent d'etre marntenus par la rigueur; 
et ce_ux qui ne veulent pas etre fibres, el qui ne veulent pas respeoter la liberte des 
autres, seront escla ves toute leur vie, d'apres leur propre volonte,. et exclus de la 
societe constitutionnelle. 

S1gna: Neophyte, Metropo-litain, Et. Golesco. 
G. Maghiero, J. Eliade, Ch. Tel1, C. A. Rosetti. 

LII. 
Scrisoarea lui Suleyman Paşa că tre Ispravnicul de Vlaşca (1). 

.Nf 011s.ieur, 
(Turquie-Bucarest, V, 1848) . 

Conformement â. mes instructions, je m'empresse de vous informer, que je 
sms de.cide a passer demain matin a Georgevo, avec Ies troupes lmperiales, non 

( 1) V. t.lepe~a lui Hory către Bastide di!.1 1 August (20. Iulie), ln Anul 1848, II, 650. 
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pas dans une intention hostile, comme on pourrait le supposer peuH:tre, mais dans 
l'unique but de prateger Ies anciens droits et les institutions du Pays, et d'y retablir 
l'ordre legal. 

La presence d'une partie des troupes de reserve a Galatz1 pourra deja vous 
servir de preuve, pour vous rassurer, sans aucun doute, sur Ies bonnes dispositions 
du Gouvernement de Sa Majeste le Sultan, notre auguste souverain, a l'egard de 
ces pays. 

Pom en donner encore une preuve sincere, fai crude mon devoii- d'observer 
strictement Ies formalites prescrites: par le reglement sanitaire, qui est aussi une de 
c<:s a11cie11nes institutions de la Principaute, reconm1es par le Gouvernement Imperial.· 

Je vous prie donc, Monsieur, de nous envoyer des aujourd'huti, un rwmbre 
suffisant ole gardes de sante, et d'agreer l'assurance de ma consideration. 

Signe: Suleyman Pacha. 

LHI. 

6!) 

Protestarea Guvernului provizoriu adresata lui Suleyman Paşa ( r). Bucureşti' 

(Turquie. Bucarest, V, 184:8). 

Excellence, 

II y a dix-huit siecles que Ies Roumains ont paye de leur sang-, le droit de 
nomrnc1· cette terre Roumaine, et de la laisser en heritage a leurs glorieux fils. C'est 
de cette memorable epoque, que date pour nous une ere de souffrances, au milieu 
desquelles nous a vons lutte a vec courage et resignat ion, contre l'ambition a vide de 
quelques puissances etrangeres. Mais Dieu, apres nous avoir fait passer par l'epreuve 
du feu, de l'epee et du fo11ct, nous a permis d'arriver ott nous sommes aujourd'hui, 
tous jeunes, tous forts, tous Roumains, comme au jour de notre nailssance. Au ternps 
oi:, la force brutale clictait ses lois sur la terre, nous a von.s defendu nos foyers, nous 
Ies avons roug-is ele notre sang., t:t c'est seukment en senta111t diminuei- nos forces, 
que nous avons fait un appel, a la protection du plus puissamt des Empires, a 
l'Ernpire Ottornan. 

Aujourd'hui, la force physiqae est un moyen brutal, indigne des esprits avances 
du XIX-e siecle; aussi, armes sculcment de nos saints clroits, aux yeux de la S. P. 
et du Monde entier, nous avons ecarte avP.c calme un joug lrnmiliant, et trois heures 
ont suffi pour ruincr ,\ jarnais, Ies esperances de ceux qui revaient l'assujetissernent 
et la perte de la plus fidele amie de la S. P. 

Excellence, quand l'Etn[C) ii-e Ottoman a daig:ne nous accordcr sa protection, 
ii nous a assure plei111c et entiere in<lependancc â l'interieur. Le sultan Bajazet, et 
plus tar<l, en 1460, le Sultan Mahornet n, ont sanctifie nos clroits, par des traites que 
nous avons solennellemcnt observcs. Bie11 des fois, nos dro.its ont ete meconnus, et cepen­
dant nous a vons toujours su allier, dans notre conduite a vec· la S. P., l'a mour du fils a vec 
la fidelite du vassal. Nous esperions.que, confiante e11 notre avet1gle soumission, elle 
ne laisserait jarnais lomber dans l'oubli, Ies tra.ites de B~jazet et de Mahomet II, et 
fJu'elle ne voudrait jamais nous retirer, plus que la vie, en nous pri.vant de nos droits. 
Aussi nous demanidons aujourd'hui, le cceur brise, nous sei-ions-nous trornpcs? Car 
si lâ Porte veut etre ,juste pom· nous, si elle veut voîr des milllions de heros, prNs 
a mourir de la mort des martyrs, poui- leur auguste Suzerain; pourquoi fait-elle au 
sein de la plus grande trnnquiUite, entrer une armee sur un territoire, qui est fe notre? 

(1) Textul românesc ln Monitornl româ11, Nr, 7 din 25 Iulie 1848, reprodus tn Au11I 1848, 
ll, 6o5. V. depe1a Hory1 ibid, H1 650. 

1848, 
19/31 Iulie .. 
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Bucureşti, 

tes Rournains n'ont jamais voulu se degrader a porter le rnasque de la 
duplicite; aussi Dieu a toujoms ete avec eux. Nous ne craignons pas de nous montrer 
a notre at1g-uste Suzerain, a !'Europe entiere, car c'est en Rournanie gue se clecidera 
la question d es libertes du monde, nous nous montrons le front haut, Ie cceur pu v, 
pleins de courage et de foi, a Ia voix seule de notre conscience, gui nous c1·ie: II n'es t 
pas un seul article, qui attaque Ies puissances etrnngeres; ii n'est pas un seul article 
que nous n'ayons le droit, non seulement de demandeF, mais encore de mettre â 
execution, s'i 'l y a encore un Dieu dans le Ciel .et une justice sur la terre . 

Ainsi donc, nous rlemanclons a V. E. de nous servir cl'orga11e aupres ele S. 
H. le Sultan, ciont la justice fait notre phis ferme appui. Implorez-le, au nom de to~ite 
la Roumaine, qui parte ici par la voix de ses elus, qui demancle au bienfaiteur ele 
l'Orient, de ne poi nt s'alienet des amis devoues et ficleles, en Ies privant ele leurs 
droits; mais au contrai re,. de consolider leur grande ceuvre,, le bonheur du Peuple, 
pa ,r la .-etraite cl 'une armee, dont la presence a porte E'inquietude et m~me l'effroi 
dans bien des ccems. Non, Sa Hautesse ne veut pas devenir le Suzernin cl'une vaste 
solitude, et si Ies Roumains ont _jure de ne _jamais lever l'etendard contre leur Su­
zerain, ils ne pourro11t non plt1s vivre, sans cette Constituti.on, q1.1e le Ciel lem a do11nee, 
pour Ies consoler de leurs longues souffrances. 

Sig-ni: Les Membres du Gouvemement provisoire. 

L1V. 

1848, cuitori 
Proclamaţia Guvernului prov1zonu, Indemnand la linişte pe lo­
( I). 

19/ 31 Iulie. 
(Turquie. Bucarest, V, 18+8). 

Just/ce el Fraternite. 

Au nom dL1 Peuple Roumain, Le Gouvernemcnt prnv1soire. 

Freres Roumains, 

Malgre toute notre confamce dans la Sublime Porte, et toutes nos demar­
ches, Ies trompes lmperiai les entreront sur notre territoire. 

Nous savons que chaque Roumain est pret a mourir pour la patrie, dans 
Iaquell e, et pour laquell e, vous avez souffert pendant 18 siedes. Par consequent nous 
portons â votre connaissance, que S. Ex. Suleyman Pacha nous informe, que les 
troupes entre ront, non pas avec des intentions hostiles, l!\r1aÎS. dans le seul but de 
proteger Ies anciens clroits et Ies anciennes institllltions du Pays. 

Le Gouvernement a cm de son clevoir de man iifester d'1L1ne part, â Suleyman 
Pacha, Ies regrets qu 'il eprouve de voir enfreindre le droit cfinviolabilite du terri· 
toire, et d'autre part, le Gouvernr~ment vous prie de ne pas oublier, quc la S. P . n'a 
pour notts c1ue des intentions paternelles. 

Roumains ! Soyez tranquilles et pacifiques; soyez convaincus, qu'en tant que 
vous serez reunis et que vous demanderez vos droits, avec cette force calme avec 
laquelle vous Ies avez conquis, personne ne pourrn les attaquer. 

Sigmf : Les Membres du Gouvernement provisoire : 
Neophyte Metropolitain, Teii, Baltzesco, Minko, Rosetti. 
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LV. 
Protestarea poporului Romin tn C,1mpul Liberrnţii (1). 

(Turquie. llucarest, V, 1848). 

71 

Bucureşti, 

1848, 
20 Iulie. 

Les Roumains, en vertu de leurs droits consacres par tous l'es traites, et en (1 August). 
vertu du droit des 11ations, se soiu souteves unanimement le 23 Juin, pour renverser 
Ies instituţions existantes, Une experience de 17 annees a prouve, qu'elle condnisait 
la nation Roumaine a sa ruine ; en m~me temps, Ies Roumains ont proclame Ies 
principes d'une nouvelle constitution;--voici, pom l'interieur. 

Quant a ses relations exterieures, la nation Ies respecte. religieusement et 
a vec une louable moderation. Les Roumains s'engagent âl garantir et a respecter, 
non seulement tous Ies droits de la P,wte sur le Peuple Roumain, mais encore ifs 
prornette11t, ce que la Porte n'avait aucun droit d'exiger, de combattre pour la 
Turquie, lorsqu'eHe sera en danger. 

Apres une pareille conduite, Ies Roumains avaient droit d'esperer, que leur 
Suzerain respecterait non seulement leurs droits; mais, bien plus, que l'amour de 
S. H. pour le Peuple Roumain crnîtrait, en prnportiop de son devc,uement 

La Porte nous a vait don ne li.cu ele croire, que nous ne nous etions pas 
trompes dans nos csperances. 

Cependant le 31 Juillet, lorsque le pays se trouvait dans la plus grande 
tranquillite et le plus grand bonheur, Ies armees turques ont passe le Danube, et 
sont entrees sm· le territoîre Roumain, sans aucun manifeste, sans aucun motif, con­
trairement a tous Ies trnites, contrairement au droit des gens. 

En consequence, et quoique le Gouvernement, qui est l'expression du Peuple, 
ait proteste par la voie diplomatique, le Peuple pense cependant, qu'i1l n'est point 
superflu de protester lui•m~me directement devant !'Europe entiere, contre l'entree 
des troupes Turques sur le territoire Roumain ; bien plus enco1~e : la Roumaine 
entiere, a partir d'aujourcl'lrni, et tant qu'il lui restera une S,ellle voix libre, 
declare : 

JI". Que si la S. P. respecte Ies clroits des Roumaîns, et adhere â la Con­
stitution qu',ils se sont don,nee, et dont le resultat sera le bonheur du Pays, alors 
Ies Roumains, reconnaissants envers leur Suzerain, non seulernent lui jureront fide­
lite1 amour et soumission, mais encore ills serviront ele rempart a la viile de Con­
stantinople. 

2 11 • Que si la S. P. ne retire pas ses trnupes cht territoîre Valaque, et que 
si elle cherche a s'immiscer par la force des armes, dans Ies affaires interieures dt1 
Pays, alors tous Ies traites existants sernnt cansicle.r-es comme etant annules pair 
la Porte. 

3°. Que €lans ce cas, la nation Roumaine est liberee de tous ses clevoirs 
envers la S. P. 

4°. Que, quelles que soient Ies lois et l'organisatioo, imposees aux Rou-
1nains par l'etranger ou par l'influence d'armee" etrangeres, elles seront considerees 
comme illega!es; et par consequent, ii est du devoi ,r de tout Roumaîn, de ne point 
s'y soumettre de bon gre. -

5°. Que tout Roumain. qui int1·iguerait ou contribucrait a amener des ar• 
n1ees etrangeres dans le pays, ou qui retiendrait plus 'longtemps celles qui s'y trou-
vent deja, perdra ses droits ele Roumain, et est declare enr1emi de la societe, et par 
consequent rnis hors la !oi. 

Le Peup[e Roumain. 

(1) Textul ro1minesc in foaie volantă, reprodus ln: .l,111/ Iti,ţ8, H, 6ţ~. 
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Bucureşti, 

1848, 
22 Iulie. 

(3 August). 

Bucureşti, 

1848, 
24 Iulie 

(5 August). 

LVJ. 
Demisiunea Guvernului provizoriu şi alegerea Locotenenţei dom­

neşti (1). 

(Turquie-l3ncarest, V, 1848). 

]testice el Fraternittf. 
Au nom du Peup!e Rotwuzin. 
Le Go1tvernement Prov,:soire. 

Citoyens Romnains, 

Puisque Ies ennemis de notre lbonheur, dans !'agonie de la mort, ont encore 
pousse un cri quî a retenti jusqu'â la S. P., tendant a lui faire croire que ce Gou­
vernement ne representait pas le Peupfe Roumain ; 

Puisque m~me le nom de Gouvernement provisoire, etait pour eux une sig­
nification criminelle ; 

Mais, sachant que la nation Roumaine consent a faire de grands sacrifices, 
pour convaincre la S. P. de son amour, de son devouemt::nt et de sa nobfe sournis­
sion envers !_'auguste Padichah et liberateur de !'Orient; 

Nous deposons nos pouvoirs entre Ies mains du Peuple et, forts de nos 
paroles et de la confiance du Peuple, nous le prions d'elire de suite, un autre Gou· 
vernement, sous le nom de Lieutenance Princiere de la Valachie, lequel, selon la 
forme prescrite, sera reconnu par la S. P. 

Ainsi donc, vous etes pries dt> vous reunir aujomd'hui, a quatre hemes, au 
Champ de la Liberte. 

Les Membres du Gouvernement, 

Signe: Neophyte Metropolitaîn, J. Eliade, Ch .. Teii. 
N. Baltchesco, N. Minko, C. A. Rosetti. 

Plus de trente miBe personnes se sont reunies au Charnp de la Liberte et 
ont choisi, pour membres de la Lieutenance Princiere de la Valachie, Ies memes 
personnes qui a vaient ete nommes membres du gou vernement provisoire. Nous 
esperons maintenant, que la S. P. reconnaîtra le Gouvernement elu du Peuple 1 et 
consacrera nos droits, qui sont le desir du Peuple Roumain. Dans ce but1 tout le 
peuple s'est rendu au Palais1 ott il a felicite le Gouvernement, qui l'en a remercie 
par un discoms 

On atte11d ces jours-ci1 l'arrive dans Ia Capitale de S. Ex. Suleyrnan Pacha 
ql/.li sera re~u avec Ies honneurs qui lui sont dus. (2) , 

LVJL 
Pubtîcaţiunea Locotenenţei domneşti, despre constituirea ei (3). 

(Turquie. Bucarest, V, 1848). 

Le public est a verii que le Gouvernement provisoire, qui s'etait forme dans 
le pays depuis l'abdicatîon du Prince, s'est entierement dissous. Le Peuple Valaque 

(1) Textul românesc in foaie volantu, reprodus în Anul z848, II, 68g, cu data de 23 lufie. 
V. depeşa lui Hory, din 5 August (24 Iulie), ibid, II, 716. 

(2) Aceste două alineate nu sunt in textul romilnesc. 
(3) V. Anul z848, H1 704:. 
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est, des aujourd'hui, gouverne par ta nouvelle Lieutenance Princiere, composee de 
six membres, choisis par le peuple m~me, jusqu'ă. l'e!ection du nouveau Prince. 

Les nouvelles institutions demandees par le Peuple Valaque ne seront en 
vigueur, qu'apres l'approbation de S. Ex. Suleyman Pacha et la sanction de S. I-L 
k Sultan, dont la sollicitude paterneile protege le Pays. 

Le Licutenauce Prindere : 

LVIH. 

Neophyte, Metropolitain, 
J. Eliade, 
E. Golesco, 
Ch. Tel1, 
N. Minco. 

Cuvântarea lui Suleyman Paşa la adunarea dela Palat (I). 

(Turquie. Bucarest, V, 1848), 

Messicurs, 

Vous sa vez tous, que les evenements reg-rettables qui se sont passes dans le 
Pays, l'e II/23 Juin, ont g·ravement deplu a S. M. le Sultan et â. son Gouvernement 

Aussitot que S. M. a appris ce qui s'etait passe, Elle m'a specialen1ent 
charge de retablir avant tout, l'ordre legal dans le Pays, et a cct effet; Elle m'a 
confie une armec„ Arrive a Georgevo, je me suis ernpresse d'adresser une lettre a 
tous Ies Boyards et notables du Pays, par laquelle j'ai foit connaitre que tout ce 
qui s'etait passe, avait ete desapprouve par la S. P. et que le Pouvoir d'alors, sous 
le nom de Gou11ernc111e11t pro:riisoire, devait etre dissous, et qu'a sa place on devait 
installer une Limte11a11re Pri11riâre1 et considerer tout ce qui avait ete fait jusqu'a 
present, cornme nul et non-avenu. Des que cette disposition aurait de accomplie 
seion Ies desirs ele S. M., je vous ai dit, que je serais pret â ecouter Ies plaintes 
et Ies demandes de la Nation, m 'eng·agcant formellemcnt a Ies soumettre au pied 
du trone de S . .rvr., si clles sont justes et conformes aux droits du Paj•s. 

Apres la !ecture de ma )ettre it la nation Roumaine, elle .s'cst montrce cm• 
pressee, cl'un sentiment unaniille de confiance et de sou.mission envers son Suze­
rain, ele re rnplir Ies ordrcs de la S. P., en declarant le Gouvernernent provisoire 
dissous, et tous ses actl's, illegaux ct non-a,·enus. Mais la Lieutenance de six mern­
brcs, qui avait ete nommee, ne pouvant elre acceptee, j'ai cru devoir protester contre 
cette formation. La nation Roumaine, pour donner encore w1e preuve de soumission 
ct de devoucment, s'est cmpressee d'accepter la nomination d'une nouvelle Lieute­
nance, composee de trois rnembres. 

Vu quc cctte nouvelle nomi-nation ne porte aucune .attei11te aux traites, et 
est .conforme aux droits du Pays, je me suis l1[1te egalement de la recormaitre, au 
nom de S. M., confonnement a mes instructions, comrne gouverncmcnt legitime, 
et j'ai fait parvenir au pied du trânc de S. M. les dernandes, que la nat,ion lui adresse, 
par une deputation recon111 mandee par moi et a,ccompagnee d'un de mes officiers ; 
cette deputation est part,ie depuis une sema·ine. J'attends avec impatience la deci­
sion definitive de S. M. 11 ce sujet, et je vous declare, l\Iessieurs, qu'il est de mon 
devoir, et du vutre, de maintenir l'ordre et la tranquillite dans le Pays, jusqu'â la 
reception de nouveaux ordres de la S. P., et je ,•ous recommande ardemment que, 
jusqu'â cette epoque, chaque Roumain soit paisible, qu'il vaque a ses affaires, sans 
troubler la tranquillite du Pays. 

(1) 'fextul românesc ln l,fo11ilarul ro111â11, nr. 10, din 14 August; reprodu, ln A111tl 
IS48, Ul, 318. 

Hurmuxnkl, XVlll. 10 

Bucureşti, 

1848, 
22 August, 
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Apres mon arrivee, j'.ai apptis qu'un certain nombre de Boyards et d'autres 
familles, se sont repandues dans le Pays, et ont passe ă. l'etranger. Voyant que cette 
emigration ne peut ~tre conforme aux d~sirs de S. M. qui, en promulgant le 
Hati-cherif de Gulhane, dans toute l'etendue de son Empire, a garanti la vie, l'hon~ 
neur et la propriete de chacun, ct de le rassurer sur sa personne et sa propriete, 
J'apprends avec plaisir, que la plus grande partie des habitants est rentree chez soi, 
a l'exception d'un tres petit nombre. 

Mon seul but,, en vous rassemblant aujourd'hui autour de moi, Messieurs, et 
apres vous avoir expose encore une fois, tout ce qui s'est passe, est d'assurer for­
mellement, a ceux de vous qui sont presents et ă. vos compatriotes, qu'il ne sera 
porte aucune atteinte, ni a votre vie, ni ă. votre honneur, ni a votre propriete, et 
de vous declarer que si, par malheur, quelqu'un voulait attenter a la personne 
d'autrui, ~\ son honneur, a sa vie ou a sa. propriete, il sera considere par moi, par 
le Gouvernement eit meme par le Pays, comme perturbateur,. etil sera puni severement. 

Je vous recommande do11c 1 l\ilessieurs·; d'oublier entierement tout ce qui s'est 
passe ; que Ies riches et Ies pauvres se tendent la main en freres, que Ies vieux 
tendent l-a main aux jeu11es1 comme Ies peres a leurs fils, que Ies vieux pardorment 
aux. jeunes,. e,t que Ies jeunes respectent Ies vieux . 

Attendez en paix, la reponse et Ies ordres de la S. P., et tou:t se pacifiera 
~L la satisfaction de tous. J'ai la convict 1ion 1 qlLle vm1s ne voos refuserez pas ă. re­
connaitre ta Lieutenance, et qtte vom; vous so1.1I11ettrez a dle, com,me a un gouver~ 
nement legitime. 

LIX. 
Bucureşti, Procesul-verbal al adunărei dela 10/22 August (1). 

"'? 1"'~' ·t Apres la lecture du discours, prononce par S. Ex. Su'ieyman Pacha et 
-- uhus · adresse a tous Ies Boyarcls presents â! la reunîon du 22 Aout, ce discours a ete 

imprime a plusieurs exemplaires. On a redige ensuite ie document suivant, qui con­
state la reconnaissance de la Lieutenance, comme guuvernement legitime de la part 
des Boyards, qui etaient absents de la. Capitale. Cette piece a ete couverte de 9e> 
signatures, <lont nous ne citerons que celles qui ont pu etre dechiffrces: 

„.Les soussignes ont toute confiance, dans le contenu du discours prononce 
aujourd'hui par S. Ex. Suleyman Pacha, et reconnaissent la Ca'imacamie (Lieute­
nance) actuelle, comme gouverne:ment legitime, jusqu".i la reception de nouveaux or­
dres de la Sublime Porte, e t si un d'entre nous se permettait de causer le moindre 
<lesordre, il sera puni conformement aux lois : 

Signe : Neophyte Nletropolitain Alex. Lynch 
J. Eltade D. Toplichano 
N. Golesca Ion Costesco 
Ch. Teii N. Kretzoulesco 
Gr. Gredistiano 
Philippe Lynch 
Jean Philippesco 
C. Gr. Ghika 
Alex, Ghika 
Ion Rosetti 
Georges Dedulesco 

P. Pocnarou 
Gr. Karacache 
J. J. Philippesco 
Ant. Arion 
N. Tchoranou 
C. Scortzeanou 
A. Rosetti 

C. J. Arion 
C. Ralli 
M. Darvaris 
Rodolphe Golesco 
N. Ipatesco 
Gr. Zosima 
Hillel Manoach 
Alex. Poliza 
C. B. Balatchcsco 
G. Joaoidi 
Steriade 

(1) In foaia volantă cu textul românesc, intitulată l11şlii11/11re, sunt mai 111ufte ,iscălit ·.1ri 

decât aci, adică toate 90. V. / Inul I8.ţ8, lll, 320. 
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LX. 

Actul de acuzaţiune în contra Domnitorului Bibesco, adresat de 
Loeotenenţa domnească Sultanului. 

( Turquie. Bucarest, V, 1848). 

Sire! 

Au nom d u Peuple qui l'a elue, et dont elle est a ppelee a regi r momenta­
nement Ies destinees, la Licutenance Princiere, confomte dans la justice eclairee et 
dans la bonte paternelle de V. M. I., soumet humblement aux pieds de son treme, 
ses griefs contre le passe et ses esperances pour l'a ve i1i r 1 persuadee que, fain:! en­
tendre la voix de la justice et de l'humanite, ii celui qui est L'ombre de Dieu sur la 
terre, c'est avoir obtenu d'avance, la reconnaissance de ses droits et la reparation 
de ses maux. 

La Lieutenance Princierc croit inuti le de remonter a vant dans le passe; a 
quoi bon rappeler a V. M. L la gloire et Ies services de nos peres? Nous ne vou­
Ions l'entretenir que de nos rnalheurs. D'aillell rs, Dieu dispose ,'t son gre des evene­
ments; c'est aux hommes a tirer d'eux, Ies le9ons qu'ils renfe rment. 

Charges uniquement de plaider la cause du peuple Valaque devant V. M. 
I., en lui denon<;ant le s ahus et Ies scandales du dernier regne, s i nous la prions de 
se reportei· avcc nous, a quefques annees au dela, c'est que nous croyons de 11otre 
devoir, de faire preceder nos griefs contre l'administration du Prince Bibesco, de 
quelques observations sur la Reglement organique, quc le Prince etait charge de taire 
ex,ecuter. Car la respo11sabi lite ele l'ceuvre ne cloit pas retomber toute entiere sur 
l'ouv1·ier, elle cloit peser aussi sur )'instrument; et comment attrcndre de bons effets 
d' tme chose, qu i est reccrnnue mauvaise et defectueuse en soi. 

Votre l\fajeste n'ignore pas dans quelles ci rconstances cc Reglement fut intrn­
duit. F n ii t de l'importation etrangere, quoique base cn apparcnce sur Ies a11ciens 
droits et les anciermes coutumes du Pays, vote par I' Assemb[ee generale de 183,, 
sous la press io n de cent miile ba1011nettes, a la suite d'une occupation mi,litaire de 
quatre annees, ii devint, en fait, la d1arte constitutionnelle du Pays, et son code a 
la fois adminis trntif et jucliciaire. Appmte, au clire ele ses auteurs, comme 1\mique 
remede aux rnaux qui desolaient la VaJachie, ii causa Ies miseres auxquelles elle 
est en proie depuis clix-sc pt ans; ii de vait sauver le pays; ii l'eut perdu, si le Pays , 
par un energique effnrt, n'eut entrepris de se sauve. lui-meme. 

Assemblage informe de vices et de c·onttaelictions ele toute cspece, ii suffit 
de parcomir Ies principales di'spositions ele ce Reglement, pour reconnaitre qu'il viole 
a chaqlle pas, non seutement Ies droits qu'il prctend maintcnir, mais encore Ies 
principes qu' il a poses lui-merne. C'est ainsi, par c.xemplc, qu'il conserve Ee pri•ncipc 
du Gouvetrnement electif, mai.s en clenaturnnt le mnde d 'election. Ce n'est plus, comme 
a utrefoi s la nation en tiere qui nomme son Prince, ct Ic preml indist inctrernent dans 
toutes ies classes, ou dan s prcsque toutcs lc-s classes ele la societe, cn sorte qu'il 
peut ar river, comme en effet notrc histoire cn offre plu5;ieurs exemples, que de simples 
moines soient appeles a l'exercice du pouvoir supreme. Le Prince ne peut etre choisi 
que pann [ les quinze m1 vingt Boya rds, places au sommet ele la py ramide nobiliaire, 
et une Assemb lee de 190 111embres, dont 27 seulement representent, non pas la 
na tion en masse, mais Ies clas.ses moyen11es1 concourent a son election. 

La mt!me inegalite, le meme oubli des anciennes coutumes du Pays, se re­
trnuve dans la composition de I' Assemblee generale ordinaire, qui, siegeant chaque 
annee, et restrnignant en principe, s inon en fait, \iautorite du Hospodar, erige la Va­
la chie en une sorte de Prineipaute constitutionnelle. L'ar ticle 4-5 du Reglement porte: 
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,,L'Assemblee generare ordinaire sera composee sous la presidence du Me-
,,tropolitain, • 

,, 1° des trnis Eveques diocesains, 
,,25 de vingt Boyards du 1-er rang-, 

1,3° de dix-neuf deputes des districts, a raison de un par district, et un 
„pour la vîlle de Cra'iova. lls doivent etre choisis par Ies proprietaires fonciers du 
,, meme district, etre boyards, fi ls de bo yards, et a voir trente ans accomplîs. 

,, Total: quarante-deux rnembres". 
Ainsi; voilâ u11e assemb!ee de quarante-deux mcmbres, qui represent.e a eUe 

seule, Ies inter.ets ele deux millions et demi d'hummes, faboureurs, negociants, indLţ· 
striels, &•a! Et ces quarante-deux membres sont pris, dans Ia seule classe des Boyard's 
proprietaires ;- et cela, ... dans un pays ot1 la propriete fo11dere est soumise â des fois. 
qui sentent encore fa barbarie des epoqHes feodales I Sous un gouvernement edaire 
comme celui de V. M. I., ou la terre est le partage de tous Ies citoyens, tlll tel etat 
de choses1 s'il etait possible; entraînerait peu d'ir1convenients. Mais que V. M. 1. 
veuille bien-songer tm moment, aux abus innombrahles dont cette loi devient complice; 
lorsque dans un pays comme celui-ci, compose presqu'exclusivernent de proprietaires 
et de cuhivateurs, mais dans une disproportion enorme, Ies cultiva teurs, c'est-a-dire 
Ies 9/ro·es de la population, sont representes dans la chambre legislative, par Ies 
memes hommes, dont ils tienne11t la terre a ferme, et qui Ies accablent pour s'enrichir. 
li aHivera ce que nous avons vu malheureusement trnp longtemps: que le paysan 
sera ecrase sous Ies coi-vees; que, tandis qu'il sera exclu de touteş Ies charges, que 
Ies taxes et les redevances en nature croîtront chaquc annee, dans une proportion 
eff rayante, au point qu'il ne lui restera bientot plus que 50 jours de travai.l pour 
lui, chaque annee. Comment apres cela, cultivera-t-iE le petit coin ele terre, qui doit le 
11ourrir, tui et sa familie, et qlle l'avidite du proprietaire n'a pas en;:ore ose h1i en-
1ever ? La terre qu'il arrose de ses sueurs,, est sterile pour lui; ii ne jouit d'at1cm1 
des biens, â la participation clesquels Dieu a appele toutes ses creaturcs ; epuise 
de fatigue, ou succomhant aux atteintes du clesespoir, ii se couche dans le sillon 
qu'il vient de creuser, ne se relc:v,rnt pas meme sous le touet du dorobantz (1). QueF· 
ques-u11s, plus courageux, iraient lbien che1·cher plus loin, dans un auire village, des 
maîtres ptus humains; mais, outre !'office renciu par le Prince Bibesco et gui attache 
en quelque sorte, le paysa11 a la glebe, ne trouveraient-il-; pa.s partout Ies memes 
conditio11s, Ies mernes drnrges, Ies memes corvees, la mc-me i111possibilite de vivrc. 
Et alors l'on voit, les plus courageux encore d'ent1·e ceux-la, tfUÎtter Ies Earmes aux 
yeux, le charn() qui Ies a vus naître et qui refuse de Ies noun-ir, et chassant cle­
vant eux leur fami lie, marcher, pauvres et nus, jus.qu'a ce qu'ils rencontrent une 
terre plus hospittaliere, innocents encore aujourd'hui, demain peut-etre coupables, si 
Dieu et Ies hommcs n'ont pas pitie d'eux . C'est ainsi que nos campagnes se sont 
changees pell a peu, en de vastes deserts, et que l'agriculture, qu'un grand Ministre 
de la France appelait Ies deux rnamclles de l'Etat, tarit, pat l'abanclon force ou elle 
est tombee, Ies ressources du pays, dont elle etait la principale richesse. 

Les mcmcs e11tra ves ctaient apportees au commcrce; par l'cn0rmite des ttaxes, 
et par Ies privileges qui prntegeaient Ies Boyarcls, cont1.·e tout recours judiciaire; et 
comme si ce n'etait pas assez, du domrnage mater.iel, et que le Reglement organîque, 
ayant pris a tache de l'aneantir, ait voulu tuer a la fois l'ame et le corps de la nation, 
i\ exclut toutes Ies classes, hormis Ies Boyards; de la participation aux emplois 
publics, et par cette exclusion, qui atteint justement la partie la plus intelligente et 
la plus eclairee de la nation, il 6te aux citoye11s toute emulation, tm1t amour de la 
Patrie, tout clesir de s'instruire, toute aspiration vers le bien. 

D'apres ce court expose, que nous veno11s de mettre sous Ies yeux de V. 

(1) Gendanne de la campagne. 
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M. 1., on jugenlÎt dîfficile de trouver, dans 1a loî organîque cl 1aucun pays, quelque 
chose d'aussi oppressif, d'aussi vicieux, que le Reglement de 183t; cepe11dant le Prince 
Bibesco trouva moyen de le renclre pire encore. L'on aurait drn it ele s'en etonner, 
s'il n'etait pas dans la nature des choses, que le mal engendre toujours le mal. 

Il n'entre point dans notre pensee, d'em1merer ici tous les actes arbitrnires 
de l'administration du Hospodar Bibesco. 

Loin de rappeler a plaisi r ces temps desastreux, nous voudrio11s perdre en­
tie remcnt la memoire de nos maux, pour ne nous sou venir que des bienfaits que le 
Pays attend de V. M. I., sous un nouveat1 gouvernement, ph1s soucieux de ses inte­
rets et de sem bien-etre. Quelque soin toutefois, quelque promptitude qu'il apporte 
a Les fermer, Ies plaies de la patrie saigneront longtemps encore. Et comment pom­
rait-il en etre au trement, apres six annees d'une aclminis trat i,on, comme celle que 
nous venons de trn verser? 

V. M. L a pu se c@nvaincre, par Ies rapides obser vations que nous avons 
eu l'ho m11eur de lui soumettre, combien l' Assemblee generale, par son mode d 'elec­
tion, tel qu'il etait determine par le Reglement organigue, etait insuffisante a garantir 
Ies d roits de J,a nation et Ies principes immuables de l'equite. Le Hospodar Bibesco 
trouva qui c'etait trop encore, et ii parvint, chose iRou'ie, a surpas.se,- le Reglement 
organique en violences et en arbitra ire. C'est ainsi qu'une Assemblee s'etant ren­
contree., qui paraissa it disposee a exercer un rnntrole severe sur ses actes, ii la 
cassa sur l'heure, ne voyant que des ennemis, la ou ii desesperait de trouver des 
complices, et qu'apres avoir laiss~ le Pays, pendant trois ans sans representation 
nationale, ii convoqua â son gre, en faussant la !oi e lectorale, une nouvelle Cl1ambre, 
cette fois lbien â lui, dont le premier acte fut de voter un bill d'indemnite au Prince, 
pour toute sa conduite passee, en meme temps qu'elle lui, allouait, sans doute a titre 
de recompense nat,ionale, le revenu d'une branche considerable des recettes de 
l'Etat, l' impot sur Ies betes â cornes, dont le rapport annuel est evalue a 15.000 
ducats ( 17 5.<,00 francs). 

Les memes abus se retrouvent dans ses actes administratifs. Le tresar public 
est au pillage; le budget de la Capitale est en deficit, malgre I.a notable augmen­
tation des revenus, due aux nouvelles taxations que I' AssembFee de 1843 avait vo­
tees au profit des villes; ii absorbe, dans l'espace de quatre annees,. pres de 100.000.000 
de piastres (37.037.037 fra ncs) tant en impots ordinaires, d'apres ses propres budgets, 
qu'en impots extraordinaires, et en reserves, laissees par L'administration precedente; 
ii altache le paysan â la g-lebe, en interpretant arbitrairement l'article 144, qui apporte 
des restrictions a la faculte qu'a le cu!tivateur, de changer ele domicile; enfin, comme 
si ce n'etait pas assez des charges qui pesent sur h1i, ii etablit une corvee de 6 
journees de travai l par a!ll, convertibles en arg-ent, sous pretexte de creer un sys­
teme regulier de rou tes, qui devaient relier entr'elles, Ies viUes principales de la 
Prin6paute. 

Mais aucune mute ne fot co11strnite, et Ies sornmes enormes qu i resulterent 
de ce nouvel impot, servirent a ameliorer Ies dornaines particulie rs du Prince et de 
ses favoris, ou â executer des tra vaux d'embellissement, sans utili te publique. 

Mais c'est surtout dans l'administration judiciaire, que se renco ntrent les 
scandales Ies plus revoltants, Le sanctuaire ele la Justice, transforme en une a rene 
politique, ou tous les abus et toutes Ies 111alversations passaient impunis, a l'abri du 
vote electoral, Ies pass.ions et le caprice du Prince dictant ou cassant a son gre, 
ies arrets des t i- ibunaux, Ies garanties quc la !oi fondamentale accorde a tout citoyen 
contre Ies abus de pouvoir des Hospoclars, indignement violees, Ies emprisonnements 
preventifs, la mise au secret, le supplice des verges et <de !'exil, or<donnes et exe­
cutes par la seule autorite du Prince, sans l'intervention du Divan supreme, les 
detenus que la !oi ne doit enlever momentanement a la soeiete, que pour les lui 
rendre meilleurs, pousses au crime et a la revolte, par des vexations gratuites et 
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des privations inou'ies, entin, par urte pcrvcrsite jusque-lâ sam exemple, le droit 
de grace, la plus belle prerogative des Princes, ne servant qu'a agg·raver Ies pe'Înes, 
au lieu de Ies renclre plus lege,es: tel est l'horriblc tableau que nous aurions a 
meUre sous Ies yeux de V. M. I., si nous ne craignions pas d'aflliger son cceur, en 
lui montrant, dans quel exces de misere etaient plong-.es ses fideles Valaques, sous 
l'aclministration d\111 Prince, qui avait re<;u d'elle l'investiture. Et cela dans quel 
temps? Lorscµ1e le Hatti-cherif ele Gulhane brillait comme une promesse de salut sur 
l,e monde Ottoman, lorsque V. M. I. ne recueillait de tm1tes parts, que des te­
moignages d'amour et de rcconnaissance, pour les institutions liberale~, clont par Lme 

imitation digne de servir a jamais d'exemple aux n1onarques ele !'Europe, elle avait 
vollllu doter elle-meme, son vaste et puissant Empire. 

Si clonc nous nous sommes decides a porter nos doleances aux pieds du 
trone de V. M. I. ce n'est point, que nous voulions clresser un acte cl'accusation de 
l'ex-Prince Bibesco (a Dieu seul appartient de le juger !), nnis c'est que n·ous avans 
voulu, en exposant â V. M. [., toute l'etendue du mal, lui prouver la legitimite, en 
meme temps que l'urgence, du remecle que nous avans tente d'y apporter. Il etait 
temps en effet, si l'on voulait prevenii· une e:xplosion .populaire, devant Ies suites 
de hq ueHe l'imagination recule a vec elf roi. 

En consequence, Ies membres soussignes, composant la Lieutenance l:>rin­
ciere, supplient humblement, au nom du Peuple valaque, V. M. I. de prendre leur 
1·equete en consicleration, et de prevenir, par une prompte reconnaissance des 2.:! ar­
ticles ci-annexes, le retour cl'un etat de choses qui, par une contradiction monstrueuse, 
fa.isait de ce peuple devoue et fidele, la nation la plus malheureuse, sous le plus 
magnanime des Empereurs. 

Les Membres ele la Lieutenance Princiere : 
S(t;111J .- N. Golesco, J. Eliade, Chr. Teii. 

LXI. 

Iaşi, Thions către Bastide, despre ocupaţiunea rusească din Moldova ş1 

~848. despre recunoaşterea Constituţiei româneşti. 
25 August, 

(Consulat d'Iass.i, 6). 

j'ai re<;u la dep~che que Yous m'avez fait l'honneur de m'adresser, en date 
du 28 Juillet, relativement â l'aHitude prise par une partie du corps Consulaire. 
J'aurai soin de me conformer, aux instructions qu'ell:e renferrne. 

Rien de change .ici, dans Ja situation. Les Russes sont toujours campes â 
Berlad et aux environs cl'Iassy i mais leur camp d1minue de jour en jour, par la 
clesertion des Polonais. C'est en vain que la Porte voudrait forcer l'Hospodar 
Stourdza a donner sa demission, pour en finir avec Ies plaintes et Ies reclamations 
continuel!es de Ia Molda vie; Ies Rus;;es Ic maint,iennent â son poste, et trouvent ph1s 
facile, sous un tel Prince, de _jete r pour l'avenir, Ies jalons d'une occupation defi­
nitive. Cependant Ies Turcs commencent â se repentir <le leur confiance dans Ies 
paroles du manifeste de St. Pete,rsbourg. lls viennent de tran.5ig-er avec le nouveau 
gouvermc:ment de la Valachic, et paraissent sent.ir mieux, la necessite de s'unir aux 
Moldo-Valaques, contre Ies cleveloppements de la puissance moscovite. Dans la nuit 
du r6 au 17 Aoi1t, un courrier extraordinaire, expedie de Constantinople ai M. Ko­
tzebue, a apporte â Galatz la nouvelle, que la Porte reconna:issaît le Gouvernement 
provisoire et la Constitution <le la Valachie. Un autre courrier, arrive le 181 a remis 
au meme Consul des depeches de St. Petersbourg-. 

On en ignore le contenu. 
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LXII. 
Extras din scrisoarea lui Ion Ghica c~l.tre Voînescu li, Secretarul Gonstanti-

de Stat a1 T~rii-Romcî.nesti. nopol, . . 
1848, 

(Turquie, Bucai-est, V, 1848). 29 August. 

La m1ss10n Russe, aussitât l'airrivee de notre deputation, a presente ,\ la 
Porte une note, par laquelle elle se plaint de LL. Ex.Ex. Suleyman Pacha et 
Emin Effe11cli. Elle reproche a ces Commissaires, d'avoir laisse la Lieutenance entre 
Ies mai ns des '.homrnes qui o!l ete Ies fauteurs du mou vement revolutionnaire; d'a voir 
negocie avec les hommes revolutionoaires et accepte, en quelque sorte, le principe re­
volutionn~ire. La Russie demande le desaveu et la punition des Commissaires; L'en­
tree ·des troupes turques a Bucharest ; une action, enfin, de la part de la Porte, 
qui force Ies Valaques a un acte de contrition, qui declare pour non-avenu, toul ce 
qui est arrive, le retablisseme11t de l'ancien ordre de choses, apres quoi, 011 verra 
ce g1t'on aura a faire. La conclusion est que, si la Porte n'obtempere pas aux de­
mancles de la Russie, et si par ses actes, par ses paroles ou par son soutien, elre 
favoi-ise le principe revolutionna ire, quelque part que ce soit, la Russie protestera . 
Elle emploiera tous les moyens qu'Elle lrouvera a sa disposition, ou qu'E Ue jugera 
a propos de prendre, contre ce principe, ou ceux qui l'admettent ou le favorisent. 
En presentant cette note amere et menai;:ante, M. Titoff a demande que la Porte 
n'entre en aucune relation avec nos deputes, qu'on ne doit pas regarder ces Mes­
s,ieurs comme des representants clu Pays, rnais comme des etudiants de Paris, qui 
ont foit une echauffouree en Valachie, et que par cet echantillon, Ies Turcs peuvent 
juger du reste des Valaques revolutionnaires, qui ont entrai11e le Peuple ignorant, 
qui se repent aujourd'hui ; que tous Ies hornmes de poids de Valachie, sont dans le 
camp Russe en Moldavie, et ceux.-ci seuls savent juger leur pays. 

LXUI. 

Thions catre Bastide, despre reluarea relaţiunilor cu guvernul mol- Iaşi, 
dovenes.c, despre aprobarea la Constantinopol a atitudinei corpului con• r848, 
sular şi despre rechemarea sa. 4 Septem-

(Consulat d'Iassi, 7). 

J'ai l'honneur de vous annoncer que, deja depuis plusieurs jours, ont ete re­
tablies Ies relations officielles entrc le Consulat de France a Iassy et le gouver­
nement local. Le Pri11ce y a mis de l'empressement et de la co1we11ance. 

ffune autre part, j'apprends par une depeche de M. le Ministre de la Re­
publique franc;aise aupres de la Porte OHomane, que l'attitude prise par une partie 
du corps Consulaire a Iassy, a prnduit le rneilleur effet a Constantinople, qu'elle 
y a ete approuvee sans reserve, et 11'a pas peu contribue a modifier la langage 
de r Ambassadeur russe lui-meme. 

Je re~ois aussi votre depeche du 5 Aoi:1t, dans laquelle je vois avec surprise 
que. par un arrNe en date du 31 Juillet, M. le President du Conseil, Chef du Pou­
voir executif, me rappelle en France. J'attendrai l'arrivee de mon successeur, pour 
lui remettre, dans Ies formes voulues par Ies reglement, le service du Consulat. 

vrie. 
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Bucureşti, 

1848, 
r/13 Sep­
temvrie. 

LXJV. 
Pet iţia Poporului romanesc adresaUt lui Fuad-Efendi la Giurgiu (1). 

(Turquie. Bucarest, V, 1848). 

E;1,;cl'l/e m:e, 

Ap res l'expose que la Lieutenance Prindere a eu l'honneur de faire a S. 
fi=x. Suleyman Pacha, envoye extrnon:lin::i ire de la S. P., des justes plaintes de tout 
un peuple contre l'ancien regime, si videttx, si oppressif et si vexa toire pour la 
tres grande majorite , si contraire au developpernent de la pensee et de la pros­
perite mate rielle ; apres a,;o ir deleg-ue une deputation a Constantinople, pour de· 
poser aux pieds ele notre aug·uste et grac ieux Suzerain, Ies plaintes et les espe­
rances de son peuple, aussi fidele que rnnfiant, dans la magnanimite de S. M. I., Ies 
soussignes etaient a attendre la realisation des VU'ux chers et legitimes d 'une nation, 
qui depuis 18 ans gernit sous ce t·egime odieux,. sous le poicls ct' une administration 
anti•nat ionale, inhnrna ine, et qui l'a reduite a la derniere extremite, et l'a poussee 
aux bords du precipice. 

Mais quelle dut etre notre donleur, en voyant, Excellence, que S. M. I. sous 
I'ernpire de, nous ne savons quell'e influence fatale, et sans p rendre en consideration 
fa justice et la saintete de notre cause, exi:ge .:mjourd'hui de nous, Ie desa veu de 
tout ce qui a ete fait j,usqu'ici, exige, disons:-nous, la mort de ce peuple que le 
desespoir ponrrnit porter a un de ces actes, dont l'histoire nous offre tant d'exem­
ples, et qu i laisse apres soi, une trace imperissable d u sang des martyrs . 

V otre Exeellence coirrnait trop lbien les droits, gui ont ete garantis a la 
Principaute de Va.lachie pa r ses capitulations avec la S. P., pour qu'i ! soit besoin 
de Ies lui rappeler ici. D'a ill'eurs c'est au 110111 de ce que nou ; avons souffert, que 
nous avons essaye d'interesser la S. P. a notre cause. 

Votre Excellence concevra aisement que, dans aucun etat, un regime aussi 
odieux que celui qui avait ete impose au pays par le Reglement organique, ne pouvait 
se prnlo.nger, sans amener de secousses violentes. L'Europe entiere, bien que placee 
dans de meilleures conditions, depose aujourd'hui en fa veu r de cette assertion. 

Cependant le Peuple Valaque, quoiqu'opprime, ne se laissa point abattre ; 
Îi) se Ieva en masse et prononc;a nt une amnistie generale, ii se donna de nauvelles 
i,nstitut,ions, en harmonie avec ses besoins, et convia ses oppresseu rs au partage egal 
des drnits. 

Aucm1 acte de vengeance ne fut exerce, provoque par une ,eaction d'une 
poignee de traîtres, reaction qui couta la vie a une diza ine d'etres i111offensifs; iI se 
montra grand, digne de fa cause qu' il defend, ca i,- apres avoir triomphe sans armes 
d'une force armee, ii se respecta assez, pour terrasser ses ennemis par un pardon 
genereux. L'ordre le plus parfait regne parmi nous, depuis deux mois. et demi; la 
Ueute11ance Princiere, pmtee par acclamations et reconnue officiellement par S. Ex. 
Suleyman Pacha, au nom de S. M .. I., travaille jour et nuit, a expedier Ies affaires 
avec toute fa regularite et la justice qu'il lui a ete possible; les droits ele notrc 
auguste Suzerain sont plus que jamais respectes et assmes. En quoi do11c, Ee Peuple 
valaque a-t-il failli ? Quel crime a-t ii conm1is, pour voir s011 territo ire viole, pour 
encourir le cou1-.roux de la Russie? Pour avoir use de son droit d'autonomie,. afin 
d'introduire des reformes interieures, devenues imperieuses, par la fo rce des choses; 
et ne por tant atteinte aux droits d'aucune puissance, aura·t-il mer ite que ses capitu­
lations soient enfreintes, qu'il soit niis hors la loi des nations? 

Quelles suggestions etrangeres ont donc domine, Ies conseils de la j ustice 

(r) V. depe~a lui Hory din 3 (15) Septemvrie, ln Amtl 1848, IV, 187. 
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et de lihuman,ite, toujours prompts a se faire entendre, au cceur de natre bien aime 
Suzera,in? Par quelle fatalite deplorable ses mains, sans eesse ouvertes sur son peuple 
pour repandre sur lui la paix, la prosperite et le bien-etre, font-eUes toniber sur 
nous le deuil, fa guerre, le massacre? 

Le deuil, le massacre ! Quc Votre Excd lence s;arrete un moment, avant de 
pousser 'le pays a de telles extrtmites. Venez parmi nous, Excellence, mettez, pour 
a insi dire, la main sur le pouls de la nation; vous verrez que dem;; fibres uniques 
battent aujounl'hui en eUe : son respect pour la personne de son Suzerain,~l'a:ttache­
ment a ses droits. Et peut-etre qu'a lors vous ne voudrez pas reduire le pays â cette 
e.xtremii te, de choisir entre deux oevoirs, qu'il etait habitue a regarder comme insepa­
rnbles, et, puisque l'appuî sur lequel ,ii etait en droit ele compter, lui fait defaut, 
de n'attendre son salut que de lui-rneme, et la responsabilite retombera sur ceux 
qui, pouvant faire le bien, â la gloire de l'Empire Ottoman et a J'avantage des 
Roumains, pousseraient le pays a un parei! desastre. 

LXV. 
Scrisoarea lui Fuad-Efendi catre Mitropolitul Neofit (rJ. 

lvlonseigneur, jTurquie. Bucarest, V, 1848). 

8! 

Sinteşti, 

1848, 
22 Septem-

Comme ministre de la paix, je m'adresse a vous. Je viens a Bucharest, pour vne. 
faire coµnaître aux habitants de Valachie Ies ordres de leur legitime Souvernin. Une 
armee Imperiale vient avec moi, pour defendre et conserver l'ordre legal. Ceux qui 
ont a c<:eur la soumission a la volonte de leur Souverain et confiance en sa justicc, 
ne doivent avoir aucune crainte; mais ceux qui, egares par leurs passions, voudraient 
essayer de r esister aux ordres du Sultan, et porter aHeinte, par le lirs actes ou par 
leurs paroles, a l'ordre public et a la tranquillite de la viile, verront immecliatement 
Ies effets d'une j1uste repression. 

La ville de Bucharest est mise, des aujourd'hui , sous la sauve-garcle de 
l'armee Imperiale .; elle la defend, ainsî que sm1 devoir et so11 honneur l'exigent, 
contre Ies perturbateurs de l'ordre publ ic. Au moment ou ceue lettre vous sera remise, 
l'armee sera aux portes de la vine, pn~te â porter secours aux habitants paisibfes 
de la Capitale. 

U11e grave respo11sabi1ite va pese r dans ce moment, sur le chef de: la police 
ct ses sub-alternes. Le devoir de la police, ainsi que de la milice, est de veiller 
strictement au maintien de l'ordre public et de· la trnnquiUite de la viile. J'espere 
qu'e lles sauront remplir leur devoi r, e t s'acquitter de teur responsabilite. La police 
veillera surtout, a vec le plus grand soi 11, a ce que les hotels des representants des 
puissances amies de la Porte, soient respectes, ainsi que Ies proprietes de leurs nationaux. 

Je remplis un devoir d'humanite en vous adressant ces exhortations, et vous, 
Monseigneu.·, vous devez remplir celui d'un Ministre de la religion. 

Faites entendre la voix du salut .i. vos ouaiUes, et chen:hez â fa ire rentrer 
dans le bercail, ceux qui seraient ecartes. 

Je vous pd e de publier celte lettre, et de la porter a la connaissance des 
habitants de la Capitale de Valachie. 

Fait au Comp Imperial de Sintechti, le 22 Septembre 1848. 
Sign<f: Fuad•Effendi. 

(r) V. depep lui Ho1·y, din 12 ~24) SeptemVrle, tn Amtl 1848; IV, 312. 

O altil scrisoare, păstrat/I to original l11 Bibl'ioteca Academiei Rom:1ne, e puhlicat.1 toc 
nco lo, p. 319. 

Hurmn ■akl , X\"lll . ,,, 
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LXVJ. 
Bucureşti, 

1848, lui 
23Septe111• 

vrie. 

Secretarul de Stat Voinescu II catre Mitropolit, despre scnsoarea 
F uad-Efencli. 

( Turquie. Bucare3t, V, 18~8). , 

lvlo11se1g-ne1ir, 

Le Gouvernernent a rec;u comrnunicatio11 hier soir, de la ~lettre adressee a 
V. Em. par S. Ex. Fuad Effendi. 

Je suis charge pa i- lui, de faire observer ~, Votre Eminence, en reponse a 
cette communication, 

Que fa Lieutenance Princ~re, ehie par Ee Peuple, ayant ete 1·econnue officielte· 
ment le 1/13 Aout par S. Ex. Suleyman Pacha, au nom de S . H. le Sultan, elle 
demeure de droit et de fa it, le Gouvernement legal de la Principau tte, tant qu'elle 
n'aura pas ete officieHement dissoute, par Ies memes pouvoi1·s qui l'ont constituee; 

Que des lors, elle ne peut reconnaitre une autre autorite, a cote de la sienne, 
comme la representa tion legale de la volante du pays et des droits de la S. Porte . 

Que par suite, elle ne peut voir aucun caractere officiel, dans la rnmmuni­
caţion qui lui a ete foite par V. Em. 

En consequence, le Gouvernement vous donne acte de son refos, en vous 
autorisant a le faire connaître a S, Ex. Fuad Effcndi. 

LXVJL 

Le Secreta ire d'Etat, 
S1gnt!: Voinesco II. 

Bucureşti, Proclamaţia lui Fuad Efendi catre boierii şi ]ocuitorii Tarii-Româ-
1848, neşti, cu ocaziunea numirii lui Const. Cantacuzmo în postul de Caimacam(1). 

13/25 Sep• 
temvrie . 

(Turquie. Bucarest, V, 18";8). 

Boyards et vous, habitants de la Valachie, de toutes Ies dasscs ! 

Une revolution sortie de cet esprit de com1mrnisme, contre lequel se bat et 
triomphe actueUernent l'Europe entiere, a eclate parmi vous, et a trouble la tranq uillite 
et l'assurance de la paix, dont vous jouissiez jusqu'a present, sous Ies institutions 
nationaks que la S. P. vous a accordees. 

Les principes de cette revolution sont entierement opposes aux lois politiqucs 
qui gouvernent les autres Provinces de l'Empire Ottoma11, et portent atteinte, tant aux 
droits de Suzerainete de votre legit ime monargue, qu'a ses liens politiques avec la 
Russfe, que S. M. veut loyalement conserver. 

II tJe sor tira jamais pour votre legis1ation, aucune amelcoration, des desordres 
populaires, dii bruit des passions, ni du sei11 d'un soulevement. 

Pbur obtenir cette amelioration , ii faut d'abord que l'ord re legal soit nHabli, 
il faut que toute trace de revolutio11 disparaisse; c'est la, fa ferme et inflexibfe re­
solution du S, M. le Sultan, me>n auguste maître, qui est aussi le votre. 

Si vous vous conformez a cette resolution, vous meriterez sa haute miseri· 
corde, de ml!me que vous attirerez sur vous, l'effet d'une juste re montrance, si vous 
persistez a ne pas connaître vos devoirs de fideles sujets, 

Habitants de la Va1achie ! la voix paternelle de votre Souverain vous parlc 
encore. Confiez-vous ă. son amour et ă: sa bienveilbnce; par ce moyen seul, et non 
par des paroles menteuses, vous trouverez le bonheur et votre avantage, dans l'etat 

(1) Textul românesc ln foa ie volantă, reprodus in .11111I 184S,. IV, .'}[9, 
V. depe~.a tui Hory din 17 (29) Sept. ibid, p. 409. 
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ltctuel du pays. 5. M. le Sultan, pour un,r le pouvoir administratit au pouvo1r exe­
cutif, a jiuge convenable, au lien d'une Ca·imacamie, composee de troi;; personnes, 
comme le demande le Reglement organique, de nommer une seule personne, qui 
remplira Ies fonc~ions de cette Ca'imacamie. 

J'ai donc elu au nom du Sultan, le Logothete de la Justice Constantin Can­
tacuz,ene, qui se recomma11de, et par la consideration do11t iE jouit parmi vous, et 
par sa soumission connue aux institutions du Reglement. 

U composera, d'accord avec moi et l'envoye de S. M. l'Empereur de Russie, 
un ministere provisoire, compose des hommes les meilleurs du pays, et sera le fidele 
executeur des ordres de votre Souverain, Je serai toujours aupres de lui, pour lui 
inspiFer le sentiment de justice de S. M. le Sultan, dont je suis l'organe. 

La presence de la brave armee Imperiale, qui est venue ici pour soutenir et 
conserver l;ordre legal; est une garantie suffrsante de la tranquillite du Pays. S. Ex. 
Omer Pacha, General en chef de l'armee Imperiale, sera gouverneur militaire pro­
visoire de la ville de Bucnarest; la milice et Ie jusi.ice senrnt sous Ies oFdres de S. Ex. 

Boyards, tetournez dan, vos maisons, reunissez-vous autour de moi, pour 
m'aider a retablir le bon ordrc et Ea tranquillite du pays, la seule chose que nous 
desirons tous et qui est le but de ma mission. 

Pretres ! qui etes tes serviteurs du Dieu de la Paix, votre tâche est de 
prccher l'union et la soumission; efforcez-vous dane, de remplir vos devoirs cnvers 
Dicu ct envers les hommcs. 

Negociants et artisans ! la legislation du Pays vous a jusqu'a present pro· 
tege; votre devoir donc, ct votre interet demande que vous donniez E'exemple de 
la soumission a l'ordre legal du Pays. 

V,i:Jlageois, retournez a vos champs pour travainer cette terre, qui a ete pour 
vos peres, ct est pour vous et vos enfants, une source de bonheur, et laissez a,ux 
mains paternelles de votre gouvernement, le soin de diminuer vas souffrances. 

Fait au quartier general a Bucharest, le 13/25 Septernhre 1848. 

Le rnpporteur du Divan Imperial, 
Cdmmissaire Imperial de ces Principautes, 

Signi: Fuad. 

LXVHL 
Depoziţiile martorilor oculari, confirmate de colonelul Golescu, co• 

mandantul cazărmii, ast1pra evenimentelor dela 13 Septemvrie (r). 

(Turquie, Buca:·est, VI, 1i848-49). 

Vers trois heures moins un quart, ies troupes turques ont commence a 
de.filer devant la caserne de l'Infanterie, dans L'ordre suivant: 

Un escadron de cavalerie, deux compagnies dtinfanterie, six pieces d'artil-
lerie; le reste suivait en desordre. 

L'escadrnn de cavalerie s'est arrete dans la cour du Palais brcde. 
L'infanterie s'est postee en embuscade, derriere la palissade de la caserne .. 
Les pieces de canon ont ete braquees sur la caserne. 
Les troupes valaques, .au nombre de cinq cents hommes environ, Ies: armes 

non chargees, etaient rangees dans Ia cour de la caserne, sur cinq divisions forme-es 
en cofo1mes serrees et paraUeles, et rendirent Ies hoirneurs militaires aux Turcs. 

(1) V. depe~a ltii Hory din 7/19 Octomvrie, tn A1111l 1848, V, 45. 
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Bucureşti, 

1848, 
13/25 Sep­

temvrie. 

Le colonel valaque, n'ayant point ret;u l'ordre de vider la caserne, en faisa1t 
garder la porte par un piquet de vingt hommes, la bayonneue au bont des fmils. 

Un colonel Turc, suivi de que:lques ofticiers et d'un interprete, est alors 
,·enu a la porte, parlementer a vec le colonel valaque, M. Rodolphe Golesc o. Le 
temoin qui etait reste â la tete de sa compagnie, n'a pas pu entendre ce q,ui a ~te 
dit, mais ii a vu que le colonel valaque et la ptupart des officiers, qui etaient sous 
ses ordres, ont ete conduits parmi Ies Turcs. 

Peu de temps apres, · Ies pompiers, au nombre de cent vingt hommcs, et que 
le colonel Golesco avait envoye chercher un quart d'heure avant le defile de l'armee, 
arriverent a la caserne l'arme au bras, en traversant Ies rangs des Turcs qui ob­
strnai-ent la route. 

Alors, et sans qu'il y ait eu la moindre provocation de la part des troupes 
valaques, les Turcs firent feu sur le flanc gauche de la compagnie des pompier.5, 
dont un grand nombre resta sur le carreau. 

En meme temps, Ies artilleurs battirent en breche la caserne, et des feux de 
file et de peloton furent diriges, mais sans re3ultat, sur Ies troupes de ligne, que Ic 
major Gretchano, au commencement de l,attaque, avait fait retirer au fond de la cour. 

Les pompiers ont resiste energiquement, mais perdant tout leur monde, une 
trentaine d'entr'c:ux, suivis de leur capitaine, entrerent dans la caserne et se reunirent 
aux troupes de ligne. Sur ce 11ornbre, six tomberent morb, au milieu de la cour, des 
suites de lcurs blessures. Dix autres, etaient plus ou moins grievement blesses. 

Aux premiers coups de f eu, te major Gretchano ayant abandom1e ses troupes, 
elfes resterent sous le commandement du capitaine Devos, dont la voix n'etait pas 
ecoutee par Ies soldats qui, se dispersant, tiraient en l'air sans aucun resulltat. 

Sur ces entrefaites, un colonel turc vint sommer le capitaine Devos de mettre 
bas Ies armes, et l'assurant que le Pacha accordait aux troupcs, libre sortie de la 
caserne et la vie sauve. La capitulation fot acceptee par le capitalne et deux cents 
soldats environ, qui aussit6t mirent bas les armes et rendirent leurs munition ; . 

Le reste des troupe~, co.mmande par le capitaine des pompiers M. Zaganesco, 
refusa de se rendre. 

Le capitai11e Devos et ses deux cents soldat;;, furent conduits aupre~ d'un 
general Turc, qui leur fit dire, par un interprete, qu'ils etaient pardonnes et qu'ils 
pouvaient se retirer chez eux, en leur faisant recommander de ne pas porter le.a; 
armes contre leur Suzerain, le Sultan. 

Les soldats prirent alors le chemin de la viile, et curnme ils descendircnt la 
colline, Ies Turcs firent fcu sur eux, et en tuere11t un grand no,nbre; le reste se 
sauva, en se cachant dans des jardios. 

Ici finit la deposition du temo în, qui fut egalement oblig-e de f uir; mais ii 
est de notoriete publique, qu'apres cela, Ies Turcs 011t tire ă coups de canon, peindant 
une demie heure, sur le faubourg d'favora, situe aux pieds de la colline sur laquelle 
est construite la caserne; et que la nuit venue, ils se sont repanc:lus dans cc faubourg 
et y ont pille, viole et tue des etres inoffensifs. 

LX1X. 

Urmarea depoziţiei asupra evenimentelor dela 13 Septemvrie (1). 

,CI"urquie. Bucal'est, VI, 1848-49). 

Suite de la jo11r11ie du 1;/25 Septembre 1848. 

Pendant que le Capitaine Devos et Ies deux ccnts soklats se rcnclaient au­
pres du general Turc, un autre officier est venu sommer Ies soldats vataques, qui 

(1) V. nota precedentă. 
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etaient restes da"s la caserne, ele se rendre, en Ieur promettant qu'ils amaient fa 
· vie sauve et qu'ils pouvaie11t rentrer dans leurs foyers. 

La resistance etait impossible, a une poignee d'hommes qui se trouvait en 
presence de toute une armee. Le Capitaine des pompiers, M. Zaganesco, s'est rendu 
avec quarante de ses compagnons. Les autres n'oot pas voulu abandonner leurs 
armes, et se sont disperses dans la viile, conduits par le sous-lieutenant Jean 
Pescaro. 

Comme Ie Capitaine des pompiers et ses quarante hommes se mettaient en 
marche, pour se rendre aupres du general Turc, confiants dans la parole donnee, 
i]s ont e,te mitrailles au milieu de la cour. 

Le sous-officier Jean Pescaro, gui etait loge a lsvora, tout pres de la caserne, 
a eu sa maison pillee, et sa belle-sreur tuee d'un coup de feu. 

LXX. 

Depoziţia căpitanului de pompieri Zag{inescuJ asupra evenimentelor 
dela 13 Septemvrie (r). 

(Turquie. Bucarest, VI, 1848-49). 

JounuJc du IJ/25 Septembre z848. 

Le !undi, 25 Septemlbre, entre trois et quatre heures de l'apres-midi, j'al­
lais clans un but de curiosite, au devant de l'armee Turque, campee sur Ies hauteurs 
de Cotrotcheni. Arrive pres de la caserne, je vis venir au pas de route, un peloton 
de lanciers Turcs, qui prenait le chemiri ae la vieille caserne, pour effectuer leur 
entree dans la viile. La, ils attenilirent le reste de l'armee qui suivait. Alors se 
presentei-ent au front des Turcs, trois je1mes Valaques sans armes, qui voulait ga­
gner le chemin de la nouvelle caserne. L'officier, qui etait a la tete du peloton de 
la11ciers, apres avoir fait • quelques somrnations a !'un de ces jeunes ge.ns, lui appli­
qua un coup de plat de sabre sur l,a tete. Le jeune homme irrite, riposta par quel­
ques paroles, et au moment ou l'officier Tmc s'elarn;ait sur lui, powî le sabrer, ar­
riverent environ vingt jeunes gens, armes de foisils et suivis du corps des pompiers, 
qui s'e!evait a environ cent cinquante. S'etant approches a tme quanmtaine de pas 
des Turcs, ils s'arretere11t, en poussant le cri de: Hurrnh t A ce moment, l'officier 
du detachement fit executer un detour â son pefoton, qui fut immediatement rem­
place par un autre peloton d'infanteri.e, lequel fit feu le premier, sans aucune som­
mation prealable, sur Ies Valaques ; Cel!lx-ci riposterent instantanementj un grand 
nombre de victimes tomberent de part et d'autres. Aussitot apres cette fusillade, 
arriverent deux pieces de canon, i'une chargee a mitraille et l'autre chargee a 
boulet, qui tirerent dans la direction de fa nte, gui longe le mur exterieur dle la 
caserne, du cote du couverH de Cotroteheoi. Dans cette rne-ci, je me trouvai.s moi­
meme; je vis itomber a mes cotes un Allemand, et plus loin plusieurs autres per­
sonnes, venues comme moi, dans un but de curiosite et sans armes. L'imminence 
du danger m'ayant force a me retirer precipitarnment, je parvins a peine a rega­
gner mon domicile, tres rapprnche du theâtre du combat. 

(1) V. no!a dela pag. 83, 
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LXXI. 

Bucureşti, Procl'amaţiunea Generalului rus Loders ci:1tre locuitorii ŢarH-Ro. 
1848., mânesti (1). 

15/27 Sep- . (Turquie. Bucarest, VI, 1848-49), 

temvrie. Habilanls de la Valachie ! 

Comme l'anarchie produite dans votre pays, par des factieux qui ont mis 
l'a main sur Ies renes du Gouvernernent, pounrait prendre une extension menac;:antc 
pou,r l'avenir de la Valachie ; et comme les actes de ce gouvernement illusoire, ne 
sont nullement en rapport, ni avec Ies institutions gui regissent cette Principaute, en 
verttJ1 des traîtes, ni avec l'existence politique qui lui a ete accordee par ces memes 
traites, ă cet effet S. M. l'Ernpereur de toute5 les Russres, de concert avec S. M. 
te Sultan, a pris la determination de mettre prnmptement fin a de parei ls desord1~es, 
et de retablir en Valachie, un Gouvernement legitime sur des bascs stables. 

En consequence, j'ai rei;u ordre d'occuper mifitairement, conjointement avec 
fes troupes du Sultan, la Valachie, pour arrNer fes malheureux progres de la pro­
pagande revoh.1tionnaire, et pour consolidet· dans votre pays le gouvernement 
legitime. 

Plein de confiance, que vous, habitants de la Valachie, qui etes animes de 
pensees justes, vous reconnaîtrez dans cette demarche,, une preave nouvelle et in­
contestabte de la hautc sollicitude de S. M. I. pour la prosperite ele votre Patrie, 
je fais appel ă votre ze le, pour faciliter par tous les moyens, l'accomplissement 
de l'importc1nte missio11 qui m'a ete confiee par mon auguste Monarque. 

Le Commandant du 5-e corps d'armee, General d'Infanterie, 
Si'g'1lli: Lnders. 

LXXII. 

Câmpul- Adresa GeneraJu]ui G. Magheru ccitre consulul general al Republicci 
lui-Traian, franceze (2). 

1848, 
16/28 Sep­

tcmvrie. 

(Turquic. Uucarest, VI, 1848--19). 

Jîfonsieur le Consul, 

Vous avez ete sans doute, spectatcur des malh~urcux evcnements qu1 se 
sont pass2s a Bucharest, le 13 7-brc. II est inutile d'e11umerer ici, toutes les atro­
cites sans norn, qui fu rent commises. De rneme, je emis inutile de dire que tou5 ces 
faits ont ete fo:11entes par une politique etrangere, du moins telle est l'opinion gli:­
nerale. 

Le soussigne, en qualite de chef des armees irregulieres de Valachie, est 
rnaintenant aussi commandant des troupes de ligne, se fait tm devoir ele Va'aque, 
de protester devant le Gouvernement de la Republique Frnnt;aise, contre Fa viola­
tion de tous Ies- traites qui unissaient la Valachie a la S . P., contre ce <lefi jete au 
droit des gens, et contre le r.::nversernent violent d'un got1vcrnement1 que fa S. P. 
avait reconnu par S. Ex. Suleyman Pacha, son comn11ssairc extraorclin::1ire, et que 

(1) Textu l rom{mesc pe foaie volantă, reprodus rn Amil 18-18, IV, 369. 
V. depeşa lui Hory dela 23 Sept. (5 Oct.), ibid. 389, 
(2) 'f extul româneşc 111 Foaie penim 111i1tle .... nr. 47,. din 22 Noemvrie, reprodus t,n . /,ml 

r848 , IV, 389-
V. depeşa. h1i Hory, din rn Octomvrie (28 Sept.), ibid. 585. 
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tous Ies Agents des puissances etrangeres, s'etaient empresn(~s de reconnaitre au 
nom de leurs souverains. 

Je vous envoie ci-joint, Monsieur le Consul general, la refati?n que j'ai en· 
voyee â la S. P. de tous Ies evenements. 

Veuillez bien agreer &-a. 

Le General commandant en chef des armees de k. Valachie, 
S,g·nrJ : G. Magheru. 

LXXIII. 

Scrisoarea Generalului G. Magheru, adresata lui Omer-Paşa (1). 

(Turquie Ihcarest, Vi, 1848-49). 

Du Crrmp de Trojau, 181.Jo S eplembre I848. 

Exccl!e11ce, 

J'ai verse des larmes de sang, en apprenant Ies tristes evenements qui ont 
eu lieu dans la capitale le 13 7-bre, d'autant plus que S. Ex. Suleyman Pacha avait re­
co11ou, ce dont, Excellence, vous avez ele vous-meme temoin oculaire, au nom de 
S, M. Imperiale, l'etat des choses gui vient cl'etre si brusquement renverse. 

Cependant la 11ation croit, Excellence., que telle n'a pas ete la volonte de S. 
M. I. et que ces evenements ont ete fomentes, par une politique etrangere. Excellence ! 
je suis soumis., plus que tout autre, aux traites qui nous unissent â la Sublime Porte ! 
c'est pourquoi j'ai envoye a S. M. I. une relation de tous ces faits, et j'attendrai 
sous Ies armes et en parfaite tranquillite, un ordre de S. M. qui determinera ma conduite. 

Soyez convai11cu, Excellence, que h nation Valaque entiere est pn~te a com­
baure dans Ies rangs des armees de S. H.; car ses ami3 et ses ennemis, sont aussi 
ceux de ,la S. P. J mais en · revanche, la nation Valaque implore :S. H. de ne pas 
fouler aux pieds ses droits, qui sont consacr~s dans Ies traites existants a vec la S. P. 

Agreez &·a. 
Sig,:i: Le General en chef des armees .de Vatachie, G. Magheru. 

LXXIV. 
Thions către B:1stide, despr~ tncvartirarea soldaţi.lor ruseşti la streini. 

{Consulat d'lassi, li; 9). 

L'autoritc locale d'Iassy1 continue de loger des militaires russes chcz Ies 
ctrangers. Il en resuite partout des plaintes, des reclamations ct des menaces; quel­
ques·uns se rachetent a prix d'argerÎt, de cette lourde charge. L' Agent d' Autriche 
vient de protester en faveur de ses nationaux1 et la protes_tation n'ayant pas ete 
prise en consideration, ii a îmmecliatement rompu ses rapports avec le goll\1ernemcnt 
moldave, et abaisse .son pavillon. ]'ignore Ies suites que pe,ut avoir cette vio.lation 
des traites el du 1·eglcment, mais Ies etra11g-ers sont au dernier degre de l'inquietude. 

II est de la plus haute importance, que les Consulats aient, le plut6t possible, 
des instructions ft cet egard; car· Ies circonstances deviennent de plus en plus graves, 
et nous sommes sous le coup d'eventualites fă.chcuses. 

( J) V. nota precedcqtă. 
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LXXV. 
Câmpul­

lui-Traian, 
1848, 

18/30 Sep­
temvrie. 

Pe,tiţia adresata Sultanului de Generalul Magheru. 

(Turquie. Bucarest, VI, 1848 -49). 

A Sa Hautesse le Sultan Abdul Medjid. 

Sire, 

Les doleances du peuple valaque sont arrivees au piecl d'u tr0ne de V. M. 
La nation Valaque a comptis qu'elle ne pouvait etre heureuse, qu'autant qu'elle 
s'auachait pllls intimement a l'empire de V. M., car Ies amis et Ies ennernis de V, 
M. sont .aussi Ies amis et les ennemis de la nation Valaque. V. M. a envoye au 
milieu d'eux, S. Ex. Suleyman Pacha. Ce g.rand personnage s'est pleinement con­
vaincu, de lc1 necess,ite des reformes demandees par la nation entiere, et ne s'est point 
oppose, a ce que fa nation elise u11e deputation dans son sein, afin qu'elle aille deposer 
encore une fois, aux pieds du trone de Sa M. ses doleances et ses besoins. S. Ex. 
Suleyman Pacha avouera que, depuis trois mois, notre pays a ete plus tranquiUe et plus 
heureux que j,amais. S. Ex. Suleyman Pacha se rappellera sa 1'eception au milieu de 
nous, l'enthousiasme et le respect que le peuple a manifestes pour la SultJ.lime Porte, 
et sa profonde affliction causee par le depart de S. Ex. 

A t'arrivee de S. Ex. Fuad Effendi, le peuple n'est rien de plus empresse, 
que de reiterer Ies memes manifestations de respect et de soumission, et de l1.1î preseinter 
les memes vreme, de l'accomplissement desquels depend tout le bonheur de la nation. 
S. Ex. lanr,a ses troupes vers Bucharest. I .a, plus de 150 mille habitants, en habits 
de fete, lui manifesterent encore une fois, l'es desirs de la nation. Cependant ce peuple 
si înnocent, fut la proie de la:colere de S. Ex. Une deputation, envoyee par le peuple 
dans le camp de S. Ex. fut arretee, sans respect aucun pour le droit des gens. En­
suik Ies troupes Imperiales entrerent dans la Capitale de la Valachie, comme dans 
une cita.delle pric;e d'assaut, et comme si on a vait voulu aneantir, tous les liens de 
respect et de soumission, qui attachaient la nation Valaque a la S. Porte, desarmerent 
nos soldats, qui se trouvaient en un petit nombl'e e~ garnison, en tuerent la plus 
grande partie, bombarderent une partie ele la vine, s'emparerent des memhrcs cu 
Gouvernement, elus par la nation entiere, reconnus par S. Ex. Suleyman Pacha, au 
non,1 de V. M., et felicites par Ies Agents des a1.1tres puissances europeennes, impo­
serent par la force des bayonnettes, Lme Ca'imacamie, un autre gouvernement, composc 
des gens entierement devoues aux irHerets etrange1·s, et qui n'est pas rcconrm par 
le peuple de la Capitale, ni par le reste de la Roumanie; massacrerent un grand 
nombre de citoyens, piUerent Ies maisons, sans la woindre pitie, pour un peuple qui 
Ies avait rei;:us avec des fleurs, comme leurs J,iberateur.s. 

Cependant, Sire, la nation croit que telle n'a pas ete .la volonte de V. M., 
que ces actes ont ete commis a l'instigation d'une volonte etr.rngere, et que S. Ex. 
Suleyman Pacha a mieux exprime, peut·etre, Ies sentiments de V. M. 

C'es:t pourquoi, 6 grand Padischah ! i;endez justice a une nat,ion innocente, 
qui n'a d'autres armes que son respect et sa soumissioL1 erivers la S. P.; ayez de 
la compassion, et faites que nas droits cl'autonomie .soient respectcs, droits que ne 
nous refuserent point vos illuscres ancetres; jetez Ia paix au milien d'un peuple, qui 
ne reclame rren autre chose, que lcs reformcs qu'il a faites, ct qui pour prix de sa 
reconnaissance, saura mourir aux cotes des troupes V. M. contre tout ennemi, qui 
voudrait s'attaquer ă l'integrite du grand et du bel Empire de V. M. 

Q1.1ant au soussigne, le sujet de V. M., se trouvant un de ceux tiui ont pris 
part a la regeneration de la nation, ayant ete nomme commandant en chef des armces 
irregulieres, ct maintenant aussi des troupes de lignc, attend sous Ies armes, en 
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parfaite tranquillite et plein de confiance, 'le trcs haut et tres juste arre,t, en laveur 
de ce peuple. 

De Votre Majeste, le tres humble sujet, 
Sig11c: G. Magheru. 

LXXVI. 

89 

Fuad-Efendi, comisarul hnparatesc, şi Caimacamul Cantacuzino, către Bucure~ti, 

consiliul de miniştri, pentru numirea unei comisiuni de urmarire a iturbu- 1848, 
rMorilor. 3 Octom-

(Turquie, Bucarest, VI, 18+8-+9). 

Nous, Commissaire Imperial dans Ies Priucipautes Danubiennes, et te Caimacan 
de Valarliie, 

A11 Conseil des Ministres. 

Pour assurer definitivement le repos public et le bien-etre des habitants pai­
sibles, et pour prevenir toute cause de trouhle, ii devient urgent de nommer une 
commission, chargee d'examiner tous Ies individus qui,. ne pouvant pas justifier de 
moyens legaux d'existence, ni fournir caution valable, ne sauraient etre consideres 
que comme vagabond, et sans aveu. Or, comme aucune societe bien organisee, ayant 
a creur sa propre sClrete et tranquillite, ne saurait tolerer dans son sein une pareille 
ciasse d'ind,ividus, nous arretons: ' 

1 11
• Que Ies sujets etrangers, qui se trouveraient dans ce cas, seront rP.nvoyei 

hors des frontieres, par le canat de leurs Consulats espectifs. 
2°. Qu'on renverra egalement hors de3 frontieres, tout autre individu sans 

distinction, qui, sans ctr,e sujet etranger, n'offri,rait pas des garanties sutfisantes de 
bonne conduite. 

3°. Que ceux qui, ayant quitte leu,rs occupations agricoles, industrieUes ou 
autres, auraient affiue dans la Capitale ou autres villes, pour y exercer le vagabon­
dage et se livrer a une vie desordonnee, serortt rendus a leurs foyers et mis sous 
la surveillance de Ja police: A oet effet, le Conse,il des Ministres est invite â creer 
immediatemenc cette commission, en la composant des personnes de caractere et di­
gnes de confiance, et lui ordonnant d'entrer en fonctions, afin que le Pays puisse etre 
au plutot purge de tous Ies individus, qui ne trouvent leur existenceque dans le desordre. 

M. le Ministre de l'Interieur est charge de la mise â execution du prese.nit decret 

Sig11c: Fuad. -Constalltin Cantacuzene. 

LXXIJ. 

vne, 
(21 Sep• 
tem vrie). 

Decretul lui Fuad ş1 Cantacuzino, , pentru adunarea hârtiilor revo- Bucure1ti, 

luţionare. 6 Octom-
(Turquie. Bucarest,. VI, 18+8~+9}. vrie, 

Nous, Colllmissaire lmpfrial dans Ies Pri11cipa11tis Danubicnues, et le Ca;.·macan (24 Sept.). 
de Va/acide. 

Considerant, que, depuis le 11/23 .Ju,in dernie1·, jusqu'au 1'3/25 Sept.embre cou­
rant, le Gouvernement revolutionnaire dechu a fait distribuer, tant dans la Capitale, 
que dans fes chefs-lieux des districts, dans les bourgs et villages, differents orch-es, 
proclamations, imprimes et affiches,, ainsi que differents excmplaires de journaux, rcdiges 
dans un esprit de revolte, et attentatoire â la tranquillite publique ;. 

llur111uaakL - XVIU 
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DO 

Ia~i, 
1848, 

9 Octom­
vne. 

Considerant que l'existt:nce de tels actes se trouve en contradiction avec le 
bon ordre, qui est aujouvd'hui retabli da11s le pays; 

Nom decretons ce qui suit :. 
Le departernent de l'interieur fera publier immediatement, clan,, toute l'etendue 

de la Principaute, que chacu11 de ses habitants, qui possederait soit des procla111ations 
et actes imprimes du gouvernement re·volutionnaire dechu, a partiir <lu II Juin dernier 
jusqu'au 13 du courant, soit des exemplaires d11: journaux pub'lies dans cet intervalle, 
doit Ies deposer, dans Ies districts, par le canal des sous-administrations locales, a 
l'administration respective, et dans la Capitale, par [e canal de la police, au Depar­
t•ement de l'Initerieur; et que celui qui se refusera it effectuer le depot de pareils 
papiers subversifs, sera puni suivant 1toute la rigueur des lois, aussitot qu"il sera 
decouvert 

Monsieur Je Ministre de l'fnterieur est charge de la mise immediate a execution, 
des dispositions du present decret. 

Sign/: Fuad. -Constantin Cantarnzene. 

LXXVIH. 

Delahante catre Bastide, despre lu,1rea postului sau în primire, despre 
ocupaţiunea ruse<1so1 şi urmarile ei. 

(Tc1·quic. 18+8-51, II. Consul:at cJ'lassi, 1). 

M. 1 hions, rnon predecesseur, m'a remis le Consulat d'lassy, en se conformant 
aux regle1nents en vigueur. II se dispose a prendre sous peu de jours, la route de Paris. 

L'armee russe, apres avoir traverse la Muldavie, a fait un asscz long· tcmps 
d'arret ă. Fokchani, sur la frontiere de Valachie. Elle vient de franchir cctte frontiere 
et se dfrige aussi rapidement que possible, sur Bucharest. Cette armce, en y comprenant 
Ies troupes encore cantonnees a Iassy et un corps laisse en arriere a Fokchani, presente 
l!n effectif de 40 a. 50 mille hommes. Le general Loders, qui se trouve la commander 
en chef, est accompagne de M. Kotzebue, ancien Consul de Russie en Molda vie. Rien 
ne transpire ici, sur la destination probablc de cette armee considerable. 11 est clair 
que de pareitles forces, n'ont pas pour but uniquc la pacification des Principautes. 
Ne seraient-elles pas destinecs a prete1· ma,in forte au gouvernement autrichien, dans 
ses demcles avec la Hongrie? et a rendre par lâ, plus libres Ies mouvements de 
l'i\utriche, dans Ies affaires d'Italie? L'Empereur de Russie ne trouverait-il pas d'ail­
lcurs, dans une semblable expedition, le double avantage pour Ie present et pour 
l'avenir, de ,1enir d'abord au secours d'une ancienne aUiee, et en second li~u de 
promener au milieu des popu:Jations s1laves, qu,i occupent ces co:itrees, une armee 
qui, par sa discipline et sa bonne terme, ne peut que donner partout une haute idee 
de la puisswce russe ? A l'appui de ce qui precede, j'apprends qu'en Be;;sarabie, ii 
se fait de grands rnouvcments de troupes, des approvisionnements considerable-. se 
concentrent, toujours sur Ies bords du Pruth, pour venir augmenter encore l'impor• 
tance de l'armee qui se trouve deja sur le theâtre des evenements. Je metlrai tous 
mes soins, Monsieur le Ministre, â vous tenir eres exactement au courant, de tous Ies 
faits qui parviendront â ma connaissancc. 

H ne m'appar>tient pas, Monsieur le Minîstre, <l'entrer plus avant dans le 
champ des hypotheses, et je suumets humblerne11t ces observations a vot1·e haute 
appreciation. 

Le passage des troupes rw:;ses â Iassy a donne tieu a une mesure, qui a 
souleve dans !e corps Consulaire, une tres vi ve opposition .. Jc vcux parler du loge­
mcnt des mititaires russcs chez Ies etrangers, en vertu d'ordrcs emanes du gouver­
nement moldave. Le Consul d'J\utriche, qui avait refuse de ~·associcr officiellement 
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a la protesta-tion du Consul Pn1ssien1 contre l'enttn~e des troupes rnsses en Moldavie, 
s'est vu contraint, ii y a quelques jou,rs, de ne plus hisser son pa villor1,' et de rompre 
toute relation avec le gouvernement local. Il fonde cette determina,tion, sur le mepris 
qu'on a fait de ses justes reclamations, concernant plusieurs faits iHegau~, eţ empreints 
d'un caractere vexatoire, impossiblc â supporter. 

A peine entre en fonctions, j'ai ete moi aussi, assaiUi de recfamations de la 
part des franc;ais ou pro.teges franc;ai.s, residant â Iassy. 

Un fait m'a paru assez g-rave, pour que je ne me sois pas cru le droit de 
garder le silence. C'est celui qui fait l'objet de la note ci-jointe. (1) 

J'ai cru que dans ma position Consulaire, il ne m'appartenait pas d'entamt>r 
avec le .gouvernement moldave, une discussion, â coup seu: sterBe, sur la tegalite de 
la mesure en general. Ceci rentre da:ns l'interpretation des trai•tes, el n'est pas de 
ma competence. 

Mais une attaque aussi manifeste, contre le domicile d'un de mes nationaux, 
ne pouvait pas passer sans de vives observations de ma part, et c'est dans ce sens 
que j'ai ecr 1it au g-ouvernement. 

Tout le monde ici m'assure que je n'obtiendrai rien, et qu'on ne se donnera 
meme pas la peine de me repondre. Le Prince, enivre du secours que lui don11ent 
Ies Russes, s'inquiete peu de3 autres puissances, et il n'est p:is probable qu'il fass~ 
plus enfaveur des franc;ais, qu'en faveurdes autrichiens, sujets d'une puissance limitrophe. 

Je vous supplie, Monsieur le Ministre, de me faire do11ne.r des ordres sur ce 
que j'aurais a fai re, dans le cas ou mes iustes reclam;1.tions n'aboutiraient a aucun 
resultat. • 

H me senJble que le gouvernement de la Republique ne peut pas abandonner 
ainsi, a !;arbitrai re de l'Hospodar, le sort et la fortune d'hommes, revetus du titre de 
citoyens frall{;c1.is. 

LXXIX. 

Nuta adresată de Delahante Secretariatului de Stat al Moldovei, 
asupra încvartirării soldaţilor ruşi. 

(Consulat ll'Iassi). 

Lars de ma visite officielle au Prin ce regnant d<.: Molda vie, j'ai appe:le l'at­
tention de Son Alksse, sur Ic fait que Ies soldats russes ont ete loges chez des·pro­
teges frarn;ais, par ordre de l'autorite moldave. 

Sans ,·oulo1r discutcr le plus ou moins de leg-alite, de cette mesure qui sou­
leve une question, dont la solution appartient au Gouvernement de la Sublime Porte, 
et pour laquelle je m'en refere a I' Ambassadtur de France .a Constantinople, j'ai 
exprime le vreu que ces logements fussent du moi ns effectues, a vec tous les adou­
eissements de forme, qui sont de na ture a attenuer leur caractere· vexatoire, eit que 
dans tous Ies cas, l'autorite Moldave ne s'ecartât jamais, au moins a l'egard des 
frani;ais ou proteges frarn;ais, des procedes qui dans tout pays, accompagnent inva­
riablement, l'cxecution de sernbables mesures. 

Son Altcsse a. bien voulu mc <lire, 01u'elle abondait completement dans mon 
sens, et Elle m'a donne l'assurance, que des ordrcs rigoureLtx s~raient donnes, pour 
que rien de sembable ne se presentât. 

Fort de cette haute apprnbation, je viens aujourd'hui prevenir Monsieur le 
Secretai re d'Etat, qu'a peine entre en fonctions, j'ai deja rei;u plusieurs plaintes ele la 
part de frarn;ais residant a lassy, au sujet des procedes arbitraires et iUegaux des 
commissaires de police, dans ,la distribut.ion des logements aux militaires russcs. 

(1) Do,;um~ntul unniitor. 

la'ji, 
1848, 

!)L 

9 Octom­
vric. 
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Bucureşti, 

1848, 

Ainsi, pour ne citer qu'un fait, un commissaire de quartier, escorte de plu­
sieurs soidats russes, s;est presente au domicite de M. Coquard, qui se trouvait ators 
absent. La servante de celui-ci n'ayant pas voulu ouvrir la porte.; Ies soldats, par 
ordre du dit commissaire, 011/ hrisl la fe11;11re, puis ont maltraite la servante et se 
sont instaltes dans une des deux pieces qu'occupe M. Coquard. 

U y a dans ce fait, une violation de domicile des plus flagrantes. Un acte de 
cette nature, ne peut et ne doit pas se produire, sans etre severement reprime, et je 
prie Monsieur le Secretaire d'Etat, de donner Ies ordres necessaires pour que bonne 
et prompte justice en soit fai,te. . 

Je ne crois pas trop presumer des sentiments d'equite du gouvernement Mol• 
<lave, en dernandant que, puisque momentanement fes fran\'.ais, aussi bien que tous Ies 
autres etrangers, doivent subir !es memes charges que Ies indigenes, ii veuille bieA 
donner des instructions aux au torites competentes, pour qu'eUes agissent desormais, 
aveo toutes Ies reserves prescrites par la loi, et par la nature meme des circonstances 
penibles ou nous nous trouvons. 

LXXX. 
Decretul Fuad-Cantacuzino pentru casarea emanciparii Ţiganilor. 

(Turqu[e. Bucarest, V, 18i8 - 49). 
ro Octom-

vrie. Norts, Commissaire Imperial d,ms Ies Princip,mt/s Da1111biem1cs, el le Ca;,·. 
(:.3B Sept), 111aca11 de Va!achie .. 

Consideram que Ies bohemiens, attaches aux terres des particu liers, ou 'leur 
appartenant, ont ete pendant la revo[,ution, liberes des engagements que la loi orga­
n,ique leur impose, et que ce point se r<1ttache d'une maniere essentlelle, a la ques­
tion de la prosperite du pays, 

Decretons: que tous les actes emanes pendant la re,1olution, concernant Ies 
bohemiens des particuliers, soient annules, et que Ies bi t:lets gui leur ont ete delivrcs 
depuis le 11 Juin dernier jusqu'au 13 Septembre comant, soient repris et annu[es; 
sont seulement except~s Ies billets, par fesquels Ies particuliei:-s auraient acc.orde de 
leur propre volante, la liberation des bohemiens, a eux appartenant, cette faculte leur 
etant devolue en vertu des lois du pays; 

Que la condition des bohemiens dependant des particuliers, doit rester tclle 
qu'dle etait avant Ies evenements du rr/23 Jain; 

Que Ies dispositions des dccrets de i' Assemblee generale de l'an 1832, de l;an 
1843 et du II fevrier 1847, pour Ia liberation progressive de cette classe, doivcnt 
etre remis:es en v·igueur, et recevoir pleinc ct entiere execution. 

Engageons en meme temps Ies proprietaires, a traiter les bohemiens selon 
Ies lois de l'humanite et conformement aux dispositrons du Reglement organique. 

Monsieur le Ministre de l'Interieur est charge de la mise immediate a exe-
cution des dispositions du present decret. 

Sig11i: F uad. Const.. Cantacuzene. 

LXXXI 
Câmpul- Generalul Magheru, catre Consulul francez Hory, protestand contra 

lui-Traian, ocupaţiunii ţarii şi anunţând ca-şi depune comandamentul. 
10 Octom-

vne. 
(20 Sept), 

ne ral 

Mo11sic11r le Consul ghriralj 
(Turquie. Eucarest, VI, 18,1.8- 49). 

A la suite de l'occupation de la Roumanie par Ies troupes ottomancs, le ge­
Luclers oous fait connaitre, par s;1 proclamatio11 du 15/2-7 Septembre, que ,Ies 
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troupes russes ont aussi passe Ies frontieres, pour occuper militairement le pays. Je 
viens donc, Monsieur le Consu l general, protester devant le Gouvernement de la 
Republique fra119aise, contre celte nouveUe violation du territoire valaque,.qui est un dechi­
rement violent de tous Ies traites qui garantissaient la souverainete de la nation valaquc. 

En outre, Monsieur le Consul general, quoique la nation ait confie au sous· 
signe le commandement de toutes Ies trnupes, tant regulieres qu'irregulieres, mais 
attendu que, cleux grandes puissances ont concentre de nombreuses armees sur le 
sol Va1laque, le soussigne, pour eviter l.es suites malheureuses d'une guerre tout â 
fa:it inegale, et pour ne pas donner l'ombre d'un pretexte a l'occupatlon Russe, se 
<lesiste de ses pouvoirs, et a dej,â invite a cet effet, Ies braves sofdats Va!aques, qui 
etaient reunis pour te 11 ir en frein Ies fauteurs des troubles,. de se retirer dans leurs 
foyers, et en meme temps, ii a conseille aux habitants du pays, de se tranquilliser et 
d'esperer que leurs droits ne seront point meconnus, et qu'au moins Ies paissances 
etrangeres ne souffriront point une semblab!e iniquite. 

Ag,-eez, &•a, 
Signc: Le General en chel des troupes de ta Roumanie, 

G. Magheru.-

LXXXII. 

93 

Adresa Generalului Magheru catre Fuad Efendi, protestand în con- Campul-

tra ocupaţiunei şi anuntând retragerea sa. lui-Traian, 

(Turquie. Bucarest, V[, 1848-49). 

Excel le11ce, 

La natiun Valaque se donm, en vertu de ses traites, de no1.1velles institutions, 
conforrnes a scs besoins. La nation, a Ia suite de l'abdication de l'ex-Prince, elut 
dans son sein un autre gouvernement national, compose des hommes Ies plus eclaires. 
Ce gouverneu1ent fut aussi reconnll par S. Ex. Suleyman Pacha, au nom de la S .. 
P. et felicite par Ies agents des puissances etrangeres. Ensuite, Excellence, vous 
arr ivates aussi dans le pays, et le peuple vous fit Ies protestations de soumission, Ies 
plus sinceres envers h S. P, Cependan,t V. Ex. dirigea ses troupes sur Bucharest, 
01'.1 fut commis ce massacre, dont la nation connaît si bien les instigateurs. 

Enfin, Ies troupes Russes on t envahi un pays qui s'etait place sous la Su­
zerainete de S. H. le Sultan. Cet acte donne la mesure de vues d'envahissement, qui 
forment le fon d de la politique tortueuse du Czar. Dans le XIX-e siede, un parei! 
atten tat, porte ă la nati.onalite Roumaine, une pareilte violation du sol Valaque, en 
depit de tous tes traites existants, mettent suffisamment en evidence, que Ia Russie 
poursuit, sans relache et sans se soucier des grandes puissances .europeermes, sa 
ma,rche constante vers la domination universelle, e,t essaye a u grand jour, de real iser· 
Ies utopies du Czar Pierre. 

Excellence ! Le Valaque connait hien, aujourd'hui, plus que jamais, quel est 
son ennemi implacahle et morteL Ecoutez, ExceHence, le cri de desespoir de ce peuple, 
en apprcnant l'entree des armees Moscovites. C'est que ta nation saigne enco re, des 
malheurs qui fundirent sur elle, de 1828 a 1.835. EUe n'a pas oublie cette epoque de 
deuil, ou l'homme etait force de fo ire le service d'u,r,e bete de somme, ou des miniers 
d'habitants perirent, victime? de la famine. EHe se rappellera toujours, Ies millions de 
ducats d' Autriche, tant en numeraire qu'en ma teri el, que la p rotection de la kussie 
coCtta au Pays. 

Ce sont des plaies, qui ne se cicatrisent que difficilement. 
Or, le souss.igne, voyant deux grandes puissances coalisees contre une nation 

paisible, et esperant que la S . P. se convaincra par la suite, de la fide lite des Va-

ro Octom· 
vne, 

(~8 Sept.). 
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Iaşi, 

1848, 
20 Octom­

Vrte. 

laques et ele la mauvaîse foi de la Russie, dans Ies affaires des Princîpaute_; Danu­
biennes, .se desiste des pouvoirs que lui a eonfies la mtion, pour ne pas attirer sur 
son pays, fes cruelles suites d'une guerre tout a fait inegale. II croit fermernent, que 
la S. P. regardera de plus pres notre cause, qui est le pi vot ele la question d'Orient, 
et qu'elle ne voudra plus meconnaitre Ies clroits d'une nation, qui est encore {fecidee 
a combattre dans Ies rangs des armees de la S. P. contre l'ennemi commun. 

Le General en chef des tr0t1pes de la Roumanie, 
Signc: G. Magheru, 

LXXXJIL 

Delahante catre Bastide> despre trupele rus.eşti de ocupaţiune. 

(Consulat d'Iassi, 1). 

.J'ai l'honneur de vous adresser fes renseignements que j'ai pu me procurer, 
sur les forces russes, actueUement en Valachie. 

Je crois exact !le chiffre, que j'ai indique dans ma lettre <lu 9 courant. li se 
<lecompose ainsi qu'il suit : 

2 regime11ts de Cosaques. 
3 regiments de Cavalerie. 
6 regiments d'Infanterie. 
50 pieces de canon, ciont trente de 12 et vi11gt ele 2-1-, avcc une grande qmntite 

de mu11itions, de gr;rnds approvisionnements de bois, et plus de 50 chariots, portant 
1 ou 2 equipages de pont. · 

L'armee russe, en franchissant la frontiere de Valachie, a 1aisse plusieurs 
garnisons en Molda vie, notamment â F okchani et a lassy. De toutes parts ici, on 
trnvaiUe a concentrer des vivres et des munitions, pour l'approvisionnement de l'armec, 
e.t d'importants renforts sont journellement atte11dus . 

.J'aurai soin, Monsieur le Ministre, de vous tenir exactement au cournnt des 
faits nouvca1.1x qui se produiront. 

LXXXIV. 

Bucureşti, Raportul cancelarului subrogat al Consulatului francez, despre Jn­
francezi (I). 1848, :trevederea sa cu Omer Paşa, în incidentul cu supuşii 

20 Octom- _ _ 
,vne. Le 15 de ce mois, m'etant encore une fois presen te chez S. Ex. Omer Pacha, 

pom lui rappeler Ies reclamations adressecs par le Consulat General, concernant 
MM. Baude, Pillez, Ott et Gottesman, S. Ex. me pria d'attendre encore deux ou 
trois jours, pour continuer Ies recherches, qui a vaient deja arnene fa decouverte de 
quelques objets appartenant aux reclamants; ajoutant que, passe ce delai, dle m'invitait 
a passer au Palais, chez elle, a vec M. Bourle, pour prendre possession des obj"et,; 
a lui appartenant, qui auraient ete retrouves, ct recevoir l'indemnite pour ceux qui 
auraient ete alors definitivernent perdus. 

Conformement a l'invi,tation que m'avait faite S. Ex. et confiant dans sa 
promesse, je me rendis hier, 19 courant, accompagne de; M. Bomle; aupres d'Omer 
Pacha, et je vous laisse a penser, quel fut mori etonnement, lorsque S. Ex. me declara 
de la maniere la plus formelle, qu'elle ne voulait point indemniser fes citoyens frarn;ais 
ci-des-sus designes, .et qu'Elle ne donnerait aucu11c satisfaction au Consulat Gen(~ral 

(1) V. dr: .pcşa lui Ilory, din 25 Oct. (6 N'ov.), h1 /11111/ 18,tS, V, 273. 
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de France, a vec lequel Elle declare cesser tont rapports officiets, tant que le dit 
Consulat n'aurait pas refute, Ies assertions contenues dans ses depeches des 26 et 
29 Septembre dernier, adressees a I' Amba:ss3.de de Constantinople, refutations exigees 
par S. Ex. Fuacl Effendi, par sa lettre du 14 courant. 

Des lors, je me suis retire, en prevenant Omer Pacha, que le Consulat se 
verrait obfige de s'adresser a qui de droit, pour obtenir Ies indemnites clont la recla· 
mation d'ai11eurs, a ete jugee par S. Ex., juşte et blen fondee. 

J'ai l'honneur &-a. 
Signi: Le chancdier subroge; Bouzenot. 

LXXXV. 

95 

Bucureşti, 

1848 
8/20 Oc­

Parmi Ies etrangers qu1 se trouvent ici, ii en est un, qui a fait circuler le vrn:~. 

Nota din Vestitorul românesc (r) desminţind excesele turceşti. 

(Turquie. Bucarest, VI, 1848-49). 

bruit que les ·troupes imperiales de Turquie, lors de leur marche vers Bucharest, 
auraient massacre des femmes, des petits enfants, et m~me des femmes enceintes. 

Une nouvelle aussi fausse, compromet non seulement l'honneur de ces troupes 
et de leurs chefs, mais df. plus la 11ation rntiSl.llmane en general. 

En consequence, l'armee Ottomane proteste publiquement, et demande Ies 
preuves ,'t l'appui de telles infamies, etant prete meme a se presenter devant le tri­
bunal des hommes, pour se defendre contre ce calomniatem. 

LXXXVJ. 

Delahante catre Bastide, despre mişc.1rile armatei ruseşti şi despre 
corespondenţa sa. 

\Consulat d'Iassi, 3),. 

Les renseignements qme jc continue a prendre, sur Ies mouvements de l'armec 
russe, m'apprennerit que des troupes entrent sans cesse en Molda vie, tra versent 
Berlad, et se rendent en Valachie, pom renforcer l'armee Imperiale. Nul ne peut 
prevoir l 'importance que prendront ces forces, ni les decisions que dicteront a l'Em· 
pcreur, Ies evenements qui se passent en Allemagne. 

Nous sommes ici, Monsieur le Ministre, sans nouvelles de France, ni d' Autriche; 
le·dernier co1.1rrie1· n'est pas arrive, et nous ne sa vons queUe cause don11er a ce retard. 
Si le prochain courrier, qui doit arriver ici Mercredi, I •er Novembre, manque encore, 
j'adresserai dorenavant, une expedition ~de mes 1ettre5 au De.partement, par la voie 
de Constantinople. Je vous Sl.lpplie, Monsieur le Ministre, de donner des (t)rdres pour 
que la meme precaution soit prise, dans le cas 01'.1 vous auriez quelques instructions 
a m'ardresser. 

LXXXVJl. 

Iaşi, 

1848, 
30 Octorn­

vne. 

De Segur c:ttre Bastide, despre corespondenţa 
din Petersburg. 

sa cu Legaţiunea Bucure 1ti, 

1848, 
(Turquie. Bucare3t1 VI, 6). 30 N02111 . 

Monsieur le General Aupick a bien-voulu me transmettre tine dep~che du v:ic. 
General Leflo, par laqucllc le Ministre de la Republique a St. Petot·sboµrg- m'invitc 

(1) Nr. clin 1/,0 Octonwrie. 
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Bucureşti, 

1849, 
3 Ianuarie. 

«a retabhr, en/re la Lega/ion de St. Pelersbo11rg· el Ic Consulat general de Bucares!, 
«Ies rapports directs de correspondance, qui ont dljir existd sotts 1m de ses predicesseurs». 

· Cette correspondance, tres utile, sans doute, a St. Petersbourg, pourrait etre 
tres nuisilble ~\ Bucarest; car elle serait de na ture a embarrasser certaines personnes, 
avec lesquelles j'ai le plus grand interN â bien vivre ici, et qui s'elo1g11eraient bien­
tOt de moi, si elles savaient que, ce que j'ecrîs a Petersbourg, peut etre lu dans la route. 

Je vous demanderais donc, Monsieur le Ministre, de vouloir bien me faire 
expedier un chiffre special, pour ma correspondance avec M. le General Letlo. Aussi­
tot que je serai en possession de ce chiffre, je ne verrai plus d'inconvenients ,\ me 
conformer au desir du Generat Je prendrai seulement la liberte de vous demander, 
que les no.ms suivants, soient contenus dans le dit chiff re, et qu'on puisse Ies chiff rer 
de 7 ou 8 manieres differentes chacun : 

Mr. Kotzebue. __:_ Le G-al Luders. - M. Duhamd. - L'Empereur de Russie. -
M. de Nesselrode. - Fuad Effendi. - Le Metropolitain. -- Omer Pacha. - Le Ca"ima­
can. - Le G-a1 Aupick. - La Sublime Port~. 

j'adresse sous ce pli, et sous cachet volant, a M. le General Leflo, une lettre 
qm lui explique la cause du: retard qu'il va eprouver. 

Le chiffre pourrait m'Nre expedie par la voie de Constantinople. 
Si cependant, Monsieur ie Ministre, vm1s ne jugiez pas necessaire qu'il y ait 

un chiffre special, affecte ă la correspondance entre ce Consulat General et la Le­
gation de Petersbourg, je m'empresserais'de me conformer aux instructions que vous 
voudriez bien me faire transmettre a cet egard. 

LXXXVIJI. 

Segur către Drouyn de Lhuys, despre revoluţia din Transitvania 
ş1 despre atitudinea comisarilor rusesc şi turcesc din ţară. 

(Turquie. Bucarest,, VI, t5). 

La Transilvanie continue a ttre le theâtre des plus desolantes scenes de 
destntction. 

Avant-hier, le Gouverneur general de cette Province, qui ne dispose que de 
8.000 hommes de troupes, fit savoir au Consul d'Autriche que, comme Ies armees 
I1npe1·iales Autrichiennes refoulaient l'armee hongroise ver_;; sa province, il allait faire 
evacuer les caisses pub!iques et Ies archives de son gouvernement, sur la Valachie. 

Hier sont a:rrives. deux deputes de Transilvanie, pour demander au general 
Luders et au Pacha, d'intervenir militairement en leur faveur. Je me suis rendu chez 
le Consul de Russie. Je l'ai trouve tres dispose ă. faire ce qu'on lui demandait; mais 
ne l'osant pas. Je suis convaincu que, si Fuad Effendi avait pris sur h.ii d'agir, Ies 
agents Russes n'auraient pas hesite un seul instant. Je suis alle chez Fuad Effendi, 
pour l'eng:iger a ne rien compromettre; ii avamt deja pris son parti dans ce sens, 
et s'etait refose â toute interventîon. 

Les deux Commissaires, Russe et Turc, ont expedie chacun, un courrier extra­
ordinaire. a leur goU\,ernement, pour demander des i11structions. ]'ai profite du cour­
rier de Fuad, pour ecrire au General Auprick. 

Tout sera sans doute fini, quand Ies reponses arriveront. Fuad a donne l'ordre 
aux troupes turques sur la frontiere, de hien accueiUir tous Ies emigres, sans distinc­
tion de parti, apres toutefois fes a voir desarmes. 

Veuillez agreer, etc. 
Signi: de Segur. 

P. S. du 4 Jan vier. - Hier on a tente une nouvelle clemarche aupres_ de 
Fuad; cette fois ii suppose, je crois, que l'insinuation avait un caractere Russe; on 
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lui a demande, puisqu'il ne voulait pas faire entrer l'armee turque en Trnnsilvanie, 
de la,sser au moins a la milice Valaq11e, la liberte de se porter au secours de ses 
/râres de rare; il a oppose a celte demande un nouveau refos. 

LXXXJX. 

97 

Segur către Drouyn de Lhuys, despre atitudinea agenţilor ruseşti: , Bucureşti, 

despre candidatura Leuchtenberg, despre lntrevederea sa cu Mavros, 1849, 

despre candidatura lui Ştirbei, despre serbarea dela Sf. Nicolae şi despre 4 Ianuarie. 

ocupaţia rusească. 
(Turq11ie. Bucarest, VI. 16). 

J'ai eu l'honneur de vous entretenir, dans deux de mes dernieres depeches, 
de l'attitude plus moderee que semblent prendre fes Agents de. la Russie. Ceue atti­
tude n'a pas dure longtemps, soit que le General Duhamel ait, de lui-meme; voulu 
remonter l'esprit du partir russe, par un acte d'autorite de na ture a faire contre­
poid's aux nouvelles re<;1.1es ici de Coinstantinople, et qui annorn;:aient les demarches 
des deux Ministres de France et d' Angleterre, soit qu'il ait reţu des ordres, de Pe­
tersbourg, il a fait proceder ces jours-ci dans Ies districts, a des arrestations poli­
tiques, dont on porte le nombre de 50 a 60. Comme pour les arrestations preceden­
tes, Ies prisonniers sont arr.enes ele jour, avec· une escorte de Cosaques. Voila encore 
la position des Ag·ents de la Porte, et principalement de Fuadi Effendi, devenue lausse 
ele tous points. Voila ce peLt de consideration, que Ies Turcs avaient retrouvee depuis 
quelques jours, compromis. La Russie habitue ainsi la population valaque ~t penser 
que tout vient d'elle, qu'elle n'a rien ăi attendre ele Constantinople. C'est une prise 
de possession morale, en attendant mieux, sans doute. Le resultat de tout ceci a ete 
d'un cote, une veritable panique repandue dans Ies rangs de ceux qui, meme d'as­
sez loin, ont pris part a la revolution, et d'une autre part, une satisfaction non de­
guisee chez Ies vieux Boyar.ds. 

J'ai eu i'honneur de vous parler, Monsieur le Ministre, de qudques insinua­
tions jetees dans le public de Bucarest, au sujet d'un Eta1t independant, compose des 
deux Principautes, avec le Prince de Luchtenberg pour souverain. Depuis plus d'un 
mois deja, je:n'avais plus entendu parler de ce projet; mais il y a quatre jours, Fuad 
Effendi m'a appris que M. de Stirbey, l'un des hommes Ies plus considerables de 
ce pays, puisqu'il s'est mis sur Ies rangs pour Nre nomme Hospodar, et qui du 
reste appartient au parti russe, etait venu lui pader de cette idee, d'un Etat inde­
pendant, et lui ava,it developpe m,e heure durnnt, Ies considerations qui devaiei;t por­
ter la Sublime Porte ă s'assurer, par ce moyen, une barriere contre la Russie. M. 
Stirbey, sans nommer personne, parlait, comme devant etre place a la tete d'un 
pareil Etat, d'un Prince d'une Maison regnanle. J'aivais ă peine rei;u cette commu­
nication de Fuad Effendi, que l'homme, s~ms contredit le pltts devoue a la Russie1 
M. de Mavros, esprit souple; intrigant, beau parleur, est venu me faire 11.me. visite, 
et apres une longue conversation sur la politique generale, m'a tout naturellement en­
tretenu des Principautes et de leur ave11ir. li a longueme nt deplore cette double 
occupation turque et russe, qui ruine, m'a-t-il dit, le pays1 et pour employer ses 
propres paroles, ,,finira DieLt sait quandll. J'ai comme lui, exprime le regret qu'un 
iJoids pareil pesat sur la Valachie, et j'ai ajoute, qu'avec 6.000 hommes de tro-upes 
vala:ques, qu'on est en train d'organiser., je me croirais suffisamment fort pour 
maintenir l'orclre dans tout le pays. M. de Mavros n'a pas partage ce sentiment. 
Pour lui, il n'y a pas de paix possible pour la Principaute, si un corps de 5 a 
6.000 hommes de troupes etrangeres n'y sejourne pas, pendant 4 ou 5 anneeş, au 
mofns. Comme je lui avais ăemancle si ce petit corps d'armee devrnit, d'apres lui; 

ll11rm11,11ki•.-1{ VJJT. 
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etre compose de trnupes ,turques et russes, ii m'a rcpondu quc non; qu'il ne fallait 
pas que Ies Turcs s'habituassent par trop a se regarder ici, comme chez eux; car 
tot ou tard, l'Europe en viend.rait a constituer tm Etat independa11t, des deux Prin­
cipautes ; que les amis des Turcs eux-mcmes devaient le desirer ; car cet Etat 
couvrirai,t entierement la Turquie. Comme je ne repondais pas ii ccs ouvertures, 
NI. de Mavros m'a dit alors: ., Est-ce (i1ue vom n'e~es pas d::! mon a vi'>?" 

,,Je n'ai nuUe mission., lui ai-je repondu, pour parlcr sur de pareillcs ques­
tions ; je ne suppose pas que vous, non plus, vous ayez miission de le faire, et 
comme je pense que nous ne sommes en ce moment, que des amis, faisant de la 
pm·e theorie, je vous dirai que la Turquie serait bien mieux converte, si vous com­
posiez votre nouvel Etat des deux Principautes d'abord, et de la Bessarabie en­
suite". Apres quelques hesitations, M. de Mavros, evidemment embarrasse, m'a re­
pondu : ,, Eh pourquoi pas· !" ,, lVlaintenant, lui ai-je dit, la difficulte sera de trouver un 
Prince, car Ies pretendants ne manqueront assurement pas ; or, ii pourrai,t se fai1·e 
que, dans sa renonciation aux droits de suzerninete, la Porte eut exclu u11 Prin ::-e 
russe de la couronne Bessarabo-lMoldo-Valaque". lei M. de Mavrns a promptement 
et vigoureusement fouille dans toute sa science historique, pour me prouver quc 
des alliances de familie n'amenaient pas necessairement des alliances politiques. l'I 
n'a pas prononce une seule fois, je dois en cunvenir, le nom du gcndre de l'Empe­
reur Nicolas, mais tout ce qu'il disait contenait cvidemment le nom de ce Prince. 

Vous aliez etre surpris assurement, Monsieur le Ministre, de voir M. Stir­
bey, aspirant a l'hospodarat, songer a appeler au trune des Principautes, un Prince 
etranger, et votre surprise s'augmentera sans doute, ,Jorsque j'aurai eu l'honneur de 
vous dire, que M. de Mavros est le beau-pe.re de M. de Cantacuzene, fils du Ca"i­
macan actuel, lequel Ca"imacan aspire lui aussi a l'hospodarat. l\fais dans ~e pays 
de jalousie et de c.ompetition perpetuelle, on aimera toujours mieux: voir un etranger 
au pouvoir, que d'y voir un rival heureux, et l'on sacrifierait volontiers toutes Ies 
chances qu'on a d'arriver, a la condition d'obtenir la certitucle, que tous Ies rivaux 
qu'on a, perdront Ies leurs. 

En definitive l'idee de donner le Duc de Leuchtenberg pour souverain a 
ces Principautes, ne me paraît plus une idee mise en avant par quelques enfants 
perdus, comme j'etais tente de le croire, dans Ies premiers moments de mon 
arrivee ici. 

La fete de la S-t Nicolas, celebree a Bucarest avec tant de pompe, a clonne 
lieu a certains faits, qui ne se sont produits pour le public, que dept1is. J'avais eu 
l'honneur de vous annoncer une amnistie, pour ce jour-la; !'amnistie a eu lieu, mais 
pour des crimes et des delits, qui n'avaient aucun rapport ă la politique. Le Ca'i• 
macan a use en cela1 du droit que lui conferait le Reglement organique; seulement 
il s'est dispense de parler tle son pro jet a Fuad Effendi, qui ne l'a conim que par 
Ies journaux, et lorsqu'il etait deja realise. D'un autre c6te; ie president de la muni­
cipalite de Bueharest, etant a1ie haranguer le General Duhamel, a signale a tout 
son interet, comme ii l'aurnit pu faire a l'hospod'ar lui-mente, s'il y avait en ce 
moment un hospodar, Ies ameliorations que la viile comptait inLroduire dans Ies 
divers services publics : II lui a parle des reparations que reclamait le pa ve des 
rues; du projet d'etablir un moulin a vapeur, afin ele regulariser la mm1ture, ,\ 
l'epoque ou [es glaces arretcnt Ies moulins hydrauliques; et il parle aussi, de la 
necessite de generaliser l'eclairage, etc. etc. 

Tout cela m'a paru grandement blesser le Commissaire Ottoman, ct cn 
verite, il y a de quoi n'etre pas tres satisfait, quand on represente le souverain, ct 
qu'on apprend de pareilles choses. 

La Porte ne sera jamais assez forte, a elle seule, pour faire partir Ies 
Russes des Principautes, et tant que Ies Russes y restcrnnt,, ils kro11t tout, et lais­
seront tout faire, pour y decrier l'autorite du Sultan. 
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li doit y avoi1· depu•s hier, des mouvements de troupes russes, car voila 
deja deux frarn;a is, qui se sont plaint a moi, l'llln de ce qu'on lui annont;ait qu'il 
aurait un Colone l russe ă loger, et qu'il devait tenir quatre pieces a la d isposition 
de ce Colonel ; l'autre, que des soldats rnsses avaie11t envahi sa maison. Je n'ai 
pas besoin de vous <lire, Monsieur le Mi lî\istre, que je s.uis intervenu aussitcit,, et que 
Ies maisons de nos deux compatriotec; ont ete debanassees de leurs hotes. Toujours 
est-ii, que ces mouvements me paraîtraient plut6t, annoncer l'arrivee de quelques 
renforts rnsses, qu'un simple changement de logement, pour des soldats deja etab!is 
en viile. l'l se pourrait cependant que le froid de r8 ă 23 degres, que nous eprou­
vons, alt porte le General Luders a faire entre1· en ville, des troupes trop mal logces 
da11s Ies villages cnvironnants . 

J'aÎ eu l'honneur de vous annonter dans le temps, qu'il avait ete procede 
au desarmement general de la Principaute. Ce desarmement 11'a pas eu tous Ees re· 
sultats qu'on en attendait. L'autre jour, le secrctaire d'Etat m'assurait que, sur 12 a 
14.000 armes, qu'on a vait quelque ra i,son de suppose i- exister ă Bucharest, ii n'en 
avait pas ete remis a ·1·autorite, plus de 2.000. En presence de cet etat ele choses, 
on a cornmence ~l montrer moins de riguem, et l'on permet aujourd'lrni aux voya­
geurs de cheminer armes ; qL1elques personnes ont a ussi obtenu des permis, pour 
clrnsser avec des armes a feu. 

t a poste de b Transilvanie ne ncms est pas parvcnue hicr. 

XC. 

99 

Segur catre Drouyn de Lhuys, despre incidentele dintre Rusi 
Turci, In ţar.'.\. 

ş i Bucureşti, 

1i 8.t 9, 
(T11rqui c, 17). 

Fuad Effendi a rei;u u11 courrier samedi sotr, qui lui a apporte des nou­
velles ele Constantinople. 

La Ponte Ottomane avait derniercment proteste, contre la nominat ion du 
tr ibunal exceptionnel, dont j'ai eu l'honneur de vous entretcnir, dans ma depeche clu 
8 Decembrc., No. 8. 

Elle avait surtout exprime l'opînion, que M. Duhamel n'avai t pas le droit de 
creer de sa proprc autori te, Lme sernblable commission. 

M. Ti:toff, dans une note q ui paraît dure par la forme, a repondu q\le M. 
Duhamel avaît bien eu le droit d'agir comme ii l'ava it fait, puisque Fuad Effendi 
avait renolu des decrets, sans consulter M. Duhamel. L' Ambassadeur russe se plairat 
entr'autres, de ce qu'Omer Pacha a ete nomme gouvernel!lr provisoi re de Bucharest. 
La Porte va repondre, que Fuad-Effendi n'a jamais agi que de concert avec le 
Ca'imacan qui, sur Ies actes rendus, a toujours appose sa signature ~t cote de celle 
du Comissaire Turc. Elle ajoute qu'OmeF Pacha est bien considere par elle, comme 
gouverneur provisoire de la viile de Bucharest ; je sais qu'a l'appui de cette derniere 
inte.rttion anno11cee, le courrier a apporte des leUres du Gouvernement oUoman pour 
Orner Pacha, lettres sur l'adresse desquelles figure, ,pour fa premiere fois parmi 
ses titres, celui ,de Gouverneur provisomre de cette Cap i. tale. 

Enfin la Porte Ottomane armonce c1 u'elle va protester1 contre la pro,position 
d'etalblir un impot, p o,ur pa.yer les depenses que foit l'a rmee russe dans ce pays. 

Voila des intentions biel'l energiques1 de la. part du Ministere turc; mais 
une lettre particuliere, venue pa r l'a meme occasion, donne lieu de crnin<lre, quc cc 
Mi,nistf~rc ne soit menace dans son cxistcnce. 

8 Ianuarie. 
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XCI. 

Buct1re~ti, Segur către Drm.1.yn de Lhuys, despre evenimentele din ţară, sub 
1849, . ocupaţiunea streină. 

12 larmane 
(Turq\Jie. Depeches politiques des Consul.,, VI, 18)~ 

La semaine qui vient de s'ecouler, n'a pas ete tres fertile en ev~nements; 
on est meme un peu revenu, de la preoccupation qu'avait fait naitre 'Ies nouvelles 
de la Transilvanie. . 

Du rcste, le froid est terlement intense que, s'il ne suffit pas a cafmer r effer­
vescence populaire de l'autre cC>te de Ia frontiere d' Autriche, il y doit du moins meHre 
obstacle aux mouvements militaires; nous avons ell a Bucbarest, jusqu'â: 23 degres 
Reaumur. 

Les arrestations continuent de la part des Russes ; c'est parmi Ies, jeunes 
gens de la viile, qu'elles ont lien maintenant. Dans la journee d'a vant-hier, elles se 
sol"lt elevees ă 4 ou 5. Est·ce le resultat d'un systeme d'intimidation? Les Russes 
sont-ils, au contraire, sous l'empire d'une certaine inquietude? C'e.<;t-ce que je ne 
saurais decider. Voici du reste, quelques details dont je garantis l'authenticite: 

L'autre jour, 'le General Du'1amel s'est ren du chez Fuad Effendi, pour Eui annoncer 
qu'il avait appris, par des lettres anonymes, qu'une hetairie venait de se former, et 
que run des projets des rnembres de cette societe secrete, etait de le faire assassiner, 
ainsi que Ie general Luders et M. Kotzebue. Comme Fuad Effendi aUait tenter de 
le r.assun::r, ii l'a interrompu, en lui disant: < Vous comprenez que, dans une telle 
situation, nous ne pouvous 11ous empecher de vous clemander Ie remplacement du 
Prefet de police". Ce prefet de police, M. Voinesco, est un homme tres honorab)e .. 
Fuad Effendi avait deja parte de sa moralite,. de son activite meme,. Iorsquc M. 
Duhamel l'interrompant derechef, l'ui dit: ·,,Savez-vmJs qu'en le defendant, vous 
,,assumeriez en quelque sorte1 la responsabilite de ce qui pourrait nous arriver?" 
„Mais, du moins, repliqua le Commissaire ottoman, avez-vous qudqu'un qui soit 
,, propre!a remplir cet emploi? V ous sa vez qu'il faut la, un homme parfaitement hon nete". 
„Nous avo11s en vue, repondit M. Duhamel, une personne qui presen,te toutes fes 
garanties desirables: C'est M. Ch. Ghika '4. 

Or, M. Ch. Ghika, nomme. deja par M. Duhamel membre du tribunal extra­
ordinaire, gui doit juger Ies detenus politiques, est un homme d'une reputatmon teHe, 
qu'on l'accuse (et le foit n'est pas contestable), d'a vofr dechire et jete au feu, pour 
~tre dispense de le payer, un billet de 1000 ducats qu'on lu~ presentait a l'echeance, 
]'ai dejă eu l'honneur de vous parler de lui, dans ma dep~che du 8 Decembre No. 8. 

La reponse de Fuad Effendi a ete ferme et digne, quoique un peu vive : 
,,Si vo11.1s etes si soigneux de votre vie, a-t-il dit, moi je suis soigneux de mon honneur, 
„et je ne donnerai jamais mon assentiment a un parei! choix, car cet assentiment me 
,,deshonorerait". 

La conrversation en est restee la, et je ne serais pas surpris que, du moment 
q11'on a perdu l'espoir de faire nommer M. Ch. Ghika prefet de polîce,, on laissat 
desormais M. Voinesco en repos. Du reste, si cela avait Heu, it en faudra it condure, 
je crois, que l'existence de l'hetairie n'etait qu'un pretexte, rnis en a vant, pour arriver 
au resuhat qu'on avait en vue: la nomination d'un homme devoue a la Russie. 

D'un autre c6te; un frant;ais residant a Cra:'iova, dans la petite Valachie1 vient 
de m'ecrire, pour me demander un certificat, constatant que son passeport est depose 
a ma Chancellerie. Ce certificat, me dit-ii, lui est de';"enu indispensable, pour satisfaire 
aux exigences d'une Commission russe, instituee a l'effet de s'assurer de la na:tional ute 
des divers habitans de Craiova. 

Ainsi Ies Russes dominent tout le pays, au mepris des droits de la Porte 
Otto mane: Ils sont ici, bien plutât en conquerants; qu'e11 protecteurs. 
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Vous vous rappelez, Monsieur le Ministre, l'empruntconcede par l'Empereur 
Nicolas, aux Princ~pautes, pour subvenir aux depenses de l"occupation russe? Au 
moye11 de cel emprnnt, tout devait etre paye cornptant, fournitures, charrois, etc. La 
Porte ayant eleve des reclamations au sujet de cet empn.mt, les Russes ont fait des 
requis,itions et n'ont pas paye; d'oL1 ii suit, que l'occupalion de pays par leurs troupes, 
est entierement a ta charge des populations, .qui souffrent et n'o3ent se plaindre. Du 
reste, eHes reclamemient en vain, pres du Tresor valaque. Les Caisses publiques sont 
liue.ralement â sec, et c'est a peine si, de loin en loin, l'impot y verse quelques ducats. 
11 n'y a assurement pas., dans toute la Valachie, et c'est făcheux a <lire, un homme 
moins occupe que le Ministre des finances. La partie la plus importante des revenus 
du paysj etait la ferme de ses rnines de sel gemme. Voici rnaintenant, Ies fermier~ 
qui, vu Ies perturbations apportees par la revolution dans Ies affaires commerciales, 
et ne prevoyant pas l'epoque 0(1 Ies affaires pourront reprendre, demandent la re· 
siliation de leur ba i!, ou au moins une forte reducticm dans la somme qu'ils se sont 
engages a payer annuellement (1.291.000 fr.). 

Si la situation financiere actuelle de la Valachie est grave, l'avenir se pre­
sente peut·etre encore plus sombre, pour elle. Sans credit, sans autres ressomces 
pecuniaires, que la ferme des salines, le produit des douanes et celui de la capita· 
tion, la Principaute sera forcee de demander a la capitation, et le moyen de combler 
le deficit qui aurn lieu dans le produit des salines, et l'ar gent 11ecessaire paur faire 
face aux depenses de l'occupatio11 russe. (Les Turcs payent tout argent compta11t). 
Tout tombera donc, absolument sur le paysan, deja si pauvre, car le riche n'est pas 
asst1jetti au payement de l'irnput par tete, et la terre qui appartient presque toute 
aux riches., ne paye r ien. II ne reste a celui qui gemit sur une telle situation, qu'un 
seul vceu a former, c'est que le mal devienne assez grave, pour qu'on soit force de 
recourir a l'impot foncier pour y remedier; alors, le paysan ne sera plus la seule 
matiere imposable, et l'inj1.1stice aura fait naiţre l'equite. 

XCII. 

101 

Segur catre Drouyn de Lhuys, despre revoluţia din 
ş1 despre incidentele dintre Ruşi şi Turci în ţara. 

Transilvania Bucureşti, 
1849, 

(Turquie.' Bucarest, VI, 19), 

Par ma dep~che d~1 3 Janvier No. 15, j'ai eu l'honneur de vous informer, 
quc deux deputes de Transilvanie etaient venus a Bucarest, demander le secours d'une 
intervention Turco-Russe contre les Hongrois, et que ceue demande ayant ete re· 
poussee par Ies deux Commissaires lmpe.riaux, ccux-ci avaient cru neannioius devoir 
demancler des instructions a leurs Gouvernements respectifs. Aujourd'hui,, Ies Tran· 
silvains sont revenus â la charge; mais cette fois, ils ne demandent qu'a s'approvi~ 
sionner d'armes et de munitions, tant a Bucarest que dans Ies autres villes de Va­
lachie. J'ai des raisons pour Nre persuacle, que Ies Agents russes seraient favorables 
a la demande des Transilvains; peut-Nre meme sont-ils Ies instigateurs de cette de· 
marche; mais d'1.1r1 autre cote, je doa tt:e que Fuad-Effendi l'autorise. 

Hier, a:pres avoir re<;U un courrier de Constantinople, il me disait que si Ies 
Russes recevaient a vant lui ,cles instructions de leur Gouvernement, et que ces ins­
tructions leur intimassent l'ordre d'entrer en Tra11silvanie, il protesten1Ît de Ia fa<;on 
la plus solennelle, irwoquant le droit qu'avait le Grnnd Seigneur, de refuser passage 
sur un territofre Ottoman, a des troupes etrang-eres, et s'appuyant sur l'esprit dlu 
traite des Dardancllcs, qui a voulu, a-t-il ajoutc, faire de l'Empfre Ottowrru, rm Etat 
neutre entre Ies beltiglrants, quds qu'ils soient. 

16 Ianuarie 
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Les Russes manifestent toujours de grantles preoccupations; ,\ les entemJre, 
la Valachie est sur u□i veritable volcan , Il y a quat re jours, le general Lttders fit 
prier Kerim Pacha, qu i commande en l'absence d'Omer Pacha, de venir Le vo.ir. 
Kerim Pacha s'etant rendu â cette invitation, le general rll-',se lui dit que des in­
formations sC1res lui annorn;aient, des tentatives desesperees de la part des revolu­
tionnaires ; qu'il ne s'agissait de rien moins que d'incendies et d'assassinats; qu'au 
premier mouvement, si c'etaiit le jour, ii fernit tirer quatre coups de canon, et que 
si c'etait de m1it, il serait tire trois coups ele canon et lance deux fusees; ii termi­
nait, en priant Kerim Pacha de joindre aussitot ses troupes aux siennes. 

Kerim Pacha rendit eompte â Fuad-Effendi, lequel a aussitot ordonne au 
genera l turc, si le signal indique venait a etre fait, de se borner â faire mettre Ies 
troupes Ottomanes sur p[ed, dans la com de leurs casernes, et de ne sortiir que sur 
son autorisation. Fuad, qui ne croit pas a des tentatives de la nature de cdles qu'an 
parnil redouter, a vu dans le plan du general Luders, une tentative faite pour 
ranger au moins line fois, Ies troupes turques sous son commandement. 

Le Commissaire Ottoman, qui s'est oppose ă toute intervention en Trnnsil­
vanie, a cherche cependant a soulager la misere que la guerre foit naître. li a en 
consequence, ecrit au Ca"imacan, pour l'engager a ouvrir une souscript iun cn faveur 
des refogies Transilvains, el ii a envoye au nom du Sultan, miile ducats, (environ 
douze miile francs), pour etre distribuees en secours aux malheureux, (je cite ses 
propres expressions) ,,qui viendraient chercher une refuge sur le territoire de la 
„Principaute, et cela sans aucune distinction de caste, de parti, d'opinion ou de 
,,nuance politigue". 

XC1JI. 

Bucureşti, Kotzebue czttre Caimacarirnl Ţării-Rorn,i.neşti, <lespn: carnntindc 
1849, ruseşti. 

5/ r7 Ianua- (Turql!lie. Bucarest, VI). 

ne. Je m'empresse d'informer Votre Excellcnce, que Sa Majeste l'Empereur a 

Bucurejti, 
l849, 

19 Ianua­
rie. 

daigne decreter, 1me climinuation du terme d'observation dans Ies quarantaines du 
Pruth, mesure qui ne manquera pas de faci[iter fes relations e11tre Ies Principautes 
ct la Bessarabfe. Comme cependant cette disposition n'a ete prise, que dans Ea sup­
position que Ies i-egles sainitaires sur la Iigne du Dam1be seront maintenues dans 
toute leur vigueur, Sa Majeste a eu la grâce d'ordonner s imultanement, d'envoyer 
dans chaque quarantaîne des Principautes, un employe experimente, pour y su1rvetller 
la stricte execution des lois sanitaires. 

En consequence,je prie Votre Excellence,. de ne pas laisser ignorer cette 
dispositio11 a t'administration des quarantaines, et d'agreer etc. 

XCJV. 

Segur c~tre Drouyn de Lhuys, despre rnişec\rile foi Bem, despre 
conflictele dintre Turci ş1 Ruşi, ş1 despre Generalul Magheru. 

jTurquie. Bucarest, VI, 20). 

Les nouvelles apportees ici avant-hier au soir de Cronstadt, amnoncent que 
Ies troupes Jmperiales autrichiennes resserrent tou~ours de plus en plus, l'insurrection 
hongroise, laquelle continue a se porter vers la Transilvanie , Ces lettres ajoutent 
que le general Polonais Bem, qui commande un corps d'insurges, est parvenu, par 
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une 111anccuv1·e habile, a penet1·er jusqu'a Kimpolongo., dans la Bukovine. ]I ne pour­
rait plus, a ce qu'iI parait, echapper aux troupes qui · le poursuivent, qu'en se jetant 
sur la Molclavie, ou en faisant une pointe vers Cronstaclt, frontiere de la Valachie, 
tentative qui ne me semhle guere practicabEe, par les froids qui regnent en ce mo• 
mcnt, car la route toute entiere devrait se faire a travers Ies montagnes, 

En previsio11, sans doute, et aussi par suite de ces evenements, ii y a eu 
plusieurs mouvements parmi tes troupes russes. Hier, pe11clant que des detachements 
prenaient la direction des Carpathes, il entrait e11 ville de !'.infanterie et des bagages 
venant de Molda vie. On assure, d'un autre cote, que plusieurs bataiUons şont entres 
de Bessarabie en Moldavie; mais ce bruit dont je ne voudrais cepe11dant pas contester 
la verite, 11'a pas a mes yeux un carnctere suffisant d'authenticite, pour que je le 
mentio11ne san'S restriction. M. de Lahante aura pu en savoir la-dessus, plus que moi.· 

Si Ies circonstances obligeaie11t le general Bem a se refugier ici, ce serait 
un gra11.d embarras pour la Porte. Les Russes vouclraient sans doute se saisir de lui, 
et la Porte de son cote; pourraiit croire son honneur engage, a ne pas permettre 
qu'il fut arrete, Slff ce terri.toire qu'elle considere cornme sien. Je crois devoir faire 
remarquer ă ce sujet que, depuis cp.1elque temps; Fuad-Effendi affecte dans ses notes 
de remplacer Ies mots: fo Cour s1tzeraine, par Ies mots: la Cour souveraine. 

J'ai e1.1 hier une co11ference de pres de deux heures, avec Ie Commissaire 
Ottoman. U a tout naturellement ete conduit a me parler de sa positio11, si souvent 
fausse, pa1· suite des actes cl'autorite que font Ies Russes. Dans cette conversation, 
bien plus affectueuse encore que politique, it est echappe a Fuad certaines paroles, 
qui me portera[ent a penser que la Porte pourrait bien quelque jour s'adresser a 
la France et a I' Angleterre, pour leur faire connaître, qu'elle desirerait voir regler 
a vec le co neo urs des grandes puissances, la. question des Principautes. 

Jc viens de lire dans le National du 23 Decembre, des, details sur un conflit 
qui se serait eleve a Bucharest, entre des soldats russes et des soldats turc, et dans 
lequel IJo lio111mes rutraient succombc des dcux cules. Ces details sont de la plus 
ridicule exageration. li y a eu, dans les premiers temps, quelques rixes, comrne ii y 
en a dans toutes Ies garnisons, mais elles sont ete sans importance; cela se reduisait 
a des querelles d'homme a homme. Je n'ai jamais cru, qu'elles valussent la peine d'en 
faire menti<Dn dans mes depeches. 

Le mcme article du Nathmal contient une autre exageration, en padant de 
ce que le general lVlagheru pouvait faire, a la fin de Septembre, pour la causc de 
I 'imlependance de son pays. Le G-ral Nfagheni a vait cherche a faire accroire au 
general Aupick, qu'il etait un grand homme ele guerre, et peut-etre mcme un g-rand 
citoyen; mais j'ai pu dans le temps envoyer au G-ral Aupick, des renseignements tres 
desintercsses et tres dig11es de foi, sur Ies velleites belliqueuses du general Magheru. 
Je ne crois pas pouvoir mieux faire, pour reduire a leur juste valeur, a vos yeux, 
Monsieur le Ministre, Ies terrnes ele l'article du National du 23 Decembre, que de 
transcrire ici, ce que m'ecrivait le Ministre de France a Conştantinopfe, en me rerner­
ciant de la communicat,ion dontje viens de pader: ,, Vous avez bien fait de m'envoyer 
„la leUrc du Colonel Z. ll est bon de connaître son monde. Cette lettre met Ies 
„choses dans leur veritable jour, et fait justice des forfanteries de l'auteur des aiutres 
,,rapports". Or l'auteur des autres rapports, etait le G-ral Maghern Iui,meme. 

Je c_onnais maintenant assez Ies Valaques, (D0Ur etre certain qu'il n'y a peut­
etre pas un homme de tete panni eux, et je suis plus convaincu que jamais, que 
ce serait folie ele s'aventurer da11s m'importe quel1e tentative, qui aurait pour point 
de depart, un appui a esperer de cette population. 
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XCV. 

Bucureşti, 

r849, si 
22 fanuarie · 

Segur către Drouyn de Lhuys, despre chemarea trupelor ruseşti 

turceşti, tn ajutorul armatei austriace. 
(Turquie. Bucarest, VI, 21). 

Par mes depeches des 3 et 16 Jan vier, j'ai eu l'honneur ele vom; entret.enir des 
demarches faites des deputations venues de la Transil va111ie 1 pour obtenir que Ies 
troupes turques et russes şe portassent au secours de cette p,rovince. 

J'ai egalement eu f'honncur de vous informer, du parti qu'a vaient pris Fuad­
Effendi et M. Duhamel, d'expedier chacun un courder extraordinaire, pour demainder 
des instructions .it Constantinople et it PetersbL1rg, en prevoyance_ di.! cas 0(1 ces 
s0Uicitatio11s se renouvelleraient. 

Le courr.ier nisse, expedie le 2 Janvier, est revenu hier, sans avoir perdu 
de temps. (li faut 9 jours au rnoins, pour aller,. et autant pour revenir). Le Cabinet 
de St. Petersbourg a envoye l'ordre, au general en chef des troupes nisses, d'eulre,· 
cn Transilvanie, a la premiere dema11de que lui e,t feraieut Ies aulorittis militr,ires 
autric/dennes. 

1',uad-Effendi m'a declare hier au soir, qu'il allaitt d'abord prntester verba­
lement contre cet ordre, declarant qu'il est sa11s instrucrion de son gouvernement, 
et que dans le cas oii !es troupes russes viendraient a passer la frontiere, ii protesterait 
alors par ecrit. 

Pour moi, je suis convai11cu que le Commissaire Ottoman a rei;u Ies instructions 
qu'il avait dema11dees, et que ces i11structions lui ordonnent de foire precisement ce 
qu' il m'a annonce vouloir faire. 

j'espere encore beaucoup, que Ies Russes ne seront pas appeles en Transil­
vanie; mais l'ordre de l'Empereur Nicolas n'en resout pas moins une grave question, 
celle du droit que s'attrilbuent tes Russcs; d ' empruntei· le tcrritoire des Principautes, 
pour porter leurs armees ou leurs interets le reclament. 

XCVJ. 

Bucllre?ti, Segur catre Drouyn de Lhuys, despre inter venţia ruseasca h11 re-
18491 voluţia din U~garia şi Transilvania. 

22 Ianuarie (Turquie. Uucarest, VI; 22). 

Le courrier de 1'' uad-Effendi, qui devait,partir a II heurcs, ce matin, ne par­
tira que dans Jl'apres-midi. J'ai donc le ttemps de vous e11voyer quelques nuuve,mx. 
details, s11r l'affaire de l'intervention rnsse i mais je suis oblige de Ee faire, tres a 
la hâte, a cause du peu de temps gui me reste. 

Le courrîer arrive hier de St. Petersbourg, est arrive a r heure de l'apres­
midi. Le Caimacan donnait une fete a sa maiso11 de campagne, et le General Du­
hamel y esl venu, presque au meme moment que moi, c'est-a -dire vers 2 heures. 
U connaissait donc les ordlres de St. Petersbourg ; cependant, ce n'a ete que sur 
la fin du di11er1 ve.rs 5 heures, qu'un officier russe est venu apporter un paquet au 
General Lnders. Graml a ete l'effet produit sur Ies convives, qui etaient au nombre 
de 8o environ. 

Le General Luders ai aussitot donne. des ordres. Cette petite scene jouee) il 
a atitendu que Fuad Effendi fut parti, pour annoncer fa nouvelle, et pour dire aux 
officiers d1.1 regiment de hussards, qui etait en garnison ici, de se tenir prets a partir 
c~ rnatin pour CraTova. 

Rentre en viUe, j'ai rencontre Ie soir, le ComrniSsaire Ottoman chez la 
Princcssc Ghika, el c'est iYI. Timoni1, Agent d'Autrirhe, c1ui nou-, a annonce ce qui 
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venait de se passcr, car j'a vais quitte le bal, avant la comedie jouee par le ge­
nera l Luders. 

Ce matin, Ies hussards rnsses sont partis, ainsi que i batteries, 16 pieces 
de canon. 

P. S. du 23 Janvier. -Hier, a 9 heures du soir, le general Luders a expedie 
une estafette au Gouverneur general de la Transilvanie , a Herma,nstadt, pour lui 
offr,ir le service de son corps d'a r mee. Ainsi, l'on n'attend pas une demande de ser­
vice, comme le portait l'orclre officiel d= l'Empereur ; on offre ce service, conforme­
ment, sans doute, a des ordres secrets. 

Ce matin, une nouvelle deputatian de Transilvanie est arrivee a. Bucharest 
Cette fois elle apportait une lettre rlu cornma ndamt de Cronstadt, demandant l'appui 
des troupes russes .. Le general Luders n'aurait pas considere cette requîsition, comme 
provenant d\1ne soHrce suffisamment elevee, et i i aurait dedine cette demande, 
disanl ql!l'il ne pouvait obtemperer, qu'a une demande du Gouverneur genernl, la­
quelle ne pourra pas manquer de lui arriver, d'ici a demain. 

Vous pouvez tlonc, Monsieur le Minist re, considerer l'intervention russe 
comme inevitabie ; seulement, on a1rnonce que Ies ordres du Gouve linement russe 
portent que, Ies troupes ne doiveRt que cooperer a la soumission des Hongrois, et 
rentrer aussitât apres en Valachie. 

On evalue a 40.000 environ, le nombre des Hongrois se refogiant en Tran· 
silvanie, et ii est evident. que cette force, dans Ies mains des generaux de l'instir­
r ection hongroise, serait plus que suffis::mte, pour leur permettre de foire une trorn~e 
â tra vers Ies lignes rus :,es, et de venir chercher un refuge dans cette Pliincipaute, 
s' ils le jugeaient convenable. D'apres Ies renseignements que me transmet aujour­
d 'hui-meme M. Duclos, ii peut bien etre entre 8 .. 000 hommes en Valachve, depuis 
un mois et demi ; ces 8.000 hommes, joints aux 18 ou 20.000 1 qui y etaient prece­
demment, doivent elever le chiff re de l' armee rus se, a pres de 28.000 hommes, qui 
doivent garder toute une fro Rtiere, de pres de 100 lieues de longueur, et fournir 
les g arnisons des villes. 11 ne me paraît clonc pas possible, pour Ies Russes, de se 
trouver assez en force, su, tous Ies points, pour resister ă. une invasion hongroise, 
s i Ies Hongrois n'avaient pas d'autre moyen de se sauver des inains des troupes 
autrich,iennes, qu 'en se jetant en Va!achie. Mais je suis b1en plus dispose a croire, 
que Ies Hongrois viennent che, cher en Transilvanie, un pays ou la defense est 
facile, afin de traiter plus avantageusement a vec la •1.Gouvern,ement autricfu ien. 

L' Autrrche est-elle d'accord avec Ia Russie, ou bien la Russîe agit-elle de 
son propre mouvement ? C'est une question difficile a resoudre, et cepenclant je 
penche pour t'affirmative. Les conversations que j'ai eues avec M. Kotzebuc, il y a 
dejâ 20 j,ours, ne m'ava ient laisse, pour ainsi dire, aucun doute. sm le pani que 
prendrnit le Gouvernement Russe, et Ies conferences journalieres de M. Timo,ii 
avec Ies Agents russes, m'avaient fait supposer qu'on agissa.it d'accord. 

Les instrnctions russes, en ordonnant au ' general L uders de re pond re a 
l'appel du Gouverneur ge11eral de la Transilvanie, n'ont-elles point pou, but, de 
permettre plus tard a L'Autricfu e de desavouer ce Gouverneur, et de paraître ainsi 
n'avoir pas reclame l' inter vention ? 

Les troupes turques resteront l'arme au bras, et faisseront faire Ies Russes. 
Fuadi-.Effend,i qui, j' en ai maintenant la conviction, (je ne l'a vais pas ce 

matin), n'a pas encore rei;u d'instructions de son gouvernement, est toujours tres 
fermement dans l'intention, de protester dans Ies termes et dans la forme que je 
vous ai deja annonce. 

2-e Ppst-scripltun du 23. 
Hier matin, le Regiment de hussards qui etait en garnison a Bt1carest, est 

parti pour la frontiere, a i11si que deux baueries cfartillerie; ce matin ii est partide 
l 'infanterie. 

Hurmuzakl, XVIII. M 
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Bucurqti, 
1849, 

10/22 la­
m1ane. 

Je viens de lire la notification du Cornmissaire rnsse au Commissa ire otto­
man. L'heme de la poste me presse a tel point, que je ne puis pas vous L'envoyer 
en entier. Demain j'en aurni la copie, et je vous r expedierai par Constantinople~ au 
moyen du courrier extraordinafre qt1 i partira pour cette capitale. · 

Je rne borne â vous transmettre ici, le dernier paragraphe que j'ai copie a 
ia hate; ii vous clonnera une idee du ton general de cette piece ; 

„Dans le cas oi.1 Ies troupes autd chieirnes, qui combattent pom Ia cause de 
) eur souverain legitime en Transi lva nie, obligeraient Ies rebelles de l'Empire a 
„passer la fro11tiere et â se retugier en Valachie, S. iVI. l'Empereur a ordonne au 
,,G-a l Luders, de Ies poursui vre a outrance, soit avec ses troupes seules, soit conjoin• 
,,teme11t avec Ies forces ottomanes, et de ne s'arreter que lorsque le dernier rebelit: 
,,aurait depose Ies armes et fait sa soumission". 

XCVll. 

Nota lui Duhamel cMre Fuad-Efendi, despre ort.linele p ri mite dela 
Impara tul ruses,e, faţa de evenimentele din Transilvania (1}. 

\Turquie. Bucarest, VI, 1). 

Desil"eux de tenir Votre Excellence au courant de toutes lces dispositions 
militaires de notre corps d'armee, je rn'empresse de )'informei- qu'hier, par un courrier 
ad~hoc, S. Exc. le G-a l Luclers a re~u de nouvelles instrnctions de S. M. l'Empereur, 
relativement aux affaires ele la Transilvanie. 

Sa Majeste l'Empereur approuve completement toutes Ies mesures adoptees 
par nos autorites militaires, tant pour mettre Ies frontieres des cle ux Principautcs ~t 

l'abri de toute invasion, que pour recuei ll ir ceux des sujets autrichiens qui, fideles a 
leur souverain legitime, viendraient chercher refuge sur le sol valaque. En consi~ 
cleraition des complications que pourrait faire naltre l'intervention armee de nos 
troupes en Trnnsilvani'e, S. M. l'Erripereur pense aujourd'hui, comme precedemment, 
qu'il ne faut y recouri, que dans le cas de la neccssi.te lâ plus urgente. Mais si Ies 
villes de Cronstaelt el de I le, rnanstadt, situees presque en vue ele nos a vant-pos tes, 
etaier:it serieuseme11t rnenacees ele sac et de pillage, de la part de rebelles, et qu'il 
ne resrnt p:lt1s au gouvernement autrichien, aurnn rnoye11 de preserver ces population-:;; 
1,iaisibles et fideles, de la ruine imminente gui plane sur elles, alors S. M. r E mpcrem 
autorise S. E. le General Luders â. dirig-er un corps suffisant ele troupes sur cha­
cune de ces deux villes, pour Ies soustra ire au fleau ele la g,1erre civile, et cela pas 
autrement, quc sur la demande exprcsse el forme/le de l'autorile militairc sup11ricurc 
autrichie,me. 

Dans ce cas la rneme, l'occupation des deux villes sus-incliquees, nu de vra 
clurer que le moins ele temps possible, et jusgu'au moment ou le danger gui le,; 
menace aurait ete conjme. 

Dans la supposition que Ies progres victorieux de l'armee pri11cipale, sous Ies 
orclres du Prince W'indischgr~itz, en operant une diversion salutaire et en degageant 
Ies troupes autrichiennes, qui combattent pom la cause de leur souverain legitime 
en Transilvanie, obligeraient Ies rebelles a passer la frontiere et a se refugier en 
Valachie, S. M. l'Empe,eur a ordonne au G-al Luders, de Ies poursuivre a outrance, 
soit avec ses troupes seules, soit conjointement avec Ies forces Ottomanes„ et de ne 
s'arrlHer, que forsque le dernier rebeUe aura depose les armes et fait sa soumission. 

(1) V. mai jos, depe1a lui Segur din 24 lan. 
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En rne faisant un devoir de comrnuniqucr 1-1 Votre Excdlence ce tJui precede, 
Je la prie cl'agreer ,Ies sentiments de la tres hat1te consideration, avec laquelle j'ai 
l'honneur d'etre, 

Monsieur, de Votre Excellence, le tr~s humble et tres obeissant serviteur, 

(Signi): A. Duhamel. 

XCVIJI. 

Rc1spunsul lui Fuad-Efendi la nota lui Duhamel· (1). 

ffurquie. Bucarest, VI, 2). 

Jl1onsiei,r, 

j'ai l'honneur de vou:, accuser reception de la note gue V otre Excellence a 
bien vou lu m'ecrire, en date du 10 Jaovier, concernant Ies nouvelles instructions que 
S. Exc. le General Luders a re~ues de S. M. l'Empereur, relati vement aux affaires de 
la Transil vanie . 

Je me suis deja ernpresse de porter a la haute corrnaissance du gouverne­
ment imperial du Sultan, la situation cr,itique ot1 se trouve la Transilvanie, et Ies me­
sures que ji'ai di:1 prendre, tant pour preserver Ies frontieres de la Valachie d'une 
invasion de la par,t des Hongrois revoltes, que pou, donner des secours, a ceux qui 
viendront chercher un refuge dans cette partie de l'Empite Ottoman, persuade que 
c'etait lti que devait se borner notre tâche. 

Je ne ma11querai pas de meHre sous le yeux du Gouvernement Imperial, la 
communication importante que Votre ExceUence vient d'e rne faire, et de lui dernan­
der Ies orclres qui doivent tracer ma ligne de conduite. Mais, voyant qu'une inter­
vention armee, quelque soit son but et ses reserves, pourrait amener des complica­
tions dans la situation delicate ou se trouve actuellement !'Europe; connaissant d'ail­
leurs, la sollicitude de Sa Majeste le Sultan, pour preserver de toutte atteinte la paix 
generale, base essentielle du bonheui- des peuples, je ne vous cache pas, Excelrt:nc<;, 
l'a. penible irnptession que le Gouvernement du Sultan eprouvera, lorsqu'a verra une 
province de l'Empire Ottoman devenir le point de depart de cette intervention, et 
par conseq uenl, le principe de sa neutralite, princ ipe consacre par tolltes Ies puis­
sances de l'Europe, etre viole, meme indirectement. 

En me reforant to1Jjours aux ordres que j'attteflds de mon gouvemern.ent, je 
dois, quoique a regret, dire a Votre Exce llence, que cette mesure, si grave par Ies 
consequences qu'el:le poufîa,it avoir, ne peut pas recontrer l'assentimenit du reprc• 
se11t11nt d l!.! Sultan. 

Quant aux troupes Imperiales, je Leur ai reitere Ies instructions precises, de 
se borner a la defense de la frontie re du pays contre toute violation armee, mais 
en leul' prescrivant d'accorder un refuge g8nereux, a ceux qui voudront pas.ser la 
frontiere, en deposant leurs armes et en clernandant l'h0spitalite. 

Je prie Votre ExceUence d'agreer Ies sentiments de la tres haute corisiclera­
tion, avec lesquels j'ai l'hon11eur d'etre, 

Monsieur, De Votre Excellence, le tres hurnble et tres obeissant serviteur, 

(SigmJ): fuad. 

(1) V. documentul unnător. 
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Bucureşti, 
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Bucureşti, 

1849, 
24 J:;rnuarîe 

XCJX, 

Segur catre Drouyn de Lhuys, despre revoluţia din Ardeal şi ati­
tudinea Ruşilor ş1 a Turcilor. 

(Turquie. Bucarest, VI,. 24). 

Hier au ~mir, Ies 1101.1velles Ies plus gra ves ont circule a Bucharest. Les 
Hong-rois avaient pris Herrna11stadt ; trois batai llons italie11s, de f armee autrichienne, 
avaient passe du cote des Hongrois; on avait, de la frontiere, entendu penclant 
toute une journee (celle du 2r, je crois), une canonnade des p lus soutenues. Enfin, 
on ajoutait qu'on etait sans nouv~Hes du Gouverneur general de la Transilvanie, 
qui s'etait mis a la tete des troupes Imperiales et avait ete defait 

Je ne dois cependant pas vous laisser ignorer, Monsieur le Ministre, fJUe 
ces nouvelles etaient d'origine russe : Or, comrne Ies Russes desirent passer en 
Transilvanie, ii se pourrait faire, qu'ils exagerassent la situation des choses, pour 
rnieux expliquer leur intervention, Neanmoins, je ne saurnis me ref user a adrnettre 
qt1e Ies evenernents, smvenus de1ouis 5 ou 6 jours, ont une gra vite reeUe, car, Ies 
courriers de Vienne qui passaient ta111t bien que mal, 11e passent plus du tout. 

Dans le premier post-scriptum de ma depeche No. 23, j'admeUais re cas otl1 
l'insurrection hongroise viendrait demander un refuge en Valachie, et je cherchais 
a: demontrer, que Ies forces russts ne seraient pas suffisantes pour s'y opposer. 
]'ai eu depuis, t1ne conversati1on avec M. Tirnoni, Agent d' Autriche a Bucharest, et 
ie crois pouvoir condure de ce qu'il m'a dit, que, dans ce cas, Ies troupes autri­
chiennes franchiraient la frontiere et viendraient donner la ma in aux Russes, pou,· 
en finir a vec Ies Hongrois. M. Timoni a-t-il pris sur lui ele resoudre en quelg ue 
sorte, par l'affirmative, la question que je posais avcc un certai11 vague, ou bien 
exprimait•il une conviction? c ·est-ce que j'ignore .. 

Hier1 Fuad Effendi m'a dema11de conseil, sur la conduite qu'il devait tcnir, 
en presence de la note que lui avait adresse, le matin m~me, M. Duhamel. (Cette 
note est jointe a la presente depeche, sous le No. r). Le Cornmissaire Ottoman !Tot· 
tait incertain, entre !'idee de protester d'une maniere formelle, contre E'entree des 
troupes russes en Transilvanie par la frontiere des Princ.ipautes, et celle de faire 
des reserves, equivalentes quant au fond, a lme protestation, mais dans lesquelles 
le mot protester serait evite. Je dois dire, avant d'aller plus loin, qu'il paraissait 
pencher pour ce dernier parti. 

Sar.s instructions, place a une si grande distance de Paris, je n'ai cependant 
pas hesite, Monsieur le Ministre, a lui conseiller de prendre le parti pour leguel 
ii m'avait tout d'abord paru avoir le plus de propension. Le Con1missaire turc 
n'ayant pas encore re9u Ies directions qu'il a demandees a Constantinople, ct pou­
vant Ies recevoir d'un instant a l'autre, ii ne m'a pas paru sage; de conseiller u11e 
demarche qui pouvait tout compromettre, ici et autre part. Je me suis range it 

!'idee la plus moderee, parce qu'elle reservait a la Porte elle-rneme, la faculte 
d'entrer dans une voie plus nette et plus tranchee, si elle le jugeait convenable. 

]'ai l'honneur de vous envoyer egalement ci-joint, sous le No. 2,. la reponse 
ele Fuad Effendi au General Duhamel. Viennent maintenant les instructions de la 
Porte, q11i probablement en aura refere aux representants de la France et de I' An~ 
gleterre, et s'il y a !icu a prendre une attitude plus ferme, rîen n'aiura ete com­
promis ; tandis que, si Fuad Effendi a vait ree llement proteste, et que la Porte se 
fut refusee a protester apres lui, c;:'eut ete, veuillez me passer le mot,. Monsieur le 
Ministre, une reculade a n'en pas reveniF, J'ai peut-etre beaurnup pris sur moi, en 
donnant ce conseil ; mais, j'ai cru qu'il. etait sage de ne rien precitcJÎter. On peut 
toujours declarer b guerre; on n'est pas toujours maître ac conscrvcr la paix. Je 
me trompe peut-etre, mais cl'apres ce que j e vois, ct in eme d 'apres se que j'entemls, 
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je me sens tres dispose ft penser quc Ies Russes feraient volontiers la guerre a la 
Porte, en ce moment. 

A !'instant oi:, j'allais fermer rna depeche, j'ai appris que fe general autri­
chien Schuter, refoule par Ies Hongrois, a passe, le 22, la frontiere, et est entre. en 
Valachie avec 8'.)0 hontmes d'infanterie, 130 cavaliers et 5 pieces de canon .. II s'est 
presente aux avant·postes turcs, et a demande a pouvoir se porter du cote de 
Hermanstadt H paraitrait que le commanclant turc lui aurait permis, sans exiger au­
paravant que ces trnupes deposassent leurs arrn:es, sauf a Ies leur rendre a leur 
renlree Slff le territoire autrichien. 

II y a un grand mouvement parmi Ies troupes russes, qui se portent par 
detachements separes, vers la frontiere des Carpathes. et vers la petite Valachie. 

C. 

109 

Nota clintr'o gazet,1 nemţeasca (1) 

ruseşti. 

asupra aprovizionJrilor armatei Bucureşti, 
1849,. 

(Turquie. Bucarest, VI), 13/25 Ia-

Le clepartement de l'Interieur a ete informe par la Ca"imacamie, que S. M. 
l'Empereur de Russie, pour donner aux Principautes une nouvelle preuve de sa 
soHicitude et de son interet, a claigne agreer Ies propositions faites par S. Exc. M. 
le General Lnders. Ces propositions concernent la maniere d'approvisionner Ies 
trnupes imperiales dans les Principautes, a dater du 1-er Novembre dernier jusqu'au 
1-er Mars prochain, ainsi que l'inclemnite a accorder, a ceux des habitants qui ont 
livre des produits aux troupes, indem11ite dont le montant sera paye en argent, 
apres !'examen d'une commission ad-hoc. Les mesures ont ete prises, pour l'accom­
p1Iissement de cet ordre. 

CI. 

nuane. 

Segur cMre Drouyn de Lhuys, despre eventuala trecere a 
l uţionarilor şi a Austriacilor In ţară. 

l Tu,qui.e. Bucarest, VI, 25). 

revo- Bucureşti, 

1849, 
26Ianuarie 

li y a ici un temps d'arret, dans la politiq ue des Russes. On hesite a smvre 
a h1. lettre, ;Jes ordres de l'Empereur.. Mon opinion est que, si Fuad Effendi s'etait 
laisse entra ine1-, on n'aurait pas hesite du tout. 

Le Commissaire Otto man rne disait ce matin, dans une assez long-ue conf e­
rence que je viens d'avoir avec foi, que, â differentes reprises, le general Duhamel 
avait essaye de l.ui faire comprendre, ,,tout ce qu'il y aurait d'avantageux, pour le 
„principe de la Monarchie, puisque si Ies <leux seuls Etats qui jouissent de la paix 
„ interieure en Europe, se montraient unis, et formaient une forte coalition contre 
,,Ies idees de liberte, si generalement repandues, partout ailleurs que dans Ies pos­
,,sessions Ottomanes et Russes". 

Ce qu'on n'a pas pu obte11ir par la persuasion, on a cherche a l'accompli, 
par un autre mo,yen ; on aurnit ete heureux, que la Porte se compromit dans quelquc 
echauffouree, pour lui rendre diffieile, autant que possible, tout ,etour vers Ie sys-

( t) jl311fmrflL·1· 'trntjr(;c 8dtu119, V ( 1849), +, clin 13/25 Ianuarie, V. depe~a urm,Uoare. 
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teme des grandes Puissances occidentales. Un secours porte en commun, par la 
Turquie et la Russ.ie â l' Autriche, c'etait aux yeux des Russes, un commencement 
d'allîance entre ces deux Puissances. 

Ce qui rne confo-rnerait dans cetle opinion, c'est que depuis avant-hier soir, 
ainsi que je viens d'avoir l'honneur de vous le <lire, les Russes se montrent moins 
beHiqueux que les deux jours precedents. Or, c'est avant hier matfn, que la note du 
Commissaire ottoman a ete remise au General Duhamel. 

Un succes du General Puch11er, Gouverneur de la Transilvanie, qui aurait, 
dit-on, repousse Ies l-Iongrois â deux postes de la viHe de Hermanstadt, dont ils vou­
laient s'emparer, pourrait aussi avoir coopere â cet etat de choseş; mais, par contre, 
Ies Hongrnis se sont empares de la viile de Cronstadt,. dont la defense avait ete assez 
formellement recommandee au General Luders. Une di version du cote de Cronsta:dt 
aurait ete si favorable au G~neral Puchner, qu'en prese11ce des ordres vem,s de 
St. Petersbourg, on ne se rend veritablement pas corupte de l'inaction des troupes 
du Czar,. â moins qu'on ne la ra:ttache au refus de concours du Cornmiss:1ire ottoman. 

Du reste, l'embarrns des Russes se trah it encore, par une circo1;stance gui 
dans toute autre occasion, serait sa11s importance aucune. 

Fuad-Effendi avait souvent offert au General Duhamel, de mettre â profit 
le courrier qu'il expedie chaque vendredi1, pour Constantinople. Le general l'avait 
toujours remercie, avec ce ton qui touche presque au dedain,. et qui lui est halbitucl. 
Hier, le general a ecrit a Fuad', pour lui dem:mder si son courrier partirait aujourd'hui 
comme d'habitude, parce que, dans ce cas, ii en profi.ternit pour envoyer une depcche 
~t M. Titoff. 

Je 11e fais pas le moîndre doi.He, que cettc depeche n'ait pour but d'obtenir 
de la Porte, qu'elle adoucisse au rnoins le coup porte ici par le Commisaire ottoman. 

Fuad Effendi vient de me cornmuniquer le projet ql]'il a, de concentrer toutcs 
Ies troupes dont ii dispose, sur trnis pointst dont !'un scrait Georgevo, l'autre Bucharest 
et le 3-e, un point a choisir entre 13ucharest et la frontiere des Carpathes .. Je ne sais 
si cette ligne est suffisarnment militaire, et je n'ai pu lui offrir un conseil sous ce 
rapport; mais je n'ai pas hesite a lui co11seiller1 de masser son corps d'armee autant 
que possible. ll avait pu l'eparpiller dans des garnisons differentes, ă: une cpoque 
ot1 ii ne s'agissait que de la police du pays ; mais, en presence des evenements qui 
peuvent surgir, je crois qu'il est indispenşable de le concentrcr avec soin. Du reste, 
Orner Pacha arrive â !'instant meme, d\me tournee d'inspection qu'il vient de faire. 
Une conference entre lui et le Commissaire turc va avoir lieu a ce sujet; j'aurai 
soin de vous tenir informe de son resultat. 

Je vous ai entretenu par ma lettre du 241 de l'tdee manifestee par M. Timoni, 
que Ies Autrichiens pourraient fort bien penetrer en Valachie a la suite des Hongroi.s, 
si ceux-ci venaient y chercher un refuge; hier r.u soir, cette .idee a ete reproduite 
par )' Agent d' Autriche, devant le Commiss:tire ottoman, dans un salon oii lls se 
trouvaient tous Ies deux. Le Commissaire ottornan l'a interrompu, en disant qu'i,l 
esperait bien que Ies Autrichiens sauraient respecter le terriloire d'un pays neutre, 
et que, dans tous Jes cas, ii allait rediger une protestation formelle, pour qu'elle fut 
prete si besoin etait. 

La division du genera l Schuter, que je vous a vais annonce Nre entree en 
Valachie et s ''ctre dirigee en annes, vers Hermanstadt, est restee sur !'extreme frontiere, 
au point oii elle est venue chercher un refuge. 

P. S. Le journal allemand de Bucharest contient ce matin une notification, 
dol1t je m'emioressc de vous envoyer, sous cc pli, la tracluction. 
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CIL 

Segur ctttre Drouyn de Lhuys, despre ~nţelegerea dintre 
ş ,1 Ruşi. 

Austriaci Bucurejti, 
r849, 

28 Ianua-
(Turquie. Bucarest, VI, 6). 

J'appreRds a !'instant, que le Consul general ci ' Angleterre va expedier un 
courrier extrao,dinaire a Jassy. J'en profite pour vous envoyer le sommaire de 
plusieurs depeches, que j'ai eu l'honneur de vous adresser par la voie de Constantinople. 

L'air satisfait de I' Agent d' Autriche pendant ces derniers temps, ses menees 
auptes des genentux nisses, enfin tout cc qui m'avait dorme â croire, qu'il pouvait 
y avoir entre Ies cleux Cabinets de Vienne et de Petersbourg, vient en quelc1ne sor te 
de trouve1· m1 · correctif, dar1s la reponse faite au General Lude,s par le general 
Puclrncr, Gouverneur de Transilvanie. 

J'etais hier au soir chez M. Kotzebue1 lorsque le Ca'imacan m'a tres confi· 
dentiellement informe, que cette reponse portai t en substance ce qui slcl jt: ,,Sans ordre 
„de son Gouvernement, le general Puchne1· declare ne pouvoir prendre sur lui, de 
.,,demander du secours i\ une armee etrangere. Mais dans le cas ou le general Luders, 
,,,de son propre mouvement et dans un but d'humanite, passerai1t la frontiere, ii lui 
„ promet l'accueil le plus empresse". Cetle reponse aurait mis Ies Agents russes dans 
une certai11c perplexite. 

ne. 

Notă din jurnalul rornanesc oficial (1), despre intervenirea locuito- Bucurcsti , , 
rifor Transilvaniei 
Braşov şi Sibiiu . 

pe ltmgă Loders, şi despre intrarea trnpelor ruseşti la 1849, 

(Tui-quie. P,ucarest, VI). 

A la suite des, cruautes exercees par Ies Hongrois sur les habîtants de la 
Transylvanie, ceux-ci, desesperes et crnigna11t que des atrocites plus grnves ne 
viennent repalîldre la desolation dans tout le pays, et pom· prevenir Ie danger im­
minent, doot ih;; etaient menaces de la part d'ennemis pour lesquels ii n'y avait. plus 
rien de sacre, ont envoye ici. plusielllrs deputations mil itaires et civiles, a S. Exc. le 
General en chef Luders, pour solliciter des secours, afin de faire cesser Ies scenes 
sangfantes qui se renouvela ient chague jour. Son Exc., mue par un pur sentiment 
<l'humanite et de compassion, pour des souffrances auss i dechirantes, ayant soumis 
cette demande a la haute decision de la Cour Imperiale, a obte11u l'autorisation de S. 
M. l'Empereur, cl'accorder des secours, dans Ie cas ou le pays et ses habitants se 
trouveraient en danger, fit entrer le 21 du courant (2 fevrier), sans aucun but d'ho­
stilite1 mais uniquen:ient pour proteger des victini'Jies i11nocentes, contre la fureur 
sauvage d'u11e solclatesque effrenee, plusieurs detachements de troupes russes, ,\ 
Cronstadt et a Henna11stadt, 0 1;1 elles furent re<;ues comme des sauveurs, a vec le plus 
g;rand c11thousia:sn1e et avcc des lannes de reconnaissance. 

(.t) / 'es/ilornl ro1111î11,·sc. GazeL.i semi-olicinl:11 XIII (1849), 111•. 9 (2 9 Ianuarie), P· 34· 

28 Ianua-
ne, 
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CJV. 

Bucureşti, 

]849, si 
30 Ianuarie · 

Segur c.ătre Drouyn de Lhuys,. despre armatele ruseşti şi turceşti, 
despre intrarea apropiată a celor din tai tn Transilvania. 

(Turquie. Ilucarest, VI, 27). 

A la fin de la depeche que fai eu l'honneur de vous adresser avant-hier, 
par fa voie de Iassy, ot1 se rendait un courrier expedie par le Consul general d'An­
gleterre, j'avais l'ho1meur de vous informer, de ce qui etait parvenu a ma connais­
sance, relativement aux rapports etablis, sur le fait de l'interventiolil russe, entre ie 
general Luders et le Gouverneur general de la Transytvanie. 

Le Gouverneur autrichie11, com1ne je l'ai anrtonr.e, s'etait refuse a reda mer 
le secours des fon:es russes, n'a:yant aL1cu11c instruNion de son gouvernement a cet 
egard. De la paraît Nre ne, un certain desaccord entre fe Consul de Russie et le 
general Luders. Le premier etait d'avîs qu'on interv1nt immediatement, fe second 
hesitah et cherchait a gagner du ternps. 

Cet etat des esprits chez Ies Agents russes, m'avai t deja de signale, lorsque, 
ce matin, j 'ai appris qu'hier, le Redacteur en chef du Journal de Buca rest s'est rendu 
chez M. Kotzebue, pour demander s'il devait amlOncer l'entree prochaine des troupes 
Imperiales en Transilvanie, et M. Kotzebue Iuî a repondu: ,,il'lais sans doute, et des 
demain". Ce m~me Redacteur s'etant ensuite rendu chez le General Luders, ce tui-ci 
lui a d it: ,,N'annoncez rien encore, la chose 11'est pas assez positive, pour qu'on en parle". 

Mais, hier au soir, ii est arrive un courrier extraordinaire de Pettersbourg. 
On est alle aussitot chercher le general Luders, qui se trouvait au bal masque, et 
ce matin, par suite des ordres rei;us, on a1monce positivement, pour un jour tres pro· 
chain, l'entree des Russes, au nombre de 8 a 9.000 hommes, dans la Province Autri• 
chienne limitrophe âe cette Principaute. Deja ces forces sont concentrees a Rinmik 
et a Kineni. On compte pouvoir occuper Cronstadt et Hermanstadt, le 3 fe.vrier. 

Les 8.000 hommes, qui etaient cantonnes en Molda vie, sont passes en Va~a­
chie, et 8.000 hommes, venant de la Bessa:rabie, les ont. remplaces en Moldavie. 

Hier, j'ai vu arriver a Bucarest un regiment de lanciers, qui est reparti ce ; 
matin pour la frontiere. Les chevaux sont beaux, mais Ies hommes n'ont rien de re· 
marquable ;. le plus gra11d nombre meme; sont petits et chetifs. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous en informer, Fuad-Effendi et Omer Pacha 
vont operer la concentration des forces ottomanes. Galatz et Ibra'ila, qui ont cha­
cune un regiment, verront leur garoison reduite a un ba.taillon. L'armee sera ensuite 
di visee en trois corps, dont les cantonnements seront ; Giurgewo, Buca rest et la Sla­
tina. Ces trois corps formeront ainsi un triangle, dont la base sera la Eigne Est d 

Ouest, de Bucarest a Slatina, laquelle ligne a 13 myriametres envirnn de longueur. 
Par la, Ies detachements de l'armee turque, gui se trouvent a la frontiere ou pres 
de la frontie re, en seront retires, et cette armee ne sem pas du moins spectatrice du 
mouvement des Russes. La politique des dellx Cabinets n'en sera que pEus distim:te. 

Je sais de tres bon11e source, ce matin,, qlhle Cronstadt a ete reoccupl!e par 
le general Autrichien Schi'lrter, dont je vous a vais ar111once le mouvement de retraite 
sur la frontiere Valaque. D'un mutre cote, le gene.ral Puch11er a completement degage. 
Hermanstadt. Les Russes cependant persistent a entrer en Transilvanie, bien que 
certaines personnes asst1re11t, que Ie genera] Puchner Ies ait prevenus, que leur pr~­
sence serait maintenant tout a fait inutile. 
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CV. 

Segur catre Drouyn de Lhuys, despre carantinele ruseşti. 

(Turquie. Bucarest, VI, 28), 

Monsicur Ic Ministre, 

Je viens d'avoir connaissance d'un document, commlllnique hier a la Ca'ima­
camie, et je m'empresse de vous en envoyer copie (1). 

Les traites reservent a la Russie la surveillance du service du sanitaire, dans 
l1es deux Principautes; mais h:s Principautes 11'ont pas reclame de la Russie, dans 
ces derniers temps du moins, de plus grandes faciiites de commerce entre elles et la 
Bessarabie, car ces plus gramdes facilites, ne peuvent etre avantageuses qu'ă: la 
Rlllssie. Cependant on a l'air de reclamer de leur part, une veritable reconnaissance, 
tout en Ieur laissant ignorer, vous le remarquerez, Monsieur le Ministre, dans qlllelle 
mesure Ies q11arnntcti11es ont ete diminuees. 

Avant la revolution du rnois de Juin, Ies communications etaient libres entre 
Ies Principautes et 1l'Empire russe. La revolution ayant amene la dissolution du 
cordon sa:nitaire du Danube, aussitot le Gouverneme11t russe etablit une quarnn­
taine de 21 joms a sa frontiere. Une fois Ies Russes entres en Moldavie et en Va­
lachie, et le cordon du Danube retabli, ceue quarnntaine fot reduite a 14 jours, je 
crois. J'ignore maintena11t s'il s'agit de ces 14 joms, ou d'une quarantaine moindre; 
rnais ce que je crains, d'apres ces mots de la note de M. Kotzebue: ,,Comme cette 
,,disposit,ion n'a ete prise, que dans la suppositiol'\ que Ies regles sanitaires sur Ia 
,,ligr1e du Danube, seront 111aintenues. dans toute Ieur vigueur", ce que je crains, dis­
je, c'est que Ies empfoyes, envoyes pottr surveiller la stricte execution des lois sani­
taires, ne soient charges de faire retablir fes anciennes lixations quarantenaires entre 
la Turquie et Ies Principautes. 

La Russie obtiendrait ă cela un double avantage. En effet, en augmenta11t 
ies quarantaines sur le Danube, elle generait les mouvements des troupes turques, 
et surtout leurs approvisionnements d'effets; tamdis qu'en diminuant, ou peut-etre 
eo supprimant les quarnntaines sur la fronliere Bessarabo-Molda ve, elle faciliterait 
Ies allees et venues de ses courriers et de ses officiers generaux. 

Dernierement, (je crois vous l'avoir annonce, Monsieur le Ministre), le general 
Luders avait le projet d'aller inspecter Ies detachements de son corps d'armee, qui 
sont cantonnes en Bessarabie .: ii en a ete empt!che par Ies quarantaines. 

CVI. 

113 

Bucureşti, 

1849, 
3r Ianua­

rie. 

Segur catre Drouyn de Lhuys, 
ders, despre jurn8.le injurioase pentru 
ş1 despre sgomotul falş al plecarii sale. 

despre plecarea Generalului Lo. Bucureşti; 
boeri şi pentru agenţii ruseşti, 1849, 

r Fevrna-

!Turquie. Bucarest, VI, 29). 

Les besitati9ns ont cesse ; le general Luders s'est porte de sa personne 
aux-a.vant postes de son corps d'armee. li est parti hier, vers trois hetu-es de ),'apres­
midi, avec son Etat-Major. C'est le general Bagration qui commande ici, en son 
absence. 

A vant 'son de part, le! gene ml est alle prendte conge d'Omer Pacha. li l'a 
longuement entretenu des mesures a prendre pour le desarmement des Hongrois, 
s'ils venaient chen::he,r un refuge dans Ea Principaute. Omer Pacha lllli a repondu 

{I) Scrisoarea lui Kotzebuc din 5/17 Ianunrie, nr. XCIII, p. 102. 

Jlurmuzakl, XVllf lll 

ne. 
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que, pour une operation de ceue nature, ii etait p ret ,\ prendre des arrangernents 
en commun. En partant, le General russe a recommaude ses troupes au General 
ottoman. Je ne sais pas encore tous Fes details de la conference. Omer Pacln m'a 
parle de celte visite hiet au soir, chez Fuad-Effendi ; mais je dois aller le voir, celte 
apres-midi, et je saurni le reste. 

II y a eu une g'ra11de emotion ces jours-ci, parmi fes Boyards et parmi Ies 
Agents russes. On lE:Ur a envoye de Paris, sous enveloppe et par la poste, des 
jaurnaux contenant des iniures contre leurs personnes. 

Cette plaisanterie d'assez mauvais goiH, reuvre de quelques Vafaques qui 
- . 

şont a Parirs, a produit une irritation que je ne puis m'emp~cher de considerer 
comme fâcheuse. Cela excite Ies amour-propres, et ne peut que rendre tres difficile, 
la tâche de concitiation que la bonne politique nous indique. 

Du reste, ce n'est pas seufement dans la classe des Boyards qu'H regne de 
l'emotion.; le peuple lui-m~me est tres preoccupe de l'rngerence des Russes, dans 
Ies affaires autrichiennes; H ne fait pas le moindre doute, que l'intervention n'amene 
une guerre generale, et ii annonce deja rentree des fran-;ais en Autriche. L'autre 
jour, M. Hory ayant fait vendre a l'encan quelques meubles de M. de Nion, dont 
je n'avais pas votJlu m'accommoder, a cause de leur vetuste, le brnit s'est repandu 
que le Consul de France avait amene s011 pavillon, en protestant contre I'inter­
vention ntsse, et veadait ses meubles pour partir. Je n'ai pas besoin dl<! vous dire 
que cette erreur a ete bien vite dissipee. Aussi, je ne vous entretiens de ce fait, 
Monsieur le Miaistre, que comme d'une preuve des preoccupations qui agitent !es 
esprits dans le pays. J'oubliais d'ajouter que, se Ion le ineme bruit, le Consul d' An­
gleterre parta,it a vec moi. 

CVH. 

Bucureşti, Segur către Drouyn de Lhuys, despre notele schimbate de Luders 
184-91 şi Omer-Paşa, ş1 textul lor, ş1 despre intarzierea intrarii Ruşilor în Tran-

3 Fevrua- silvania. 
ne. (Turquie. Bucarest, VI, 30}. 

Par ma depeche du I·er de ce •mois, No. 29, dont le duplicata est parti hier 
par la voie de Constanti11ople, j'avais l'honneur de vous annoncer, que je me met­
tais en demeure de vous teni, au courant, d~ ce qui s'est passe dans la conference 
qu'Omer Pacha a eue avec le general Liiders, au moment du depart ele celui-cm. 
Cette conference se trouve resumee en deux notes, echangees par Ies deux gene­
raux en chef. J'ai l'honneur de vous Ies envoyer ci-apres, en un Post-scriptum â la 
presente depeche. Vous trouverez egalement a ce Post•scriptum, une depeche 
aclressee au Ministre de la guerre, par l'officier Valaque, commandant la milice 
a Kineni. 

Cette clerniere depeche annonce que le Gouverneur autrichren, General 
Puchner, ne se soucie que fort peu de voir entrer ies troupes russes et que Ies 
populations, restees fideles a la cause de [a Mo11archie Autrichiennc, s'en soucient 
encore moms. 

P. S. Le General Lrrders a Omer Pacha : 
„Excellence, ]'ai t'honneur de vous prevenir que, dans la prevision que Ies 

succes des armes Autrichiennes obtigeraient Ies troupes des revoltes a se jeter sur 
[a frontiere de Transylvanie, pour se relugier en Valachie ou en Molda vie, S. M. 
l'Empereur a daig·ne m'ordonner d 'opposer une forte resistance, aux bandes qui 
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tenteraient d'entrer dans ces Principautes, de les desanner et de livrer Ies pnson-
11iers el [eurs armes, aux autorites mifitaires autrichiennes. 

»En consequence, j'ai l'honneur ele prier Votre Excellence, de voufoir bien 
m'infonner si, de son cote, elle a de pareils ordres de la Porte, et s~,. dans ce cas, 
Ies troupes ottomanes agiront de concert avec Ies troupes russes. 

Je profite de cette occasion, etc. 

Reponse d'Omer Pacha. 

„Excellence, J'aî l'honneu1· de vous accuseli' rcception ele la lettre que Votre 
E:xcellence m'a adi·essee, en date d'aujourd'hui, sous le No. 6, 

„Ainsi que S. E. Fuad·Effendi a deja eu l'honneur de l'ecrire a S. E. le 
General Duhamel, nous 11ous sommes empresses de soumettre a notre gouverne­
ment, l'etat dans lequel se trouve la Transil vanie,. ainsi que Ies rnesures que nous 
avons adoptees, pour proteger les frontieres de cette Principaute, et pour accuei llir 
ceux qui vienclraient y chercher un asile. Quoique nous n'ayons pas rei;u encore 
du Gouvernement Imperial des ordres a ce sujet, neanmoins, cornme la missron de 
l'armee lmper,iale est de maintenir l'ordre et la tranquiUite dans le pays, et de le 
proteger contre toute attaque du dehors, dans la tournee ql.le j'ai faite dernierement 
et dans Ies instrnctions que j,'ai depuis, adressees aux commandants de nos forces 
sur les differents points de la frontiere, j'ai prescrit a nos troupes, de se tenir 
stricteme11t sur la defensive et de repousser par la force, toute tentative armee qui 
pmn-rait etre faite, contre Ies frontieres de cette Principaute. 

Je saisis cette occasion, etc. 

Rapport de l'o/ficier Valaq11e. 

„Aujourd'hui, 18 Janvier (Jr Janvier)i, les Russes, qui se trouvent ici, etaient 
prets a partir pour Hermanstadt, Iorsqu'il est arrive un courrier du Commandant 
general d'Hermanstadt, charge de dire aux Russes que, pour le moment, ils au.aient 
encore ă. retarder leur marche. Alors, sans perdre un instant, le Colonel aide de 
ca:mp Scariat.ine, commanclant Ies trnupes russes, envoya un officier a Hermanstadt, 
pour a voir des explications plus precises. II revint a vec la meme reponse, et Ies 
troupes russes durent arreter leur marche. 

,,Aujourcl'hui encore, vers le soir, par une autre occasion, nous avans appris · 
la cause du retard demande. On dit que clernierement, Ies populations se seraient 
Îrritees contre cette rnesure, qui leur a fait craindre, que Ies Russes ne s'emparas­
sent du pays apres la victoire". 

CVIII. 
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Segur catre Drouyn de Lhuys, despre afacerea intrarii Ruşilor 
Transilvanîa şi despre ocuparea Braşovului. 

în Bucureşti, 
1849, 

(Turquie. Bucarest, IV, 31). 

Toute ma correspo□dance de ces jours-ci, a du vous donner un aper~u, des 
variations que subissait la question de l'entree des Russes en Transylvanie. 

Hier encore, j'avais l'honneur de vous infor111er, d'apn!!s un rapport officiel, 
que le General Puchner paraissait a voir cherche a eluder I:a difficu !te, en faisant 
prier le general russe de differer son mouvement. 

Cette nouvelle avait ete connue le soir de tout le public, et M. Kotzebue 
s'en etait explique avec moi, en me disant que le General Lriders scul, pmtvait donner 

4 Fevrua-
ne. 
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des odres aux troupes; qu'îl etait maintenant en inspection; et que quelquc dil igence 
qu'on fit, ou ne pourrait plus le rejoindre assez tot, pour pouvoir arreter la marche 
des corps qui avaient deja eommence leur mouvement. D'apres cela, le depart du 
general Li!iclers allrait bi.en pu n'~tre qu'un moyen de sauver Ies apparences, et ele 
permettre aux Russes de franchir fa frontiere malgre tout. 

Ce matin, le Colonel Garbasky, ministre interi~aire de la guerre, est venu 
chez Fuad-Effendi, penda11t que je m'y trouvais. 11 11ous a dit, que l'officier qui 
commande â Ka'i11e11y, le meme dont j'ai eu l'honneur de vous envoyer un rap))ort 
par ma depeche d'hier, lui avait annonce, par un rapport nouveau, arrive dans la 
nuit, que le general Puchner, sur la nouvelle q.ue Ies Secklers s'etaie11t reunis a,µx 
troupes insurgees du general Bem, avait pris le parti de demander re secours des 
troupes rnsses, Iesquelles avaient passe la frontiere le 2. Mais Karneny est sur la 
route d'Hermanstadt, et l'officier valaque, commandant sur ce point, ignorait qu'une 
autre colonne russe etait entree, le I·er Fevrier, par la mute de Cronstadt. Reste a 
savoir maintenant, si c'est sur la de,nande /ormelle du ghuJra/ a11trichien, que 
Cronstadt a ete ainsi occupe l Si j'ai bien interprete un mot de M. Timoni, ce serait 
seul'ement sur la demande de la popu!ation. 

M. Timoni qui, dans le commencement avait montre tant de satisfaction de 
voir entrer Ies Russes en Transylvanie, affecte maintenant de Ies y voir avec regret. 
,,Quel besoin avicms-nous de leur aide1 me disait-il ii n'y a qu'un instant chez moi, 
tout va au mieux dans cette province. Du reste, ajoutait-il, ils font â leur tete. 
Ils ne me par!ent plm de rien. Je prevois Ea maniere dont tout cela finira : Le Gou­
vernement Autrichien blâ:mera Ie General Puchner; ii l'emreHa dans une forteresse 
pom· le punir, et t'Europe verra bien que nous n'avons pas sollicite cette intervention". 
Tel est aujourd'hui le langage de 1' Agent d'Autriche, et ce n'est pas ă. moi seul 
qu'il le tient. 

Vous vous rappellerez peut-etre, Monsieur Ee Ministre, le dernier paragraphe 
d'un post·scriptum de ma depeche chiffree du 22 Jan vier (No. 23), Post-scriptum que 
j'ai envoye en duplicata, par Constantinople1 et dans lequel je faisais pressentir, qu'en 
desa vouant le G-al Puchner, l' Autriche pourrait fort bien chercher, a paraitre n'avoir 
pas demande fintervention rnsse. M. Timoni affecte trop de tenir, a tout le monde, 
le langage que je viens de rapporter, pour que je ne sois pas plus confirme qu 'alors, 
dans !'idee qu'il y a entente entre Ies deux gouvernements. li est cl'a illeurs venu ici, 
depuis une dizaine de jours, (eo mi,ssion particuliere, bien evidemment), 3 ou 4 officicrs 
autrichiens, du rang du major ; Ils ont eu des rapports a:vec Ies agents russes, et 
sont ensuite repartis. 

Je ne sais si Ies Russes sont1 eux aussi, embarrasses de leur intervention i 
mais, vaiei ce qui s'est passe hier au soir. M. Kotzebue a pris a part Fuad-Effendi, 
dans un salon oi:1 naos etions tous Ies trois. li lui a dit: ,,Que l'humanite de l'Em• 
pereur Nicolas n'avait pu resister, aux soMicitations des populations valaques de la 
Transylvanie,. que son creur s'etait emu1 au tableau dechirant du malheur de ces 
populations. En tm mot, que c'etait la, la set1le cause de l'ordre donne aux troupes 
russes, de se porter en avant" . Puis il s'est attache a faire ressortir Ies sentiments 
d'humanite qui a:niment le Cza.1 qui sont le mobile de toutes ses actions. 

Fuad lui a fait ohserver, avec tous Ies menagements possibles, que si le salut 
de deux populations, comme celles <le Cronstadt et d'Hermanstadt, interessait l'hu­
rnanite, eviter une guerre, generale peut-etre, et qui ferait couler des flots de sang, 
l'interessait bien da vantag-e. A lors M. Kotze bue a re pondu : ,, Mais, dans cette pensee,, 
pourqu:oi ne vous joignez-vous pas a nous? pourquoi du moi ns, ne nous clonnez vous 
pas l'appui de votre assentirnent. Si vous faisiez la premiere, ou tout au moins 1a 
seconde de ces choses, la guerre ne pourrait assurement pas eclater". 
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CJX. 

Adresa de mulţumire a municipalităţii oraşului Braşov către Gene­
ralul Luders, pentru apărarea în contra Sacuilor (1) .. 

(Turquie. Bucarest, VI}. 

Exccllence, 

Une invasion hostile dans notre district, et une attaque contre notre viile, 
nous mena~ait de la part des Secklers, lorsque les troupes lmperiales rnsses, dont 
l'intervention avait ete sollicitee ele Votre Excellence paF nous, entrerent en temps 
opportun, et delivrerent les habita!lts de fa ville du pillage et du meurtre, qui etaient 
imminents. 

Cro11stadt a ete sat1ve, et quoique l'ennemi ait ose prendre trois points sur la 
frontiere ele ce district, le jour meme 01'.1 tes troupes Imperiales russes se trouvaient 
dans Ies murs de C:ronstadt. Neanmoins la Municipalite est convai11cµe que ces troupes, 
par leur vaillamce reconnue, et sous fe commandement de leur brave chef, degageront 
a uss1 ces positions, ct que l'arrogant e1111emi sera doment châtie. 

Ce changement dans l'etat des choses, notre population ne saurait l'attribuer 
qu'a Votre Excellence, qui avez bien voulu exaucer nos ferventes prieres, et a Ia 
sagesse avec IaqueHe vous avez pris, des mesures telles, que le secours est arrive 
au moment du dang-er, et, peut-Nre quelques heures ravant que Ies habitants de la 
viile et de notre elistr1ct, devinssent la proie des plus grands malheurs. 

Recevez, Excellenice, par la presente, Ies sentiments de profonde gratitude, 
que vient vous offri r Ia Municipalite, au nom des 30.000 habitants de fa ville et des 
27 villages florissants de ce district. Le souvenir de Votre Excellence, comme )eur 
sauveur, ne s'effacera jamais de leur ca:ur.. 

En recomma:11da11t notre viile f:t notre district, a la bienveillance de Votre 
ExceHence, nous vous prions &-a, &·a. 

Signr!: Johann Albrichfeld, presicle11t. 
\Vilhelm Schmid, senateur et premie1· notaire, 
au nom de la viile et du district de Cronstadt 
en Trainsy1vanie. 

ex. 
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Braşov: 

1849, 
4 Fevrua­

ne. 

Segur catre Drouyn de Lhuys, despre ciocnirea Ruşilor cu Sacuii, Bucureşti, 
despre situaţia din ţara, despre emigraţii unguri şi despre ciocnirea dela 1849, 
Sibiiu dintre Bem şi Puchner. 9 Fevrua-

(Turquie. Bucarest, VI, 32}. 

L'une des colonnes rus!';es entrees en Transylvanie, avait deja eu, le surlen­
demailfl de I'occupation de Cronstadt, un engagement avec un corps de Secklers de 
5 a 6.000 hommes, dit-on. C'est dans une reconnaissance, faite par un batairlon rnsse · 
et quelques centaines de Cosaques, en avant de Cronstadt et pres de ]a: riviere Olto, 
que le combat s'est engage. Les Russes ont eu m1 officier tue et une dizaine 
d'hotnmes blesses. 011 porte la perte des Secklers_ â plus de 300 hommes; mais l'ori­
gme tout a fait russe de ces details, me Ies rend suspects. 

Deja, dans ma depeche du 14 Noverr.bre, fa seco11de que j'ecrivais depuis 
mon arrivee a Bucarest, prevoya11t les evenements qui po11vaient survenir, je faisais 

(1) P,1blicat.ă Jn ro1rnineşte şi ln franţuzeşte ln Veslilorul romdui•sc, No. ro, tlin I Fevr. 
V. şi pos/.scnpt11m11! depeş1.:i lui Segm· din 13 Fevruarie. 

ne. 
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pressentir au departe1he11t, l'utilitt! de la presence d'un agent frani;ais a Ilermansta<lt. 
Le Consul d' Ang-leterre, frappe de l'a vantage de pouvofr transmettre a Londres et 
a Constantinople, des nouvelles certaines sur Fa situati@n des choses en Trans_ylvanie, 
vient cl'envoyer son secretai,re a Hermanstadt. II y restera jusqu'a nouvel ordre, et 
sera charge aussi, de la transmission des depeches de M. Colrquhoun â Vienne et â 
Londres. Je profiterai, autant que Ies convenances me le permettront, de cet imer· 
mecl'iaire, pour vous faire parvenir mes depeches. 

II n'y a rien ele nouveau ă. Bu.::arest, depuis ma derniere lettre. L'interven­
tion russe albsorloe l'atte11tion des Agents de l'En1pere1,1r Nicolas, et Ies affaires de 
la Valachie restent en suspens. Les intrigues des aspirants â l'hospodorat, ne .cessent 
cependant pas, On les voit courir de chez le general Duhamel, chez Fuad-Effend1. 
Ils. redigent et remettent des programmes. Ils offrent de l'argent â Fuad-Effendi lui· 
meme. Tel, lui a offert 5.000 ducats, tel aut re 8.000; c1est de la corrnptîon patente, 
que personne n'est honteux de tenter. Le Commissaire de la Porte n,e disait l'autre 
jour1 qu'o11 venait h1i faire <le teHes offi·es, sans y mettre pl.us de menagements,-ce 
s·ont ses propres expressions,~qu'on n'en apporte â o/frir te prix qi/ 011 11etel metire 
â tm rlteval. Derniereme11t, c'etait 4 ou 5 jours apres, qu'on a vait fait courir des 
bruits de conspiration, (voir mes depeches des 12 et 16 Jan vier). Le Caîmacan, qrui 
aspire lui aussi a l'hospodorat, vint trouver Fuad-Effendi et lui dit, que s'il n'avait 
pas 50.oJo piastres a sa disposition, pour depenses ele ·police secrete, ii ne pouvait 
repondre de rien. Le Commissaire Ottoma11 !'autori sa a foire emploi de 50.000 pia,· 
tres (e11viron 20.coo frs.) ponr cet objet. 

Eh bien I l'on sait maintena11t, a n'en pouvoir douter, que cet argent a ete 
clonne a des Boyards, g.enes par des dettes de jeu, Boyards que le CaYmacan cherche 
a capter, pour le cas ou une election aurait lieu prochaînement. 

II n'est pas possible, quand on ne vit pas ici, de se figurer l'esprit d'intrigue 
et la rnpidite qui y regne. Malheureusement, ks vieux Boyards ne me paraissent 
pas seuls animes de ces mauvaises passions. H est clifficile en effet, de se persuader, 
qu'un grand nombre de ceux qui ont fait la revolution du mois de Juin, soient restes 
exempts de reproches. Les Caisses publiques ont ete trouvees: trop soigneusement 
videes, pour qu'on puisse attribuer a ces Messieurs, un tres profond respect a l'egard 
des deniers de I'Etat. 

Il y a trois jours, M. Timoni est afle chez Fuad-Effendl, lui demander verbale­
ment, l'arrestation d'un certain nombre de cfuefs de l'insurrection hongroise, dans le cas 
ou cette insurrection etant defaite, ces chefs. viendraient cfuercher un refuge en Vala­
chie. Fuad a demande une note ecrite, a laquelle ii fera une. reponse, dont voici le 
sens: ,,Je garderai Ies personnes d(i)nt on me clemande l'extradition, jusqu'au moment 
„ou j'aurai rec;u des instructions de mon gouvernement a leur egard". Frnppe de 
!'inconvenient qu'il y aura pour lui, a livrer ainsi, aux yeux de !'Europe, Ies emigres 
hongrois, le Commissaire de Ia Porte aurait voulu pouvoir s'en abstenir; mais ii a 
ete force de s'absteniri devant Ies Capiturlations qui, en Turquie, reservent aux Agents 
Consulaires, le droit de faire arreter leurs riationaux. ]'ai l'honneur de vous envoyer 
ci-joint, la liste des personnes dont l'Agent d'Auttriche reclame l'arrestation. 

P. S. - J'ai appris, au moment oi:, j'allais fermer cette clepeche, qu'un combat 
assez serieux a eu lieu, en avant d'Hermanstadt. Le General Bem qui, selon quel­
ques versions, aurait attaque avec 24.000 hommes, a ete battu, et a perdu 12 canorus. 
On a vait d•abord dit, que la victoire avait ete remportee par le corps russe, que 
commande l'aide de camp de l'Empereur Scariatine; mais 1' Agent d' Autriche, chez 
leqlllel je suis alle, pour a voir des details plus precis, m'a dit que Ies Russes n'ava­
ient pas pris la moindre part au combat, et que c'etait le corps du General Puchner 
qlli a vait remporte cet a vantagc. 
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CXI. 

Segur catre Drouyn de Lhuys, 
despre intervenţia Ruşilor în conflictul 
oraşul~i Braşov, adresate iui Loders. 

despre armatele ruseşti din ţara, Bucureşti, 

austro-ungar, şi despre mulţumirile 1849, 
l3 Fevrua-

(Turquie. Bucarest; VI, 34). 

j'ai pen·se qu'en presence des evenements gui ont eu lieu en Transylvamie, il 
pourrait vous paraître utile, de connaîtrn Ies forces de l'arrnee Russe qui occupe les 
Principautes, et q11i en outre, a fourni deux detachements pour la defense de Her• 
manstadt et de Cronstadt 

Je me suis en consequence, mis e11 quete de renseignements, et voici ce que 
je puis vous donner, comme a peu pres certain. 

II y a aujourd'hui, tant en Moldavie qu'en VaEachie et en Tra:nsylvanie, en­
viron 40.000 hommes. Mais, dans tres peu de jours, ceUe force sera portee, par les 
detachements qui sont en marche., a 45.000 hommes. Ces chiffres, que je tenais de 
diverses sources, m'ont ele confirmes par Omer Pacha lui-meme; seulement, Omer 
Pacha m'a pani Ies considerer, comme un peu faibles peut-etre. 

Maintenant, vaiei comme cette armee se trouvait divisee, ces jours passes, du 
moîns, quant a ce qui concerne la Vafachie et la Trnnsylvanie. II y avait a Her­
manstadt 4.000 hommes d'infanterie, 1.20::l Cosaques et 8 pieces d'artillerie. Le corps 
qui occupait Cronstadt, se composait egalement de 4.000 fantassins, avec 8 cano11s; 
ma is ii n'avait que 1 .ooo Cosaques. 

Les Russes avaient ensuite une seconcie ligne, en de~â des Carpathes, qui 
şe composait d'au moins 12.000 hommes. 

Cette derniere ligne se renfor~ait, en apr)arence, tous Ies jours, par l'arrivee 
de petits detachements, ve,iant de Ia Molda vie; je dis en apparence, parce q1.1e si 
j'en crois un rapport d'un officier turc, qui commande sur )'extreme frontiere, ii pas­
serait journellement en Transylvanie, de petits detachement.3 isoles, qui iraient ren· 
forccr Ies corps, envoyes au secours de cette Province Autrichienne. Ainsi tout ce 
qui arrive, peut l:tre considere comrne destine a entrer en Transyl van ie. 

Le parti q1l ont pris les Russes, d'intervenir dans la quereUe entre Ies Au• 
trichiens et Ies Hongrois, necessite don:c en ce moment, la presence d'au tnoins 22.000 

hommes, soit au dela, soit en de~a des Carpathes-. Ce corps d'armee sera porte 
bientot â 25,0001 qui aj,outes aux 8.000 qui tiennent garnîson dans Ies viHes de 
l'interieur, donneront un total de 33.000 soldats russes, stationnes en Valachi.e et en 
Transyl vanie. 

Voici ce qu'on dit, relati vement â l'insurrection hongroise: Kossuth et Bem 
ont fait lelll· jonction a Clausenbourg, oi.1 ils se trouvent, ayant sous leurs ordres de 
40 a 45.000 hommes .. Tous se sont reciproguement jure de mourir, Ies armes a la 
main, confondant dans leur haine, et le:; Autrichiens et Ies Russes. II est a craindre 
que cette guerre, portee ainsi au sein d'un pays montag11eux, ne dure beaucoup 
plus, qu'on ne le supposait dans Ies premiers moments. 

L' Agent d' Autriche continue a pousser Ies dame urs Des plus vives contre 
l'intervention russe, "ii crie contre le general Puchner et contre fes populations de 
Cronstadt et de Hermanstadt, qui ont appele des etrangers â leur secours, lorsqu'ils 
pouniient fort bie_n resister, s'ils f'avaient voulu. 

Les proteslations des Ministres de France et d' Angleterre .a C9nstantinople,, 
Ies bruits d'armements maritimes en France, et la nouvelle qu'une division de vaisseaux 
vient renforcer la flotte anglaise, qui stationne deja dans la Mediterranee,, preoccupe, 
011 ne peut plus vivement, Ies Boyards, et poui-ra,it bien aussi etre pour quelque 
chose, dans Ia maniere dont les Russes ont fait parler de l'eur intervention, par le 
journal officiel de Bucharest. 

rie. 
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Vous trouverez Jomte a cette depeche, Monsieur le Ministre, une copie de 
l 'article officiel, dont je viens de par Ier: Vous y verrez une concordance tres grande 
avec Ies paroles de M. Kotzebue a. Fuad Effendi, paroles qui se. trouvent rapportees 
dans ma depeche du 4 fevrier No. 31. Ainsi, les Autrichiens auront profite du secours 
des Russes, et se donnero11t J'air de protester contre cette intervention, en desa vouant 
le G-ral Puchner; et Ies Russes, de leur cote, donneront a une aff aire pofo ique, une 
couleur tout.e d'humanite. 

Voila sans doute, comment on espere s'en tirer d'm1 cote et de l'autre. 

P. S. Je joins egalement a cette depeche, une copie d'une adresse que la 
municipalite de Cronstadt vient d'envoyer au G,ral Luders (]). 

Les termes de cette adresse, et sa publication en franrais, dans le Journal 
officiel de ce matin, me semblent e11core se rattacher, au plan qu'aura1ertt conţu les 
Russes, de depouiHer de toute couleur politique leur intervention en Transylvanie. 

CXll. 

Bucureşti, Segur catre Drouyn de Lhuys, despre ruptele din Transilv.inia, 
i849, despre atitudinea lui Tirnoni şi despre un succes al lui Bem. 

16 Fevrua-
rte. (Turquie. Bll1carest, ,p, 3.5). 

Ma lettre du 13 (No. 34) n'ayant pas pu partir par l'occasi.on sur laquelle 
Je comptais, je !'expedie aujourd'hui paF le courrier ordinaire. 

Depuis Ie 131 nous sommes sans nouvelles du theâtre de la g ~rerre. On a 
seulement parle d'une e1nbuscade, dans laquelle 300 Autrichiens auraient €!te tues 
par de J'artillerie qu'on avait masquee; puis aussi d'un combat, dans lequel Bem 
aurait perdu deux pieces de canon; rnais ce ne sont pas la, des choses qui peuvent 
resoudre la question. Du reste, Ies insurges parais3ent toujours devoi.r ~trc maitres 
de la route de Vienne â Hermanstadt, car Ies courriers continuent a ne pas passer. 

Je n'ai appris qu'hier que M .. Timo11i avait rec;u, ii y a une douzaine de 
jours environ, un courrier de Vienne, venu par Jassy. En rapprochant Ies fai'ts, je 
remarque que c'est depuis lors, qu'il affecte de tenir un tout autre Fangage, au sujet 
de l'intervention russe. li prend d'ailleurs avec. moi, une attitude toute autre. Nous 
avons toujours ete fort bien ensemble, mais depuis ces jours passes, ii met un certain 
empressement a me temoigner de l'amitie; hiti!r, ii est venu passer plus d'une heure 
avec moi. Ert causant, je lui ai fait remarquer que la Municipali te de Cronstadt; dans 
son adresse au G-ral Luders (voir pieces jointes a ma depeche du 13 fe\'rier No. 3..ţ), 
avait tout a fait neglige de parler de l'Empereur d' Autriche et des troupes imperiaies 
autrichiennes. U l'avait remarque de son cote, et son amour propre Autrichien cn 
a ete vivemenit affecte.Je crois avoir demele dans sa conversation, qu'il aUait envoyer 
cette adresse â Vienne. 

M. Timoni joue·t-il un role, ou bien Ies instructrons qu'il a rec;ues sont,elles 
reellement contraires a l'intervention? Les Russes ont-ils agi de kur propre mou­
vement, ou bien etaient-ils d'accord a vec le Gouvernement Autrichien? De pareirles 
questions ne peuvent guere ctre resolues qu'a Vienne. Aussî j'ecris aujourd'hui-meme 
a M. de La Cour, pour finformer de ce revirement et des circonstances qui s'y 
rattachent, afin qu'il en fasse son profit. Malheureusement,. le chiff re que j'ai pour 
correspondre avec Vienne, est bien ancien. 

P. S. Les Autrichiens viennent d'eprouver un echec grave, a 4 postes en 
avant de Hermanstadt. Bem leur a tue 500 hommes, fait 300 prisonniers et pris de 

(t) V. ma[ sus, nr. CIX, p. u7. 
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I 'art,illerie. Line compagnie de grcnadiers et 160 chevau-.legers ont ete fait prisonniers. 
Un colonel est au nombre des morts. Les Russes n'ont pas bouge, mais ils ont 
demande du renfort, de ce cote-ci de la frontiere. Tels sont Ies details que renferme 
tme lettre de Hermanstadt, que je viens de lire. De nombreux foyards se repliaient 
sur Hermanstaclt. L'atfaire a eu Heu te r I de ce mois. 

CXIIJ. 

l2J 

Duclos către Segur, despre carantinele ruseşti. Galaţi, 
184-9, 

(Turquie. Bucarest, VI). 
18 

Fevrua-

Un co11troleur russe doit ~tre introd1Jit prochainement, dans chacune des rie. 
quarantaines sur la rive gauche du Danube. La direction lui fera tou5 Ies jours son 
rapport, et devra re(evoir ses ordres. Le temps du se_jour au Lazaret, pour Ies voya-
geurs et Ies marchandises, sera eleve â 14 jour-s, au lieu de 3, qu'il est â present; 
mais le controleur pourra foire des exceptions de faveur, selon que Ies circonstances 

· sanitaires lui paraitront bonnes. 
Six ou sept agents de quarantaine sur le Pruth, ont demierement traverse 

Gatatz, pour aller a Bucharest recevoir leur nomfnation, dest ination et instructions, 
pour ces nouveaux emptois sur le Danube. 

La Russie, ayant l'inteation de supprimer ses etablissements sanitaires du 
Pruth, croit devoir pendre ces precautions pour sa propre surete. 

CXIV. 

Segur eătre Drouyn de Lhuys, 
din Transilvania. 

cu amanunte asupra evenimentelor Bucureşti, 
18+9, 

(Turquie. Bucarest, VI, 35). 23 Fevrua-

Nous sommes â Bucha:rest, sans nouvelles certaines de la ... et meme de la ne. 
Transylva11ie. Des bruits vagues, des rumeurs, voila tout ce qui 11ous arrive. Les 
Russes et Ies Autrichiens s'attachent â ne laisser passer autre chose1 que ce qu'ils 
ecrivent eux-rnemes. De cet etat d'incertitude resuite des exagerations, produit de 
l'imag-ination mise au servke des passions politiques de chacun. 11 y a trois jours, 
le courrier de Vierme passant par Hermanstadt, est arrive. Alm·s, pour certains es­
prits, tout se trouva fini. Bem avait ete pris ; Kossuth, traque par tes troupes au­
trichiermes, avait mis fin a ses jours, en se faisant sauter la cervelle. Hier, etait le 
jour de l'arrivee de la poste de Vienne par Cronstadt, et le courrier a manque. 
Alors, triomphe de l'autre cote : Bem et Kossuth, joints aux Secklers, etaient maîtres 
de la Transylvanie toute entiere. 

Au demeurant, 1me ehose parait certaine, c;est que Ies Russes sont assez 
embarrasses du role qu'ils jouent â Hermanstadt et a Cronstadt, oi, la population 
en general, ne parait pas tes avoir rei;us avec ces lannes d'attendrissement, dont ils 
ont foit parler dans les journaux de Bucharest. (Voir l'article du journal officiel, 
joint â: ma depeche No. 34). 

Deja des renseignements assez pos[tifs, m'etaient parvenus â: cet egard, 
quand le journal de Hermanstadt est arrive ici, avec un fong article d'origine russe, 
bien evidemment, et qui, sans renfermer des a veux reds, sur le froid accueil que 
Ies divisions Harford et Engelhard, ont eprouve de l'autre cote des Carpathes, te­
moigne du moios d'u11e position tres embarrassee, et donne matiere a supposer que 
tout ne s;est tDas passe, a la plus grande satisfaction des dtefs de l'arm~c rnsse. 

Hurmuzakl, XVIII. 1G 
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Voici la traduction 1:fµn paragraphe de cet article, qui figure dans le nu­
mern du 12 fevrier: 

,,li n'y a pas oe cloute, que l'appavition des troupes russes en Transyl­
vanie, n'ait partout du rete11tissement, et ne serve de prete~te, non seulennent a fa 
faction revolutio1111aire et ă ses partisans etrangers, pour fomenter des plans perni­
cieux et des explosio11s, mai's aussi, li .i1td11!re e11 erreur beaucoup de perso11ncs 
bieu intentiomries, qui ignorenf /' etal de no/re p·ays, erreur q1/011 regreltcrait plus 
lard, en songeanl q1lauc1m mot,f poNtique, ni aucww circonstance diplomatique n'ont 
servi. de base a l'entree des troupes russes ; car ce n'est que dans un but d'hu­
mamite, et sur notre demande, que l'arm~e rnsse est venue nou.i proteger1 contre le 
pillage et une destrnction certaine". 

Mais ce n'est pas tomt; ce merne No. du Journal renferrne, sans qu'elte soit 
accornpaguee du tl1oindre ... une adresse ou ordre du jour au General rnsse En­
gelhard, aux bourgeois de Cronstadt, ciont voici egale111e11t la traduction. Un ge­
neral, oblige d'en venir a de pareilles expl1cations, dans le pays que ses troupes 
occupent, 11'est assurernent pas dans ta situatiort de bonrie entente, oii l'on a cherche 
â nous faire croire, que se trouvaient Ies Russes a Crnnstadt.. 

,, Aux Bourgeois ele Cronstadt ! 
,,Quelques h:1.bitants mal intentionnes de Cronstadt, ont repandu le brnit que 

je m'etais brouille a vec :Je general autrichien M. Schuster, et que j'a vais rintention 
de quitter la viile. 

„J'ai, au oontraire, renco11lre dans la personne du general Schuster, un brave 
camarade, et je l'estimerai toujours romme tel. 

„Si j'ai renvoye en Valachie mes voitures de bagages, c'est uniquement 
clans l'interet des habitants de celte viile, vu qu'il leur serait difficile, de fournir le 
fourrage necessai,re a.ux attelages de ces fourg-ons, et aux 700 hula ns arri ves au· 
jouro'bui. 

,,Le contenu de ces fourgons, qui consistait en lbiscuits, est reste dans la 
viile, et Ies voilures seules ont ete expediees. Ce faux bruit, n'est clonc qu'un men­
songe absurde. Car, clans le cas oii je n'aurais pas pu m'entcndire avec le General 
Schuster, je n'en resterais pas moins ici, pour la defense de cette vi ile, conformc­
ment a la volante de mon auguste Empereur et maître. 

,,Cronstadt, le 10 fevrier 1849. 
,,Le Major General E11gelharcl". 

La nouvelle que Ies deux Envoyes, de France et d' Arigleterre, a va ient ener­
giquement appuye â Constantinople, la note de Fuad-Effencli, contre l'ent vee des 
Russes eri Tra11syl.vanie, a produit un grand effet, sur l'esprit des vieux Boyards 
et sur celui des Agents rnsses. Malheureusement, Ies bruits de co11spiration a Paris 
ont fourni au parti n1sse, Ies moye11s de neutraliser l'effet de la double demarche 
falte aupres de la Porte Ottomane, et je era.ins qu'a Cons,tantinople meme, Ies eve• 
nements de France, n'aient eu leur contre-coup, en otant au Divan de la confiance 
qu'il avait en natre union et notre force nationa le. 

Cela semit d'autant plus malheu,·eux, que toutes Ies correspondances rei;ues 
par Fuad Effendi, ces jours passes, lui annonc;aient Ies meilleures dispositions, tant 
de la part du Sultan, ql!.le de la part du Cabinet. Le Sultan avait charge .R.echid­
Pacha, de temoigner au Commissaire de la Porte 1 tous ses remerciements pour sa 
conduite si sage et si di'gne. Aa li-Pacha lui parlait de projets, qui ne pouvaicnt 
prendre leur source que dans la certitude d'un appui reel et efficace, de la part des 
deux grandes Puissa11ces Occidentales. N'est-il pas ii craindre que nos agitations 
interieures, si. elles ont ete ce qu'on dit ici, n'a!Lercnt ces bonnes resolutions de ra 
Porte Ottomane, e11 lui faisant crainclire d'etre moins secoun.ie par nous, qu'ellc ne 
l'esperait d'abord ? Elle pourrait supposer, cn effot, qu'une grande partie de nos 
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trm1pes, continuant a etre employees a maintenir l'ordre interieur dans notre pays, 
nous allons peser d'un moîndre poids dans fa balance de !'Europe. C'est du reste, 
ce que le parti russe ne manque pas de faire entendre, depuis d'eux jours. La so­
lution de la question des Principautes tient beaucoup, soyez•en seu-, Monsieur le 
Minlstre, â ce que le Gou vernement ramene promptement l'ordre dans Paris. 

P. S. - Bien que je suppose, Monsieur le Ministre, que M. de Lahante 
vous a communique la nouvelle ci-jointe, je prefere m'exposer a faire un double 
emploi., que de vous laisser ignorer, ce que M. Duclos me mande aujollrd'hui rneme. 

CXV. 
Segur catre Drnuyn de Lhuys, despre o alianţă turco-rusa. 

(Turquie. Bucarest, VI, 36). 

123 

Bucureşti, 

1849, 
23 Fevrua-

A vant de fenner moll paquet; je suis alle chez Fuad-Effendi, pour lui de- · ne. 
mandei- ce qu'H savait de l'alfaîre des quarantaines, dont j'ai eu fhonneur de vous 
entretenir par ma depeche de ce matin. J'y ai trouve M. Mavros, dont j'ai eu l'honneur 
de vous faire connaître, dans une precedente lettre, et le caractere et I'esprit russe. 

M. Mavros s'etant retire peu apres mon arrivee, Fuacl Effendi a bien voulu 
me communiquer, la conversation qui venait d'avoir lieu entr'eux. M. 1\favros, apres 
beaucoup de prelirninaires, lui a annonce confidentielfement, qu'il tenait de bonne 
source, que M. Titoff allait tres prochainement etre charge de proposer a fa Porte 
un traite d'alliance offensive et defensive, au nom des inter~ts monarchiques, contre 
l'espr,it revolutiormaire qui regne dans l'Ouest de }'Europe. · Deja hier au soir, M. 
Duhamel avait tenu a Fuad-Effendi des paroles, qui pouvaient avoir la meme signi­
fiatioli. Bien evidemment, M. Ma vrns avait mission de dire au Commissaire turc, 
ce qu'il lui a dit : c'est un des agents Ies plus actifs du Cabinet de Petersbourg. 

Je n'ai que le temps de vous donner ce renseignement. J'en dmrne commu­
nication al!) General Aupick. 

CXVJ. 
Emigraţii români către Drouyn de Lhuys,. înaintând un memoriu 

asupra revotuţiunii româneşti. 
Paris. 
1849, 

(Turquie. Buca1·est, VI}. z6 Fevrna-

Les soussignes, meinbres du Gouvernement provisoire de Valachie et de- rie. 
legues de l'en1ig·ratio11 Roumaine, ont l'honneur de vou·s transmettre la protestation 
ci-jointe, accompagnee du memoire justificatif sur la Revolution vafaque, protesta-
tio11 qu'ils adressent en meme temps, aux Cabinets de Londres, Francfort, Vienne 
et Berlin ; ils esperent que vous voudrez bien donner connaissance de cette piece 
au Conseil des Ministi·es, et que, pe11etre de la justice de la cause des Roumains, 
le Gouvernement de Ia Republique n'hesitera pas a prendre sous sa garantie, Ies 
droits des Pr,incipautes Danubiennes. 

Not1s sommes avec respect, Mo11sieur le Ministre, Vos tres humbles et tres 
obeissants se,viteurs. 

SigmJ: Chr; Tel1, J. Eliade, N, Golesco, J.. Maioresco, f. Voinesco, D. Bra­
tiano, J. C. Bratiano, G. Maghiero, Stephan Golesco, Gr. Gradisteano, 
C. B. Bakesco, C. A. Rosetti, J. J. Philippesco, A. G. Golesco, N. Bal­
cesco, N. Plechoiano, Bolintiniano, Boliaco, V. Cretrnlesco, A. Histofi, 

. Tpatcsco, Aristia, Archi111a:1drite Snagoveano, Thcologo, 
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CXVH. 

Paris1 Memoriul 
1849, Anglia, Austria, 

26 Fevrua-

de protestare al 
Franţa şi Prusia. 

emigraţilor Romani, adresat catre 

(Turquie. Bucarest, Vl), 

rie. La nation des Roumains de la Valachie, placee a~x confins de !'Europe 
et de la liberte, s'est levee en masse, ii y a huit mois, non pour reconquerir en 
entier l'heritage de ses peres, ainsi qu'on a voulu le lui imputer a tort, mais pour 
reclamer ses droits, garant,is par ses anciens trnites avec l'Empire Ottornan. 

Tributaires de la Sublime Porte, avec tous Ies privileges d'une legislation 
et d'Lme adminîstrat ion independante, Ies Roumains de la Valachie respecterent Ies 
prerogatives de la Cour sm:eraine, et aHerent m~me jusqu'a deferer volontairement 
a rapprobatioh du Sultan, la Constitution dont ils avaient arrNe Ies bases, en vertu 
de leur .ţutonomie. 

Mais en meme temps, ils declarerent rejeter a tout jamars, l'insidieux pro­
tectorat de la Russie, subi et non accepte par eux, en ce que ce protectorat a vait 
de contraire aux droits et aux interHs de la Principaute. 

Jamais cause plus legitime ne succomba plus inj ustement. 
En adressant a S. H. le Sultan le memoire justificat if ci-joint, Ies Valaques 

ont fait entendre; une derniere et sole,melle protestation, contre la violation de feurs 
droits, et contre l'occupatior:1 de lem pays par Ies armees etrangeres. 

Cotnme tributaires de la Sublime Porte, et comme autouomcs, i[; ne reste 
aux Roumains, qui ont rempli tous leurs devoirs envers la Cour Ottomane, qu'a 
se placer sous Fa sauvegarde des puissances interessees a l'independance de Ia 
Turquie. 

En consequence, Ies soussignes, membres du Guuvernement provisoire de 
Valachie et delegues de l'emigration Roumaine, protestent ele nouveau et supplient 
Ies puissances de !'Europe d'offrir Jeur mediation. 

Ils esperent que les Puissances prendront sous leur garantîe !'autonomie 
des Provinces Danulbiennes, autonomie qui resuite de leurs anciens traites avec la 
Sublime Porte i 

Que Ies Puissances etrangeres s'interposeront, pour mettre Lm terme a une 
occupation, qui est une violation flagralilte des dro.its des Roumains, une mine pour 
Ies Principautes, une menace pour la surete generale de !'Europe. 

(Suivent Ies memes signatures que celles de la lettre au lVIinistre des Affaires 
etrangeres, de la meme date).. 

CXVIII. 

Paris, Membrii Guvernului provizoriu al Ţarii-Româneşti, catre Prezi-
1~49, dental Republicei Franceze, cerând audienţa. 

28 ţ; evrua- (Turquie. Bucarest, VI). 

ne. J/1/onsieur le President de la JUp,ubliq·,.,c, 

Les soussignes, membres du Gouvernement provisoire de Valachie, presents 
a: Paris, qui ont eu l'honneur de remettre a Monsieur le Ministre des Affaires 
etrangeres de la Republique, la protestation ci-jointe; accompagnee du memoire 
justifisatif sur h Revolution valaque, profitent de cette occasion pour vous ex• 
primer, Monsieur le Fresident, con~bien iis attacheraient de prix, a l'honneur d'etre 
admis aupre.s de vous en audience particuliere. 
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Pleins d'esperance, dans la bonte a vec laquelle vous daignerez accueillir ce 
vceu., nous sommes, 

A vec respect, Monsieur le President, Vos tres humbles et tres obeissants 
servite urs. 

Signls : Stephan Golesco, C. A. Rosetti, A. G. Golesco, D. Bratiano, N. Golesco, 
J. C. Bratiano. 

CXIX. 

125 

Segur cntre Drouyn de 
şilor, despre evenimentele din 
la Bucureşti. 

Lhuys, despre evacuarea apropiata a Ru- Bucureşti, 

Transilvania şi despre un incident turco-rus 1849, 
2 Martie. 

(Turquie, Bucar.-:st, VI, 37). 

Nous sommes toujours sans auom renseignement precis~ sur ce qui se passe 
en Trnnsylvanie, e11tre. Ies Autrichiens et Ies Hongrois. 

Depuis qu'on a re~u ici la nouvelle, que Ies deux Ministres de Frnnce et 
d'Anglelerre a Constantinople ont proteste contre l'entree des Russes e11 Trnnsyl­
vanie, il s'est derechef opere, dans la maniere d'etre des Agents de l'Empereur 
Nicolas, une veritable trnnsformation, en ce sens, qu'ils se montrent plus faciles et 
plus prevenants pour Ies Turcs. Je ne sais quel rapport ii y a, entre cette double 
demarche et ce qui se passe ă. Bucarest; ma is toujours est-ii, qu'on assure que Ies 
fournisseurs, qui. avaient contracte des marches pour l'approvisîonnernent de l'armee 
russe pendant 4 mois, viennent o'etre informes, ql!le la duree de leur contrat semit 
limitee a 2 mois seulement. De la, Ies bruits d'une evacuation prochaine des Princi­
pautes. Ces bruits 011t m~me ete, en quelque sorte, confirmes par des officiers russes. 

II y a trnis jours, un officier autrichien, porteur de depeches pour le G-al 
Puclrner, venant d'Olmntz et se rendant a Hermanstadt, a passe a Bucarest. II etait 
vema par la Ganieie et par la Moldavie. En 19assant, 11 a remis au G•al Luders une 
lettre de I' Ambassadeur de Russie a Vienne. 

Toutes les suppositions ont ete en faveur de la rentree des Russes en Va­
lachie; mais le G-al Luders a garde Ie plus gram] secret, sur le contenu de fa de­
p~che qu'il a ret;µe. M. Timoni1 de son cote, m'a dit ignorer cornpletement ce qu'elle 
contenait1 ce que je ne crois pas. 

Enfin, hier matin, le CaYmacan etant alle chez M. Duhamel. Celui-ci a, de 
lui-meme amene 1a conversation sur Ies affaires de Tra11sylvanie, et lu! a annonce 
que le presence des Russes en Transylvanie, ne paraissant plus ind ispensable, le G-al 
Luders venait d'ecrire au G-al P1.1choer, pour lui fa ire connaHre que, si Ies deux divi­
sions detachees a Cronstadt et â Hermanstadt, ne lui etaient plus necessaires, ii leur 
donnerait l'ordlre de rentrer sur le territoire Valaq11e. 

Telles sont, Monsieui◄ le Ministre, Ies nouvelles de la semaine qui vicnt de 
s'ecouler; puissent-eHes. n'etre pas de faux. bruits. 

je ne vous parle1 pa:s en detail d'un evenernent1 arrive Vendredi dernier, 
qui d'abord a fait beaucoup de bruit, mais qui a pris maintenant un aspect moins 
grave. Un officier russe a ete frappe en pleîne rue, par des soldats turcs; Ies Turcs 
ont ete ai-retes par des soldats rnssesr et conduits prisonniers a la caserne de ces 
derniers. Une cornmission d'enquete a ete etablie, et ii paraîtrait que I'officier avait 
cl'aborcl mis la main au collet de l'un des Turcs, Les generaux Russes, qui avaient 
dans Ies pi-cmiers moments pr,is la chose tres chaudement, se mo11tre11t maintenant 
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de plus facile composition; peut-etre sont-lls convaincus, que l'officier n'est pas exempt 
de reproches; peut-etre aussi sentent-ils le tort qu'on a eu, de ne pas rnettre imme• 
diaternent l'alfaire entre Ies rnains de l'autorite militaire turque, et d'avoir garde Ies 
prisonniers pendant plus de 4 heurcs 1 dans la prison de lat caserne russe. 

CXX. 

Bucureşti, Segur catre Drouyn de Lhu_ys, cu am~nunte asupra revoluţiei ş1 

1849, asupra atitudinei Ruşilor. 
9 Martie. (Turquie. Bucarest, V, 38). 

Rien encorc ne se dessine ncttement en Transylvanie; aujourcl'hui, on annonce 
l'aneantissement des Hongrois, demain, ce sera l'armee autrichienne, qui aura eprnuve 
une defaite. 

Hier, Ies alternatives de succes et de revers 11'011t pas mis 24 heure.:; ă se 
succeder. Le courrier de Hermanstadt avait apporte dans la nuit, Ia nouvelle que 
Mediasch ou Meggis, petite viile situee ă 45 kilot'netres environ au Nord de Her­
mansta:dt, Oli Bem s'etait fortifie ., a vait ete prise, apres un combat assez acharne; 
puis que, Ies Autrichiens y ont perdu ,un LieL1te11ant-Colone{ el plusieurs officiers. 
Cette allai,e a eu lieu le 4. On anno11<;ait d'un autre cote, qu'une division autri­
chienne de 6 a S.ooo hommes, arrivant de la Hongrie, etait deja parvenue jusqu'a 
Deva., situ:ee sur le Maros, a roo kilometres de Hermanstadt, passant par Clausenbourg. 

J'etais alle chez le Consul general d' Autriche, pour avoir quel:;iues details, 
et pendant qu'il me lisait [es depeches, qui lui annonc;aient ce succes des armes Im­
periales, ime estafette lui est arrivee de Iassy, el lui c1 re1nis un paquet, avec imri­
tation de l'expedier sans delai, â Hermanstadt. La Iettre qui accompagnait ce pa­
quet, a,morn;ait que Bem, apres laffaire de Mediasch, s'etant retire par la route de 
Bistritz, avait rencontre le corps autrichien d'Urban, et l'avait accule sur fa frontiere 
de la Bucovirre. Ce corps, detache dans la premiere quinzaine de fevrier1 de hrmee 
du feld Marcchal Malko1,vsky, avaît penetre dans la Bucovine jusqu'a Bistritz, qu'il 
avait occupe dep,uis le 18; le voila donc revenu, â. son point de depart. 

Toutes ces manc:euvres d'e Bem annoncent evidemment, de la resolution et de 
l'intelligence; mais enfin, le moment semble approcher, Oli Ies troupes autrichienncs 
qui ag·issent en Hongrie, finiront par penetrer en Transytvanie, et alors que pour­
ront 1'1ntelligence et la resoluti.on? 

Les Russes paraissent rester immobiles a Cronstadt et a Hcrmanstadt. J'ai 
eu l>honneur de vous parler d'une depeche, qu'avait adressee au general Puchner, te 
general Luders, et par faquelle ii l'informait que, si Ies troupes russes n'etaient plus: 
i11dispensables pour la defense des deUlc villcs de Herrnanstadt et de Cronstadt, ii 
donnerait a ces troupes l'ordre de rentrer. Cette lettre n'ayant pas amene de re­
ponse, probablement a cause des deplacements continuels du G~al autrichien, le G-nil 
Luders aurait, avant-hier, ecrit clerechef dans le meme sens. 

Le G-al Duchamel a re~u, et va faire imprimer, la declaration du Cabinet de 
St. Petersbourg, au sujet de l'entree des Russes e11 Transylvanie. Elil definitive, tout 
semble .anrioncer que le Cabinet de St. Peterslboulîg voudrait, au plus tot, se debar· 
raser de cette affaire d'intervention, qui doit aussi etre lourde a porter, pour l'amour­
propre de l'Autriche. 

Le G-al Puchner sera evidemment le bouc emissaire de toute cette affaire 
de fa Transylvanie. Deja, M. Timoni laisse etendre, qu'avec plus de resolution, ii 
aurait eu raison de l'insurrection. n allait mtrne jusqu'a me <lire, hier au 5oir, que 
fa division de Puchner ne s'etait mise en mouvement sur Mecliasch, q1/,1pres /'ar-
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ri11ee i1 llt-rmanstodt de deux officiers g-/11fra11x, que Ies fro11pes humi!iies de /'in­
action dans laquelle ou Ies laissait, ava.icni sahte des piu.-; vives acclamations. 

Si Ies nouvelles de Transylvanie qu'on debite ici, se succedent ordinairement 
sans se ressembler, ii en a ete de meme, ces jours passes, des nouvelles de Cons­
tantinople. C'etait d'abord une alliance offensive et defensive, entre la France, l'An­
giieterre et la Turquie, contre la Russie. Depuis deux jours, on ne parle plus que 
d'une alliance turco-russe, et Ies bruits d'evacuation ont completement cesse. 

Le Consul general d' Angleterre vivait si mal avec ies Agents n1sses, qu'il 
ne Ees voyait seulement pas. Maintenant, il cherche a se rapprocher d'eux: hier, j'ai 
<line avec_ lui, chez le G-al Duhamel. Je ne faîs pas de doute qu'il ait ret;u fes ordres 
de Londres ou de Constantinopl'e, pour mettre un terme a l'etat d'isolement dans 
laquel ii se trouvait. Du reste, le G-al Duhamel le traite avec une attention toute 
particuliere. 

CXXI. 

127 

General1ul Bem ct1tre Boulay de la Meurthe, Vice-Preşedinte aJ 
publicei franceze despre activitatea sa, ş i cenlnd sprijinul francez. 

\Turquie. Bucarest, VI). 

Re- Sibiiu, 

Oepuis que j'ai eu le bonheur de vous voir a Paris, je n'ai pas cesse de 
combattre pour la sainte cause de la liberte. J'ai commence par Vienne, que j'ai 
clefendue contre la despotisme autrichien, jusqu'ă la derniere extremite. Blesse sur 
Ies barricades de cette ville, le dernier jour du combat, j'ai eu le bonheur d'arriver,. 
deguise, jusqu'a Pesth, o~, je rne suis mis â la disposition du =gouvernement de la 
Hongrie. Investi Cll1.1 commandement de l'armee qui devait reconquerir la Transylvanie, 
cnvahie en entier par Ies troupes autrichiennes, j'ai eu le bonheur supreme de la 
rendre presque en totalite a la Hongrie, dont le Gouvernement constitutionnel, 
lionnete et paternei, n'a point voulu imiter Ies atrocites de la soldatesque autrichienne 
qui, dans cette malheureuse province, a su porter Ies popnlations di verses, composees 
de Valaques et de Sa:xons, contre la liberte et Ies Magyars, qu'on voulait extermrner, 
ct que )'on massacra en grande partie dans Ies p1·ovinces, oii ils se trouvaient en 
minorite. 

Vous me connaissez, Monsieur, suffisamment, pour ne pas etre persuade que, 
si meme j'avais eu des instructions sanguinaires, je Ies aurais modifiees; mais Ies ordres 
que M. Kossuth, president du Gouvernement, homme des plus distingues, âme nubLe 
et genereuse, furent tels, que je n'a vais qu'a user de clemence et a porter une amnistie 
generale, meme ;,\ ceux qui ont baigne leurs mains dans le sang des malheureux 
Magyars. 

Mes progres furent prornpts, et je n'avais plus qu'ă porter le dernier coup 
it la soldatesque autrichienne, en m'emparant de Hermanstadt et Cronstadt, villes. 
frontieres du c(>te de la Valachie. Je me suis clonc presente hier, devant Herrnanstadt, 
je !'ai attaquee et je m'en suis empare, Mais qu'ai-je trouve? Des troupes russes, qui 
la defcndaient. Les morts, Ies blesses et fos priscmniers que j'ai faits, sont des preuves 
incontestables de leur intervention armee. 

II est lbiP.n malheureux, que le gouvernement frarn;ais s'ocoupe si peu des 
Etats const,itutionnels qui se trouvent a !'Orient de !'Europe, que meme ii ne se 
donne pas la peine d'y a voir des Consuls, Cernee de toutes parts, par Ies Etats 
Autrichiens, Ia Hongrie ne peut pas meme faire connaître son etat veritable ă l'Europe. 
Calomniee par Ies journa11x. allema11ds, elle ne peut pas meme faire connaître ces 
actes, et porter ses Jf)laintes aux autres Etats constitutionnels. Cependant le Gou­
vernement fram;ais ne devrait pas oublier, que I'Autliiche et la Russie ag-issent de 

1849, 
r2 Martie. 
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plein accord, contre Ies allies naturels de la France, ciont la Hongrie constitution­
netle est un des plus importants, verra bientot fes deux gouvernements despotiqu~s, 
se tourner contre elle, a vec toutes 1eurs forces combinees. Elle devrart donc ernployer 
toute son inflluence politique, pour ne pas permettre .â. la R,ussie d'interveni r, dans 
Ies affaires de fa Tra11sylvanie1 et par cela m~me, dans Ies affaires de la Hongrie. 

Je prends donc la liberte de vous faire connaître, l'etat veritaMe des affaires 
d'ici. Si les troupes rnsses, qui sont entrees a Hermanstadt et a Cronstadt, etaient 
forcees de quitter la Transyl vanie, je serais en etat d'expulser le reste des troupes 
autrichie11nes qui, jusqu'a ce jour, prechent le massacre et soutiennent fa guerre 
civile, entre Ies habitants du meme pays. Une fois la Transylvanie purgee de l'ennemi, 
je pourrais immediatement marcher en Hongrie, pour cooperer a l'expulsion de l'arrnee 
autrichienne, qui s'y trouve en ce moment. 

Vous voyez donc, Monsieur, que cette intervention de l'ai-mee russe, est le 
plus fort · soutien du Gouvemernent autrichien. 

La France voudra-t-elle permettre, cette infraction aux droits des nations? 
Je m'empresse de vous faire connaître, Monsieur, ces circonstances, en vous 

pria11t de vouloir bien deleguer le plus promptement possible, un agent du gouver­
nement franc;ais, pour qu'il pui,sse vous faire un rapport exact sur l'etat reel des choses. 

Je suis charme, que cette circonstance m'ait procure te plaisir de me rappeler 
a votre bon souvenir, et de vous temoigner Ies sentiment; d\m veritaMe bonheur, 
que votre haute position me prncure, a moi et a tous les amis des libertes consti· 
tutionnelles. Le choix que le President actuel du G)uvernement franc;ais, a fait d.:: 
son Conseil intime, est la rneilleure garantie de ses bonnes et genereuses intentions. 

Agreez &. &. 
Signi: General Bem. 

P. S. - Que mon ecriture tremblante ne vous etonne pas, car je viens de 
perdre par un coup ele feu, un d(')igt a la nnin droite, ce qui nfempeche d'ecrire. 

CXXJI. 

Bucureşti, Segur catre Drouyn de Lhuys, despre schimbarea politicei ruseşti 

Bucureşti şi despre demersurile lui Mavros. r849, la 
14 Martie. 

(Turquie. Bucarest, Vf, 39). 

La politique des Russes a completement change d'aspect, a Bueharest. J'ai 
deja eu l'honneur de vous signaler ce changement i · mais aujourd'hui, ii prend un 
caractere si prononce, que je ne saurais me dispenser de revenir sur ce sujet. Ces 
mesures acerbes, qu'ont jusqu'îci rnentionnees certaines de mes depeches, ces preten­
tions au gc;uvernement de la Valachie, tout cela a, non seulement fait place a une 
inaction complete, de la part des agents russes, mais ces agents montrent en putre, 
une grande disposition â la condescendance pour le Cornmissaire ottorna.n. A la 
place de ce langage dur, hautain, qu'i]s affectaient recemment encore, et qui avait 
rallie autour d'eux Ies vietnc Boyards, toujours prets a fledrlr le genou devant le 
plus arrogant, on voit se manifester des attentions, des soins, des prevcnances, qui 
decelent une veritable transformation . 

Mais on ne se- borne pas a de simples rnarques de. deîerence; on cherche 
ă. circonvenir Fuad Effendi; on l11i annonce, tout bas, le prochain envoi de trois 
grands cordons, d'un certain nombre de croix de commancleurs, et dix-sept croix 

· des divers ordres de Russie. Les trois· grand'croix seraient destinees a lui, Fuacl 
Effe11di, a Omer Pacha et au Caimacan. On ne sait pas pour qui est le reste. 

D'un autre cote, M. Ma vros, dont j'ai deja eu l'occasion de vous entretenir, 
par mes depeches des 4 Janvier (No. 16) et 23 fevrier {No. 36), et qui vient. de 
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recevoir la plaque <le St Stanislas, est alle voir le Commissaire ottoman et lui a 
dit que, ,,M. Titoff voyait a vec un bien vif regret, que des intrigues, (intrigues anglaises 
sur,tout), etaient parvenues a jeter quelque froid entre la Porte Otto mane et le Cabinet 
de Pete·rsbourg; qu'il etait de l'interN des deux puissances, de s'allier plus que jamais, 
pnur combattre cet esprit de desorclre qui regne dans une grande partie de !'Europe; 

- -

que lui, Fuad Effendi, ayant une grande influence sur l'esp,rit du grand Visir et sur 
celui d'Ali Pacha, devait, dans l'interet du principe monarchique, s'interposer pour 
dejouer Ies trames ultrâ-liberales des Anglais, et aussi des Fran<;ais, quoiqu'il fit quelque 
difference entre Ies deux ambassades". M. Mavros a, au reste termine, en disant a 
Fuad, qu'il etait autorise par M. Titoff a entretenir avec lui des rapports officieux, 
et comme moyen de le mieux capter, il lui a offert une de ses maisons de campagne, 
situee assez pres de la viile, pour y passer l'ete. 

· Fuad a refuse la maison de campagne et elude Ies autres offres de M. Mavros, 
disant qu'en Valachie, ii etait trop loin pour juger des dis_positions de na Porte 
Otton1ane quant a la politique generale. 

Ce grand cordon destine au Caimacan, Mr. Cantacuzene, semhle prouver 
qu'il sera le candidat de la Rl!lssie pour )'Hospodarat. Je ne suppose pas que la 
Porte Ottomane fasse de grandes objections contre ce choix. 

CXXJII. 

129 

Scgur către Drouyn ele Lhuys, despre evenimentE.le din 
si,]vania. 

Tran- Bucureşti, 
1849, 

(Turquie. Bucarest, VI, 40) . 

.)'ai eu l'honneur de vous informer par m::i depeche du 9 Mars, No. 381 que 
M. Duhamel venait de recevoir la circulaire du Ministere imperial de St. Peters­
bourg, eci-ite au sujet de l'entree des Russes en Transylvanie, et qu'il allait la faire 
publier dans Ies Principautes. 

Cette circuiaire a paru ici, et la fin ele son 4-e paragraphe annonce, ,,qu'en 
faisant occuper Her111anstadt et C:ronstadt, l'Empereur n'a voulu que preserver ces 
deux villes du pillage". Eh bien l le but que l'Empereur se proposait, n'a pas ete 
co,mpleteme11t atteint. 

Bem, ayant abandonne Mediasch, s'etait porte vers le Nord, 0(1 se trouvait 
le General Urban qui l'inquietait sllr ses derrieres. Urban, aHaque avec impetuo­
site, a ete battu et refoule jusqu'au pied des montagnes qui separent la Transylva­
me de la Bucovine. 

Telles etaient Ies nouvelles que contenait ma dernier_e depeche. 
Depuis lors, Bem, ayant acquis une plus grande liberte de mouvement, est 

revenu sur ses pas, a derobe sa 111arche a Puchner, qu,i s'etait mis a sa poursuite, 
a repris Mecliasch, a marche ensuite droit sur Hermanstadt et /'a ocrnpe, le II, 

apres une affaire serieuse avec Ies Russes; affair~, dans laqueHe ceux-d. avouent 
a voir eu quatre officiers Lues et quatre autres blesses, plus 300 hommes hors 
de combat. 

L'aide de camp Scariatine, qui comrnandait a Hermanstadt, avait sous ses 
ordres 4.000 hommes d'infanterie, 1.200 Cosaques et 8 canons (voir ma clepeche du 
13 fevrier). Avec cette force, retranche dans Hermanstadt qu'il avait fortifie, il n'a 
pu accomplir Ies intentions de l'Empereur. Faut-i.l attribuer ce resllltat au courage 
et au nombre des Hongrois, ou bien faut•il l'attribuer au peu de resolution des 
troupes russes ? II y a, m'assure-t•on, de t.out cela, dans le fait qui vient de s'accomplir. 

Scariatine se trouvait avant-hier a Talmac, village situe entre Hermanstadt 
et l'extreme frontiere, a ljentree des defiles etroits creuses par l'Olto, et qui condui-

Hurmuzakl, XVIII. 11 
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sent en Valaehie. Malgre Ies assertions contraires, on ne me paraît pouvo1r evalue1r 
ses per.tes, a mo,ins de 1.500 hommes, car aiu dire des Russes eux-m~mes, il ne luii 
reste plus que 3.500 hornmes. 

On dit que des exces ont eu lieu a Hermanstadt, que l'hotel du Gfoeral 
Puchner a ete devaste, et que la maison occupee par M. Scariatine, a ete bouk ­
versee de fond en comble. 

Nous ne savons rien de Cronstadt, si ce n'est que le pays des Secklers, au 
milieu duquel cette viile se trnuve placee, est tout e11tier en armes, et tient en 
comp\et echec la division de 6 .000 Russcs, quc commande le general Engel1bni-t. 

P. S. du 15, 
Le General Scariatinc n'a pas pu se maintenir {1 TaJinac; attaque derechef 

sur ce point, ii a ete oblige ele se replier jus1ue sm !'extreme frontiere, ou ii se 
trollve accule. Les Russes avouent avoir laisse deux canons entre Ies mains de 
l'ennemi ; inais des versions clignes de quelque croyance, disent que Scariatine a 

abandonne toute son artilierie. 
Les details nous arrivent de Hermanstadt. En s'emparant de ceue viile, Bem 

s'est empare de la caisse mili,taire, de tous Ies approvisionnernents et de toutes [es 
munitions du corps d'armee du General Puchner, qui n'avait emporte avec lui que 
de quoi livrer un ou <leux combats. Si Bem maintenant, peut Ie faire attaquer, ii en 
aurn .sans doute. bientot raison. Bem a attaque la ville avec 15.000 homrnes et 26 
canons. Scariatine n'a pu, ni evacuer ses malades, au nombre de 60, dit-on, nî. en­
lever ses blesses. Les Hongrois se s.eraient portes contre eux, â des actes d'une re­
voltante barbarie ; ils auraient, d'apres ce que disent Ies Russes, coupe fa tete .\ 
tous (eurs prisonniers. 

Nous voyons deja l'amour-propre rnsse aux prises a vec 1'honneur aut1·i~ 
chien: Ies generaux russes disent que le General Puchner Ies a trahi, et qu'il etait 
d'accord avec Bem. 

P. 5. du 16. 
Le commandant des forces turques, ă la frontiere de la route de Cronsta.dt, 

anno11ce aujourd'hui, q11e la div.ision Engelhart, s'attendant a Nre attaquee dans 
Cronstadt, a fait pas.ser tous ses bagages de ce cote-ci de la frontiere. 

Un voyageur est arrive de Hermanstadt la nuit derniere ; ii evalue ams1 

Ies troupes russes, qui ont ete engagees dans l'affa ire du II : 

Infanterie 3.600 hommes 
Cosaques 300 „ 
Artillerie r,oo „ 

Total 4-000 hommes 
et 14 pieces de canon. Ce voyageur assure qu'il avait ete convenu entre Scariatine 
et Puchner, que le premier ne sortirait pas de Hermanstadt ; ma.lgre cette conven­
tion, Scariatine s'est porte en a vant, et c'est a quatre lieues de Hermanstadt quc 
l'affaire a eu liett. Ce m~me voyageur dement tous Ies bruits repandus sur des 
rnemtrest des vols, des actes de -cruaute1 qui auraient ete commis par Ies Hongrois, 
JI a vu Beril et-l'a trouve rempli d'ardeui- et de confiance. Mardi soîr, on ignorait 
encore a Hermanstadt, ce qu'etait devenu Puchner. 

Les Russes a1moncent, en ce moment que Ie General Harfort, qui etait de ce 
cote-ci de la frontiere, a opere sa jonction avec Scariatine, et qu'aujourd'Irni meme 
on doit attaquer Hermanstadt. 

Je joins â cette depeche le numero du journal allemand de Bucharest, lequel 
contient un article officiel russe, sur l'affaire dont il est question (r). 

(1) lBufutefter ~rn![dje Seitung, V (18,f9), 31'15 l\fortic, 
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CXXJV. 

Segur către Drouyn de Lhuys, desprt'! luptele dintre Bem şi Aus- Bl!lcureşti, 
triaci la Sibiiu, şi trecerea acestora în Ţan1-Româneasca, despre impresia 1849, 
produsă asupra Ruşilor, despre scrisoarea Jui Bem şi despre înţelegerea 18 Martie. 

turco-rusă. 
(Turquie. Bucarest, VI, 41}. 

Par ma clepeche cl'avant-hier, j'ai eu l'honneu1· de vous informer que le Ge­
neral Bem avait chasse Ies R usses de Hermanstadt, et qu'on ne savait plus ce 
qu'etait devenu le Genernl Puclmer. J'a vais ajoute que Scariatine et Puchner etaient 
convenus, avant que ce dernier se mit ă la paursuite de Bem, que Ies Russes re. 
tranches dans Hen nanstadt, se borneraient a defendre la viile, et qu'i ls n'en sorti­
raient pas paur manreuvrer au clehars. 

Pm:hner, apres avoir marche vers le Nord de la Transylvanie, ă la poursuite 
de Bem, ayamt appri5 que celui-ci s'etait porte sur Hermanstadt, est revenu sur 
ses pas, esperant sans do ute le trnu ver anx prises a vec Ies Russes, et en a voir 
ban marche. 

Au lieu de trouver Ies choses dans l'etat ou ii Ies supposait, ii a trouve Bem 
instaUe dans la viile, et suffisa mment en etat de lui resister. Le decouragement s'est 
auss itot mis dans corps d'armee autrich ie11; Ies troupes se sont clebandees; chacmn 
est alte de son cote; et a l'heure ot1 j'ai l'honneur de vous ecrire, 2.000 Autrichiens, 
aya11t passe deff.iere la position de Tolmac, que Scariatine avait occupee dereehef, 
sont arrives a la frontiere de Valachie, avec armes et bagages, demoralises au der­
nier point, et tenant un langage peu f1atteur pour Ies Russes. 

Comrnc vous pouvez le supposer, Mo11sieur le Mini5tre, la position des Agents 
du Cabinet de St. Petersbaurg est ici fort embaJTasc,ee. On a tenu conseil, et vaiei 
a quoi I' on s'est arrete . 

Par ma depeche du 2 Mars, j'a vais l'honneur de vous annoncer qu'un offider 
autrichien, arrivant d'Olmlitz, d'ou ii etait venu par la Gallicie, a vait passe a Bu­
ca rest se rendant a Hermanstadt, et qu'en passant, i1 a vait remis au General Luders 
une depeche de l' Ambassadeur russe pres la Cour d' Autriche, laquelle depeche etait 
supposee renferrner l'ordre de faire rentrer Ies · corps qui occupaient Hermanstadt et 
Cronstadt. Ja. vais eg-a.lement eu l'honneur de vous ten ir au courant, d 'une conver· 
sation qui venait d'avoir lieu entre le General Duhamel et le Ca'imacan, et dans la­
quelle, le Commissaire russe avait annonce la prachaine evacuation de ces deux villes. 

S'appuyant sur Ies ordrcs qu'ils avaient re-;us, arguant de ce qu 'il n'y acvait 
plus d'auto rite militaire autrichienne en Transylvanie, pour Ies requeri r de rester, 
Ies RtJsses, non seulement ne tenternnt pas de rentrer dans Hermanstadt, mais en­
core, ds tf-vacuero11t Cronstadt. L'ordre de foire rent rer toutes Ies troupes a ete ex­
pedie hier, et ii sera probablement exernte dernain ou apres-demain. 

Les soldats russes de la garnison de Bucarest se ressement de la demora. 
lisation, dont sont atteints Ies detachements qui se trouvent en Transytvanie: Ies o,f­
Jfriers surtout, ont une contenance genee; c'est â peine si l'on en rencontre quelques­
uns dans Ies rues; c'est un si rude echec pour ces vainqueurs, que celui de ces jours 
passes ! 

Le General Duhamel, le General Luders et M. Kotzebue paraissent etre 
dans la: plus grande preoccupatian, soit qu'ils jouent un role, soit qu'ils expriment 
un sentiment reel; ils paraissent ne voir que conspirations et que poigna rds, prNs ,\ 
frapper. Avant·hier, M. Duhamel ecrivait a Fuad Effendi , ces paroles tres empreintes 
d'exageration, a mon avis: ,,Nous sommes sur un volcan'' . Ce qu'i l y a de positif, 
c'est que Ies Russes ont perclu tout leur prestige, que le peuple ne Ies considere 
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plus comme invir1cibles, et que les Turcs, dans l'esprit du· peuple, gagnent tout le 
terrain que Ies Russes perdent · 

Je profite d'un courrier extraordinaire, que Fuad Effendi expedie ce matin, 
pour vous envoyer celte d~peche par Constantinople. 

P. S. - Le General' Bem m'a ecrit, avant-hier, pour me prier de fafre par• 
venir la lettre ci--jointe (r) a M. le Vice-President de la Republique, qu'il a l'honneur de 
connaître. Cette Iettre etait dans la meme enveloppe, que celle que m'ecrivait le ge­
neral, et sa.ns forrner un pli â part, dans l'intention sans doute, que j'en prisse con­
naissance. ]'ai l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous l'adresser de la meme fai;on. 

Omer Pacha envoie trnis bataillons de . plus, a la frontiere. Le General Lu­
ders est venu le lui demander, lui-meme, ,,afin de contenir Ies Hongrois, s'ils avaient 
;;l'idee de penNrer en Valachie". Mais aussij je crois, pou. montrer am public, qu'il 
existe mie bonne entente entre Ies deux armees. Ceci est le complement d\me note 
que Ies obsessions de M. Duhamel ont obtenu de Fuad Eff encli, laquelle est contcnue 
dans le journal ci-joinL 

CXXV. 

Bucureşti, Segur ciltre Drouyn de Lhuys, despre inţelegerea turceasca, despre 
1849, soldaţii fui Puchner la Ramnic, despre refugiaţ i şi despre succesele lu i Bem. 

20 Martie. 
(Turquie. Bucarest, Vl, 42). 

Les Russes sont parvenus, je crois, ă inspire1· quelque inquietude ă Fuad 
Effendi et a Omer Pacha, sur la tranquil lite de la Valachie, et principalement de la 
petite Valachie. 

Avant-hier, je Ies ai trouves tous deux, tres preoccupes de la nouvelle qu'on 
venait de leur donner, a savoir que quelques refi.tgies, Valaques avaient penetre dans 
Ies envfrons de Rimnick. J'ai cherche a. Ies rassurer, et ă leur prouver que cette 
nouveUe devait etre husse, car tout ce que j'apprends des gens en posit ion de con­
naître des projets des refugies, me prouve qu'ils n'ont pas tant de tfmerite, que Ies 
auteurs de ces bruits ne f·eur en attribuent. 

Cependant, comme un ou deux d'entre eux pourraient, apres tout, faire ex­
ception a la regie, et comme Ies Russes, dans leur etat de frnyeuv reelle ou srrnulee, 
seraient capables de se porter aux dernieres extremites, si de tels prisom1iers tom­
baient dans leurs mains, je me suis garde de combattre, ni meme appuyer, Ie projet 
qui venait d'Nre arrete, de chercher a les decouvrfr, pour les conduire immecliate­
ment en Turquie, ou par de bons traitements on tenterait de se Ies a.tt'acher. 

Vous avez vu, Monsieur le Ministre, dans le numero du journal de cette 
viile qui aecompagnait ma derniere depeche, fa note que Fuad Effendi et le Gene­
ral Duhamel .ont adressee en commun au Caîrnacan, pour faire taire Ies lbruits d'une 
desuniion1 entre leurs deux Cours, lbruits qui se repandaient ă Bucarest. Cette note 
a, comme je le supposais, entraine le Commissaire ottoman, plus loin qu'il ne pen• 
sait probablement aller. 

On veut aujQi.trd'hmi s'en servir, pour fafre juger par un nouveau tribunal 
exceptionnel, cree cette fois par Ia Caîmacamie, Ies prisonniers polttiques,, arretes 
apres Ies evenements de Septembre. Je crois sa.voir cependant, que Fuad va s'expli­
quer sur ce point avec te General Duhamel; et qu'il combattra l'interpretation qu'on 
veut donner a cette note. 

(1) V. mai sus, p. 1271 nr. CXXI. 
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Les prevenances, Ies caresses1 conti11ucnt du cote des Agents du Cabinet de 
St, Petersbourg. On peut meme dire qu'elles redoublent1 et ce redoublement a co"in­
cide avec Ia defaite de Scariatine et la destitution de Riza Pacha. 

Le lendema,in du jour 0(1 cetle destitution fot connue a Bucarest, il se passa 
a u theâtre, une sorte de phenomene qui ne s'etait pas encore manifestee. M. Duha­
mel fit une visite de pres d'une heure et demie a Fuad Effendi, dans sa loge; M. 
Kotzebue, au merne moment, en fit une autre, a Omer Pacha. Ce fut une grande joie 
pour Ies Boyards, qui allerent prnclamer pa rtaut, que Ies deux Cours etaient dans 
de meiUeurs rapports que jamais. Dejâ le matin, l.e General Luders eta lt prendrc le 
jour de Fuad Effendi, pour un diner qu'ils se proposa it de do1mer. Depuis lors -M. 
Duhamel est revenu chez Fuad, et lui a armonce que Ies soldats russes se propo• 
saient de leur cote, un diner a ux soldats. 

En attendant le dîner des soldats, fe dîner des dignitaires a eu tieu chez fe 
G-ral Luders. Fuad Effendi, Omer Pa1;:ha et moi, avans ete l'objet des attentions Ies 
ptMs par tiwlieres. Pour le Consul d' Autniche, on l'a trai te avec un certain sans fac;on-
11 eut ete difficile du reste, qu 'en ma pr~sence1 deux on lrois generaux de l'armee 
russe se fussent, sans ernbarras, montres empresses pres de lui; car, la veille, Ies 
ayant rencontres chez M. Stirbey, l'un des premicr.s boyarcls, ces g.e11erm.1x s'etaient 
permis a haute voix, des propos deshonorants pour Ies Autrichiens, et pour l'armee 
autrichienne plus particulierement, disam que Ies soldats de ce pays ne savaient 
que fuir, &-c, &-c. 

Pendant qu'Engelhart se preparait a evacuer Cronstadt, une partie de soldats 
de PuchRer, au nombre de 5 ou 6.000, dit-on, sont alles chercher refuge dans cette 
viile, qu'ils se proposaient de defendre, jusqu'a la derniere extremite. 

Les 2.000 hommes, arrives avec Puchner a Rimnick, vont, â ce qu'il paratt, 
tra verser, sans arrnes, la P1-incipaute, pour se porter sur le territoire de l'Empire. 
Cctte circonstance n'est peut-etre pas a dedaigner, qu'une partie de l'armee de Tran­
sy lvanie rejoigne la grande ar mee autrichienne; car Ies soldats de Pudrne r arrivernnt 
au milieu de leurs freres d'armes, le ccem· tout pîein encore des sen timents que le 
mepris des Russes a fait naître en eux. 

A Cronstadt, Ies choses se sont passees comme ă la frontiere de Hermanstadt: 
des recriminations reciproques se sont manif estees, 

P. S. du 22. 

Les refugies Valaques, d(c)nt j'ai eu l'honneur de vous entretenir plus haut, 
n;ont fa it que travcr:=;er la petite Valachie et so11t refugies ă Roustchouk. Ordre 
vient d'etre donne au Pacha de celte viile, de Ies dir iger sur Constantinopîe. 

Cronstadt a etc evacue par les Autrichiens. Bem se trouve par consequent 
maître de toute la Tansylvanie meridio11aile ; 011 lui a merne abanclonne le Lazaret 
de Rothen-Thurm (1), d'oi:1 ii commande le defile de te l le sorte, que de la, avec 1500 

honunes, ii empecherait, dit-on 1 une armee de 50.000 h::>mmes de passer en Transylvanie, 
{_es troupes autr.ichiennes vcnant de Cronstadt, sont arrivees a la frontiere. 

le 21 au matin, a la deba:ndade, sans genenrnx, presque sans officiers; c'etait un 
desordre dcplorable. Leur nombre s'eleve a pres de 8.000 hommes, dont 1.200 hommes 
de cavalerie . .Je tiens ce renseignement du Ca"imacan, qui. vient deme le donner chez: 
le g•ra1 Luders, et le General est d'accord avec le Caima:can sur le nombre. 

On a can tonne les rnfogies dans quelques viUages, ou Hs attendent Ies orclres 
qui Ies dirigeront soit sur le Bannat, so it sur la Gallicie. 

(1) Turnu- Roşu, 
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CXXVI. 

Bucureşti, Raspunsul Jui Segur la scrisoarea lui Bem, sfatuindu•I sa faca o 
1849, declaraţie de respectare a fruntariilor româneşti. 

22 Martie. 
ITurquie. Bucarest, VI). 

J'ai re9u, avec la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'cerire le 12 de 
ce mois, celle qui y etait jointe, et je l'ai immediatement envoyee a son adresse. 

Puisque je trnuve l'occasion de vous repondre, pennettez~moi de mettre a 
profit cette circonstance, pour vous dire qu·'il pourrait resulter les inconvenients les 
plus graves, de la presence, ne fot•ce que pendant une heur(>, de vos troupes, sur 
un point quelconque du territoire des Principautes. 

L'interN de la cause que vous servez, vous portera, sans doute, a respectcr 
la frontiere Moldo-Valaque. Mais ii serait d'twe !taule uH/ilc, que vous exprimassiez, 
bien formellement celte -intention, dans une note, redigee de maniere a recevoir tellc 
publicite que comporteraient Ies circonstances. 

li ne m'est pas permis, en ce moment, d'entrer dans des details sur Ia pensee 
que je viens d'enoncer. Je la confie et. je la recommande, on ne peut davantage, i1 
la sage appreciation du general, qui s'est place si luut, en faisant energiquement 
respecter Ia vie et la propriete des habitants d'Hermanstadt, en d'autres termes, en 
ne permettant pas qu'on aggravât, ce que la guerre a toujoL1rs d'assez deplorah!e. 

La declaration dont j'ai t'honneur de vous entretenir, si vous vous decidiez 
a ('ecri re, !)Ourrait etre adresse.e a Omer Pacha, general cn chef des troupes ottomanes 
en Vaiachie, ou a Fuad-Effendi, Commissaire de la Sublime Porte. En la faisant 
remettre aux a vant-postes turcs, sur la route de Cronstadt a Kimpolcmgo, en passant 
par Ruknr, elle parviendrait immanquablement. 

CXXVH. 

Bucureşti, Segur către Drouyn de Lhuys., despre atitudinea Ruşilor, despre 
1849, inţelegerea cu Turcii ş1 cu Ruşii 111 privinţa lui Bem. 

23. Martie. 
(Turquie. Hucarest, Vf, 4.3). 

La potitique des Ruso;es a mainternant 1c1, deux points d'appui. L'u1t propre 
a embarrasser Ies Turcs, dans l'administration du pays; el l'autre; propre a expliquer 
l'.arrivee des renforts que re<;oit chaque jour leur armee. te premier consiste {1 

enumerer sans cesse, le pretendu etat de cot1tspiration, dans lequel vit, selon cux, 
la population Valaque. Le second consiste a entretcnir l'inquietude, en faisant cn­
trevoir la possibilite, que le General Bem se permette de nombreuses violations du 
territoire. 

Fuad Effendi, Omer Pacha et moi, nous nous sommts tres frequemment en­
tretenus, ces jours derniers, de cc gui se passe a la frontiere, dans les cantonnemcnts 
russes, cantonnements au milieu desquels va d'aiHeurs aller le G-ral Luders. Ce 
qui nous a su,rtout preoccupe, c'est la demande faite au G-ral ottoman, par le G-ral 
Russe, de ren!'orcer Ies detachements turcs, ctablis dejâ, sur celte frontiere, lui, 
qui avait fait tout ce qui etai,t en son pouvoir, pour empecher, en Decembre dernier, 
qu'un seul bataillon turc y fut envoye. 

Le pretexte invoque, c'est, comme je vieris d'a vo.ir l'honneurde vous le dire, que 
Bem serait homme a frapper quelque coup imµrevu. Jc ne crois· pas a pareils projets 
de la part de Bem; mais jc crain5 qu'on ne vacille, en creant ainsi, un inter(!t 
d'honneur commun aux dcux armees, operer unc apparence de fosion entre cllcs, 
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les habituer â. se lrouver sous le m(!me commandement, et peut-etre merne compro­
mettre l'armee ottomane dans une echauffouree. 

Frappe des inconvenients que presentait ce suj,et d'inquietude„ mis incessamment 
sous Ies yeux des agents turcs, frappe des preoccupations qui en resuhaient pour 
Fuad Effendi et pour Omer Pacha, je leur ai fait la co11fidence, que Bem m'avai,t 
ecrit tout recemment et que, sa Iettre, loin d'anno11cer de pareils projets, en annonc;a it 
d'autres entierement opposes. 

Je suis parvenu a leur rend're par la, p!eine confiance ;· mais fe difficile etait 
de pouvoir prouver officiellement aux Russes, que Bem n'etait pas dans les clispo· 
sitions qu'[ls lui attribuent. Or, voici le partie auque1 nous a vons eu recours, pour 
atteindre ce but. Il a ete convenu que j'ecrirais a Bem, pour lui accuser reception 
ele sa lettre, et que je profiterais de l'occasion, pour lui demander de declarer offi­
ciellement qu'il entend res,pecter le territoire Moldo-Vala::iue. Omer Pacha et Fuad 
Effendi se so11t charges de faire parvenir mon biHet, et de faire arriver jusqu'â moi 
Ia reponse. 

Je me suis garde, comrne vous te voyez, Monsieur le Min istre, de tenter 
une pareille demarche, sans que Ies age11ts de la Porte aient pris une part de res­
ponsabitite dans la tentative, et sans que j'aie pu mentionner ceUe part, dans ma 
conespondance a vec le General Bem. Vous verrez par la copie ci-jointe, que Ies 
precautions ont ete bien prises. 

Je ne me dissimule pas neanmoins, que j'ai assume la, une ce r taine respon­
sabi:lrite; mais j'a.i cru la dem1rche tres necessafre. D'ailleun, la Iettre m e semble 
avouable, en tout etat de cho3es. 

CXXVIII. 

135. 

Generalul Bem catre Segur, cerând un agent francez pe la.ngă Braşov, 

dansul. 
(Turquie. Bucar.est, VI). 

Ayant reconquis la Transylvanie, je desire que Ies affaires de la Hongrie 
soyent conmtes en Europe. Je vous prie donc, de vouloi r bien envoyer u11 agent dans 
mon quart ier general, qui puisse continuelleme11t donner Ies renseignements neces­
saires a votre g-.ouvernement. 

Agreez l'assurance de ma parfaite estime, 
Sig11i: Le general Be m. 

CXXlX. 

1849, 
23 Martie. 

Segur catr e Drouyn de Lhuys, despre Intoarcerea diviziei austriace, Bucureşti~ 
despre împrumutul facut la Turci, despre înţelegerea tl.lrCo-rusă şi despre 1849, 

în t'1rirea a rmatelor turceşti. JO· Martie .. 

(Turquie Bucarest, VI, 45). 

Je vous ai annonce, par ma depedle du 28 de ce mois, que la division au, 
trichienne; refugiee sur le territoire Valaque, doit bient6t commencer ăl se mettre en 
mouvement, pour retourner ,en Autriche. 

Ce corps, de 10.000 hornmes e11viron, amenant avec lui une quarantaine de 
pieces d'artillerie, s'est trouve, a son arrivee sur le territoire de la Principaute., dans 
la plus tr.lste position fi11anciere . II n'avait, dans sa caisse miHtaire, que des bank 
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notţs, qui mises en circulation, ont bientot perdu 20 et 50 p 0/o. li a merne ete un 
instant, ou l'on n'en voulait plus, a quelque prix que ce fot;. car outre Ies b:mk-notes 
de l'armee, 2 a 3.000 ref ugies Transylvains, la plupart gardes nationaux chercha,i­
ent aussi a en negocier. Dans cet embarras, Ies autorites militaires autri<thiennes 
et le Consul general d' Autriche, ont frappe au tresor de la Valachie; et comme ii 
est vide depuis longtemps, 011 n'a pas pu leur prNer, la somnie qu'ils demandaient 
a emprunter au noru de leur gouvernement. 11s se sont adresses alors aux Russes: 
meme refus. Les Russes, d'abord o:-it peu d'argent; ensuite, ils pourraient fort bien 
a.voir refuse, pclrce qu'ilş şont en ce moment aşsez peu disp03es a etre agreab[es 
aux: Autrichiens. Fuad Effendi, ayant cannu tous Ies embarras de I'armea autrî­
chienne, a offert de lui preter 5.000 ducats (60.000 frs.) au nom du Sultan. CeHe 
offre a ete acceptee, et le corps d'armee peut aujourd'hui songer a rentrer dans son 
pays; la premiere colonne se mettra en marche dimanche prochain, passant par 
le Barmat. 

Deux choses avantageuses me paraissent devoir resulter, de la maniere d'ag-ir 
de Fuad Effendi en cette circonstance: d'abord, Ies A utrichiens, deja irrites contre 
Ies Russes, ne pourront que le devenir davantag-e, en companrnt la conduite tenl.'le 
â leur egard, par Ies deux Commissaires, ottornan et russe. Puis la Vatachre, sur­
cha,rgee deja du poids de deux armees d'occ1.1pation, sera plutot debarrnssee de ce 
surcroit, qui lui etait arrive sans qu'eUe dut s'y attendre. 

C'est hier qu'a eu lieu, le repas donne par Ies sous-officiers russes aux sous­
officiers turcs, repas dont j'ai eu l'honneur de vous parler dans ma depeche du 20 

de ce mois. M'etant trou\'~ compris dans Ies invitations, j'ai cru devoir m'y rendre. 
Je n'essayerai pas, Monsieur le Ministre, de vous peindre toutes fes prevenances dont 
Ies Turcs 011t ete l'objet de Ia part des Russes, et combien peu, ils y paraissaient 
sensibles. La plupart d'entr'eux sont restes sans boire, car on avait mis sur Ies ta­
bles plus de vin que d'eau, et ils ont voulu parnitre bons musulmans, en presence 
des chrctiens; un grand _11ombre aussi, se sont bornes a manger du pain, dar1s la 
crainte que Ies mets ne fussent appretes avec de la graisse de porc. 

Ce repas, pour nous tous, qui connaissons Ies Turcs, etait la plus ridicule idee 
qu'on put avoir; mais Ies boyards ont eu la complaisance de se laisser prendre a 
pareille comedie, et d'en conclure que la paix etait plus affermie entre Ies cleux 
Cours que jarnaîs. li est vrai, que selon l'usage des Russes, qui semblent decides â 
ne plus proceder que par coups de theâtre, Ies cordons et Ies croix, dont j'ai eu 
l'honneur de vous annoncer I'arrivee prechaine, avaient ete. remis, le matin meme, 
comme si le courrier fut arrive dans la nuit. Fuad Effendi a eu la grande croix de 
St Anne, a vec )a plaque eo diamant-;; Omer Pacha a eu la grande croix ordinaire 
du meme ordre, et Cherim Pacha, general de brigade, la grande croix de St. Sta­
nislas. De simples croix ont aussi ete remises, aux s~crctaires de Fuad. 

Apres le dîner des soldats, Ies generaux tusses se sont. rendus sur la pro­
menade, ou se trnuvaient masses 2.500 hommes d'infanterie; a vec une batterie de 
huit pieces de 12, et 50 chariots de munitions. Ces troupes arrivaielilt de fa Moldavie; 
elles sont e1Hrees en viile, .apres qu'elles ont eu passe la revue du General Luders; 
deja mardi dernier, ii etait arrive 1.200 hommes d'infanterie et 50 chariots de 1m.1-

nitions. Ainsi, dans la semaine qui vient de s'ecoul.er, la garnison de Bucarest s'est 
augmentţe d'environ 4.000 hommes et d'1.111e batterie d'artillerie, pendant que ~e pa,rc 
des munitions s'augmentait du chargement de :roo voitures au moins. 

Au moment ou leş troupes russes passaient la revue, un bataillon d'infan­
terie; deux escadrons de cavalerie et 4 pieces d'artillerie turques, venant. d'Ibra'ila, 
arrivaient aussi dans la viile, oit t'on attend encore 3 bataillons et 2 escadrons turcs 
ceş jours-ci. 

Fuad Effendi m'a annonce hier au soir, que )a Porte d~rigealt en ce moment 
1,5.000 hommes de troupes en Bulgarie, oit ii s'en trouve deja ro.ooo; ainsi la Porte 
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aura, dans peu de temps, ta11t en Bulgarie qu'en Va\achie, de 40 a 50.000 hommes: 
car inclependamment des forces e11voyees sur Ia. rive Sud <le Danube, 011 envoie 4 
ft 5.000 hommes a Galatz et a Ibra'ila. 

Je crois que la Porte fera: bien de surveiller la Bulgarie. J'ai deja donne 
comnrnnication a Fuad Effendi, d'un renseignement assez seu· gui m'est pJrvenu, a 
savoir, que Ies Russes ont envoye, ces jom5•ci, . des emissaires dans cette derniere 
provinc0. 

CXXX. 

137 

Segur catre Drouyn 
Transilvania ş1 urmarirea lor 
Turci. 

de Lhuys, despre rnfr,tngerea Ruşilor 111 Bucure1ti, 
ln ţara, despre ajutorul cerut de Ruşi dela 1849, 

2 Aprilie. 
n·urquie. Bucarest, VI, 46). 

Le 30 au soir, j'ai appris chez Fuad Effencli, au moment ou ii allait expe­
dier son courrier pour Constantinople, que Ies Russes a:vaient ete repousses du seul 
point qu'ils occupai.ent encore sur le territoire transylvain, a !'extreme fronttiere, 
dans le defile qui condl!lit ă Hermanstadt. Le courrier parta:it, je n'a vaiis pas le temps 
de vous en donne1· un a vis offic iel, mais j'ai ecriit un petit billet au General Aupick, 
pour lui en fa ire part, et pour Ic prier de ment iom1er ce nol.lvcl echec dans ses 
depeches. 

Ceci est une preuve de plus, de l'etat d'incertitude dans lequel on la isse le 
public, sur ce qui se passe a la frontiere Valaco-Transylvaine; car nol.ls croyionş 
ici, Ies detachements russes rentres depu is plusieurs jours sur le tenitoire de la: 
Principaute. La perte des Russes s'eleve, dit-on, a ro hommes tues, 80 environ 
blesses et 200 prisonn iers ; parmi Ies morts se trouve un officier, neveu du Ge­
neral Luders. 

Le lendemain, Samedi, on ne sait comment la chose se fit, et je soup<;onne 
Ies Russes de n'y Nre pas etrangers, cet echec prit, dans des bruits qui se repan­
dirent rapidement, des proportions vraiment inquietantes, On assurait que Ies Hon­
grois, apres avoir battu Ies Russes, Ies avaient poursuivis jusque sur le territoire 
Valaq1.1e1 s'eta11t empare du village de Kine11i et l'avaient incendie. 

Un semblable evenement, annonce avec Ie plus grand air de verite, me 
donna une inquietude reelle ; car j'y voyais une complication de la situation, qtu 
est deja suffisamment delicate. Bie11tot je vis Fuad Effendi ; ii me paria de ses 
embarras : ,,Si je n'agis pas contre Ies Hongro,is, me dit-ii, Ies populations me ve-
11prochuont de laisser violer un territoire turc, et de. montrer une bien grande 
„froideur, pour la conservation de leurs vies et de leurs biens; tandis qu'elles aurnnt 
„sujet de se loue1- de la conduite des Russes". ]'admis la necessite, pour bes Turcs 
de repousser Ies troupes de Bem, tm1tes Ies fois qu'elles penetreraient sur le ter­
ritoire Valaque ; rnais je demandais a Fuad, de ne melcr, s01.1s aucun pretexte, se, 
ti-oiupes aux troupes russes, lui faisant observer que,. la violattion de territoire qui 
venait d'avoir lieu, pouvait fort bien etre conside ree, cOlinme une represaille de l'in­
tervention russe e11 Transy lvanie, et que c'etait ainsi qu'H fallait la presenter aux. 
populations Valaques. 

Le soir, je vis Omer Pacha. Je le trouvai tres belliqueux ; ii se montrait 
<lispose a croire que, s'il se bornait a la defensive, Ies troupes de Bem finiraient 
par ecraser Ies siennes et celles du General luders, parce que, maîtresses de tou­
jours choisîr le moment fa vorable pom- attaquer, ces troupes ne le feraîe11t qu'â 
coup sur. li ne parlait de rien moins, que d'une double represaille a exercer i:fun 
commun accord, entre Ies Turcs et Ies Rmses . .Je n't:ssayai pas de traiter le cote 
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politique de la question ; Omer Pacha est un soldJ.t, et Ies consideration~ politiques 
ne le touche11t que mediocrement. 

J'essayai de lui faire comprendre, que sa double represaille ne pouvant con• 
sister qu'en une marche sur Cronstadt et sm I Jermanstadt, cela ne devait pas le 
conduire a cette reparation eclatante, dont ii paraissait sentir la necessite ; car, a 
moins d'une .armee tenant la campagne en Transylvanie, l'occupation de ces deux 
viUes, si l'on en j uge par ce qui est arrive m1x Russes, doit t!tre assez difficile. 
D'ailleurs, ajoutai-je, pour ne pas vous tenir sur la defensive, au dedans de la froIY 

tiere, vous iriez vous etablîr sur la defensive, ou en a vant de celte meme frontiere; 
au cceur d'une popu lation belliqueuse et en pleine insurrection, obliges pour vrvre, 
de faire venir vos approvisionnemerllts de la Valachie, c'esH1-dire de trois etapes 
au muins, et par une route tracee en entier dans un clelîle etroit de 5 â 6 lieues 
de longueur, 01'.1 Ies Hongrois auraient une occasion d'arretter et de detruire vos 
convois, en tombant sur leurs flancs. 

Je h.ii fis d'ailleurs entrevoir, qu'une fois en Transylvanie, ii faudrait bien 
un jour ou l'autre, l'evacuer, fH.!Îsqu'il ne voulait que prendre avec edat, une simple 
reva11che ; et que., revenu en Vafachie, ii retomberait precisement dans celte m~me 
defensive, qui lui pesait tant, en ce moment, avec cette diffei-ence toutefois, que les 
troupes hongroises aurnient contre ies siennes, un sentiment d'animosite qu'elles 
n'ont pas aujourd'hui, tandis que les troupes turques, auraîent bien pu laisser dans, 
]eur retraitei une pa rtie de leur moral. 

j'ignore si mes raisons avaient quelque valeur, au point du vu1; militaire; 
mais je parvins a le caltner, et mon but etait atteint. M. Timoni,, I' Agent d'Autriche, 
qui arriva quelque temps apres, chei-chJ. assez maladroiternent, a exciteri en ma 
presence, ta susceptibilite du General, lui disant qu'il etait impossible que Ies troupes 
du Suhan souffrissent de sang-froid, l'outrage qu'o11 vena it de )eur infliger; que Ies 
deux armees devaie11t se reunir et forcer Bem a evacuer la Transy!vanie, &-a ; 
mais le general ottoman se borna a reponclte, avec son langage energique : ,,Ceci, 
,,apres tout, regarde la diplomatie: je ne suis qu'un sabre". 

Le Dimanche matin, pas de nouvelles officielles, mais le bruit public crois­
sait â vue d'ceil. Je me rendis chez. Fuad Fffendi, a 9 helllres; j'avais pris rendez­
vous avec fui. J'y trouvai Omer Pacha et Kerim Pacha. Le Commissaire ottoman 
me raconta ce qui s'etaiL passe la veille, dans une visite que. lui avaient faite Ies 
Generaux Luders et Duhamel. 

Ces Me.55ieurs lui. avaient peint la situation comme extrernement mauvaise, 
et ils avaient fini par lui demander deux ou tro is bataillons de renfort, pour le ras­
sernblement qlle, disaint-ils, ils venaient de donner l'ordre de fo rmer a Pitechti1, ou 
allait se rendre Fe G2nera l Luders, declarant farmellement gu'il.s ne pouvaient plus 
seuls, se charger de la garde de la frontiere. (Les Turcs n'y gardent qu'un etroit 
denie, et le moins important de tous). 

Le General L~1ders se reservait le comrnandement du corp~ d'arrnee, reuni 
a Pitechti, et offrait par compensation, de mettre sous le commandement cl'Omer 
Pacha, Ies lruupes rnsses qui seraient restees a Bucharest. II est bon que vous 
sachiez, Monsieur le Ministre, que Ies bataillons turcs n'etant que de 750 hommes, 
ce n'etait par eonsequent que, de 1.500 a 2.0::>o hommes, qu'on demandait a Fuad 
Effendi. Or, cornme la garnison russe de cette Capitale se cornpose de 7 bataillons 
de 1.250 hommes d1a()L1e, en recluisant cette garnison cl'Lm ou deux bataillons seu­
lement, ont atteignait le 111eme resultat comrne deploiement de force, qu'en em­
pruntant aux troupes ottomanes, le detachement qu'on leur demandait, et ii reslait 
encore 6.000 hommes russes a Bucharest, ce qui etait u11 nombre egal â celui des 
troupes turques, qui y tiennent garnison. 

Toujours preoccupe de !'idee que Ies Russes veulent, par tous ies moyens 
possibles, engager Ies Turcs dans qudque demarche com nune, ne po1vant pas 
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d'ailleurs, Sl.lpposer tant de decouragement de Leur part, je commeni;a1 a concevoir 
quelques doutes sur la gravite de ]'acte de violation qu'on attribuait aux Hongrois. 

f uad Effe11d i m'ayant den~ande conseil, sur la conduite qu'il devait tenir, 
je n'hesitai pas a poser derechef en principe, qu'il ne fal'la it en aucun cas, con· 
sentir a meler Ies troupes turques aux troupes rnsses, en quelque faible quantite 
que cela fut demande, et qu'en a11cun cas, surtout ii ne fallait, si Ies Hong-rais fai­
saient une nouvelle i1wasio11 sur le territoire Valaque, Ies repousser plus loin que 
le point exact qui forme la frontiere. Ce principe pase, je de man dai a O mer Pacha 
s'i i y avait une difficulte serieuse, a ce que )a defense de la frontiere fut divisee 
en deux parties bien distinctes, l'une que defendraient Ies Tmcs, et l'autre que <de.­
fen draient Ies Russes? La reponse d'Omer Pach:1 fut que, Ies defiles q 1.1i con­
cluisent a Hermanstadt, sont si IDien s~pares de ceux qui conduisent a Cronstaclt, 
qh'il se chargerait parfaitement de fa defense distincte, des uns ou des autres. Alots 
j'ai exprime l'opinfon, qu'il fallait se reserver completement la defense d'une part i.e 
de la frontiere; et laisser la defen'ie de l'autre aux Russes, qllli, par la meme, n'au­
raient plus besoin ele demande r des services aux Turcs, puisqu'au lieu d'etre obliges, 
comme aujourcl'hui, de disseminer leurs troupes, ils pourraient Ies grouper sur une 
ligne de rnoitie moins etendue. La-dessus Omer Pacha a propose de se charger de 
la garde des defiles de Hermanstadt. 

La consequencc de cette conference a ete que , Fuad Effendi m'a formel­
lement declare, qu'il n'adherera it a auc1.me demande de melange de troupes .. ,,Ce 
.,,n'est pas d'ami a arni, que je vous dis cela, a· t-il ajoute, c'est de Comrnissaire ot-
1,tornan â Consul de France" . 

Cette decision obtenue si vite, du bon esprit et des bons sentiments pour 
la France qui animent le Comrnissa ire 0Homa11, etait de 11ature a d<!ranger bicn 
des calculs. Les flatteries, les cajoleries meme, avaient redouble dans la journee 
d 'avant-hie,r (S:tmedi). Le General Luders, en clemandant des secQurs aux Turcs, 
di~-ait a Omer Pacha : ,,Ce sera un beau spectacle1 que ele vo.ir alll milieu d'une ac-
11tion, l'emulation de ces deux races d'hommes'·. 

Les Russes ayant pu se convaincre, qu'ils n'obtiendraient pas ce qu' ils de­
siraient, tout changea aussitot de face, et, a midi et demie, aya11t recontre M. Du­
hamel, ii m'annoni;a que K,ineni n'avait ete ni pris; ni brC1le, et que meme les Hon­
grois n'avaient pas depasse la frontiere ; ce qui etait une erreur, car ils ont penetre 
en Valachie, poursuivant Ies Russes pendant une lieue environ. 

Cornment su pposer maintenarnt, que te general en chef d'une armee soit 
ainsi, pendant 4 jours, sans savoir ce qui se passe dans un de ses principaux de­
tachements, eloigne de lui de 20 he ures seulernent ? Comment se fait-il, qu'u 11e 
nouvdle fausse, puissc ainsi lu i faire prendre la resolution cl'ordonne r a son avant­
garde un mowvement r(:trograde de pres de 15 lieues,- car Pitechti est a 15 lieues 
de la: frontiere, - ct de demander l'aumone de deux bataillons a une armee etrnngere, 
lorsqu' il peut encore disposer de 8.oo::i homrnes environ, formant, avec 6.000 Turcs, 
la garnison d'une viile, que 2.000 hommes suffiraient a garder ? Ou bien, ce general 
a va ît complctcmcnt perdu la tete, et etait aussi demoralise que ses soldats, qui fe 
sont beaiucoup ; ou bien ; il jouait un râle . La derniere suppos i,ti.on .seule pcut etre 
admise; et jc ne puis plus consid~rer, la fausse nouvel1e de Iar prise de Kineni, ct 
tou tes Ies dema rches qu'elle a moti vees, que comme u11 moyen trnuve par Ies 
Russes; pour foire faire aux Turcs line clemonstration commune, et les lier1 autant 
que possible, par ce subterfugc, a la cause de la Russie. 

VeuiUez, Monsieur le Ministre, rapprocher tout ce qui precede, des distri­
butions ele croix, des diners ciont j'ai eu l'ho1111er de vous parter, toutes choses qui 
se sont accompl.ies dans l'espace de rn jours environ, e t vous trouverez pet1t-etre 
dans tout cela, une explication de ma maniere de voir : On comptait sur de la re­
co nnaissance, on n'a trouve que de la ra ison. 

139 
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CXXXI. 
Scbeşul-să- Generalul Bem catrc Segur, trimi ,ţând o scnsoarc şi cerând sa-I 

aboneze Ja ziare franceze. sesc, 
1849, 

-1- Aprilie. 
(Tu;-quie. Bucarest, VI). 

Je profite de l'occasion qui se presente, pour vous prier de vouloir bien en­
voyer la piece ci-jointe, adressee a Monsieur Boulay de la Meurthe. 

J'oserai, en rneme .temps vou5 prier, Monsieur, de vouloi1· bien nous faire 
parvenir â Hermanstadt, deux exemplaires de tous Ies. journa.ux fram;ais. 

Votre aimable intervention est indispensable, pour nous Ies faire arriver; 
car; en ce moment, nous sommes cernes de toutes parts par Ies troupes autrichien­
nes, et ii nous faudra, peut-etre, encore quelque temps, pour briser ce reseau. Je 
prends la Jiberte de joindre inclus roo florins M. C. pour le payement de la su5-
eription de trois moîs. J 'ai, en meme temps, l'honneur de vous prevenir, que les 
journaux allemands qui para.i3sent ici, sa voir „Dcr Siebcnb,irger Bote" et le l,Krou­
slitdlcr Zei/ung" seront dorena vant expedies â la poste, a votre adresse, en trois 
exemplaires; si donc vot,s ne Ies i"eceviez pas, vous devriez Ies recla111e1· â l'ad­
ministration postale de la Va)achie. 

Je vous prîe, Monsieur, d'agreer l'assurance de ma haute estime ct de ma 
consideration tres distinguee. 

Le General en chef de l'armee hongroise en Transylvanie, 
Sigui: Bem. 

P. S. - Veuillez a voir la bonte de joindre a la lettre de Monsieur B:)lllay 
de la Meurthe, un exemplaire de tous Ies journaux que vous trouvetez ei-joi11t. 

CXXXJL 

Bucureşti, 

·18-i:9, lui 
6 Aprilie. 

Segur către Drouyn de Lhuys, despre scrisorile lui Bem, adresate 
ş1 Caimacamului Ţarii-Romaneşti. 

(Turquie, 13~care;;t, VI, ,n). 

J'avais raison de supposer dans ma depeche No. 4+, que la lett r e ecrite par 
le General Bem â Fuad Effericli, â la date du 2+ Mars, ne pouvait pas etre la rc­
ponse â celle que je lui a vais adressee le 22. 

Le General m'a repondu a la date du 26, et nous avons de lui, maintenant, 
la declaration formeile; faite au Ca'imacan, qu'H ne violera pas le territoire Valaque. 

Je joi ns a celte depeche, une copie de la lettre du general. J'aurai l'honneur de 
vous envoyer par le prochain courr.ier, une copie de celle qu'il a adress'~e au CaLnacan. 

P. S. Je n'ai pas besoin de vous <lire, Monsieur le Ministre, que je ne 
compliquerai pas la situation; en d'autres termes, que j'e:Juderaî avet soin et me~ 
nagement Ies demandes du Generail. 

CXXXIII. 
Bucureşti, Bem catre Segur, raspunzand la scrisoarea acestuia, asupra res-

184:,, pedarii fruntariilor româneşti; şi cerând sa se trimeata un agent francez 
Martie. ]a Sibiiu. 

· (Turqu'ie. Bucarest, VI). 

J'ai rei;:u votre lettre du 22 Mars, et je vous prie de recevoir mes remer­
ciements Ies piu s sinceres, pour Ies bons conseils que votB m 'a vez fait l'h0nneur 
ele me donner, par rapport a la Moldo-V alachie. 
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Nous respectons, et nous respecterons, Ies frontieres de ce pays limitrophe .. 
Par le rntme courrier, le Gouvernement valaque recevra, a ce sujet, 1.me declarntion 
officielle. li est vrai que, dans le premier moment de notre arrivee sur Les frontieres 
de la Valachie, notre avant-garde, qui ne connaissait p:is Ies limit::s, s'est avancee 
dans le pays, en poursuivant l'ennerni; mais, depuis, nos troupes ne la clepassent 
plus. Ponr nouer et consolider nos relations amicales, j1e viens me,ne de demander, • 
que le Gouvernernent valaque nous envoie un Consul a Cronstadt, et un a:utre â. I--Ier• 
manstadt. Vous voyez donc, Monsieur, que nos intentions sont pacifiqu~s, quoique 
naus ayons â nous plaindre, que l'on permeUe a nos ennemis, Ies Autrichiens et Ies 
Russes, de se refugier, arm:es, sur le territoire valaque, et d'y garder une attitude 
toute hostile. 

Vous saurez, Monsieur, apprecier toute la gravite de cette circonstance. Nous 
ne pouvons pas poursuivre un ennemi battu, tandis que lui, peut refa ire ses forces 
et revenir dans un moment, ot'.1 11ous nous y attendrons le n1oins. 

J'ai clonc l'honneur cle vous prier d 'intervenir, cn votre qual,ite de represen­
tant de la. Repl!lblique fran~aise, pour que Ies troupes autrichiennes f Mssent (sic) 
desarmees, et que les armes 1101.1s soient remises; et que Ies sujets Transylvains 
fussent (sic) renvoyes dans leurs foyers . 

.Je crois de mon devoir de vous clonner, Monsieur, par la presente, l'assu· 
rance la plus formelle, que l'amnistie la pfus large leur est assuree pour tm1t le passe, 
et que c'est leur rendre le plus grand service, que de leur faire cormaitre cette fa­
veur. Aussi oserai-je VOLIS prier, de la fa ire connaître officieusement aux interesses. 

J'ai l'honnel.11" de reiterer ma priere, pour l'envoi d'un agent fram;ais ft Her­
manstaclt, qui puisse vous tcnir au courant, ele tout ce qui se fora dorenavant cn 
Transyl vanie. 

CXXXIV. 

141 

Segur către Drouyn de Lhuys, despre 
armatele Ior . 

atitudinea Ruşilor şi despre Bucureşti, 
18-ţq, 

(Turquie. llucarest,, vr, 48). 6 Aprilie. 

L'attitude des Russe5 est devenue tres calme., depuis guelgues jours: plus de 
mouvements de trnupes, plus d'air arrogant. 

M. Duhamel, gui s'etait toujours tenu sur la. plus grande reserve avec moi 
au s.ujet de la politigue genernle1 a ehange de systeme, et provoque a chaque occa­
sion, des entretiens gue j'evite avec soin, mais sans affectation; il me parle du desir 
de l'Empereur de voir la paix se maintenir en Europe. 

On attenclait avec une grande anxiete, le retour du. courrier gui ava.Ît P.orte 
â Petersbourg la nouvelle de la defaite de Scariati.ne. Ce courrier est, je crois, ar­
rive depuis trois jours„ mais le plus grnnd silence a ete garde, sur la nature des 
instructions qu'il a apportees. 

Cependant le General Luders va du cC>te de la frontiere, inspecter ses trnupes. 
On assure qu'il part aujourd'hui meme. 

Le Prince Stourdza a rec;u du General Malakowsky, gui comrnande en Gal­
lide, mie demande, tendant a obtenir le passage a tra vers Ies Principaut,es, d'une 
division de son atn1ee, division gu'il voudrnit faire passer dans le Bannat. Le Prince 
a repondu, que fa Moldavie depencfait ele l'a Porte, et qu'il allait envoyer ceue de­
mande â Fuad Effendi., qui l'a re1woyee a Constantinople, en exprimant, bien en­
tendu, l'opinion que le refus le plus positif doit etre articule a ce sujet. 

· J'aurais voulu potivoir vous envoyer, Monsieur le Ministre, un etat de l'armee 
russe en Valachie, mais je ne puis quc vous envoyer des approximations. Je stip-
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Bucureşti,. 

1849, 
7 Aprilie. 

pose que sans l'expedition de Transyl vanie, Ies R1.1sscs auraie11t 1c1, en ce moment, 
une armee de 36 a 38 miile hommes, comme leurs defaites successivcs leur ont fa it 
perd,e environ 3.oJo bomrnes en tues, prisonniers ou deserteurs, je ne p1.1is pas eva­
luer a plus de 33 â 35 miile hommes, ce qui se trouve sur le territoire valaque. 

Je n'ai pas de cletails precis sur la Moldaviel rnais Ies R1.1sses ont soin de 
toujours grossir le nombre de leurs: soldats, aux yeux des populations, et de le re­
duire dans [curs expllcations offic ielles: ainsi, ii convient d'etre tres .en gardc rnntre 
Ies bruits puhlics. 

CXXXV. 

Segur cMre Drouyn de Lhuys, despre retragerea Ruşilor, fn ve­
derea revoltelor din Galiţia şi Polonia, 

(Turquie. Bucarest, VI, 49}. 

j'ai eu l'fuonncur de vous anno11cer par ma depeche cl'hier f No. 48}, que Ic 
courliier russe, gui avait porte ft St. Petersbomg la no1.1velle de la defaite de Sca­
riatine a Herrnanstadt, etait de retorn-, et qu'on ignoi-ait le contenu des ordres dont 
ii etait porteur. 

Des renseignements vjennent de me parvenir, qui se rattachent a ce sujet, 
et je m'empresse de vous Ies transmettre. 

Les Russes abalildonnent completerne111t la petite Valachie, et se retirent com­
pletement ainsi, dans la direction de la frontiere Moldave. Le General Luders opere, 
de lui-meme, la separntion des deux armees, du moins sur ta frontiere; car, la gar­
nison de Bucarest n'est pas comprise dans le mouvement. Omer Pacha a d~, hicr, 
informe de celte deci,sion, afi11 qu'iI eC1t â pre11dre Ies mesures necessaires, pour fafre 
garcler, par ses troupes seules, la partie de frontiere qu'abando:me l'arm~e russe. 

Vaiei, d'une maliliere plus explicite, ce que le Genera! Luders va foire : II 
retire ses trnupes des de fi Ies de Hermanstadt, et ii ne conserve que la ga rde d'un 
des defiles qui conduisent a Cronstadt, 'le defil6 de Predeal, le pltis oriental de tous 
Ies passages conduisant de Valachie en Transylvanie; â !'Ouest de Predeal et du 
cantonnement de fa clivision de Bucarest, ii n'y aura plus de troupes russes. Les 
ordres sont donnes, pour que le mouvement commence aujourd'hui meme. Les 
tro11pes turques se mettent en marche, de leur cote, pour aller occuper Ies points 
que Ies Russes abandonnent. 

Dans quel but ce mouvement est-il fait? Veut-on se rapprotber de la Gal­
licie -~ Veut-on entrer en Transylvanie par la frontiere Moldave? Espere+on au 
contraire, exposer Ies Turcs ~l des conflits avec Ies Hongrois? 

li est echappe un mot au General Luders, dans une conversation a vec Fuad­
Effendi, qui pourrait donner une sorte d'explication de la resolution prise: ,,La vicloire 
„des Hongrois, a dft le general, c'est l'insurrection de la GaUicie. L'insurrection de 
„la Pologne, et la resurrection de la Polog:ne, c'est le plus gra:nd malheur qui puisse 
"arrîver a ]'Europe". A vec beaucoup de troupes, en Moldavie, ou dans la clirection 
de la Moldavie, la Russie veut, plus que probablernent, en menai;ant Bem par sa 
droite, l'empecher ele se porter sur la Gallicie. Tefle est, du moi ns, l'opinion qu'Omer 
Pacha rn'exprimait ce matin,. dans une longue conversation que j'a:i eue avec lui. 
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CXXXVI. 

Segur c:Hre Drouyn de Lhuys, despre desordinele unor soldaţi 
ş1 resfrângerea lor asupra Consulatului francez. 

(Turquie, Bucare„t, VI, 50). 

ruşi Bucureşti, 
184;), 

q Aprilie. 

11 s'est passe chez moi, hmdi so:ir, 9 A vrii, et penclant mon abscnce, llll fait 
qui aurnit pu avoir des conscquenccs reg-rettables, si Ies autorites russes ne s'etaient 
montrees, et ne continuaient â se montr.er, aussi empressees que possible, â me donner 
Ies satisfactions que j.e suis en droit ele reclamer. 

Vers rn heures clu soir, mes domestiques au nombre de trois (j'avnis emmene 
avcc moi Ic quatrieme), cn,tenclirent s'elever d'unc ruc qui longe la maison qu'occupe 
te Consulat, des cris pousses, {t n'en lilas douter, par unc pcrsonne frappee d'une 
maniere douloureuse. Ils preterent l'oreille, et bientot des cris de femme et d'enfants 
vinrent se joinolre aux .plaintes qu'on avait d'abord erttendues. 11s sortirent et trou­
verent l'Epistate (officier de po[ice) du quart,ier, terrasse par trois soldats russes, 
dont l'tm avait ~te surpris foisant une tentative de voi. Mes domesticpies se mirent 
en mesure de delivrer le rna:lheureux Epistate, et ils y parvinrent sans trop de 
difficulte, attendu l'etat de demi-ivresse des Russes. Tout allait se terminer paisible­
ment, lorsque deux ou trois autres soldats arri vetent de di vers cotes, tom berent . sui· 
mes gcns et Ies obligerent a se refugier dans la Cour du Consulat, 0.:1 ceux-ci par­
vinrent â Ies contenir pendant quelque temps. Cependant, comme j!ls etaient rnoins 
nornbreux et qu'ils n'etaient pas armes, l'un d'eux, qui est fran<;ais, engâgea Ies autres 
a se rctircr avec lui dans la cuisine, et a s'y defe .1dre aussi longtemps qu'ils le 
pourraient, afin de donner le temps â. que:lque patrouille d'arriver. 

Les Russes Ies suivirent, et â. coup, de pied, jeterent en dedans la porte, 
qui est faible du restc; Au moment 0(1 la porte s'ouvrit,. Ies domestiques qui eta·ent 
parvenus â s'armer convenablement, Ies unc.; avec des batons, le troisieme avec une 
barre de fer, profiterent du premier mom~nt, qui fut un momeat d'hesitation de la 
part des Russes, pour reprendre l'offensive, et parvinrent a les refouler j,usque dans 
la rue, non sans contusions pour Ies Russes. 

En ce moment, un commissaire de police, qui etait alle chercher des soldats 
a un poste voisin, arriva et tout fut termine. Je rentrai peu d'instants apres. 

Le lendemain matin, je m'appr~tais, a demander reparation de cette viotation 
du dmnicile Consulaire, lorsque le premier aide de camp du G-ral Danile\vsky, charge 
de la police militaire russe, vint m'exprimer tous Ies regrets du general, ct rne donner, 
de sa part, l'assurance que les coupables seraient decouverts. et punis, avec toute 
la rigueur que comporte la loi russe. 

Je me rendis chez le G-ral D.ilrnmel et chez M. I(otzebue, Je Ies trouvai 
tres d.':cides â. me filire donner immediatement satisfaction. Jc dois ajouter, que Ies 
regrets qu'ils m'ont exprimes, avaient quelque chose d'expansif qui m'a reellement 
touche. Les choses etant ainsi, je cru3 pouvoir faire entemlre au Commissaire et au 
Consul rnsse, que j'ajournais la remise de toute note demanctant rcparation, preforant 
<levoir celte reparatîon a leur prnprc initiative. 

Mon embarras, du restc, ctait assez grand. Je devais m'adresser au Gouver­
nement local et a Fuad-Effendi, JUur la reparation a obtenir, et cela ne pouvait que 
creer de nouvelles difficultes• â. la Porte ottomane. ]'ai donc dc1 considere, comme 
un avantag·e tres grand, de laisser sur lcur demande, [es Russes agir d'apres leur 
prop,re impulsion, puisque cela me donnait le temps de demander des instructions â. 
Constantinople. 

Dans la journee de Mardi, le Colonel, commanclant le bataillon auquel appar· 
tiennent ·tes soldats autetll"S du ddi't, est venu me temoigner tous ses regrcts., et 
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m'aimoncer que deux de ses hommes etaient dej~t decouvcrts. M. Kotzebuc1 de son 
cote, s'etait auss,i presente chez moi, pour me donner la meme nouvelle. 

Les soldats soup<;onnes ont ete conduits au Consulat, afin que mes domes­
tiques puissent donner leur sentiment, sur l"identite de ces homrnes,. qu'ils ont pair­

faitement reconnus. 
· Enfin, le Mercredi, ji'ai re\'.u la visite du Genera n Prince Bagration, qui corn• 

mande ici, en l'absence du General Luders, et apres m'avoir dit tout ce que ce 
fâcheux evenement lui avait cause de peine, il m'a, pour sa part, n11nifeste Ies plus 
loyales intentions. Pendant que j'etais a causer avec le general, l'aide de camp du 
G-ral Danilewsky est venu clerechef, pom me demander si j'etais satisfa it de ia 
maniere ciont l'affaire etait conduite. Le proces se poursuit, Monsieur le Ministre, et 
je ne d'oute pas le moi ns d u monde, que justice ne soit completement fa ite; cependant 
je ne perdrai pas de vue la marche de l'instruction, et je me tiendrai toujours en 
mesure .d'agir; mais s'il y avait lieu de le faire, je ne le ferais pas, avant d'avoir 
t ei;u des instructions de Constânti11opfe. 

Bien decide a obtenir repa ration, j'etais et je suis resolu, ,'t: eviter un eclat 
de nature a comprameHre les rapports etablis. Hea reusement, la conduite s î loyale 
et si pleine de courtoisie des Generaux, du Commissaire e t du Co nsul russes, m'ont 
mis, eomme j'ai eu l'honneur de vous le dire deja, dans la position non pas ele de­
mander, mais de me faisser donner satisfactio11. Place sur ce terrain, je peux attend n:.:, 
et f attendrai. 

CXXXVJI. 

Bucureşti, Segur catre Drouyn de Lhuys, despre retragerea Ruşilor, despre 
1849, mişcarile din Galiţia, despre armata turceasca din ţara şi despre succesele 

14 Aprilie ungureşti tn Banat 
(Turquie. Buca reşt, Vt, 5,t ). 

Nous sommes absolument sans nouvelles de la Transylvanie, mais Ies Russes 
continuent leur- mouvement vers la fron tiere de la Moidavie„ Le general Luders, qui 
etait al le presider a ce mouvement de concentration, est de retour depuis avant-hier. 

Dans ma depeche du 7 de ce mois, No. 49,j'avais t'honneur de vous transrneHre 
l'opinion d'Omer Pacha,. qui suppose que le mouvement des Russes n'a d'autre but 
que de preserver la Galiicie, d'une tentative de la part des Hongrais. Depuis, j'ai su 
que M. Duhamel l'a presente tout â na fois, et sous ce point de vue, et comme un 
commencement d'evacuation. L'affaire de la Tran sylvanie terminee, a-t-i l dit a Fuad 
Effendi, plus que p robablement, nous recevrons l'ordre d 'evacuer Îtnmediatement Ies 
Pr,inci pau tes. 

L'autre jour a passe par Bucharest, le G-ral autrichie11 Malkowsky, se rendant 
de la GaUide dans le &mat. II a annonce publiquement,-j 'etais present,-que l'armee 
de GaHicie a llait penetrer en Transylvanie, et que si Ies Gal liciens tentaient le morndr,e 
mouvement, pour faire une di version e11 faveur de3 Hongrois, fes Russes, rassembles 
autour de la frontiere, penetreraient aussitot en Gatlic'ie pour y retablir l'ordre. 

Cet accord des Russes et des Autrichiens a Ne accompag-ne ici, d'une ma· 
nifestation, a laquelle fa Turquie a donne au moins un assentiment tacite. C'est une 
publication de fa Ca'fmacamie qui decrete : ,,Que le Gouvernement de la Principaute 
ne pouvant reconnaître paur lega.I le Gouvernement revolutionnaire1 actuellement 
etabli en T ransylva11ie, interdit toute communication entre Ies deux. pays; et decide 
que les paisseports, delivres par le sus-dit Gouvernement, d'evant etre consideres contme 
nuls et non-avenus, Ies porteurs de pareils docume nts ne pourrnnt etre admis da ns 
I. " e pays . 
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On avait demande a Fuad Effendi de faire de eet acte, un acte des deux 
Commissaires; ii · s'y est refuse et a demande qu'il fut un acte purement local. Comme 
conse.q.uence du 111ouvement des Russes, lequel laisse a decouvert une grande partie 
de frontiere, 1a Porte augmente de 10. 000 hommes et de 10 pieces d'artillerie, Ies 
troupes qu'el le a oeja en Valach<ie. 

Voici quelle sera la force de l'armee turque, une fois ce renfort arrive. 
II y a deja dans la Principaute .: 

J8 bataillons d'infanterie a 750 homrnes chaque . . . . . . . 
5 regiments de cavalerie a r .ooo • . . 

Artillerie, 50 pieces, dont 20 en reserv~ a Giurgevo, envirun 

~1 quoi ii faut ajouter les ro.ooo hornmes qu'on attend 

Total environ . 

13.500 hommes. 
5.000 

" 
I.OOO 11 

19.500 hommes. 
IO.OOO 

" 
30.000 homrnes. 

Je ne dois pas vous cacher, Monsieur le Ministre, que depuis quelque 
temps, Ies rapports paraissent plus frequents en tt re l' Agent d' Autricbe et le Com­
missaire oUoman ; je ferai en sorte d'en connaître la cause. 

P. S. du 14 au soir. 
Des evenernents graves viennent de se passer dans le Banat et dans la 

Servie Autrichienne. Un corps autrichien, qui se trouvait devant Segedin, a dC1 re­
passer le Danube et se replier sur la Drave ; ii est reuni maintenant aux environs 
d'Eszek. Cette retraite a laisse Ies Hcmgrois maîtres du Banat, et leur a permis de 
rnvita iller Peterwaradin, cio nt ils a t1 raient aussi renforce la garnison. 

Voila les nouvelles qu'o11 repand depuis ro heures du matin, et qui sont 
d'ailleurs appuyees par la presence a BL1charest d'une deputation envoyee par la 
patriarche de la Servie. Ceue deputatîon s'est presentee vers 10 heures cliez le 
General Luders, pour lui demander du secours. Le Genera l Luders a repondu ,,qu'il 
,,rlavait pas d'instructiC111s, qu'il ne pouvait pas acceder a une pareille demande ; 
„que quand bien meme, ii y serait autorise, ii ne pourrait accorcler tout au plus 
„qu\m secours de 2 o t 1 3 bataillons, et que 2 ou 3 bataillons ou rien, c 'etait la 
„ m cme chose" .. Alors ii a engage Ies deputes a voir Fuacl-Effendi. Ceux-ci se sont 
presentes chez ce dernier, ou ii leu r a ete fait une reponse tres negative. 

A );instant on m'apprend qu'une lettr e ar rivee vers tme heure, a annonce 
l'occupation d'Orsova par Ies troupes hongroises. Si le fait est vrai, Ies Hongrois 
ont voulu ernpecher Ies IO a 12.000 Autrichiens de P1.1clh ner, lesquels tra versent 
la Valachie pour se rendre dans le Ba nat, de rallier l'a rmee imperiale autrichienne. 
La tete de cette colonne n'etait parvenue a la da.te des dernieres nouvelles, qu'a 
Cra'iova seulement, e t elle avait encore pres de quatre jours de ma rche a fai re 
pour atteindre la frontiere. 

CXXXVUJ. 

Segur ca tre Drouyn de Lhuys, despre cererea lui Bem a umn 
agent francez la Sibiiu, şi despre relaţiunile sale cu el. 

(Turquie. Hucare~t, VI .. 52). 

Le Consul general d'Angleterre, qt1i ava rt envoye ces jours passes, un 
homrne ;'1 lui e11 Transylvanie, vient de me faire remettre un pliJ que le General 
Bem avait confie a cet homme pour m'Nre remis. 

La grande affaire du General Bem, ce semit d'obtenir qu'un agent fran<;ais 
fot envoye a Hermanstaclt. 

Hurmu•akl, XVIII, 

146 

Bucureşti, 

1849, 

18 Aprilie .. 
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J'aurais chaque jour, si j;e le voulais, des occasîons pour repondre au gene­
ral hongrois, et pour lui foire savoir, qu'il ne depend pas, de moi d'accrediter ains,i 
des agents consulaires ; mais, comme ii doit necessairemen,t supposer que Ies oc­
casions rne manquent, je me suis abs tenu„ et je m'abstÎL'.ndra i de lui re pondre, a 
moins que je ne re~oive l'ordre de le faire. 

Je suis neanmoins t,es e mlbarrasse d'une somme de roo florins M. C., que 
le general m'a envoyee pour l'abonner â des journaux franc;ais (I ), M. Colqulmun 
doi tt etre dans la merne situation, pour des abonnements a des journaux ang-lais. Jc 
prends le parti de deposer le billet de la banque de Viienne, qui represente cette 
somme, dans la caisse de la Chancellerie. 

Comme j'ai eu l'honneur de vous en infonner, par ma depeche du 23 Mars, 
j 'ai ecrit au general hongrois, da:ns une circo11stance toute particuliere, mais je ne 
l'a i certai,111 ement pas fait sa lil s hesitation . _le ne me suis meme decide â lui envoyer 
ma Jettre, que lorsque j'ai pu avoir la certitude, que ceHe demarche ne serait connue 
que de F uad Effendi et d'Omer-Pacha, qui rne demandaient de le faire. Apres avoîr 
pris tant de precautions, potu· qu'on ignorât, ic.i, que j'ai, au besoin, des moyens ele 
correspondance avec la Transylvanie, je ne saura is aujourd'hui me dissimuler que 
des envois de journaux, envois faits au dit general, ne pouvant rnanquer d'etre 
connus, place.aient le Consulat de Bucharest dans Lme position tres delicate. Puur 
evi·ter tout ernbarras, je compte m~me laisser a la poste valaque, Ies journaux al­
lemp nds, qu'oa m'annonce devoir y etre envoyes â mon adresse, Sila poste Ies fait 
porter chez moi) je Ies recevrai, comme je rei;ois toute correspondance, 

Je joins a cette dep~che, copie de deux iettres que le General m'a ecritte s, 
par l'occasion ciont ii s'agit, plus une lettre pour Monsieur le V ice-preside11t de la 
Republique (2) , et des journaux qu' il m'a prie de lu i faire parvemr. 

CXXXIX. 

Bucureşti, Decretul Caimacamiei catre Departamentul Dreprnţii, pentru co-

1848, 1111s1a de judecata a celor implicaţ i tn ciocnirea cu trupele turceşti ŞI ln 

r5 Aprilie. arderea Regu lamentului organic (3). 
(Turquie, Bucarest, VII). 

LL. EE. Fuad Effendi et le General Duhamel, Commissaires lmperia ux dans 
ceue Priri cipaute, par leurs notes No. 275 et 215, font connaitre â la Ca'imacamie, 
que la Commission instittuee pom instruire sur Ies faitts criminels qui ont renverse 
l'ordre legal en Valachie dans le cours de l'annee derniere, ayant ter mine en partie 
S(;'S travaux et examine plus de cent personnes, ii doit etre procede, cooforrnement 
aux ordre.s du Go uverneme nt de S. M. 1rnperia le le Sultan, ,i. l'etab1issement d'une 
Haute Cour Crirn inelle., qui, se basant sur 1es travaux preparatoires de la Cornmis· 
sio11 d'enquete, juge rn Ies coupables politi.ques de de11x categories. 

r 0 • Ceux qui se sont opposes ă. main annee â l'entree des troupes lmpe­
riales Ottornanes; 

2')· Ceux qur ont briile ou fait bn:!le.is• le Reglement organique. 
Quant aux autres coupables, ils resteront en etat d'arr estation, jusqu'â. cc 

que Ies deux Hat1tes Cou 1-s, Suzeraine et Protectrice, aient decide sm leur sort. 
A cet effet, LL. EE. proposent que cette Ha ute Cour Crirninelle soit corn­

posee de la Haute Cour et de la Cour Crimind le, conformement a ce qui a etc 

(1) V, mai sus p. 140, nr. CXXXH. 
(2) V. mai sus, p. I2'J, nr. CXXI. 
(3) V. depeşa lui Segur din 5 Mai 1849, p .. 15 1, n r. CXLI. 
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etabli par l'ex-Princ.e Ghyka, par son office de l'armee 18p, sub 110. 89, dans une 
circonstance analogue a celle du moment; que, sans entra ver l'examen des affaires 
courantes, cette Haute Cour CrimineJile pourra se reunir trois fois par sernaine, afin 
de ne pas ,etarder le jugement des personnes sur lesquelles elle est appelee a pro­
noncer; que M. le l\lfinistre de la J ust.ice sera invite a assister aux de ba ts judicraires, 
en qua lite de delegue du Gouverne111ent; que Ies proces-verbaux, pour chaque cou­
pable en partirnlier, doi vent etre port,es a la connaissance de la Sublime Porte, et 
que la Sublime Porte abandonne a la Caimacamie la confirmation des sentences ju­
dicia,ires, sui- Ies coupab)es au second degre, c'est-a-dire pour Ies moins i11crirnines ; 
quant aux condamnations qui sernnt portees contre Ies coupables au premier degre, 
e lles devront d'abord etre soumises a la confirmation de S. M. lmp. le Sultan. 

La Ca'imacamie, considetant q l!le le fait audacieux de s'opposer a main arrnee 
;'t l'entree des troupes Imperiales Ottomanes ici, et de bruler une Legislation du 
pays, qui lui a ete octroyee par Ies deux Hautes Cours, Suzeraine et Protectrice, est 
un crime des plus grnves, et qui ne peut etre pardonne aux personnes qui l'ont en­
trepris, specialement dans un Etat dont Ies habitants se sont rnnstarnment signales 
par lcL1r attacmemcnt au maintien de l'ordre legal, ei:1 vertu des denrnndes sus-enon­
cees de S. Exc. Fuad Effendi et de S. Exc. l.e General Duhamel1 invite l'honorable 
Departemernt, a appeler immediatement la Halite Cour e t la Cour Criminelle, ă se 
reunir dans un seul endroit et en un seul Corps, pour s'occuper, pendant les trois 
jours de la semaine qui seront fixes, des travaux dont elle est chargee, et de deli­
berer sur le degre de culpabili te, de chacun de ceux qui seront soumis a son juge­
me11t, pour peser, a la suite, Ies condamnations qui doivent Nre appliquees. 

lVI, le Serdar Jean Soutzo, procureur {1 la Cour Appellative Criminelle, est 
chargc tle remplir les fonctions de procureur aupres de la Haute Cour Criminelle. 

M. le Chef du Departeme11t de la Justice, est charge de !'exacte mise a exe­
cution des dispositions sns-enoncees, ct de porter a la connaissance de la Ca"ima­
camie, tous Ies proces-verbaux clt:cisifs, qui seront adoptes par la Baute Cou r Cri­
minelle, sur chacune des personnes qui lui se ront presentees pollr etre jugees, comme 
aussi, a la suite, de lui presenter, suiva11t les dispositions leg-ales en vigueur, toutes 
Ies scntences qui seront emanees, d'apres toutes Ies formes voulues. 

Le Ca"irnacam, (sigmf) Const. Cantacuzene. 

CXL. 

t47 

Segur către Drouyn de Lhuys, despre relaţiBe agenţilor ruşi cu Bucureşti, 
autorităţile tu rceşt i , despre operaţiunile ungureşti tn Banat şi despre sol- r849, 

daţii austriaci cari fac abuzuri 111 Oltenia şi despre cei ruşi cari au călcat 21 Aprilie. 

consulatul. 
( Turquie. Bucarest, VI, 53}. 

Les rapports entre Ies agents rnsses et Ies autorites turques, continucnt it 
etre auss,i bienveillantes que possible. Les visites de M. Duhamel ă Fuad Effendi ne 
semblent plus avoir cl'autre but, que de 1ui dcmontrer Ies dispositions tres pacifi­
ques du Cabinet de St. Petersbourg. H y a 4 jours, en venant lui annoncer l'envoi 
a Constantinople d'un genera l russe, dont j'ai oublie le nom, lequel genera l a ete 
charge par J'Empereur Nicolas d'une mission particuliere aupres du Sultan, le Com­
missaire russe a dit a Fuad : « Maintemmt, nous pouvons entrevoir l'ti!poque 0(1 l'eva-
11cuation des Principautes aura lieu". 

Dans le post-scriptum de ma depeche du 14, j'avais l'honneur de vous an­
m:mcer, que les Hongr ois s'etaient empares des defiles d'Orsova, sur Ies bords du 
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Bucureşti, 

Danube, et que le corps d'arml!e autrichien, qui s'eta,t refugie de la Transylvan1e 
en Valachie, se trouvait, par la, empeche de pe11etrer dans le Banat, oi:1 i i a vait t'in­
te11tion de se rendre. n paraîtrait que le general Malkowsky, qui commande main­
tenant cette division, aurait demande a tra verser Ies Principautes, pour se remire en 
GaUicie; mais cette demande n'aurait pas ete agFeee par Ie Commissaire ottoman. 

· J!l est facheux pour la petite Valachie, que Ies soldats autrichiens n'aient pas 
pu l'evacuer au plutN; ca,r ces soldats ş'y conduisent d'une maniere deplora lbfe. Le 
Caimacan me disa it l'autre jour, qu'ils volaient le betail, a qui mieux, mieux, et que des 
officiers etaient aUes, j1.1squ'a depouiller Ies femmes de leurs parures de sequins. 

Le proces des soMats russes qui ont penetrf dans le Consulat, se poursuit. 
Le General Luders qui est de retour des frontieres, dans une visite qu'il rn'a faite 
l'autre jour, rn·'a dit qu'il voulait que !'exemple fut tres rigoureux. Je crois, en oulre, 
qu'il sera aussi promp t, que le comporte la legislation russe. 

P .. S. - On m'annonce a !'instant (Omer Pacha), que la tNe de la col,onne 
autrichie11ne1 commandee par Malkowsky, a pu atteindre e t occuper Orsova 1 avant 
que Ies Hongrois s'y fussent prescntes. 

CXLJ. 

I849, i 
Segur cAtre Drouyn de Lhuys, despre circubra cu instrucţ im1 i ce 

s'a trimis. 
22 Aprilie. (Turquie. Bucarest, Vf, 54). 

.J'ai rec;:u par la voie de Constantinople, la circulaire en date du 20 Mars 
(No. r), que vo1Us m'avez fajt l'honneu de m'adresser. 

Ce resume si pr ecis, si lumineux, de la situation politique, utile pour tous 
Ies agents, l'est encore bien plus pour ceux qui, comme 11noi, se trauvent sans com­
mu'nications regulieres avec le pays ou se traite11t Ies grandes affa ires de !'Europe. 

Je me suis pe11etre, par une lecture repetee de ce document, de la marchc 
que suit le Gouvernement de la Republique, dans Ies negociations pendantes. Je ferai 
rnon profit de l'instruction que j'y ai trouvee. 

CXLII. 

Bucureşti, Extras din Vestitorul Românesc, despre raspla ta Generalului Ska-
1849, riat in, a ofiţerilor şi a soldaţilor ruşi, pentru pretinsa victoria dela Sibiiu (r). 

T2/24A pr i­
J1ie. (Turquie. Burnresr, VI). 

lmmediatement apre.5 avoir rec;:u le rapport sur la bataiEle de Hermanstadt, 
l'Empereur a daigne conferer le rang de General-Major au Colonel Scaria tfne, aide 
de camp de Sa Majeste et chef du detachement des troupes , usses, par lequel elle 
avait ete liv ree. Le Ge11ernl ScaFÎatine est, en outre, nomme â la suite de S. M; 
l'Empereur, to l!.l t en conservant ses fonctions pres du 5-e corps d'armee. 

S. M. l1nperiale, ayant ordonne de communiquer a u General Scariatiner qu'Elle 
attend avec impaeience son rapport sur Ies officiers qui se sont principale ment dis­
ti11gues dans cette batai Ue, gui ne peut qu'ajouter une nouvelle page a l'histoire 

( I) V. depeşa lui S~gur di n. 28 Aprille 1849, nr. 55. 
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glorieuse de l'armee russe, a daigne lui envoyer simultanement, 15 Croix de S-t Georges, 
pour etre distribuees parmi Ies soldats Ies pl1.:1s intrepi.des. Cette flatteuse attention, 
accordee par le Monarque aux merîtes de ce digne officier, a et.e accueillie par Ies 
troupes, avec Ies plus vives sympathies et Ies manifestations sinceres d'une satisfaction 
generale. 

CXLIH. 

149 

Segur catre Drouyn de Lhuys, despre evacuarea Principatelor de Bucureşti, 
Ruşi, despre situaţia din Banat, despre tnaint:uea lui Skariatin, despre 1849;. 
miş.cările din Bulgaria ş. i despre afacerea arderii Regulamentului. 28 

Apnhe. 

(Turquie. Bucarest, VI, 55). 

Le calme continue a regner dans Ies affaires des Principautes. j'ai eu 'l'honneur, 
dans ma dep~che No. 53, de vous informer de la maniere dont M. Duhamel avait 
annonce a Fuad-Effendi, la nouvdle de l.'arrîvee du Genera'! Grabbe a Constantinople. 
M. Duhamel est revem1 sur ceHe question, ii y a 3 jours, et i.l a dit au Cornmissaire 
ottoma11 que, d'apres ce que venait de lui ecri1·e M. de Titoff, la mission du general 
„ne pouvait que prnuver, combien l'Empereur de Russie ava it a cceur, de faire ce 
qui peut Nre agreable au Sultan". Cela signifiait·il que l'evacuation des Prindpautes 
par Ies troupes russes ne tardera pas a avoir lieu? F uad-Effendi paraît dispose a 
le ioenser. 

Nous sommes toujours sans nouvelles de la Hongrie. Bem, a ce qu'il parait, 
se serait arrete a Karansebes, a 4 postes au Nord d'Orsova. D'un autre cate, Ies 
troupes de Puchi-ier se trouvent maintenant reunies aux environs d'Orsova. Si je suis 
bien informe, ces troupes auraient, en traversant 'les Principautes, rec;u des approvision· 
nements en munitions; peut-etre m~me l'armec ottomane y aurait-elle secretement 
coopere. Mais ceci est une conjecture tellemcnt vague, qu'en verite j'hesite a la 
mentionner. 

J'ai eu le soin, dans le ternps, d'informer le Departement, des revers que les 
Russes avaient eprouves, tant a Hermanstadt que dans Ies defiles de la Taur-Rouge• 
Tout l'e monde a Bucharest pensait que cet echec pouvait compromettre l'avenir du 
ColoFlel Scariatine, et lui•rneme en semlblait preoccupe, car ii allait demandant a 
chacun, ce qu'on pensait de sa mesa venture. Eh bien, le journal officiel de Bucharest 
a publie hier, en ~ranc;:ais, un article qui annoce, comme vous pou1rre z le voir, Mon­
s,ieuF' le Minist,1·e,, dans la piece jointe a cette depeche, que le Colonel Scariatine est 
eleve au grade de General Major, pour sa conduite „dans la bataille de Hcrmanstadt, 
laqueHe ne peut qu'ajouter a l'histoire glorieuse de l'armee rnsse". 

Cette nornination a produit un aissez mauvais effet dans le public, et je doute 
que Ies troupes russes l'aie11t accueiUie, avec cette satisfactio11 dont parle l'article 
officiel; car ii y a peu de temps encore, j'entendais des officiers russes se plaindn­
hautement de la maniere dont ils avaient ete commandes a Hermanstadl 

A vant-hier et hier, on repandait le bruit â Bucharest, que des mouvements 
insurrectionnels ava ient eu lieu en Bulgar-ie. Fuacl Effendi a re<;:u hier au soii"' un 
rapport du Gouvemeur provisoire de vViddin, qui reduit ces bruits a leur juste 
valeur. Il y a eu, lui dit·OR, une simple mulinerie, dans un ou deux v.Uages situes 
vers la fronliere de Sei- vie; l'envoi d'un faible detachement de troupes, a sufli pour 
retablir l'ordre. 

P. S. Le Prince Constantin Ghika, president du grand Divan (Cour supreme 
de justice) sort ·a ]'instant de chez moi. U m'a annonce que le tribunal qui doit juger 
Ies detenus politiques, etait constitue; mais OFl ne mettra en jugement, m'a-t·il dit, 
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Bucureşti, 

1849, 
-Ir Mai. 

que Ies personnes accusees d'avoir br(1le fe Reglement Orgao,ique, et d'avoir resiste 
â main arrnee, le jour de l'entree des Turcs. Si Ies choses sont ainsi, Ies Russes 
reconnaissent dane !'amnistie pruclamee par Suleyman Pacha; car Ies deux faits, pour 
le3quels ii y aurait poursuite, ont eu lieu clepuis cette amnistie . 

CXLIV. 

Segur ct\tre Drouyn de Lhuys, despre afacerea calc~rii co11subtului 
de soldaţii ruşi. 

{Turqu,ie. Buca1·cst, VII, 57.) 

Par ma lettre du 13 Avril, j'ai eu l'honneur de vous entretenir de !'acte 
commis dans mon do micile pa1· des soldats nisses, et de l'empressement a vec lequcl 
Ies Generaux et le Colonel russes, m'avaient promis une reparation de ce tte violation 
du dornici le Consulaire. J'a vais negl'ige cependant, de vous envoyer Ies preuves ecrites, 
que j'avais deja, de cet empressement. Je joins, aujourd'hui, ~1 ma depeche, copie 
te:1:tuclle de la lettre q11i m'a et · adressee, dans Ies premiers ,moments par le general 
Danilewsky, commandant la place. 

Cette lettre, cornme vous le vcrrez en la lis::mt, l\lonsieur 'le Ministre, etai,t 
accompagnee d'tm rapport du Colonel conunandant le bataillon, auqncl appartenaie11t 
Ies toupables; mais commc ce rapport renferrnai't des erreurs, je le portai chez le 
.general, pour Ies lui signaler, et le general me pria de moclifier ces errcurs, afin 
qu'il fit refaire ,le rapport du Colonel, d'apres mes propres corrections. Ceci vous 
expliquern la raison qui fait, que jc ne vous envoie pas copie de ceUe piece, qui 
est restee â. l'etat-major russe. 

Dej~t la punition de ces militaires a commence: Un d;entr'eux, qui etait 
caporal!, a ete degrade et recommencera ses 1:2 annees de service, comme simple 
soidat; 3 autres ont ete passes par Ies verg,es, en presence du bataillon sous Ies 
armes; et un quatrieme, qui est decore, a ete emroye devant Ic Conseil de guerrc 
pour y etre juge. 

Apres le jugement de ce dernier, le general m'ecrira officiellement, pour rne 
dire quelle suite a ete donnee â. ma plainte. 

CXLV. 

Bucure~ti, Segur ccltre Drouyn de Lhuys, cu ştiri despre mişcările din Bul-
13-1-9, garia şi Serbia, despre succesele Ungurilor şi gandul lor de a cuceri ţc:lrite 

4 Mai, româneşti, şi despre muniţiile ruseşti aduse pe Dum'\re. 

(Turquie. Bucarest, VII, 58). 

Depuis la dernierc poste russe de Constantinople, Ies mamteuvres des agents 
du Cabinet ele St. Petersbourg semblent reprendre ici quelqt1c activite. J'ai eu l'hom:ieur; 
dans ma depeche No. 551 de vous annoncer, qu'il y avait eu des deso1·dres dans un 
ou deux villages de Bulgarie, et que ces desordres ava,ient ete apaises. Depuis avant­
hier, des hommes appartenant au parti russe, repandent le bruit que la Bulgarie et 
la Servie sont soulevces contre l'autorite du Sultan. Jls annoncent, d'un autre c6te, 
que l'armee cJutrichiennc.: a ete clefaite par Ies Hongrois, et que ccux-ci, qui mainLenan,t 
ont plus de 500.00::> hommes sous Ies armes, ne pouvant rnanquer de se renclre in­
dependants, chercheront ensuite â. s;emparer de la Valacbie et de la Moldavic, pour 
cunstitue r un Etat hongrois suffisamment fort. 

Le Consul de H.ussie, dans un entretien avec le Commissaire ottoman, lui 
parlait des cbances de succes qu'avait la cause hongroise, et lui anno111;ait que, dans 
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ce cas., la Russie intervie11drait en fa veur de I' Autriche. Comme Fuad Effendi se 
tenait sur une extreme reserve, M. Kotzebue lui a alors demande, ce que, dans ce 
ca:s, forait la Porte Ottomane ? .,Nous nous tiendrons, fut-il repondu, dans la plus 
„exacte neutrnlite". II y a ici quelques officiers superieurs autrichiens, et Ies Russes 
leur prodiguent Ies soins Ies plus remarquables. 

Omer Pacha a envoye un Lieutenant-Co.lonel, a Widdin, pour savoir ce qu'i[ 
pouva it _y avoir de vrai, dans Ies nouvelles repandues au sujet de la Bulgarie. Ce 
qui doit du ,reste rassurer, c'est que le Gouverneur de Widdin, qui avait rni,s beau­
coup d'empressement â annoncer Ies premiers desordres, n'a pas ecrit depuis. 

Je ne saurais passer sous silence, dans cette depeche, un eve11ement qui a 
egalement fait guelque sensdtion ici, parce qu'il a ete grossi par Ies gens qui guet­
tent Ies nouvelles. Vers le milieu du mois dernier, le General Duhamel se rendit 
chez Fuad-Effendi, et lui annonp, comme chose decidee, (c'est toujours ainsi que 
procedent .Ies agents rnssesj, qu'attendu le besoin de munitions que leurs troupes 
vont avoir dans ces temps-ci, pour se livrer a des exercices militaires, deux cha­
loupes cano1111ieres russes ,remonteraient le Danube avec des chargements de 
munitions. 

Co111111e ceci etait une infraction au trai te d' Andrianople, par lequel ii est 
interdit aux ba!iments de guerre russes de remonter le Danube, plus haut que sa 
j(;)nction avec le Pruth, , Fuad' rcpondli.t, ,,gu'il desirait recevoir des instructions de 
„Constantinople, avant de repondre a une semblable communicatio11". La reponse de 
la Porte n'est pas eneore arrivec, et le Pacha gui commande la garnison d'lbraila 
a cerit, ces jours derniers, qt.1'un bateau ~t vapeur rnsse, rernorquant un cuUer et 
deux chaloupes ca ~1011nieres de la meme nation, a passe devant Ilbra'ila, se rendant a 
Georgevo. La-dessus le publ ic a dit, que Ies Russes venaicnt de recevoir des mu­
nitions de g:uerre, pour une armee de 150.000 hommes. 

Si, comme on le dit, ii y a fennentation en Bulgarie, le presence des navires 
russes dans le Danube, ne peut qu'etre Lin encouragement pour Ies revoltes. 

CXLVI. 

Segur catre Drouyn de Lhuys, despre vasele de rasboiu ruseşti 

la Giurgiu, la Braila ş1 la Galaţi, şi despre tribunalul pentru judecata 
revoluţionarifor. 

(Turquie. Butârest, VII, 59). 

J'ai eu l'ho1111eur de vous signaler par ma clepeche d'hier, No. 58, !a pre.­
sence de batiments de guerre russes a Georgevo, et de vous faire connaHre rnon 
opinion, sui· le danger que la presence, dans le halit Danube, dll pavillon moscovite 
pouvait prese11ter pour la tranquil lite de la Bulgarie et ele la Servie. 
· D'apres ce gue j'ai appris hier au soir, dans une conversation gue j'ai eue 
avec Fuad Eft"endli, le Cabinet de St. Petersbomg nourrissait depuis longtemps deja, 
le desiF de mont,rer son pavilion sur Ies caux du îleuve. En effet, a l'epoque Olt 

commen<;a le mouvement de concentration des trnupes, qui, jusque la, etaient restees 
disseminees effValachie, et Olt cfuarnne des garnisons de Galatz et d'lbr,iila,. fot rc:­
duite d\111 regiment â un seul bataillon, (voir ma depeche du 26 Janvier No. 25), 
le General Duhan:el fit une visite a Fuad Effendi, et lui dit, que des informations 
SL)res tur donnaient Ies plus fortes raisons de craindre, que des mouvements demo­
cratiques n'eussent lieu dans ces villes, ainsi privees de fa rlus grande partie des 
Jorces gui veillaient -sur elles. Il proposa alors au Cornrnissaire otto111an, de faire 
arriver, par le Danube, des dialou/)es canonnieres russes, qui resteraient en station, 
partie devant Ibra"ila, et partie devant Gala tz. Fuad Effendi refusa ce service, et tout 
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en soutenant que ses informations, a lui, lui donnaient Ia garantie que ta tranquil­
lite ne serait pas troublee, ii annorn;a donne1· contre-ordre aux batai !lons qui de­
vaient se diriger sur Bucharest. Le contre-ordrn fut effec ti vement donne, et Ies troupes 
ne se sont, plus ta rd, portees sur la Capitate de la Valachie, qu'apres que, sur 
l'ordre de Fuad-Effendi, on a eu miş en etat d'armement, et dirige sur Ies eau.x 
des villes en question, 5 ou 6 chaloupes 1canonnieres turques, de la flottille qui reste 
en permanence a Roustchuck. 

T out autre que le Gouvernement Fusse se serait tenu pour battu, mai.s la 
Russie etait probablement moins preoccupee, de mainteni r J'ordre .a Galatz et a 
lbra'ila, que de provoquer quelques desordres en Bulgarie et en Servie, desordres 
gui pussent co'incider avec l'ariivee du General Grablbe ,\ Constantinople. 

J'ai serieusement ent i-etenu le Commissaire 0Uoma11, au dang-er qu'il1 y 
aurait, a laisser ainsi le pa vitlon russe se montrer aux Bulgares et se rapprocher 
de la Servie. Deja Fuad Effendi a exprime au General Duhame(1, le desir que Ies 
navires mouilles actuellement devant Georgevo, n'y sejournassent que le moins de 
temps possilble. M. Duhamel a paru comprendre Ies raisons qui lui etaient pn·~sen­
tees; mais, qui peut savoir si, dans l'execution, ii se monti-era a l\lssi fac ile que 
dans les pamles?. 

P.S. --- Dans le post-scriptum de ma depeche du 28 A vrii (No. 55)1 j'ai eu 
l'honnem de vous i11former, qu'un tribunal special al!ait etre charge de juger Ies 
personnes acc11sees de s'etre opposees, a main armee, a l'entree des troupe5 tu rques 
dans cette Capitale, et d'avoir brute le Reglement organique. Je joins a la pr t:: sente 
lettre, le decret de la Ca'imacami.e qui constitue ce tribuna [, et etablit Ies formes a 
suivre pour la procedure (r). 

CXLV1J. 

Bucureşti, Segur catre Drouyn de Lhuis, cu ştiri despre revoluţia ungu reasca, 
1849, despre cererea de intervenţie ruseasca, despre armata ruseasca din ţara 

12 Mai. şi despre liniştea din Bulgaria. 
(Turquie. Bucarest, VJn , 6oi. 

Des nouvelles graves circulent ici, depuis 3 ou 4 jours, au sujet des affaires 
de la 1-Iongrie. Si ces nouveHes sont exactes, vous Ies connaitrez sans cloute, par 
la voie de I' Allemagne ; mais je ne crois pas moins de mon devoir, de vous en 
donner communica1ion. 

Le 14 A vrii, la Diete hongroise siegeant :"1 Debretzin, aurait declare la 
maison de Habsbourg, dechue de tous ses droits a la couronne de Hongrie. Cet 
ac tte aurait ete publie le 19, et Kossuth aurait ete nornrne Chef du pouvoir execueif 
On ajoute que le parti rnodere de la Diete, e t auss i un e grande partie du peu p le, 
ctaient opposes a une telle resolution, mais que l'esprit de l'armee, favorable â une 
emancipation radicale, a pese de tout so n poids sur la aecision des deputes. 

Si l'on eq croit la Gazette de Vienne, du ] -er Mai, parvenue hier a M. Du­
hamel, :l'E mpereur ayant reclame le secours d'une inte r vention russe, 8.000 ho1nmes 
de l'armee de Polog-ne seraient deja entres a Cracovie, et le reste des forces rnos­
covites se serait mis en mouve111ent, pour passer la fron tiere. Je n'ai pas lu cette 
gazette, mais quelqu'un qui l'a l'ue, m'en a donne la substa 11ce. 

J 1.1squ'ici, je ne vois r ien qui me donne a penser, que Ies trnupes du General 
Luders se preparent a ag-ir contre la Transylvanie, si ce n'est quelques manceuvres 
qui ont eu lieu ces jours-ci. Le General exerce principalemerit son infanter ie Iegli:re, 

(1) Mai sus, nr. CXXX1X, p. 146. 
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et ii a: fait jeter, ii y a: trnis jours, par le bataillori du gerne, un pont sur la Dim­
bovitza. L'i11fa11terie leghe,, si elle sait marcher avec ordre, ne- sait pas courir; fes 
lignes de ,tirailleurs se deployent avec une lenteur, qui n'est egalee q11.1e par la len• 
teur de letffS feux, II n'en est pas de meme de l'artillerie; Ies chevaux manquent 
aussi de rapidite; ma.is le feu est sinon tres vif, du moi ns tres regulierement sou­
tenu. Le soldat ruşse que nous avo ns a Bucarest, me paraît (!tre · sans initiati ve, sans 
ardeur; ii execute ponctuellement a la maniere des ma:chines; livre a sa propre in­
spiration, ii semble ne sa voir que se porter en a vant et battre en retraite ; ses mou­
vements d'armes sont lents, cornme son feu; cefa me donne a eroire qu:e leş gene­
raux russes se trompaient, .en me disant que si Ies feux m'avaient pas de rapidite, 
cela provenait de ce que l'on avait habitue les soldats â. ajuster avec beaucoup de soin, 

Le Lieutenant-Col.011el qu'Omer Pacha avait envoye a Widdin, est de retour; 
ii a tout trouve dans le plus grand calme, en Bulgarie. Dans quel but ava it-on donc 
repandu ces bruits de sau levement? 

CXLVIIJ. 

Segur catre Drouyn de Lhuys, despre succesele ungureşti, şi ho­
tarlrea de a proclama pe unul din fiii Reginei Engliterei, ca rege al 
Ungariei. 

\Turquie. Bucarest, VU, 6r). 

Les nouvelles d''Orsova, arnvees hrer, signalent de nouveaux progres de la 
part de l'armee hongroise. Les Autrichiens de PuchneF qui, de Transylvanie etaient 
passes dans le Banat, en tra versant l.e territoire Valaque, ont soutenu un combat 
contre les troupes de Bem, lequel combat a tres mal tourne pour eux: Outre 300 
hommes tues, ce corps d'annee, d'une douzaine de miile hommcs environ 1 aurait vL1 
trois de ses bataillons passer a l'ennemi. 

Les I-fongrois sont en outre maîtres de la po.sitîon de Weisski.chen, a mi­
chemin de Semlin a Orsova. 11s commandcnt <le la le cours du Oanube, si bien que 
la naviga:tion â. vapeur, qui reprena:it a vec assez de regulari te, se trouve derechef 
interrompue, L'agent de .Ia Compagnie Lloyd en a donne a vis hier a l'autorite valaque. 

Le corps d'armee de Puchner en est a ce point, de songe i- a rentrer dans la 
Principaute pour y chercher un refuge. Deja Ies autorites de la front iere ont de­
mande des instrnctions, sur la conduite qu'elles devront tenir it l'egard des troupes 
imper,iables, lorsqu'elles se presenternnt sur le territoire de la Valachie. 

Des gens tres haul p,laces ici, assment que, iL Deb1·eczin, ii aurait l!te decide 
d'offrir Ia Couronne de Hongrie, a !'un des fils de la Reine d' Ang-leterre. 

)'ai lieu de st1pposer q 1Ue l' Anglet~rre a, .en ce moment, des agents en Hon­
grie, Dernierement un major anglais, venant de Vienne et se rendant en courrier, 
a+on dit, a Constantinople, ce qui n'etait ni la route la plus sure, ni la mute la plus 
courte, s'est presenlf! a la frontiere de Valachie du câte de Hermanstadt. Les Turcs 
t'o11t arrete et conduit sous escorte ă. Bucarest. Jl a ete tout naturellement mis en 
liberte. Au liett1 de prendre la route de Schumlac pour se rendre a sa destination, ce 
qui lui fa,isait gagner deux a trnis jours, ii a prefere attendre le paquebot de Galatz 
et partir par cette voie; il a sejourne twis jours ici, ce qui prouve encore qu'il 
n'etait pas tres presse. 

20 
Hurmuzakl, XVIII, 

153 

Bucureşti, 

184 9, 
15 Mai. 
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Bucureşti, 

1849, 
19 Mai, 

Bucureşti , 

1849, 
22 Mai. 

CXLIX. 

Segur către Drouyn de Lhuys, despre interven~ia ruseasca, despre 
refugiarea lui Puchner tn Oltenia şi despre noul Domn român. 

(Turquie. Bucarest, VIl 1 62). 

]'ai eu hier, 1me assez lo:ngue: cmwersation avec M. Kotzcbue. II m'a anno11ce 
comme resolue, l'entree en Bucovine du corps d'armee rnsse, stationne en Poclolie. 
Ce corps doit franchir la frontiere apres-demain, 2 E de ce mois .. Ici on annorn;ait que 
Ies 8.000 hommes entres a Cracovie, et dont j'ai eu l'honnelLlr de vous parter dans 
ma depeche du 12, etaient deja arrives a Vienne; ot'.1 le chernin de fer les avait trans­
portes. J'ati demande a 1W. Kotzebue ce qu'il pensait de cette nouvelle; il m'a dit que 
dcpuis ;ta ve.ille, ii etait ocntpe a expliquer Ies raisons qui ne lui pennettent pas de 
croire. ă un pareil mouvement fi m'a paru tres preoccupe, de la maniere dont l'in­
tervention russe serait prise a Paris. Du reste I'E111pereur Nicolas viem avec M. de 
Nesselrode a Cracovie, pour N1·e plus pres du thefLtre des evenements. li doit 
quitter Petersbourg aujourd'hui meme. 

Le corps d'armee de Puchner est ă. Orsova, se repliant en grande hâte sur 
la Valachie. L'a:gent consulaire russe, dans cette localite, a lui•menw cru devoir 
q1.1itter sa residence et passer la frontiere. 500 Autrichiens so11t deja de retour sur 
le territoire Valaq!Je; 250 a 300 etaient malades, et 250 escortaient la caisse militaire. 
Le carps cl'armee tout entie,, est aUenclu a chaque instant. Dej{1, m'a dit le Ca'ima· 
can, on lui a demande des vivres pour 12 .. 000 hommes, ce qui le rnet dans un grand 
embarrns, attendu que I.a partie du pays par laquelle ces troupes vont entrer, est 
peu peuplee et que, des tors, Ies a:pprovisionnemcnts y sont difnciles a reunir. 

Le ville de Bucarest est dans le plus grand emoi, deppis 8 jours. II s'agit 
de la nomination du Prince, laquelle est au moment de se faire. Vendredi dlernier, 
le bruit .s'etant repandu que M. Stirbey venait d'ebe nomme, les partisans du Ca'i­
macan etaient, Ies uns pleins d'un courroux qui allait jusqu'a se traduire en rnenaces 
d'assassinat, Ies autres tombes dans le plus grand abattement Le courrier d'hie,r 
n'ayant appm·te aucune solution definitive, le calme est un peu revenu. Mais je n'he­
site pas a dire que, si le Ca'imacan retrouve des chances, on verra Lme reaction se 
ma11ifester contre lui, tant ces gens-ci, sont gens de peu de devouem.ent et de peu 
de suite dans Ies idees, Toute nomination, quelle qu'elle soit, [es blessera dans leu1·s 
pretentions; car, tous ont b vanite de se croire aptes au gouvernement, meme Ies 
plus incapables. Toutefois, je crois que l'election du Ca'(ma,can soulevernit moins de 
recriminations, que celle de son concurrent. 

CL. 

Segur către Drouyn de Lhuys, despre refugi.ul Jur Pudrner cu ar­
mata sa în ţară, şi despre scuzele pentru atacarea consulatului. 

( Turquie. Buc arest, VII, 63). 

Dans mes deux dernieres dep~ches, j'ai eu l'holilneur de vous fairc pres­
sentir, que le General !1uchner se verrait dans l'obligation de venir chercher, de 
nouveau, un refuge en Vala:chie. 

Ce que je prevoyais est rnaintenant accomph. Les troupes autrichiennes 
que commanclait, je n'ose pas dire que commande encore, le General Puchner, dc­
moralisees , dcbandees, sont entrees dans la Principaute par la: route d'Orsova. Ces 
ma:lheureux soldats se livrent a toutes sortes de desordres; rnn~onnant le paysan, 
s'emparant du betail et de la farine, s'installant dans Ies maisons d'ou ils chassent 
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Ies habita11ts. Jls finiront, si cela continue, par peser sur le pays ă. eux seuls (ils 
sont 12.000 environ), plus que Ies deux arrnees d'occupatio11 ensemble. 

Le Gene.ml Puchner a fait, de sem autorite privee, cornme en pays conquis, 
des requisitions, et cela! sans merne avoîr donne avis de son entree, soit a Fuad 
Effendi soit au Ca'imacan. Son armee n'a pas d'argent compta11t ; elle ne possede 
que des bi llets de_ la banque de Vienne, que Ies pauvres paysans ne connaissent 
pas, dont Ies banquiers de Bucharest ne veulent plus. 

Les Hong-rois ont ecrit au Gouverneur turc de la citadelle d'Adakalessi, si­
tuee dans tme île du Danube, devant Orsova, qu'ifs respecteraient le territoire ot• 
taman. Mais a la frontiere, ils ont signifie au Commanda11t tu.re que, si les Autri­
chiens n'etaient pas desarmes; ils se croiraient en droit d'user de represailles et de 
venir Ies combattre, jusque sur le territo ire Valaque. Fuad Effendi va envoyer des 
troupes dans la direction d'Orsova, et J{erim Pacha pai"t aujourd'hui meme, pour 
se rend,re a la frontiere. 

On evalue a 2.000 environ, le nornbre des malades du corps d'armee de 
Puchner; ainsi ce serait un malade sur 6 hommes. De quelle nature peuvent etre 
Ies affections dont ces hommes sont atteints? Je seraÎLS tente de craindre, que le 
typhus, cette maladie des armees en derol!.lte et en proie a la demoralisatio11, y fot 
pour qaelque chose. Je viens de faire part de mes craintes a Fuad-Effendi, e11 l'en­
gageant a s'assurer du fait, a vant qu'on admette Ies malades aut,richiens dans les 
memes hâpitaux que Ies malades turcs. 

L'affaire des soJdats;. russes qui ont assailti le Consulat, il y a quelque 
temps, n'est pas encore terminee ; mais le General Luders, charge par le Ministr e 
de la Guerre de Russie, de me temoigner tous ses regrets sur cet evenement, s'est 
acquitte ces jours-ci de cette commission, a vec lU1e parfaite bonne grâce. 

CLL 

Segur catre Drouyn de Lhuys, despre trimiterea armatei 
în Banat, despre cererea unui ajutor turcesc, şi despre revenirea 
prnne1 how.rari. 

(Turquie. Bucarest, VH, 64). 

ruseşti Bucureşti, 

asupra 1849, 
26 Mai. 

Par ma dep~che du 12 Mai, j'ai eu l'honneur ele vous annoncer, que rien 
ne faisait presag·er que le corps d'armee du General Ludei-s d(1t prendre part a 
l'inte,rvention russe en Hongrie. Depuis lors, tout a vait ::ontiL'we. ili rester clanSi le 
meme etat de tranquillite. Mais, avant-hier soir, est arrive au General en chef de 
l!armee russe, l'ordre de cliriger 30.000 hommcs (22 bataillons d'infanterie et 3 re­
giments de cavalerie) sur Orsova, afin de penetrer par cette frontiere dans le 
Barmat. 

On fera passer, de Bcssarabie dans la Principaute, le reste du corps d'armee 
du Generâl Luders, et, par ce moyen, ii restera encore 20.000 hommes, tant e11 
Molcfavie qu'en Valachie. 

Le General en chef de l'armee russe n/a dit,. lui-merne, qu'il comptait se 
mettre en route dans une clizaine de jmirs, pour se re11dre a la frontiere. Je ne 
SU[}pose pas qu'il puisse etre en mesure de passer la frontiere, avant une quinzaine .. 

Toutes les troupes russes qui sont ă Bucharest partent, a l'exception d'un 
regiment de hussards, compose en tres grande partie de Polo11ais, et commande 
par le Genernl Commard, qui, lui aussi, est Polonais. Ce reg;iment parait anime 
d'u11 esprit tres l,iberal ; du 1noins certains de ses officiers s;expriment avec une 
grande liberte sur Ies affaires generales de l'Europe; et meme sur celles de la 
Russie. Le regiment de hussards restera ici, sous Ies ordres d'Omer Patcha : c'est 
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par la volonte expresse de l'Empereur. li formera la garnison de Bucharest, con­
jointement avec un bataillon d'infanterie, qui arrivera prochainement. 

Les trot1pes de Puchner, qui a vaient cleu1r1,mde â passer par la Ser vie pour 
rejoindre la Croatie, repasseront dans le Bannat avec le corps d'armee russe. Ce 
sera un grand inconveni.ent pour le General Luders, de mettre ainsi en contact 
avec ies siennes, des troupes sans moral avcun, et ayant pr is l'habitude de fuir au 
premier coup de fusit J' ai, du reste, des raisons pour supposer que Ies troupes 
russes, elles-memes, ne_ vont pas avec un grand enthousiasme faire la guerre aux 
Hongrois. Les souven ii-s d'Herr11a11stadt et du detroit de Rothen-Thurm sont trop 
frais encore, pour que le soldat russe n'eprnuve pas quelques-unes de ces appre­
hensions si făcheuses au debut d'une campagne. Les offi.ciers, eux•rnemes, sont loin 
de montrer beaucoup de joie) d'aller cornbaUre pour les Autrichie111s 1 et surtaut avec 
Ies Autrichiens de Puchner. 

La position d'Orsova est, dit-on, une position inexpugnable, et beaucoup de 
gens se demandent, comrnent l'armee n.1sse po1.1rra forcer ce passage ; mais H pa­
raitrait que Jle General L1.1ders a fait etudier depuis quelgue temps 1a frontiere, et 
qu'il y aurait un moyen d'entrer dans le Bannat, m~rne avec de l'artillerie, sans 
passer par Orsova. 

Le glneral Duhamel a annonce hier a Fuad Effendi, que tres probablement. 
:l'Autriche allait s'adresser a la Porte, pour lui demander le secours d'un corps 
d'armee. Cest !'idee de la triple alliance Austro-Russo-Tt1rque 1 qui se reprocluit 
sous 1.rne autre forme. 

P. S. du 26 au soir. 
Depuis ce matin, le bruit est generalement repandu que le General Luders 

a rec;:u contre-ordre, et que son corps d'arrnee. restera provisoirement dans ses 
cantonnements actuels. Cette nouvelle decisio11 de l'Empereur aurait ete apportee 
par lHl courrier extraordinaire, arrive hier an soir. J'ai lieu de croire cette nou­
velle fondee. 

Maintenant 011 ajoute que Ies divers corps russes entres en Gallicie ont 
aussi re<;u l'ordre de s'arreter, au point ot:1 ils se trouveraient, au moment oii Ees 
nouvelles instructions Ies atteindraient. 

On atitrioue a la decouverte d'une vaste conspiration en Pologne. et a une 
tentative d 'assassinat contre l'Empereur Nicolas, depuis son an-ivee a Var;;ovie, la 
double resolution qu'il vient de prcncl';·e, 

CLll. 

Bucmeşti, Segur către Drouyn de Lhuis, despre vapoarele ruseşti cu muni-
ra49, ţiuni pe Dum1re, despre mişcările lor, despre atitudinea Turcilor faţa de 

30 Mai. revoluţionarii unguri, şi despre contra-ordinul primit de Loders .. 

(Turquie. Bucarest, VI[. 66). 

Le Vice-Consul â Galatz m'a ecrit, a !1a date du 24 de ce mois, gu'un bric.k 
et bateau a vapeur russe5, charges de munitions, avaient passc devant Galatz,. le 
16, se diri1geant sur Georgevo, ou se trouvent encore, malgre la promesse du Ge­
Fleral Duhamel a Fuad-Effendi, (voir ma depeche du 5 Mai), Ies batiments prece• 
clemment arrives, avec des chargements de munitions. Ces deux navires ne seront 
pas les derniers qui rernontemnt le Danube. Le Commissaire russe l'a fait si clai­
rement entendre au Commissaire ottoman, que ce dernier a cru <devoir en ecrire 
a son Gouvernement. Ainsi la Russie aura bientât une veritable tlottille dans ce 
fleuve, el sur un point de ce fleuve, oii Ies trait0s ne lui permettent pas d'avoir des 
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b~1timents de guerre. Si le nombre de ses nav1res reunis â. Georgevo, peut arnver 
un jour, a surpasser la force de la flottine turque, stationnant a Roustchouk, ii de­
meu1re bien c1emontre qri'elle pourra couper facilement tes communications de t'ar­
mee 1turque de Valachie, avec ses magasins et ses reserves. Aton la Porte se 
trouvera dans une position telle, qu'on ne sait vraimeot ce qui en pourrai•t resulter. 
Je viens cl'ecrire t1 M. Duclos, pour l'inviter a se tenir tr~s exactement informe <lcs 
forces maritimes russes, qui pourraient se trouver reunies, pour une cause ou pour 
une autre, dans le bas Danube. Je jo.ins a ma depeche un extrait de ma 
lct<trc au Vice-Consul de Galatz, afin que vous soycz fixe sur la nature des 
renseignements que jc lui demande. Si on n'y veiJ:lait avec la plus grande 
attention, ii pourrait se former, sur divers points, de petites reunions de bati­
ments propres a la navigation de fleuve, reunions qui, d'abord sans importance, par 
dles-mernes, finiraient, â - un jour donne, par constituer une force considerable. H se­
rnit, je crois, bien utile aussi d'etre fixe sur 'Ies armements de chaloupes canonnieres 
et de pet,its bateaux a vapeur, qui pourraient se faire, tant a Sevastopol que dans 
Ies autrcs ports de la Russie m~ridionale. II est positif ql!le des chaloupes c.:anon· 
nieres remonteraient facilement jusqu'aux environs d'Orsova; airisi rien ne serait 
plus aise aux Russes, que d'e.tablir, par une chaine de bâtiments de cette sorte, une 
communication suffisamment respectable entre la Servie et Ies ports russes, sans 
coni1pter ce qu'a un moment donne, la presertce du pavilion moscovite serait de na­
ture â produire d'effet, sur Ies poputaitions bulgares. 

U se passe, du reste, ici, des faits qui pourraient fa:ire craindre que la Russie 
ne fut pas completement satisfaite, des succes obtenus par le General Grabbe a 
Constantinople, Avant•hier M. lfotzebue est aUe chcz le Commissaire ottoman et 
lui a fait un table.au, tres detaille, de la situation de I' Allemagne. H lui a dit que la 
venue des Rnsses, marchant au secours de la cause monarch,ique, avait fortemcnt 
ag·ite Ies populations, et qtte 'la Russie se devouait avec une resolution bie;1 digne 
d'~tre imitee, a la defense d'une cause qui etait celle de tous Ies souverains. 

A peine M. Kotzebue etait-il sorti, que M. Duhamel est arr ,ive. li venait 
demandcr â Fuad-Effendi quelle COt1duite ii comptait tenir, a l'egard des Hongrois, 
cc renseignement lui eta11t inclispensable pour ecri re a St. Petersbourg. ,, Dans le 
,.cas ou vom; n'auriez pas d'instructions sur ce point, ajouta M. Duhamel, _je men­
" tionnerai ce manque d'instructions, dans ma depeche". Fuad-Effendi a re pondu qu',il 
pouvait immecliatement satisfaire le Commi :;;saire russ_e, et il l'a fait â peu pres en ces 
tet·mes, (quant au fond je suis exact): 

„Notre politique n'a pas change; nou,;; considerons Ies Hongrois comme des 
„rebelles a l'autorite souveraine; mais, si Ies Ho11grois defaits, venaient chercher un 
,.refuge sur le territoire turc, apres le~ avoir fait desarmer, je leur donnerais l'hos-
11pitalite, en Ies fais:.lnt interner, aussi Loin, aussi promptement que l'Autriche pour • 
.,rait le desirer. Que si, au contraire; i'ls se presentaient hostilement a la frontiere, 
,,je Ies ferais repousser par la force". li faut savoir que cette politique, qui est celle 
qui a diete la note ele Fuad-Effendi au General Duhamel, laquelle note se trouve 
_jointe â ma depeche du 26 Janvier, a valu a fuad-Effendi, de la part du General 
Grabbe, une accusation de republicanisme. ,,Mais si vous le tmuvez si republicain, 
„a repondu le Grand Visir au General, pourquoi donc I'Empereur lui a-t-il envoye 
,,tme decoration en diamants '?". 

li y avait it peinc une he urc quc M. Duhamel s'eta,it retire, que I' Agent 
d'Autriche est arrive pour se plaindre de ce que, des avant-postes turcs etaient jour­
nellement en relation avec des avant-postes hong-rois. Le Commissaire du Sultan a 
fait observer ft M, Timoni, guc ele semblables relations, si elles existaient r~ellement, 
ne pouvaient a voir aucun caractere q ui îut de natu re a alanner la susceptibilite de 
I' Autriche, que cependant, ii allait faire donner des ordres â ce sujet. P1.1is il a pro­
fite de la circonstance, pour repeter a M. ·nmoni ce qu'il venait de dire a M. Duhamel. 
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Burnreşt i1 , 

r8..J9, 
30 Mai . 

,l'ai lîeu de croire que cette attitude si nette de Fuad-Effend i, doit etre attri­
buee a des instructions qu'il aurait rec;ues par un des derniers comriers. 

Le Commissair e ottoman m'ayant fait part, hier, des circonstances que je 
viens de relate, , j'ai cm. pouvoir lui faire observer, que r Autriche serait d 'autant 
moins a.utorisee a se formaliser de se reponse, que lorsque, dans certaines circons­
tances, l' Albanie, Ia Bosnie, et meme la Servie, se sont soulevees contre l'autorit(~ 
monarchique du Sultan, l' A utriche n'a pas considere Ies rebelles de ces provinces, 
autrement que la Porte ne se propose aujourd'hui de considerer Ies Hongrois. 

Le contre-ordre qu'a rec;u le General L uders, et dont j'ai eu l'honneur de 
vous entrete11ir, dans le po,~t-scriptum de ma depeche du 26 Ma i, ne parait e tre que 
momentane, c'est du moins ce qu'on assure ic i. · 

CLIJI. 

Depeşa lui Segur cat r e D udos, vice-consul la G;:ilaţ i , cerfrnd in­

form.i ţ ii des pre flo ta ruseasci:"t de pe Dunăre. 

(Turquic. 13ucarest, VII) . 

. . . . . Jattacherais le plus g rand prix, a etre exactement et regulierement 
informe, du nombre des bateaux ,). vapcur et des bâtiments ele OotiUe, que la Russie 
peut avoir en station a Sou!i11a, Killa, h111ai'l et Reni . Le ren~eignement devrnit 
poder, autant que possible, sur la fo rce en a r tiller'ie et sur la fo rce des calibres ~ 
sur la force des equipages et sur le tirant d'e:iu de chaque navire. Je desirerai ,; 
amssi savoir, si ces batiment. sont des bateaux a vapeur, des bri~ks, des godettes ou 
des chaloupes canonnieres. 

Veuillez trnnsmettre egalernent ces de ta ils a Mons ieur le Gellleral Aupick. 

CLIV. 

Bucuresti Decretul Caimaec1miei catre 
· 

1
3

40 
• ' viziomirea Vienei cu carne (1). 

Departamentul finanţelor, pentru apro-

J 

18/30 Mai. 
( Tuirquie. Jifocarest, VII). 

M. Tirnoni, Agent I, R. d' A utriche en Valachie, porte a la connaissance de 
la Ca'imacarnie, par ses notes sub No. 1893 et 1959, que la ville de Vrenne, par 
suite de l'interruption des re fat ions commerciales a vec la ilongrie, etai nt rnenacee 
de manquer de subsistances, et specialement de viande, le Mînistere Imperial, pour 
prevenir cette malheureuse eve11tualite, l'a charge d'obtenir du Gouvernement de 
cette Principaute, c1ue des publications soient faites, afin d'engager Ies trafiqua11ts en 
betai l, a en transporter de grandes masses ai Vienne, ou il leur sera permis de ne 
pas accepter Ies conditions que Ies bouchers de cette Capitale voudraient leur irnpo­
ser, a leur prejudice, pour la vente de le1!rS bestiaux, attendu que la Municipafae de 
Vienne a ete autorisee par iie Gouvernement Imperial, au cas oi.1 ces marchands de 
betail ne pussent pas s'arranger avec Ies bouchers, par le fait de ces dern iers, de 
permettre a ces marcha11ds de vendre eux-memes la viande cn dd aiJ, au prix d'un 
kreutzer au- dessous de la taxe fixee par te Gouvernement, ce qui donne encore un 
gra:n.d profit, e t, a cet effet, la Municipalite leur assig11e ra Ies lieux necessaires pour 
depecer et vendre la viande. • 

M. l' Agent ajoute que, pour la sure te des marchands, le transport du beta ii 
peut se faire par Ea Gallicie .. 
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La Ca'irnacamie ayant en vue, d'un c,ote, l'entretien des relations de bon voi­
sinage avec Ies Etats de l'Autriche, et de l'autre l'extcnsion et 'l'avantage d'une des 
branches importantes clu commerce de la Principaute, invite l'honornble Departement 
f1 hf1te1· Ies publications necessaires, ponr faire connaitre aux marchands de betail, 
qu'ils sont libres d'en transporter a Vienne, par la Gallicie, a l'effot ci-dessus. 

CLV. 

159 

F11ad-Efendi catre · Generalul Duhamel. despre atitudinea 
faţ;-1 de evenimentele din Austro-Ungaria (1). 

(Turquie. Bucarest, V.I!). 

Turciei Bucureşti, 
1846, 

19/31 Mai. 

Jl1011sieur le Gi11dral, 

J'ai eu l'honneur de recevoir la note, que Votre Excellence a bien voulu 
m'adresse r en date du 18 du courant, sub No. 230, pour me demander des expli­
cations sur l'altitude que le Gouvernement ottoman compte tenir vis-a-vis Ies pro­
\'inces â utrichiennes, qui sont en insurrection contr-e teur Gouvernement legit,ime. 

Vous avez bien voulu vous rappeller, l'entretien que j'ai eu l'honneur d'avoir 
avec Votre Excellence, dans lequel je me fis un devoir de -lui expliquer franche­
ment, la ligne de conduite que je dois observer dans ces circonstances, d'apres Ies 
instructions de mon Gouvernement. Je n'hesiterai pas llri moment, de ,consigner ici 
ces explications, que j'a,·ais <lonnecs verbalt;ment. 

Le Gouvernement lmper.ial considerant Ies Hongrois, en rebellion contre 
le1u- souverain leg,itime, et ses ermemis, lorsqn'ils oseront violer le territoire de 
l'Empire Ottoman, ne veut avoi1· avec cc peuple des relations, qui puissent lui don­
ner d'encouragement, ou d'ombrage, aux rapports d'amitie qui existent entre la 
Sublime Porte et I':-\t1triche, et repoussera la force par la force, lorsqu'ils voudront 
franchir la frontiere de l'Empire, dans un but d'agression. Guide par ce principe, 
S. Ex. le Commandant en chef de l'armee Imperiale et moi, nous avons donne a 
nos autorites militaires, qui sc trouvent sur la frontiere, des instructions qui leur 
recommandent: 1° de veiller strict<!ment a la defense de la front,iere ; 2 11 de re­
pousser par la force, toute agression contre le territoire de l'Empire ; 3° de n'avoir 
aucune relation officielle a vec Ies 1-Iongrois, et en meme temps., d'eviter toutes Ies 
circonstances qui pem·ent provoquer des conflits sur la frontiere. 

Quant a l'armee Imperiale, je n'a ,i pas besoin de clire que, fidele organe 
des scntiments de son Souverain, clic saura toujours remplir ponctueUement son 
devoir, et son ho11nel11·1 en est une si grande ganrntie, qu'il m'est inutile de vous 
donncr d'autres assuranccs, 

Les accusations portC!cs contre ,Ies officiers de l'armec Imperiale, etant par­
vcnues par d'autres voies, a la connaissance du Commandant cn chef, ja.loux de 
l'honneur de l'armee qu'il commande, ii s'est adresse deja â la Ca'imacamie, pour 
dcmander une enquetc sur ccs oruits inventes par la mah·eillance. 

En rcmerciaut V. Ex. de m'a voir don ne une nou velle occasion de Lui prou­
ver toutc ma fraJ1chisc, je vaus pric d'agreer l'assurance de ma consideration bien 
distinguee. 

fai l'honneur d'etre, de Votre Excellence le tres humble serviteur, 

Sigui.: t-uad. 

· - ·- - -----
(1) V. depeşa lui Si:gur, din 7 Iunie. 
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CLVI. 

Bucureşti, Segur ctttre Drouyn de Lhuys, despre atitudinea Turciei in ches-
1849, t iunea ungureasca şi despre expediţia ruseasca spre Orşova. 

2 fonie. 

Bucureşti, 

1849, 
5 Iu11ie. 

(Turquie. Buca est, , 1II, 67). 

Par ma depeche du 30 Mai, j'ai eu I'honneur de vous rcnclre cc,mpte d'rniH' 
conversation de M. Duhamel uvec Fuad-Effencli, relativement â l'attitucle que la 
Porte comptai,t garder dans la question hongruise. 

Le Commissaire n.1sse ne s'en est pas tenu la : 11 a passe une note ă Fuad­
Effendi, lui posant ies memes 'questions, et le priant d'y repondre par ecrit. Le Corn­
missaire du Sultan l'a fait, avec tout autant de nettete qu'il E'a vait fa it verbalement. 

Ces questions et ce desir d'avoir une reponse officielle, n'annonceraient-ils 
pas un par.ti pris de la part des Russes ?' et pouvons-nous etre bien certains, qu'ml 
ne resultera pas, de ta resolution si louable de b Porte, e t de l'attitucle que prencl 
le Commissaire russe, quelques clifficuhes nouveHes. 

Preoccupe de cette crainte, j'ai chercfue a sa voir si, en effet, ii y ava it, 
pour une armie, un moyen de passer dans le Bannat, autrement que par la route 
d'Orsova ; en d'autres termes, s'il etait probable que le General Luders, ~ut pu, 
cornme on le pretend, et comme j'ai eu l'honneur de vous en entretenir dans une 
de mes dernieres depeches, decouv rir, a travers Ies montagnes, un autre passage 
que celui qui borde le Danube ; or, tout me prouve que cela n'est:: pas. 

Le passage d'Orsova ne pouvant pas, d'apres ce qu 'on dit, ~tre forte, je 
me suis demande, et j 'ai communique mes refl'exions a Omer Pacha et a Fuad-Ef­
fencli, si Ies 30.000 R.usses, destines ă se porter du cote d'Orsova, et Ies 20.0 00 

destines a occuper Ies Principautes, n'avaient pas pour mission, conjointement avec 
des bâtiments de tlottille reun is a Giu rgewo, de prendre, le cas ech~ant, l'armee 
d'Omer Pacha dans une veritable souriciere. 

ii est certain que. si un con flit e.clatait maintenant, entre l'armee turquc et 
l'airmee russe, l.es Turcs auraient encore, au besoin, une retraite assuree pa:r la 
route d'Orsova, sous la protection de la citadelle d'Ada-Kalessi, armee depuis quel­
que temps, et ayant 8oo hommes de garn ison. Mais, si une fois Jl'armee russe, 
reunie aux 12.000 hommes de Puchner, tout mauvais qu'i ls soient, etait massee 
entre Crajova et Tchernetz, en serait-il de m~me ? 

J'esperais pouvoir joindre une copie de la note du General Duhamel et de 
la reponse de Fuad-Effendi a la presente depeche ; je ne Ies amar probablernent 
que pour le prochain courrier. · 

P. S. - Je rec;ois a !'instant copie de la note de Fuad Effendi au General 
Duhamel, et je la joins a b presente depeche (1), Elle n'est pas tout a fait auss, 
explicite que la reponse verbale, et je crois que cela n'en vaut que mieux. 

CLVII. 

Segur către Tocquev ille, despre flotele ruseasca şi turceasca pe 
Dunăre, despre expediţ ia lui Lnders tn Banat şi despre agenţii eng_Ee­
zeşti Jn Ungaria. 

(Tu,rquie. Bucarest, VID, 68). 

J'ai la s;:itisfaction de pouvoir vous annoncer que Ies navires russes, qui se 
trouvaient a Giurgevo, en sorH partis ces jours demiers. Je suppose qu'ils y re­
viendront prochainement, avec d'autres mmni tions, pour l'armee du Gene·ral Luders. 

(I) Documentul precedent. 
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Fuad Effendi a vaft deja fait rentrer' â Roustchouck Ies s chaloupes canonnieres, qui 
avaient ete envoyecs â Ilbraîfa et a Galatz, a l'epoque ou Ies garnisons de ces 
deux places s'etaient trouvees affaiblies, par suite des rassemblements de troupes 
turques, forrnes a Bucharest et e11 petite Valachie. Un contre-amiral turc est ar­
rive pour prendre le commandement des dix chatoupes canonnieres et du bateau 
a vapeur turc, qui se trouvaient a Roustchouck. On joint a cette escadrille, trnis 
d1aloupes ca11onnieres qui appartiennent a la Valachie. On va repartir comme ii 
suit, ces 14 batiments : 3 a Calafat, en face de Widdin, 3 entre lbra"ila et Giurgewo, 
et le reste a Giurgewo ; le cont.re-amiral meţtra son pavilion a bord du bateau 
a vapeur. 

Le General Lnders semble toujours attendre des ordres pour se porter vers 
le Bannat; quelques personnes disaient meme que ces ordres etaient arrives; mais 
j'ai vu le General Duhamel liier, et je ne puis pas trop me figurer, di'apres ce qu'il 
m'a di.t, qu'il en sdit ainsi . Comme j'avais eu l'honneur de vous le dire par ma de­
peche du 26 l\fai No. 64, le Gene.ral Puchner a vait demande a pouvair passer avec 
son corps d'arrnee a tra vers la Servie, pour rentrer dans le Ban nat, ii s'etait aclresse 
ici, d'oi1 on l'a renvoye iL ConstarHinopie. 

A Belgrade, le Consul el' Autriche et le Consul de Russie ont fait Ies de­
marches Ies plus suivies et Ies plus chaleureuses aupres du Pacha, pour obtenir de 
lui, qu'il accordat Ee passage; mais a B~lgrade, on a eprouve le meme refus qu'ă. 
Buca rest. 

Dans ma depeche du 15 Mai, j'ai eu l'honneur de vous informer que I' An• 
g-leterre faisait parcourir la Hongrie par un certain nombre d'agents; voici un fait 
qui vient encore a l'appui de mon opinion a cet egard. L'atttre jour, M. Colquhoun 
a dema-nde a Fuad~Effe11di un 1nsseport, pour une personne q1.1i desirait aller a Her­
manstadt. Fuacl-Effendi s'est refuse a don11.er un passeport, ce qui eut ete de sa part 
,_m empietement sur Ies droits de l'autorite locale; ii a repondu a M. Colq1.1hou11, que 
si l'autorite Locale delivrait le passeport, ii ferait ele son câte donner des ordres, pour 
que Ies piquets de la frnntiere n'opposassent pas le moindre obstacle, au passage de 
la person11e dont ii etait question. La reponse de M. Colquhoun fut, que c'etamt chose 
tres delicate, quc de s'adresser a· la Ca'imacamie pour cet objet, et qu'i1 preferait en­
gager la personne a renoncer a son voyage. 

CLVJIJ. 

Segur catre Tocqueville; despre flota ruseasca pe Dunăre, despre Bucureşti, 
tntoarcerea Generalului Skariatin şi despre mişcarea Românilor din Ardeal. 1849, 

( Turquic. Bucarcst, VH, 69). 

J'a,i eu l'ho,rneur de vous tenir informe, des craintes que m'avait inspire la 
presence de batiments n1sses a Giurge·wo, Par ma depeche du 30 Mai No. 65, je 
vous ai annonce, que je venais d'inviter M. Dudos a se tenir exactement instruit du 
nombre de bâtiments propres a la navigation du fleuve, que les ·Russes auraient 
deja reunis dans Ies ports clanubiens, de Reni, Ismaîl, Kilia et Soulirna. Plus tarcl 
enfin, le 5 de ce mois, j'avais eu l'honneur de vous annoncer que Ies bâtime11ts 
russes avaient quitte Giurgewo, pour retourner en Russie. 

Malheureusement ce depart ne change pas grand chose a la situatvon. M. 
Duclos vient de repondre aux quest ions que je lui avais posees, et il resuite des in­
forrnations qu'il a prises, que I 'arsenal, le port militaire de la flotte russe du bas 
Danube, est lsrna'il; dans les amtres ports, ii n'y a qu'un ou deux bâtiments detachcs 
pour le sei-vice de police. M. Duclos estime â une cinquantaine de navircs la force 

Hurmuzaki, XVIIT. 21 
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de .cette escadrille. li y a la des chaloupes canonnieres, des goelettes et des bricks. 
Les plus gTamds batiments sont armes de cinq pieces d'artillerie, ,1.me piece de 24 
a 30, a l'arriere, et deux autres de moindre calibre, de chaque bord. Les chaloupes 
n'ont que trois canons, un a l'avant et un de chaque bord. Quatre bateaux a vapeur 
sont affectes au service de cette division, le plus grand de ces navires, ne tire que 
3 m. 66 cent. ; ii a pu dernierement remontcr jusqu'a Giurgewo; les autres calent 
de 2,40 m., a 2,74 m. 

Ainsi chacun des quatre bateaux a vapeur, pouvant remorquer au moins 
quatre de ces navires, et la navigation a la remonte jusqu'a Giurgewo, ne devant 
guere durer plus de 48 heures, 16 bât1ments pomraient ainsi se trnuver en trois ou 
quati•e jours, tout au plus, devant Giurgewo. li y a clonc a Isrn.a·it des forces russes 
s'elevant ă. 150 canons au moins, qui n'avait pas, que je sache, attire jusqu'ici l'at­
tentio11. J'ai informe Fuad-Effendi de cet etat de choses. 

On attend aujonrd'hni ou demain, le retour du General Scariatine, qui s'est 
rendu a Varsovie aupres de l'Empereur. Il sera porteur, dit-on, ou d'un contre-ordre 
definitif pour l'armee du Generat Lnders, ou cl'un ordre de se porter en a vant. A vant· 
hier est arrive ici un officier genernl russe, le General Dannemberg, qui sera charge, 
dit-on; d1.1 commandement du corps d'occupation, si le General Li.iders rer,oit l'ordre 
de penetrer dans le Bannat 

On parle, mais sans trop l'affirmer, d'un soulevemcnt des Valaques de la 
Transylvanie. 

P. S . -du 9 Mai. Rien n'est encore parvenu au G~neral Lnders. Les Russes 
qui sont campes depuis un mo1s1 ne font aucun preparatil, qui annonce une prochaine 
entree el'\ ca:mpagne. 

CLIX. 

Euc1Jreşti, Segur catre Tocqueville, despre decretul Caimf\camiei pentru a-
1849, provizionarea Vienei ( 1 ). 

9 Iunie. (Turqule. Bucarest, VII, 70). 

On vient de publier 1c1, ce matin, im document ciont ji'ai rhonneur de vous 
envoyer ci-j,oint copie. 

Ce document atteste une partie des deplornbles consequences, que la guen-e 
de Hongrie a pour l'Autriche; â ce titre, j'ai cru gu'il pouvait f!tre ele quelque in­
teret pour · le departement. 

CLX. 

Bucureşti, Segur catre Tocqueville, despre plecarea Ruşilor spre Banat ş1 
1849, despre un succes al lui Bem în Bucovina. 

12 Iunie. 
(Turquie. Bucarest, VII, 7f ). 

Le General Scariatine, que dans ma derniere depechc, (celle du 9)1 je vous 
ai dit etre attendu ici, de Varsovie, est arrive, en 5 jours, dans la nu it du 9 au 1 o. 
I:! etait porteur d'un ordre pour le General Lilders, lui prescrivant de penetrer, im­
mediateme11t, dans Ies possessions autFichiennes., et d'une injonctio11 pour toutes ~es 
dames Russes qui se trouve11t a Bucarest„ de rentrer sans delai cn Russie. 

(1) V. mai sus, nr. CUV, p. 158. 
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Six n'lille hommcs se dirigeront du cote d'Orsova: on ne dit pas ou va le 
reste; inais je suppose, que les. ordres re~us par le general lui feront prendre, avec 
le gros de sem armee, lai route de Crnnstadt. li a fait acheter, ces jours passes un 
assez grand nombre de chevaux de bât. 

II y a eu, dans la journee d'avant•hier, un grand Consei1 de generaux ; a la 
suite de ce Con,seit, te Commandant en chef de l'armee ottomane a rec;u l'avis of­
ficiel du depart de ,toutes Ies troupes russes, et la demande de faire relever Ies. 
postes qu'elles occupaient, par des troupes turques, du moins, jusqu'a l'arrivee des 
regiments destines a former la nouveUe garnison russe de Bucharest. 

Bem paraît avoir battu Ies Russes a la frontiere de la Bucovine, d'ou ils 
cherchaient a penetrer en Transylvanie. 

Le regiment de hussards quej par ma depeche du 26 Mai, je vous ai an­
nonce devoir rester â Bucharest, y reste en effet; seulement le General Commard 
qui le comrnandait, vient d'etre elevee d'un grade; et prendra le commandement de 
l'avant-garde. 

L' Autriche a fait a Constantinople des demarches, pour obtenir que le corps 
de Puchner put se rendre en Croatie, en passant par fa Serv.ie; mais la Porte a 
refuse cette autorisation. 

P.S. - L'armee russe commencc son mouvcment aujourd'hui-memc : Ies 
Cosaques sont deja partis. 

CLXI. 

Hi3 

Segur către Tocqueville, despre 1naintarea Ruşilor spre 
silvania. 

(Turqule. Bucarest, VII; 72). 

Tran• Bucureşti, 
18-1-9, 

14 lunie. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous l'annoncer pai- ma dep~che du 12, les 
troupes rnsses se sont mises en mouvement, pour se rapprocher des front ieres de 
la Transylvanie. La garnison de Bucarest a, elle aussi, leve son camp dans fa nuit 
du 12 au 13. Outre le regiment de Hussards, qui avait ordre de rester ici, les Rus­
ses y ollt laisse une demi•battei-ie <l'artillerie legere (4 pie.ces). 

Le General Lriders se met en route aujourd'hui rn~me, pour aUer prendre 
le commandement de l'armee. 

Maintenant nous n'a vons qu'a attendre les evenements. J'aurai soin de vous 
tenir au courant de ce qui arrivera. 

Les soldats sont partis sans enthousiasrne, et comrne des gens qui apprehen­
dent Ies suites de la guerre qu'ils vont fa ire. D'un autre cote, tout ce qui me revient 
des confide11ces faites, par un grnn<l nombre d'offic iers a des personnes de la villc, 
temoigrt.e aussi des preoccupations fâcheuses. 

Les Cosaques seuls ont fait exception. II se sont mis en marche, avec un 
air de gaîte et un entrain, qu i contrastait singulierement avec Ies sentiments dont 
parnissaient animees Ies autres troupes. 

C'est vers Cronstadt, que le premier choc aurn. sans doute lieu. 
8 ou 10 officiers autrichiens, qui appartenaient en grande partie aux reg1-

ments Secklers de la frontiere de la Transylvanie, et qui etaient ici depui.s pres de 
deux rnois,. ont ete mis a la disposition . du General Luders, et partent avec lui. 
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CLXII. 
Bucureşti, Segur către Tocqueville, despre starea arma tei ruseşti trimisă în 

1849'. Transilvania .. 
16 lume. (Turquie. Bucarest, VU, 73). 

A l'appui de t'impression produite sur moi, par Ies dispositions peLI belli­
queuses des officiers ntsses, impressions dont j'ai Jait rnentio11 dans rn1a depeche 
precedente, je •citerai le fa it de Ia desertion d'un capitaine cl'infanterie, la veille du 
jour du depart. Pour agir, sans doute, sur l'espr it de quelques autres, on J'a fait 
tambouriner dans Ia viile> e11 promettant une recompense a qui le rnmenerait; jus­
qu'ici ii 11'a pas ete retrouve. 

Le General Lnders emmene avec lui 6o pieces de canon (ii a 33.000 hom­
ntes., et ii n'a pas une seule piece de montagne). 

li paraît que des la premiere marche, Ies troupes russes ont e11 beaucoup a 
souffrir de !ai chaleur, qui du reste a ete tres etouffante ces deux joms passes ; 2 

ou 3 soldats se seraient suicides. Du reste, on ne comprend pas comment ces hom­
mes peuvent marcher, accables qu'ils sont par une capote si longue qu'elle tornbe 
sur la cheville, si ample, si pleine de plis et faite d'u11 drap si epais, qu'dle ne 
peut pas ~tre roulee et placee sur le sac, comme celle de nos soMats. li suit de la, 
que Ies hommes, tous Ies jours de parade et en garn1ison, doivent l'avofr toujours 
st1r le corps. 

Le General Luders compte attaquer le 19. 
li n'y a rien d'exagere dans le tableau que je fais, de ci:tte demoralisation 

dont l'armee rnsse est saisie. Je suis reste au-dessous de la verite, et c'est aujour­
d'hui le sujet de toutes Ies conversations de Bucharest. Le General Lllders lui­
meme est triste et preocrnpe. Il craint sans doute, de compromettre dans les Car­
pathes ses lauriers du Caucase. 

li a empeche Ies officiers de se faire suivre des voitures, qui les avaient 
apportes ici ; mais quoi.qu'il ait fa it, sa marche sem alourd ie par un bagage assez 
considerable. Craigna11t, sans doute, de trouver la Transylvanie de vastee, 11 se foit 
suivre par un enorme convoi de bceufs, qu'escortent Ies Cosaq1.1es. Ceci donnerait 
q11elque poids a un bruit qui a r::ouru ces jours passes, a sa voir que Bem aurait 
force Ies habitants, a porter tous lems approvisionnements en vivres, dans Fes 
lieux desig:nes pour chaque canton ; la, on leur donnerait,. chaque 3 jours, des vivres 
pour les 3 jours suivants, et l'on aurait annonce que, si l'armee hongroise se voyait 
forcee a evawer le pays, eHe detruirait, fl mesure qu'elle battrait en retra ite, ces 
di vers magasins, afin de laisser Jes Russes en proie a la privation, et de leur laisser 
aussi tout le poids d'une popufation affamee. Nous aU011s incontestablement assister 
a une guerre de desesperes. II paraît que Jelfaclhich ayant passe le Danube, Ies 
forces hongroises qui se troll\raient dans le Bannat, se so11t massees pour se porter 
a sa rencontre. Par la, Orsova se trouve degarnie de troupes, et Puchner a di:1 

roccuper hier ; c'est du rnoins ce que m'a annonce mon eollegue cl'Autriche. D'autre 
part, on dit que George a envoye, de Pesth, 10.000 hommes contre Jellachichi avcc 
la mission de le prendre en flanc. 

CLXIIJ. 
l3uctireşti, 

Segur cc1tre Tocqueville, despre luptele de b Orşova şi despre 
1849, 

19 Iunie. Generalul Bem. 
(Tmquic. BtJ1carcst, VII, 94). 

La nouvelle de l'occupation d'Orsova par Ies troupes autrîchiennes, ocw­
pation que j'a vais eu l'honneur de vous annoncer sur l'assertiori de man collegue 
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d'Autriche, ne s'cst pas confirmee jusqu'ici. Bien loin de la, 0 11 assure aujourd'hui 
qu'il y a a:ssez Oe troupes hongroises a Orsova, pour s'opposer â toute tentative 
de la part de Puchner et des Russe3. Si j'en crois des renseignements par· 
venus ft Omer Pacha, la routc qui longe le Oanube (et ii est difficile pour 
une armee, de passer autre part sur ce cote de la fronti~re),, aurait ete rendue 
inaccessible; d'abord, par une premiere batterie de deux pieces de gros calibre; puis, 
un peu plus loin, par une seconcle batterie de quatre pieces. Chacu11e de ('es batte­
ries serait defendue par un fosse large et profond, qui suivant la pente, presque a 
pic de Ia montag·ne, arriverait jusqu'au faite; â Orsova meme ii y aurait 111 ouvrnge 
bien plus considerable, puisqu'iJ serait arme de 28 pieces de canon. Enfin, Ies Hon• 
grois auraient sur le 0euve, trois bateaux it vapeur arrnes d 'a:rtillerie et treize alleges, 
qui servaient autrefois au transport des .marchandises. 

Dans chacune de ces a ll.eges, ils peuvent, ajoute-t-on, mettre plus de cent 
homrnes d'infa nterie, ce qui dorrnerait un total de r.500 hommes environ, qu'a l'aide 
des bateaux â vapeur, ils sont maitres de porter sur certains points ou ,)eur presence 
serait utile .. 

La se111aine passec, toutes Ies nouvelles de Cronstadt annon<;:aient qu'i f n'y 
avait pas dans celte ville, plus de 500 hommes de troupes hongroises: on sait main· 
.tenant, qu'une armee de 30.00 ::> hommes se trouve reunie dans ses environs. Bem se 
multiplie par la rapidite de ses mouvements. C'est aujourd'hui que Ies Russes com­
mencc: nt la: guerre, de ce cote-ci: j'aurai peut-et·re quelques details a vo t1s envoyer 
pai- Ic courrier de vendredi prochain. Tout annonce qu'il faut s'attendre, de la pa r t 
des Hongrois, a la resistancc la plus energique. 

CLXIV. 

165 

Segur ca.tre Tocqueville, despre luptele dela Predeal şi dela Orşova , Bucureşti, 
1849, 

(Turquie. Bucarest, VI[, 751. 

Les Russes, comme j'ai cu l'honneur de vous l'a11noncer par ma depeche 
No. 7-f-, ont attaqu::: Ies avant-poste ,, hongrois. 

Jusqu'ici, ii est arrive sept a huit courriers; mais on ne sait quelques deta,iJs, 
que par une. lettre par ticuliere. Le plus grand silence est garde par les agents russes, 
et la consequence que l'on tire dt:: ce silence; est q:._:e Ies choses ne vont pas aussi 
bicn, qu'on pourrnit le desi1·ei- chc:z M. Kotzebue ct cbez M. Duhamel. 

L'attaque a eu lieu au defile de Predial qui conduit â Cronstadt: la ligne 
fronti ere est sur un vaste plateau, cl'ot:1 l'on n'a plus qu'a descendre pour penetrer 
e11 Tra11sylva11ie, L 'occupation du plateau n'aurait coC1te aux Rllsses, qu'une quin­
zaine d'hommes tues; mais ii est bon de dire que, parmi ces quinze hommes, se trnuve 
un Colonet Les Ho11grois unt pratique des mincs sous la route, et au moyen deces 
mines, ils avaient deja rendu impraticable toute la partie du chemin abandonne par eux. 

Du cote d'Orsova, Ies Autrichiens ont faît une marche en avant et sont ar­
rives jusqu'aux a:vant-postes tu,rcs; mais arrive;; la, ii ;; ont rebrouşse chemin, sans 
meme avoir vu Ies Hongrois . 

A vant-hier est arrive un bateau â vapeur russe a Giurgewo; on ne con­
nait pas le motif de sa presence devant cette viile. 

Nous ne pouvo111s pas manquer d'avoir des nouvelles importantes, d'ici â 
mardi, jour du p rochain courrier. D:ms tous Ies cas, s i quelque chose ele saillant nous 
parvenait dans la journee de Dimanche, mon collegue d'Angleterre,. ayclnt l'inten­
tion d'expedier un courrier a lassy, je protiterai de cette occasion, pour vous tenir 
au courant de ce qui se serait passc. 

22 Iunie. 
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CLXV. 
Segur catre Tocqueville, despre Inaintarea Ruşilor si)re Bras. ov, s. i 

Bucureşti, ..., 
18+9, a Austriacilor spre Turnu-Roşu şi spre Sibiiu, despre pregatirBe lus Bem 

26 lu11ie. la Fagaraş şi despre numirea de Domn a marelui Ban Barbu .Ştirbey. 

(Turquie, Bucarest, VII, 76). 

Depuis ma derniere depeche, nous avans appris l'arrivee des Russes â Crons­
tadt, qu'ils ont occupee; mais oo n'a donne aucun des details, relatifs a cette prise 
de possession. To1.1t ce que nous savons ici, ce sont [es pertes Ies plus marquantes 
faites par l'armee russe, pendant la marche de h frontiere ~1 Cronstaclt: elle a cu 
da11s ce trajel, un general btesse d'u11 coup de feu au bras (ii faudra lui faire l'a1 ,. 
putation); un colonel de Cosaques tue, et deux autres colonels blesses. Qu2rnd, fixe 
sur Ies faits qui precedent, on demande aux Russes combien ils ont perdu de monde, 
ils osent repondre: 25 tues et 100 b'lesses. Le corps d'armce autrichien, qui se trouve 
dans la petite Valachie, ayant ete mis, par decision de l'Empereur d'Autriche, sous 
Ies ordres du General Luders, re<;ut ii y a quelques jours I'ordre de se porter sur 
la frontierţ du Nord, afin de forcer le denie de la Tour Rouge et de s'cmparer de 
Hermanstadt. 

On s'appretait ă. se porter en avan:t, lorsque le feu se declara dans le camp, 
qui est en grande partie forme de baraqucs en bois. L'incendie fut, dit-on, tres ra­
pide et a devon~, avec une grande partie des baraques, la plupart des effets d'equi­
pement et des armes des soldats. On attribue l.'evenement aux soldats e~1x-mernes, 
qui auraient adopte un tel moyen de destruction, afin de n'etre plus foi·ces a faire 
la guerre. Je tiens ces details du Ministre de l'lntericur. 

On assure maintena11t, que c'est a Fagaras, situe a moitie chemin entre Crons· 
tadt et Hermanstadt, que Bem compte attaquer Ies Russes: ii s'y trouverait avec 
25.000 hommes; jusqu'ici ii n'y a eu que +.ooo hommes hongrois d'engage;;, et cn­
core c'etait des soldats de levee en masse. 

Les Russes annoncent avoir fait des priso1miers; rnais on varie beaucoup sur 
le chiftre de leurs captures; tes uns disent 1.500, d'autrcs 1.200, quelques-uns 500 

et enfin, ii en est qui n'evalueat ce chiffre qu'a 200 ou 250. 

li y a (rois jours qu'est arrivee ici, la nouvelle officielle de la nomination du 
grand Ban Barbo Stirbey, frere de l'ex-Princc Eibcsco, a la dignite de Hospodar de 
Valachie; demain aura lieu la lecture publique du firman, qui l'eleve a cette <lignite. 

P.S. - Je rec;ois a !'instant le Journal aUemancl de Bucarest qui renfenne la 
version russe, du passage du defile de Temech et de ila prise de Cronstadt. Je le 
joins a cette depeche (1). 

CLXVJ. 
Segur către Trocquevi11e, cu şt'ri din Transilvania, despre demo-

Bucuresti 1. . . . d 
8 

. , ' ra 1zarea armaite1 ruseştt1 · espre prizonierii ungureşti şi despre noul Domn 
I 49, . . 1 . 

29 Iunie. şt mstalarea u1. 
(Turq,1ie. Bucarest, VH, 78), 

Les nouveHes de la Transylvanie ont la plus grande peine ă se faire jour 
jusqu'ici, et ce n'est que par quelques lettres, bien rares et bie11 sobres d'informations, 
que nous pouvons nous faire une opinion, sur la sitlltation des Russes dans ce pays. 
Le general Lnders paraît etre toujours a Cronstadt. Hier, le bruit a courn que Bem 
etait venu attaquer l'avant-garde du General Luders ct lui aurait fait heaucoup de 

(1) Kronsta<lt, von den Russen b~setzt, - ln B11!.-11resler Dct1/sc/1e Zl'ilimg, V (18,ţ9), 46 
(13/25 Jur.ie), p. 181. 
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mal. Des sec o urs etant arn ves au General Hatzford, qui cornmandait cette a vant­
garde, et Bem ayant frappe le coup qu'il voulait frapper, il aurnit opere sa retraite 
eri bon ordre, et an ne l'aurait pas poursuiv[, de crainte de s'engager trop avant­
dans le pays des Secklers. 

Je vous a vais signale l'etat de demoralisation dans lequel se trouvait le 
soldat rnsse1 au moment de son clepart de Bucharest. Cette demorafisatin paraît 
l'avolr suivi jusque sur le champ de bataille: attaq ue si violemment, il s'est defendu 
a vec tant d'hesftation, que Ies Colonels et Ies Generaux ont du fargement payer 
de leur personne, pour relever un pe.u son moral :. de lâ le . grand nombre de chefs 
q,ui ont e,te blesses. Le General Li'tders lui-rneme, a du prendre le cornmandement 
d'1me charge a la baionnette, et est, dit-011, rest~ lungternps et lora vement au mi­
Ueu de l'action. 

On a conduit ici trois des, prisonniers de l'armee ho11groise, faits dans le 
fortin gui domine Cronstadt, lequel a ete qualifie de citadelle dans le buUetin russe 
que j'a ,i eu l'honneur de vous envoyer. Parmi ces prisonniers se trnuve un Polo­
na,is, dont j'ignore le nom, et un colonel hongrnis, appele Disch : c'etait lui qui com· 
mar:idait le fort ; ii est mort hier, des suites de ses blessures. 

Hier a eu lieu â Bucharest, la lecture du firman qui nomme M. Stirbey 
Prince de Valachie. La Porte y etait representee par Fuad-Effendi et par Omer 
Pacha; la Russie par M. Duhamel et M. Kotzebue. Aucun des Generaux russes 
presents â Bucharest ne s'y est trouve. 

Le P rince s'est rcndu de son habitation â la Metropole, sans que la moinelre 
acclamation l'ait accueilli sur son passage. A la Metropole, apres la lecture du fir. 
man, ii a prononce en valaque, un discours qui etait son programme de gouver­
nement. Cette lecture n'a pas donne li.eu au moindre temoignage d'assentiment, et 
quanel elle a cte terminee, Ies auditeurs sont restes egabement froids ; seulement; 
quand le Prince en se retirant, se trouva pres de la porte, une cinquantaine de 
voix, sur 2 a 300 personnes qui etaien t presentes, ont crie: vivc San Altesse ! 

Le Prirn:e Stirbey 11'a aucune des sympathies de la populatron. Cest assu• 
rement !'un des hommes Ies plus eciaires du pays, mais ii manq1.1e de bienveillance 
et d'affabil,ite. Je ne parte pas pour moi ; j'ai touj1ours vccu, et je vis a vec fui, dans 
Ies rneilleurs ra,pports. Ces rapports sont te l:s, que !'0111 a fait courir le bruit que je 
l'avais servi aupres de Fuad-Effendi, et que je n'etais pas etranger a sa nomination. 

Evidemment ta nomination ele l'ancien Ca"imacan, M. Cantacuzene, aurait 
ete mieux accueillie du public que celle de M, Stirbey, et la Porte, sous d'autres 
rapports, aurait peut-etre mieux fait, de donner la preference au Ca·imacan: M. Stir­
bey est beaucoup plus Russe, que le Ca"imacan ne l'aurait ete. 

P.S. - L'absence des Generaux russes ă la lecture du Firman, et l'ab­
sence des troupes russes dans le cortege du Prince, que j'avais oublie de men­
bioime1· plus haut, eloit tenir a une question ele pres0ance, que Ies Russes paraissent 
ne pas vouloir admettre, telle qu'eUe avait ete reglee par Fuad-Effendi et Omer 
Pacha. J'aurai l'honneur de vous en envoyer Ies detai ls, par le prochain courrier. 

CLXVH. 

167 

Notiţa despre luptele dela Braşov ş1 lmprejurimî (I). Braşov, 

(T urquie. Bucarest, VU) . r849, 

Cro11stadt, le 20 Juin {2 Jui llet). - Nous avons eu lieu de nous persi.ia. cler, 
2 1

1
uli~, 

' I' . d . . ' li I . d I . I li I · , h (3 o u11te). qu apres occupat1on , e notre VI e et a prise e a c1tac e e, a premiere tâc e · 

(r) Foae extra0rdi11anr, ln rom,ineşte şi fran~uzeşt~, ca supliment la Vesti/om/ rol/Ici· 
11l'sc, nr. 50 din 21 lulilie . 

V. depe~a lui S~gur <lin 10 Iulie. 

www.dacoromanica.ro



168 

Bucureşti, 

1849, 
3 Iulie. 

de M. le Commandant en chef des troupes russes, a ete la pacification des clis­
tricts avoisinants du pays des Szeklers, Dans cette intention, une forte colonne de 
10 â. 12.000 hommes, sous Ies ordres du Lieutenant-GeneraI Hasford1 fut envoyee 
'le 20/81 dans la direction de Kezdy-Vasarhely, tandis qu'un regiment d'infanterie, 
celui de Volhynie, dcvait effcctuer son passage du cote de la Moldavie, par le <le­
nte de l'Oytous, sur la frontiere meme dLJ district de Cronstadt ( Purzenland), ·le de­
tachement du General Hasford renco11tre l'ennemi, r.50::i hornmes avec 6 canons, 
qui avaîent pris position au dela de la riviere de Valia-Neagra (Schwarzbach) pour 
en defendre le passage .. Les Hongrois s'etaient prepares â une fort~ resistance; 
ayant â cet effet demoli fes deux ponts, ils esperaient pouvoir a1-reter !'elan des 
troupes Imperiales ; mais aussi,t6t qu'ils s'apen;urent, que Ies lanciers, soutenus par 
un detachement d'infanterie et deux canons, se precipitaient dans la riviere pour la 
passer a gue, ils prii-ent la fuite dans le plus grand desordre, en laissant sur [e 
champ de bataille un nombre considerable de morcs et blesses. La perte du cote 
des Russes monte a 7 morts et 18 blesses. Depuis ce moment, la colonne du Ge­
nern1 Hasford n'a plus rencontre de resistance. 

L'ennemi îuyait partout, et Ies habitants des villes venaient a vec des dra­
peaux blancs, a la rencontre de leurs liberateurs du regime d'oppression. 

Apres avoir opere sa jonction avec le regiment de Volhyni.e, detruit Ies 
moulins a poudre et la fonder,ie de canons de Kezdy-Vasarhely, et institue Ies au­
torites legales, le detachement reprit la direction de Cronstadt, en emportant une 
grande quantite de 1mmitions de guerre, et arriva a Petersberg le 17/29. 

Le 19 Juin (1-ei- Juillet), quelques centaines de Cosaqucs furent envoycs 
pour faire une reconnaissance au dela de l'Olto, et ce matin, a l'aube du jour, M. 
le General Lr1ders s'est mis en marche, avec le gros de son corps d'armee, dans 
la direction de Hermanstadt. Notre vil le est sauvegardee par huit bataillons. 

D'autres troupes sont aHendues de la Moldavie . Les soldats russes rem· 
plissent dignemellt les intentions magnanimes de le1n- auguste Souverain. 

Portant comme tou1ours, la terreur dans Ies rangs de l 'ennemi, Ieur conduite 
envers les habitants paisibles est sans exemple. II faut et1·e juste envers .ces braves, 
et n'attribuer de tels procedes, qu'a leurs bons sentiments : la discipline, quetque 
severe qu'eUe ffat, ne saurait inspirer et maintenir, tant de valeur sur le champ de 
bataille, et tant de douceur hors dn combat 

CLXVIII. 

Segur catre Tocquevflle, despre operaţiunile armatei ruseşti, despre 
transporturile facute de ţărani ş1 despre plecarea lui Ştirbei pentru m-
vestit ură .. ' 

(Turquie. Bucarest, VU, 79). 

li n'est pas de jours ou des courriers du general Lnders n'arrivent a Bu­
charest, et cependant nous ne sa vons pas, que l'armee russe a it fait des progres 
a1.1 dela de Cronstadt. Vendredi, elle etait encore massee autour de cette viile, quj 
se trouvait alors occupee depuis 8 jours. Sans doute, le General Luders aura vou!u 
concentrer ses fotces a vant d'ag-i r. 

Mais quand on pense que cette 1rmee a deux routes libres, pour arriver a 
Cronstadt, on peut trouver que cette concentrat io11 est foite assez !entement, surtout, 
pour une operation qui demanderait de la promptitude ; car fes Hong-rois mettent 
sa11s doute a profit, tout le tcmps ql-t'on [eur faisse. 

Ici, quelques personnes repandent un bruit qui pourrait cxpliquer la lentem· 
des mo1.1vements des Russes: ils avaient requis a Bucarest ou dans Ies envi1rons1 une 
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grande quantite de charrettes de paysans, pour porter leurs bagages et des appro­
visionnements; or, ces charrettes attelees de bceufs, n'ont point ,de roues cerdees, ce 
qui est presque sans inco11ven:ient, dans Ies lie1.1x ou la terre ne renferme pas de 
cailloux; mais arrivees dans Ies pays de rnontag-nes, ou Ies routes sont ralboteuses 
et pieneuses, Ies roues de ces charrettes n'ont pu resister au choc qu'elles eprou­
vaie11t et se sont en grande part ie disloquees; alors, selo11 Ies on•dit, Ies paysans, 
abando11nant charrettes et chargeme11ts, s'en seraient revenus avec leurs attelages. 

Ce qui servirait a prouver que Ies Rus:;es rencontrent en Transylvanie plus 
de difficultes qu'ils n'en supposaient, c'est qu'il parnit qu'on dirige sur Cronstadt, Ies 
3,000 1-iommes d'infonterie, qui etaient destines a fonner av<c'c un Fegiment de Hus­
sards, la garnison russe de Bucarest. Ce regiment, arrive a Buzeoi au lieu de con­
timter sa route vers la capitale, se serait porte vers la frn11tiere. 

S. A. le Prince Stirbey part aujourd'hui meme pour Constantinople, 01'.1 îl va 
recevoir l'in vesti ture de ces fonctions. 

CLXIX. 

Segur catre Tocquevilie, despre operaţiunile ruseşti rn Secuime. 

(Turquie. Bucarest, VII, 81). 

Nous sommes toujours sans nouvelles officielles ele l'annee du General Lciders; 
mais ii paraît, tant par Ees recits de voyageurs arrives ele Cronstadt, que pai· quel• 
ques Eettres ecrites de fa meme ville, que Ies Russes sont toujours concentres dans 
ses environs, co11te11us, d'un câte, par l'insurrection des Secklers, qu'ils doivent d'abord 
comprimer, et de I'autre, par Ies forces du General Bem, qui se trouverait a Faga· 
rach, a moitie chemin de Cronstadt a Hermanstadt. Les Secklers occupent toute la 
partie S. E. de la Transylvanie, excepte le district de Cronstadt, qui est peuple de 
Saxons et de Valaques. 

Hier, cependant, Ies voyageurs arrives par la diligence de Crnnstadt, qui a 
repris son service ces jours passes, ont annonce un combat, dans lequel Ies Russes 
auraient eprouve des pertes considerables. Je suppose, d'apres certaines indications, 
qu'il ne s'agit encore que d'une affaire d'avant-garde, et je crois,. qu'a moins qu'on 
ne l'attaque de front et vigoureusement, Bem etant maltre du pays et le connaissant 
bien, se bornera a operer des st1rprises, qui reduiront successivement l'annee russe 
@t demorafiseront te soMat. 

II est incontestable pour tous, ici, que si Ies Russes avaient eu des succes, 
nous en aurions ete informes â }'instant m~me. Du moment qu'ils restent muets, 
chacun en conclut, avec raison, ce me semble, que Ies affaires ne vont pas en Tran­
sylva11ie, aussi bien qu'ils le voudraient. 

Le cmps d'armee autrichien, refugie en petite Vabchie, a ete reorganise, ct 
se porte en ce moment sur la frontiere des Carpathes. 

P.S. ·- Une lettre particutiere, dont le contenu vient de m'Nre communique, 
resume ainsi Ies operations des Russes dans Ie pays des SeckleFs. 

Une colon11e partie de Cronstadt, se semit dirigee sur Foeldvar; la, elte aurait 
eprouve une resistance telle, q11'il aurait fallu la faire secourir immediatement, pour 
eviter qu'elle ne fut completement ecrasee. Apres l'arrivee du secours, Ies Hongrois 
se seraient retires en bon ordre a Sepsitz•Gyorgy. (C'est I'affaire dont j'ai eu l'hon­
neur de vous entretenir dans ma depeche du 29 Juin No. 78). Les troupes regu!ieres 
ho11g-roises, menacees de nouveau, auraient sans coup ferir, cede le terrain aux Russes, 
et de Sepsitz-Gyorg-y, se seraient retirees it Kezdi-Vasarhely. 

llurmuzaki, XVIII, 

JGn 

Bucureşti, 

E849t. 
5 Iulie. 
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CLXXJ. 

Bucureşti, 

18-,,9, si 
10 Iulie. · 

Segur către Tocqueville, despre operaţiuniJe lui Loders la Braşov 
tmprejurimi, şi nouele trupe ruseşti venind prin Moldova. 

(Turquie. Bucarest, VI!, 82). 

Depuis ma derniere depeche (No, 81) 1 ncms n'avons rec;u aucune nouvelle of­
ficielle, des mouvements militaires qui ont pu avoir lieu cn Transylvanie, si ce n'est 
le bulletin d-joint, qui a ete pubfie â Bucarest, le 6, en frarn;ais et en valaque. Je 
suis cependant parvenu a me procurer quelques renseîgnements, que j'ai des rai­
sons po11r croire exacts, et ie vais a voir l'bonneur de Ies rapporter ici. Ces rensei­
gnements ont 8 jours de date. 

Le General Lnders, qui alors n'avait pas plus de 25.000 hommes, eta it etabli 
a Cronstadt et dans Ies envi1·011s. Toutes Ies troupes campaient; iL ne laissait entrer 
auc1m de ses soldats dans Ies bom·gs villages, Ies officiers seuls a vaient cette fa. 
culte. Cependamt il avait ,\ Cronstadt 8 bataillons; trnis autres bataillons, avec 12 

pieces d'artillerie, gardaient le defile de Temech, qui de Valachie conduit a Crons­
tadt; cette precaution etait sage, car,· d'apres ce qu'on nO•JS a rdpporte ces dernier.,.; 
jours, Ies Hongrois auraient fait une tentative pour s'ernparer du point culminant du 
<lefile de Temech, et s'ils fussent parvenus â s'en emparcr, l'armee russe se serait 
trnuvee avoir ses. comm11nications coupees avec la Valachie. 

Le General Lliders ayant voulu se porter du cote de Hermanstadt, comrne 
J'annonc;ait le Butletin officiel que j'ai eu l'honneut· de vous transmettre, ii avait place 
le Genera l Hatsford avec 4.003 hommes, en un lieu nomme St.. Pierre, situe a pres 
de qllatre heures de marche en avant de Cronstadt. Bem est venu, dit-an, attaquer 
cette division, avec une force et une energie telle, que le General Luclers, qui etait 
encore assez pres, a ete oblige ele revenir sur ses pas, pour la sauver. Des que le 
General Lnders a paru sur le champ de ba~aiUe, le G~neral B~m a opere sa retrnite, 
en bon ordre, et est alle prendre position a 6 lieues de la. Cette affaire aurait eu 
lieu, te Lundi 2 Juillet. 

La colonne autrichienne, qui etait destinee a forcer le <lefile de Rothcn-Thurm 
et qui se portait dans celte direction, a re9u contre-ordre ; elle est appelee rnainte­
nant a Cronstadt, pour renforcer l'armee russe. 

Je viens de vous rapporter, Monsieur le Ministre, des renseignements re­
cueiUis par moi, mais ce gui prouve mieux que tous Ies on-dit, Ies ernbarras du Ge­
neral Lnders, qui apres 3 semaines d'operations, n'est e11core parvenu a occuper que 
le district de Cronstadt, qui est un district Saxon, et un, ou tout au plus deux dis­
tricts des Seclders, c'est le silence de la presse valaque; or, tant que Ies Russes 
ne publieront pas de bulletins officiels, Ies choses n'iro11t pas a )cur gre. 

Il paraît demontre maintenant, qu'ai moins de recevoir des rel]forts conside­
rables, le General Lnders se trouvera condamne a l'immobilite. En effet, s'il lui faut 
8 bataillons pour garder Cronstadt ct 3 pour garder le <lefile de Ten1ech, il n'a plus 
a sa disposition qu'une armee active de 1 I bataillons environ, laquelle se reduira: â 

mesure ciu'il s'etendra dans le pays, car evidemment ii devra faire occuper forte. 
ment quelques positions, pour se pn~server des coups de main d'un ennemi entre­
prena nt. Une c11ose qui frappe, et qui ferait croire qu'on avait d'abord Ie projet de 
reuni r une armee bien plus considerab!e en Transylvanie, c'est la quantite d'artillerie 
dont dispose le General Lnders: ii aurait, en ce moment, d'apres Ies informations 
que je rne suis procurees, 72 pieces de canon. 

P.S. - Au moment de fermer ma depeche, je rei;ois une Eettre de Iassy, qui 
m'annonce que des troupes, evaluees ă 8.o3o hommes, ont traverse cette viile c:es 
jours derniers; elres se rendaient â ta frontiere Valaque i et ces troupes prenaient 
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en meme ternps, la directi.on qui conduit ,i. Buca.rest et a Cronstadt, j'en condus· 
qu'elles font partie du renfort qu'attencl le General Luders, et sans lequel ii ne 
pourra rien tencer. 

CLXXH. 
Sc~gur către Tocqueville, cu rectifict1ri de ştiri, despre Luders la 

Braşov şi despre decoraţiile trimise de Impăratul austriac. 

(T .irquie. B'.1care3t, VII, 83), 

Depuis le bulletin q ui etait joint a ma depeche du ro (No. 82), ii en a ete 
publie un mitre, qui se rapporte a l'cngagement mentionne dans cette meme depeche, 
comme ayant eu lieu, le 2 JuiHet, entrn Bem et le G-ral Hatzford; seulcrnent je 
m'etais trompe . Le G-ral russe attaque etait le general \demberg, et non le G-ral 
Hatzford. D'un a utre câte, j'avais egalement com mis une erreur, en vous disant que 
le General Lnders qui, sui vant le bulletin precedent, etait en marche pour Hennanstadt, 
avait pu ar r iver sur le terrain pendant l'action. II aura it mis, au contraire, trois jours 
pour revenir sur ses pas, et pour se trouver en mesure d 'attaquer Ies, Hongrois qui, 
selon Ies detai ls donnes pa r Ies Russes, auraient perdu 550 homrnes, rno prisonniers, 
+ canons et deux drapeaux. J'ai ă vous. prier, Monsie tir le Ministre, d'excuser ces 
ecreurs; e lles sont inevitables, dans la situation ou nous sommes places. 

Nous somrnes auj1ourd'hui au 13, et Ies dernieres nouvelles officielles du theâtre 
de la guer re en Transylvanie, ne vont enco1-e que jusqu'au 5 J uillet (23 Juin vieux sty\e). 

H do,it etre maintenant demontre, que le retour du G- ral Luders, a eu Ileu 
comme j'ai eu J'honneur de vous le dire, dans le but de degager une de ses divisions 
compromise; Ic bulletin ci-jo.int, par le peu de clarte de sa redaction, me semble en 
effet , une confirmation de ce qui m'avait ete rapporte â, cet egard. 

Le 6 J uillet, la posi.tion des Russes n'avait pas change; ils etaient encore 
masses autour de Cronstadt, pour evi.ter des auaques lbrnsques et partîelles, qui leur 
faisaient perdre beaucoup de monde. 

Dans cette situation, le G-ral Ludcrs presse l'an-ivee des renforts, ii lui vient 
des troupes rnsses de la Molclavie, et ii attencl, ainsi que j'ai dejâ eu l'honneur de 
vous en .informer, le corps o'armee autrichien qui, refugie en petite Valachie, avait 
d'abord re9u l'ordre d'agir le long du Danube. Malheureusement, cette troupe destinee 
.'t former la garnison de Cro ;istadt., ce qui permettra de rendre disponibfes 8 bataiUom 
russes, traine ,'t sa suite le typhus et le cholera, le typhu, surtout. On l'e.n croyait 
debarrase ; rnais dans la route, la maladie s'est reproduite, avec la. plus grande et 
la plus malheureuse. intensi te. 

L'Empereur d'Autriche voulant reconnaitre Ies attentions et Ies soins de Fua:d 
Effendi, de l'ancîen Ca'imacan, et du Consul de Russic, pour Ies refug-ies Trans_ylva ins 
et p0Lrr le corps d 'arrnee du G-ral Pud-mer, vient d'e1woyer la Grand'Croix de l'ordre 
de la Couronne ele fer, â Fuad Effendi; la croix de Cornmandeur du rneme ordre ă. 

M. Kotzebue, et la Grand'Croix de l'o rd re de St. Leopold au Ca'imacan. F 1.1ad Effendi 
est le premier Tmc, auqucl une decoration autrichienne a it ete decernee, 

fut 

CLXXJII. 
Bule,tin cu ştiri din răsboiu. 

(Turquie, Ducarest, VH). 

Transylvanie. 

Le 2 0 Juin, un dctachement sous le cornmandement d~1 General Ademberg 
envoye, pour faire une reconnaissance a Haromsztk, 011 ii tomba bientut sur 

Bucureşti, 

1849, 
13 Iul ie. 

Bucureş ti, 

18491 
Iulie. 
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Bucure~ti, 
1849, 

17 Iulie. 

l'ennemi. L'artillerie russe ouvrit d'abord le combat, et şes manreuvres fo.rent si 
habilementt combinees, que l'ennemi quitta le champ, avant meme que )'infanterie et 
Ia cavalerie eussent eu le temps de prendre part au combat. Le Major Hobar, directeur 
de la fonderie de canons, et le me.illeur artilleur des Seckleirs, figure parmi Ies morts. 
Le 22 Juin, S. E. le General cl'infanterie Li.iders, informe que l'ennemi avait concentre 
des forces considerables pres de Kokos, s'avan:;a a marches forcees vers cet endroit, 
eloign~ de 35 verstes (5 verstes par heure) oii, arrivant Ie lendemain, 23 Juin, a 4 
heures du matin, ii attaqua auss,itot l'ennemi, qui battit en retraite, poursuivi par le 
regiment de Hulans Vouchski, 500 Cosaques, et une division d'arti 'lerie a cheval, sa 
defaite ne tarda pas â s'achever completcment. 

L'ennemi perdit dans cette acti.on 550 hommes tues„ 100 prisonniers; dont 2 

officiers, quatre canons et 2 drapeaux. 
Cronstadt,. 27 Juin. Tout est en grand mouvement chez nous, par suite de 

l'arrivee et du depart des troupes Imperiales russes, dont la conduite envers Ies 
habitants est exemplaire. Plusieurs chariots charges d'approvisionements poLlr l'armee, 
sont arrives ces derniers jours de Valachie. 

Le quart:ier general de S. E. M. le General en chef Lnderst se trnuve ac­
tuellement e,tahli a Marienbourg. S-t. Gyurgy dans le pays des Secklers a ete occup,~ 
par Ies troupes russes, sous le commandement du general Hasford. Les habitants 
sont venus â leur rencontre a vec des ârapeaux, et ont livre leur3 canons de plein gre. 

Un officier d'Etat-Major de l'armee Imperiale ottomane, est arrive hier, de 
passage pour le quartier genend, ot:1 il se rend â l'effet de feliciter le genera·) Li:1ders 
de la p~rt de S. E. le Commissaire Imperial Fuad Effendi, pour ses derniers succes. 

CLXXUI .. 

Segur către Tocqueville, despre luarea Faga:raşufui deLoders, despre 
proviziile cerute din ţara, în vederea expediţiei spre Sibiiu, şi despre re­
laţiile sale cu agenţii ruseşti. 

(Turquie. Bucares t, VII, 84). 

Depuis ma depcche du q., nous avon5 aµpris ici, l'attaque et la pri:-;e de 
Fagaracll par. l'armec du G-ral Luders. Les. I [ongrois auraient eu dans cette affaire 
-1-00 hommes tues, et on leur aurait foit 200 prisonniers. Fagarasch est une viile, a 
peu pres â moitie chemin de Cronstadt a llermanstadt. Bem, ainsi que j'avais cu 
l'honneur de vous e11 informer dans ma precedente depeche, en avait fait la ele de 
la defense de Hermanstadt. 

li paraitrait que Ies troupes hongroises, laissees en Transyl\'anie1 sont des · 
troupes de nouvelles levees, et qui tiennent assez peu, du moins s'il faut s'en rap,porter 
a ce qui vient des Russes. 

D'apres un renseignement, quc j'ai liell de croire assez si:tr, le G-ral Lnders 
aurait demande au Gouvernement valaque, de lui expedier a Kineni, village sur la 
route de Bucharest a Hermanstadt, inais sur l'extreme frontiere, 70-x, Tchewerts de 
farine, de l'orge, de l'eau-de-vie, et aut.re.;; approvisionnemerlt5. Ces denr~e:;; devraient 
etre rendues a KinP.ni, le 12/24 Juillet. li resultcrait de Li, que Ies Rus;;es pensent 
poL1voir occuper Hermanstadt vers le 24-; mais ii en resulterait aussi, que Ies vivres 
nn.nquent en Transylvanie. Si je suis bien informe, 7030 Tchewerts de farine 1·epresen­
ter.aient environ 1.050.000 ki,!ogr. qui representent 1.80:::>.ooo rations de pai11. Or, en 
divisant 1.800.00:) par --1-0.0001 fo.rce de l'armee Austro-Russc, cela represente un 
approvisionnement ele 45 jours. Le transport des 7000 Tchewerts de farine, r eclamera 
a lui seul, environ 1200 chariots de paysans. 
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M. de Kotzebue est venu aujourd'hui, pour m'informer qu\m ordre de l'Empereur 
lui prescrivait d'etablir, a vec Ies agents franc;ais, Ies memes rapports gui existent entre 
lui et ceux des autres Puissances. Cet ordre de l'Empereur avait ete devance, du 
moins â rnon egard, par M. Kotzebue, par M. Duhamel et par leş Generaux russes. 
]'ai toujours ete traite par eux d'une fac;on tel le, que Ies nouveiles instructions n'y 
pourront rien ajouter. C'est un ternoignage, que je suis heureux ele me trouver a 
meme de porter aujourd'hui. De mon cote, j'ai fait tout ce qui etait en mon pou­
voîr, pour rnettre dans rnes relations avec Ies agents russes, la plus complete reci­
procite, et fai la conviction de )aisser dans leur rnenioire un souvenir de moi, aussi 
bon que celui que j'emporterai d'eux. 

CLXXIV. 

Segur către Tocqueville, despre Inlocuirea sa cu Poujade. 

ffurquie. Bucarest, VH, 85). 

Depuis la date cle ma derniere depeche, nous sornrnes sans nouvelles de Ia 
T ransylvanie. 

M. Poujade est arrive hier au soir a Bucharest Je h.li remettrai le service 
demain, et je partirai par l:! plus prochain paquebot pour Da:tnas. 

CLXXV. 

Poujade c~l.tre Tocqueville, despre noii min iştrii moldoveneşti, 
despre Domnia lui Grigorie Ghica şi despre Moldova, despre venirea sa 
la Bucureşti ş1 despre situaţia din tara. 

(Turquie. l'hicarest, VII, 2). 

J'a.i re<;u, le lendernain du jom 011 j'ai eu l'honneur de vous ecrire, a Iassy, 
la visite des Ministres que le Prince Gregoire Ghika avait nommes, au moment 
meme ou ii partait pour Constantinoplc. Ce sont presque tous, des hornmes nou­
veaux, qui inspirent assez de confiam;e. Le chef du cabinet1 M. Alexandre Stourdza, 
Ministre de l'Interieur, est le seul qui ait deja occupe les memes fonctions a une 
epoque anlerieure, lors de l'aclrninistration du General Kisselelf, et l'on assure qu'il 
n'a pas tou~ours rernpli Ies intentions bienveil'lantes et eclairees de cet hornme 
d'Etat. Aussi n'est-ce pas son caractere qui l'a recomrnande au nouveau Prince, 
mais s011 experience des affaires, dont l'utilite se faisait surtout sentir au debut 
d'unc nouvelle administration. On espere, d'aillems, que la droiture du chef de 
l'Etat servira de regie ou de frein a ses Ministres. 

Si I' on pelit ajouter foi au langage des hommes de cc pays, tous se mcm· 
trent animes des 111eilleurns dispositions, et le public se plait a regarder l'avene­
ment du Prince Gregoire Ghika au pouvoir, comme Ie comrnencement d'une ere 
nouveUe. En un mo,t, la nomination du nouveau Prince rn'a semble avoir ete ac~ 
cueiUie avec un enthousiasmc, que ses prerniers actes ont contribue â fortifier. 
Ainsi, dans Ies prieres que le Metropoli,tain foit ,'t l'avenernent de chaque 11ou1veau 
Prince, ii dernande a Dieu de soumettre â ses pieds, ses ennemis et ses ~nvieux ; 
ma,is Gregoire Ghika a demande ~L la Metropole cl'omettre cette formule, esp ·•rant 
qu'il n'avait ni ennernis ni envieux, parrni ses compatriotes. 

Les Moldaves expliquent la nomi11ation cle Gregoirc Ghika par celfe clu 
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Bucureşti, 

1849, 
21 Iulie. 

Bucureşti, 

11849, 
23 Iulie 
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Prince Stirbey en Va]achie, et ils disent que la Russie a cede le premier, pour avoirr 
le second. C'est aussi le langage que l'on tient a Bucharest. 

Une chose m'a frappe, dans. toutes Ies conversations que j'ai eues, a Iassy, 
et en Molda vie en general, c'est le soin que l'on met a ne pas confor:idre Ies denx. 
Principautes, a' eviter ele parler de Valachie, de Bucharest, du Gouvernement va­
faque. Ils semblent crainclre une assi·milation, et s'ils abordent le sujet, c'e.-;t pour 
foire res$ortir ies differences et Ies contrnstes qui existent entre Ies deux pays. 

Autant que j'ai pu en juger dans un si court sejour, la Molda.vie m'a paru 
rnieux: administree et plus riche. II est vrni que j'ai traverse le haut pays, c'est a 
oire que je suis venu a Bucharest par Tirgou·Forrnos.o, Roman et Bak~u, sur une 
fort belle chaussee, quoique elegradee dans certaines parties. J'ai trnuve Ie long 
de la route cle riches moissons, et quelques villes assez bien b:"1ties ; mais Ies ponts 
jetes sur le Sereth, la Moldau, fa Bistrltza et le Trotouch, sont tres mal construits et 
dans un etat deploralble. 

Le pays change completement, en entrant en Valachie par Fokschani. Le 
·steppe commence a qlllelques minutes de la viile et se continue jusqu'ă Bucharest. 
Le long de ma route entre Ies Capitales des deux Principautes, je n'ai rencontre 
que fort peu de troupes russes. II y a vait un regiment de hussarcls polonais, eche­
[orme de Iassy a Fokschani ; a Bt.1zeo, ii y a un dep6t; j'ai vu quelques soFdats et 
officiers dans le bel hopital qui est contigu a l'Eveche; enfin a Oursichani et dans 
Ies rniserables villages environnants, j'ai comptf! que)ques pieces de campagne et 
des fourgons . 

.J'ai trouve en Valachie le m~me accueil qu'en Moldavie; 111aîs, d'apres ce 
que j'ai vu et entendu, le nouvel hospo<lar est loin d'avoir la popufarite ele cdui 
de la Principaute voisioe, et on ne fonde pas Ies memes esperances sur son adrni­
nistration. Ce n'est ni la capacite, ni l'inteUigence des affaires, qui 111anquent au 
Pânce Stirbey ; il passe, au contraire, pour l'homme le plus eclaire de son pays ; 
mais on lui reproche oe n'avoir ni inclependance de caractere, ni amour du pays, 
et l'on eot prefere voir t'hospodarat confie a Cantacuzene. Cest la, je le repete, 
Monsieur le Ministre, ma premiere impression, et je connais trop Ies Orienta,ux, 
pour ne pas savoir, a vec quelle facilite ils denigrent ce qu'ils estirnent, ou se sou­
mettent ă ce qu'ils ha·issent le plus,. quand ils croient ele leur interet de k faire . 

Le Prince Stirbey n'a fait m1cun changement dans )'administration, et ii a 
conserve celle du Ca"imacan Cantacuzene. 

j'ai rei;:u de Fuad-Effendi un accueil gracieux et cmpresse, ainsi que du Ge­
neral d'Annemberg, qui commande ici en l'absence du Genernl Lnders. Le General 
Duhamel a ete tres poli, rnais resen1e, cc qui lui est habituel. 

Le fait le plus saillant pour moi dans Ies Principautest Monsieur le Ministre1 

c'est l'effet. prodlllit par le Commissaire de la Porte, et la presence de l'armee 
turque. Rechid-Pacha a eu la main heureusc 1 en envoyant ici Fuad-Effendi et Omer 
Pacha. Les eloges que l'on prodiguc au pre.nier ressemblent a de l'engouement, et 
il est certain qu'il est difficile de mieux representer, le chemin que la Porte a fait 
dans Ies voies Europeennes, que Fuad-Effendi qui a repare ici Ies fautes commises 
par Suleyman Pacha. Les Turcs sont aujourd'hui tres bien vus partni Ies popu­
lat-ions, et Ies Boyards Ies plus preve11us conviennenL, que la conduite. de Fuad•Ef­
fencli a ete habile et eclairee. 

Je connaissais l'armce turque, et je l'a vais vue deja fort belle en Syi'Îe, sous 
le c.ommandem.ent de Namick•Pacha 1 et a Constantinople. Mais le corps d'armee que 
commande Omer-Pacha est superiem, a ce (flle j 'ai vu. L'armee russe, si l'on ex­
cepte la cavalerie, e.t peut-etre le materiei ele l'artillerie, 11'a pas gagne a ~tre 
mise en presence des Turcs; et la nourriture bo11ne et abondante, distribuee it 
ceux-ci, comparee aux detestables aliments qui font rordi1naire dll soldat russe, a 
donne a penser ă ces tderniers, et i1 la population de Bucharest, dont une notable 
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pai-tie trouve encore la sati1sfaction de ses besoins, grâce au camp ottoman. Le 
rapprochement des deux arm.ees a plutot augmente que dimim1e, l'e loignement du 
Turc pour le Russe, et detruit sa confiance. Mais, Monsieur le Ministre, je crains 
que certains esprits ne se laissent trop f aci.lernent aller, ă. b vue de ces resultats, â 
concevoir des esperances exagerees, et â se faire des illusions qui pourraient 
cauter cher ::i la Turquie. 

CLXXVIJ. 

Poujade către Tocq1.1evilte, despre luptele dintre Braşov ş1 Sibiiu 
şi înfrângerea Ungurilor. 

(Turquie, Bucarest, VII, 3). 

Le General Lnclers a ecrit it Omer Pacha, pour lui annoncer· que le 20 de 
ce mois, ii avait poursuivi Ies Hongrois sur la rnute de Cronstadt a Hermanstach, 
qt1 'i ls avaient passe ['Oho a F rek et brule le pont; mais que Ies Russes, avaient jete 
un pont a Rakovitza et avaient poursuivi Ies Hongrois par Bonza,. le <lefile de la 
Tour Rouge, et Ies avait jetes en Valachie, oi, ils avaierit remis leurs armes, a. Ki­
neni, aux Tun~s du corps rnmmancle par Is ma"il Pacha. Les Hongrois a insi desarmes 
sont au nombi-c de I.IOQ. Un employe du Consulat general de Russie a ecrit aussi 
a M. Kotzebue, pour lui donner Ies mernes renseignements, et îl ajoute: Nous par­
tons pour Hermanstadt, et l'expression dont ii se sert en russe est telle, qu'elle fait 
croire ici que cette villc a ete prise. 

CLXXVIIJ. 

175 

Bucu re şti, 
1849, 

24 Iulie. 

Poujade către Tocqueville, despre operaţiile lui Loders şi luarea Bucureşt i, 

S.ibiiului, despre luptele armatei lui Puchner, cu Ungurii, şi retragerea 1849, 
unora din aceşt ,ia 1n Moldova. 27 Iu lie. 

(Turquie. Burarest, VII, 4) .. 

Le General Lnders, apres avoir poursmv1 lui•m~me Ies Hongrois jusqu'it 
Kineni en Valachie, et s'Nre falt remettre leurs armes, par l'officier qui y comman­
dait Ies troupes turques, en l'absence d'Isrna'il Pacha qui se trouve momentanernent 
â Bucarest, s'est didge sur Hermanstadt, gui a ete occupe sans coup fe r i,·, le 21, 

Le 23 et le 24 une affaire assez chaude a eu lieu pres de St. Gcorgy, entre 
Ies trnupes autrichiennes du corps clu Gene ral Puchner, mais commandees pa r un 
autre officier general, et Ies Hongrois. On assure qu'il y avait aussi des Russes avec 
le corps autrichien, qui a tres bien tenu et qui a disperse Ies Hor:igrois, qui voulaient 
profiter du clepart du Gerieral Li.iders pom rependre Cronstadt. L'Ispra vnik ele 
Fokschani a ecrit au Ministre de l'I11terieur, pour lui anno11cer que quetques milliers 
de Ho11grois avaient passe la frontiere et etaient campes en Molda vie, a deux postes 
ele la frontiere Valaque. Tout porte a croire, que le chiffre donne par l'Ispravnik 
est exagei-e. Le Gerant du Consulat de Iassy aura sans doute des inforn1ai tions 
plus precises. 
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CLXXVJJJ. 
Galaţi, 
1849, lui 

18/30 folie. 

Colia, consul rusesc la Galaţi, către Kotzebue, despre expediţia 
Bem din Moldova (1). 

jTurquie. Bucarest, VII). 

Quoique en conge, je prends la liberte de porter a votre connaissance, quel­
ques details sur l'invasion des Hongrois â Okna; j'ai manque tamber entre Ies mai ns 
de Bem, ou plutot,, Yai ete son prisonnier pendant deux jours, a son insu. 

Le I 1/23 de ce moi:s, ayant entendu gronder le canon dans fes montagncs 
du cote de Grosechti, a 3 heures de distance a droite, je quittai Slanik le 12/24, a 
l'aube du jour, et j'arrivai a Okna vers midi. Bem avec deux miile hommes ocrn­
pa it Oneschti, terre du Boyard Aslan, a une heure de la vitle. 

Decide ă. passer plus loin, je me desaisis de tout ce qui aurait pu rne com­
promettre, e t je partis a une heure, sous un norn suppose, avec M. Basile Stourdza 
et' la famiUe d e son fre re. Cependant, chemin faisant, j'appris qu'il fallait se presenter 
.â la chancellerie de B~m, pour recevoir un laissez-passer; ridee m~ vint qu'il pou­
va it y avoir pres de lui, quelques revolutionnaires valaques.Je rentrai donc dans la viUe 
par un .autre d1emin, et j' alia i me refogier au Lazaret, sur Ies bords du Trotouch, 
chez un sous-diacre. En effet, Karakach, Balatchano, Costesko et un autre Valaque 
etaieat de service. Bolliac est secretaire et directeur de !'imprimerie du carnp. 

A 4 he1u 'es, Bem fit son entre.e a Okna; ii allait au pas, dans une cal.eche a 
six chevamx, precede d'un drapeau muge et blanc. Des hus-sards en patrouille pa i·­
couraient la viile dans tous les sens, pour s'assurer s'il y avait des Russes. II s'arreta 
â. la Camarachie (administration des sali11es); Vi Ilara a du se presenter ă: lui, et lui 
offrit l'hospitalite; ii lui a re pondu en allemand, qu'il le rernerc iait et qu1il repasse-

. rait plus tard; qu'i l venait en ami en Molda vie, sa.ns molester Ies habitants et qu'il 
desirnit le voir parmi Ies siens. Vi llara re.pfiqua par 11.111e phrase ambigue, reiterant 
&'offre de sa maison. La dessus Bem s'eloig11a, et alia reconnaltre 1.me route qui mene 
a Groseschti. II descendit la viile, pass:t le Trotouch, et sur la rnontagne 01'.1 se 
trouve Ila route , îl fit placer un piquet avec un canon, puis il rentra a Okna, chez 11.m 
medecin hongrois Szoros•. Je voyais tout cela du reduit ou j'etais; de temps en temps, 
on m'informait aussi, de ce qui se passait en viile. 

Bem est age de 65 ans, de taille moyenne, a barbe bla11che, vetu d'une hon­
groise de drap blanc ; il porte un chapeau bl'anc a larges bords, releve d'un cote et 
garni d'une plume rouge, et un rrachat d'une dimension enorme. On pretend qu 'il 
a de la douceur dans Ies manieres, e t beaucoup d'astuce dans Ies yeux. Deux doigts 
lui manquent a la main druite; ii ne peut remuer la jambe droite, ayan t cinq bles­
sures saignantes. 4 hussards le mette1r1t a cheval, quand ii le faut. II a deux medecins 
pour sa personne, des aides de camp, padant toutes les langues, et nos j1eunes gens 
de Vafachie. 

La population est mixte a Okna, ii y a bcaucoup de I-Iongrois, l'espionnage 
est facile. Sachant que nous n'avions que deux. bataillons incompk ts, du regiment de 
L ,ithuanie1 cantonnes i;:a et la, Bem a tente dam; sa detresse, un coup de majn pour 
sonlever en meme temps toute la populatio11 de la frontiere, d'origine hongroise et 
dominee par Ies pretres catholiques l 

Les oniciers eparpiBes dans les cafes et Ies gargotes de b viile d'Okna, 
faisaient le recit du combat du 11/23,. et Bem lui-meme rendait justice a la bravoure 
de nos chass eurs. u Ils etaient seulement 400, d isait-il, s'ils avaient eu deux canons, je 
ne serais pas entre a vec I 5.000 hommes j a vec un telle troupe, je me rendrais maitre 
de l'Euro,pe I 4.000 H ongrois voulaient franchir le passage d 'Oytos a Hirja; nos cb~s­
seurs, couches da: ns l'herbe, tira ient sur cux, et 300 cnnemis pe rircnt.. Alors Bem se 

(1) V. depeşa lui Poujadc din II Ângust, 
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fit mettre â cheval et plac;a son artillerîe, desservie par des polonaîs, des franc;ais 
et des irlandais; la mitraill,e bien dirigec a vait oblige Ies notres a se retirer; mais 
toujours dans l'ordre le plus parfait, jusqu'a Grosechti. 

Le E2 et le r3 (24 et 25), la viile et Ies chemins etaient gardes p:u des pa­
trouiHes et des piquets. Des malveillants d'0kna avaient designe l'endroit ou se trou­
vaient l'hopital et le de pot; cependant Ies malades,. Ies blesses et quelq 1.1es trainards 
ont ete sauves par Ies habitants; un seu,] soldat est tombe entre Jes mains de l'en• 
nemi, a cause de son ivresse. Bal,atchano, a Ia tete de quelques hussards., cherchait 
Ies Russes par la vi lle, et n'en trnuvant pas, interpella vivement le mattre de Police. 
La horde s'empara du depot, elle quitta ses guenilles, s'habilla de t1os uniformes, 
prit le linge et Ies casques. 

Le l3/25, Bem remonta la route sur Grosechti, et sa horde apres lui, la pluparl 
dans nos unîformes. Je Ies voyais ! H fit un cercle e,t revint a 0neschti. 

Par Ies soins du Pitar Adam Demonisios, je suis parti d'0kna Ie 14/26 a 
l'aube du jour, a vec de.; chevaux de la Camarachie; je fis un detour par Comanec;chti 
sur Mohineschti. 

La horde avait assuce qu'elle payerait Ies requisitions; elle voulait payer a 
la veri te, mais a vec des assignats Kossuth, sur lesquels ii fallait rendre de la mormaie 
sonnante; Ies habitants ont prefere sacrifier Ies denrees et garder au moins leur argent. 

CLXX1X. 

177 

Poujade către Tocquevine) despre intrarea Sacui[or tn Moldova şi Bucureşti, 

lnfr"1ngerea Ruşilor, despre retragerea revoluţionarilor dupa intervenirea 18-1-9, 
T ·• 3r Iulie . . urc11or. 

(Turquie. Bucarest, Vlf, 5). 

Cinq miile Szeklers, <lont quatre miile fantassins et mille caval,iers, ont en 
effe.t, passe la frontiere de Transylvanie en Moldavie; ft Kyrja dans la vaUee de 
l'0Hos, ils sont tombes a l'improviste sur Ies Russes, q11i s'y trouvaient au nombre 
de huit cents, avec deux canons, et qui ne puircnt pas disputer le passage a l'ennemi, 
qui s'cmpara des deux canons demontes des le commencement de l'alfaire. 

Les Szeklers s'engagerent alots dans la vallee de l'Oitos, et ne s'arreterent 
qu'a 0neschti, village situe a 3 heures d'Okna, oii ils s'emparerent des approvisionne­
ments que Ies Russes y avaient amasses, et s'y mirent sur la defensh·e. lls adresserent 
deux prodamaitions aux habitants, dans lesquelles ils Ies engageaient a secotter le 
joug russe, et lem: annonc;aient qu'ils paieraient att comptant, tout ce dont ils pourraient 
avoir besoin. Ces proclarnations ont ete envoyces a Fuad Effendi, par le Ministere 
Moldave. 

Aussitot que cette nouvelle fot connue a Jassy, le General Moller expedia 
l'ordre, a tous les detachements des troupes disseminees du c6te des montagnes, de se 
reunii· en toute hâte, autour du point occupe par les Hongrois. H fit partir dans la 
journee,. les. deux bataillons de chasseurs, ainsi que la batterie de seize pieces qui se 
trouvait a Jassy, et 1ui·meme se mit en marche pour Bakeou, le 2-4-. II parait meme 
qu'il a expedie une estaffette en Bessarnbie, pour avoir des renforts. Un bataillon 
qui etait en garnison âi Bakeou, s'est aussi mis en marche pour le point occupe par 
t'ennemi, ainsi qu'un regiment de hussards, cantonne dans le district de Fokschani. 

L'alerte n'a pas ete moins gran<le a Bucharest, qu'a Jassy. Le G-ral Dan• 
nemberg qui commande a la place du G-ral Loders, est parti samedi soir, et dimanche 
matin, un regiment d'infanterie s'est mis ell marche, pour la frontiere de la Molda vie .. 
li a ete suivi hier, d'un regiment de lmssads qui etait en garnison id, et qu'on avait, 

llurmuzald.-X Vili. 

' 
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Bucureşti, 

1849, 
2 August. 

m1ssi longtcmps que possible, tenu cloîgne du theâtre ele la guen·e, parce qu'îl est 
compose de Polonais. 

Omer Pacha a aussi envoye trois regiments d'infanterie, mais ii avait imme­
diatement fait partir un Colonel de son armec, pour le camp hongrois. Ce Colonel 
a rencontre deux miHe hommes c'>. Grozeschti, et a ,eussi a obtentÎF des chefs, que 
tout le corps repasserait la frontiere. II est revenu hier de sa mission, et a rapporte 
ceUe bonne nouvelle â Fuad Effendi, de qui je la tien3. Ce Colonel a dit avoir vu 
parmi Ies insurges, des enfants de douze ans, armes et ayant l'air tres militaire. 

Sur ma clemancle si e'etaient des HoAgrois, M. Tirnoni qui etait present, a 
repondu: ,,C'etaient des Valaques et des Saxons, qui etaieat enr6les de force". 

Ces Hongrois, Monsieur le Ministre, 11'ont fait aucun degat dans Ie pays. M. 
Villars, Boyard valaque quî se tr0t1vait ă Bueschti, a etrit qu'il a vait ete fort bien 
trnite, et qu'il avait dine ave.: Bem. C'est le seul renseignement que j'aie eu, sur la 
presence de ce chef sur le ,territoii-e Moldave. Tel est, Monsieur le Mrnist,e, le 
res11me rapide des faîts Ies plus saillamts. 

Voilâ les refl!exions qu'ils rne sug-gerent: Les Ru5Ses doivent Nre beaucoup 
moinrs nornbreux qu'on ne se l'imag·inait, et ils doivent etre bien faibles, puisqu'ils 
n'ont pas pu .garder la frontiere qu'ils avaient a defendre. Le succes de la mission 
du Colonel ottoman est une heureuse ş0lution, et montre que l'ascendant de la Porte 
est grand ici. Bien que la cause des Hongrois me paraisse tres compromise, ii peut 
se passer encore beaucoup de temps, avant que leur defaite soit complete, et Ies 
Russes pourraient peut·etre trouver un nouveau Caucase dans la Transylvanie. On 
fait parti, Ies Russes ele Bucharest a vec la plus grande difficulte, et les t~rnoins ocu­
bires m'ont meme dit 1 qu'il avait fallu le baton pour Ies faire marcher. 

CLXXX. 

Pol.ljade cMre Tocqueville despre invaziunea Sacuilor ln Moldova 
şi retragerea lor·, şi despre Intoarcerea lui Ştirbey. 

iTurquie. Bucarest, VII, 61
• 

Bem ne commandait pas le corps des Szecklers, qui a fait invasion sur le 
territoire Moldave, et qui a ,eellement mis hors de combat, 800 Russes, Mais, la peur 
avait grossi celte expedition. A Jassy, Ies Consuls de Russie et d'Autriche avaient 
fait leurs dispositions pour passer en Bessarabie, et nombre de Boyards avaient 
commence a emporter leurs effets Ies plus pre.cieux. Les Russes avaiem reuni environ 
une clouzaine de miile hommes, sous Ies Generaux Dannenberg et Mo Her; mais ce 
deploiement cle forces a ete renclu inutile, par la retra ite des Hongrois, retrnite dont 
ii faut foire honneur aux Tmcs, et qui a produit ici \llfi excellent effet, Le but des 
insurges etait de s'e111parer des approvisionnements considerables, que les Russes 
faîsaient Je long de la frontiere, et ii paraît qu'ils etaient bien informcs de Ia situatfoni 
de ces derniers, car ils 011t ete enveloppes, avan.t de se douter de l'arrivee de l'ennemi. 

Un escadron du regiment de Hussards est rentre .:\ Bucharest, ainsi que cleux 
bataillons du regiment d'infanterie. 

Le Prince Stirbey est atte11du d'l!ln moment a l'aufre; queiques·tn1s de ses 
Min islres ont ete ai t1 devant de lui, a lbraîla. 
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CLXXXI. 

Poujade catrc Tocqueville, despre expeditia trupelor 
proclamaţiile acestuia către Moldoveni, despre o ciocnire a lui 
Ardeal, şi lnfrangerea lui. 

lui Bem şi Bu~urqti, 

cu Rusii 'în 18+9, 
· Î Augus~. 

(Turquie. Bucarest, VII, 7). 

Ce qui explique l'incertitude ou l'on a d'abord ete ă. Bucharest, sur la pre­
sencc de Bem ă la tete de l'expedition qui a envahi le territoire Moldave, c'est que 
son avant-garde est entree sans lui, et qu'ainsi qu'il le dit lui-meme, dans une de 
ses proclamations, c'est le succes facile de cette avant•garde qui l'a engage ă passer 
en Moldavie. 

Vous connaissez mamtenant, Monsieur le Ministre, tous Ies details de cet 
andacieux coup de main, et les proclamations adressees par Bem aux Moldaves, et 
aux autorites de la viile d'Okna. Ces proclamations n'ont pas · produit l'a moindre 
impressiori sur le peuple Moldave ; et ii paraît que Bem, parfaitement renseigne sur 
Ies forces des Russes et sur .leurs mouveinents, ne l'etait que fort m;1.l, Sl.ff l'etat 
moral et politique du pays. 

Ce n'est pas que le paysan Moldo-Valaque soit hostile a la cause des Hon­
grois .. 11 lui est plutot favorable et d'ailleurs, ii y a dans Ies deux Principautes, 
pres de 20 miile fomilles hongroises, parmi lesquelles l'armee des insurges a, depuis 
le commencement de la guerre, comp,te des adherents. Mais je crois qu'il ne faudrait 
rien moins qu'une armee forte et victorieuse, pour amener Ies popu1ations ft se 
declarer. 

Des -ternoins oculaires disent, que le corps d'armee qui est entre en Mol­
davie, etait compose de solclats portant des costumes et des uniformes tres vari~s, 
et qu'ils etaieot tres irregulierement arrnes. On en conclut que c'etaient des recrues. 
j'ai deja eu l'honneur de vous faire savoir, Monsieur le Ministre, que le Colonel Tei­
fick Bey avait remarque des enfants p:umi Ies soldats, et armes comme eux. li ne 
parait pas que tes forces commandees par Bem, s'elevassenl ă plus de huit miile 
hommes. 

L'emoi cause par l'entree des Hongrois en Moldavie, ne s'est pas arrNc a 
Iassy, et M. Duclos m'ecrit de Gafatz, que des preparatifs de depart s'y faisaient 
deja pour Odessa et Constantinople. 

Bem, ayant echoue dans sa tentative de soulevement de la population mol­
dave, et repasst'! la frontiere, apres s'etre empare des approvisionnement des Russes, 
s'etait etabli â Poyana Sarata, vil la,ge Transilvain en face de Grozeschti. n s'est 
alors trou\le entre Ies Rµsses, comnrnndes par ies g .eneram: d'Annenberg etMoller; 
qui s'avanc;aient vers Okna, et l'armee du General Lnders qui, en apprennant l'cx­
pedition des Hongrois en Motdavîe, et leur entree sur le territoire Transylvain, 
s'est porte sur Bem, l'a rencontre derriere Schassburg-, qlle Ies Hongrois avaient 
evacue, et l'a battu. Cette action a eu lieu le 31 J uillet. Les Hongrois ont perdu 
r,5,00 hommes tues ou blesses, et onze canons, dont huit pris et trois demontes. 
Parrni leurs morts, ii y avait des femmes, en assez grand nombre et armees. Tout 
le bagage de Bem, sa caisse particut:iere et celle de son armec, remplies d'especes 
metaUiques, sa caleche, sa coi-respondance avec Kossuth, sont tombes au pouvoir 
du General Luders, On dit que la prise des papiers du general Polonais est im­
portante, et que 1'011 y a decouvert des correspondances qui expliqueraient son in­
vasion du territoire Moldave. 

Les Russes, d'apres leur bulletin, ont perdu peu de monde; mais Ieur vie· 
toire a ete achetee par la mort du general Scariatine, qui a rec;u un biscayen dans 
l'epaule, et qui a expire trnis heures apres. 
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BucureşLi, 

On avait rcpandu, aujourd'hui, le bruit qnc l'edat de cc triomphe rles 
Russcs a vait et~ terni, pai r la prise ele Karlsburg par Ies insurges. On ne pa uvait 
en effet, comprendre, qu'une armee ayant sa base a Cronstaclt, Fagarach et Her­
manstaclt, et prenant sa ligne d'operations vers lVIediascb, ne se fut pas mise en 
comm1.mkation avec la garnison de Kadsburg, pour assurer son aile gauche ; ma is 
le jou1rnal allemand de Buchar~st annonce, qu\ 111 mit re engagement a eu lieu entt re 
Nermrnrk et Mri llbach, le jour meme du succes rernportc par le General Lc1ders; et 
que Ies Russes, cmmnandes par le General Hasford, ont battu Ies Hongrois, et les 
ont frappes d'une telle terreur, que I.ll75 hommes ont mis bas Ies a nnes, et que 17 
officiers ont ete pris, ainsi que deux canons, quatre chariots de poudre et un de 
f usees a la congreve. Le resultat ele cette jollrnee a ete de clegager la forteresse 
de Karlsburg, don:t la garnison a envoye au general Hasford, une deputa tt ion avec 
une adresse de remerciements. 

De leu r cote, Ies Autrichiens ont cnleve quatre canons amr Ho11grois, et 
Ies. ont chasses du ddilc de Nyerge3-Berg- jusqu'a Kasson•Ujfalu, ainsi que de 
telui de l'O'it(')S. 

On a brule jusqu'ici â Cronstadt, pour un miHion de flor ins de billets de l:l 
Banque hongroise. O n evalue fL cinquante, le nombre des canons pris jusqu'::t ce 
jour, par Ies Austro-Russes s~r Ies insurges en Transylvainie. 

CLXXXJJ. 

1849, luarea 
rn August. 

Poujade c.1.tre Tocqueville, despre tnfrangerea lui Rem, şi despre 
Sibiiului de Ruşi. 

/Turquie. B.uc::ire,t, VH, 8). 

]'ai eu l'honneur de vous annoncer par ma depeche du 6-7 de ce mois, 
fa defa ite de Bem par le General Ll\ders, et l'a vantage rem por te su r Ies Hongrois 
par le General Hasford, entre l\1ctlbach et Reismark, et non pas Neumark, comme 
je l'avais mis par erreur j je joins, d'ailleurs, ici, le bulletin publie a Bud1arest et 
que, dans la p recipitation du depart de la poste, je 11 'a i pas eu re ttemps d'annexer 
a ma precedente dep~che. 

M, Kotzebue est vcnu me voir, et m'a annonce a vec emotion, que Ies Russes 
avaient eprouve un echec se rireux. Voici Ies faits, tels qu'il me Ies a rapportes, 
d'apres une lett re qu'il te nait a la mai11 . 

. Les Hongrois, battus par le General Hasford le 31 Jui lLet, se son tt cepe n­
dant trOLl\'es assez forts le 5 Aout, pou r marcher sur Herma:nstadt et off rir Ia ba­
taille aux Russes. Le general Hasford, malgre Ies 1-ecornma ndations du ge ne ral 

, Luders, qui lui prescrivaient de l'attendre, est sorti de la viEle, pour aller au devant 
de l'ennem[ avec six miile hommes et quatre canons, tandis que Ies Ho n.grois 
daient tres superieurs en nombre et en artillerie. Le general Hasford, repousse. 
apres une vive resistance, est rentre dans Hermanstadt, suivi des Hongrois, qui y 
ont penetre en meme temps que lui; le combat a continue dans les rues de la viile, 
que Ies Russes ont ete obliges d 'evacuer, ce qu'ils ont fait en bon ordre, empor~ 
tant meme un de leurs canons demonte dans l'action, et conservant leurs prisonniers 
du 3r Juil let. Le lendemain, !undi, 6, le general Li.iders est a rrive, et Hermansta dt 
a ete repris apres un combat sang-lant. Les Russes ont fait, de nouveau, un millie r 
de prisonniers. La nouve lle de la reprise cl'Hermanstadt a ete appor tee a Bucha­
re st par un officicr valaque, M. Philippesco, qui sert dans l'armee imperiale. 

Tdle est, Monsieur le Ministre, la versian de mon collegue d_e Russie. Je 
lui ai demande, par qui Ies Hongrois etaient commandes; ii m'a repondu : ,,On croi t 
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„que c'etait par Bem. II est partout" , Sur mon ctonncment que Ies insurgts battus 
par le general Hasford, lui aient de nouveau presentc la lntaille, îl m'a dit avec 
vivaci te : ,, Nous n'a vons pas encore pu penetrcr dans le pays des Szecklers'' . 

On dit que la perle et la reprise d 'Hermanstadt ont co(1te beaucoup ele 
111onde aux Russes, et que les villes de la frontiere sont remplies de blesses. 

li doit paraitre dans le Journal de Bucharest, un Bulletin de ces deux affaires; 
c'est le General Duhamel qui l'a comrnunique. 

CLXXXIH. 

BL!lctin cu ştiri asupra r.:1sboiului din Transilvania (1). 

(Turquie. Bucarest, VII). 

Apres la victoire, remport~e le 19 de ce mois v. s. pres de Segesvar, S. E. 
le General U iders a poursuivi Ies rebelles dans la direction d'Udwarhely. Arrive 
a Kerestu r, le general L i.iders, ayant appris que Bem avec sa suite, avai.t quiHe la 
rotite d'Udwarhely ct qu'i l s\:tait porte du cute de Maros-Vascharhely, s'cmpressa 
de la sui v re, pour ne pas le perdre de vue. 

Le Genernl Uiders apprit a Balavasara, que Maros-Vascharhely a vait ete occupe 
par Ies :troupes du General Grotenhelm, et que le camp de l'ennemi se trnuvait deja 
a Golfalva. li etait clonc evident, que Ies rebelles avaient l'intention de tomber sur 
la g-arnison la issee c't Hermanstaclt; le g,~neral Luders se decida aussitot, ă se dirigN 
a rnarches forcees, au secours de ce point menace. 

Le 23, le general Lt1ders arri va a vec son corps d'armee a Golfal va. Le 24, 
ii quitta ce vi llag-e a 3 heures du matin, et apres avoiF fait en trente heures une 
rnarche de 72, verstes, le 25, {t huit heures du matin, Ies troupes Imperiales russes 
ar r i verent devant Hermanstadt. 

Le General lfasford, qui n'avait pu knir tete aux forces des rebelles, trois 
fo is superieurs aux sîennes, avait e vacue cette ville la veiUe, et s'etait retilie dans le 
plus grn11d ordre. jusqu'a VesLevy. A peine arrive, le Gţneral Lnders ordonna d'at· 
taqner l'en nemi de front. Apres une charge vigoureuse de cavalerie, contre le flanc 
gauche des. rebelles, qui s'etendai t jusqu'a la chaussee de Karlsbourg, ils furent com­
plctemcnt mis e 11 deroute et poursuivis, par la cavalerie et l'artillerie volante, j usqu'a 
Grossau. Plus de miile Hongrois resterent sur le champ de lbataille. 15 pieces de 
canon, 1.200 priso11niers1 une grande quantite <l'armes et ele munitions de guerre; 
ainsi quc deux drapeaux , sont Ies trophees de cette bri11ante journee. 

Parrni Ies prisonniers de guerre, se trouvent quelques officiers de I'Etat-Major 
de la suite de Bem, qui a eu a peine le tcmps de se Sc!UVer, a vec ies. debds de son 
annee, dans la direction de Karlsbourg. 

Buca rest, 28 J uillet, (9 AoOt) J 849. 

CLXXXIV. 

f81 

Bucm~şti, 

1849, 
A ugust. 

Poujade catre Tocqueville, despre povestirea consulului rusesc dela Bucureşti, 
Galaţ i , asupra expediţiei Jui Bem în Moldova, despre cererea prizonierilor 1849, 

din rnain i!le Turcilor de catrc Agentul austriac, şi despre ofiţerul rnmc"m n August 

Filipescu. 

(1) Vt•slilor11/ ro11uî11e,;.-, m. 60, din 30 Iuli r: r8+9· 
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Bucureşti , 

(Turquie. Bucarest, VII, 9). 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, un recit de l'expcd'ition de Bem en 
Moldavie, fait par le Consul de Russie a Galatz (r). 

Je dois cette communication a l'extr~me oblig·eance de M. Kotzebue, qui m'a 
autorise a vous en faire part. 

L' Agent <l''Autriche en Valachie reclame, e11 vertu du traite de Belgrade, Ies 
prisonniers hon1grois, gui sont entre Ies ma ins des Turcs; Fuad-Effendi Ies a refuses, 
et en a refere a Constantinople. On espere que le Divan opposera t111e juste fermete 
aux pretentions du Cabinet autrichien, et fera etablir ett admettre une distinction 
entre des ma:lfaiteurs et des insurges, que la necessite seule a pousses sur le terr i­
toire Ottoman. 

]'ai vu hier, dans le monde, M. Philippesco, l'officier vafaque qui a porte 
la nouvelle de la reprise d''Hermanstadt par le General Lnders. C'est un tres jeune 
hom rne, mais chez lequel la sincerite est sans <ioute egale a l'inexperience. II a donne 
devant moi quetques detaifs, qui ne sont pas sans interet. II loue beaucoup la bra­
voure des Hongrois et leur extreme tenacite au feu. Les Polonais au contraire, se 
battent mollement. 

Les insurges n'ont pas attendu le General Lnders dans Hermanstadt, its ont 
evacue la viile par une porte, tandis que l'armee russe entrait par une autre. Le 
combat a eu lieu sur Ia ro11te de Karlsburg. li a ete sanglant, et Ies Russes ont 
perdu beaucoup de monde. 

Le jeune Philippesco nous a aussi dit, que le general Lnder.:;, reconnaissant 
l'inst1ffisa11ce de ses forces actuelles, a vait de mandc, et qu'il attendait de fa Bessa­
rabie, un renfort de 15 a 2J bataillons. 

J'ai entendu hier allegue. un fait, qui expliquerait l'espece d'ubiquite de Bem. 
II a p lusieurs ai des de camp, qui sont autorises a signer de son nom, Ies bulletins et 
Ies proelamations. De cette fa<;on, an pe t,1tt le croire sur la Theiss, aux prises avec 
le Ba n, quand il est sur la frontiere de Moldavie. 

CLXXXV. 

1849, nierii 
14 August. 

Poujade catre T ocquevillc, cu ştiri din Transilvzmia, despre pnzo­
din Ardeal ş1 despre înecarea lui Villara . 

(Turquie. JJucare3t, VII, 10). 

011 continue a etre 1c1, sans nouvelles certaines ele la Transyl.vanie. II est 
evident que les bulletins rnsses ne contiennen t pas toute la verite ._ On y lit des 
phrases qui semblent stereotypecs . Depuis s ix sernaines, que la deroute de Bem a 
ete annoncee plusieurs fois, l'activite ct l' ,i udace de ce chef ne se sont pas ralent ies. 

Le bruit se repand maintenant, que Bem a ete rejoint par une partic du corps 
ele Perczel, cc qui n'cst pas fait pour mettre un terme ;\ cette lutte, qui desole la 
Transylvanic. Ce qui est cerlziin, c'est quc rien 11c peut s 'opposer a leur jonclion. 
Le 9, le G-ral Lnclcrs, dont l'act ivite est tres grande, a f]uittc Hermanstadt pour 
aller a fa rcncontrc de Bem ct de Pcrczel,. qui. ~e lrouvent cntre Carlsbourg et Maros 
Vascharhely. On attend avcc impaticncc des 11ouvelles de ceue expedition. 

II est arrive en Valachie c!c nouveaux refugies de Transylvanie, et pour 
cette fois, ils sont decides a ne pas retourner a Herrnanstadt, avant la complete pa­
cification de leur provincc. 11s racontent que la po pulation de cette derniere viile 
:wait accuc illi Ies l<us:i('. S, en _jc tant cles f1curs sur lcur p:issagc, lors de leur cntrec, 

(1) Mai sus, p. 176, nr. {;LXXIX. 
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le 21 Juillet. Les Hongrois se firent preceder, le 5 de ce mois, d'une proclamalion, 
par laquelle ils engageaient tous ceux qui avaient fait des demonstrations en faveur 
des Russes, a quitter la viile, s'ils ne voulaient pas ~tre confondus avec ces derniers. 
Un grand nombred'habitants a, en effet, suivi le Generat Hasford, lors de son evacuation 
de la vi1lle, ma is tous n'ont pas pu echapper au sabre des Hongrois. 

Si j'en crais une refugie, temoin oculaire, le combat cornmence a deux heures 
n'a fini qu'a vec la nuit, qni seule a mis un te rme a la victoire des insurges. Le len· 
dema.in, la pfaine etait couverte de morts et de chevaux sans ca valiers. L'arrive.e du 
general Lnders le 6, et sa rentree al Iermanstadt, n'ont pas suffi a engager Ies fug-itifs 
a retourner da11s leus foyers. 

Le but du General L r,ders semble etre de se saisir de Bem 1 qu t est iitunc 
de l'insurrection; et celu t de te dernier, d'empecher la jonction du corps d'annee de 
Lr1ders, avec celui du Marechal Paskewitsch. . 

Je n'ai pas entendu se confirmer la nouvelle d'une demande de troupes en 
Bessarabie, par le general Lnders, et je n'ai pas eu occasion de le demander au 
general Duhamel 01.1. a M. Kotzebue. 

Je doute que Ies Russes aient dans cette province, une force disponible assez 
considerable, pour envoyer un renfort au general Lnders. Ils n'auraient pas fait ma rcher 
des troupes de Bucharest en Molda vie, lors de l'invasion de Bem, la frontiere de 
Bessarabie etant beaucoup plus voisine. 

Le general Dannenberg est de retoLn- de sa tournee d'inspection, sur les 
frontieres de Mold:rvie et de Transylvanie. II parle severement du general Clam­
Galias ct de son extreme durete envers Ies populations. C'est a cette durete qu'il 
aUribue, la prolongat,ion de E'insurrection dans le voisinage de Cronstadt, OLt se trouve 
le corps autrichie11. l\!f. Timoni 1 en foisant allusion au langag'! du general Dannenberg, 
me disait qu'il voyait en no.ir, et me donnait d'autres raisons de t'acharnement de 
cette lutte. Le voici en resume : 

La Transylvanie est un echiquier, dont Ies cases sont remplies par diffcrentes 
po,pulations,. de telle fai;on que Ies races se trouvent enchevetrees, Ies unes dans Ies 
autres. De toutes ces races, c'est celle des Szecklers qui occupe le plus fort, et qui 
est la plus compacte. Elle est a l'etroit dans le Haromszeker et dans le Zschiker, et 
ou lui a promis Ies terres riches et bien cultivees des Saxons, qui s'etendent autour 
d'elle, et qu'on offre a s:t cupidite, dans le cas ou l' insurrection triompherait. 

On a beaucoup reproche au General Puchner de ne pas a voir dlesarme ces 
deux districts, a une epoque OLI ii pouva it le faire, et de s'et re contente de faire 
preter serment de fidelite aux Szecklers. C'est apparemment ce desarmement que 
tente le general Clam Gallas. 

Je 11e pllis prononcer, sur ce qu'il y a de fonde dans Ies reproches faits par 
le Genera 11 russe au General autrichien, et je tirernis cctte consequcnce, qu'il y a 
aigreur enl re Ies chefs des deux armees. 

Le discours de Lord Palmerston â la Chambre des Communes, et ceux qui 
ont ete prononces dans le meeting, qui a eu lieu ·dans la taverne de Londres, ont 
fa;t ici tme vive sensation. On s'en est occupe dans le public, et ce sont Ies conver­
satious tenues a ce sujet, qui ont motive la proclamation ci-jo.inte d'Omer Pacha .. 

Fuad Effendi a rei;u le 12 de ce mois, une estaffette du Pacha <le Eelgrade, 
qui lui annonce que le Ban a eu l'ordre de passcr le Danube et fa Theiss, et de 
se diriger sur Szegedin. L'incertitude oi.t l'on est ici, du lieu 01.1 se trouve le i'ilarechal 
Paskewitsch, preoccupe beaucoup certains es prits. H en est aussi, qui craignent de 
voir r armee hongroise passer en Transylvanie, en se retirant devaut les forces lm­
p(!riales, ct s'unir a Bem, pour ecraser le corps du general Lnders. 

Les prisonniers fai'ts en T ransylvanie vont etrc co11d11i.ts a Czernowitz, i1 
travers )11. Va.lachie et la Moldavie. 
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Le Prince Stirbcy est arri ve a Ibra'ila, [e 12 de ce mois. Jl a eu le malheur 
de perdre un de ses genclres, lVL Villara, qui s'est nioye dans 11e Danube en vouifant 
dcbarquer. i:VI. Villarn avait accompagne le Prince a Constantinople, comme aide­
de-camp. 

CLXXXVJ. 

Bucure1ti, Poujade căt re Tocqueville, despre întoarcerea lui Ştirbei prin Braila 
18-1-9, ş i despre accidentul lui Vil fa ra, ş 1 impresia facută asupra Domnului şi a 

17 August lui Gr•gorie Ghica al Moldovei. 

(TurqLiie. Bucarest, VII, 1 1). 

fa i eu l'honneur de vous annoncer t'arrivee du Prince Sti rbey ă. lbra"ila, et 
la mort de r un ele ses gendres, M. Villarn. Voici quelques deta ils sur ce deplorable 
accident, et Sllr Jes causes qui r ont amene. 

Le bateau a vap,eur jeta l'ancre dans le port d1lbrn"il ai 1 vers neu f heures du 
soir. Rien n'etait prepare pour l'arrivee du Prince. Une profoncle obscurite regnait 
sur le quai. Un employe subalterne de la quarantaine, ne. voulut pas prendre sur lui 
de recevoir le Prince dans le Lazaret; mais ii fit prevenir Ie conseil ele sante, qui 
s'assembla sous la presidence de M. Mavros, clirecteur general des, quarantaines, qui 
avait ete au devant du Prince, avec plusieurs Ministres et fonctionnaires. Le Con:seiE 
deoida (rue le bateau a vapeur etant arrive apres le coucher du soiei!, le Prince ne 
pourrait etre admis dans le Lazaret, que Ie lendemai11 matin. M. Schciras, directeur 
du Lazaret, porta. cette desagreable nouvelle au Prince, qui exprima vivement son 
mecontentement: ii demanda qu'i l lui fut, au moins, envoye un peu d'ea u fraiche. 
Apres une heure et demie ele pcnible attente, et ne voyant venir personne, Ee jeune 
ViUara prit deux carafes, ct descenclit a terre pour les remplir. Comme il revenait, 
tenant une carafe pleine dans chaque main, son sabre s'embarrassa entre Ies deux 
planches, qui etaient jetees du quai sur Ie pOl'H du bateau a vapeur, et au moment 
oii il s'en approchait, ii tomba dans le Danube. Les empfoyes du Lazaret, ne vou­
lurent faire aucune tentative pour sauver ce malheureux, parce qu'i) etaît en quaran~ 
taine, et ce fot malgre leur defense qu'tm matelot, qui .survint peDdant ce triste 
debât, se jeta a l'eau, pour en 1·etirer I'ai<le de camp du Prince. li le trouva accroche 
pa r un effort de3espere 1 au gouvernai l d'un na vire, mais i i ne re tira qu'u.11 cadavre .. 
li y avait trente-cinq minutes qu'il etait sous l'eau. 

Le lendemain, Ies autorites, musique en tete, vinrent au devant du Prince1 

mais ii refosa de Ies voi r et se renclit au Lazaret par un chemin detourne. II a 
aussitot prononce la destitLHion, de l' Ispravnick et dii Directeur du Lazaret; ciest plus 
haut qu 'il aurait voulu frapper, mais le Directeur general des quarantaines ne de­
pend pas du Prince de Valachi.e. M. l\iia vros est beau-pere du Ca'imacan Constantin 
Cantacuzene, qu'il avait -vivement desire voir arriver a l'hospodarat, et on a voulu 
voir une petiti: vengeance personnelle, da ns le refus cl'admis;iun tf) ,Ononce par le 
conseil de sante, refus qui a eu des consequences si tristes. 

Le Prince Stir bey est arrive a Bucharest, ce matin. Les Boyards ont etc 
convoques a la petite eglise de Mavroyeni, gui se trouve pres de la princip~tle entree 
de Bucharest J\pres a voir entendu la mcsse, te Prince se rencli-a a son jardin de 
Pencovitcl1 1 situ€! dans un faubourg, en faisant le tour de la viile. II attendra la, que 
Ies rep.arations faites a son palais soient achevees. 

1l ne veut, dit-011, permettre acune fete a E'oc~asion de son arrivee. C'etai t 
ordi11ai rernent au Monastere ele Vacareschti, que les Hospodars entendaient la messe 
a vant d'entrer en viile. Le corps Consu)aire n'a pas ete convoq 11e. 
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Le P r ince Gregoire Ghika, gui a etc accueilli avec un vif enthousiasme a 
Galatz, doit, m'ecrit-011, refuser Ies fetes preparees pour lui, ct qu'il avait d'abord 
acceptees, afin de donner une rnarquc de syrnpathie a la d,)t)leur du Prince de 
Valaehie. L'administration ou, cornrne on le dit dans Ies deux Principautes , Ie regn e 
des deux Princes, commence sous des ausp.ices bien differents. 

CLXXXVII. 

185 

Pou~ade către Tocqueville, despre ştirezi c:.1. Bf'm a fost prms de Bucurefjti, 

Ruşi1 despre Ungurii cari cer s;1 trcac:1 în ţara , de.spre c!emersnrile en- 1849, 

glezeşt i pentru evacuare şi des pre trupe turceşti trim ise in Moldova. 18 Augu5t , 

(Turquîe. Bucarest, VII, 12). 

Une lettre part icul'iere, re<;ue par le chef ele la milice valaque, pa r le de !ia 
prise de Bem par les Russes., mais petsonne ici n'a re<;u d'avis officiel. M. de Kotzebue 
vient de me dire, c1ue l'on ne savait rien non plus, des operations du general ] .iiders. 

Je tiens ele Fuad Effendi, que le Commandant turc a Cra'io va a ecrit, pour 
annoncer que deux miile. Hongrois a vaient de manele a se refug-ier en Valachie. Les 
details manquent. 

U ne depeche de sir Stratfort Canning a mon collcgu~ d'Angleterre, dit que 
le but du Gouvernement a ngla is doit etre d'obtenir l 'evacuation des Pr inc ipautes par 
J'armee rnsse, l'inefficacire, ri nutilite de la presence ele cette armee ay,:rnt ete prouvees 
pa r Ies dernie rs evenements. 

J'ai s1t1 que trois bataillons de troupe s t·1rques allaient e~re envoyes a Jassy, 
et dewx a Foksha ni. 

CLXXXVlll. 

Poujade catre Tocqueville. despre trecerea revoluţionarilor unguri Bucureşti, 
prin ţară spre Vidin, despre cererile ruseşti şi austriace adresate Tur- 1849, 

cilor, pentru oprirea intr:1rii în ţara a rascula ţ ifor şi pentrn predarea re- 20 August. 

fugia ţî10r. 

(Turquie. Bucarest, VII, 13). 

C'etait Perczel qui avait ecrit au commanclant de Crn"iuva, pour demancler 
l'entree en Valachie, rnais a vant qu'i l e i:1t pu recevoir Ia reponse, Dembinski, Me­
zaros et une vingtaine de Hongrois ou de Polonais, son.t entres par Orsova, de­
guises en ma rchands, et se sont remis enttre Ies mains des Turcs. Perczel n'est 
arrive q ue re lendemanin. Hier dans la nuit, on a appris l'a rr ivee ele Kossuth a 
Tutnovo. Tous ces chefs principaux ont ete diriges sur \~/iddin. . 

j'ai demandc a n.1011 collegue d' Autriche, ce qu'il pensait de cettc fuite, e t 
.s'il ne la 

1 
considerait pas comrne presageant Ia liin de !'insurrection ; ii m'a dit qu 'il 

n'etait Pfi.S si confiant; que Dembinski, Perczel et i\lJeza ros avaient ete tour a tour 
eleves au commandement et deposes, ct que leur fui te n'a vait peut-etre d 'autre si­
gnification que le triomphe de leurs ri vaux : ii est vrai qu'en ce moment 011 ne con­
naissait pas encore l'arrivee de Kossuth sur le territo ire Otto1mm. O met Pacha 
regarde I'insurrection comn1e frappee d'un coup mortei. Gorgey et Bem, m'a-t-i l 
dit, se sont unis et veulent continue r la lutte, mais l'armee est demornlisee. 

Le general Danenberg a ete voir Omer l'acha, et lui a d it que le General 

Huru1uzaki, XVIII. 
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Bucure~ti, 

r849, 
21 August. 

Luders a vait rem porte un nou vei a vantage sur Bem, et qu'il avait re~u clu Marecha l 
Paskewitch l'avis, que Ies insurges, divises e11 trois corps de qllarante miile hommes 
chacun, s'avanc;aient vers le sud, pour entrer dans le Banat et en Transylva111ie. Le 
general Danenberg a demande a Omer Pacha son concours pour empecher une 
invasion du territoire des Principautes, et a dcsire savoi , ce qu'il ferait dans une 
semblable occurrcnce. Le Comrnandant des fo rces ottoma ~1 es a fait connaitre sa 
ferme volonte, de fai1e rcspecter le territoire de son Sou\"l:rain. Un de ses premiers 
soins, doit ctre la concentration d' tmc cei-taine force dans la petite Valachic, 

La situation des Turc'.-> et surtout celle ele l•\,ad-Effendi est cxtremernent 
del icate. li esperc que l'inlluence morale de la Porte suffira a arretei- tes insurges, ct 
a garnntir Ies fronti0res Molclo-Valaques, ct qu'eux-memes comprendront qu'it est 
de leur interet, de ne pas se faire un e1rnemi force de la Porte. Mais Fuad-Effemli 
n'est pas trop rassure, par ces raisons qu'îl se donne a h.ii-meme, et son alilxietc 
est grande. 

L'Agent d'Autriche a reclame Ies prisu1miers et. Ies fugitifs; le Commissairc 
turc Ies a refuses, et a propose de lile remettre que Ies soldats, esperant qu 'ih ne 
seraient pas recherches, et que le Gouvernement autrichien ne songerait a fa ire 
peser, q!Je sur Ies chefs et Ies offici.ers, la responsabilite de l'insurrection. M. de Ti­
moni lil'a pas accepte cette transaction. 

Le general Danenberg a aussi passe {t f'uad-Effendi un office, par Iequel ii 
reclame, au 110111 du Gouvernement russe, Ies Polonais qt1i viennent cl'entrer en 
Valachie et qui sont au nombre de onze. Le Cummissaire turc a reponclu, qu'il 
allait en referer a Constantinople. 

Fuad·Effendi ne se cache pas la gravite de cette clemande. H sait qu'il n'est 
pas aussi aise, d'echapper a la dure persi.'itance des Russes, qu'aux rcclamations de 
l'Autriche. II .:.'est n1 dans cette triste necessite, ou d e manquer a un clcvoir d'hu­
tnanite, en repoussant des fugitifs, ou de donner des embarras a sa Cour. li a pre­
fere ce dernier parti, gui sauvegarde l'honneur de la Turquie. II m'a peint Ies dif­
ficultes de sa position, dans un langage empreint des sentiments de patriote et de 
l'honhete hom 1111 e. 

PS. du 2t Aoi:1t. - D'apres le rapport du Comrnandant turc, Kossuth a 
declare que c'est une dissension entre Ies chefs qui, l'avait oblige, lui et Ies autres, 
a quitter leur pays et a abandonner sa cause. C'est Georgey qui se nrouve main­
tenar1t a la tete du Gouvcrnetnent et de l'armee. 

LXXXIX. 

Poujade c,Hn::: Tocquc:ville, despre relaţiunile ruso-austriacc. 

(Turqnic. Bucareşt, VII, q). 

J'entretenais mon collegue u'A\'ltriche, de la decision de la Porte de faire 
une enquete sur le d.'.!sarmement open~ a Kineni, et de ccmsiderer comme une atteinte 
portee ;\ la souverninete ottornanc e~ ,\ l'honneur de l'armee, toute violence qui 
:rnrait ete exercec par Ies generaux n1sses, prenant Ies armes des mains des Turcs. 
li m'interrompit vivement, en me disant: ·,, Vous verrez, mon cher collcgue, que c'est 
la Porte qui sera obli1gee de faire des excuses au general l(1de,s; en veri te, Ies 
gens qui la conseillcnt, · fcrnnt tant, qu 'ils l,1,Heront la catastrophc". Ccs parnles m'ont 
paru r1111eriter qu 'on y fas-;c attention. 
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CXC. 

Poujade către Tocqueville, despre predarea trupelor lui Bem şi Bucureşti 1 
fuga sa, despre supunerea lui Gorgey, despre cererea lui Timoni pentru 1849, 

predarea de catre Turci a refugiaţilor, şi despre parerile lui Fuad-Efendi 2 + Augu 5 t 

asupra evenimentelor. 
(Turquie. F:luca:-cst, vn, I,',), 

Omer Pacha avait rniso11 de considerer l'insurrection hongroise, conune 
tirant a sa fin. Dans la nuit du 21 au 22, un courrier est arrive ·de Transylvanie, 
avec la nouvelle, gue le corps d'armee du General Bem, compose de 12 bataillons, 
8 escaclrons, et ayant encore 50 canons, s'etait rencht au General Lf1ders. 

Ce general, ciont on s'accorcle ici a louer l'artivite et l'humanite, avait, au 
moment de livrer la qataille, fait savoir alllx insurges, gue Georgey s'etait soumis et 
avatt fait mettre bas Ies armes, et Ies avait ertgages, ~L lmiter cet exemple et a 
eviter u11e 11ouvelle et inutile effosion ele sang. 

Le General Bem, apres s'etre assure, dit-on, ele la ver ite du fait si impor­
tant, alllnonce par le General Luders, a remis le commandement a un de ses offi­
ciers, qui a fait sa soumiss.ion aux Russes. Quant au General polonais, on ne sait 
ce qu'il est clevenu. On a fait courir le bruit, qu'il etait parti pour l;It1l ie, et c'est 
mtme ce que m'a dit rnon colleg11e de Russie ; mais ii me semble bien diffici'le, 
q\ll'il alt pu se ,rendre de la Transylvanie a la mer Adriatique, sans etre decouvert. 
De tous Ies chefs de l'insurrection, c'est celui gui inspire ici le plusd'interet, et on 
apprendrait a vec plaisir, qu'il est parvenu a se mettre en surete. 

Personne ne doute de Ia soumission de Georgey, bien qu'hier soir, on n'en 
ei:1t pas encore la nouvelle officielle, mais ii paraît certain que ce chef n'etait retemt 
dans sem desir ele se SQumettre a l'autorite Imp6riale, gue par Ko3suth et Dembinsky. 
On pense m~me qu'en se soumeHant, alors qu'il pouva.it encore lutler a vec. une 
force imposante, il a voulu arreter la mine de son pays et amener avant l'hiver 
la retraite cl'une armee etrangere, dont la presence est un poids pour Ia Hongrie. 

M. de Timoni a adresse ă Fuad-Effendi une note, par laquelle ii reclame 
Ies fugitifs, parmi lesquels se trouve aussi Madame Kossuth, qui est au nombre 
des 18 persormes, signalees par le Cabinet de Vienne clepuis le commencemrnt de 
l'i:nsurrection. 

M. de Timoni invoque le traite de Bclgrade, ['exemple de ra France et die 
la Suisse, qui viennent de refoser de donner asile aux refug-ies Badois, et ii se 
base aussi sur ce que., ph1sieur.s de ces fugrtifs sont cletenteurs de diamants ou 
d'olbjet precieux, appartenant a la couronne de Hong-rie. 

M. Timoni m'ayant lu le passage ele sa note, dans Iequel ii s'appuie de 
l'ex~rnple ele la France potir reclamer Ies refugies, je lui ai fait. observer que Je 
Gouvernement de la Republique, s'il avait cru devoir refuser le sejour de la France 
a des hornrnes qui portaient pai-tollt le <lesorclre, 11e Ies avait pas livrPs, et ,que 
d'aiUeurs, aucun gouvernement, a ma connaissance, n'avait songe a Ies reclamer. 

J'ai vu hier Fuad-Effendi ; ii renclait ses visites du BaYram, et ii venait de 
chez le General Duhamel.. Vaiei la conversation qu'il rn'a tenue. Vous verrez, iVlon­
sieur le Ministre, qu'elle n'est pas precisemcnt dains l'esprit de celle, dont j'ai eu 
J'honneur ele vous renclre compte par ma depeche du 20 de ce mois, No. r3. 

H s'est feliei.te de voii· l'insurrection de Hongr.ie terminee, et s'est rejoui de 
L'esperance, que lbient0t la paix allait renaître dans cette malheureme contree. J'ai 
joint mes felicitations aux siermes. II m'a peint, dans un langage plei11 de halite 
rnison, le mail que Ies clemagr:)g-ues avaicnt fait en Europe, ."t b socictc et a Ia vraie 
libert<'.:, puis sortant des g:en,cralites, ii a aborclc la question politique, au point de 
vue de Ja Porte. 
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Bucurc.~ti, 

„La Sublime Porte, m'a+il dit, n'a jamais des irre le succes de l'insurrection 
,, lwngroise. En b.issant meme de cote la question de l'integrite de l'Empire d' Au­
„triche, qui importe a un si haut degre a l'equi libre Europeen, l'independance du 
,,Royaume de Hongrie fut devenu un danger pour la Turquie, parce que la ten­
„dance ele ceue nouvelle puissance, e(Jt ete de se reconst ituet sur ces am:iennes 
„bases et de remettre sous la Couronne de- S-t Etienne, Ies terri toires qui en ont 
„ete deme mbres et qui sont aujounl'hui sous le sceptre du Sultan, li est a regretter 
,,que l'Autriche_ ne soit pas venue seule .a bout de l'insurrection, mais j'ai la con­
,,1fance ql!le la. Russîe, du moins quant a present, ne cherchera i tirer aucun avan­
„tag-e particulier, aucun dedommagement, pour l'ai ide qu'eUe a clonnee. L'Empereur 
„ Nicolas restera satisfait du role de representant et de defenseur de l'ordre, qu'il a 
,,pris, et que beaucoup d'llommes politiques, en France meme, semblent lui i·econnaitrcu. 

Passant ensuite â la demande d'extradition faite par le Gouvernement au­
trichien., ii rr:e dit: ,,Je ne puis rien decider ic i, par moi-m~me ; les refugies n'ont 
,,pas ete re<;us par nous â la frontî.ere,. avec l'intention de Ies soustraire aux recla­
,,nrntions de I' Autriche, si elles sont fondees; l'honneur et la dignite de l'arm~e ot-
11tomane s'opposaient a ce qu'ils fossent livres par nos officiers, mais je Ies ai fait 
„comluire a \,Viddin, Ol!I ils sont gardes, et j'ai nomme, conjointement avec Omer 
„ Pacha, un officier charg-e de foire un inventai re de tous Ies objets dont ils sont 
„detenteurs. Les clauses du traite de Belgrade semblent forrnelles, et n,ous obligent 
„a livre i- Ies refugies ; i i n'y a mc: me aucun doute, qua nt a la lettre du traite, et 

11 M. de Timoni m'a cite des cas d'extradit ion de refugies, accorclees par I' Autriche 
„a la Porte ; par exemple, des Bosniaques rebelles ont ete livres. li est vrai que 
,,nous ·avons aussi des plaintes a clever contre le Gouvernentent autrichien, puis­
,,que le general Puchner a. viole deux fois le territoire Ottornan, sans quc le Cour 
„de Vienne ait fait d'excuses ă la Porte ;, mais cependant nous ne pouvons, dans 
„un but d'humanite, encourir Ies risques d'une guerre ou meme cl\me rupture, et 

11 void dans quel sens j'ecrirai samedi a Constantinople : J'engagerai le Gouverne-
11 ment Ottoman a fa ire le remise cles refugie s reclames par l'Autriche, mais en 
„meme temps, ie Sultan ferait une de marche personnelle, en ecrivant une lettre tt 
,,l'Ernpereur d'Autriche, dans laquelle il demanderait la vie sauve pour ces malheureux" . 

J'ai ensuite prie Fuad-Effendi de me dire, si la Russie insistait pour avoir 
Ies refogies Polonais, et ii m'a repondu : ,1 La Russie ne nous a pas demande de 
„ lui li vrer Ies Polona îs. Elle a quelque fois in5iste, pou r qu'i l;; hlssent elo igne;; du 
,,te rritoire Ottornan, mais toujours dans notre propre inte ret". 

Telle est, Monsieur le Ministre, cette conversation, qui n'a pas laisse de tne 
surprendre. ,l'y ai trouve la tr ace de l'influence russe, pe~t-etre d'engagemcnts 
recemment pris par Fuad-Effendi, et d 'u ne entente avec le General Duhame[ et 
l' Agent d' All triche. Quoi qu'il en soit, je la meLs sous vos yeux, sa ns aut re com· 
mentaire ; mais je crois pouvoir dire, que l'extradition cles refugies Hongrois et Po­
lonais fera it un grand tort a la Porte Ottomane. 

II est parti de Bucharest environ un milliei- de soldats russes,. pour aller ~t 

Cron,stadt, escorter des prison11iers qui doivent se rendre de cette viile, au nombre 
de 3.0001 en Gallid e, a travers la Valachie et la Moldavie. 

CXCI. 

1849, bats, 
25 August. 

Poujade catre Tocqueville, despre un .irtico] din Jourual dts Dl­
despre intrarea ra,sculaţilor ungureşti în Moldov.1. 

(Turquie. Bucarcst, Vll, t6). 

Vous avez proba blcrnent lu chns le ]cmriml des Dcibats du 7 ele ce nrn1s„ 
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un articlc sur l'irruption qui a eu lieu en Molcbvie, d'un corps d'insurges hon­
grois. Cet article contient des reflexions, qui indiquent une complete ignorance de 
la situatwn du corps cl'arrnee des deux Cours, suzeraine et protectrice, dans Ies 
Principautes, et qt1i vienncnt fort mal ,'t propos, dans un moment 0(1 la Cour el' Au­
tr,iche reclame l'extraclition des refugics Hongrois et Polonais. 

II est clonc bon, ii me sernblc, de rappeler que Ies Genernux ottomans et 
russes s'etaient partage Ies fronticres de Mold:wie et de Valachie, afin de veiller c\ 
!cur sCtrete dll cote de la Transylvan1ie, et. que c'est jiusternent dam la partie oc­
cupce par Ies Russes, et qu'ils s ' ~taient foits fort de defenclre, que l'irruption a en 
lieu. Cet incident prouve a mon avis, que le tcrritoire des Principautes n'a cte viole 
que pa1.·cc qu(il etait occupe par Ies Russes, et que si Ies trnupes ottomanes y 
avaient 6te, il n'y aurait pas eu cl'invasion. L'heureux et prompt succes de la 111is­
sion de Tevfick Bey, ne peut que forti'fier cette opinion. 

CXCU. 

189 

Poujacle către TocqueviHe, despre prnrnrea sa la Domnul ţarii, 

acreditarea sa pentru Moldova. 
şi Bucureşti, 

1849, 
26 August. 

(Tm·quie. Bucarest, VII, 17). 

Le Prince Ho3podar a do1rne audicnce dimanche clernier, 19, dans la maison 
de carnpagne ot'.1 ii est descendu provisoirement, ai.nsi que j'ai. eu l'honnel!lr d'e vous 
le faire sa voir. La veille, il a vaie re-;ll Ies visites des Commissaires des deux Cours 
Irnperiales. 

Il m'a accueilli avec beaucoup d'egards, rn'a dit qu'il avait e1.1 ele mes nou­
veUes tt Co11stantinople, et s'est loue de la reception que lui a vait faite M. le Ge· 
neral Aupick. 

]'ai dernande ,HI Prince Hospodar de vouloir bien me fixer un jour, pour la 
remise de rnes lettres de crea;1ce et de mon Berat ; mais je n'aî pas encore reţ1.1 

cl'avis du Postelnic. Je pense qu1e ce retard tient a ce que le Pri11ce clesire etre 
installe dans son palais, pour me donner audience et recevoir mes lettres de creance; 
pe ut-etre sait-iL par le Postelnic, a qui j'e111 ai fait part, lor:,; de mon arrivee, que ces 
lettres sol'!t adressees a M.• de Cantacuzene, l'ex-Ca'imaca11, et veut-il attendre celles 
q11i h1i seront directernent adressees. Quoiqu'il en soit, j,e ne regrette pas ce ciclai, 
parce que, malgre la priere que j'ai faite a Constantinople, des le 16 du mois dernier, 
:\ man arrivee a Jassy, ele m'expedier mon Berat, il ne rn'est pas e11co1~e parvenu. 
Je n'ai m~me rien re~u de ta Legation de la Republique, quoique des letttres particu-
1ieres du premier Interprete m'a ient annonce, rexpeclition de mon Berat et de lettre3 
officielles du General Aupick. 

Je prendrai la liberte a cette occasion, Monsieur Ic:: Ministre, de vous rappeler 
que j'ai eu l'honneur de solliciter de nouvelles lettFes de creance, pour Leurs Altesses 
le Prince Stirbey et le Prince Gregoire Gbika. Je remettrai au premier, dans le 
cas oti ii m'accorderait prochainemellt mon audience,. celles qui etaient desti11ees au 
Ca'imacan Cantacuze11e1 en lui disant ql!le, je n'ai pas vo1.du plus longtemps tarder ,'t 
commencer rnes relations officielles avec lui, mais _i'attendrai, pour aller a Jassy, 
l 'arL".Îvee des lcttres, que VotlS voudrez bien n1'adresser p::iur le Prince Gre­
goire Ghika. 
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CXCJII. 

Pouj1ade catre Tocqueville, despre trecerea lui Kossuth şi Dembinski 
Bucureşti, 

1a49, spre Vidin, despre atitudinea Engliterei ş, a consulufui e1, ş1 despre im-
27 August. presia produsti ln ţarile romaneşti. 

(Turquie. Bucarest, VII, 18). 

J'ai menrtionne dans une de mes precedentes clepeches, l'cffet procluit par leş 

111ecti11gs tem1ş c11 Angleterre, au sujet ele la guerre de I-Iongrie, 
Les comptes- rendus de ces dernieres reunioos politiques, nous arrivaient en 

meme temps q1.1e les nouvelles des defaites des i11surg-es et, au moment ou nous 
li,sions Ies eloges enthousiastes procligues a Kossuth, que l'on comparaît a vVashington, 
ou a Dembinski, a qui !'011 clonnait I'epithete d'invincib[e, ces chefs enitraient deguises 
en Valachie et etaient conduits il! \Vidcli11, Mon collegue d'Angleterre s'est montre 
vivement desappointe du triomphe des armees Imperi,ales, non qu'il eî1t cru ă celui 
de ,I'insun-ection, rnais ii pensait qu'elle aurait pu te11ir jusqu'a l'hivcr, et que la 
lulte aurait pu ,r~commencer au printernps1 avec ph1s de chances de succes, Ies sym­
pathies de l'Emope etant alors plus gi11eralement eveillees, par sa prnlongation. 
Aussi M. Colquhoun a·t-il exprime ses regrets, en disant que Ies Honigrois avaient 
fait naufrage et s'etaienit perdus, par leur faute, au moment de toucher au port. 

Mais la ne s'est pas arrete re desappoi11temer1t du Consul General <le S. M. 
B.; la fo ite, l'ai-restation des chefs de l'insurrcction et Je3 demandes cl'extraditioni 
faites pa, 1' Autriche et la Russie l'ont ernue, et ii tient, depuis Eors, un langage dans 
Iequel l'interN pour Ies prosc:rits me paraît se cornpliquer d'un peu de p,eoccupalion 
personnelle, et ii y a merne ici des gens, qui croient qu'avec Ies ,efogies, on pourrait 
bien trnuver la preuve de relations plus ou moins directes,. ayant existe entre M. 
Colquhoun et Ies chefs de l'insurrection hongroise. Quoiqu'il en soit, ii m'a dit avoir 
propose ă. Fuad-Effendi cl'a lle, a Wiclclin, et de Ies faire evadcr; et sur le refus, au­
quel ii devait bien s'attendre, du Commissaire Imperial, (si toutefois la proposition 
a ete faite), ii m'a dit avoir ecrit a Line person11e q~i r.eside dans les enviro111s de 
\:Viddi11, d'avoir Ies yeux ouverts, pour facil iter la fuite des refugies jusqu'en A lbanie, 
d'oi1 ils pouri-aient gagner Prevesa et de la, Ies iles Ioniennes, ott Ies attend l'hos­
pitalite brita11nique. H a ensuite ajoute qu'il avait declare a Fuacl•Effendi que, si le 
General Guyon, qui est ldandais, venait dans Ies Principautes, ,ii Ie prendrait sous 
son Paviflon. li y a du vrai dans l'interet exprime par 1110n colleg-ue d'Angleterre, 
et ainsi que j'ai eu l'honneur ele vous le dire, Monsieur le Ministre, ii. y a de la 
crainte personnelle; rnais dans le langage qu'il me tenait, ii y a vait une chafotir 
factice, au rnoyen de laquelle ii cherchait a m'entrainer a ,ne prononcer comme lui, 
mais c'~st a quoi j'ai resiste sans cfforts. 

]'ai evite soigneusement au contrai re, d'exprimer une opinion sur I'insurrection, 
et de rien clire surtout, qui ressemblât a un encouragement moral. Quelque justes 
qu'aient pu ctre·, d'aiHeurs, Ies motifs qui ont amene cette insurrect ian, sa complication 
avec des el.ements etrangers clevait necessairement affaiblir sa force morale1 et 
d'a.'1\\eurs, j'ai pense qu'cn ee moment, et au point de vue Europcen, la question de 
societc primait la question politique. Toutefois, a Fuad·Effend1 j'ai fait connaît,e 
mon sentiment, que l'extradition des refugies ferait tort a l'honneur de la Porte 
Ottomane; et dans mes conversations avec mes collegues. d'Autriche et de Russie, 
je me suis borne a exprimer pcrsonnellement, l'espoir que le tr iomphe des armees 
Imperiales serait rehausse, par la demence et la moderation. 

J'ai recueilli ele mes entretiens avec M. de Timoni, que telles e.taient Ies 
intentions de la Cour de Vienne, qui peut, par sa rnnduite en Hongrie et cn Tran­
sylvani·e, s~ concilier Ies populations des Principautcs, sur lesql!le!res, it me scFTible, 
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îl ~erait a clesirer fjll
1elle exen;ftt une juste influence, s'il en est temps encore. La 

froideur des Mo!do-Valaques pour Je triomphe des Au ;tro-Russes, malgr.e le ma I 
materiei que leur a fait et que leur foit e11core cette gl!erre, venai.t de l'apprehension 
0(1 ils sont, de voir detruire Ies institutions de la I fongrie, et de voir aussi menacer 
eelles dont îls jot!.lissent. Si donc le Gouverneme11t autrichien, non seulement n'abolit 
pas, ainsi qu'il l'a dejit decla·re, Ies antiq ues libertes, m1ais au contrai re a ppelle a la 
pratique et a la j.ouissance de ces libertes, des popt1lations qui en avaient ete privees, 
ct cntre autres Ies Rournains de :Ia Transyivanie, Ies Moldo-Valaques accueilleront 
avec plaisir ]a pacification, sous le sceptre de la maison de Lorraine, des contrecs 
qui forment le Royaurne de St. l--:tien11e. 

CXClV. 

Hl1 

Pou:iade catre Tocqueville, despre supunerea lui Gorgey, 
tnfrangerea Ungurilor la Timişoara, despre prizonierii dela Vidin, şi 

cei trimişi prin Bucureşti în G.:iliţia. 

despre Bucureşti, 
despre 184-9, 

28 August. 

(TUi·quie. Bucarest, VII, 19). 

La s011:1m1ss1on de Georgey est un fait certain, et vous en aurez eu depuis 
plusieurs jours la nouvelle officielle, quand cette dep~che vous parvienclra. Erle m'a 
ete cortfinnee par fe general Duhamel et par M. de Timoni ; tous deux considerent 
la guerre tomme terminee en t fongrie et en Trans:y lvanie, mais ne se cachent pas 
Ies difficultes de la pacification de contrees, aussi profondement remuees par la 
guerre civile. 

Le gen~ral Duhamel m'a <lonne lecture d'une dep~che du Consul de Russi.e 
a Belg-rade, {tui h!li annonce qne, le 9 de ce mois, ii y a eu sous Temeswar, un, 
combat acharne entre Ies Autrichiens et Ies Russes, cornmandes par le General 
I-Iaynau et le general Panentin, et Ies Hongrois commandes par Dembinski, et Me­
zaros. Ces derniers avaient ete battus, et on leur avait fait 6.000 prisonniers. Le 
reste s'etait disperse, Ies uns dans la direction d' Arad, Ies autres dans celle de 
Logosch. C'est evidemment apres cette defaite, qu'a eu lieu la fu ite de Dembinski 
et Mezaros. Le Consul de Russie . ecrit aussi, que le Ban avait passe le Danube et 
la Theiss. 

Les prisonniers de vViddin sont soumis, en ce moment a un interrogatoire, 
dont nous 11e connaissons pas encore Ies resultats. 

Man collegue d' Angleterre pense, qu'il serait possible qu'on Ies fit venir â 
Bucharest, mais je n'ai rien entendu dire gui confirmat cette opinion. M. de Timoni 
lui•meme, n'est pas mieux instruit que moi, a cet egard. 

Deux m,iJJe cinq cents prisonniers et trente-six familles scmt passes par 
Bucharest, venant de Tra:nsilvanie et se rendant en GaUicie. Parmi ccs prisonniers 
se trouvc le Comte Casi111ir Bathyani. 

Poujade Ci'.tt r c 

adiutantul Domnului, 
facut.o Domnul. 

Tocqueville; despre întrevederea sa cu Grammont, Bucureşti, 

în afacerea recepţiunei sale şi despre vizita ce i-a 1:8419, 
29 August. 

(Turquie. P,;1c:wcst, V li, 20), . 

.)'ai re<;u hier dans la journee la visitc de M. de Gramrnont, aide ele camp 
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Hl2 

du Prince de Valachie, do11t ii m'a annonce la visite pour le soir. li m'a ensuite 
exprime, au nom de S. A., le desir que mes lettres de creance ne lui fosse11t re­
mises, qu'apres son installati.on dans son palais en viile; j'ai repondu que j'etr1is a 
cet egard tout a fait a la disposition de S. A.. M. de Grammont m'a ensuite de­
mande comment je desirais et re rec;:u, et rappelant la man iere dont E'avait ete M. 
de Nion, ii m'a fait observer que c 'etait lc't „une reception extra,legaJe'\ (ce smu 
ses expressions), et que le Prince Bibesco l'avait faite â t'agent de France, parce 
que Ies relations a vec le Consulat genera l a vaient ete momentanement suspendues,, 
et qu'il ava it voulu e lfa.cer, par !'eclat donne a la reception du nouvel Agent, le 
souvenir d'une rupture qu'i l avait regretttee ; mais, que si je vou1lais demander le 
meme traitement, Ie Prince me r accorderait volontiers. ]'ai tout de suite compris 
que l'Hospodar desirait bien plus pour lui-meme, c1ue pour moi1 de me fo ire mie 
reception briliante, et ele pouvoir e11 merne ternps dire, a ceux de n1es collegues qui 
s'en montreraient mecontents, qu ''il n'ava:it fait que suivre un precedent que jt'avais 
reclame ; rnais tout en priant M. de Grammont de le rernercier de ses bonnes dis­
positions envers moi, je !'ai a:ssure, que je ne p retendais pas a une reception e11 
dehors des usages rei;us, et CJUe je n'entendais point tracer le ce remonial de celle 
que le Prince devait me faire, persuade que fetais, qu 'elle serait parfaitement 
convenable. 

f a i pense que pour une satisfaction d'amo Urr-propre momentanee, je ne: de­
vais pas eveiller des susceptibil ites et des jalousies, dont j'a:i trouve la trace dans la 
correspondance de M. de Nion, et jeter peut-Nre un refroidissement passager sur 
mes refations avec mes collegues d'Autriche et de Russie, et avec le Commissai re 
de cette der niere puissance, et surtout a vec celui de lia Porte Ottomane, relations 
dont vous avez pL1, Monsieur le Ministre, apprecier le caractere pa r Ies depeches 
que j'ai eu l'honneur de vous ecrire jusqu't1 ce jour. 

Ainsi gue me I'avait annonce M. de Grammont, le Prince Stirbey vint me 
voir le soir meme; son aide de camp l'accompagnait. Celui-ci m'avait Ie matin ra­
conte son recent voyage ă. S-t Petersbourg, oit ii ~•etait question, disait-il, que de 
l'adrniration de l'Empe.reur pour le Gouverneme1H ele la Republique Frarn;aise, et 
ou l'on s'apprHait a foire a lVI. le General de la Moriciere, un accucil empresse. 
Le Prince Stirbey rne pa ria beaucoup ele la France, et de man it:re a me. faire voir 
qu'il la connaissait, et de iW. le General Aupick qu'il ava it connu a Constantînople, 
avec une haute deference. Je lui ai s u gre de ne pas me faire Ies protestatrons 
d'usage, de devouement au pays Ol!l ii avait re<;u son e dlucation; j'ai a ime la ma­
niere sentie dont ii s'est exprime, sur la haute position que le Gouvernement de la 
Republique a vait prise, par la fermete et la sagesse de -sa conduite, et Ies droits 
qu'il avait acquis a la reconnaissance des gouvernements et ele la societe Euro­
peenne. II s'est rejou i de la prochaine pacification de la Hongrie, et n'a pas. pu 
s'ernpecher d'expr irne1-, a la fois sa surprise et son adrniration, de voiir I'Autriche 
victorieuse dans ce royaume, apres l'a voir ete en Lombardie et dans le Piemont, 
se preparer a tenir le fa11gage d'une g rande puissance, aux empietements ou a 
l'ambition de .l'A III emagne du Nord. 

Passant ensuite a la question des Principautes, par des transitrons qu'il se­
rait inutile de rapporter ici : ,,Les populations des Principautes, a-t.-il dit, ne sont 
,,plus ce qu'elles etaient ii y a cent cinquante ans, et ce qu'est attjourd 'huii la po­
„pula tion serbe, une race belliqueuse ; Ia politique des Hospodars Fanariotes a ete 
„de briser Ies caracteres, d'amollir les mre urs et Ies courages ; el le y a reussi, et 
,; iii n'y a pas rnaintenant dans les Principautes, d'elernents de ltttte, de resistance ou 
,,de soulevement". ,, Votre Altesse croit donc, lui ai -je dit, qu'une occupation mai­
.,,taire etrangere est inutile, pour maintenir Ies populations roumaines ?". ;, Tout a 
,,fait", m'a-t-il reponch1. 

II a ete de nouveau question de mes lettres de crea nce. II ne s'est plus agi 
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du mode, mais de J"epoque de ma reception. Le Prince m'a dit, qu'il etait a ma dis­
position ; mais j'ai vu, sans qu'il me l'ait exprime e11 termes expres, qu'il preferait , 
recevoir des lieUres de creance qui lui fossent directement adresees, au lieu de 
celles qui etaient destinees au Caimacan. Nous avons donc, d'un ·commun accord, 
remis m'a reception a t'epoque ou ii serait installe en viUe. Nous avons pense 
sans nous le dire, que je serais alors muni de mes no,uvelies lettres. 

Je vous demande pardon, Monsîeur le Ministre, de la fongueur de ceş de­
tails ; ce n'est point par un sentiment personnel que je Ies raconte, c'est afin de 
mettre toute ma conduite sous vos yeux. 

CXCVJ. 

193 

Poujacl'e catre Tocqueville, despre trecerea lui Bem spre Vidin, Bucureşti, 
despre mişcarea din Ungaria, despre decorarea generalilor ruşi, despre re- 1849, 

laţiile dintre Ruşi şi Austriaci, despre demersurile ]ui Zamoiski, despre Ji: August, 

reclamarea de cMre Ruşi a refugiaţilor polonezi, despre tratatul dela 
J3a]ta-Lirnan ş1 despre protecţi1a cnglezeasc~ a prizonierilor de]a Vidin. 

(Turquie. Bucarcst, VII, 21). 

Le chef de l''insurrection de Ttansylvanie, le general Bem, est aussi passe 
en Valachie; et a ete rejoindre a Widdin Ies autres chefs de l'i11suri-ectio11 ma­
gyare. Potir ce1.JX qui avaient pu lire la correspondance saisie dans fa caleche de 
Bem, apres ,le cornbat de Segesvar (Schăssbourg), correspo11dance publice dans Ies 
journaux de Vienne du 17 de ce mois, ii etait evident que, des le rnois de Juillet, 
l'insurrection se sentait impuissante; mais 011 s'eto11ne de la voir si aisement 
vaincue, quand on considere Ies moyens qu'e!le avait a sa clisposition .. C'est• 
ce que me disait hier, le general Danenberg : ,,Les insurges etaient maît,res 
„de tous les defiles, de toutes Ies situations natureUement fortes ; ils avaient 
,,pour eux une population fanatisee, des approvisionnements en abondance et 144 
,,bouches ,t feu; ils avaient a leur tete un gene.ral habile, surtout dans J'emploi el~ 
„l'artillerie, et en face d'eux des generaux d'une mediocrite notoire, si l'on excepte 
"le general Lnders. Personne, par exemple, ne s'attendait a ce que le general Gro­
„tenhelrn, qu,i commandait le corps gui etait entre par la Bucovine, remportât des 
,,a:vantages rneme legers sur leş insurges, et cependant ii Ies a toujours battus, 
,,quoique avec des pe1tes plus sensibles, que celles essuyees par le general Lnders. 
„Neuf combats ont ete livre-S entre Ies troupes lmperiales et les Hongrois; Bem 
„dont la bravoure personnelle n'est pas mise en cause, ne s'est trouve que deux 
,,fois de sa personne, sur le champ de bataille, a Schassbourg, et en dernier lieu ă 
„Herrnanstadt. Dans to1:1s ces combats, et notamme11t dans le dernier, la perte des 
„Russes a ete tellement insignifialite, qu'il y a presque de la honte a avouet" que l'on 
„a vaincu si facilernent. Enfin, sur 11.rne artillerie de 144 pieces, 74 forent prises dans 
„differents cornbats, et 70 remises aux Russes, ainsi que des fourgons parfaitement 
„garnis. Toute cette artillerie se trouve en ce moment a Cadsbourg. Les seules 
„affaires ou nous ayons perdu du monde, ·continuait le. general Danenberg, sont 
„ceUes des environs d'Hermanstadt contre le General I--fasford, et celle du <lefile de 
„ l'O'itos en Molda vie, oii Bem, a vec une force bien superie.ure, a ecrase Ies Rlllsses 
,,qui avaient ete surpris. CeHe campagne prouvera que Ies Russes, loin d'etre infe· 
,,rieurs aux Polonais, comme on se plait ă. le repeter, sont au moiris leurs egaux. 
„Si nous passons en Hongrre, ajouta le general Danenberg, nous voyons 1.me armec 
„ele 40,000 hommes ayant plus de rno bouches a feu, mettre bas Ies armes, et noll.ls 
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„voyons une insurrection po~rvue de tous Ies moyens, maitresse d'une immense 
„artillerie, (on peut sans exageration porter â plus de 400 bouches a f eu, celles: ciont 
,,elle disposait sur tout le theatre de la guerre), ayant sous ses mains toutes les 
,,ressources du pays, vaincue, sans qu'il y ait eu une seule grande affaire". 

J'ai pense, Monsieur le Mi11istre, que ce co1Jp d'ceil retrospectif sur fa guerre 
de Hongrie, jete par un general. rnsse 1 meritait de vous etre raconte. M. Danenberg 
est nn homrne d'un esprit philosophique, d\me grande instruction, d'un la11gage e!eve. 
On dit qu'il avait d'abord du ~tre designe poUJr commander en chef en Transylvanie; 
il a regrette peut-etre, cette occasion de paraitre sur la scene du monde, mais il 
parle sa11s aîgreur, des succes des generaux ses compatriotes. li est vrai qu'ils ne 
foi inspirent pas d'enthousiasme, et qu'il Ies trouvo trop t'acilement obtenus, pour 
Nre glorieux. 

Toutefois Ies recompenses ne se sont pas fait attendre, pour le Generaf 
Lnders, que l'Empereur de Russie a nomme chevalier de St. George de la seconde 
classe et generai adjudant. Le titre de Comte doit etre ajm1te â ces recompenses 
pat l'un des deux Empereurs, et l'armee qu'il commande lui a, dit-on, dej.:\ donne 
Ie nom de Zakarpatsky (au dela des Carpathes). 

Bucharest va revoir bientot celui que Ies jomnaux appe!Ient ici, le liberateur 
de ta Transylvanie, et qui, du moins, y a deploye u11e activite egale â. son lbonheur. 
M. de Kotzebue a une Eettre de samedi dernier du general Lnders, qui annonce sa 
prochaine arrivee, et le general Danenberg m'a confirme, que toute rarmee russe 
allait evacuer la Transylvanie. Le 3-e corps d'armee autrichien, commande par le 
general Bamberg, a rec;u l'ordre de passer dans le Banat, et des qu'il aura ete remplace, 
la retraite des troupes russes s 'accomplira. Celte retraite est annoncee par un ordre 
du jour du feld Marechal Haynau, dont le ton imperatif a fort indispose J'armee 
russe. II est evident qu'il y a une aigreur et une jalousie profonde, entre Ies deux 
arrnees, mais surtout de la part des Autrîchiens contre Ies Russes. Ces derniers 
disent, que ce sont les forces formidab)es qu'ils ont mises en campagne, qui ont plutot 
decourage que battu Ies insurges, et que, sans la presence de t'armee Imperiale 
Russe, la Hongrie serait probablement a cette heure1 une puissance independante, 
l'armee du Marechal Radetzki ne pouvant pas arriver a temps sur le theâtre de la 
guerre. Les Generaux russes ici disent qu'en quittant la Transyl vanie, ils faissent 
derriere eux, une population qui g-arde une haine profonde aux Autrichiens, Le general 
Luders a ecrit que, lorsque Ies deux armees se sont trouvees en presence pour Ea 
derniere fois, il s'est porte de sa personne aux avant postes, pom conseiUer la sou­
mission et engager ies insurges a eviter une effusion de sang inutile, puisque Georgey 
avait mis bas Ies armes, ,,Nous nous rendrions a vous immediatemerlt, dirent les 

11 officiers hongrois, mais comment ne pas hesiter a se soumettre aux Autrichiens", 
et ce nom etait accompagne d'epithetes injurieuses. Quand le chef d 'etat-major de 
Bem fut dans le camp russe, il fot trnite avec egards par le general Liiders, ainsi 
que ses compagnvns, le General russe ne voyant plus en eux que des vaincus mal­
heureux, et non des ennemis, tandis que Ies officiers autrichiens qui faisaient partie 
de l;etat major russe, se. servaient, en leur parlant, du langage le plus insuttant. 
Une autorite superiel!lre m'a rnconte que fe chef d'escadron de Hussards Szecklers 
Alexandre Kiss, un des premiers pr,isonnrers qui aient ete transferes en Gallicie, 
avait supplie le colonel russe qur l'accompagnait, de ne pas le Iivrer, et de le mener 
en Russie, ou a aurait ete heureux de prendre du service. Arrive â Czernowitz, ii 
aura.it ete, par orclre du Gouvcrneur, conduit a tra vers Ies ruts a vec le bourreau a 
ses clltes. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'il s'est empoisonne. Les Russes disent 
aussi, que ph1sieurs officiers de l'armee hongroise ont demande a passer· dans tes 
rangs russes, comme simples sofdats. 

H ier, Monsieur le Mi11istre1 j'ai rec;u une leUre du colonel Zamo'iski, neveu 
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du Prince Adam Czartorisky et un de rnes amis (r). II ll1e dernandait une chose 
chimerique et impossible, vous pourrez en juger, et dont l'idee ne peut venir qu'a 
un homme qui est sur le bord d~ l'abime. Cependant j'eusse use de mon influence 
ici, pour sauver le colonel Zamo'iski, si mon intervention avait ete necessaire; ma is 
Fuad-Eftendi, a q11i j'ai fait part de cette _Iettre, m'a appris qu'un grand nombrn de 
Polonais et d'ltaliens etaient passes a Belgrade, et que le Pacha de cette (orteresse, 
ne voulant pas Ies garder, a cause de l'animosite gui regne entre Ies Serbes et les 
Hongrois, Ies a vait dirig-es sur \Viddin. ]'imagine que le colonel Zamo"iski y aura 
ete aussi cond 1.1it. Vous verrez, Monsieur le MinLtre, par la lettre ci-jointe, et c'est 
principalement dans ~e but que je vous la tra11smets 1 que le Comte Zamo"iski se 
faisait illusion, sur le caractere de la lutte que soutenait le General Bem. 

Le General Duhamel, â l'occ:lsÎon de I''entree de ce clerniet sur le territo î.re 
ottoman, a renouvele sa demande des refogies Polonais. II reclame Bem, comme sujet 
russe, et comme ancie11 militaire au service de I'Empereur, et aussi tous ies Polonais, 
dont ii ne connaît pas le~ noms .. Fuad-Effendi a de nouveau re pondu qu'il en a vait 
refere a sa Cour. Je ne sais ce que dit le Commissaire de l'Empereur de Russie, 
quand il parle de sa demande d'extradition. Je 11'ai pas encore etJ occa:sio111 de l'en­
tretenir â ce sujet; mais le General Danenberg et M. de Kotzebue disent que la 
Russie serait charmee, qu'on lui refosât les refugies; qu'i l faut en debarrasser l'Europe 
et trouver moyen de le faire partir pour le nouveau monde, et qu'il serait deplorable 
que l'Autrid1e exen;at des vengeances, qui ne pourraient que I'affailb lir davantage; 
J'.ii ete frappe de la vivacite du langage q1.1e tiennent ă ce sujet, rnon colll!gue ele 
Russie et le General Da11enberg. M; de Kotzebue s'est montre surpris de 1a maniere 
imperative avec laquelle le Cabinet de Vienne reclame Ies refugies et qu1, me 
disait-il, prend quelquefois le ton comminatoire, comme si la guerre etait au bout 
du refos de la Turquie. 

J'ai eu l'honneur de vous <lire, Monsieur le Ministre, quelle etait fa teneur 
. de la note passee par M. de T imoni a fuad-Effendi, a cette occasion. Les arguments 
sont pris d\ me depeche, que r agent d' Autriche a rei;:ue de Vienne, et qui etait ac~ 
c:ompagnee des instructrons de la Porte a t~uad-Effendi, instructio11s dont l'Internonce 
n'avait pas dorme comm1111ication a M. de T ,imoni, et que je connaissais, grâce a une 
lettre 1)a,rtic.u liere de M. Cor. F uad-Effendi m'a fait une re.fle4io11 assez juste : ,,Je 
,,crois, m'a-t- il dit, que si I' Autriche attachait en realite, ă l'extradition des refugies, 
,,I'importanc:e qu'elle lui accorde dans ses notes, l'Internonce aurait agi ă Constan• 
,,tinople avec plt1s de vivacite qu'il ne l'a fait, et ii aurait au moins transmis a M. 
,,de Timoni, Ies instructions que j1'avais rei;ues de Ia Porte". Par ces instntctions, 
vous Ic savez, Monsieur le Ministre, Ies Turcs devaicnt repousser de la frontiere 
Ies refugies qui venaient chercher un asile. Au 1-este, Fuad-Effendi persiste da11s le 
moycn qu'il a imagine, et dont j'ai eu l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous faire 
part: c'est une demarche personnelle du Sultan envers l'Empereur; mais cdte fo is 
il ne m'a pas dit qu'il fut question de l'extradition. Sa Hautesse clemanderait la vie 
sauve pour Ies refug·ies, l'exil dans le nouveau monde., et Ies refugies partiraiecyt 
de Turquie, pour .aller expier sur une terre etrnngere, leur erreur et leur clefaite. 

Je ne vous aurais pas exprime, Monsi~ur le Ministre, toutes mes refle.xio11s 
sur la situation diplomatique â Bucharest, si je ne vous clisais, que la rnansuetucle 
du langage des Russes a l'occasio11 des refug-ies d'une part, et sa severite â l'egard 
des reclamations de l' Autriche, de l'autre, join1tes â des aHusions de mon collegue 
d' Autriche, sU1- la patience calculee des Russes et sur le comp te qu'ils pourraient 
bien clemande r un jour aux Tmcs, de griefs reels ou itnagines, ont eveille dans 
mon esprit des soup<;ons et des cra intes, q1.1i tiennent peuH!tre aux idees genera­
le ment rei;:ues en Occident par beaucoup d'hommes d'Etat et de publicistes, touchant 

( 1 ). Documentul urmiitDr. 
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l'ambition constante de la Russie et ses projets sur l'Empire Ottoman, ma1s que 
j'ai cni cependantt devoir vous communiquer. 

Le retablissement de la tranquillite sur Ies frontieres de Moldavie et de 
Valachie, et la prochaine evarnation de la Transylvanie par Ies troupes russes, 
constituant un fait prevu par farticle IV du Sened de Balta-Liman, Fuad,Effendi 
propose au Divan, de se conformer aux stipulations de cet article et de ne laisser 
dans fos Principautes que 10.000 hommes. Cette retraite de !'excedent des troupes 
turques, devra amener l'accomplissement par Ies Rt1sses, de la clause de l'article 
IV, ou Ies placera, par le fait meme de leur refus, sous le coup d'une protestation 
de la Porte .. 

P.S. - Fuad-Effendi a re~u ce matin son courrier de Constantinople. M. 
Colquhoun n rec;u par cette voie, des depeches et lettres particulieres. Je n'ai rien 
revu du tout. Par un post-scriptum de sa lettre particuliere, Sir Stratford dit au 
Consul general d'Angleterre, qu'il est parvenu jusqu'ici, a empecher l'extradition des 
prisonniers de Widdin, mais qu'ils seront gardes et smveilles, 

CXCVJI. 

Zamoyski către Poujade, cerându-i protecţia pentru soldaţii sai. 

(Turquie. Bucarest, Vtl). 

Jl,,/on chcr Poujade, 

Vous avez su ou devine, que j'etais ici. Nous voila mtx funerailles. Be1,11 
tente â la verite, l'impossible en Transylvanie ; mais Gorgey traite ouvertement, ii 
a force Kossuth a lui ceder sa place,. et Kossuth a consenti (!), pour n'etre point 
un obstade â la negociation, si el/e itait f1onorablc I!! D'apres cela j'ai obtenu que 
Ies legions Polonaise et Italienne ont re<;u ordre, d'occuper la province du regiment 
frontiere valaque de l(aransebes a Orsova, afin que le jour 01'.1 la Hongrie s'aba11-
don11erait elle-meme, !1es hommes qui composent ces deux legions, et pour qui ii n'y 
a po.int ie quartier, aient feur retraite ouverte sur le territoire Ture. Ce territoire 
sera vraisemblablement la Valachie. Un grnnd nombre des soldats des deux legions 
se declarent prNs ă prendre clu service en A lgerie. Ne pouvez-vous vous sa iisir de 
ce titre, de ce pretexte, si on veut, pour nous prendre sous votre protection ? C'est 
pour vous la demancler, que je vous ecris. J'en appelle au cceur et â la raison su­
perieure de l'anclen Consul de Beyrouth, du protecteur de ceux qui y etaient alors 
opprimes. C'est un miBier d'hommes environ, que vous avez â sauver, par votre 
parole seule, e11 declarant qu'ils ont pris dtt service en France. Les autorites tu1·­
ques de la frontiere s011t bienveillantes, mais l'occupation russe en Valachie peut 
leur faire violence .. li s'agit d'assurer â ces refugies, le passage le 1ong de la rive 
ga1.1che d'Orsova jusqu'â Calafat, en face de Widdi11, oi:1 1me fois arrives, _ils seront 
en surete. 

Je remets cette lettre au Cornmandant d'Adukale Osman Bey, ii promet de 
vous l'envoyer par estafette. Repondez-moi de meme; sous son couvert. A.dressez 
moi a M. L. Zanconi a Ah-Orsova; Hâtez-vous. Ne pourriez-vous, nous eJllvoyer 
un attache de votre Consulat ? 

Je n'ai que le ternps d'ajouter l'expression de mon ancienne syrnpathie el 
de mes amities. 

Sigwi : L. Zamoysky. 
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CXCVIII. 

Poujade catre Tocqueville, despre chestiunea extradărilor, despre Bucureşti, 
ocupaţiunea Principatelor de Ruşi, despre schimbarea Ministerului roma- 1849, 

nesc, despre retragerea Mitropolitului, despre ceremonia licenţic1rii tru- 3 Septem• 

pelor şi despre plecarea lui Colquhoun în concediu. vne. 

(Turquie. Bucarest, VII, :22). 

J'ai parle vendredi soir avec Fuad Effendi; ii avait re<;u le matin ses de­
peches de Constantinople, II etait fJreoccupe de la gra vite de la q11estion d'extra­
dition, et ses depeches, d'abord assez rassurantes, sur Ies demandes des deux Cours 
alliees, lui font cependant connaitre, a la derniere date, qui est de mardi 28, que 
Ies reclamations deviennent de plus en plus pressantes, et qu'un Cooseil allait se 
reunir a ce sujct. 

Dans I'ignorance 0(1 je s uis ici, Monsieur le Ministre, de vottre opin1011, et 
de celle du Genernl Aupîck, n'ayant, par des circonstances et ime negligence de Ia 
poste Înexplicables, encore rien rei;;u de lui, depuis mon anivee dans Ies Princi­
pautes, je crai ns toujours de ne pas atteindre ou de depasser, Ies limites que dans 
sa haute appreciation des affaires, ii donne a son langage. 

Cepenclant j'ai conseille a Fuad Effemli, ce quî d'ailleurs, â travers Ies im­
pressions bien naturnUes dans sa position, est au fond de sa pensee et de son cceur, 
de ne rien ceder ici, et de defendre sa position avancee, avec calme et force. Pour 
rnieux dfre, jc n'ai fait que l'y encourage r . La Porte ne pouvait pas etre mieux re­
presentee ici, et ies raiso11s que Fuad-Effe111di a fait valoir, pour expliquer sa con­
duite e,wers Ies refugies hongrois, m'ont paru fort bonnes. Les vaiei, en resume : 
,,La Sublime Porte a bien accepte l'occupation des Principautes par Ies Russes, 
„mais n'a pas entendu donner a ccs derniers, Ia faculte de faire des Principautes 
,,un lieu de passage et une base d'operations". 

„C'est ce droit que se sont arroges Ies Rmsses, et rneme Ies Autrichiens, par 
„l'entree de Puchner et de so11 corps d'arrnee sur le territoire Valaque. La Porte 
„qui n'avait pas hesite â declarer, qu'eUe considerait Ies Hongrois comme rebelles 
„a J'autorite de leur souverain legitime, a du cependant, a cause de la situation que 
„les Russes et Ies Alltrichiens lui ontt faite sur le territoire Valaque, mena.ger Ies 
,.insm·ges, afin d'eviter un conflit avec eux". 

C'est ce conflit que les Austro-Russes auraient sans doute voulu arnener. 
L' Autriche se lbase surtout pour sa demande d 'extradition, sur le trai te de 

Belgrade, rnais a-t-elle, comme el'le le pretend, toujmws livre les fugitifs, a-t-eUe 
rendu le Prince Karadja et le Prince Ypsilanti? 

Dans une des Iettres de Kossuth, saisies par la Russie et publiees dans Ies jour­
nau:,; de Vienne, ii y a cette phrnse: ,,Les Turcs suive1tt uite politique douteuse; il 
/aut lts compromettre". Je crors que Kossuth jugeait bien ; la politique des Turcs 
etait celfe d'une puissance faible, qu'on veut entraîner a un role contraire a ses i11terHs, 
Au fond, ils souhaitaient le triomphe de l'insurrection, mais ils n'osaient l'avouer, 
encore moins y aider. Les chefs ho11grois avaient, d'apres ce que m'a dit le sec retaire 
de Fua:d Effendi, presente ll.111 projet, d'apres lequel ils reconnaîtraient la suzerainete 
de la Porte, et l'ambition de la Porte s'etait laissee prendre a ce grossier appăt. 
La defaite 'et la fuite des chefs tra1;aient nettement a la Porte, le langage qu'ti:lle 
devait tenir, au sujet de l'insurrection, yis-a-vis de la Russie et de I' Al!ltriche; mais 
en meme temps, e11 accordant aux refogies, un hospitalite deguisee sous l'arrestation, 
elle esperait bien Ies enlever aux reclamat ions de I' Autriche et de la Russie, et se 
preparer ainsi, des chefs militaires pour l'eventualite d'une guerre avec la Russie, 
eventualite qui est dans l'esprit de tout Turc intelligent et patriote. 
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Le Prince Leon Radziwill, aide de camp de l'Empereur de Russie, est arrive 
a Bucharest, vendredi soir 31 1 venant de Varsovie et se rendant a Constantinoptc. 
li y porte la nouvelfe du succes des armcs lmperiales en Hongrie et (je emis avoir 
lieu de le sa voir)., la dem:1.nde d'extradition. li n'a vu que fo General Duhamel, et 
est reparti la nuit meme pour Galatz. 

Hier j'ai re\;U la visite d'un Polonais, M. Groppler, qui m'a remis une lettre 
de M. Cza"ikct, dont le nom, Monsieur le Ministre, ne vous est pa3 inconnu, et quii 
est a Constantinople, un agent actif de la cause Polonaise, M. Groppler, venu dans 
Ies Principautes pour tftcher d'y soulever Ies portions de population slave qui y 
habitent, en faveur de la cause Hongroise, a appris en arrivant ici, la defect.ion et 
la foite des chefs, et leur presence a \\liddin. Sa mission a 1change de but, et main­
tenant ii veut Ies _sauver. H a vu Fuad-Effendi et a obtenu de lui, 1me lettre pour le 
Paicha de \iViddin, qui doit lui laisser voir Ies prisonniers; ii doit tout tentei· pour 
Ies sauver,. et surtout fa corrnption. II a merne demande a Fuad-Effendi, s'il ne pouvait 
pas fermer Ies yeux sur une evasion, et meme la faciliter. Le Commissaire Imperial 
a ete inflexib)e. M. Groppler lui a alors der11ande1 ce que ferait le Divan, si Ies 
prisonniers embrassaient l'islamisme. Fuad-Effendi a ete fort deconcerte a celte ou­
verture; maiis ii a repondu, apres un moment de sile11ce, qu'il lui semblait que ce 
semit un sur moyen de Ies sauver. M. Grnppler est porteur de lettres de rnon 
collegue d'Angleterre, mais j'ai. refuse de lui en remettre pour le Comte Zamoîski. 

Le Prince Stirbey a rei;u le 31 Aoi:1t une lettre du G-ral Llhdcrs, qui lui 
anno11ce que le Marechal Paskevitch lui a envoye l'ord're, d'evacuer prochainemefilt 
la Transylvanie, et qu'il allait passer en Valachie, et y prenclre ses cantom1ements. 
La question de i'occupation des Principautes va donc venir de nouveau devant la 
diplomatie Europeenne. Le G-ral Duhamel etait tomltle d'accord avec Fuad-Effendi, 
sur 1'accomplissement des clauses contenues dans l'article IV du Semed de Balta 
Liman, et ils s'etaient meme occupes ensemble, de la reputition sur le territoire · des 
Priincipautes, de 10.000 hommes que Ies Cours suzeraine et prokctrice devaient y 
entretenir. La resolution annoncee par le G-ral U:1ders indique un plan tout different. 
La presence de ces 35.000 hornmes va devenir un pokls insupportable, pour des 
provinces deja aux abois, par tous Ies sacrifices que leur a cotite le passage des 
Russes en Transylvanie, et qui vont avoir a subvenir, ă rentretien de ce corps dl'armec. 
Pour parer aux depenses presentes et passees, la Russie a fait acte de souverainete 
et a frappe un Împot extraardinaire sur Ies Principautes, dont eUe est fa protectrice, 

, et sans prendre l'assentiment de la Porte Ottomane. 
Cet imp6t est destine, d'apres le langag-e meme de la Com- de St. Peters­

bourg, a l'indemniser de l'emprunt qu'elle a consenti en fa veur des Principautes. ,, Vous 

11 voyez, me disait tristement Fuad Effcndi, qttels droits s'an-oge Ia Russie. Eh bien, 
„si nous demandions a la Valachie et a la Molda vie, de nous payer deux annees de 

11 tribut d'avance, la Russie protesteraitl" U me semble cependant bien difficile au 
Cabinet de St, Petersbottrg, de defendre par d'autres arguments, que par ceux d'une 
volante et d\me puissance superieures, la prolongation du sejour d'un corps d'armee 
auss,i considerable dans Ies Principautes. En effet, ou I'armee cl'occupation est destinee 
a maintenir l'ordre dans le pays, et alors elle est beaucoup trop nombreuse, ou sa 
destination est d'agir au defa des frontieres, et alors pourquoi serait-elle entretenue 
aux depens des Principautes? 

Le Prince de Valachie a fait des modifications a son Ministere : M. Constantin 
Cantacuzene, ex-Ca·imacan, et candidat a l'Hospodarnt, en merne temps que Ee Prince 
actuel, a ete nomme gra11d Vornik ou Ministre de l'lnterveur. Cest un choix qui 
satisfait assez l'opinion puhlique. M. Jean Bibesco, frere de l'hospodar, a ete appele 
a,u Ministere des Cultes, oit il remplace M. Constantin Bellio, gue I'on considere 
comme te plus honnete homme de fa Prindpaute. Son successeur est un jeune homme 
au-dessous du mediocre, mais dont la probite n'a pas ete auaquee. Le Ministere 
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qu'il occupe, est celui oti ii est le plus facile de faire, 01.1 de reparer sa fortune, le 
clerge de Valachie etant richement dote1 et l'intdgue ayant plus de part que le merite 
et les vertus, a~l'elevation des ecclesiast.iques. L' Aga (chef de la police), a aussi ete 
remplace par M. Pfahino, gendre du Prince. C'est un jeune homme tout-a-fait nou­
veau dans Ies affaires. 

Le Prince a adresse un office au Conseil administratif extraordinaire, par le­
quel H lui faitsavoir, que le Metropolitain d'Hongro-Valachie s'est demis de la ehaîre 
archiepiscopale de la Principaute de Vaiachie. U annonce en rneme ternps, qu'en 
l'absence d'autres eveques dîocesains, la gestion provisoire des affaires de la Metropole 
appartieot a l'archipretre Niphon, et ii .invite le Conseil a le lui faire savoir, par 
l'interrnediaire du chef du departement des cultes, qui aura soi11 de proceder irnmedia­
temei1t, a vec le nouveau gerant de ce saint. etablissement, a l'inventaire fide le de tous 
Ies biens meubles de la sainte Metropole, poFtes sur [es inventaires precedents1 ainsi 
qu'a celui des offrandes apportees posterieurement a. ces inventaires. 

Cet acte est donne en v.alaque et en frant;ais, dans le „NouveUiste roumain", 
journ.al officiel. En tele de la version Valaque seulement, on lit ces mots: ,,Nous 
Barbo Dimitrie Stirbey, Pri11ce regnant de tous Ies pays Roumains"(I). Cette lormule 
ridicule, quand 011 s e rappelle que le journal de Constantinople annom;ait encore 
dernierement, que Ies hospodars a vaient ete admis a baiser Ies pieds du Sultan, leur 
gracieux souverain, et quand ont voit comme not1s., aujourd'hui, l'attitude du Prince 
entre Ies Commissaires des deux 'Cours Imperiales, est cependant, Monsiettr le 
Ministre, comme l'expression des souvenirs et des esperances de national ite des 
Roumains. 

Dimanche dernir, chacun a pu voir un spectacle curieux pour tout le monde, 
et plein d'interN pour un diplomate. Omer Pacha avait invite toutes les autorites et 
Ies principales personnes de la viile, â assister a fa ceremonie du licenciement des 
soldats, qul a vaient termine leur ternps de service. On voyait reunis, le Prince Stirbey 
en uniforme de generai russe, tout embarrasse de l'honneur qu'on 1ur faisait, de 
passer en revue, a cheval, Ies troupes turques,-allant du Commissaire ottoman au 
Commissaire russe, soigneux de ne pas montrer Lme preference trop marquee a 
l \m ou â l'autre, et cependant conservant une certaine dignite dans ce role difficile. 
Le Prince Michel Stourdza, ex-hospodar de Moldavie, n'ayant rien, apres 15 annees 
de reg-ne, de la dig-nite du rang supreme, et des generaux russes, exprimant leur 
admiration des troupes. turques, dont ils raillent impitoyablernent, dans le tNe a 
tete, ce qu'ils appellent leurs pretentions a une terme europeenne. 

La revue des troupes fut fort belle, un temps admiralole la favorisait, et 
une eclipse de lune,. qui donnait a cette planete la forme d'un croissant, fot accueiUie 
par Ies Turcs comme Lin bon augurc . 

Les troupes licenciees ne regagnent pas encore leurs foyers ; elles doivent 
rester encore un a11 sous Ies drapeaux, mais ce temps leur sera compte potir la 
reserve. Le desir de retourner dans ieu r patrie, pousse quelquefois Ies soldats turcs 
â des a:ctions desesperees. Tout dernierement, â Crafova, un certain nombre 
d'entr'eux avaient forme le comp.lot de mettre le feu a la viile, et de profiter du 
desordre pour pilier et s'enfuir. Le complot a ete decomrert, et Ies chef s ont ex­
pire sous le bâton. Ce sont la de ces symptomes, qui indiquent que le viei! esprit 
est loin d'etre detruit chez les Turcs, et qui ne doivent pas, il me semble, echapper 
â l'observateur atten.tif. 

M. Cotquhoun, qui parlait depuis longtemps de prendre un conge, m'a pre­
sente hier M. Grant, comme gerant du Consulat general, et doit partir aujourd'hui 
pour Londres. 

(1) /Testitontl ro111â11esc1 Nr. 66, din 20 Aug,Jst. Nu e exact. It1 titulatură se zice : Domn 
stăpânitor a toat/1 Ţara-Românească. 
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CXCIX. 

Bucureşti, Pou~ade către Tocqueville, despre nouele nurn1n facute de Domn, 
administra ţie. :i:B49, ln 

6 Septem­
vne. (T urquie. nucarcst, VH, 23). 

Bucureşti, 

J'ai l'honneur de vous transmet,tre c1-,1omt, un exemplaire du „Nouvelliste 
roumain", contenant Ies dernieres nominations faites par le Prin ce de Vala.chie ( r}. 
Cette fo is la traduction franc;aise se trouve egalement precedee de la fornmle „par 
ta grace de Dieu ". 

Par ces dernieres nominations, le Prince Stirbey a augmente da113 l'admi­
nistration le nombre de ses parents. Le Ministre des Cultes est so11 frere ; le Postelnic 
O'll Ministre des Affaires Etrangeres es t genclre de son frere,. l'cx-hospodar Bibesco; 
et le chef de la poJice est son gendre. Le Postelnic a ete nomme par l'ex-Ca'irna­
can, aujourd'hui grand Vornic, rnais le nepotisme seul pouvait le maintcnir aux af­
faires, et y appeler Ies de11.1x autres parents du Prince. II est, en effet, difficile d'etre 
plus mediocres, mais je clois clire qu'ils pnssent pour honnetes, et c'est beaucoup 
ici. C'est une triste societe, que celle ou l'honnetete est une exception, et ot1 l'im­
probite n'est pas rneme ,;oilee par de grands talents. 

CC. 

1849, ]ului 
7 Septem-

Poujade către Tocqueville, despre venirea şi sc."lrbatorirea Genera­
Loders, despre supunerea lui Gorgey şi despre afacerea refugiaţilor. 

vne. (T11rquie. Bucarest, VH, 25}. 

Le General Lnders est attendu ici le 9. Les ordres Ies plus minutieux ont 
ete doranes par le gouvernement valaque, pouw lui faire une briElante reception. 
Mardi prnchain, n, Ia viile de Bucharest lui don ne un bal. II paraît que l'on a 
choisi ce jour la, parce que c'etait ~L Ia fois, celui de la fete du· General D uhamel 
et de fa naissance d'un prince de la famiUe ]mperiale. li est aussi question du pro­
chain depart de M. Duhamel, c'est du moins ce que l'on a entendu dire a M. de 
Kotzebue. 

Vous avez sans doute lu dans le courrier de Varsovie, Monsieur le i\fi. 
nistre, ta lettr e que I'Empereur Nicolas a ecrite au General Lnders, et dans. la­
quelle la campagne de Transylvanie est representee comme si g Eorieusc pour Ies 
annes Russes. Si vo11s rapprochez de cette Iettre, l'apprcc iation de cette campagne 
par un general russe, telle que j'ai eu l'honneur de la mettre sous vos yeux d„rns 
ma depecl!le No. 21, vous serez frappe de la difference du jugernent, porte par le 
souverain et par le sujet. 

L'Empereur d'Auttriche a aussi re comp~nse le Genera l Li.iders ; ii lui a fait 
savoir par une teure autographe, qu'il le nornmait commandeur de Marie Therese, 
Jur a demande Ies noms des officiers de son armee, qui se sont le plus distingues, 
et lui a envoye v ingt medailles d'argent et autant de petites, pour recompense , Ies 
sous- o~ficiers et Ies soldats. 

La soumission de Gorgey est ici l'objet de tous Ies commentaires .. On va: 
meme jusqu'a dire, que la corruption a fait, en cette occasion, plus que la force et 
la terreur des armees lmperiaks. Quoiqu'il en soit, f aigre1s1r entre Autrichiens et 
Russes, et Ies bons procedes entre ces derniers- et les vaincus, donnent a penser, 

(1) Vt;;tilornl romanesc, No. 67, d in :.13. August 18ţ9, 

www.dacoromanica.ro



et beaucoup de gens dans les Principautes voient memc deja, I~ protectorat fra n­
chissa11t leş Carpathes, s'etablir sur la Theiss et sur le Haut Danube. 

Fuad-Effencli n'a r ien rec;u auj,ourd'hui de Constantinople, touchant l'affaire 
des priso1rniers de Vvicldin. Je sais qu'Omer-Pacha a re~u trois lettres de cette 
viile, rnais je n 'ai pas pu en con11aître le contenu. 

J'a i r ec;u aujourd'lu 1i pour la 1:n-emîere fois, unc depeche du General Aupick, 
du :z8 AoC1t. li me parle de deux a ut1·es depeches, qui ne me sont point parvenues• 
Elles contenaien,t mes provisions d'agent et Consul general, et mam Berat. La poste 
:tur que n'a pas de ces negligences pour mes collegues. 

\ ! ous connaissez, iVIonsieu r le Min'ist re, Ies instructions que je re~ois au­
jourd'lmi de !VI. le General Aupîck, au sujet des refogies, mais la question, ii me 
semble, ne peut guere se presenter maintenant a Bucharest, e t c'est a Constanli­
nople seulement que petit se decider le sort des prisonniers de Wi<ldin . 

Nous avons la nouvclle officielle ele la recldition ele Peterwatde in. On es­
pere que tout le cours du Danube sera bient6t libre, et que la navigation pourra 
reco111111e 11cec 

CCI. 

201 

Poujade c.Hre Tocqueville, despre luarea Peterwardeinu!ui; despre Bucureşti, 
onorurile pentru Loders, cerute de Duhamel Domnului şi impresiunea 1849, 

produsa asupra Comisarului turcesc, despre, trecerea Prinţului Radziwill II Septcm­

pnn Bucureşti, despre evacuarea Ardealului, despre revizia Regularnen- vne. 

tului organic ş1 despre extrădarea refugiaţilor ungureşti. 

(Ttirquic. Bucarest, Vll, 26). 

La prise de Peterswardein n'etait pas connue ici officieUement, ai nsi que j'ai 
eu l'honneur ele vous l'annoncer, mais mon coilegue cl'Autric he n'en doutait pas; 
elle sera probabiernent deja p:11rvem1e a Pa r is. La redd ition de cette forteresse est 
d'une hautc importance pour ce pays-ci, qu i espere que la navigation du Danube 
pour ra bient6t reprendi-e son cours. 

Le General L itders est arri ve a Bucharest samedi soir, afin d'eviter la re ception 
b1·illantc qu'on lui prepara it le dimanche. Le P r ince de Valachie avait cnvoye au 
devant de lll i, le 1Vli11istrc de la Justice. L'hospoclar, dans unc conversation qu'il avait 
eL1e Vend redi avec Fuad Effencli, lui avait dtt que le General Dllhamel lui ava it exprime 
le desir, que le gouvernement valaque temoigmit hautemcnt; par quelq ues actes, sa 
reconnaissance envers le General L 1:1clers, par exemple c n faisant cha11te r un T e­
Dcllln pour cclebrer ses victoi,·es, ou en lui faisant foire un briliant acrneil pa r la 
population. Le P rince Stirbey se plaigna it meme a Fuacl-Effendi de ces exigenccs. 

Le Commissa ire ottoman ne fot pas peu surpris d'apprendre, que le General 
Duhamel, ciont ii ava it a plusieurs rcprises entendu des expressions de deplaîsi1r, au 
sujet du pet1 ele sympathie que la populat ion Va taque montrait au x troupes russes, 
et de la satisfaction avec laquelle elle accm'!illait Ies moindres succes des insurges, 
qui meme avait prie Omer Pacha ele publier a ce prnpos une proclamation, quc j'ai 
eu l'honneur de vous transmettre dans le temps, et ciont j'a vais devine la source, 
chcrchâ.t â imposer ainsi l'en thousiasme aux Valaques. 

Pour moi, Monsieur le Ministre , je n'hesite pas a dire que !'idee de l'espece 
d'ovation que l'on preparait au Genera l Lnclers, ne venait point dlu Commissaire ele 
l'Empereur de Russie, mais du Prince Stirbey lui-meme, qui eta it bien a isc de faire 
sa cour aux Russes, et de se faire valoir en meme temps, a upres du Commissaire 
ottomari, cornme ayant resiste en partie aLIX exigences de l'envoy e de la cour pro-

J-lurmuzaki, XVIII 
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tectriee. Je n'ai pas fait part ele mon impres':)io11 a Fuad-Effendi, mais des Valaques 
lui ont ouvert Ies yeux. 

Dimanche tous Ies boyards, en grande tenue, 011t etc remire visite au General 
Luders, et ce soir, la viile lui donne un bal. Je n'ai pas cru clevoir faire la pre1~,1iere 
v1s1te au General, que je ne connais pas, et je me bornerai a me faire presenter ,\ 
lui ce soir, par mon collegue de Russie .. 

Je joins a cette dep~che, Monsieur le Ministre, un exempl'aire du Nouvelliste 
valaque (r), contenalilt deux offices du Prince de Valachie: le premier annonc;e le 
pas~ag;e du Prince Radziwi!I par Bucharest, et semb!e avoir ete ecrit, pour stimuler 
le zele des proprietaires, a solder l'impot dont la Russie a decrete le paiement, et que 
l'on ne s'empresse guere d'acq1.1itter, cemme le fait voir le second de ces offices; 
j'ai eu l'ho11neur ele vous entretenir ele la creation rle cet impot, dans ma depeche No. 22. 

J'a vais d'abord cnt, d'apres un. enfretien quc j'a vais eu a vec le G-ral Da­
nenbe1-g, que l'evacuation de la Transylvanie serait complete; rna is i[ paraît, d'apres 
ce que m'a dit M. de Timoni, que Ies Russes do.ivent laisser garnison dans quelques 
places. 

II parait certain, que la revision du Reglement organique aura Iieu a Bucharest 
et a Jassy. C'est du moins ce que j'ai recue illi, d'une courte conversation avec Fuad 
Effemli C'est un sujet, Monsieur le Mi.oistre, que je me propose die mettre sous 
vos yeux, dans une prochaine depeche. 

M. de Timoni; qui sort de chez moi, m'apprend qu'une lettre de l'Internoncc, 
du 4, lui fait sa voir qu 'il doit avo ir le lendemain une audience du Sultan, au sujet 
de l'extradition des refugies Hongrois. Au moment ou l'Jnternonce ecrivait, on signalait 
l'entree dans Ies Bosphore d'un bateau a vapeur, portant le pavillon Russe au grand 
mât. C'etait le Prince Radziwill, qu'on etait loin d'atttendre, car M. de Sturmer pensait 
quc c'etai,t le General Danenberg. A l'heme ott j'ecris, fa question de I'extradition 
est sans doute decidee. 

CCII. 

Bucllreşti, Poujade c,Ure Tocquevilk, despre reducerea trupelor ruseşti de 
1849, ocupaţie, despre sarbatorirea lui Loders şi despre mişcadle trupelor tur­

q Septem- ceşti şi ruseşti. 
vrie. 

fT t1rq11ic .. Bucarest, Vil, 27). 

Le journal de Bucharcst du Ir de ce mois, annorn;ait, comme un fait â peu 
pres certain, que l'armee d'occupation rnsse allait etre rcduite a 10 ou 12 . .000 hommes; 
que deux r6giments c\'infanterie passeraient l'hiver en Transylvanie, et que toute 
la cavalerie, y compris fe regiment de hussards cn garnison a Bucharest, aHait ,e­
tourner en Russie. II resuite au contraire, de mes c.onversations avec te Prince de 
Valachie, avec le General Duhamel et avec des officiers generaux russes, qu'il n'y 
a rien de decide, au sujet des <liverses assertions du journal de Bucharest. Ce qui 
paraît cert.ain, c'est le sejour prolonge des Russes en Transylvanie, sous les ordres 
du General Hasford. D'apres ce que m'a dit le General Duhamel, ce semit dans la 
partie de cette principaute appe lee Zschiker, que cette division aurait ses cantmme­
ments. Quant â la reduction du corps d'occupation russe, ii est clair que l'on attend 
de nouveaux ordres de Varsovie. 

Le bal donne le ro ele ce mois, en l'honnem du Genera l Lnders, a ete tres 
briliant. Les Russes y etaic!'lt en plus grancl nombre q ue Ies Turcs) et ces dernie,s 

(r) Ves!i!oml ro11ui111:sr, ni-. 68, din 'J7 August 1849. 
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etaient bicn effaces. Omer Pacha et Fuad Effendi paraissaient etre plutot etrangers 
au pays, que le general Lnders et que le General Duhamel, dont la gravite presquc 
hautaine semblait a voir la conscience de representer le veritable 111aître. L'attitude 
du Prince de Va)achie devant le Commissaire rnsse, f1'etait pas faite pour combattre 
cette impression. I~es jeunes officiers russes, de retour ele la campagne deTransylvanie, 
parlaie11t du plaisir de revenir dans sa patrie, apres Ies privations ct Ies dangers de 
la guerre. 

Je me suis fait prcsenter au heros de la fete par le Genera.l Duhamel, auquel 
j'avais ete rendre visite dans la journee, avec 111011 collegue d'Autriche, qui m'avait 
appris que c'etait ,\ la fois, la fete du Grand Duc heritier prec;omptif et ceHe du General 
lui-meme. J_e 111atin1 en effet, un „Te Deum" avait ete cha11te en actions de grâces 
pour l'heureuse issue de la campagne de Transylvanie, et oii avait tire 101 coup.s 
de canon, a la suite de la ceren,onie. Le Genernl Liiders, qui est un homme de ma­
nieres douces et polies, jouissait tres modestement de son triornphe. U 11 troisieme 
souverain lui a envoye des marques ele son aclmiration: ii vient de recevoir la Grand' · 
croix du Lion Neerlandais. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le dire, Monsieur le Mi11istre, je n'ai 
cn1 devoir mettre Lm empressement trop marque, a aller chez lui; mais j'irai dimanche 
â sa reception, et cette demarche sera maintenant d'autant plus naturelle, que j'ai 
rei;u hier la visite de son chef d'etat-major, le General Nickopoechinsky et celle du 
Ge11eral Danenberg, visite que ces Messieurs m'avaient annoncee des mardi, chez le 
General Duhamel. 

Hier, ce dernier a do11ne un grand dîner au General Lt1ders. Madame Du­
hamel a pris pour aller a table, le bras du Prince Stirbey, auquel le General Lliders 
a cede cet honneur. Madame Duharr:el avait ainsi le Prince â sa droite, et le General 
a sa g-auche; apres lui venait M. de Tirnoni, rnon collegue d'Autriche. Le General 
Duhamel etait assis entre Fuad-Effendi, â sa droite, et Omer Pacha. J'occupais la 
place gui etait entre Fuad·Effendi et le Chef d'etat major du Ge,1eral Luders. Tous 
Ies g-ener.aux rnsses et plusiems colonels etaient au dîner, ainsi que le Consul 
general de Russie, et Ies Consuls de Prusse et de Belgique. M. Duriez de Verninac, 
attacbe au Consulat general, avait aussi ete invite. j'ai remarque t'absence de M. 
Grant, gerant du Consul1at general d'Angleterre. Jc ne sais s'il avait ete invite, 
mais ii ne l'avait pas ete au bal, bien que les employes subalternes du Consulat 
enssent ete pries. II devait demander au Prince une explication â ce sujet. 

Le General Duhamel a porte Ies toastes suivants : au General Lc1ders, au 
libernteur de la Transylvan,ie; -- au Prince Stirbey ; - a l'arme.e Austro-Russe, qui 
a foit de si grnndes choses, en si peu de .temps ; - a l'armee ottomane, qui nous 
a si bien aides a 1nainte11ir f'ordre dans Ies Pri11cipautes. - II m'a ete facile de 
voir, que le toast au tiberateur de la Transylvanie, et celui qui donna it le second 
role a l'armee ottomane, dans Ies Principautes, ne satisfaisaient ni M. de Tirnoni, 
ni Fua.d-Effendi. 

J'ai etc â plusieurs rcprises l'objet des attentions de M. et de M-me Du­
hamel, du Prince et des Generaux russes. J'ai entendu exprimer, avec u11e umani­
mite gui rcssemblait a un mot d'ordre, mais aussi avec une vivacite qui ressem­
blait a la sincerite, l'admiration pour la France, pou1: son armee, pour son gouver­
nement, pour le spectacle qu'elle offre a l'Eurnpe ; des regrets sur l'eloignement 
qui a existe parfois entre deux grandes nations, faites pour s'entendre, des allusions 
au role impusant que leur union leur permettrait de j,ouer dans le monde, etaient 
quelquefois melees â ces effusions, que j'ai toujours accueillies a vec une politesse 
empressee, quoique exempte de credulite; mais ji'ai aussi repondu a vec un sentiment 
qui n'avait rien de feint, q ue. nous avions un egal desir de cultiver de bons rap­
))0rtes d'amitie avec la Russic. 

Tous ces details, peut-etre un peu long-s, mais que je raconte. parce qu'ils 
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peignent une situation qui ne me parnit pas sans interet, ne seraient cependant pas 
complets, Monsieur fe Ministre, si je n'ajoutais que, presque toutes Ies personnes 
qui m'ont tenu ce la:ngc\ge ont, e11 ·meme temps, amene dans la co1wersation, des 
remarques sur la Turquîe, sa faiblesse, sa fausse dvi lisation, son vernis eurnpeen, 
cachant le viei! esprit musulman, sa religion contraire a tout progres reel, ses 
populations chretiennes grandissant en force et la mena(:ant d'une destruction pro­
chaine .. Le General Danenberg, M. Mavros, M-me Duhamel e!le-rnemei m'ont tenu 
ce langage a vec une suite, u11e uniformite, une finesse insinuante, qui font honne1Jr 
â. une na:tion qui poursuit un grand but. Je ne laisse pas sans rcponse ces plaido­
yers, que je ne provoque jamais, rnais auxquels je laisse leur cours instructif. Je ne 
demne pas a la defense, le caractere presque toujours pa:ssimrne de l'attaque, mais 
je reponds en observateur bienveiltant, et qui ne manque pas de raisons, pour croire 
a plus de solidite dans l'Empire Ottornan, que n'en veuknt voir mes interlocuteurs. 
Mes argi.iments sont d'ailleurs sans cesse renouvelles1 dans mes conversations a,rec 
Fuad·Effendi et Omer Pacha, qui parlent de la Turquie avec une confiance que je 
ne partage pas plus entierement, que la mauvaise opinion de leurs adversaires. 

Le 10 de ce mois, Mahmoud Pacha est parti pour Ja:ssy, avec deux batail-
1011s d'infanterie, deux escadro ns de cavalerie et une batterie d'artiller1e ; deux ba­
taillons sont egalement partis pour Gafatz. 

Ce matin, Ies troupes turques gui etaient campees dans la plaine de Ba­
neassa, ont fait leur entree dans la vilie. II est question de Ies loger, comme Ies 
Russes, cinez Ies particuliers, Ce serait impolitique, et ils auraient bien vite efface 
la bonne impression qu 'îls ont laissee, et accumule cc.ntte eux, plus de griefs, quc 
Ies Russes eux-memes. Les :ogements militaires occasionnent bien des contestationsf 
et Ies frani;ais residant a Bucharest, se sonl quelquefois vivement plaints, mais 
j1.1squ'a present j'ai aplanî sans peine, toutes Ies difficuhes : je suis convaincu que 
l'autor,ite mil,itaire russe ne demandc pas mie1.1x, que de 11ous etre ag-reable, et qu'eHe 
fera tout ce qu'il est possible de foire. 

Les troupes russes arrivent peu a peu de Transylvanie. Au moment ot'.1 je 
finis cette depeche, un regiment e11tre d'ans la vi I!e, musique en tete, la capote roulee 
et placee sur le sac, et en fort lbon ordre . 

CCHI. 

Bucureşti, Poujade catre Tocquevitle, despre armatele de ocupaţie, despre 
1849, afacerea refugiaţilor, despre întrevederea sa cu Luders1 asupra situaţiunei 

1 7 Se~tem- din Ardeal, şi despre incidentul dela Te-Demn,. dintre Domn şi Loders. 
vne. 

(Turquic. IJucarcst, VII, 23). 

Ce que j'avais l'honneur de vous <lire dans ma depeche No. 27, au sujet de 
la non-reduction du corps d'occupation russe, s'est realise. Je joins ici un 11m111ero 
du journal de Bucharest, qui a paru le 14 au soir, apres l'an ivee d'm1 courrier de 
Varsovie, qui a a111e»e une longue conference entre Ies Generaiux Duhamel, Lnders 
et Niekopoechinsky. Ce journal annonce, qu'il n'est pas question de degarnir Ies 
Principautes, et qu'une division entiere reste ra en Transylvanie, avec son artillerie 
et un regiment de Cosa:ques. 

L'article que je viens de c iter contient un aveu, qui mer;te de fixer l'at­
tentio11. II y est dit, que Ies troupes russes continuent a sejourner dans les Prin­
cipautes, afin de consolider la tranquillite et l'ordre en TransyJvan ie. On reconnait 
ainsi, que c'est dans un but etrange1· aux Principautes, que l'armee d'occupation n'est 
pas reduite. II est d'ail leurs douteux que cc soit avec plaisir, que le Gouvernement 
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autrichien voie la presence des Russes en Tnrnsylvanie, apres la fin des hos­
tilites. 

]'ai foit hier visitc au General Lnders ; ii m'a fait un grncieux accueil, et 
m'a tout de suite parle, de ce gui fait en ce moment la preoccupation generale : la 
question des prisonniers de vVi.ddio. ,,II paraît, m'a-t-il dit, que cela prend â Con-
11stantinople une tournu,e tres grave ". M. de Kotzebue et M. de Timoni. m'ont. 
tenu le mtme langage. Fuad-Effencli, rlans un billet qu'il m'a ecrit le 14, le jour 
m8me 011 îl recevait son courrier, me disait que le conseil avait ete de nouveau 
convoque, et que l'affaire devenait de plus en plus brctlante. A Galatz. et a Roust­
chouck, des bruits de ruptu re entre ]a Porte et les deux Cours Im periales, a vaient 
couru. A ce sujet, NI. de Ti111011i me disait: ,,L' Autriche jusqu'ici, etait la puissance 
„qui s'interposait pour aplanir Ies difficutes, qui surviennent si souvent entre la 
„Turquie et la RusSie, et qui empechait Ies conflits, si faciles a naître entre ces 
„deux puissances. Que sera-ce aujourd'hu•, que la Porte, par son ,eius de liv,er 
„Ies refugies, va la rejeter forcement dans une attitmle offensive, et dans l'accord 
„avec la Russie. L'Autriche est bien decidee a ne pas se laisser econduire, par des 
„raisons d'humanite, {JUi souvent entrainent de grands inconvenients. Elle ne veut 
„pas avoir une Hongrie ambulante, survivant a l'insurrection, comme ii y a eu une 
„ Pologne ambulante, qui a fait tamt ele mal a l'Eurnpe. La situation de la Porte est 
,,certaine ment tres delicate, mais c'est elle-meme q1.1i l'a amenee. · II fallait ou re-
11pousser Ies refugies t, la frontiere, ou tes laisser fuir a trave,s la Tmquie, mais 
„ne pas Ies recevoir avec honneur a la frontiere, co1,nme l'ont fait des militaires 
,,intelligents, et les retenir ensuite comme prisonniers" . 

II resuite, Monsieur le Min,istre, des renseignements que j'ai sur Widdin, qu'il 
y a dans cette viile pres de 6.o::>o refugies, parmi lesquels se trouvent trnis Anglais, 
le General Guyon, l'vI. Longworth, correspondant d'tm des journaux de Londres, et 
IVI. Macdonald . Le Comte Zamo"iski s'y trouve aussi. 

Tous ces rdugies sont tres bien traites, et Ies chefs eux-rnemes jouissent 
d'une grande liberte. M. de Gropple r n'a pas eu besoin, pour Ies ,,oir, de la Iettrn 
que lui avait donnee Fuad-Effendi pour le Pacha. Tm1s etaient dans une complete 
secu,ite, et le General Bem declarait prendre du service chez Ies Turcs. ]'ai fait 
tenir secretement une lettre au Comte Zamo"iski, par laquelle je I'eng·age a ne pas 
se laisser aller â la secmite, mais â s'echapper, lui et ses amis; â gagner Constan­
tinople, d'ot:1 le lVl,inistre ele France m'ecrit, qu'il a un moyen sur de Ies faire partir, 
et a epargner ainsi en meme temps, nn grand emlbarras â la Porte, qui est peut-etre 
sur le point d'etre entrainee a de grands malheurs, par Ia pcesence des ref ugies 
Hongrois et Polona is. J'ajoute que ccs derniers ont fourni a la Russie, le pretexle 
de I'mtervention en Hongrie, et qu'ils ne doivent pas etre cause de nouveaox desastres 
1ciour lat Turquie, 

Ce langage est peut-Hre severe, mais j'ai cru qu'il etait autorise, par le 
service que je rendais. 

J'ai trouve la convcrsation du General Luders piei ne d'in teret. II y joint le 
channe d'une simplicite elevee. Parlant de fa Transylvanie, ii me disait: .,,ll regne 
,,entre Ies Autrichiens et Ies Hongrois, une haine prnfonde; et ces derniers sont ega­
,,lement detestes, par toutes Ies autres races qui couvrent le territoire de la Hongrie: 
,,Saxons, Serbcs, Croates, Valaques. Ceux-ci sut·tout, sont a l'etat de parias, et ce­
„pendant ils forment en Transylvanie la population la pl'us nomb,euse. Ce sont eux 
„qui o;it, des le commencement de l'insurrcction, soutenu l'armee autrichienne,. et Ies 
,, Russes ont eu beaucoup a se louer, de leur concours pour Ies apprnvisionnements. 
„ Des le principe, le-ur union a vec Ies Bongrois aurait probablement, don ne une autre 
,,tournure a l'lnsurrection. Aussi, parmi Ies correspondances que j'ai interceptees, ai­
„je touve des lettres de Kossutll a Janco, Ie chef Valaque, dans lesquelles it dlisait 
11que Ies Hongrois se repentaient d'avoir meeonm1 Ies droits de feurs fre,es Valaql!les, 
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Bucureşti, 

,,et qu'en cas de succes, ils pouvaient compte, sur toutes Ies concessions qLJ'il deman• 
„deraient. Les Valaques sont tres clignes cl'interet; et j'ai adresse en leur faveur, un 
„memoire a l'Empereur, gui m'a repondu qu'il ne pouvait pa:s intervenir en pareiUe 
„matiere, mais q1ll'il avait adresse le memoire a la Cour de Vienne. L' Autriche sera 
,,obligee ele donner des droits cgaux aux Valaqnes, mais ils sont dans un abaisse­
„ment complet. Je crois d'ailleurs, que son intention est de diminuer fes privileges 
„enormes ciont jouissaient Ies Hongrois. La Cour de Viem,e hesite entre deLJx plans 
„a suivre, a l'egard de la Hongrie, ou lui laisser son caractere de royaume et de 
„couronne separee, ou de i'i:lbsorber dans le systeme general de l'Autriche, et de 
,,la reduire en une ou plusieurs provinces de la Monarchie". 

Faisant allusion a la difficuhe de donner des institutions representatives, ă. 

des populations parl'ant tant d'idiomes differents, ii a ajoute: ,,Cependant l'aUemancl 
„semble devoir etre la langue, qui servira d'instrument de communication entre toutes 
,,ies populations. J'ai rernarque que toutes Ies lettres, tous Ies documents· du gou­
" vemement revolutionnaire hong-rois, etaient ecrîts dans cette languc". Telle a ete, 
en resume, la conversation du General Luders, en ce qui concerne la lfongrie. 

Tout ce (Jl.li peut dormeF 1.rne idee un peu nette, des rapports qui regnent ici 
entre Ies diverses autorites, me semhle interessant, et c'est a ce titre, Monsieur le 
Ministre, qi1e je mets s~us vos yeux Ies details suivants. Une quest ion d'etiquette 
s'est elevee entre le Prince Stirbey et le General Luders, a l'occasion du„ Te Deum"; 
chante le r r de ce mois, dans r eglise de Sarandar. II s'a:gîssait de sa vorr qui, du 
Prince de Valachie ou du Commandant en Chef de l'armee d'occupation, aurait fa 
preseance et lbaiserait Ie premier la croix, dans la ceremonie qui precedait le „Te­
Deum". On a ete lo11gternps sans pouvo,ir s'entendre, parce que le Prin ce Stirbey 
ne voulait pas ceder sur cc point. Cornme ii arrive toujours en pareille circonstance, 
on a trouve un moyen terme. II a ete convem1 que l'Hospodar baiserait la croix 
avant Ie General Lnclers, mais que ce dernier arriverait a l'eglise et en sortirait 
le premier. 

II y a vraiment quelque ehose d'etrange, dans la sitnation des Princi1pa1!1tes. 
Ou est le vrai gouvernement? Est-ii entre Ies mains du Prince, clu Commissaire 
ottoman, ou: du Commissaire russe ? Chacun y exerce le pouvoir, tour a. tour, ou 
ensemble. Comment fa Valachie pourra-t-elle supporter Ie poid.s des depenses, que 
lui occasionnent ces trois at1torites,. et l'armee d'occupacion russe '? Que devient 
!'autonomie valaque, e11 presence de pareils faits? 

Telles sont ies questions, que Ies hommes qui 1·ef1echisscnt, se posent ici 
chaque jour, et d'ont la solution ne laisse pas quc d'inquieter. 

CCIV. 

1849, derea 
Poujade c~ltre TocqlleviHeJ despre afacerea refugiaţilor ş, întrcve­
sa cu Fuacl Elendi. 

r8Scptem-
vne. ff'urquie. Bucarest, VII, 29). 

j'ai rec;u hier une lettre de M. Ic General Aupick, qui me met au courn11t ele 
la situation diplornatique â Consta11linoplc, en ce qui concerne Ies refugies Hongrois 
ct Polonais, qui sont en ce moment ă. Widdin, et me foit connaître le langage qu'il 
a tenu aux Ministres du Sultan, Dans la matinee, j'a vais eu avec Fuad-Effendi un 
long entretien a ce sujet. L'amitie qui le lie au Grnnd Vizir et au Ministre des Aftaires, 
Etrangeres, la confiance dont I'honore Sa Hautesse, lui font une position tout a 
fait exceptionnelle, et il rec;oit copie de tous fes documcnts importants, a:dresses ft !ai 
Porte ou qui emanent du Divan. Voici, c n rcsume, J'expose qu'il m'a fait de la 
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questio11 d'extradition, deverrne aujourd'hui si grave pour la Turquie. Le Conseil des 
Mirt istres, apres avoir ex:amine et discute les note:,; du Ministre de Russie et de 
I'Internonce d' Autir.iche, a re pondu: En ce gui concerne I' Autriche et le trai te de 
Belgrade, en vertu duquel eUe demande l'extradition: 1°. Que la Cour de Vienne 
n'a pas toujours rempli Ies conditiom du traite, et qu'eHe a clonne asile a diverses 
epoques, a des refugies musulmans ou a des sujets chretiens du Sultan, ciont elle a 
ensuite refuse rextradition; entr'aut1·es du Capitaine Hussein, chef de l'insurrection 
oe Bosnie, du Prince Karndja et du Prince Ypsilanti. On a m(!me retrouve la note 
par laquelle, lors de la demande d'extradition de ce dernier, gui etait passe de 
Russie en Autriche, le Prince de Metternich refusait ele le livrer. Dans cette note, 
l'a.rchi-chancelier de l'Empire clisait, entr'autres arguments, que le Cabinet de St. 
Petersbou.rg reclamait des refugies Polonai3, que celui de Vien11e 11e pourrait plus 
refoser, s'il livrait le Prince Ypsilanti. 

2°. Que le traite de Belgrade contenait I'extraidition ou I'internement, 
En ce qui concerne la Russie et le traite de KainardJi, sur lequel elle appuie 

sa demande d'extradition; 
1I 0

• Qu'elle a donne asile a plusieurs Pachas Ottornans, dont ies noms ont 
ete rappeles; 

2° .. Qu'elle n'est en droit, que de demander l'expulsion. 
Telles etaient Ies reponses peremptoires faites par le Grand Visir, lorsque 

1\if. de Sturmer demanda une audience de Sa Hautesse, et que le Prince Radzivîll 
arriva, porteur d'une lettre autographe de l'Ernpereur au Sultan, et d'une instruc­
tion a M. de Titoff. 

La lettre de FEmpereur rendait compte des operations victorieuses des 
troupes russes en Hongrie et en Trar:isylvanie, faisant ressortir l'importance de 
ces succes pom la tranquillite de la T111rquie d'Europe, et se tenninait en priamt le 
Sultan, d'onlonner a ses Ministres, de donner satisfaction aux justes demandes du 
Cabinet de S-t Peterbourg,·1 a l'egard des refugies. 

L'instruction de M. de T1toff posait imperieusement le c.1s11s be!li. 
Cette lettre et cette instruction ont amene m1e nouvelle convocation du 

• I •• 

Conseil des Ministres, dont Fuad-Effendi ne connaissait pas encore le resultat. Tous 
ces faits vous sont conmus, )fonsieur le Ministre, et je ne les veproduis ici, que 
pour- continuer a Nre un rnpporteur fidele de mes convetsations avec Fuad-Effendi, 
et vous foire connaître son point de vue. Voici Ies reflexions que ces faits lui ont 
suggere. 

,, La politigue du Cabinet de Russie, a+il ajoute, est de faire de tout i11ci-
11dent une question de Cabinet, et d'en appelev au Sultan, des decisions de ses Mi­
.,,nistres. C'est ai11si qu'il en a agi, lors de la mission du General Grabbe et de fa 
,,signature clu Sened de Balta-Liman, et c'est le m~me procede employe aujourd'hui, 
.,,au moyen de la mission du Prince Radzivill. Le Sultan se trouve ainsi, dans fa 
.,,necessite de sacrifier un ministere auquel i i t ient, ce qu'il ne voudrait pas faire," 
A quoi j'ai repondu â Fuad-Etfendi, qu'un changement de Ministere ne dimimuerait 
rien aux pretentions de 1'a Russie et de I' Autriche. ,, La situat ion de la eorte est 
,,bien delicate t a+il repris, surtout clepuis que l'Autriche, liee aujourd'hui a la Rus­
„sie, o'es,t plus pour elle, l'Autriche du Prince ele Metternich, gui lui a si souvent 
„prctc appui contre Ies preteli1tions ele la Russic. La Turquie peut~elle pour mic 
,,question d'hnmanite, risquer la guene, et afin de sauver quelques etrangers, com-
11prometitre le bie11-ctre et l'cxistence de rnilliers de ses propres sujets, surtout quand 
,,elle n'est pas sure d'etre appuyee jusqu'au ])Out" , 

Tel est, ·Monsieur le Ministre, le resume exact de 111011 entretien avcc Fuacl­
Fffendi, sur cettc q11estion, dans laqueHe I' Autriche a cm devoir prendrc une attitude, 
que ses amis reg-reHent vivement. 
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CCV. 

Bucureşt i, Poujade către Tocqueville, despre revizuirea Regulamentului or­
ş1 despre ati.tudinea lui Fuad-Efendi. 1849, ganic 

18 Septem-
vrie. 

Bucureşti, 

(Turquie. f3ucarest, VII, 30), 

li a ete· resolu, ainsi que j 'ai deja eu l'hmrncur de vous le far re savoir1 que 
la revision du Regl.ement or ganique aurait lieu a Bucharest et a Jassy. En co11se­
queoce, Ies Princes de Valachie et de Moldavie doivent no mmer une commission 
de 7 membres, aipprouvee par Ies Commissa ires ottoman et russe. Cettc commision 
dont la nomination aura lieu tres prochalnement, devra fai re son travail et Ie pre­
senter dans J'espace de deux mois. En ce moment, ce dont ii s'agit surtout, c'est 
de J'amelioration du sort des paysans. 

J'ai trouve Fuad-Effendi bien decourage, et ii m'a exprime ce decourage­
ment, dans un langage a la fois triste et eleve. ,,J'esperais, me disait-il, en arrivant 

11 dans les P rincipautes,. pouvoir fa ire quelque chose pour le bonheur ele ce pays; 
„mais je vois loien maintena nt, que je me faisais completement i! Eusion. 11 n'y a rien 
,,a faire, avec une s ociete aussi corrompue. Dans Ies premiers te mps de mon arrivee, 
)es boyards me protestaient de leur bo1me volonte, a sP. depol.l iller de leurs pri vi-
11leges, et de le1.1rs desi r de cooperer a 11x charges du pays, et d'ameliorer le sort 

11 des paysans. Peu ă peu, ils ont change de la ngage, et maintenant qu'ils se sentent 
„appuyes par Ies R1.1sses, ils defendront leurs privileges avec tenacite. D'autre par t 
,,Ies Russes s;opposeront a ce qu'il soit fait quelque chose de favorable, au develop-
11pement momi et au bien-etre des Principautes, parce qu'en ce momen t, on attri-
11buerait ă l'infhrence de la Porte, ces heureuses modifications. J'accomp.lis clonc un 
,,devoir, rnais je n'ai pas d 'espoir de succes". 

J'etudie en ce moment, Monsieur le Ministre, cette ques tion de fa revision 
du Reglement orgamque, et j'espere pouvoir bientot vous soumettre le rcsultat de 
mes etudes. 

CCVI. 

1849, Jangă 

Poujade catre Tocqueville, despre rn1smnea lui Fuad-Efendi pe 
Imparatul rusesc. 

2 1 Septem-
vne. (Turquie. rJucarest, VII, 31). 

Fuad-Effendi est parti ce matin pour Varsovie, charge d'une mission extra­
ordinaire aupres de l'Empereur de Russie, auquel ii doit remettre une fettre auto· 
graphe du Sultan, en reponse ă celle qu i lui a ete apportee par le Prince Raidzivill. 
Dans ceue leure, Sa Hautesse complimente l'Empereur Nicolas, du triomphe de ses 
armes en Hongrie, et passant â Ia demande d'extradition des Chefs de l'insurrection, 
lui dit que son Ambassadeur lui expliquera Ies rnotifs, qui r ont jusqu';:\ present em­
peche de faire droit a cette demande. 

C'est le Ji.7 au soir, qu'un courrier extraorclinaire a apporte a Fuad-Effend . 
]es ordres de sa Cour, pour celte delicate mission, et hier ii a rei;u, par son cour­
rier ordioaire, .Ies depeches qui lui font connaître, que cette qucstion d'extraclîtion 
est entree a Constaritinople dans une phase nouvelle et pleine de gravite : Le Mi-
11istre de. Russie et I'foternonce ont interrompu leurs relations officiclles a vec ta 
Porte, e,t le Prince Radzivill, â qui le Sultan ava i1t fait savoir qu;il le recevrait avant 
son depart de Constantinople, est parti sans prendrc cl'audience de conge. Je tiens 
tous ces faits de la confiance de Fuad-Effendi lu i-meme, qui avant de partir, a desfre 
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avoir avec moi, hier au soir, un entretien, dont celte depeche n'est que l'expose. II 
est fort inquiet du resuhat de sa mission, et il craint surtout que l'Empereur, se 
croyant engage par Ies d~marches hardies de son Ministre Plenipotentiaire et de 
son aide de camp, ne refuse de lui accorde,r audience. Dans le cas 0(1, heureusement, 
ses apprehensions seraient vaines, ii ne doit pas faire allusion, dans son entretien 
avec l'Empereur de Russie, aux traites et aux droits que Ia Porte oppose a ses de­
rnandes. li doit en appeler a ses şentiments d'honneur et a la dignite de souverain, 
qu'il ne peut pas voir abaisser chez un autre. II ptiera l'E1npereur, de lui permettre 
de faire valoir aupres de son Ministre, Ies raiso11s non seulement d'humanite, mais 
de religion, gui ont fait au Slllltan un devoir de resister jusqu'ici aux demandes de 
l"Empereur de Russie. ,,Si, me disait en terminant Fuad-Effendi, ces loyales expli­
„cations ne sont pas accueillies, si la confiance du Sultan dans Ia magnanimite de 
„l'Ernperem de Russie est trompee, la Turquie aura du moins donne au monde, le 
„spectade d'un Go:uvernement qui a cherche jusqu'au dernier moment a remplir un 
„devoir d'humanite, et qu ,i n'aura recule que devant la crainte d'entreprendre seul 
,,contre deux nations,. une guerre qui peut cauter tant de sang a ses propres sujets". 

J'ai offert de moi-m~me a Fuad-Fffendi une lettre pour M. de la Moriciere, 
bien que je 11'aie pas l'honneur de le connaitre, et la chaleur de ses remerciements 
m'a fait voir, qu'il Ie desirait vivement. III m'a en effet dit, qu' il esperait beauco1.1p 
de la position que l'Envoye. de la Republique avait aupres de l'Empereur. 

Ii parait que la Porte n'a envoye persorrne a Viennei mais Fuad-Efendi, de­
sirellx de savoir ce qui s'y passe, m'a remis u11e lettre pour M. Musurus, avec 
priere de la lui faire parvenir. Je l'adresse a M. de la Cour, que je tiens au cou­
rant de tous ces faits. 

Fuad-Effendi est accompagne dans sa mission par Ramzi-Effendi et del.lx of­
ficiers, auaches a l'Etat-Major d'Omer Pacha. C'est ce dernier qui, avec Suraya 
Bey, chef de la chancellerie turque de Fuad-Effendi, reste charge des fonctions de 
Coinmissaire Imperial. 

CCVJI. 

209 

Poujade către TocqueviHe, despre Lftders şi menţinerea ocupaţiunei. Bucureşti, 
]849, 

(Consulat de Bucarest, VII, 32). 2 I g· t ep em-
Je tiens d'une personne que j'ai tout Iieu de croire bien informee, que ljordre vne. 

avait ete donne par l'Empereur de Russie, d 'operer la reduction du corps d'occu~ 
pation en Valachie, ma,is que le General Lnders, desireux de passer un !1iver agre-
able a Bucarest, avait fait valoir aupres de l'Empereur, l'avantage qu'il y avait a 
rester e11 Valachie,. ou Ies troupes etaient entretenues a. bien meilleur marche, et 
ou leur presence pourrait, au printemps prochain, etre d'une grande importance pour 
Ies affaires de t'Orient. La premiere nouvelle donnee par le Journal de Bucharest 
de fa reduction du corps d'occupation, etait vraie; et le second article, qui la demen• 
ta.it, a e,te le resultat d'une severe reprimande du General Duhamel. 

CCVUI. 

Poujade c,Hre TocqueviHe, despre memoriul lui Huber, consul aus- Bucureşti, 
triac Ia Galaţi, în contra administraţiei carantinelor. 1849, 

24 Septem-
(Turquie. Bucarest, VH, 33). 

vrie. 
)'ai eu l'honneur, dans ma dep~cl1e No. 241 de vous entretenir des plaintes 
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du commerce europeen â Ga:latz et a Ibra"il.a, contre l'administration de~ quaran­
taines, et j'ai joint a ma depeche, copie d'un memoire remarqua:ble, redige. sur ce 
su jet par M. Huber, Consul d' Autriche a Galatz. 

J'ai communique ce memoire â Fuad•Effendi, qui en a envoye copie au 
Divall, et qui se proposait d'en entretenir le Prince de Vaiachie, lorsqu'1l a reyu 
I'ordre de se rendre aupres de l'Empereur de Russie. C'est un soin que je ne 11e­
gligerni pas, et l'occasion m'a seule manque jusqu'ici, pour en parler â S. A. 

M. Castaing, que j'avais invite a en entretenir le Prince de Mo!davie" l'a 
fait, et ii a trouve I'Hospodar tres convaincu de la gravite des faits, signa!es dans 
le courageux memoire du Consul d''Autriche, et sur lesquds, lors de son passage 
a Galatz, Ies negociants de cette echelle a vaient appele sa serieuse attention. Le 
Prince Gregoire Ghika a dit a M. Castaing, qu' il avait deja fait son rapport a Con­
stantinople, mais qu'il fa Hait que ses demarches f ussent appuyees par les Legations 
aupres du Divan; puis li ajouta: ,,Rendez compte a M. Poujade1 de Ia conversat1on 
„que nous venons d'avoir, et dites-Iui aussi, qu'â ma pr.emiere entrevue avec fe 

11 Ge11JeraI Duhamel, je ne manquerai pas de l'entretenir de cette affaire. Je ne puis 
„pas le faire par ecrit, car c'est une question fort delicate; ces Messieurs sont deja 
,,assez prevenus contre moi, pour que .je doive mettre beaucoup de prudence, dans 
,,toutes les affa:ires qui Ies interessent plus ou moins". 

De sun cote, M. Ie General Aupick m'a repondu, qu'il appreciait Ia gra vite 
des questions soulevees par le memoire de M. Huber, et qu'il se proposait de Ies 
trailer a vec 1' Ambassa.deur d' Angleterre et l'foternonce, une fors sorti des compti­
cations actueHes. 

CCIX. 

B . Poujade caitre Tocqueville, despre întrevederea sa cu Domnul, 
ucureşt1., 

13
49

, despre incidentul cu Lagrange şi despre apropiatul r~sboiu turco-rus, 
2 5 Se,ptenr-despre călătoria lui Loders şi despre mişcarile .trupelor turceşti şi nemţeşti. 

vrrn. 
(T11rquie, Bucarest, VII, 3+}. 

J'ai ete hier faire visite au Prince, afin de l'entretenir du memoire de M. 
Huber, sur lequel j'ai eu l'honneur d'appeier votre attention dans mes depeches No. 
24 et 33, et d'une reclamation d'un franc;ais, M. de Langrage, auquel i~ est du r50 
ducats, pour une copie du Reglement orga11ique, que le gouvernement lnstitue par 
Suleyman Pacha sous le nom de Lieutenance Princiere, lui avai.t faît faire. Le Ca'i• 
macam, en snccedant a la . tieutenance prindere, a trnuve Ia dette contractee envers 
M. de Lagrange. inscrite au livre de l'Etat, mais 1.me erreur de date, lui avait fourni 
une fin de non recevoi_r, que M. de Segur a combattue victorieusement, ]'ai, des 
mon arrivee dans cette residence, adresse une note au secretaire d'Etat â ce sujet, 
et apres un long silence, ii m'a repondu que le Prince de Valachie ne pouvait pas 
reconnaître Ies dettes d'un gouvernement revolutionnaire. Or ce gouvernement a 
ete institue par Suleyman Pacha; qui E'a fait reccmnaitre par Ies agents etrangers 
residant a Bucharest. Je ne pouvais clonc accepter„ la: nouvelle fin de non recevoir 
du gouvernement Valaque. 

Mon entretien avec le Prince a tout de suite roule sur la situation presente, 
dont il apprecie toute la gravite. ,,Si, m'a-t-il dit, la demande d'extrad rtion est un 
„pretexte, la guerre est declaree. li m'est, d'aifleurs, impossible de songer a vos 
„reclamat,ions en ce moment, et. Iorsque dans vingt jours, nous aurons peut-etre ici1 

"un gouvernement Russe. 
"II paraît que c'est Sir Stratford Canning qui a entralne fa Porte dans la 
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"situation oit elle est. Mon opinion est que la Turquie doit livrer Ies refogies, plut6t 
,,que de faire la guerre". 

La preoccupation de l'Hospodar et de so11 entomage est grande ; il a de- . 
pense des sommes tres considerables, pour arriver au rang supreme dans son pays, 
et la prise de possession: des Principautes par Ies Russes, serait sa ruine. 

Les discours tenus par 1es officiers russes dans les maisons valaques, font 
croire a la guerre : ,,Nous don11erons aux Turcs le temps de se retîrer, disent-ilst 
nous ne Ies attaquerons pas par surprise". On trouve que leur langage est beau­
coup plus hautt depuis la fin de la guerre de Hong.de, et ,l'on devait bien s'y at­
tendre., Le General Danenberg, qui est parti pour Odessa ii y a quelques jours, me 
disait en prenant conge de moi : ,,Qu'est-ce que c'est, que la position clu Prin.ce de 
„ Valachie ? C'est un sous-prefet. Je ne pense pas que la France nous fasse la 
„guerre pour Ies Pvincipautes, qui n'interessent vraiment que l' Angleterre, et qui 
,,d'~illeurs, sont deja â moitie dans la gueule du foup''. De son c(Jte, Omer Pacha, 
dont l'intemperance de kmgage est connue, dit que soixante mille Turcs s'avancent 
vers le Danube, et îl se montre plein de confiance sur le resu!tat de la lutte, si eUe 
venait â s'engager. Pour Ies Boyards, ils fremissent, en songeant que leur pays 
peut devenir le theâtre de la guerre, ou etre meme occupe par Ies Russes, sur le 
pied de guerre. 

Fuad-Effendi est ardv•e a Jassy dans la nuit du Samedi a,u Dimanche, et il 
a du en repartir hier. On lui a fait savoir, par un courrier, que I'Empereur · avait 
quitte Varsovie pour St. Petersbourg. 

Le General Duhamel, qui, des mercredi 19, avaient expedie un courrier 
pour annoncer la mission de Fuad-Effendi, et M. Timoni, disent qu'il ne sera pas 
rn;u par l'Empereur. Le General Duhamel parle beaucoup des griefs de la Russie. 
contre ta Turquie, ,et ii Ies fait remonter â la mission de Suleyman Pacha. Je vous 
prie, Monsieur le Ministre, de vouloir bien vous rappeler Ies depeches dans lesquel­
les je rendais compte de mes conversations avec M. Timoni sur ce sujet. 

Le General Lnden, part dans huit jours pour Odessa, et doit de lâ, se rendre 
â St. Petersbourg. li dit que le deuil porte â l'occasion de la mort du Grand Duc 
MicheJ, ne lui permettant pas de donner de fetes a Bucharest, il aime mi~ux employer 
ce temps a voyager: son voyage, comme celui du General Danenberg, est attribue, 
non sans raison, a des motifs beaucoup plus gra ves. . . 

M. Duclos m'ecrît de Galatz, que deux- miile Turcs sont arrives devant cette 
ville, le 20 de ce mois. lls doivent y tenir garnison. Ils ont ete loges dan.s une ,caserne, 
et le surplus, dans des maisons particulieres, louees a cet effet. 

II me mand~ aussî, que le 19, le bateau .â. vapeur de la compagnie du Danube, 
le Mercure, ci-devant le Prince de Metternich; est. arrive â Galatz remorquant deux 
navires â voiles grecs, charges de dix miile fusils. Ces armes venaient d'Odessa, oii 
le gendre du Prince Alexandre Karageorgy; colonei' dans. la milic.e serbe, etait alle 
Ies acheter pour son . beau·pere ; il Ies accompagnai"t. · Lţs paquebots du Danube se 
chargent de Ies transporter d'ici a Belgrade. Des dix miile fusils, trois miHe ont ete 
donnes p~r l'Empereur Nicolas. . _ . . 

Le regiment des Janciers du Duc de Nassau et la batterie No. 9 de l'artillerie 
vofante, venant de Transylvanie, ont fait leur entree en viile. Je.joins ă. cette depeche 
le numero du journal officie4, gui rend compte de ceue entree (1). Le s,tyle ridicule 
de cette description n'empeche pas que Ies troupes n'aient, en effet, fort bon air. 11 
n;en est pas de m~me des Cosaques, qui sont entres sans bruit le lendemai11, et qui 
ressemblaient plutot ă: des irreguliers Turcs, qu'a une troupe europe_enne. 

Je joins egalement ici un numero du „NouveUiste roumain" (2)1 qui contient les . 
noms âe quinze boyards, auxquels l'Empereur de Russie a confere . des de~orations, 

(1) Vesti/om/ românesc, nr. 72, din ro Septemvrie, :r849, p. 285. 
(2) Id. m·. 73. 
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CCX. 
Bucureşti, Poujade către Tocqueville, despre m,işcările armatelor st reine dmn 

Iancu rn Wohlgemuth şi despre agitaţiile Bulgarilor. 1849, ţară, despre lupta lui 
29 Septem• 

vne. ( Turq uie. Bucarest, VII, 33). 

J'ai eu l'honne1.1r de vous raconter dans ma depeche No. 31, ma conversation 
avec Fuad-Effendi. On pense ici ~r~n;§ralement, qu'il a pour instructions, dans le cas 
ou ii rencontrera,itt une inflexible resalution chez l'Empere:.Jir de Russie, de lui fa ire 
connaitre, que le Sultan · obtemperera a sa demande. Des personnes dignes de foi, 
m'ont affirme qu'Omer Pacha. avait tenu un langage assez net, dans ce sens la. On 
a des nouvelles de Fuad-Effe11d\ de Jassy; ii n'en est reparti que mardi. 

Un employe russe, q1.1i reside a Calafat comme attacM a la quaranta i11e1 mais 
dont la mission est d'avoir Ies yeux ouverts, a ecrit ici, que Bem s'et.1it fait Turc 
et avait pris Le nom de Mourad Bey. Quarante so)dats Polonais ont sui vi son exemple. 
Le General Duhamel. ni! doutait pas de la verite de ce bruît. Dans une precedente 
depeche, j'a,i ment ionne, Monsieur le Ministre, les discours tenus par l~s officiers 
rnsses, sur la possibilite d'une prochaine guerre avec la Turquie. Des gens qui Ies 
voient souvent, ont remarque, qu;avantt l'expedition de Transylvanie, ils avaient une 
sorte de defiance d'eux-memes a l'egard de3 Turcs, et n'envisageaient pas avec 
plaisir une campagne a1.1 dela du Danube. Les succes de la derniere guerre ont change 
leurs dispositions morales, et ils montrent maintenant une certaine impatience pour 
en entreprendre une nouvelle. Voici, a peu pres; le nombre et la distribution des 
troupes russes en Transylvanie, et dans Ies Principautes. En Transylvanie, le G-ral 
Hasford avec Ies regiments de Zamoyski, Madlin et Pragski, le dernier fort reduit 
par les pertes considerable qu\l a eprouvees ă Temesch; plus un regiment de Co­
saques et une batterie d'artillerie. Les regiments ne comptent pas maintenant plus 
de deux miile rinq cents hommes. En Vatachie et en Moldavie, on peut evaluer le 
nombre des Russes a vingt mille. D'apres Ies recits des officiers d'Etat Major, le 
corps c1·armee du General Li.iders a perdu pres de douze mille hommes en Tran­
sylvanie. Le seul regiment Pragski a perdu plus de quinze cents hommes. A Bucharest 
nous avons un regiment de ligne, le regiment de cavalerie de. Nassau (lamciers) et 
deux bataillons de tirailleurs, dont on vante beaucoup le tir. lls ont fait leur entree 
en viile, en tres bonne tenue, mais ils n'ont pas la tournure de nos tiraFlleurs de 
Vincennes, et leurs armes sont tres lnferieures aux 11âtres. Cette fois, Ies Russes se 
sont rapproches du Danube; il y a un regiment de Hulans a Rouch-de-Vede, et les 
sapeurs sont dans un village des environs. li est aussi q1.1estion de leur· farre passer 
l'Olto et de leur faire occuper Cra·iova, dans la peti'te Valachie, dont les habitants 
ont seuls garde dans la Principaute, de la fierte et de l'independance dat1s le carncLere. 

Les Russes occupent aussi Bouzeo, Rimnick, Fokschani, Berlad, Roman et 
Jassy, ayant ainsi une ligne non interrompue, depuis la Bessarabie jusqu'au Dam1be1 

en face de Nicopolis, au ce:eur de la Bulgarie, et ils ont des magasins de biscuits 
et des approvisionnemenes, confectiormes depuis le mois de Juin, a Bucharest. Ces 
magasins sont a Tekoutch, pres de F okschani, â Berlad et a Okna. Les Turcs sont 
a Cra'iova, Bucharest et Jassy, mais ils fl'ont aucune ligne de communication entre 
ces villes. Ils en ont une a Georgewo, par laquelle Bucharest est relie a la Bulgarie. 
Ils n'ont point d'approvisionnements dans les Principa1.1tes et vivent au jour le jour. 
]'ai deja eu l'honneur de vous faire savoir, Monsieur le Ministre, que cinq miile 
d'entre eux avaient fini leur temps de service, mais qu'ils avaientt ete gardes sous 
Ies drapeaux. On m'a assure qu'i ls disaient hautement que, s i lac guerre n'etait pas 
declaree eo,tre la Russie et la Porte, ils s'en retournernient dans leurs foyers. On 
parle beaucoup du depart d'Omer Pacha pour Andrinople. 

Des Valaques, qui viennent de Transylvanie, affirment que le General vVoht-
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gemuth, aya11t ordonne a Janco, le chef Valaque, de faire mettre bas Ies armes â s::s 
compatriotes, celui-ci a vait refuse, en ajoutant que Ies Valaques ne deposeraient Ies 
armes, qu'apres avoir obtenu Ies droils, politiques pour lesquels ils s'etaient soufeves 
contre Ies Hongrois. Les troupes du General Wohlgernuth, ~yant voulu operer le 
desarmement de force, auraient ete repoussees,. et le Gouverneur general de la 
Transylvanie .aurait irnmediatemcnt fait la paix avec Janco, et demande des i11structions 
a Vierme, Les memes voyageurs di,sent que, pendant lem se_iour a Hermanstadt, le~ 
Russes avaient voulu amener la m1rnicipalite de cette viile, a faire une petition a 
l'Empereur de Russie, pour demander sa protection contre Ies Szecklers et Ies Va­
laques; mais la majc0rite du corps municip:11 avait refuse de faire une semblabfe 
,demarche. 

D'apres ce que j'entends dire :rntour de moi, ii paraît qu'il regne de l'agitation 
1.:11 Bulgarie, que des troubles pmtrraient bien edater dans cette province, Je n'ai 
pas de renseignements precis, mais je vais tout foire, pour m'en prornrer. 

CCXL 

213 

Poujade catre Tocqueville, despre scrisoarea lui Fuad-Effendi catre Bucureşti, 
Vornicul Constantin Cantacuzino, despre onorurile acordate lui de Sultan, ]849, 

d b . l . L d I B d d 1 ' I Octom-espre s~r atonrea . I.li u ers st raşov, espre ocumente e ruseşti asupra vrie. 
armatelor lntreţinute de Ţarn-Romaneasca, şi despre intervenţia franceza 
dela Roma. 

f'ai 1'honneur de vous transmettre ci-joint, un numero de „ Nouvelliste rou­
main" (1), qui contient une lettre de Fuad-Effendi au Grand Vornik Cantacuzene, par 
Iaquelle ii lui annonce, que le Sultan a daigne lui accorder h decoratio11 de fonction­
na'ire du premier rang, ainsi qu'une t:ibatiere, ornee de son portrait. Mais, ce qui 
rend ces faveurs hautement agreables au Grand Vornik, c'est qu'eI!es sont accom­
pagnees d'u11.e indemnite de vingt-cinq miile ducats, qui sera prelevee sl!Jr la caisse 
de la Principaute. 

Cette munificence du Sultan, les incertitlldes de la situation, et l'inquietude 
dollt est ag,ite le Prince de Valachie, 011t completeme11t adouci Ies regrets que M. 
Cantacuzene avait e.prouves, de ne pas avoir ete nomme Hospodar. 

Le meme journal contient une adresse de la Municipalite de Cronstadt au 
Genera:( Lilders, et le ri5:cit des fetes que t'on preparait dans cette viile, au liberateur 
de la Transylvanie. li y a beaucoup d'exag-eratron cl.111s Ies sentiment5 exprimes 
dans ces pieces, dont les expressions ampoulees n'echapperaient pas, ailleurs, au 
ridicule. Elles ont deja ete reproduites a Bucharest, clan~ Ies journaux allemands. 
Les agents rnsses tirent tout le parti qu'ils peuvent, dans ce pays-d, de la gloire 
de leur compatriote, dont l'attitucle continue a etre modeste et qui semble se de­
dommager, par des succes plus cloux, que ceux des armes, des perils et des fatigues 
de la guerre. 

Les journaux de Bucharest contiennent aussi deux pieces officieBes, a propos 
desquelles je me permettrai quelques reflexions ; I'une est un rescrit de l'Empereur 
Nicolas au Prince Tchernitcheff, l'autre une circulaire de M. le Comtte de Nessel­
rode aux i-epresentants de la Russie dans Ies pays etrangers. It est dit dans le 
premier de ces <locuments, que l'armee russe, au moment de son intervention, etait 
munie de tout ce qu'ill lui fallait, et ii est de notoriete publique, que Ie corps du 
General Liiders n'a vecu, que grace aux approvisionnements fournis par la Vafachie. 
1l <ilisait lui-mtme, que „sans le biscuit valaque, rarmee russe 11'aurait pas pu faire 

(1) Vestitorul ro1·mioesc, nr. 74, din _Ii.'} Sept. 1849, 
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,,la campagne". La circulaire de M. de Nesselrode annonce l'evacuation du terri­
toire Hongrais, mais cette evac1.1ation n'est pas complete. Le cortDS du General 
Rudiger doit, je crois, rester en Hongrie, et celui du Ge.neral Hasford demeure en 
Transylvanie. Enfin, malgre l'accomplissement des cl~1.1ses contenues dans le Sened 
de Balta-Liman, le corps d'ocrnpation des Principautes n'est. pas diminue en principe, 
bien qu'il le soit en fait, par Ies pertes eprouvees en Transylvanie. Ces faits, il me 
semble, doivent enfever un peu de leur valeur morale, aux documents que j'ai men­
tionnes plus haut. 

Les dernieres resolutions, prises par le gouvernement de la Repubtique au 
sujet des a lfaires de Rome, resoh.1tions que faisait d'a illeurs pressentir la circulaire 
que vous m'avez fait l'honneur de me communiquer, a la date du 29 Ao(1t, ont 
produit ici une grande sensation, et ont He accueiUies avec une vive satisfaction. 

CCXJJ. 

Bucuresti Poujade ccttre Tocqueville, despre un schimb de ultimatum-uri, 
• I 

ra49, despre r:tsboiul apropiat, despre trupele ruseşti din ţan1, despre afacerea 
6 Octom• revizuirii Regulamentului organic, despre nav igaţia pe Dunare, despre 

vne. numiri In administraţie, despre recompensa lui Cantacuzino, despre ma­
nifestaţia studenţilor saşi dela Braşov, şi trecerea lui Bem ş i altor Poloni 
şt Unguri la Islamism. 

(Turquie. Buca ·est, VII, 37), 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous l'annoncer dans une dep~che prece­
dente, le General Lr1ders est parti le 2 de ce mois, pour Odessa. On attend ici 
avec anxiete, le resultat de la mission de Fuad-Effendi. 

Le gerant du Consulat general d'Angleterre a rei;u des fettres de Constan· 
ttnople hier matin, ainsi qu'Omer l?acha; elles sont de Mardi 2, et elles annon~aient 
l'arrivee pour le 41 du bateau â vapeur russe venant d'Ode3sa, et qui devait porter 
l'ultimatum de la Russie, et l'arrivee pour le 5, du bateau autrichien, egalement 
_por,teur de {'ultimatum de la Cour de Vienne. M. de Sturmer etait tellement assure 
de recevoi. l'ordre de se retirer, q u'il fa isait ses preparatifs de depart Pour M. de 
Titow, ii ne montrait pas tant de p.recipitation. 

La possibHite d'une g uerre a vec la Russie, continue a preoccuper beauwup 
Ies esprits, et ii est remarquable que l'on.fait a peine mention de ]' Autriche, dont le 
langage, dans tout le cours de cette malheureuse affaire, a ete encore pfos amime 
que celui de sem allie. C'est que l'on ne peut pas se persuader, que le Cabinet de 
Vienne ait interet ăi faire Ia guerre a la Turquie, tandis que chacun pense, q ue: Ia 
Russie a saisi le pretexte de l'extradition , pour băter, ou au moins pour avancer, 
1•accbmplissernent de ses desseins sur la Turquie. 

]'ai eu l'honne ll!r , :Monsieur Ie Ministre, dans ma depeche No. 35 1 ele mettre 
sous vos yeux, Ies mouveme11ts des troupes russes dans Ies Principautes et les. 
positions qu'elles avaient prises. Elles en ont occupe de 11ouvelles, encore phirs sig­
nificatives, comme Oltenitza pres du Danube, en face de Silist rie, ou se trouvent 
des sapeurs et des pontonniers. On affirme aussi, mais je n'ai aucu11e donnee cer­
taine â cet egard, que des ·corps de Cosaques sont echelonnee le long du Danube, 
~L partir d'Isma"il, et qu.' i1s ont partout rem place Ies piquets de milice Moldave et 
Valaque, qui gardent fa rive gauche du fleuve. Quoiqu'il en soit, les T urcs comme 
Ies Rusşes, ă Bucharest, pad ent de la guerre comme d'un evenement prochain. On 
m'assure meme1 que Ies officiers russes montrent beaucoup d'impatience dans leurs 
conversatio11s1 de commencer la campagne qui, suivant eux, ne se bornera pas it 
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avoir la Turquie pour ,theâtre. Une ins~itutrice frarn;aise m'a affirme que, dans un 
salon ou elle etait presente, et ou le Gene1~at L!.iders passait presque tous ses rno­
ments de loisit·, et ii se serait permis, lui d'ordiriaire si reserve, de dire que l'ar­
mee russe serait au printe,mps prochain a Paris. Je n'aurais pas mentionne ce ri­
dicule propos, dont je n'aurais pas cru capable un homme dans la position du G-ral 
LBders, si te Gerant du Consulat general d' Angleterre ne m'a vait dit, de h.1m-meme, 
l'avoiF entendu repeter par un jeune homme present a la conversation. 

Dans une vi lle comme Bucharest, et dans Ies· circonstances dans lesquelles 
nous sommes, le mot du General Lnders a du retentissement. A ceux qui m'en 
parlent, je reponds que c'est 1u1 mol de troupier, que le Generai lui-meme aurait 
sans doute reprime, chez un simple officier. 

La Commission de revision du Reglement organique n'est pas encore nom­
mee. Son premier travail doit etre l'etude des rapports, qui existent entre Ies pro· 
prietaires et Ies paysans. On fait bien circuler quelques norns, et ce s~mt ceux des 
boyards q i sont Ies plus devoues a la Russie; mais ii faut esperer, que le 'Prii1ce 
tiendra la promesse qu'il a faite a Fu-ad-Effendi, de ne pas nommer la Commissic,m 
pendant son absence. On prete cependant aux Russes, l'idee de vouloir mettre a 
profit cette abse11ce1 avec l'espoir assez fonde, de venir plus facilement ă bout, de 
foire adopter leurs vues â Omer Pacha. L'intention du Comrnissaire imperial russe 
serait, a ce qu'il paraît, de faire avec autant de secret que possible, la revision du 
Reglement organique. C'est au moins ce qui resulterait d'un rnot du General Du· 
hamel au docteur Arsaki, auquel ii a dit, que son intention etait de demander que 
la Commission prit son secretaire parmi ses membres, et qu'il desirait que le drnix 
tombât sur le docteur lui•meme. Un semblable desir, sem un o·rdre pour la Corn· 
mission. La question de la revision du Reglement organique peut etre d'une haute 
importance, pour l'a venii· des Principautes. II est probable, que celte revision ne 
sera pas faite, dans un sens favorable a l'autonomie Moldo-Valaque. Les circonstances 
sont defavorables a11x habitants des Principautes. Au lieu de se foire, suus l'influ­
ence d'un bomme d\m esprit eleve, et portant un vif interet aux populations qu'il 
etait charge de diriger, comme Ie General Kisseleff, l'ceuvre de la revision aura 
lieu sous l'inf1uence du General Duhamel, dont 011 estime fe caractere droit et l'es­
prit religieux, mais qui est bien choisi, pour faire executer d'une maniere inflexible 
Ies decisions de la politique de son pays, et auquel les arguments ne manqueront 
pas, tin:!S de la corrnption des Valaques et du mauvais usage qu'ils ont fait d'un 
Gouvernernent libre, pour resteindre 'Ies droits contenus dans le Reglentent orga­
nique, que Ies auteurs de la revolution ont eux•memes livre aux flamrnes. 

Ce .qui se passe en ce moment le Iong du Danube, peut faire augurer de l'a­
venir. Les bâtiments de commerce ou Ies b:u-ques qui remontent ce fleuve, avaient 
l'habitude de se faire hâler par leurs propres matelots, afin de lutter contre les cou­
rants ou fes vents contraires. Ces matelots etaient escortes par un soldat valaque, 
qui Ies concluisait d'un piquet â un autre, ot1 ii etait remplace par un autre soldat. 
On a imagine de substituer â ce mode simple, et qui n'a]outait rien aux depenses 
des batiments ou barques, la presence obligee d\m ou de p,lusieurs gardes de sante, 
qui occasionnent des frais tels, que tous Ies navires ottomans qui sont en quarnn· 
taine, sont obliges de s'eloigner de la rive g-auche. C'est la le but que veut atteind,e 
l'administration russe. L'inspecteur des quaraota,ines affirme, que cette obligation 
des gardes de sante est inscrite âans le Reglement organique, et que c'est par un 
abus, qu'elle n'avait pas ete executee jusqu'icL 

Quelques nouvelles nominations ont ete faites dans l'admi11istration. M, Bellio, 
gendre du Prince, a ete nomme administrateur du district d'Ufovo, dont le chef-lie1.1 
est Bucharest, et M. Floresco, un de ses allies, administrateur de Calarach. Ces 
choix sont touHHait dans Ie genre de ceux que. j'ai deja eu l'honneur de vous sig• 
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Bucureşti, 

naler; ces noiweaux administrateurs n'ont pas d'a1.1tre merite, que leur pa rente avec 
le Prince hospodar. 

M, Cantacuzene n'a pas encore rei;u Ies 25.000 ducats, que la munificen::e du 
Sultan lui a alloues, sur le Tresor de Valachie, ou il parait irn1possible de les trouver 
en ce moment. C'est-ce que le Ministre des finances a declare. Pour le Prince, on 
ass11re que, lorsque le Grand Vornick lui a fait part de la lettre qui lui accordait 
Ies 25.000 duca~s1 îl a repond1.1: ,,Ou Ies prendrez vous ?" 

Des lettres partirnlieres de Crnnstadt disent, que le jour de la St. Alexandre, te 
G-ral Hasford a vait ordonne une illumination generale. Des etlJldiants suons, ayant 
do!lne, ce meme soir, un charivari aux ~mtorites, ont ete arretes au nombre de 25, 
et bâtonnes. 

Rustem-Bey, de retour de son voyage â Calafat, m'a assure que plusieurs of­
ficîers superieurs Hongrnis et Pofonais, avaient embrasse fislamisme, â l'exemple du 
gen~ral Bem. 

CCXIU. 

1849, tn 

Poujade catre Tocqueville, despre declaraţia fa.cuta de Omer -Paşa 
afacerea extradarilor şi a situaţiei politice. 

9 Octom-
vne. 

( Turquie. 13ucarest, VIJ, 3'3). 

]'ai eu hier avec Omer Pacha une conversation, qui m:e parait devoir vous 
etre rapportee, dans ses principaux traits. Pour moi, je n'ai dit que ce qu'il fallait, 
pour amener le developpement de sa pensee. II etait question des refugies Hon• 
grois et Polonais, et de la demande d'extradition des deux Cours Imperiales. 

„Je ne crois. pas, me dit-ii, que I' Autriche veuille nous faire la guerre, son 
„interN y est trop contrai re .; d'ail!eurs,. nous ne craignons pas I' Autriche et la 
,, Russie reunies, si e Angleterre nous donne l'appui de ses forces, ce ql!l'elle fera cer· 
„tainement; et si Ia France reste neutre, I' Angleterre est trop clair voyante, pour 
„ne pas voir, qu'une alliance de la Russie et de I' Autriche cont,e la Porte, equivaut 
,,presque â urte guerre du continent contre elle•meme. Nous craigrn::ms que Ia mis• 
„sion du General La Moriciere aupres de l'Empere1.1r Nicolas, ne nous soit contraire 
„dans ses resultats, et qu'elle n'ait amene des engagements entre la France: et la 
„Russie, mais la neutralite de la France nous suffit Les forces de la Russie ne sont 
,,pas aussi formidables, qu'on se !'imagine .. Elle ne peut pas mettre plus de 300.oJo 
„hommes sous Ies armes, pour marcher contre nous,. et nous pouvons en mettrn 

11 250.0001 en comptant notre reserve, et nous avons pour nous l'avantage du terrain. 
„Mon plan est fait et communique â la Porte. Nous repasserons le Danube, parce 
,,qu'une province occupee par l'ennemi, est une province prise; mais Ies Rl!lssc:s se­
,,ront bien vite forces d''evacuer la Bu,lgarie, et nous reprendrons alors Ies Pri11ci-
11pautes. Les soldats turcs sont pleins d'ardeur, et ii ne faut rien moins que la drs-
11cipline la plus severe, pour Ies empecher de se jeter sur Ies Russes. La pupulation 
„de Constantinople, qui donne l'impulsion â la Roumelie et a l' Asie Mineure, s'est 
„prononcee pour la g11erre1 et elle est pr~te â aider le gouverneme11t de ses bras 
„et de sa bourse. Les officiers instruits, eleves en Europe, manquent lbeaucoup moins 
„qt1'on ne le croit generalement. Nous avons Rechid Pacha, qui a fait ses etudes 
„miHtaires en France; Emin Pacha1 en Angleterre. D'ailleurs le corps des . officiers 
„russes est tres faible; le General en chef Lnders, sous pretexte de ne pas savoir 
„assez bien J'allemand, qtl'il parfe tres bien, n'a jamais voulu parier avec moi, de 
,,la guerre de Transylvanie. Nous n'a vons Fien a craindre, des populations chretien• 
„nes de la Roumelie. Les Serbes soot seuls agites, mais ils ne se leveront pas contre 
,,nous. La guerre de Hongrie, ciont Ies Russes tirent tant de vanite, n'est pas si ho-
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„noral:Jle pour eux, qu'ils veulent bien le dire. La trahison de Gorge-'.y a fa it leur 
,, victoire: des le mois d' Avril, ii etait, par l'intermediaire du comte Zichy, en re-
11lations avec le Marechal Paskewitch, et j'ai, sur la derniere guerre,, un memoire 
„redige par Mezaros et approuve par Dembinski et Bem, qui prouve que, sans cette 
,,trahiso11, l'insurrection n'etait pas vaincue". · 

Parmî Ies refogies qui se sont faits Turcs, se trouvent un second generat 
polonais et un comte hongrois, Ce changement de religoion a fait plaisir a Omer 
Pacha, qui de chretien s'est fait Turc, et qui n'est pas fache, bien que sa conscience 
le trouble peu, d'avoir des imitateurs du rang et du nom de ceux qui viennent 
d'apostasier , 

CCXlV. 

217 

Ofisul domnesc No. 393; catre Sfatul administrativ 
despre Comisiunea pentru chestiunea ţataneasca 1) . 

extraordinar, Hucureşti, 
1849, 

ro Octom-· 
(Turquie. Bucarest, VII, 64). • vrre. 

Les deux ha11tes Cours, Suzeraine et Protectrice, dans leur patemelle soHici~ 
tude pour le bien-etre des habitants de cette Principaute, ont bien voulu decider 
par l'artkle 3 du Sened, qu'une commission speciale serait desig11ee, pour aviser 
aux _,modifications et aux ameliorations qui seraient jugees d'une absotue necessile, 
afin d'assurer le maintien du bon ordre dans le pays. 

Le but principal des deliberations de cette commission, devra etre de regler 
plus clairement, Ies relations entre proprietaires et paysans, de maniere a garantir 
solidement le droit de propriete d'une part, et a ameliorer de l'autre, le sort des 
paysans et de Ies proteger contre .tout abus ou inj1.1stice. 

Le travail de la Commission devra Hre soumis a la confirmation superieure. 
En cas ou la Commission croirait utile d'a viser sur d'autres matieres d'un 

interet general, ou de simplifier la marche de I'administration, tout en observant ri­
goureusement Ies privileges du pays, il sera alors de la competence du Prince, d'ap­
precier de concert avec Ies Commissaires Imperiaux, l'utilite des propositions de Ia 
Commission, qui pourra recevoir l'autorîsation de les discuter et de donner ses avis. 

Sont nommes membres de la Commission: 

Messlcurs: Le Ban C. Ghika, Le Ban A. Philippesco, Le Vornik C. Can· 
tacuzene, Le Logothete A. Ghika,. Le Kioutchar B. Catargi, G. 
Otetdechano, Le Docteur Arsaki. 

La Conunission se reunim imm&cliatement, et se constituera, en choisissant 
parm1 ses membres, un rappcrteur charge de .tous Ies travaux de redaction. 

Elle siegera trois jours par semaine, aux heures gui Iui seront marquees dans 
l'invitation. Les membres ne devront point manquer aux seances, et Ies deliberations 
seront suivies, avec Ia regularite et l'attention exigees par les objets irnportants qui 
se trouvent soumis ă. la Commission. Le temps des travaux de la Commission, par 
ordre superieur1 est fixe â sept semai11es, et tout au plus a deux rnois. 

Nous croyons superflu de rappeler a la Commission l'importance de sujet 
soumis â ses. deliberations, l'experience et Ies sentiments des membres qui la com­
posent, nous garantissent suffisamment, que le resultat de leurs tra vaux sera utite 
au pays, et qu'ils parviendront a cimenter, entre Ies diverses classes de notre societe, 
la bienveiHance et l'harmonie, qui font le bonheuv des peuples. 

Le Conseil administratif est charge de prendre Ies mesures necessaires, pour 
mettre â. execution notre present office. 

•) V. raportul lui Poujade, di11 6 Noemvrie 1849,, mai jos, 11r. CCXXIV. 

Hurmuukl, XVIII. 2S 
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CCXV. 

. . Poujade catre Tocqueville, despre trecerea Ia Islamism a 
BL1curc~t1, . . . ... E. 1. · d' · b · 

refugiaţilor 

oriental, şi ]a49, deJa Vrdm, despre spn_pnul "ng 1tere1 In ve erea unrn ras mu 
13 O:tom· despre revizuirea Regufamentului organic. 

vne, 
(Turquie, Bucarest, VII, 3g). 

]'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, trois pi~ces, dont je dois la corn­
omnication a l'obligeance de mes · collegues d'Autriche et de Russie. La premiere 
est une tiste des refugies, qui ont apostasie a vViddin; la seeonde, une Iettre dltl 
Consul de Russie a Gatatz, a M. de Kotzebue, et la troisieme est la copie d'une lettre 
confidentielle, ecrite de \Viddin a Galatz, transmise par M, Cala au::·consul General 
de Russie a Bucharest, et racontant Ies moyens employes par les Tmcs pour amener 
Ies prisonniers a apostasier. Je n'ai pas lL1 ces documents, sans un semiment de peine. 
Les faits qu'ils racontent sont profondement regrettables, et pour l'ho1111eur Europeen, 
et pour la complication qu'ils apportent, aux relations de la Sublime Pbrte avec I' Au­
triche et la Russie. Je veux bien qu'il y ait de l'exageration dans Ies accusations 
contenues dam; cette lettre, mais tous ces faits ne peuvent pas avoir ete inventes, 
et quand i ,]s seront connus, ils feront a fa Porte un bien grand tort. II n 'est personne 
qui crnie que le Divan est complice de ces apostasies; niais les autorites militaires 
peuvent bien avoir agi de leur propre mouvement, dans la prevision d'une guerre 
qu'elle souhaitent, et qu'elles proclament comme inevitable, 

J'ai eu l'lionneur, Monsieur le Ministre, de vous rendre compte du langagc 
belliqueux, tenu par Omer Pacha, et de ses esperances, fondees sur l'appui de )a 
Grande Bretagne, et je ne puis m'emp~cher d'une sorte d'effroi, en songeant au 
boulcversements qu'elle peut entraîner pour la Turquie. 

Je n'ai pas cache la verite a Omer Paclia, mais je le trouve d'tlrne confiance 
e.xtr~me, et je crains bien que cette confiance, ne prern1e sa source dans une grande 
presomption. II ne voit pas, que Ies refugies qui sont â Widdin, ne cherchent qu'a 
recommencer ·sur le bas Danube, une partie perdue en Hongrie et en Transylvanie, 
et que c'est la Turquie qui paiera Ies frais de la guerre, sans parler des dangers 
qui en resulteront1 pour la paix de l'Europe en general, et pour l'equilibre europeen. 

A 111011 avis, le Divan doit hautement desavouer toute participation aux a:­
postasies qui viennent d'a voir lieu, ordonner une enquete serieuse, et punir Ies cou~ 
pables, et donner des instructions ă Omer Pacha, a cet egard, comme au sujet du 
langage qu'il tient1 et qui est d'autant plus inopportun, gue M. de Kotzebue a rei;u 
de M. de Titow une circulaire, par laquelle il lui est donne pour instruction, de 
conserver Ies meilleurs rapports avec Ies autorites turques, et dans laquelle le 
Ministre de Russie exprime fespoir, de voir bientot aplanies Ies difficuftes gui ont 
amene un regrettable differend, 

M. d~ Sturmer a a11.1ssi ecrit â M. de Timoni, d'avoir avec Ies autorites 
ottomanes Ies relations Ies plus condliantes. li ne peut echapper ă personne, que la 
mission de Fuad Effendi peut etre gravement entravee, par ce qui se passe a W idclin. 
Le Prince de Valachie, avec lequel j'ai eu hier 1.111 long entretien, partage tout it 
fait mon opinion, a l'egard des faits que je viens d'avoir l'honneur de mettre sous 
vos yeux, Monsieur le Ministre, et m'a meme vivement engage, a ecrire dans ce sens, 

Un firman de la Porte, arrive ii y a quelques jours, limite a l'etude des. 
rapports existant entre Ies proprietaires et Ies paysans, la revisio11 du Reg-lement 
organigue, 

L'opinion du PriRce et celle du docteur Arsaky, gui doit avoir, a ce qu'ili 
semble; la dircction de cette Commission, est qu'il n'_y a rien .'t changer aux pres· 
criptions co11tenues dans le Reglement organique. ,,II y a seuEemerH, m'a dit re Prince, 
„a veiller a leur execution, et a ouvrir la porte aux arrangements particuliers entre 
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„Ies proprietaires et Ies cultivateurs. Ce n'est pas le moment, a-t-il ajoute, de toucher 
,,a t'organisation de la propriete chez nous". 

II est aussi question, de mettre a execution, une des clauses du Sened de 
Balta Liman, et de creer un Senat, pour remplacer I' Assemblee generale; mais ce 
Senat,. qui ne devra s'occuper que des matieres financi.eres, et dont le Prince m•~ 
dit souhaiter vivement l'instaHa,tion, afin cl'avoir un applli pour son gouvernement et 
un refuge pour sa responsabilite, ne sera pas probab!ement nomme, avant quelque 
temps, Ces questions precx:cupent d'ailleurs fort peu l'oprnion publique, absorbee 
par Ies evenements; et la crainte de voir ·eclater une guerre:, qui serait la ruine de 
la Principaute pour long,temps. 

CCXV1. 

219 

Poujade către Tocquevilfe, despre mişca.r ile trupelor streine din ·ţară. Bucureşti, 

(Turquie. Bucarest, VII, 40). rB49, 
16 Octom• 

J'ai re~u de M. Duclos, n.otre vice-Consul â. Galatz, une lettre dans laquelle vrie. 
j1J reproduit les principaux details, contenus dans fa lettre ecrite de Widdin, dont j'ai 
eu l'honneur de vous transmettre copie,. par ma dep~che No. 39. Les renseignements 
que me donnc M. Duclos, etaient d'ailleurs pris de cette meme fettre, dont i i ne me 
dit pas l'auteur. 

La derniere poste turque a apporte ă Omer Pacha, l'ordre de faire repasser 
le Danube, a la moitie du corp3 d'occupation ottoman; en consequence, neuf miile 
hommes vont bient0t se mettre en marche pour Georgevo. D'un autre cote, M. Dudos 
m'annonce, que huit miile Russes avaient passe le 5 de ce mois par Berlad et Liova,, 
se rendant en Bessarabie. 11s doiv•ent, dit-on, camper provisoirement sur la rive 
gauche du Pruth. Ces troupes font sans doute partie du corps d'armee qui avait 
penetre en Transylvani,e, par la Bukovine. Les quarantaines sur le Pruth so □t en­
t·ierement supprimees. Le General Liiders a passe a Galatz, la nuit du 2 au 3 Octobre, 
se rendant â Odessa. La garnison turque et la mitice moldave, lui ont rendu :tes 
honneurs militaires. 

Nous n'avons encore aucune nouvelle de Fuad Effendi, qui n'a ecrit a personne. 
Nous savons seulement, par une lettre du 2 Octobre; de St: Petersbourg, qu'il y 
etait attendu. 

P. S. Au moment oi, je finis cette depeche; j'apprends d'un des medecins 
de l'armee otton1ane, qu'îl a deja re<; u l'ordre de dirîger sur Georg,evo, tous Ies 
malades, au nombre d'environ 200, en etat de supporter Ies fatigues du voyage. 
Beaucoup d'officiers superieurs ont profite de cette occasion, pour fa ire partir leur 
bagages. 

CCXVJJ. 

Poujade catre Tocqueville, despre refugiaţii trecuţi la Islamism, 
despre dorinţa de n'lsboiu a Turcilor; despre Bolliac şi exilaţii dela Brusa, 
despre răsboiul apropiat şi mediaţiunea franceză. 

(Turquie. Bucarest, Ylf , 41), 

M, de T imbfi'IÎ m'a donne lecture d'une tettre dt1 Vice-Consul d' Amriche a 
Galat?:, contenant un r,ecit des faits, qui se sont passes â Widdin, d'apres une rela­
tion ecrite de cette derniere vilte; par I' Agent consulaire aut.richien. Une personne 

Bucureşti, 

1849, 
190ctom· 

vrie. 
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respectable, qui a ete faire 1:rne excursion â Widdin, a confirme a M. de Timoni la 
ph.1part des faits que j'ai deja eu l'honneur de mettre sous vos yeux, et notamment 
les brutatites qui ont cause la mort d'une jeune fille. 

Si la verite de ces faits est prouvee, et malheureusement, ils ne me sembtent 
que trop vrais, ils souleveront le sentiment public en Europe, au moment meme ou 
il s'interessaiit vivement, et avec raison, a la resistance opposce par la Turquie, au 
110m de l'rmmaoite. Toutefois, la question, quant au fond, reste la meme; c'est au 
Divan ă. la deharrnsser d'une complication ma1heureuse, par un prompt desaveu, et 
la punition severe des autorites militaires, qui ont amene Ies apostasies qui chan­
gent l'hospitalite de la Porte, en une tyrannit revoltante. Mais ce qur me frappe, en ce 
moment, Monsieur le Ministre, s'est que k~ Turcs dans Ies Principautes, a commencer 
par Omer Pacha, et de l'autre cute du Danube, au dire des voyageurs, ne parlent 
plus de la guerre, comme une dure necessite, a laquelle leur Gouvernement est 
contraint, pour le maintie11 d'un droit. sacre et la def ense de s011 honneur; mais 
presque comme d'un evenement heureux, dont il faut saisir l'opportunite, et qtti doit 
fes affranchir, d'une influence etrangere, qui a trop longtemps pese sur eux, et leur 
rendre Ieur entiere independance. C'est la, le sujet favori des conversations d'Omer 
Pacha, qni aime â faire le denombrement des force5, dont ta Porte Ottomane peut 
disposer. Jl compte sur 72 officiers superieurs, nouvellement eonvertis, 6.000 soldats 
refugies; 8 grands bâtiments â vapeur, et 15 petits ; 40 bâtiments a voile; 120.000 
hommes, de troupes reglees, en Europe, 40.000 en Asie, et 40.000, irregufiers; enfin, 
ii regarde le moment venu, pour la Turquie, de faire la guerre. Je ne puis m'em· 
pecher d'une certaine surprise, en comparant le tangage tenu par Fuad-Etfendi, au 
debut de cette epineuse affaire, et au moment meme oi.J ii partait pour St Peters­
bourg, avec cetui que le Muchir rle RoumHie tient, en ce moment. Du reste, Les voya:­
geurs qui arri vent de Constantinople, disent que le sentiment general est pour la 
guerre. Ce sentiment la ne sera pas aff aibli, certai11eme11t, par la lecture des der­
niers j'Ournaux de France et d' Angleterre. 

Je tiens d'une source certaine, que le Prince de Valachie a re<;u de la Ca­
pitale de l'Empire, des lettres, qui lui annoncent que Rechid Pacha a donne auidience 
â un jeune Valaque, nomme Boliak, envoye par Bem a Constantinople, et qu'a la 
sortie de cette audience, le S-r Boliak a ete envoye a Brousse, avec des paroles 
pleines d'esperances pour Ies refugies Valaques, qui y ont ete exiles, apres l'entree 
des Russes et des Turcs e11 Valachie. , 

Omer Pacha a fait une visite au Prince et au General Duhamelr pour les 
informer officiellement, que la Porte reduisait ă 10.000 hommes le corps d'armee 
qu'elle avait dans Ies Principautes, afin di'accompiir la clause IV du Sened de Baha­
Liman. I:! est venu egalement me fa ire visite, pour me faire ceHe communication; ne 
m'ayant pas rencontre, il est venu chez d'Agent d' Autriche, ott je me trouvais par 
hasard, ainsi que le Consul general de Russie. .,Je viens de chez vous, m'a dit 
„Omer Pacha.1 pour vous annoncer que la Sublime Porte, fidele observatrrce des 
„traites, fait evacuer Ies Prineipautes par ses troupes, et n'y laisse que dix mine 
.,hommes. Ne vot1s ayant pas trouve, j'ai fait au Chancelier, M. Hory, ceHe commu­
,;nication1 que j,e vous renouvelle ici, ainsi qu'a M. de Timoni". Puis s'adressant a 
M. de Kotzebue, en aUemand: ,, Vous comprenez l'italien", (c'etait fa langue dans 
taquelle Omer Pacha venait de parler a M. de Timoni et a moi). ,.Non, General".. 
Alors ii lui redit en allemand, la comnrnnicatio11 qu'il venait de faire, en elevant fa 
voix, en parlant de la fidelite de la Porte a remplir ses engagernents. Je saîs que 
le General Duhamel s'est montre mecontent, de h maniere brusque dont l;:i. Porte 
executait la. clause principale du Sened de Baha-Liman, sans s'etre entendue prea­
lablement avec la. Puissance co-signataire, et il voit dans cet acte, une sorte de guet­
apens politique (l'expres~ion est de lui), de la Sublime Porte. Omev Pacha explique 
cette communication, foite d'abord a Bucharcst et sans preparation; par la rnpture 
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des relations diplomatiques, entre la mission Imperiale et le Gouvernement ottoman, 
La verite est, je croi5, que Ies Turcs ont voulu mettre Ies Russes en demeure, d'exe· 
cuter Ies clrnses du Sened., et en meme temps, retirer uoe partie de leurs tro:1pes 
d'un pays, ou leur liberte serait compromise, si la guerre venait a eclater. 

Le plan militairn de 1Ia Pbrte semb!e, d 'ailleurs, ~tre de concentrer ses farces 
dans la Bulgarie, et d'y attendre Ies Russes; mais ii me semble que ce serait la une 
faute, et d'apres certaines rumei.u-s,. je ne serais nullement surpris, dans le cas ou 
la fermete et la sagesse des Cabinets de !'Occident, ne parviendraient pas a trouver 
une solution honorable et pacifique au differend actuel, de voir la Russie porter une 
partie de ses troupes en Asie, laissant aux Rayas, le soin de soulever la Turquie 
d'Europe, par une ou plusi.eurs revoltes. 

Quoiqu'il en soit, l'iinquieturle continue a re.gner ici, et Ies nouvelles de 
St. Peters'bourg sont aHendues avec une vive impatience. Beaucoup de ge11s croient 
la guerre inevitable.. M. de Kotzebue lui•m~me, me disait, qu'il pensaiit que la rup­
ture aurait lieu, et que la France et I' Angleten:e emploieraient l'hi ver, a amener 
une condliation entre Ies Cabinets de Russie et d' Autriche, et la Porte ottomane. 
L'opinion la pl.us genhale est, que la mediation ele la France peut seule empecher 
un conflit. 

CCXVIJI. 

221 

Poujade către Tocqueville, despre întrevederea sa cu Omer 
asupra afacerii dela Vid.în. 

Pasa Bucurestr . . , 

(Turquie. Bucarest, V II, 42). 

Je venais de fin ir la depeche qui porte la date d'hier, quand j,'ai re<;u la vi­
site d'Omer Pacha. II m'en a tout de suite fait co11naître l'objet. ,,Je viens, m'ai·t-il 
„dit, vous entretenir des bnuits que l'on repand depuis quelques jmu-s, au sujet de 
,,la garnison turque de Widdin. Ce sont d'odieuses calomnies, que j'aurais voulu con· 
"naitre p lutut, et qui sont de l'invention de nas ennemis, qui veulent nous en)e,ver 
,,l.es sympathies de !'Europe Occidentale, ouvertement declaree pour nous". 

favouai â Omer Pacha, que je connaissais Ies lettres qui racontaÎent ce qui 
s'etait passe a Wiclclin, et que j'avais meme ete sur ce point, de lui adresser une 
11ote â ce sujet, (ce que j'aurais fait, si Ies persecutions n'avaient pas eu lieu contre 
des Europeens, ayant leurs protecteurs naturels),, et je lui exprimai, en meme temps, 
mon vif deplaisir, de voir des autorites subalterHes compromettrc le Gouvemement 
ottoman, surtout en amenant des co,wersions forces. 11 Les conversions ont ete libres, 
„m'a·t-il repondu; el!es ont eu lieu, parce qL1e ces malheureux craignaient de tomber 
„entre Ies mains inexorables du Gouvern,ement autrichiea. Le General Hauslab est 
„venu a \Viddin, de la part du Cabinet de Vienne, pour engager Ies soldats a se 
„re11dre a discretion; Ies officiers hongrois ont voulu le tuer, et ce sont les soldats 
,,turcs qui l'ont sauve. Les soldats eux-memes hesitent a rentrer dans leur patrie, 
„parce qu'ils savent, que leurs compagnons ont ete decimes. Moi-meme, et par ordre 
„de mon Gouvernement, j'ai. declare a !'Agent d' Autriche, que je 11e pouvais remettre 
,,Ies refugies, que sm- la promesse d'un p::irdon generat. D'aiUeurs, je vous prie d'en­
„voyer quetqu'un .'1. \Viddin, afin d'examiner et de faire une enquete, et j'erwerrai 
,,aussi un de nos officiers. Je suis en correspondance officielle avec le General Du• 
„hame i, .tvec le chef de l'armee rnsse, avec M. de Timoni, pourquoi aucun de ces 
"Messieurs, n'a•t-il pas cru devoir m'adresser une note officieHe, au sujet des pre• 
,,tendues conversions. forcees, pourq1.toi ne m'ont-ils pas demande des explications". 

)'ai accepte la proposition d'Omer Pacha, et j'envoie demain a Widdin, M. 

1849, 
20 Octom-

vne. 
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Hory, chancelier du Consulat general, dans le jugement duqud /ai pleine co11fiance, 
et qui sjacquittera,. j'en s11is sur, de sa mission, a vec toute ta mesure convenable. 
Je serais heureux qu'eile fournit a Omer Pachai les moyens de prouver la faussete 
des aUegations, qui font tant de tort aux: autorites militaires turq1.1es, et qui peuvent 
si facilement Nre exploitees, contre la Porte elle-meme, 

Ce triste sujet fini, Omer Pacha me paria de la guerre, de sa necessite, de 
sa confiance dans Ies troupes ottomanes et dans le succes, a vcc entrain et a vec 
chaleur. li me developpa de nouveau, Ies ressources de l'Empire, Ies progres faits 
depuis la guerre de 1828, et fit valoir surtout, le sentiment general decide pour la 
guen-e. /)Leş Russes, m'a-t-il dit, montrent feur faiblesse,. quand ils font dependre 
„leurs succes, du soulevement des sujets chretiens de la Porte Ottomane ; mais la 
/)Bllllgarie sur laquelle ils comptent, ne fera aucun mouvement". Puis, repondant a 
ce que je lui disais, de l'intention que je croyais aux Russes, d'attaquer la Turquie 
en Asie, ii me dit: ,,11 est probable qu'ils le feront, mais ce sera une fausse attaque, 
„et c'est pourquoi ils repandent ce bruit maintenamt. La Russie sait bien qu'elle 
nne peut maintenir une armee en Asie Mineure, sans a voir une flotte dans la mer 
„Noire, po1.1r la tenir approvisionnee, et la Russie ne peut plus etre maltresse de la 
,,mer Noire contre nous. D'ailleurs, une armee russe aui:ait a faire, aux tribus bel-
11liqueuses et presque sauvages du Lazistan et du Kurdistan, contre lesqueHes; Pas­
„kewitch n'a rien pu fafre en 1829. Loin de redouter Ies Russes en Asie1 c'est 
,,nous qui portero11s la guerre chez eux1 en Georgie et en Cii'cassie, ot't Ies popu­
,,lations- nous accueilleront avec enthousiasme". 

CCXIX. 

Bucureşti, Poujade catre Tocqueville, despre incidentul cu navigaţia pe 
1849, Dunare. 

20 Octom· (Turquie. Bucarest, VUi 43). 
vrie. 

]'ai eu l'honneur de vous entretenir, des pretentions elevees par Ie Drrec­
teur des Quarantaines russes et par fe Commissaire Imperial, le General Duhamel, 
pour forcer Ies batiments qui remontaient ou descendaient le Danube en quarantaine, 
de prendre â bord des gardiens de sante. Ces pretentions basees, disaient Ies agents 
russes, sur un article du Reglement organique, ont amene une correspondance 
entre le General Duhamel et O mer Pacha, qui a resiste a vec succes, et qui a 
prouve,-c'est de lui-meme que je tiens le fait,-que le Reglement organique n'auto­
risait pas de pareilles pretentions. 

CCXX. 

. Poujade catre Tocqueville, despre convertirea silita a refugiaţilor 
Bucureşti, dela Vidin, despre apJ:anarea conflictului turco-austriac şi despre rnişcă-

10849•· rile armatei ruseşti. 
23 ctom-

vne. ( Turquie. Buca rest, VII, 44). 

On continue a se preoccu,per des foits depforables, qui ont eu lieu a Wnd­
dlin. M. Grant, gerant ,du Consulat general cf Angleterre, m'a appris que: M. Meyers, 
missionnaire angfais, qui revient d'uine excwrsion qu'i1 a foite a \Viddîn, lui a con­
firme plusieurs des faits que j'cli _eu l'bonneur de vous rapporter. li 11'atcuse pas 

Ies Twrcs, d'avoir cherche a ame11er les apostasies par de mauvais· traitements, 
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mais ii affirme, que ces mauvais traitements ont eu lieu, surtout â l'egard des Hon­
grois, ă: peine vetus et exposes sous des tentes, a la rigueur des nuits d'atttomne, II 
signale notamment Fahir Pacha, comme un homme cruel et brl.ttal, dont les refugies 
ont eu beaucoup a se plaindre, Les Italiens et les Polonais ont moins souffert, par­
ce qu'ils s'entr'aidaient et adoucissaient leurs malheurs, par l'union, tandis que les 
refogies Hongrois, etaient tres divises entr'eux. 

La poste de S-t Petersbourg, arrivee le 21 1 a apporte des lettres du ro de 
ce mois. L'une d'elles est du General Kisseleff au Grand-Vornik (Ministre de l'In­
terieur) M. Cantacuzene, Elle annonce l'anivee de Fuad Effendi, et sa prochaine 
r.eception par l'Empereur. Ceue nouvelle a produit ici, une vive sat isfaction, forti­
fiee par la presque certitude ou l'on est, que le Cabinet Amtrichien ne fera pas la 
guerre pour la questîon d'extradition, et qu'i l se contentera de l'execution des obli­
gations du traile de Belgrade, dans un sens qui ne coutera rien a l'honneut et a la 
d[gnite de la Porte, et qui assurera cepen<lant, la securite des frontieres de l'Em­
pire d'Autriche. 

II y a eu de nouveaux mouvements dans l'armee russe : le regiment de 
Jetomir a quitte Bucharest, pomr se rapprocher du Danube ; fe regiment de htts­
sards, qui a sejourne presque tomt l'ete a Tecouch, a passe a Botochani, Ies four­
rages etant plus abondants dans la haute Molda vie. Le reste des trompes n'a pas 
change de 1ieu de garnison, et le nombre, pour Ies deux Principames, ne s'eleve 
pas a plus de 20.000 hommes, si meme il atteint ce chiffre. Je ne comprends pas 
dans ce nomlbre, la division Hasford, qui est encore en Tra111sylvanie .. 

Le GeneraI Lnders est attendu demain ici. 

CCXXJ. 

223 

Poujade către Tocqueville, despre evacuarea turcească, despre eve- Bucureşti, 

nimentele dela Vidin, despre ciocnirea dintre Muntenegreni şi Albanezi;. 1849, 

despre boala lui Duhamel şi a lui Loders. 25 Octom-

jTm·quie. Bucarest, VII, 45}. 

Le General Duha mel a fait demander a Omer Pacha, par le General Nieko­
poechinsky, chef de l'Etat•Majur du Genera l Ltiders, si c'etait seulement d'un projet 
d'ev.a:cuation des Principautes, par Ies troupes ottomanes, excedant le chiffre de dix 
mille hommes, qu'il avait vo1.ilu l'entretenir, ou s'il entendait mettre cette mesure a 
execution. 

Omer Pacha m'a dit avoir repondu, que la clause du Sened de Balta-Liman 
etai,t precise, qu'il ne s'agissait pas d'un projet, mais que le mouvement d'evacua­
t,io.n avait deja commence. 

La garnison de Iassy a du, en effet, quitter cette viBe, le 20 de ce mois, et 
Ies troupes qui etaient a Cra'iova et dans le reste de la petite Valachie, se sont deja 
dirigees v,ers le Danube; 

Omer Pacha m'a: appris hier, que le nombre des refugies qmi avaient em­
brasse l'islamcsme, depassait 6oo, et qu'c\ Eucharest m~me, un sujet Autrichien lui 
a vait demande a entrer dans la cavalerie turque et a se faire musulman. La lettre 
de M. Kossuth a Lord Palmerston, que j'ai lue dans Ies journaux a:rrives auj,ourd'hui, 
semble rnalheureusement etablir la complicite du Gouvernement turc, dans les 
apostasies qui ont eu lieu a Widdin, et justifier la plupart de mes opinions, au. SUJet 
de ceUe deplorate affaire. · · · 

Omer Pacha a rec;u aujourd'hui m~me, des letb·es de· \Viddi.l), qui lui appren~ 
nent que trois miUe cent cinquante-sept refugies retournent en Autriche, avec le 

vne. 
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General Hauslab ; et qu'une luue, qui aurait pu devenir sangla:nte; sans l'interven­
tion des troupes ottomanes, a eu lieu entre ceux qui retournaient et ceux qui pre­
feraient !'exil volontaire. Toutefois, je ne donne pas une croyance complete, a ce 
que m'a dit le Muchir de Roumelie. U a varie so1.1vent, sur le chiffre de ceux qui 
voulaient rentrer sous la domination Imperiale et Royale, et ii m'avalt m~me dit, 
qu'il n'avait autorise leur depart, que sur fa promesse d'un pardon general, accorde 
par fe Generai'l Hauslab aux refogies. j'ai su qu'il a vait, en effet, pose ces condi­
tionş ai renvoye Autrichien, qui lui a re.pondu, dans une lettre assez seche,. qu'a 
n'etait pas venu pour traiter avec lui, mais pour offrir aux refugies, de rentrer dans 
le devoir, a des conditions dont je ne conna:is pas le detail, mais que l'on peut 
conjecturer ne pas Nre trop rigoureuses, puisqu'un nombre aussi considerable que 
celu[ que j'ai cite ph.1s haut, Ies a acceptees. Je crois nfanmoins savoir, que l'une 
de ces conditions est l'entree au service et dans l'arrnee autrichienne. 

Omer Pacha m'a aussi appris, que des lettres du Pacha de Scodia lui am1on. 
~aient, qu'une lutte avait eu lieu, entre Ies Montenegrins, qui avaient fait une sortie 
sur le territoi,re de la haute Albanie, et Ies Albanais, qui leur avaient tue queique.s 
centaines d'hommes. 

Omer Pacha pretend que l~e Pacha de Scodra lui demande l'autorisation de 
faire une expedition dans le Montenegro, pour en exterminer Ies habitants, et que 
sa seule prude11ce l.'a relenu; mais ii com1ait trop bien ces populations, pour ne pas 
savoir, qu'une entreprise de cette nature n>'est pas chose facile, et que Ies Albana.is 
vidorieux, chcz eux, pourraient bien essuyer u11e defaite complete, avant d'atteindre 
Ies defiles de leurs voisins. 

Le General Duhamel, .<;ouff rant en ce moment, doit bientot quitter Bucharest. 
Nous ne savons, si c'est un conge ou un eloignement definitif, ou bien s'il est appele 
a St. Petersbourg, pour faire partie des conferences relatives a l'affaire des refugies 
et a la situation des P,ri11cipautes. II y a plusieurs jours, que je n'ai pu le voir, â 
cause de son etat de maladie. 

Le General Luders est a Bucharest aussi, souffrant des fievres: c'est la 
saison ou eltes sont le plus â craindre. 

P.S. - Une lettre de Galatz m'apprend que les garnisons turques de ceUe 
vilfe et de ceJle <l'Ibra·i]a, ont egalement repasse. le Danube. 

CCXXII. 

Bucureşti, Poujade către Tocqueville, despre ceremonia lnscaunarii cefor doi 
1849, Domni români şi despre situaţia ţarii faţă de Poarta şi de Rusia. 

27 Octom-
vne. (Turquie. Bucarest, VlI, 47). 

La ceremonie du sacre du Prince Gregoire Ghika a eu lieu â Jassy, le 14 
de ce rnois; niais, ni le General Moller, ni Sureya Bey, n'y ont assiste, parce que Ies 
deux Cours ne reconnaissent pas aux. Hospodars, le droit de se faire sacrer, comme 
des souverains independants. 

Le Prînce Stirbey,, qui depuis qudques jours est instalie en viile, n'a pas 
encore ose celebrer une ceremonie ridicule, surtout dans la situation actuelie de la 
Ptincipaute; mais qui, pour Ies Valaques, est cependant un souvenir de leur inde­
pendance passee, et une esperance dans l'avenir. 

L'Hospodar me padant du sacre du Prince Ghika, me disait: ,,J'aurais voulu 
,,que mon intronisation, ne fot pas 1.me vaine ceremonie. J'aurais de sire la faire coin­
„cider avec quelque changement favorable, dans le~ lois du pays. J'aurals voulu, par 
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„exemple, que la Commission chargee de regler Ies rapports entre Ies paysans et Ies 
,,proprit:taires, e(1t trouve un bon resultat Mais ii n'y a rien de fait, et je suis en-
11core clans l'indecision, sur le jour que je choisirai pour cette ceremonie". 

La verite, l\iionsieur le Ministre, c'est que le Prince se trouve gene, pour 
deployer Ies formes clu pouvoi1· souverain, au moment ou Ies commandants en chef 
des arrnees d'occ upation et Ies Commissaires des deux Cours, sont dans sa Capi• 
tale. li voit. toutes Ies difficultes de sa µosition en ho111me d' espr it, et me parlait, 
ii y a quelques jours, avec superiorite, des reformes ou des ame.liorat ions qu'il cornp­
tait apporte r, si son pouv.oir pomrait avoir quelque dun~e. La guerre entre la Porte 
et la Russie mettrait, sans doute, imrnediate ment un terme .a ce pouvoir; aussi la 
redoute-t-il, et en peint-il Ies dangers avec energie et ve r ite. Ses c t·aintes, comme 
celles du public, se diss ipent pe u a peu devant l'attitude pr ise pa r Ies Cabinets de 
!'Occident, et aussi devant le la11gage oe la presse viennoise, unanimement hostile 
a la guerre. Mais si 0 11 ne croit plus a la guerre ac tud le ou prochaine, on est tel­
lement persuade, dans tous Ies rangs de la societe, que la Russie ne s'est servie 
ele la question d'extrndition q uc comme d'un pretexte, que l'on s'attend a la voir 
remporte1- sur la Turquie quelque nouvel avantag-e diplomatique, quelque concession, 
en echange de !'aba ndon de la clernande d'extradition. 

Les opinions que je vais avo.ir l"honneur de meUre sous vos y irnx, l\rfonsieur 
le Ministre, ne sont pas seuleme nt le fnii t de mes observations, depuis que je suis 
dans Ies Principautes, mais a ussi, mais surtout, dans rnes conversations avec Fuad 
Effendi, avec Omer Pacba, avec rn1 granc\ nombre de boyards , et tout dernierernent 
a vec le Prince lui-merne, et toujours sans que j'a ic p ris une seule fo is l'initia ti ve 
ele ces entre tiens. 

Apres la paix el' Andr inople, h Russie sous le titre de puissance prntc-ctrice, 
ou garante, pom pader le 1angage exact des traites, a exerce le veritable pouvoir, 
la veritable influence dans Ies P vincipautes. La Porte apparaissait a peine, m1 bien 
n'appara.ssait que pour servir d'instrnment au pouvoir de sa riva le. Peu a peu, a 
rnesure qu'elle a senti revenir ses forces, elle a cherclrle a foire va [oir ses clroits 
sur les Principautes, et enfin, l'annee derniere, pa i- sa prntection donne0 a un mou­
vement revolutionnaire ,. d irige ouvertement cont,re la Russie, bien que par des in­
sln1ments inintelligents et avcugles de cette puissance, par la presence de l'arnaee 
ottomane e n der;a du Danube, par la condui te douteuse du Divan a l'ega1-d de l'i1r 
surrection hongroise, la Porte a foit voir des projets, non pas seulement cJ'avoir 
dans Ies Principautes une puissance egale a celle de la Russie, mais, peut-etre, de 
lui faire perdre entie-rement son intluence. Tels sont Ies griefs que la Russie a si• 
lcncieusement accum11les contre la Porte, et dont elle ne cherchait qL1 'une occasion 
de tirer vengeance et profit. 

Le dessein de la Porte ele suppfanter entierement la Russie dans Ies Prin• 
cipautes, et de substi,tuer sa preponclcrance a la sie nne parnit chimerique ă tolls Ies 
gens cl a ir-voya nts. La religion, ou la reconn a issance, ou Ies inle rets presents, unis­
sent Ies P rinc ipautes a la R ussie, par des liens qu[ ne sont pas encore affaiblis. Le 
peuple et Ies boyards se rappelknt meme, alors qu'i ls souffrent de l'occupatio11 ac­
tuelle, que c'est la Rus · ie qui Ies a delivres de l'insupportable tyrannie de la Tur­
quie, contre laque lle elle a longternps ete leur refl1ge. En un mot, la tte fil clance ac­
tuelle des popllilations Moldo-Valaques vers l'Empire ottoman, est un fait nollveau, 
passager, tme sorte d'expedient, pour contre-balancer un pomroit- qui, de protecteur, 
clevie11t usurpateur; rnais le fait ancien et duFab!e, c'est la reconrrn:issance e 11 vers Ies 
Russes,. et surtout Ies regrets pour l'indepenclance passee et raspirntion verş, une 
independance 1wuvelle. La Por te, dans u11 parei! etat de choses, peutt-e lle espere r 
augmenter ou maintenir ici sa puissance. L a reponse est .facile_ Elle n'a q u'un seul 
moyen de detrui re, dans les Pri11cipautes, l'influence exclusive de la Russie, et de 
lui o pposer une barriere infranchissable; c'est de se desister de ses droits de sou-

Hurml)zak,i.-xvu1. 
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veraînete sur Ies Princlpautes, drn1ts Încontestalbies, ma1s qui ne lui rapportent 
µresque rien, soit gratui tement et genereusement, so,it moyennant rnchat, et d'ap­
pelrer Ies grnndes Puissances de l'Europe, a constituer avec elle, un Etat indepe11-
da11t sous un Prin ce Europeen, et dont la neutra lite serait solennellement garantie. 
En un rnot, faire sur le Danube ce qui a ete fait sur l'Escaut et sur la Meusc. J'ai 
ete frappe d'entendre un parei! point discute, approuve, mis en avant par l'hospad,u· 
lui-meme et par Fuad-Effendi, et _j,'ai pense qu'i l etait temps, Monsieur le Ministre. 
de resumer tours ces entretiens et de vous Ies faire connaitre, au moment 0(1 ceUc 
c1uestion preoccupe tant cl'esprits, ct sernblc reunir tant d'interels divers. 

CCXXIH. 

Calafat, Raportul lui I-Tory c,'\tre Poujadc, asupra m1smne1 sale la Vidin, 
1849, tn afacerea refugiaţilor (1). 

31 Octom· 
vrie. 

(Turquie, Bucarest, VII). 

J'ai deja eu l'honneur de vous annoncer, que j'etars arrive a Calafat le 24 de 
ce rnois, apres trois jours de voyage. 

Le lendemaîn matin, fe Directeur de la quarantaine mit a ma disposition, une 
barque et un garde de sante pour me conduire a Widdin. Arrive chez Sia Pacha, 
gouverneur de la forteresse, j'ai du renoncer a la farnlte de rester en l ibre pratique, 
car elle eut non seulernent entrave. la mission delicate qui faisait l'objet de mon 
voyage; mais elte etait incornpatible avec Ies investigations 1nim1tieuses, auxquelles 
je devais me livrer. 

Sia Pacha, apres avoir pris connaissance <le la dlepeche d'Omer Pacha, qui lui 
annon<;ait le but de ma mission, eut. l'obligeance de mettre a ma disposition tous 
Ies moyens pour faciliter Ies recherches tendant a constater, dans tous ses cletails, la 
veritable situation des refugies, qui avaient cherche un asile sur le territoire turc. 
Le Commandant militaire Colonel Isma"il Bcy ne mit pas moins d'empressement a 
satisfaire la demande que je lui fis, de voir Ies refug-ies. 

La forteresse de \Viddin corupte environ 12.000 habitants, moitie turcs et 
moitie bulgares, de la religion gecque; sa garni.son est de 4,500 hommes, dont 1.500 

artiUeurs, 
Par Ies investigations auxquelles je me suis livre penda11t six jours, tant 

aupres des chefs, qu'aupres des soldats emigres, j'acquis Ies convictions suivantes: 
„Bien avant la fin de l'insurrection hongroise, m'a dit M. Kossuth, et dans 

)'apprehension d'une issue defavorable, nous avons acquis la certitude, que le Gouvet·-
11nement otton~an accorderait le droit d'asile, a tous ceux qui se rcfogieraient sur 
„sem territoire." C'est clonc sur la foi de cette prorne3se sacree, que M. Kossuth et 
Ies generaux Mezaros, Perczel et Dembinski, se sont rem:lus a vViddin, vers le 18 
Ao11t1 en passant par la Va:lachie. 

Le 22 Aoot, 2.000 hommes, sous Ies ordres du General Stein, y arriverent 
ele Torno-Severin, et environ autant ele la Tour Rouge, a travers la Valachie. 

Le 25 Aout, la legion polonaise, forte ele 1.100 hommes, et la legion ita tienne 
de 5001 entrerent sur 1.e territoire de Widdin, ayant traverse la Ser vie; total environ 
5.600 hommes. 

Tout ce monde, a l'exception de t!Uelques chefs, qui logerent en vi ile, campa 
sous des tentes en dehors de la forteresse, pres du camp Turc. 

Les premiers jours de leur arrivee, Ies soldats rnanquerent en effet des 

(1) V. mal jcs raportul lui Poujade din ro Noemvrie 1849, p. 230, nr. CCXXVII. 
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objets de premiere lilecessite ; les vivres etaient insuffisants, et les Hot11g-rois surtout 
manquerent de vetements. Ce manque peut s'expliquer · par la confusion qui re-· 
gnait d'abard parmi Ies refugies, et par la difficulte de pourvoir,, â la fois, a des be­
soins si divers et si multiplies ; peut-etre bien aussi, â l'absence d'instructions pre­
cises a cet egard, de Constantinople. 

L'insuffisance d'uae nourriture saine, l'abus des fruits, Ies pluies, la fraicheur 
des nuits et l.e manque de vetements, ne tarderent pas â developper des symp­
tornes de typhus et de dyssenterie dans le camp. Jusqu'â ce jour, 380 personnes 
011t succombe a ces maladies ; et tandis que les cheîs Polonais et Italiens cherchai­
ent â alleger Ies maux de leurs soldats, en distribuant des ratioHs suppfementaires 
et en achetant de leurs propres deniers, des vetements plus chauds, la troupe hon­
groise abandonnee de ses chefs, en etait a regreUer de Ies a voir sui vis sur la terre 
etrangere. Environ une centaine d'hommes s'evadere11t du camp. 

C'est aussi a cette epoque quc se rattache ]'affaire de la jeune fille, dont 
parle la lettre anonyme ecrite de v\Tiddin, le 3 Octobre. Cette jeLme person11e, 
native de \\!eisskirchen, qui a vait sui vi l'annee hongroise, ainsi que beaucoup 
d'au.tres femmes, a en effet ete exposee â la brutalite des soldats. Tm1tefois Ies 
rense,ignements que j'ai recueillies ă son egard, me. portent a crnire que cette scene 
revoltante a eu lieu au camp des Hongrois, et que la volante de cette jeune fille, 
peut bien ne pas y avo ir ete entierernent etrangere. Trnnsportee chez I' Agent Con­
sulaire d' Autriche, elle a succombe, malgre Ies soins dtt medecin, sans proferer une 
seule parole. 

Quant au jeune homme qui, apres avoir embrasse t'Islarnisme, aurait ete 
Lraite i11 mores T11rcor11m par des soldats tmcs., il m'a ete impossible d'avoir ă ce 
sujet le moindre renseig-nement precis, de qui que ce soit. Je suis dune fonde a re­
garder cettc assertion, contenue dans la lettre deja citee, comme au rnoiris tres 
risquee, â laquelle on a cherche ă donner une importance qu'elle ne merite pas. 

L'arrivee du Colonel Isma'il-Bey, envoye par Omer Pacha, fit cesser pres­
qu'entierernent Ies maux dont souffraient fes refugies. Ce foncti.onnaire arriva â 

\Viddin, avec mission de regulariser leur position el d'en surveiUer l'administrn­
tion, Les hotes de fa Sublime Porte partagerent des ce rnomt!nt,. le traitement de 
ses propres soldats. Les ordres Ies plus severes forent donnes, de respecter Ies 
etranger.s. et, dans le cas ou !'un d;eux commettrait un acte reprehensrble, le cou­
pable devra etre amene devant le Commandant, seule auli:orite de laquelle ii releve. 
Un registre exact de tous Ies refogies est tem~ ; ils re<;:oivent journellement soit 
en nature, soit e11 argent, Ies rations de leur grade, tout comme s'ils faisaient partie 
de l'armee ottomane. Des instruc,tions venues de Consta11fo1ople, font accelerer la 
confection des habillements. Sans doute, ii eut ete a desirer, que Ies paternelles in­
tentions de la Porte f ussent executees plus prompteme11t ; mais: ii faut ten ir compte 
aux autorites de \iViddi11, de la difficulte de şe procurer Ies foL1rnitures et Ies ou· 
vries necessaires a la conf ection de tant de vete1nents a fa fois, et aussi de I' indo­
lence inherente .au caractere tLirc. Cependant, je dois rendre justice en ceHe occa­
sion, a la bonne volo11te et au zele du Gouverneur et du Commandant de la 
forteresse. 

Tot1t promettait d'aller au mieux, lorsque le 18 Septernbre arriva de Con­
sta11tinople, un Bimbachi ou majo1· d'artillerie, aide de camp du Seraskier. 

C'est ,ia mission de cet officier, qui mal interpretee par Ies journaux euro­
pee11s, a repandu l'alanne en Occident. Je regrette de devofr ajouter ici, que l\!t I{os­
suth, avet un tres petit nombre de ses compagnons cl'exil,, ont largement contribue 
â induire l'opinion publique en erreur, en faussant les intentions bienveillantes du 
Divan a leur egard. J'ai acquis la conviction, que c'est par calcLJl et tmiquement 
dans le but cl'attirer sur eux faHentio11 et l'interet d~ !'Europe entien:, que la 
pensee du Divan a ete mal interpretee. J'ai fait de celte 1,nportante question, l'objet 
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cl'investigations sctupuieuses, et je ne cra1ns pas d;affirmer, que J'a, rcusst a l1ap­
profoodir et a la presenter sous son veritable joui-. 

L 'aide de camp du Seraskier, arrive a: vV iddin, se rendit successivement chez 
Ies chefs emigres, et leur fit entendre, qu'il etait envoye pres d'eux pai· Ies Minis ­
tres du Grand-Seigneur, pour leur foire la pro/Jositio11 d'embrasser l'Islamisme1 ct 
pou,· leu1· exposer que ce subte rfuge n'avait ete imagine par le Divan, que dans la 
crai11te qu'i l n'aurait pas la 111r1ajorite dans le grand Conseil, sur la question d'extra­
dition ; que cette question rnenaQait ele foi re tomlber te Ministere actuel, et que le 
nouveau rni oistere semit 1111oins fovorable ,-, la cause; et que, par cc moyen, Ies emi­
gres tiraient le Divan de l'embarras Oli cette qucstion l'avait place, vis-fl-vis de la 
Russie et de I'Autriche. 

Cette insim1ation a ete faite aux refug-ies de nuit, a voix basse et sous le 
sceau du seci-et, en leur declarant en outre, que cela ne Ies engageait a rien; que 
ce n'etait que pour la forme, qu'ils seraient toujours libres de quitter la Turquie 
quand bon leur sernblernit, que ce n'etait t1u'un masque qu'ils, pourraie11t jete,· a la 
premiere occasion. 

li est inutile d'ajouter, que cette proposition a ete energiquement repousse e 
par la plupart des chefs, qui prefernient finir leurs jours en S ibe r ie, plutât que de 
ri: rwncer a la foi de leurs peres; mais elle n'en a pas moins repanclu la terreur 
dans le camp, surtout lorsque M. Kossuth l'a presentee aux soldats, comme une 
condition sine quâ 110n, de non-extrndition. L'ex-Dic tateur de la Hongrie publia une 
leHre qu'il venait de recevoir de M. Andras, son agent a Constantirmple, et qui 
apparemment, envisageait la prnposition <lu Divan d\me maniere plus pressante et 
moins favorable, en un nwt comme une i11timrrtiou. 

C'est sous l'influence de ce sentiment, {Ju'est d ictee la prntestat ion de M. 
Kossuth, adressee au Cab;net anglais. Les journaux anglais qui reproduisirent r e 
document, arriverent a \Viddin p recisement au moment Olt cette que.stion delicate 
fixait toute nwn attent ion. J'eus or:casi.on de causer avec M. Kossuth , et ~le lui faire 
remarquer, toute l'importance gu'il y a, de ne poi11t confondre le sens du mot. invitatio11, 
dont s'est sen1i, je ne puîs en douter, l'envoye du Divan, avec celui d'i11timatio.11 
reproduit dans la protestation frarn;aise. M. Kossuth n'hesita pas ._) me dire qu'ayant 
ecrit ce docu111ent en anglais, ii ne pouvait et re responsable de la traduction fran­
«;:aise; cette lang-ue ne lui es t cl'a il le urs pas tres famil iere ; pouvait-il au surplus ne 
pas convenir, en presence cl'u11e investigation rigomeuse, que jamais le Gouverne­
ment turc 11'a songe a contraindre Ies rdugies, a cherche1· clans t'apo,tasie un asile 
contre l'extradition? 

Le General Bem, moins scntpuleux sur ce poi11t, et entrevoyant surtout dans 
t'apostasie des chefs, une idee qui selon lui , au i-ait ele suggeree a la Porte par des 
agents rnsses, un cas de guerre, fut le p remier a embra,sser I'Islamisme„ Son exemple 
et scs exhortatians entra înerent plusieurs solclats et of fi.ciers, principalement Hongmis; 
mais tout en etant le plus zele instigJteur de la conversion, j e clois d ire, que le 
G-ral Bem ne cachait pas a ses neophytes, qu'e lle etait toute vo l.ontaire: et qu:'e!Je 
n'est nullement imposee par la Turquie. Ce qui contribua encore a aug-menter le 
nombre des adeptes, rnalg re le tale nt d'orateur entrainant de M. Kossuth, qui cher­
chait a Ies reteni1·1 c'est que Ies nouveaux initjes forcnt. aussitut revetus d'u111îforrnes, 
castrnes en ville, et rer,urent des ce moment, la so lde de soldat tt1rc, a l'exceptio·o 
des offi.ciers superieurs, qui ont le tiers du traitemente d'activitc , 

Une nouvelle preuve incontestable de la tolerance turque, c'es t que tes au­
torites ne mirent aunm o lbstacle a la celebration duservice ratholique, dans le c<1mp, 
et rn~me en viile .. Cette pieuse ceremonie rellnissait tous le:;. climanche'>, et surtout 
de.puis que la question de l'lsla rni,sme a ele agi t.ee, Ies ficleles autom ele la croix du 
Seigneur. 
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]'ai donc tout lieu de croire, que Ies autorites·cle \Vicldin n'ont exerce au:cune 
influence sur ces conversions. 

Ceux qui voulaient changer ele religion se rendaient chez le Pacha, ou chez 
le Commandant, qui avant de Ies admettre, Ies renvoyaient chez eux, a plusieurs 
reprises, en Ies engageant a bien reflechir sur l'importance de !'acte qu'ils aUaient 
accornplir. Ce n'est qu:'apres unc perseveramce sm1tenue, qu'ils furent adn1is. Ce fait 
rn"a ete formellement confirme, tant par des renegats eux-memes, que par Ies so[cllats 
et chefs ernigres, restes fideles {t fa foi {iu Christ. J'ai d'ailleurs ete moi-meme temoin 
c.lu renvoi d'un soldat hongrois, age de 45 ans, qui' voulait abjurer sa religion. 

Quelques officiers emigres, ayant eu a se plaindre de la confoite de, ,enegats, 
qu,i cherchaient a debaucher leurs anciens camaracles, aussitot 011 empecha le;; cou­
pables de reparaHre au camp, en Ies consignant dans Ies casernes. 

Dans Ies premiers jours, la question de r!slamisme a vai t non seulement repandu 
la lerreu1· dans Ies rangs des refug-ies, cette terreur aivait aussi gagne la popuFation 
bulgare. Les Bulgares s'etaient un moment imagine, que l'ancien fanatisme des Turcs 
a Hait se rcveiller, et ils crnignaient pour leur propre securite. Ils se tinrent sur la 
reserve, meme a l'egard des refugies, qu'ils avaient cl'abordaccueillis favorab!eme11t. 
l\lfais quancl ils virent le petit nombre de defections parmi Ies Po.lonais, ils Ies attirerent 
chez eux, et Ies engag-eaient a rester dans le pays, en leur promeHant meme le11rs 
nlles en mariage. Nouvelle preuve des sympathies que !'Europe occidentale trouverait 
chez ces peuples, mais ciont elile n'a su tirer auc1.m parti, jusqu'a present. 

Sur ces entrefoites, Ies refugies dans •la forteresse, oll1 ils furent loges dans 
des maisons particulieres, la libre circulation leur etait accordee; toutefois une 
surveillance plus active etait exercee a l'egard des chefs, tJUÎ avaient une ordonnance 
turquc a domicile, pour Ies acrniupagner partout. te G-ral Bem (Mourad Pacha) 
a vait obtenu la penni~sion de chasse r aux alentours ele la forteresse; cette faculte 
lui f11t rctin~e, a vant qu'il ait pu cn profitcr. 

Le 13 Octobre affiva a \Viddin le G-ral Hauslab, avec mission de rarnener 
tous Ies sold;3.ts et sous-lieute nants autrichiens, qui le suivraient volontairerne11rt, et 
a gui l'Empereur accordait une amnistie complete. Des proclamations îurent affichees 
dans ce sens, a l'agence Consulaire d'Autriche. D.~s que sa mission fut comrne par 
Ies refug-ies, ils s.e renclirent en grand nombre chez lui. L'autorite turque craignant 
du <lesordre, y pla<;a des sentinelles, mais elles fure11t cong-ediees pa, le G-ral 
Hauslab, Les affiches ayant de arrachees le soir meme, par Ies refugies, et un tumulte 
s'en etant suivi, on envoya cherchcr la garcle turque, pour empecher que le General 
Hauslab lui-rnerne ne fut insulte, Les refugies ctaient c1;vises en deux partis; l'un 
voulait rentrer en Autriche, l'aLltr~ cherchait a l'en dissuader, ct c'est dans ce but 
que Ies affiches furent arrachees ct souillees de boue, a plusieurs reprises. Les soldats 
qui se deciderent {1 suivre le G-ral Hauslab, l'e<;nrent avec la promesse de rentrer 
dans leur regiment, six Kreutzer {25 ce11times) par jour et furent immediatement equipes. 

Les autorites turques n'ont pris acune part active, au reto11r des refugies en 
Autriche. L' Agent Consulaire Ies en accuse. ,,J'aurais voulu trnu ver chez !es Turcs, 
„aidc et assistance pol.Ir leur embarquement". D'un autre cote, M. Kossuth et le General 
Bem regrettent vivement 1.cette defection, et accusent egalement Ies Turcs de ne pas 
avoir cherche â retenir Ies soldats, en Ies trnitant 111ie1.1x et en leur faisant entrevoir 
des a vantages, qu'ils ne trouveront certaineme11t pas dans leur patrie. 

Quoique Ies officiers autrichiens ne fussent pas compris dans l'anrnistie, pro· 
clamee au nom de l'Empereur par le General autrichien, cepenclant Ies Turcs ne 
se sont point opposes a l'embarquement de'> officiers qui, enco1i.1ragcs par Ies paroles 
de leur General et confiants dans Ia clernence de l'Empereur, ont voulu courir la 
chance de se rcndre a dis,eretion. 

Le 12 du meme n10is, le G-ral Hau.slab s'embarqua avec 3.3So refug-ies et 
remonta le Danube, a vec des provisions pour deux joun, fournies par le Pi.lcha. 
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Le bruit s'etant repaudu en viile, que la legion polonaise allait prochainement 
partir sans ses chefs, une deputation de cette legion vint me tronver, pour me demander 
d'intervenir en leur faveur aupres du Pacha. Je me rendis a ses vceux, et j:e fus assez 
heureux, de pouvoir iui annoncer te lenc!emaio, que toute la legio11 sans exception, 
partirait aussit6t L'atTivee des officiers turcs charges de leur conduite. 

Le 28 au 111ati11, le bateau de Co11sta11tinople a1nena en effet le Colonel So· 
leyman•Bey et le lieutenant Colonel Faik-Bey. Le cho.ix que la Porte vient de faire 
de cet officier, pour accompagner Ies refugies Polonais et Hongrois a Sclrnm'la, est 
une nouvelle prettve de la so\licitude qu'clle n'a cesse de porter a ses. hotes, depuis 
le moment ou ils se sont confies ft sa sauvegarde. 

M. de Sartiges., passa11t â Widdin avec le merne bateau a vapeur, et que 
j'ai mis aussit6t au courant de ma mission, acru daus l'interit des refugies, devoir m'en­
gager â prolonger man sejour aupres d'eux, jusqu'au de part de la leg:ion polonaise. 

A vant-hier 29, toute cette leg:ion, ses officiers en tNe, s'est rendue cbez le 
Pacha, pour lui exprimer ses remerdements et !e prier d'etre, aupres de S. l\il. le 
Sultan, !'interprete de sa plus vive recormaissance et de son entier devouement. 

Le lcndemain matin, Ies Polona îs se reunirent hors de la forteresse. l~e Pacha, 
le Commandant et Ies chefs hongrois, vinrent prendre cQnge d'eux; a onz;e heures 
ils se mirent en marche,. accompagnes d'un escadron de cavalerie. 

Les chefs polonais ont fait distr ,ibuer, a vant leur de part, une somme de 3.000 
piastres, environ 750 francs, aux pauvres t1.1rcs et chretiens de la viHe. 

Le meme jour, j'ai tepasse le ·Danube et je suis entre en quarantaine. 
La legion itaFien11e a dc1 p:1rtir ce matin, pour Gallipoli. 
I~es Ho11grois partiront egalement, a la fin de .)a semaine. 
A l'appui de ce qui precede, j'ajoutera,i encore des chiffres, que j'ai tout lieu 

de croire aussi exacts que possib.le. 
Total des refugies, arrives a Widdin vers la fin du mois d'Aoc1t. . . 5.6oo 

Savoir: 

Hongrois 
Polonais. 
ltaliens • 

Total. 

-1-26 
859 
240 

. r.52 5 

Refugies, qui ont embrasse 1'lslamisme jusqu'au 29 Octobre . . . . .. . 238 

Savoir: 

1-Iongrois. 
Polonais . 
ltaliens 

. ::n6 (dont 8 femmes) 

7 
. 15 

Total. • 238 

Sur lesquels, 011 compte:· 

3 Generanx 
I Colonel 
2 Lt. Colonels 
8 Majors 

27 Capitaines 
25 Officiers 
16 Sergents 
23 Caporaux 

133 Soldats 
Total ... 238 

Refogies, partis le 22 Octobre avec le General Hauslab . . . . . . 3.36o 
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Savoir: 

Hongrois, 
Polonais . 
Italiens 

Total. 

3-059 ciont 57 officiers et 90 femm.es. 
nr) presque tous, au service de l'Autriche, 
r90 J faits prisonniers pendant la guerre de Ho11grie. 

. 3.360 

Refugies, mor ts ou en fuite, jusqu'au 28 Octobre . . . . . . . . . , 480 

Savoir: 

I-fongrois . 
Polonais 
haliens 
En fuite 

Total. 

. 198 
• 127 

· 55, 
. roo presque tous Hongrois. 

Ainsi qu'il arrive ordinairement, dans des circonstances analogues a celles 
01'.1 se trouvent aujourd'hui fes exiles, la diversite des sentin1ents et des interets 
per.sonnefs, a cause parmi Ies chefs, une discussion reg;ettable ă tous egards. 

L'arrivee d'un agent frarn;ais a \,\liddin, le seul gui y soit alle desireux de 
connaître leur verîtable 8ituation, et surtout d'examiner jusqu'a quel poiot 1cs accu­
s1tions portees contre les autorites Musulmanes, au sujet ele la part qu'elles ont pu 
prendre a la conversion des refug-ies, sont fondees, a produit sur Ies emigres l'effet 
auqud on devait s'attendre. Tous ont vu dans cette demarche, une nouvelle preuve 
des sentiments d'hunrnnite, ciont la France a toujours ete animee. 

A vant de terminer ce rapportr, j'en resumerai ainsi, Ies fa its qu'il contient. 
Savoir : 
Que Ies n~fug-ies s'etaient assures, bien avant la firt de la guerre, l'bospitalite 

inviolable qu'i !s trouveraient chez Ies Turcs. 
Que 'Ies privations et Ies souffrances, auxqU'elles ils ont ete momentanement 

en proie, etaient indepenclantes de la volonte des autorites turques, et surtout en• 
tieremcnt etrangeres a la question de l'lslamisme., qui n'a surgi qu'environ un mois 
apres l'arrivee des refugies a vVidclin. 

Que Ies autorites Musulmanes ont tout fait, pour alleger ces souffrances le 
plut0t possible. 

Que ces maux ont ete exageres, pa ir des personnes mal intentionnees, ou au 
moins, mal informee3, et qui n'ont pas tenu compte, des difficultes qu'une hospîtalite 
aussi etendue, sui-tout dans Ies prerniers moments, et dans une viile qui offre aussi 
peu de ressources que Widdin. 

Que l'interet, le calcul seul, ont donnc aux ouvertures faites aux chefs_ des 
.emigres, pa ,r l'aide de camp du Seraskier, une interpretation qui, pendant quelques, 
jours, a j ete la consternation parmi eux. Cette proposition etai.t sams doute une faute, . . 
rnms non pas un c-r1rne. 

Que non seulernent on a exagere le nombre des conversions, mais qu'on 
Ies a presentees, comme ay<1 nt ete amenees, par l'emplo.i des moyens Ies plus barbares. 

Et .qu'en un mot, tout le contenu de la lettre du 3 Octobre, cliont t'auteur, 
se Ion moi, n'est autre que I' Agent consulaire d' Autriche, lui-meme, porte le cachet 
de l'exageration, et souvent de la partialite. 

Tel est, Monsieur !'Agent, le resultat ele l'enquete consdencieuse que j'ai 
faite 1 conformement a vos ordres, sur la sitllation des refugies, depuis !eur sejou ir 
â \1/iddin. 
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CCXXIV. 

Bucureşti, Poujade către Tocqueville, de.spre primirea lui Fuad Effendli de 
1849, Impăratul rusesc, despre poHtica ruseasca şi austric1ca faţa de Principate, 

6 Noem• ş1 despre decoraţiile austriace pentru ofiţerii ruş1. 
vne. 

(Turquie. Bucarest, VI„ 49). 

Le journal de St. Petersbourg du 6/18 Octombre1 rec;:u il y a quelques jours, 
a cauşe une vi ve sensation. Ce journal contient un article, qui sera deja parvenu au 
Departement, et qui annonce que l'Emperelllr a fait ,l Fll.lad Effendi, ,, un accueil dis­
" tingue, qui autorise l'espo.ir d'un ptornpt arrangement, ă la satisfaction rntttuelle des 
,,deux Cours". 

Cet article me sug-gere, Monsieur le Ministre, quelques reflexions, que je 
prends [a, liberte de vous soll.lmettre. U fait esperer, que [ai paix ne sera pas troublee, 
et ii a ele accueilli avec une vive et oien 11aturelle satisfaction; mais i.l est permis 
de ne pas partager entierement cette satisfaction, quancl on exarnine I:es termes de 
l'article du Journal officiel rnsse, et surtout lorsqu'on connaît la lettre autographe 
du Sultan â l'Empereur. l.oin de voir dans eeHe solutio11, cl'ailleurs heureuse en soi,. 
des difficultes presentes, un triomphe pom la Turquie, i I me semble que cette puissance 
subit un n0uvel' echec moral, bie11 que voile, et qui ne peut 1:p1e granclir l'influence 
de sa redoutable voisine. La conduite deplorable de Suleyman Pacha, I'arrangement 
de Balta-Liman et la correspo11dance autographe entre l'Empereur et le Sultan, ont 
encore augmente; a mon avis, la suprematie de la Russie dans Ies Principautes, et 
montre que chaque effort de la Porte, pour echapper au Protectorat que la Russie 
fait peser sur elle, n'a servi qu'~ le rendre plus lourd. Cette situaticm est d'crntant 
plus grave, que ,Ies derniers evenement de Hongrie 11e pennettent plus a l'Autriehe 
de donner1 sur le bas Danube, a la Turquie, l'appui qu'elle recevait du Cabinet dirige 
par le Prince de Mettcrnich. Cette situation preoccupe ici les esp1·its un peu clair­
voyants, et je manquerais â mon role d'0bservateur, si je n'en faisais rncntion. 

L' Autriche, cependant, ne parait point vouloir laisser tomber la juste influence 
qu'elle doit avoir, dans Ies Principautes. M. ele Timoni, agent de cette puissance a 
Bucharest, vient d'elre remplace par M .. Laurin, gui y portera le titre de Consul 
g<l'.:neral, qu'il avait a Alexandrie, et qui, ~1 cette occasion, a ete cree Conseiller de 
Ministere. Le meme titre a ete donne a l'ag-ent de Jassy. Les journaux de Vienne 
disent, que l'o□ etait depuis longtemps mecontent de M. de Timoni, mais ii m'a dit 
avoir la promesse d'etre employe â Vienne metne. C'est un homme fort distiogue 
et d'une grande activite, mais ii lui eta.it difllcile de contenter le nombre considernble 
de sujets Autrichiens, qui habitent la Principauteţ (on le porte a 40.000), et i:I a souleve 
beaucoup d'inimities. ll est aussi tres probable, que le Cabinet de Vienne ait vouh1 
retirer de Bucharest, un agrnt soup<;:011111~ d'une certain penchant pour Ies Russes, 
ou qui, dLt rnoins, et par les instn1ctions memes de sa Cm1r, a scJnvent marche avec 
eux dans le plus grand accorcl. Quoiqu'il en soit, M. de Timoni sera tres regreHe 
de ses collegues. Son successeur n'est pas encore arri ve. 

Le General Liiders, par la lettre autographe ele l'Empeteur Frant,ois Jo­
seph, qui accompagnait la croix de commanideur ele Marie-Therese, etait invite fi 
fai ,re passe ir a Vienne, une liste des officiers qu' il recommandai't pom des decora­
tions. Cette liste a paru; elle est longue, et l'on s'accorde â trouver, que le chef de 
l'armee de Transylvania, a un peu abuse de l'offre genereuse de rEi-upereur, Parmi 
Ies Comrnandeurs de S-t Leopold, on a surtout ete Sl.lrpris de voir figurer le Ge­
neral Komar, qui n'a pas q1.1 itte Bucharest, t:t qui passa ici, dans la societe, pour 
plus r idicule que beHiqueux. 

P..S. - M. 1-Iory arrive de Widdin, au moment oii je termine cette depeche. 
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Je viens de lire son rapport, qui est, en general, satisfaisant pour Ies autorites 
Turques. J'aurai l'honneur, Monsieur le i\lllni.stre, ele vous l'expedier, par la poste 
de Jeud i prnchain. 

CCXXV. 

Puujade catre Tocqueville, despre chestiunea ţaraneasca. 

(Turquie. Bucarest, VII, 50). 

J'ai l'honneur de vous transmettre c1-Jomt, copie d\111 office aclresse par le 
Prince de Valachie au Conseil adrninisrratif extraordinaire (r). Par cet office, le 
Prince institue la Comrnissio11 charg-ee d'etudier Ies rappotts qui existent entre Ies 
proprietaires et Ies paysans. Dans sa premiere seance, la Commission a elu le 
Docteur Arsaki pour son rapporteur. II y a deux opinions en presence, dans la 
Cornmission : ceHe qui veut le maintien du Reglement organique, puii et simple, et 
celle qui veut que l'Etat proclame la liberte cntiere des transactions. Il est pro· 
bable, que ce sera la premiere ele ces opinions qui !'emportera si, ainsi que je l'ai 
entendll affirmer, le desir du Prince et celui du Co111111issaire russe, est que l'on ne 
fasse aucun changernent. 

Je joins a cette depeche une „notice s1.1r la legislatiun agraire de la Vafachie", 
faite par un jeune Boyard de mes amis,, eleve de la Faculte de droit de Paris. J'ai 
mieux aime la transm ttre comme la precedente, dans son originalite, plutot que de 
me l'approprier en la fondant dans un rapport, afin que vous puissiez en meme 
temps, Monsieur le Ministre, prendre une idee de l'intell igence pol itique de quel­
ques-uns des jeunes Valaques. L'auteur du memoire conclut a la liberte des tran­
sactions, telle 1:1u'elle existe en France. li n'est pas sans interet de voir,. la question 
de propriete âebattue sur le Danube, non pour y porter aUeinte, mais pour la con­
solider; c'est ainsi, que le premieF acte de l'avenement de la Serbie au rang de 
nation, a ete de creer la propriete, qui n'existait pas sous le Gouvernement ottoman, 
Ies forets appartenant alors en commu111, â cette peuplacle guerriere. 

CCXXVI. 

Notiţa despre legislaţiunea agrar~ a Ţarii-Romaneşti, comunicată 

oe un Utn11r boer romtrn lui Poujade. 

(Turquie. Bucarest, Vl!). 

On se trornperait fort, si l'on considerait la Ieg-islation agraire de la Vala­
chie, comrne oppressive pour Ies interets dui paysan, ct si on lui attribuait un ca­
ractere feodal. Nos refurmateurs echevcleş de l'an de gr,ke 1848, en vrais doctri­
naircs sa11vages., imitant leurs freres communistes et socialistes de Fi-ance, ont 
pourtant attacl LH';'. celte legis!'ation comme tellc, et S2\11S s'inquieter ele l'etat du pays, 
de ses ressources et de son histoife, ils ont poursuivi pendant leur ridicule reg-ne, 
la destruction de toutes nos inst itutions sociales, quoiqu'ils n'eus;;ent rien a mettre 
en place. 

Toutefois, si l'on e:xamine ele pres notre legislation actuelle, si on la com­
pare a celle qu'elle a remplacee,. 011 y decouvrira des principes tout nouveaux, et 

(I), V. mai sus p. 2171 nr. CCIV. 

lformuzaki, XVIII. 30 
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l'on se convaincra que, loin d'etre retrograde, elle se prete a tous Ies progres, et â 
toutes Ies ameliorat ions compati1bles avec l'e.tat social et Ies necessites du pays. 

Mais pour bien juger nos institutions, ii y a tout d'abord deux cOilditions 
essentielles â rernplir ; la premiere, ele tenir compte du temps ot1 Ie Reglement or­
ganique a ete elabore ; la seconde, de n~ point oublier l'etat d'imperfection ou se 
trouve natre langue. Cette derniere consideration est plus importante qu'on ne fe 
pense . En effet, ii n 'y a que Ies refonnes brusques et violentes, qui ont Ie don de 
radicaliser aussi la langue politique; tandis que - le style des lois, dans des temps 
regut:iers et calmes, reste ordinairement beaucoup plus vieux qu'elle~, et conserve 
ses anciennes aNures, Ainsi1 par exemple, pour nous en tenir ă l'objet qui nous 
occupe, a Ta legislation agraire, le Reglement organique s'est servi des vieux 
termes Klaka, Jobadg·ia, (consacres par un viei! usage), e11 parlant des prestations 
que Ies paysans-colons doivent aux proprietaires des terres, et Ies hommes qui veu­
lent avo.ir de la nouveaute ă tout bout d'c champ, et qui croient qu'on peut im· 
planter dans un pays, Salils difficuEte aucune, toutes Ies institutions etrangeres et 
toutes Ies speculations de l'homme de Cabinet, n'ont vLi dans le Reglement 
qu'un reproduction d'anciem1es erreurs despotico-feodales, voire meme une legisla­
ticm de non-sens, tandis que, avec un peu d'atte11tion, ils auraient pu reconnaître 
que ces expressions, lo.in de consacre, m1 etat de servage au detriment du paysan, 
etai.ent employees par le Reglement organique, pour designer tout simplement le 
loyer que Ie paysan doit payer au proprietaire, pour la terre que ce dernier lui 
concede. II est vrai, que ce layer consiste en un travail de main d'ceuvre ; mais on 
verra bien, q1Je cette sorte de loyer decoulait comme une eonsequence forcee, ele 
l'etat de natre agricuhure et de la population de nos campagnes. 

Des l'annee 1821, Ies Boyarcls Valaques refugies en Tran.s:ylvanie, prirent 
l'initiative d'une reforme aussi complete que possible de nos lois, et ils en _jeterent 
Ies bases dans un memoire qu'ils adresserent aux deux Cabinets de S·t Petersbourg 
et de Constantinople. L'etat general de !'Europe alors, les compFications diploma­
tiques q11i s'en suivirent, par suite des revolutians d'Espagne, d'Italie et de Grece, 
et qui aboutirent a la guerre de 1828, entre la Russie et la Turquie, terminee par 
le trai te d' Andrinople en 18301 11e permirent pas aux deux Cours, Suzeraine et 
Protectrice, de donner suite a Ia clemande des. notables Val,aques. Ce ne fut qu'a­
pres la pa ix ele 1830, qu'on pi:,t s'occuper serieusemcnt, d'une reforme et du trnvail 
d'une constitution, pour Ies deux Principautes. 

Les gouvernements reguliers ne proceclent _iamais en rnatiere de reforrnes 
par des excentricites et par des principes ele renovations radicales; ils visent avant 
tout, a des iclees pratiques, et il'i tiennent compte, de'i faits reels et pour a.insl diire 
historiques, des pays sur lesquels ils veulent op~rer, ainsi que des mceurs. des halbitants. 

Or, quels etaient ces faits et ces mceurs, et quel etait surtout l'etat econo­
rnique de la Valachie, â cette epoque ? 

. Une complete desorganisation administrative; des, mceurs corrompues, comme 
sont en general, celles ele tout pays g:onverne pendant des siecles par des pou­
voirs precaires et sans frein, et de tout etat social transito ire, flottant entre des 
mreurs qui ne sont plus, et des mceurs qui ne sont pas encore; Ies neuf dixieme3 
deş terres en friche, point de commerce, alosence de toute richesse, si ce n'est qt1el­
ques caipitaux entre des mains etrangeres et muraires ; et, pardessus to11t i:ela; 
notre agr.icul ture, frappee d'interdit, par le monopole que s'etait reserve le Gouver­
nement Turc, au moyen des Capanli, sur tous nous produits, pour aFimenter la Capitaie 
de l'Empire ; aucune voie ele communication importante dans l'interieur du pays, 
le Danube s'ecoulant silencieusement sur nos frontieres, des campagnes des.ertes, 
une population pauvre, et montan\ a peine au quart de ce que le pays pourrnit 
contenir dans un etat normal et regulier, (car alors la population de la Valachie 
ne montaitrpas a plus d't111 rniUion cinq cent milte l~albitants). 
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C'etait la, la situation de l'a Valachie. 
Dans cet etat de ehoses, quels etaient Ies rapports economiques, que la !oi 

pouvait etablir entre le proprietaire, detenteur de terres, et le paysan-colon ? 
D'un cote, ii fallait garantir le paysan contre l'~rbitraire du proprietaire, 

encourager le travail .igricole, et lui donner une direction utile; prernunir le paysan 
contre sa propre paresse, Ic stimuler au travail, et lui fournir un moyen facile de 
payer le loyer de la terre. De l'autre, garantir egalement le proprietaire, contre le 
rnauvais vouloir et la paresse du paysan; prevenir la depopulation des camp:ignes 
et ernpecher ces emigrations par masses, qui porteraient prejudice a l'agriculture 
(seule source de richesse pour le pays), et qui poui-raient se traduire en graves de­
sordres pour Ia societe, en meme temps qu'eUes produiraient une perturbation dans 
Ies fortt.rnes des paysans cux-memes. 

La liberte du paysan ne pouvait nullement etre en questi,)11; c'etait un 
principe deja gagne depuis le dernier siecle, et le Reglement, sous ce rapport, ne 
fit que constate,r, dans un de ses articles, un fa it accompli, un di-oit acquis. Mais 
daris la crainte que cette Iiberte ne devint une occasion de trnubles, et ne servit de 
pretexte, a la cupidite de certains proprietaires, qui auraient pu, sous de fausses ap­
parences, leur offrir des a vantages imaginaires, pour Ies att irer sur leurs terres et 
determiner ainsi, sur certains points, une agglomeration de populat ion, incompatible 
avec l'etat general du pays ct en meme ternps, pour sauvegarder Ies interets du 
tresor, le Reglement posa certaines conditions, a cette faCLtlte de migration. Ainsi 
ii ne fut permis au paysan-colon de s'etablir sur une autre propriete, gne dans Ies 
cas suivants: 1° lorsque le proprietaire1 sur la terre duquel ii se trouvernit ha biter, ne 
pourrait lui fomnir Ies terrains de cu lture dans l'etendue specifice par Ila loi; 2° lorsque 
le· paysan contraderatt mariage, dans un village etrnnger; 3° lorsqu'il aurait quelque 
heritag·e a recueillir, ailleurs. Dans ces trois cas, le changement de domicile est 
permis, mais limite f1 deux familles seulement, par cha 1ue arrnee, et sous la condi­
Lion que !'emigrant fera sa declaration, six mois a vant la Saint-Georges, au chef­
Iieu de l'arrondissement, avec indicat i1on du l1eu ou ii compte tra11sporter soJ1 domi­
d!,e, et apres avoir acquitte sa contribution, ainsi que Ies redevances, en fa veur du 
proprietaire, pour l'annee coura11te. 

lVfaintenant, voyons quelles sont ces redevances ? Mais cherchons d'abord 
ft connaîtrc, quelles sont Ies obligations imposees au propriefiaire, au profit du 
paysan. Je crains bicn, qu'en cxaminant de pres Ies dispositions du Reglement en 
cette mafiei-e, nous n'arrivions {1 y trouver un pri11cipe, quelque peu communiste, au 
detriment du proprietaire, et qui aura don.ne lieu, par une indt1cti.on logique, â !'idee 
du partage des terres. 

Comme conseque11ce des restrictions posees a la faculte d'emigration du 
paysan-colon, ~un peu par l'effct d'anciennes reminis.cences, et beaucoup, par des con­
siderations politiques exposees plus haut), le Reglement organique a ete focement 
condl!lit ~ imposer au proprie ta ire, l'obligation de conceder au paysan une certai ne 
etendue de terre, detenninee et calculee approximativement, sur Ies besoins de 
chaque familie, crapi-es son aisance, estimee sur un certain nornbre de bestiaux. E11 
outre, si le bien-fonds est cl'une etenclue assez grande, et que Ies paysans-colons 
veuîllent efendre leurs cultures, le proprietaire est temi de leur fournir , de prefe­
rence a tous autres cultivateurs etrangers, l'excedartt de termin, dont ifs poui-raierH 
avoir besoin, moyennant un lnyer, fixe par des conventions speciales et libres. Mais 
dans la cas ou la propriete n'aurait pas une etendue suffisante pour fournir a chaque 
familles Ies terrains, dans la mesure specifice par fa loi, le proprictaire est tenu de 
iivrer i1 la communaute des habitants, fos deux tiers de sa proprietc pour leur en­
tretien, et Ies prestations des paysans, sont reduites et determinees en proportion 
du quantum qui leur manque. On voit par lâ, que ta propriete est soumise a un 
droit de servitude, auquel Ie propri~taire ne peut se soustrnire dans aucun cas. Et 
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si l'on considere en outre, que le proprietaire n'a pas le droit de chasser, de sa 
propre autorite et sous aucun pretexte, quelql1e plausible qu'il soit, aucun paysan, 
sans en avoir averti l'administration dru district et sans son autorisation, on con­
viendra qu'une pareille legislation, quoique faite par des proprietaires1 lese sou­
verainement dans son essence, le droit de propriete. Ces principes ne peuvelilt 
avo.ir pour consequence, a la longue, que de developper l'idee parmi Ies paysans, 
qu'ils sont aussi proprietaires, que Ies proprietaires eux-mernes,, Et si la legislatio11 
ag-raire reste teUe qu'elle est aujounl'hui, ii n'y a p::is de donte, que cette idee du 
droit oppose a celui du proprietaire, 111e se fortifie et ne se developpe davantage, 
a mesurn que Ies paysans acquerrnnt de l'importance, par le developpement de leurs 
richesses et dtl tra vail agricole .. La logique a des co11sequences, qui se font sen tir 
dans Ies faits. l'rntnains et sociaux, aL1 del'a meme de natre prevoyance ; une petite 
commotion a suffi, pour mettre cette verite en evidence. Aussi voyons-nous, d'tm 
autre cote, par une autre consequence, egalement logique, dont on ne se rend pas 
wmpte, qu'instictivement Ies proprietaires lutten t pour tt empere1· Ies effets de la le­
gislation, en s'empara11t d'une annee a l'autre, des terra ins cutti ves par Ies paysans 
et en leur en donnant d 'autres, en place. En general, les habitudes tant soit peu 
nomades e11core, de nos agriculteurs, et l'etenduc de 110s terres, faci llitent quelque 
peu ces alternements, ett empechent que les plaintes des paysans, ne soient trop 
vives et ne se traduisent en revoltes; mais vienne le jour oii la population aura 
augmente, et ou le laboureur Valaque aura perfectionne ses procedes de travail 
agricole, et on verra alors, toute la rigueur des consequences qu'il cherchera a tirer 
des principes contenus dans le Reglement organique. 

En retour des avantages stipules par le Regleniertt, a.u ptofh des paysans­
colo11s, ceux-ci doivent payer au proprietaire, la dîme de leurs pi-oduits bruts, equi- · 
valant au dixieme, pour Ies produits cultives, tcls quc Ies cereafes; au cinquieme pour 
Ies foi ns; et un loyer, en travail de main d'ceuvre. Ce tra vai! ne depassc pas tren te 
journees par an. Ces prestations cn natme, ce travail fait par le paysan, au profit du 
prop1·iet~ire, et Ies restrictions apportees a son clroit de 111igration, semblent porter 
en eux, tous les caracteres du servage feodal. Mais si on le compa1·e aux obligations 
imposees au proprietaire, on conviendra que, si feoc.lalite ii y a, c'est une feodalite 
bien abâtardie, et que ce regime est loin de cette plenip:)tence, de cet arbitraire et 
de ce p::)Uvoir illimite et sans contro)e, qu'exerc;ait le seigneur du moyen·age vis-a.-vis 
de son paysan. 

D'ailleurs, le regime feodal emporte avec lui, clefense, pour ce qui n'est pas 
110\bksse, d'acquerir des proprietes foncieres; chose qui n'existe pas chez nous, puis­
que tout Valaque, a quelque classe qu'il appartie1rne, a la faculte de devenir pro­
prietaire de terres. 

Dans ]'economie de notre Reglement organique, Ies prestation et 1~ service 
de main-d'reuvre, ne sont qu'un loyer, bien au-dessous des profits, que fo paysan 
retire des ter rains qui lui sont concecles, et le seul qu'il fot permis de lui imposer, 
en consideration de sa fonune, des moyens de culture dont il dispose, et de l'etat 
de nos communications. En effet, on ne pouvait clemander a une population pauvre, 
de payer le loyer de la .terre en argent,. lorsqu'elle n'avait que ses bras pour u11ti­
que capital; ii etait meme du devoir d'une bon ne legrslation, de chercher a acti \'er 
cc capita:[ et â le ren.dre prociuctif. Et le seul moyen pour cela, c'etait d'olbliger le 
paysan a tra vail_ler, en lui ou vrant en meme temps, des debouches faci Ies pom ses 
produits, paF la: liberce du commerce et par la levee des entra ves, que l'ancien mo­
nopole des Capmih mettait a notre industrie agricole .. 

Le Reglement o-rganique di vise Ies paysans en trois categ-ories: la premiere 
comprend ceux qui po&sedent quatre bestiaux de labour; la seconde, ceux qui n'cn 
que deux; la tnoisieme, ceux qui n'en possedent aucun. Les pt'emiers ont drnit a 8 
pogones 3/4 de terre, equivalant a cinq hectares; les seconcls,. a 6 pogones 1/2=3 
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hectares 3/4; Ies troisiemes, a 4 pogones J /2=2 hectares z/3; le proprietaire est 
en out, e, obl ige de lem fournir le loois de chauffage necessaire, s'il en a sur sa 
propriete, sans indemnite aucune. 

Sur Ies tren te journees de tra vai I, qlle le paysan doit fourn ir au proprietaire, 
cdui qui a des bestiaux, ne travaille que quatorze journees, qui comptent pour dix· 
huit journees, puisqu'o11 calcule, dans le nombre de quatorze, une journee de labour, 
equiva lant a trois journees de main d'ceuvre, et une journee de transport, ii une 
distance de six lieues, comptee cgalement pour trnis journees de main-d\:euvre. 

Ces jc urnces, evaluees en argent, clonmient un total de 45 piastres, soit quinze 
francs, par an, a raison ele 1 piastre 1/2 (60 centimes), par journee, taux legal. C'est 
le loye,r que le paysan paie au prn prietaire, dans le cas o i:1 ce dernier n'utilise pas 
Ies bras. Si .J'oh y ajoute la clime, qu'on peut eva luer approximativement a la meme 
somme, on aura, pour Ie proprietaire, un total de qua tre-vingt-dix piastres, soit trente 
francs, terme toutefois bien au-dessus du moyen. 

Sur la plupart ele nos proprietes, ii y a aussi cles vignobles, que les paysans 
possedent cornme des espt'ces cl'emphyteoses, qui ne compte11t pas dans Ies terrains 
legaux, et pour lesquels Ies paysa ns ne paient qu'un 20-me du procluit , et qu'ils 
sont libres d'aliene r, â charge ele retrait, par le proprietaire. E11 outre, la moitie des 
proprietes en Valacbic possede des plants de prunie1·s en grandes masses, toujours 
en de l-Iors des terrains legaux, et pour lesquels le paysan ne paie au proprietaire 
que le 10-me du procluit. 

S i !'om prencl, terme moyen, le benefice que Ic paysan reti rc des terrai ns 
qui lui sont concedes, calcule sur la meme echelle, que Ies prestations revenant au 
proprietai ,re, on trouvern que ce benefice n'est pas moindr·e, de vingt ducats par an, 
sur lequel le proprietaire perr;oit 1 1/ 2 °/u, en prestations de tout.e na ture. 

Bien des paysans possedent des animaux domestiqttes, en plus grand nombre 
que cenx specifies par la loi. Pour cet excedent, ils font des arrangements particuliers 
avec Ies proprietaires. Et que paient ils pour drnit de patu rage? Jamais plus d'un 
rouble argent, par tete de beta iL C'est la, le maximum; rnais le prix varie en moi ns, 
suiv,int la proximite des grands eentres de populatton et des echelles d'exportation. 
Pou r sept mois de l'armee que durent Ies pâturages, nous aurons, en prena11 t le 
prix cl'un rouble, deux paras par jour pour la nourriture d'une tete de betail, do nt 
le prix de vente peut rnonter jusqu'a huit ducats. 

Malgre ces avantagcs pourta11t, qui sont tous favorables au paysan, aujourd'hui 
proprietaires et colons, sont eg-alement a la gene, dans cette legislation; Cette gene 
a commence a se prodl!.lire, du moment ou le travail agricole a pris des accroissements 
et de l',importance. Les paysans se sentant d'un câte armes d'un clrc.it de ser vitude 
lcg·alc, vis-ărvis des proprietai res, et de l'autre, soumis ă un service et ai des presta­
tions qui n'ont pas pour principe leur libre arbitre, ayant acquis la conscience qu'ils 
~ont le principa I et le plus actif agent du tra vai! agr icole, sont instincti vernent pousses 
â tirer de ces faits, des consequence:s altentatoires aux droits du ti)roprietaife, et a con­
vertir les obliga tions legales de celui-ci,, ainsi que je ['ai fait remarquer plus haut, en 
rn1 droit pour eux, de possession fix e et permanente, qui Ies eleve ,\ la conditio:1 de 
p:·oprietaires du sol, et leur permette de constituer Ia Commune inclepenclante. Ces 
memes raisons agissent d'tuw maniere opposee, sm le propr·ietaire; a ltcrent Ies rapports 
pacifiques, qui doivent exister entre ces deux dasses d'incliviclus, et Ies maintiennent 
en etat d'hostilite ouverte. 

Du moment oii un parei! fait se manifeste dans l'etat social, et que le droit 
du proprietaire sur le libre trava il du colon, est mis en doute, comrne aussi l'extension 
de l'usufruit du colon ; sur le domaine foncier du proprietaire, est consideree comme 
exhorbi tante, ii y a anomalie entre la legislation et Ies idees, et par consequent, urgence 
d'y porter remede : Ies temps sont venus. 

Pour sortir de cet etat de choses, ii n'y a qu'un seul moyen, c'est de rendre 

237 

www.dacoromanica.ro



238 

Bucureşt ,i, 

1849, 
ro Noem• 

vrie. 

Ies rapports des proprietaires et des colons plus completement l'ibres, en Ies plai;ant 
dans des conditio11s d'independance egale, vis-a-vis - !'un de l'autre. Aujourd'hui que le 
travail agr icole a pris une importance et des accroissements, qu'il n'avait paint au 
moment 0(1 le Reglement organique fut promulgue, l.e paysan a acquis,. quoique 
imparfaitement encore, un certain g-0(1t du tra vai!, qui pourra garantir la societe contre 
Ies oesordres que l'on craignait alors; et l'interet prive, de plus en plus eclaire, 
sem assez puissant, pour dicter des conditlons plus douces et moins rig-oureuses, 
dans Ies conventions que Ies parti,es contracteront entr 'elles, pour le layer des 
terres. On se maintiendra d'ailleurs par b, dans l'esprit du Reglement, qui a pose 
le germe des contrats libres, rnmme cornple:rnent de ses dispositions fondamenta!es, 
lorsqu'il a prevu le cas 0(1 le paysan-colon aurait besoin pour ses cultures, d\m 
excedant de terres. Par ce moyen; proprietaires et colons, entreront dans un etat 
normal et regulier. lls. pourront passer des baux a longs termes, qui previendront 
Ies deplacements brusques et par masses, de Ia population, et cette liberte dans Ies 
transactio11s aura pour resultat,. ele conslitue r la Cornmune, moyennant librcs 
concessions. 

CCXXVIJ. 

Poujade c.:Hre Tocqueville, despre afacerea refugiaţilor dela Vrdin 
despre plecarea lui Duhamel, despre fostul Domn Bibescu şi .soţia sa, lntorşi 
dela Constantinopol, şi despre trupele turceşti şi ruseşti din ţara. 

(Turqu ie. Bucarest, VII, 51). 

j'ai rho1meur de vous ttransmeUre Cl-JOlnt, copie du rapport que M. Hory 
m'a adresse, a SOfl retom de Widdin (r).Je I'ai lu avec un vif interet, et j'y ai vu 
avec. une veritable satisfaction, que Ies faits imputes aux autorites turques etaient 
calomnie11x ou exageres. On doit regreHer la mission donnee par le Seraskier, a un 
de ses officîers; mais en general, le memoire est fres favorable au Gouvernement 
Ottoman, et ne peut que lui Nre utile. M. de Sarteges, qui se rendait a Vienne sur 
le bateau a vapeur autrichien, s'est anete quelques heures ă. Widdin, et a prete a 
M. Hory l'appui de son experie11ce et de son grade. 

M. Hory a complete par sa conversation, Ies renseignements conterrns dans 
son rapport. Le General Bem, qui n'a embrasse l'Istamisme qu'avec l'espoir de pouvoir 
de nouveau comlbattre la Russie, pade d'une guer re de la Porte contre cette Puissance, 
cornme clevant tourner entierement a. l'avantage de la Turquie, ei i,I va meme jus­
qu·a dire que, şans secours etra.ngers, ii conduirait Ies Turcs â. Mosc.ou dans trois 
rnois. Ce sont ces illusions et cette jactance qui ont fascine Ies Musu,lmans, et fait 
concevoir des. esperances chimeriques, â. des individm que leur position elevee aurait 
d(1 garantir de pieges aussi grossiers. 

Le General Dembinski tient un tout autre lalllgage .. II ne fait pas dîfficulte 
de di re, que celui de son compagnon d'armes est extravagant, et que si la guerre 
eclatait en ce moment entre Ies Russes et les Turcs, il n'y aurait plus de Turquie 
d'Europe dans trois mois. II exprime meme le desir de pouvoii- desabuser Ies Ministres 
de Sa Hautesse, des erreurs que Bem a exprimees de vive voix ou dans Ies memoires 
presentes a la Porte. 

La question des refug-ies n'est plus d'ailleurs, une occasion de cliscorde entre 
Ies deux Cours lmperiales et la Turquie. Le Prince de Valachie m'a communique 

(1) Mai sus, p. 226, nr. CCXXIII. 
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hîer une lettre du grand Logothde Ai-istan.:hi, quî lui annot1ce que Fuad Effendi a 
fait savoir a la Porte, Ies conditions que le Cabinet de St. Petersbourg propose au 
Divan. li y en a trois : 

1 11 • Expulsion · du territoire ottoman de tous Ies refugies; 
2°. Internement sur un point eloigne de l'Empire , de ceux des refugies qu1 

ont cmbrasse l'Islamisme; 
:,.0 • expulsion de tcrritoire, de tous Ies Polonais qui y resident. 
La Porte accepte Ies deux premieres conditions; elle a.vait deja parle de 

Diarbekir, comme sejour de la troisieme, par laquelle elle frapperait des gens innocents 
ele tout ce qui s'est passe dans la guerre de Hongrie, mais dont la presence cn 
Turquie, a souvent donne l'eveil a l'inquietude dt: la Russie, et qu'elle avait cependant 
plusieurs fois refuse de lui sacri fier. Dans trne autre lettre, que le Prince m'a aussi 
conrnrnniquee, et que lui ecrit I' Agent des Principautes a Vierme; ii est dit que le 
Cabinet Autrichien avait designe Damas, comme le lieu oi.t Ies renegats pourraient 
etre internes. M. Musurus avait re<;ll de l'Empereur l'accueil le plus disti,ngue, mais 
it lui avait fallu toute son habilete et toute sa souplesse, pour pa:rer au coup qu'un 
rapport du General Hauslab, au sujet des apostasies de \Viddin, avait porte a ses 
negociations. Enfin, Omer Pacha a rec;u hier des lettres du Divan, dans lesquelles 
011 lui annonce que la Porte avait prie sir Stratford Canning et le General Aupick, 
de faire eloigner les escadres de I' Angleterre et de la France, et que Ies M,issions 
de Rnssie et d'Al!.lt1·iche avaient repris leurs relations officielles .avec :1a Porte. Ces 
nouvelles ont cause ici une vive _,joie; celle du Prince etait visible; elle etait encore 
augmtntee, par ,le depart du General Duhamel qui a [ieu aujourd'hui. La presence 
du Commissaire russe paralysait son action; ii va se sentir plus reeHement Prince, 
en l'absencc de ce severe et intlexible representant <lll Protectorat, et ii m'a des 
hicr, et avec momrement d'effosion, demande si je ne voL1lais pas lui remeltre la 
semaine prochaine, mes lettres de creance, dont ii a eloig;ne jusqu;ici la presentation 
sous divers pretextes, mais dont Ic p.lus ree l, etait la crainte de blesser le Commissaire 
de l'Empereur. 

Le General Duhamel part, en donnant l'assurance qu'il revi-endra bient6t; 
on pense que son retour aura l·ieu, en meme temps que cehii de Fuad-Effendi 

Le Princc Bibesco est arrive f1 Bouzeo, de retour de Constantinople, ou ii 
a ete l'objet, ainsi que la Princcsse, des egards et des attentions Ies plus delicates 
<lu Sultan, qui Ies a tous de.ux, comble des marques de sa munificence. Sa Hautesse 
a. fait au Prince fo don d'un des plus beaux Palais, et lui a assigne une pension de 
huit miile ducats, sur Ies re venus de la Principaute. Enfir:i, et ce qui a paru ici assez 
frappant, c'est que son Palais, que Fuad Effendi occupait, a ete remis ~1 sa disposition, 
et que fon chen:he une autre demeure au Commissaire Extraordinaire dans Ies Prin­
cipautes, c\ l'hornme entoure de la faveul' et de la confiance du Sultan. 

On dit ici quc la Pr,incesse Şibesco n'est pas etrangere aux faveurs dont 
son epoux avait ete la l'objet, et qu'elle a fait une vive impression, dans le harem 
et sur le Sultan, par son esprit et sa beaute, qui. touche cependant a son declin, et 
son adresse. Le Prince Stirbey ne voit pas sans une certaine jalousie,. son frere 
revenir dans la capitale de la Pri11cipaute, suivi de !;eclat que donne 'la faveur extreme 
du Souverain, restant cependant le favori des Russes, et par sa haute intelligence, 
le rival le plus dangerellx pour son ambition. 

Cette ainbition se mon,ti-e maintenant d'une maniere louable, et par des projets 
utiles au bien genernl. On voit que le Prince Stirbey est desireux de laisser des 
traces de son passage au pouvoir. JI s'occupe en ,ce momen,t, de reorganiser l'instruction 
ptiblique en Valachie, et j'aurai l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous transmettre 
prochaineme11t, Ie nouveau programme des etudes et le memoire qui l'accompagne. 

Au moment ou Ies relations habituelles vont reprendre leur cours, entre 'la 
Porte et la Russie, ii n'est pas sans interet de jcter un coup d'reil, sur la si•tuation 

289 

www.dacoromanica.ro



240 

des deux armees dans Ies Pri11cîpautes: Les tronpes turques ont evacue toute la 
Molda vie et la Valacbie, â l'exception ele Bucharest t>t de Georgevo; entre ces deux 
points, je ne crois pas qu'il y ait plus ele sept tt huit 111il!e hommes, infanterie et 
ca va\erie. Quant aux Russes, si Ies renseignements quc j'ai recueillis sont exacts, 
leur nombre est plus considerable que je ne le croyai~ Je join~ a cette depcche, un 
tableau de la repartition de lems forces en Valachie. Toutefois, Monsieur le Mînistre, 
vous pourrez obscn,er, d'apres une note extraîte de la con-espondance de M. Duclos, 
rnentionnee au tableau, qu'il y a un mouvP1nent ele Russes, ole Valachie en Bessarabie. 
M. le General Duhamel a etc nomme Grand'Croix de la Cournnne de fer; plusieurs 
boyards ont aussi m;:u des decorations autrichient~es, pour avoir fait partie de la 
Cornmi,ssion, instituee par la Caîrnacamie pour la repartition des dons pri.ves, accordes 
aux malheureux qui foyaient Ies horreurs de la g-uei-re. qui desofait La Transylvanie. 

CCXXVIll. 

Bucureşti, Poujade catre Tocqueville despre Omer Paşa şi conflictul si\u cu 
1849, Domnul, despre misiunea lui Fuad Efendi la Petersburg, despre politk.:-i 

I7 Noem• ruseasca, despre Zo/luereiu şi despre piramida rrdrcata de Hasford la Braşov . 
vne. 

(Turquie. Bucarest, VlII, .52). 

Omer Pacha est parti pour inspecter les troupes â Georgevo; ii ira a.ussi 
passer quelques heures â Roustchouk. On l'att.end demain a Bucharest. Je n'ai pas 
ete fâche de :le voir s'eloigner, et laisser ainsi se calmer l'irritation sourde qui regnc 
entre lui et le Prince de Valachie. J'ai deja signale au Departement, le langage im­
prudent d'Omer Pacha. Sa conduite n,'est pas moins deplacee . II a fait ici des actcs 
d'autorite arbitraires, tels que Ies Pachas s'en permeUent quelquefois dans les prnvinces 
reculees de l'Empire: ainsî, ses gens s'etant querelles au rnarche avec des Valaques, 
ii a fait immediatement arr~ter ces derniers, et Ies a fait bâtonner devant son 
Palais, sans donner a vis a l'autorite locafe. Au theâtre, ii a fait faire la policc 
par ses soldats, au bas ele l'escalier par lequel ii arrive a sa loge, et cette police 
se fait assez bnttalernent. li croit 4,ue, comme Gouverneur militai re de Bucharest, îl 
peut, de son propre mouvement, i·nfliger Ies punitions, d ii ne voit pas qu'il porte 
ainsi atte inte a l'autorite du Prince, qui plus que lui, represente ici le Suzerain, et qu'il 
autorise ainsi les Russes, a elever leurs exigences. Dans ce conflit, l'autorite Valaque 
succornbe chaque jour, mais ce n'est pas au profit de la Porte. Les Russes, plus ha­
tfrles, ne font pas eux•me1l1es, ot1vertement1 acte ele souverainete ; ma is ils font agir 
le Prince., auquel Ies actes arbitraires d'Omer Pacha âtent tout pouvoir,. et rneme tout 
pretexte de resistance. Son role de media teur entre les deux Puissances, devient donc 
de plus cn plus difficîle, et ii rn'a foit, ii y a cl~ux jours, l'expose des clangers ele cctte 
situation, a vec la vivacite d'un homme bless_e. U ne aut re circonstance a ajoute a ses de­
boires: Le Sultan, â la clernande ele Fuad-Effendi, a accorde quelques clecorations ~t 

des Boyards. Omcr-Pacha Ies a distribues lui-meme; tandis que le Gtneral Duha.mel 
et le general Lnclers s'etaiellt adresses au Prince, pour la distribution de celles qui 
avaient ete conferees par l'Empereur de Russie. li est vrai que, parmi Ies boyards, 
objets des faveurs de Sa Hautesse, ii y a trois fils de feu d'hospodar Gregoire 
Ghika:, quî avaient declare qu'ils ne recevraient jamais Ies decorati.ons du Prince 
Stirbey. 

Le Prince de Valachie lui-meme, au moment oi.1 ii faisait a Omer Pad~a Ic re­
proche de · ne pas s'Nre adresse a lui pour la distribution des Nicharn1s, faisait distri­
buer par son Secretai re d'Etat, les-decorations que J'E,npereur d' Antr iche a vait aussi 
conferees a quelques boyanls. Quoiqu'il en soit, la conduite d'Omer Pacha a fait ici 
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une rnauvaise impress1on, et elle fait perdre aux Turcs, le termin que Fuad-Effendi 
a mit gagne par son tact, sa moderation et son esprit de conciliation. L'absence de 
Fuad-Effendi a ete un mal pom l'influence turque dans Ies Principautes-, et la Porte, 
en donnant au referenclaire du Divan Imperial la direction supr~me des affaires po­
litiques et militafres dans ces Principautes, a vait fait un acte de haute sagesse. 

Omer Pacha est un homme d'impressions; eUes le dominent entierement et 
lui dictent son langage, aussi variable qu'elles-rnemes. Cest ainsi, qu'a une epoque 
ou ii a vait espere devenir Ministre de la guere, son desappointement lui arracha 
Ies discours Ies plus amers contre la Porte, et Ies plus imprudents, puisqu'il devoilait 
avec l'autorite d'un homme du metier, Ies cotes faibles de la Turquie comme Puis­
sance militaire. Cependant, ce qui domine chez lui, c'est le des-ir de voir la guerre 
declaree entre 11a Russie et la Turquie. Employe par son Gouvernement dans toutes 
Ies expedit,ions serieuses et d,ifficiles, qui ont eu lieu en Turquie depu,is plusieurs 
annees, vainqueur des Druses, des Albanais et. des Kurdes, considere comme le pre­
mier homme de guerre de l'Empire, ii a de lui-mt:me une haute opinion, et desire 
vivement l'occasion de se mesurer avec des adversaires europeens. ll parle du Ma­
rechal Paskewitsch, des generaux Hayman, Jellachich, Rudiger, Luders, comme 
des egaux, avec lesquels ii voudrait se rencontrer sur un champ de bataille, et dont 
aucun n'a le droit de s'attribuer une superiorite decidee. J'aime a voir cette con­
fiance en soi-meme, dans un des prirrcipaux chefs de l'armee ottomane; mais je trouve 
qu'elle est exprimee un peu trop souvent, et un peu trop intrepidement. 

La seCLtrite inspir.ee d'abord par la reception faite a Fuad Effendi a S-t 
Petersbourg, et par l'article du journal officiel russe, a fait place de nouveau â un 
sentiment d'inquietude, depuis que le pub[ic connalt les nouvelles propositions de 
la Russie, et l'impression generale est que, cette Puissance veut gagner du temps, 
et qu'elle ne se relâchera des demandes qu'elle a faites d'abord, au sujet des refu­
gies, et maintenant a l'egarcl de tous les Polonais sujets de l'Empereur , que lorsqu'elle 
aura obteou quclque not1velle conoession de la Por,te. Le Prince de Valachie pense 
que c'est surtou,t a cause des Pri-ncipautes., que la Russie s'agite et pese sur le Divan 
et qu'elle ne sera satisfaite1 que par rabandoo par la Turquie, de toute influenc-e au 
dela du Danube ; que le Cahinet de S-t Petersbourg voudra qudque chose de plus 
explicite encore que le Sene.d de Batta-Liman, en un mot, un acte d'abdication rnora[e 
de la Porte, qui se contenterait desormais, d'une autorite nominale, telle qu'elle s'etait 
contente de l'exerce.r1 plusieurs annees apres le tră ite d' Andrinople. 

li ne paraît pas cepen9a11t que le Gouvernement ottoman soit dispose a ceder. 
Toutes Ies lettres de Constan:tinople disent que le Ministere est decide â la resistance 

- - I 
et le Prince Stirbey m'a fait voir une lettre du Grand Visir, dans laquelle,. repondant 
â quelques allusions que lui avait faites l'Hospodar, Rechid Pacha lui dit, que l'at­
titude prise par ia Porte l'a ete de son propre mouvement, sans attendi-e Ies conseils 
des Puissances et-rangeres, et telle qu'une nation grande et independante; devait la 
prcndre dans de pareil!es conjonctures. 

Le Prince Stirbey m'a aussi cornnmnique, ainsi qu'i:J le fait assez regulie­
rement, Ies lettres qu'il rei;oit de M. Phil ipsborn, son agent â \!ie1me; ii resuite des 
dernieres quc j'ai lues, que Ies executions d'Arad avaient produit a St Petersbourg 
une penible surprise, et que l'on s'en etait exprime, assez vivement en haut lieu; 
mais que le nuage qui s'etait eleve a cette occasion, avait ete vite dissipe, a la suite 
d'explications donnees par le Cabinet de Vierme. Ce Cabinet serait aussi sur le point 
de prendre une decisi.on, qui peut avoir Ies resultats les plus considerables. Le sys. 
teme prohibitif va etre abandonne, pom· le systerne protectioniste; et l'Autriche s'tmira 
au Zollverein, auquel elle avait refuse de s'allier jusqu'ici, et dont Ies frontieres se 
trouveront de la sorte, et par l'incorporation de la 1-Iongrie et de la Transytvanie 
au systeme general de I'Empire, portees jusqu'aux Carpathes et sur le Danube. Les 
Principaute3 pourront donc desormais prendre a Herrnanstadt, a Orsova et ă. Czer-

Huru1unkl, XVftr. :11 
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novitz, ce qu'elles alla ient chercher a Leipzig. Si l'on considere, que Ies etats italiens 
de I' Autriche et le reste de la Peninsule, peuvent peut-etre prnchainement entrer 
dans cette vaste tmion, on se fera une idee de ta revolutron que ces changements 
peuvent operer dans la situation commerciale du continent. Mon collegue d'Autriche, 
a qui je parlais de la resoluUon de son Cabinet, me disait que l'animosite des hommes 
d'Etat autrichiens contre l'Angleterre, n'etait pas etrangere a la decision qu'ils vien­
nent de prendre, 

Le General Hasford a fait eriger, sur le sommet de la montagne qui domine 
la citadelle de Cronstadt, une Pyramicle en memoire des armees Austro-Russes, a vec 
cette inscription: ,, La Russie et I' Autriche unies. 1849." Les autorites russes ne lais­
sent passer aucune occasion de grandir Ies actions de leurs armees pendant la der­
niere guerre, et de Leur donner un caractere religieux. 

CCXXIX. 

Poujade către Hautpoul„ despre predarea scrisorilor sale de acre­
ditare. 

(Turquie. Bucarest, VII!, 53). 

]'ai remis hier , mes fettres de creance a l'Hospodar de Vafachie. M. de 
Grammont, son premier aide de camp, est vem.1 me chercher, a insi que Ies em­
ployes du Consulat general, dans Ies voitures de Son Altesse. 

Arrive a 11.1 palais, j'ai ete rei;u a l'entree du premier salon, par Ies Ministres 
et les principaux boyards; en un mot, on a observe a mon egard, le m~me ceremo­
nial que potir M. de Nion, bien que j'eusse refuse d'en fai re la demande. 

J'avais d'abord soumis mon discours au Prince de Valachie. li n'y a rien 
change; ii m'a seulement prie de ne pas parler, a la fi n, de l'exequa.lur de la Su­
blime Porte, et de ne me11 tionner que mes Iettres "de creance. J'ai neanmoins remis 
le Berat all Prince, en meme temps que mes lettres de creance. Apres avoi, lu la 
ph rase dans faquelle j' exprime I'assurance, que mes relations avec le Prin ce servi­
rn11t â resse1:rer Ies liens gui unissent Ia France a l'Empire OHoman, a me d it: ,,Je 
„n'ai al!lci.me objection ă faire ă ce passage de votre discoms, parce que c'est vous 

11
qui le prononcez; mais dans ma position, il ne m'est pas possible d'_y repondre". 

Lorsque M. de Nion fit part au Prince Bibesco, du discours qu'il devait foi adiresser, 
ce dernier le pria d'en retrancher la phrase relative a I'Empii-e Ottoman, et qui. n'est 
que la reproduction de celle qu i se trouve dans Ies lettres de creance. 

]'ai l'honneur de vous trnnsrnettre ci-joint, Mo11sieur Ie Ministre, le discours 
que j'ai prononce, ai11si que la reponse du Prince. 

CCXXX. 

Bucureşti, Poujade către Lahitte, despre afacerea refugiaţ ilor, despre relaţii:Ie 
1849, turco-ruse, despre svonurile de răsboiu, despre aprovizionările facute de 

19 ~oem- Ruşi tn ţara, şi alte ştiri. 
vne. 

(Tul'quie. Bucare!l t, vrn, 54). 

Les esprits so11t touj@urs extemement preoccupes tlans Ies Primiipautes, de 
la question des refugies et de ses consequences. On connaîtr par differentes leHres 
de Co11stantinople, Ies reponses du Divan a l' Autriche et a la Russie : ces re­
ponses ont paru devoir satisfaire, aux justes demandes des deux Cours impe-
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riales; maiş,. en general, l'opinion publiqlle semble croire que le denouement 
de cette question, pourrait bien ne pas etre pacifique. Le sîlence presque absolu 
garde par Fuad-Effendi, l'incertitude ou l'on est ici, de ses relations avec la 
Cour de St. Petersbourg) ont augmente Ies apprehensions. M. de Mavros m'a dit sa­
voir de bonne source, que l'Empereur avait ete fort irrite, en apprenant l'entree dans 
Ies Dardanelles de la flotte anglai,se; qu'il avait fait dire a Fuad-Effendi, qu'il ne trai­
terait plus directement avec lui, a cause de l'intervention des Puissances etrangeres 
dans une question q11i ne concernait que la Tmquie et la Russie, et que dore11avant , 
i' Ambassadeur de la Porte n'aurait de relations qu'avec M. de Nesselrode. Le general 
Komar a aussi re9u de sa femme une lettre, dans laqueHe elle lui annonce qu'un 
courrier devai,t etre expedie au general Duhamd, avec r ordre au Commissaire Im­
perial, de rntourner a Bucarest, ou sa presence devenait de nouveau necessaire. 

Ces faits, ou ces bruits repandus ici dans le public, ont cause l'inquietude q_ue 
/ai eu l'honnem de vous signaler, Monsieur le Ministre, au commencement de cette 
depeche. Le langage tenu par quelques officiers russes n'est pas fait pour la calmer . 

. Ils disent que la Russie veut profiter des circonstances actuelles, pour exige1· de la 
Turquie l'eva:cuation des forteresses de la Serbie, et l'agrandissernent du Royaume 
de Grece, par l'incorporntion de l'Epire et de la Thessat:ie, et que la Cour de St. 
Petersbourg- ne rencontrerait dans ses deman<les, aucun obstacle de la part de la 
France, dorit la protection n'a jamais failli aux clwetiens d'Orient. Telles sont du 
moills Ies conversations qui m'ont ete rapportees par des boyards. 

D'autre part, ]es officiers russes parlent de l'attitude prise par le Gouverne­
ir,ent turc, comme menai;ante, provoquante meme, et ils dedarent que, puisque la 

Turquie veut la g-uerre, la Russie est prete a la recontrer sur Ies champs de bataille. 
C'est·ce que j'ai entendu dire au General Lo.ders h1i-meme. 

U peut ne pas etre inutile, au milieu de ces opinions, de savoir ce que pen­
sent Ies refugies a Schoumla, et je joins a cette depeche, deux lettres que j'ai rei;ues 
par l'interrnediaire d'Omer Pacha. L'une est du Comte Zarno·iski, dont j'ai deja transmis 
une lettre au dt'.:partement; l'autre rlu Comte Casimir Bathyany, ă qui j'avais fait sa­
voir que son beau-frere, M, Lutteroth, mettait ă sa disposition au Consulat general 
de France, une somme de rn.ooo fnrncs. Je n'avais pas fait mystere de l'offre de 
M. Lutteroth, ă mon collegue d' Autriche. Je donne ici ces deux lettres, dans toute 
leur etendue. Je n'ai pas besoin d'ajouter, Monsieur le Ministre, que connaissant l'im­
prudence et l'intemperance de langage d'Omer Pacha, je ne lui ai pas communique 
la lettre du Comte Zamo·iski. 

La possibilite d'une guen-e est consideree par Ies Valaques, avec une sorte 
de terreur. Le pays est deja olbere de v_ingt millions de piastres de deUes; le paysan 
souffre encore, du fardeau de ta derniere carnpagne en Transyl vanie, et cependant 
l'armee russe vient de faire une nouvelle dernande de 12.0,0 chariots, pour le trnns. 
port de troupes et de provisions. Ce sont plus de 24 .. 0:>o paires de bce ufs entevees 
:.'t 'l'agriculture, fa seule richesse du pays. J'ai don11e dans une de mes precedentes 
de.peches (No. 51), un tableau des forces russes dans la Principaute, mais ii difficile 
merne aux autorites, d'avoir un etat precis de ces forces , Le Commandant e11 chef 
fait nne demande d'approvisionnements pour six mois d'avance; i i la. renouvelle au 
bout de 3 mois, en disant qu'ils n'ont pas suffi. Ce sont donc toujours de nouveaux 
sacdnces, mais ils semble qu'o11 necherche pas a Ies epargner a ce pays. Un attache de 
l'agence de la Principaute de Valachie a Constantinople est arri ve a Buca rest, porteur d'une 
firman qui autorise le hospodar, â prelever sur Ies revenus de la. Prindpaute une somme de 
cent mil le ducats, montant des depenses qu'il a faites pour sa nomination a l'hospodorat. 
L'avenir financier de fa Principaute est dune bien compromis, et cependant ce ne 
sont pas Ies ressources qui lui manquent ; mais sa situatiori politique est teUe, l'in­
stabilite du gouver11ement que lui a don□e l'acte de Balta Liman, est si evidente, 
Ies tiraillements dont ii est r objet, entre Ies deux Cours, suzeraine et protectrice, 
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ont si fort amoindri sa force et son caractere d'autonomie, qu'il se voit dans la 
presque impossibilite de contracter un empnmt, soit avec un gouvernement, soit 
avec des banquiers particuliers. 

Le 2:? Novembre dernier, douze cents pontonniers pionniers et sapeurs 
russes, sont arrives â Ibr.a'ila, pour y passer l'hiver; ils sont loge3 chez Ies p:irti­
culiers, indigenes ou etrangers, prnprietaires ou locataires, ainsi que cda se pra­
tique dans le reste de la Va lachie, On attendait dans cette viile, un autre bataiTlon 
de troupes russes. Je n'ai d'ailleurs pas grand'chose â ajouter, a ce que j'ai deja 
eu l'honneur de faire savoir au Departement, touchant Ies positions qu'occupent fes 
troupes russes en \lalachie, Le General Hasford, qui commandait la division restee 
en Transylvanie, et qui est maintenant repartie entre CnHm,ai, Rimnik (en petite 
Valachie), el Ploeshti, est ve11u passer quelques jours ă Budiarest. j'ai dtne avec 
lui, chez le Prince. II a pour aide de camp un fran<;ais, M. d'Aubusson. On avait 
d it que le general Hasford remplacerait mom:entanement le General Luders, dans 
Ie commandemment en chef; nrnis ce dernier a rec;u l'ordre de rester dans Ies Prin· 
cipautes. II doif partir aujourd'hui ou demain, pour aller passer une inspection a· 
Ploeshti. 

Le genera;! d'artillerie Mack, et le Colonel Toll, qui se trouvaient tous deux 
dans la forteresse de Komarn, sont arrives â Bucharest, sans avoir ete recocmus ;. y 
011.t passe q,uelques jours, et sont partis pour Schoumta, oit ils ont ete rejoindre Ies 
autres refugies hongrois. Je tiens ce fait d'nne personne, qui a parle au gene­
ral Mack. 

On a arrete dans la division Hasford, un emissaire polonais, qui s'etait de­
guise en soldat russe, afin de faire de la propagande. U vient d'etre fusille. 

II paraîtrait, d"'apres une conversation d'Omer Pacha, qu'il y a eu des ten­
tatives de soulevement en Transylvanie, et que Ies populations Valaques. se seraient 
unîes aux Magyares. 

CCXXXI. 

Bucureşti, Poujade către Lahitte, despre organizarea tnvăţ.imântului public de 
1849, către Stirbei. , 

4 Decern-
vrie. 

jTurquie. Bucarest, VIH, 55.) 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, copie du nouvea1t" programme des 
etudes que le Prince Stirbey veut rnettre ă execution dans la Principaute de Valachie, 
et d'un „Memoire sur l'i'nstruction publique en Valachic"i accompagnant le nouveau 
plan <l'etudes. 

Dans une prochaine depeche, j'aurai l'honneur de vous fai,re part, Monsieur 
le Ministre, des observations que m'a suggerees la l.ecture de cc nouveau plan d 'etudes. 

CCXXXIL 

B t. Memoriu asupra instruc•iunii publice tn T. ara-Rornaneasc-a, pe lân!!ă ucureş 1, t .... 

18491 noul plan de studii. 
Decemvrie ffurquie. Bucarest„ VII1), 

Les plaintes qui se sont elevees de toutes parts, contre m'ancienne organisatfon 
des ecoles, et contre Ies tendances, ou meme l'i11suffisance de f enseignement public, 
ont du exciter vivememt l'attention de Cautorite, et lui faire rechercher Ies causes qui 
Ies ont detei-minees,. ainsi que Ies moyens d'y remedier. 
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Un examen attentif nous a conduitş a conclure, que ce que avai,t principalement 
contribue a rendre sterile l'enseignement, c'est qu'i l ne repondait pas aux besorns 
de la vie soc ia le, et ne se l1iait pas directement, a vec Ies differentes carrie res que 
pouvaie11t embrasser Ies jeunes gens, au sortir des ecoles. 

L'education publique ne peut avoir de valeur, qu'autant qu'efle repond a un 
but d'utilite, et qu'elle s'adresse aux differentes aptitudes, en offrant un aliment a 
chaque vocation autant que possible. 

Or, quoique le reglement des ecoles eut pose dans ['ensemble de ses dispo­
sitionş, Ies bases d'une instruction variee, oii toutes les professions seraient venues 
puiser Ies connaissances necessaires a leur developpement, l'execution ne repondit 
poînt ali principe. 

Soit defaut d'experience, soit prejuge, soit effet d 'anciennes habitudes, on 
accorde peu d'attention aux etudes speciales ou professionnelles. 

En effet, avant 1830, l'enseignement public etait essentiellement litteraire, 
borne a la langue grecque, un peu a la langue valaque, et a quelques notions de 
mathematiques elementaires. Au sortir de l'ancien regime, quoique le Reglement 
organique renfermat le germe â'un developpement d'activite materielle, qui devait 
donner de l'essor au commerce et a !'industrie, la situation l!conomique du pays n'avait 
encore re<;u aucune impulsion considernble, pour dete rminer une moclification des etudes. 

Par suite de ces circonstances, l'enseignement conserva dans Ies nouvelles 
ecoles son ancien caractere liUeraire exclusif, a quelques developpements pres. Or un 
parei) enseignement convient surtoi1t a la carriere des emplois publics, et ii eut pour 
consequence immediate, de faire affluer tous Ies jeunes · gens sortis des ecoles, vers 
tes emplois publics, comrne etant la seule voie qui leur ouvrart une carriere eu des 
rnoyens d'existence. 

Cet elan aurait pu produire quelques heureux resuhats, si l'on avait impose 
I'instrnction, comrne une conclition legale d'admissibilite aux ernplois. MalheurellSement 
,ii n'en fut rien, et Ies plac;es continuerent a etre donn~es a tous Ies postulants, quels 
qu'ils f usserH. 

Aussi cette facilite d'admission aux places, cette abse11ce de toute condition 
d'instruction solide, firent que Ies eleves dela,isserent les bancs de l'ecole, des Ies 
premieres dasses; et, sachant a peine lire et ecrire, ils allaient encombrer Ies bu­
reaux des differentes aclministrations, a un ăge 0(1 ils aurnient .dtti ne songer qu'a 
l'etude; cherchant a s'y caser d'avance et contractant par suite, la pernicieuse habitude, 
c;omme consequcnce cl'une position precaire et fausse, dans un â.ge tendre, de s.e 
jete1· dans des rivalites et des luttes de places, dont le resultat final devait etre de 
clevebpper en eux de mailvaises passions de haine et d'h ypocrisie, passions qui 
devaient a la 1ongue, deborder le gouvemement et se tol1rner contre foi, !orsqu'il 
ne semit: pas en etat de Ies satisfaire. 

Ce n'est donc point l'instrnction, comme on le pretend communement, qui a 
a1nene Ies desordres, dont notre pays a ete le the~tre ; c'est bien au contraire, le 
defaut d'instruction, l'absence d'etudes serieuses, et le manque de correlation entre 
l'enseignement et Ies clifferentes carrieres de la vie. 

Pour reconnaître combien peu rinstruction preoccupait la jeunesse et Ies 
parcnts, on n'a qu'a j,eter Ies yeux, sur le tableau de la situatiolil de rrns ecoles, a 
la fin de l'an11ee scolaire 1847. On y voit en effe-t, que c.lans le college S 31 int-Sava, 
le plus important de tous, la. classe inferieure (1-ere) des humanites, compte a peine 
158 eleves inscrits, dont 83 seulement presentes aux examens; dans la classe superieure 
(Vl,eme), 20 e leves inscrits, seulement; dans Ies classes complementaire:s (grec, ~atin, 
allernand et philosophie) 17 in ;criptions; dans les classes de mathematiques superieures, 
cinq; et dans la dasse de droit civil valaque, deux seuls eleves inscrits. 

Ces chiffres. parlent assez naut par eux~memes, pour que 1'011 soit dispense de 
Ies commenter. On voit, en eff et, que la jeunesşe ne s'est jamais portee en grande 

246 

www.dacoromanica.ro



246 

masse aux ecoles secondaires, et que le nomb1·e des eleves diminuait d'une maniere 
tres considernble, et dans une enorme proportion, a mesure que l'on montait dans Ies 
dasses plus elevees, 

Ce que 1•on doiit donc rechereher, dans l'organisation nouvelle de 1'enseignement, 
c'est un plan d'etudes plus variees, qui correspondent aux differents modes d'activite 
sociale,, pour chaque classe et pour chaque intellig-ence,autant que nas ressources le peu­
vent permeHre; et en meme temps, rendre l'instruction obligatoire a divers degres, pour 
tous ceux qui aspirent aux emplais publics. A ce campte, l'enseignement public pourra 
avoir une valeur et une utilite reelle paur- tous, et tous les parents indist inctement, 
se verront forces d'envoyer leurs enfants. a l'ecole, pour leur assurer ~in etat ou une 
car,riere. 

C'est en vue deces principes et de ces resultals, que le nouveau plan d'etudes 
a ete arrete. 

Les bases de l'enseignement public ayant ete posees par le reglement des 
ecoles et par Ia derniere lo.i sur l'instrnction publique, promulguee en ]847, et ces 
bases reponda nt parfaitement ă notre but et aux necessites de l'inst rnction, nous avons 
df1 nous y conformer, born.ant natre travail a la distribution des matieres, et a la 
division des etudes seulement. 

Ainsi 11ous laissons subsister la di vision, naturelfe d'aitleurs, des ecoles eri 
trois degres: 1°. Les ecoles dites primaires ou ele.mentaires; 2° Ies ecoles de second 
degre ou secandaires ; et 3° Ies ecoles superieures. 

Pour ce qui est <les ecofes primaires, nous maintenons fes classes dans 
leur division, ainsi que l.es matieres dans leur distribution, a de legeres exceptions 
pres, telles que Ies avait organisees Ia dernicre loL 

Notre principale reforme a porte sur Ies ecoles de second degre ou sei:ondaires, 
et sur l'e11seignement plllls eleve, destine a former des hommes speciaux pour Ies 
differents services publics. 

La distr ibution des etudes dans Ies ecales de second degre, a ete calculee 
et r eglee de maniere a fournir une instruction suffisante, et proportionnee aux 
eleves, selon Ies professioris auxquelles its se destinent. Ceux qui voudront se livrer 
au commerce et a l'idusti-i.e pourront, dans Ies trois premieres annees, acquerir suf. 
fisamment de. connaissances, paur se guider dans l'exercice de leurs prof essians ; ifs 
ne seront pas inutilement surcharges par l'etude des !angues mortes, et ont la fa­
culte,, a l'expiratian de ces trais annees, de suivre 1.m cours de langues vivantes, â leur 
choix, et adapte aux besoins de fa prafession qu'ils veulent embrasser.. 

Quant a ceux qui se destinent aux carrieres publiques, ils sont tenus. de 
suivre toutes Ies classes reguli.erement, ă. J'exception de certains cours, reserves spe­
cialement a la premiere categorie d'eleves ; maiş la langue latine sera obl1gatoiTe 
pour eux, comme base de notre lamgme, et necessaire a l'inteUigence et a l'etude du 
dr.oit. L' etude de la langue grecque, ainsi que des lamgues fram;aise, allemande, russe 
et. turque sera ahernativement obligatoire, selon les differents services publics aux­
quels chaque eleve se destinera. L'isolement de notre langue et son peu de culture, 
la pface qu'accupe notre pays au mi lieu de tant de nationalites cliverses, et. fa na­
ture, ainsi que fes exigences de nas relations commerciales, nous imposent, plus qu'a 

- tout autre pays, l'obligatian de cuh iver Ies lang1.1es etrangeres vivantes. 
Ces ecoles de second degre ne devront pas et.re etablies, comme par privi• 

lege, dans les seules viUes de Bucharest et de Cra'iova ; mais successivement1 dans 
Jes grands centres de population, tels que Ies viUes de Bra'ila, on pourrn etahlir un 
cours de langue italienne, facultati f. 

Les ecoies superieures ont paur objet l'ense ignement du droit, de la geo­
desie et de l'architecture. 

Les differentes fonctions dans la magistrature et l'administrntion, ainsi que 
le service des pants et chaussees et des constructions, demandent a la fois des hom-

www.dacoromanica.ro



mes speciaux., ayant Vintetli_gence des interets de fa societe, et des droits et devoirs 
de chaque fonc tionnaire public, capahte de donner par leurs lumieres, a l'ensemble 
de l'admlnistration, ainsi qu'au gouvernement, la consideration et la force necessaires. 
Ces ecoles se j t1stifient d'eUes-rnemes, pr1r leur ob jet. Nous ferons seulement obser­
ver, que nous avons cru necessaire d'introduire dans l'ecole de droit, un cours 
d'economie polit ique, autant parce qu'eUe se lie etroitement a la science de l'admi­
nistration et des finances, que parce qu'eUe est mie11x e11 etat de combattre, Ies 
idees pernicieuses et anti-sociales, au rnoyen desquelles on a cherche,. da ns ces der­
nie rs temps, a attaquer le drnit de propriete. L'economie politique d'ailleurs se 
rapporte par son objet, a l'etude du droit. 

Les ecoles ainsi organisees donneront, nous l'esperons, de bons et solides 
resultats ; mais pour qu'il y ait plus d'unite et d'action dans l'ensemble de l'en­
seignement, et afin de fortifier les etudes par une discipl ine severe, e.t de tous Ies 
instants, il convient, il est absolument necessaire que, a la tete de cfuaque ecole 
secondaire et superieure, ii soit place 1m directeur special ou doyen, aivec le droit 
et la mission de surveille r Ies professeurs, dans !'exact accomplissement de leurs 
dc voirs, mainten ir l'ordre et la discip line dans Ies classes, et veiller egalement sur 
la conduite des eleves. 

Nous proposons en meme temps, de retablir le co!Iege, inst itue en vertu de 
la loi de 1847, et qu i a sa base dans le regle ment des ec;oles. Un parei) college 
repond parfaitement a certaines habitudes de famiUe, de for tune et de posîtion, et 
pour,ra rernplacer a vantageusement dans l' interieur du pays, les institutions analo· 
gues des pays etrangers, ou beaucoup de parents se voient obliges souvent, d'en­
voyer leurs enfants, p0ur les avoir sous une surveillance plus active et plus imme­
diate des maîtres. Pour le peu de temps qu'a dure le dernier college de Saint­
Sa va, sous la direction de l'honorable M. Monty, cl1acu11 a pu voir, tout ce qu'il y 
avait de discipline, de bon ordre, de bonne direction dans les etucles, et d'avantages 
pour les e leves. Ce college pourra, par sa reconstitution, servir de m odele aux eta­
bl issements d'instruction, e t, au besoin, d'ecole normale, ponr former des professeurs 
destines ~1 occuper des chaires dans Ies ecoles publiques. 

CCXXXllI. 

Planul de studii. 
(Turquie. Bucarest, VIII}. 

PROGRAMME DES ETUDES. 

Ecoles primaires da~s Ies villes. 

Deux dasses en quatre divisions. 

Classe I-ere. - I -ere division. 

I. Syllabisme1 lecture et ecriture. 
2. Prieres apprises par cceur. 
3. Ecriture des chiffres et des nombres arithmetiques. 
4. Principes de numeration et calcul mental. 

2-e division. 

I. Lecture sur des extraits de l'histoire sainte. 
2. Ecriture sur dittee et sur des modeles de caHigraphie. 
3. Catechisme. 
+ Arithmt!tique (Ies qua tre premieres operations avec des nombres e ntii:rs). 
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C/asse li-e. - /-ere division. 

r. Lecture avec explication, suii" cleş ouvrages religieux et moraux. 
2. Calligrnphie. 
3. Histoire:: sainte .(notions elementaires). 
4. Arithmetique Hes quatre premieres operatiolils a vec fractions, et explica• 

tion du systeme des poids et mesures usites dans re pays. 
5. Elements de geographie physiq!:le (divisions pirincipales du globe a vec 

une courte description des Etats de !'Europe, et une description plus detaillee des 
Principautes de Valachie et de Moldavie. 

2·e divis/on. 

r. Lecture avec explication sur le livre intitule L' Ami des enfants, et autres. 
2. Eliements de geometrie combines avec des p,rincipes generaL1x de dessin 

lineaire. 
3. Elements de geographie civile de toutes tes parties du globe, avec une 

description plus d'etaîllee des etats europeens. 
4- Notions de grnmmaire. 

N.B. - Dans Ies classes de lecture, le professeur s'appltiquera plus partÎCLl­
tierement a donner aux enfants des notions d'histoire (et specialement de I'hi1stoire 
de la Valachie), ainsi que des notions elementaires de physique, de mathemat.iques 
et d'economie domestique, en choisissant des o:wrages speciaux. 

Ecoles de second degre. 

I-ere c/asse. 

r. Lamgue valaque. Analyse grammaticale et diff e rents exerc1ce3, 
2. Langue latine (principes) (1) .. 
3. Catechisme developpe. 
4. Geographie de !'Europe et principaPeme11t de la Valachie. 

2-e classe. 

1. Langue valaque. Syntaxe et composition. 
2. Langue latine. Grarnmaire, 1-ere partie. 
3. Morale de la religion chretienne, basee sur Ies Saiintes .Ecriturcs;. 
4. El~ments de geographie des autres parties du monde. 
5. CaUigraphie. 
6. Elements de dessin lineaire. 

J·eme c!asse (2). 

I. Langue valaque. Lecture des meilleurs ouvrages, et exercrces et com­

position. 
2. Langue· latine. Syntaxe et traduction de pieces classiques, a la portee 

des e leves. 

(1) Les eleves qui se dcstinent a I'etude de Ia geodesie ou de I'architecture, sont dispenses 
de I'etude de la langue latine; cn revanche, Ies langues fran-;aise et allemande seront obligatoiires 
pour eux. 

(2) Ceux des ellives qui voudront s'aneter a cette classe, sernnt dispenses de l''etude du 
latin, qui sera remp,Jace pour eux, par des elements d'architecture pratique,. de mecanique, de phy• 
sique et de chimie; ils auronl en meme temps, la faculte de suivre Ulii cours libre de langue, ou 
de toutt; autre matiere, a leur choix. De meme, ceux qui voudro11t parcourir toutes Ies classes 
jusqu'a la plus elevee, seront dispenses du cours de calligraphie, qui reste facu1)tatif povr eux, 
ainsi que des elememts d'arithmetique. 
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3. Histoire de la Valachie. 
4- Elements d'aritbmetique et exphcation des formules abregees des op~rations 

de comptes, tenue des livres. 
5. Elements de dessin line:iire, applique aux operations Ies plus muelles de 

la geometrie pratique. 

4-eme c/assc. 

I. Langue !atine, exercices divers d'apres Ies auteurs classiques et traduction 
des auteurs .. 

2. Histoire ancienne. 
3. Aritbmetique. 
4- Langues franc,:ais ou allem:mde, au choix, m11s obligatoire pour l'une. 

5-eme dasst:. 

L Litterature de Ia langue latine et traduction des auteun clas ,iques. 
2. Histoire du moyen-age et histoir1: moderne, jusqu'au traite de \Vestphalie. 
3. Algebre elementaire. 
4. Langues franc;aise ou allemande au choix, mais obl1igatoire pour l'tme. 
5. Geometrie. 
6. Astronomie (notions elementaires). 

6-entc dasse. 

J. Histoire moderne. 
2. Efements de philosophie, logiqlie et morale. 
3. Elements de physique et de chimie. 
4. Elements d'histoire ncfturelle. 
5. Rhetorique. 
6. Langues franţaise ou allemande au choix, rnais obligatoire pour l'une. 

Cottrs fibre.;, 

Langue russe (cours de trois annees). 
Langue turque ( ,, ,, ,, ). 
Langue grecque ancienne (,, ,, ). 

Ecoles speciales. 

A. Drvit. 

l•i:Rlc ANNEE, 

Droit romain d'apres Ies fostitutes de Justinien. Code civil Valaque, {ele'; 
personnes et des choses). 

Code .civi,l valaque (conitrats, successions, donations et testaments). 
Droit judiciaire {organisation des tribunaux et procedure civile). 
Droit penal, et instruction criminelle. 

Oroît commercial valaque. 
Droit adrni11istratif valaque. 
Economie politique. 
Histoire du droit. 

UuFmuzakl, XVlU, 

249 
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B. Geodesie. 

I•tRE ANNEE, 

1. Trigonometrie et application de la trigonometrie a la levee des, plans. 
2. Dessin topographique. 
3. Geometrie descriptive. 
4. Applicatbn de l'a!lg~bre ă. la geometrie. 

2·EME ANNEE .• 

I. Algebre superi.eure. 
2. Calcul differentiel et integral. 
3. Astronomie. 
4. Dessin topographique. 

3-hlE ANNEE. 

1. Theor.ie de la mecanique,} d I 11 t d'h,·,,•ei·. 
G 

. ans e se, esre 
2. eodes1e, 
3. Geodesie pratique, (dans Ies semestre d'ete). 

C. Arc/1ilec/1.wt'. 

I-ERE ANNEE. 

I. Geometrie descriptive. 
2. Dessin en rapport a vec cette branche, ,-ere partie. 
3. Application de !'algebre a la geometrie. 

1. Dessin en rapport avec cette branche; 2-eme partie. 
2. Principes d'architecture dans Ies divers ordres. 
3. Dynarnique des differents rnateriaux de construction. 

3-E.ME ANNEE, 

I. Dessin de perspective {ombres, projection, etc . .) 
2. Continuation des [Hincipes d'architecture et applications diverses. 

OBSERV A TIONS. 

I. Ceux qui desireraient occuper n'importe quel ernploi public, rneme cdui 
d'ecrivain dans un bureau, seront indispensablement tenus de faire l.e cours complet 
d'humanites, d'apres le prngramme qui vient d'~tre publie, et d'a voir un certificat 
constatant leur application dans leurs- etudes, ainsi que l.eur bonne conduite. 

2. Tous ceux qui voudraient ernbrasser la carriere de la haute administration, 
<lepuis le chef de section et l'administrateur, jusqu'aux emplois Ies plus eleves, ne seront 
pas admis au service, s'ils ne presentent des diplomes co11statant qu'ils ollt fait aussi 
leur droit. 

3. Nul ne pourra etre admis a un emploi dans la partie judiciaire, depu~s 
l'aide du greffier de tribunal jusgu'aux emplois tes plus eleves, s'il n1est muni d'un 
dipfome, constatant qu'il a acheve son cours de droit. 

4. Nul ne sera admis a exercer fa pr.ofessiun d'arpenteur ou d'avocat, s'il ne 
temoigne, par un attestat, a voir fait ses humanites, et de plus, un diplome pour le 
cours de drnit. 

L'arpenteur qui voudra.it exercer auss1 la profession d'ingenieur; sera tenu 
cl'avoir un diplome pour le cour de geodesie. 
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5. Nul ne pourra Nre employe comme ingenieur, s'il rţ'est muni d'un diplome 
constatant qu'il a suivi le cours de geodesie; c:ette regie sera egalement obliga:toire, 
pour tous ceux r1ui voudraient exercer la profession d 'ingenieur. 

6. Nul ne sera: employe ctans la branche des ponts et chaussees, s'il ne 
possede des diplumes,. constatant qu'il a sui vi le cours de geodesie et d'architecture. 

7. Nul ne pourra exercer la prof ession d'architecte, s'il ne temoigne par 1.m 
diplome, qu'il a suivi le .cours d'arch itecture. 

8. Les employes de La chancellerie de l'Agence de Vafachie âJ Constantinople, 
outre le cours des hurnanites, devron~ indispensablemeot connaitre la langue turque 
et le gr.ec moderne. 

9. Les employes des quaira11taines, outre Ies humanites, devront apprendre 
le turc et le rnsse. 

10. Afin que _ Ies n11eilleurs eleves puissent se perfectionner da11s Ies langues 
rnsse, t11rque et grecque, apres Ies avoir etudiees ici; ils seront envoyes pour troi.s 
ans, aux frais du gouvernement, dans Ies pays respectifs, pour completer l'etude de 
ces lang-ues. 

CCXXXJV. 

Poujade c~Hre Lahitte, despre lntrevederea sa cu ŞtirbeiJ. ŞI, 

acestuia cu Tirnoni, agentul austriac. 
a Bucureşt i , 

1849, 

(Turquie. Bucarest, VIII, 58). 

J'ai rei;l!I la 4- au soir, la v1s1te du Prince Stirbey, dont j'ai toujours beau­
coup a me louer personnellement, et le lendemain soir, j'ai pas.se la soiree avec lui 
en tete a tete. J'ai donc eu avec lui deux longues conversations, dans lesquelles ii 
m'a developpe ses pensees, tantot avec chaileur et tantot avec un certain abandon. 
II m'a de nouveau parle des difficultes qu'il rencontrait pour gouverner, et m'a avoue, 
que ce n'etait que par la force d'inertie, qu'il conservait un reste de dignite vis-a-vis 
des Russes et des Turcs. li m'a entretenu de son nouveau plan d'etudes, et j'ai vu 
que son but principal, en fondant une education nationale, dait a la fois de former 
des hommes capables de prendre part ::iux affaires, et de faire desparaitre une des 
causes de mecontentement de la Russie, qui a toujours vu avec deplaiisir, lesjeunes 
gens des Principautes aller achever e11 France une education,. dont bien peu, d'aillettrs, 
ont su profi,ter. Mais ce qui m'ai paru de plus remarquable, dans tot1t ce que le Prince 
m'a dit; c'est d'une part, son inquietude de l'avenir, de l'aut1·e sa conviction, que 
l'ascendant dans Ies Principautes doit appartenir aux Russes, qui ne voudront ă 
aucun pi-ix, se laisser ravir une suprematie qu'i 1ls cherchent a fonder, et qu'ils ont 
fondee depuis un siede environ. II amene habilement dans la conversation, des exem­
ples de la puissanee de la Russie, de la discipline de ses troupes, de ses tendances 
imnmables, et de son desir d'etre bien avec la France, et de regler avec elle, les 
affaii-es d'Odent. 

M. de Timoni a aussi vu le Prince hier, et ii paraît qu'il lui .a parle de ses 
craintes de l'avenir, avec plus d'abandon encore qu'avec moi, puis qu'il lui a dit, qu'il 
crnyait que la guerre, au printempsi etait presque inevitable, et qu'il le verrait peut­
Nre lui-meme a Vienne. 

Si j'en crois cependant une autre source d'informations, qui re~oit l.es con­
fidences Ies plus intimes de l'Hospodar, ii se serait assure J'appui des Russes, et ii 
espererait, meme avec la guerre, conserver sa haute situation. 

li se prepare a tout eve11ement, a rentrer au moyen du firman de la Su­
blime Porte, dans Ies depenses qu'il a faites a Constantinople lors de sa nomination, 

7 Decem­
vne. 
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et c'est en elevant l'impot sur le sel, qu'il compte en quelques annees, recuperer ks 
100.000 ducats, et ,mss1 rrobablement ies 10.00::i qu'il vient d'envoyer a Aristarchi, 
pour l'avofr aide a. obtenir le firman, dunt je vie ns de faire mention. 

P; S. - Le Prince a dit a M. de Timani, qui me l'a repete, que le firman dont 
j'ai parle plus haut, ne lui etait pas encore parvenu, 

CCXXXV. 

Bocureşti, Poujade către Lahitte, despre concediile acordate ofiţerilor ruseşti 
1849, din ţara. 

to Decem­
vne. 

(Turquie. Bucarest,. VIII, 59). 

Le dern1er courrier de Saint-Petersbourg a porte au General Luden, l'au­
torisation d'accorder aux officiers de son corps d'arm~e, des conges pouvant atteindre 
le terme de six n10is. Cette nm1velle decision du Ministre de la gu<:rre de Russie, a 
ete accueillie ici a vec satisfaction, et on la considere comme un gage de l'apla11is­
sement des difficultes entre la Porte et la Rus,ie. 

CCXXXVJ. 

Bucureşti, Poujade către Lahitte, despre unirea ţărilor romaneşti şi deda-
1849, rarea )or de independente, despre atitudinea lui Omer Paşa şi despre ce-

13 Decern• . .. I . S . b . . remoma Intronarn m . tir e1. vne. • 

(Turquie. Bucarest, Vlll, 6o). 

Par ma depeche du 27 Octobre dernier, No. -f7r j'ai eu l'honneur de mettre 
s011s v@s yeux, le r~sume de cli verses con versations que j,'ai eues avec Ies prinoi­
paux personnages ele la Principante, dont la conclusion etait que; la formation d~ 
la Valachie et de la Moldavie en un faat independant, sous la garantje des grandes 
puissances Europeennes, a l'imitation de ce qui avait ete fa it pour Ia Bel giqae, etait 
le mei lleur moyen de prt:venir la gucrre, et de resoudre sur l.e D.mube, une des 
difficultes de la questi.on d'Orient. 

Ains! que je le disais dans la depeche ci-dessus citee, Omer Pa;cha est un 
des personnages, qui m'a avoue, dans nos entretiens, que telle etait aussi son opi­
nion .. Je ne fis pas, moi aussi., diffiwlte de lui dire, que le Prince partageait ces 
sentiments, qu'il n'a vait d'ailleurs pa'l caches a M. de Segur Dupeyron, ainsi qu'on 
peut le voir dans la correspondance de ce dern ier. 

Le Muchir de Roumelie a cru devoir, sur celte conversation, ecrire a Con­
stantinople, que le Prince St[ rbey visait a l'independance ; il l'a dit ici, a Bucharest, 
et ii n'a pas recule devant la hardiesse de me citer, comme le lui ayant dit â lui­
meme. Le Prince s'en est doucernent expliqu~ avec ·moi, et nos rdations n'en ont 
nu llement souffert Ma reponse etait faci le et peremptoire: je n'avais qu'a raconter 
ce qui s'etait passe. Quant â Omer Pacha, chez lequel j,e ne vais plus, puisqu'il 
ne m'a pas renciu ma vi3ite officielle lors du Courbam Bayram, je me suis contente 
de h,i faire <lire par M. Hory, que je le priais de ne pas a voir recours a son ima­
ginat[on, quand sa memoire lui fais:ii ,t defaut. 

La ceremonie d t1 sacre d1.1 Pri1,1ce de Va lachie, qui a eu lieu le 16 de ce 
mois, et dont j'ai. l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous transmettre ici le pro• 
gramme, preoccupe beaucoup Omer Pacha. H a dit â M. Hory, qu'il ne voulait 
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point y assister, attendu que le P,ince, e;i se fais:rnt sacrer, portait atteinte aux 
droits de suzerainete de la Porte Ottomane. Omer Pacha oubliait, en parlant 
ainsi, que cette ceremonie est maintenue par le Reglement organique m~me, dont 
l'article 34 est ainsi conc;u : 

,,La solermite de l'instaUation de I'Hospodar et le ceremmial y rdatif,;, se­
"ront determinees par un reglement, q1.Je le gouvernement provisoire redig·era a 
,,celte fi,n, en se confornnnt a l'ancien usage consig·ne dans les archives du pays; 
,,la solennite du sacre aurn lii::u dans l'eglise de la sainte Vierge, a Cm;te Vecchia; 
,,au moment ou l'Hospodar se presentera au pied de l'autel pour recevoir l'onction, 
;,i ii prononcera, en pos:rnt la m:i.in sur le Saint Ev.ang.ile, le s~rment qui su,it : ,,Je 
,,jure au nom de la sainte Trinite, d'ob,server religieusement les lo1s et Ies Înst.itu-
11tions de la Principaute de Valachie, d'apres le reglement etabli, de Ies faire observer 
,,et de Ies maintenir dans toute leur rigueur". 

Omer Pacha m'ayant fait insinuer qu'il pens::i.it que je n'assisterais pas a la 
ceremonie, jelui ai fait tenir, pour toute reponse, copie de J'article c;-dessus mentionne. 

Je crois qu'il s'abstiendra d'y paraitre, et ii a deja temoigne son mauvais 
vouloir, en d1sat1t au General Niep3koechinsky, envoye p1r le G~neral Luders pour 
reglcr a vec lui le nombre de troupes qu'ils doivent mettre sous le,; armes, qu'il 
commanderait deux bataillons, et qu'en tou,t cas, il ne permettrait de tirer que 19 
coups de canon, au lieu de 2r, dont ii est fait mention dam le programme. Le Ge­
neral Lliders s'est, au contraire, n-ionlre fort dispose a aj,outer a l'eclat de la ce­
remonie, en mettant un plus grand nombre d'hommes sous Ies armes et en offrant 
soo artillerie. 

O mer Pac ha appuie son ref us sur ce qu'il appelle, une usurpation de la 
part du Prince, que la Porte ne considere, dit-ii, que comme un gouverneur de 
province, nomme pour sept ans, ne prenant rang qu'apres Ies Muchirs, plus anciens 
que lui, e,t qui, par une cer·emonie comme ceHe qu,i doit avoir lieu dimanche, porte 
atteinte aux droits et a la majeste du Su'ltan. Mais [es motifs de politique generale 
et la grandeur du Sultan, ne sont pas ce qui preoccupe le plus Omer Pacha. Sa 
vanite. personnelle, dont ii est difficile de mesurer l'eteodue, lui diete son langage 
et sa conduite, bien plus que son attachement a son souverain. li s.e croit e,t se dit 
d'un rang plus eleve que l'Hospodar, qui n'est, m'a·t-il souvent repete, qu'un simple 
Vukela, ,tandis qu'il est lui, Omer Pacha, Muchir de l'armee de Roumelie. Aussi 
cherche-t-il en toute occasion, et par ses paroles et par son action, ~ diminuer la 
situation de l'hospodar, bien different en cela de Fuad Effendi qui, tout en mainte· 
nant avec habilete la dignite du Sultan, savaiit y ajouter le relief du respect porte 
a son vassal; bien different aussi du General LUders qui, en menageant adroite• 
ment t"amour propre de t'Hospodar, le liera davantage par la reconnaissance, au 
souverain protecteut". 

J'ai vu hier le Prince Sti.-bey at1 bal, chez Ic General Loder ; îl m'a de­
mande si j'avais rec;u mon invitation a la ceremome du 16, et sur ma reponse af­
firmative, ii m'a exprime combien celte ceremonie lui coutait a faire celebrer dans 
la situation presen,te, et il a ajoute, qu'il ne s'y etait decide que, parce que c'etait 
une chosc tonte 11ationale, ct qu'il devait a son pays. 

CCXXXVII. 

Programul ceremo111e1 de întronare 
Stirbei. • 

a Domnului Barbu Dimitrie Bucureşti1 
1849, 

(Turquie. llucarest, Vlfl). 4116 De-

Le 4/16 Decembre, a 8 heures du matin, 2t coups de canon, tires sJr la ce111vne. 
hauteur de la Metropole, annonceront la solennite. 
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A 10 heures, toutes Ies personnes et Ies detachements qui doiv,ent former 
le cortege de S. A., se reuniront dans la cour du Palais. 

Le.<; rues seront tapissees de distance en distante, de sapins et de verdure 
jusqu'â ta porte de la Metropole .. 

Deux compagnies d'infanterie seront rangees des deux cOtes de la hauteur 
de la Metropole, depuis l'obelisque jusqu'a la porte , 

Le cortege se mettra en marche dans l'ordre suivant: 
1°. Les dorobans de la Police et leurs officiers ouvriront le cortege, et apres 

eux; sui vront graduellement tous Ies employes de la Police, jusqu'a l' Aga; â la suite 
viendra un detachement de cavalerie. 

2°. Les dorobans de la Vornitzie de la viile et des departements, et Ies depu­
tations des corporations, composeeş de cinq membres et du staroste de chacune d'eUes, 
marchant sur cinq de front, dont celui du milieu portera la banniere de ta corporation; 
chaque staros,te portera une echarpe en soie aux couleurs na,tionates, et sera ă. la 
tete de sa deputation. Apres eux1 viendront graduellement Ies employe-s de la Vor­
nitzie de la viile, de la Vornitzie des Prisons et de la municipalite. Le Vornik de 
la viile, le Vornik des prisons et le President avec Ies membres et Ies principaux 
employes de la municipalite; seront a. cheval; tous Ies autres emptoyes a pied, a droite 
et a gauche de ces trois fonctionnaires. 

31
• Un escadron, avec ses trompettes. 

4°, La compagnie des pompiers,. avec sa musique. 
5.0

• Les etendards antiques du pays, portes par des cadets et a:ssistants d'in• 
fanterie, sous le commandement d'un officier. 

6°. Les Presidents des Municipalites des chefs-lieux des districts, ainsi qu'un 
Boyard, le plus eleve ,et le plus ancien en rang, de chaque district. 

7°. Les insignes Princiers, sa voir: le Firman, le sceptre et le sa bre, places 
chacun sur un coussin de velours rouge a glands d'or, seront portes par trois officiers, 
accompagnes de trois autres officiers assistants, le sa bre nu, et de 2-f cadets a vec 
des fusils. 

8°. Quatre officiers superieurs et trois officiers d'Etat-MaJor, aides-de-camp 
de Son Altesse, a cheval, ranges de câte et d'autre, devant le Prince. 

9°. Son Altesse te Prince ă cheval; precede de MonsielU' le Logothete des 
affaires Ecclesiastiques, faisant fonctions de Maître des ceremonies; ă: -droite et iL la 
gauche du Prince, suivront Messieurs Ies Ministres., puis l'Etat Major pt1ncie1· et 
ce:lui de la milice, l'etendard princier suivra immedliatement Son A'ltesse, porte par 
un officier a cheval, avec un autre onicier assistant. 

10°. Un demi-ba:taillon avec la musique de l'Etat Major. 
11°. La. voiture prînciei·e, entouree des Iaquais et piqueurs de la Cour, et 

accompagnee de l'Ordonnance. 
12°. Un escadron lermera le corteg·e. 
Aussitut que le cortege se mettra e,1 marclle, Ies cloches de tmites Ies eglises 

s~ront en branle, et l'artillerie tirera 21 ooups de canon, calcules pour que la sa lve 
se termine a l'arrivee de Son Altesse â la porte de l'eglise. Les troupes rangees 
rendront Ies honneurs militaires, aux insignes et au Prince. Lors,que ces insignes 
princiers seront pres de la porte de l'eglise, tout le clerge en habits sacer<lotaux 
1ra au devant, Ies encensera et Ies asperger..1 d'eau benite. 

Son Altesse le Prince ~era re«;u par tous Ies boyards de premier rang, qui 
seront ranges des deux cotes de l'escalier, jusqu'â la porte de l'eglise d'apres leur 
rang, et apres l'entree de Son Aitesse dans l'Eglise, ils entreront aussi et prendront 
leurs places. 

S. Em. le Vicaire, gerant la Metropole, accompagne des Eveques et de ,tout 
Ie clerge, en habits sacerdotaux, recevra Son Altesse a ta porte de l'eglise, avec 
l'evangile et la croix. 
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Monsieur l'officier d'Etat Major, prepose pai- le commandant de la mitice pour 
maintenir l'ordre du cortege, prendra ses dispositions, per:idant le service, pour que 
le meme ordre soit sui vi pour le retour de Son Altesse au Pa lais. 

San Altesse, en entrnnt dans l>eglise, s'incline v~rs l'autel et baise les saintes 
images, et S, Em. le Gerant de la Metropole fail la priere usitee; ensuite Son Altesse, 
se pla<;ant devant la porte de l'autel, ou sera depose le Reglement organique, accom-
plira ,le serment legal, la main sur l'Evangile. · 

Puis, accompagne a droite et a g-auche par le Gerant de la Metropole et 
par Ies Eveques, Son Altesse entrera dans le sanctuaire ou, apres Ies prieres et le 
service usites, Elle recevra l'onction. Cette ceremonie terrninee, Son Altesse sortira 
de l'autel, accompagnee de LL. EE., et apres avoir ceint le sabre, Elle montera sur 
le tr6ne et le service continuera. 

Le Cornmandant de la milice tiendva le salbre de Son Altesse, jusqu'a ce 
qu'eUe sorte de I'autel, se tenant a sa droite, et ayant ă. ses cotes Ies officiers qui 
portent les insignes. Aussitot que Son Altesse montera sur le trOne, le Comrnandant 
de la rnilice, tenant le sceptre, se placera sur le premier degre, et ă gauche, son · 
aide avec le Reglement. Messieurs [es Minîstres prendront aussi place des deux 
c6tes. Deux officiers assistants se placeront, le sahre nu, des deux cutes du treme, 
et trois autres officiers egalement1 pres des insignes princiers. 

Derriere le treme sera place l'etendard princier, ainsî que Messieurs Ies officiers 
superieurs et d'Etat•Major. 

Les notabilit~s l!trangeres, Messieurs Ie Agents et Consuls, auront la place 
a droite; les boyards divanistes et Ies autres boyards, d'apres leur rang se mettront 
a droite et a gauche; Ies deputes des d:stricts prendror:t place au milieu de l'eglise. 
Le service termine, Monsieur le Commandant de la milice et son aide, remettront 
Ies insignes sur Ies coussins. 

Pendant le service divin, une salve de 51 coups de canon sera tiree. 
Son Altesse sortira de l'eglise avec le rneme ceremo11iel 1 et se rendra dans la 

salle du Treme, ou elle recevra Ies fel1icitatio11s d'usa,ge, par l'entremise de Monsieur 
le Logothete des Affaires ecdesiastiques et d'apres la regie. 

Ensuite, Son Altesse remontera de meme a cheval pour retourner au Palais; 
la garde d'hon11eur, composee d'un demi-bataillon, rangee en face de l'eglise, rendra 
Ies honneurrs au son de la mus,ique. 

Au depart du c.ortege, 1\11rtillerie tirera encore 2r coups de canon, calcuies 
pour faire durer la salve, jusqu'a l'arrivee de Son Altesse au Palai,s, 

Des banquets publics. seront donnes, sur les trois places de la capitale. 
Le soi,r, Ies edifices publics seront illumines. 
Dans la capitale de la petite Valachie, l'Administrateur avec tous Ies Boyards 

et l'Etat-Major, entendront la messe et ,le Te-Deum a n:veche, apres quoi l'Admi­
nistrateur recevra Ies felicitations au nom de Son Attesse. 

Cette sol'ermite. sera egalement celebree dans Ies autres vilfes de la Principaute, 
par Ies soins de Messieurs Ies administrnteurs. 

CCXXXVJJI. 

265 

Dis.cursul Domnului Barbu Dimitrie Stirbei, fa suirea sa tn scaun. .. 

(Turquie. Bucarest, VIII). 

Bucureşti, 

1849, 
4/16 De-

Jl,,fessieurs, 

Ea accornplissant aujourd'hui une solennite, consacree par un usage traditi­
onnel invariablement suivi par rnes predecesseurs, c'est, penetre d'un _respect reli-

cemvne. 
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gieux et plein d'humilite, que je viens occuper la pface qae tant d'hommes emineots 
ont illustree dans l'antiquite, et qui s'est conservee dans le respect du peuple va­
laque, malgre Ies vicissitudes du temps. 

II y a sept ans, dans cette memc encefnte, presque ă pare i! jour, lorsque 
Ies elections devaie11t de.cider du choix du chef de l'Etat, ii n'y a pas un d'entre 
vous, Messieurs, qui ne se rappellie, la luUe genereuse, engagee entre deux freres, 
sur lesquels les suffrages venaient de se reunir. C'etait a qui des deux deploierai,t 
plus d'efforts et plus de devouement, pour faire triornpher le choix de soo frere. 
Les vceux de l'aine furent accomplis, ii vit son frere proclame. 

L'elu, plein de jeunesse, de zele et de capacite, etait appele par un temps 
serein et degage de nua:ges, â fournir une longue carriere. Qui pouvaît doute1- alors1 

que le terme en serait si proche ? Cependant, il dlut ceder ă la violence de la tem­
pete qui renversa tomt devant dle, en ne laissant ·que des debris, partout ou e He 
passa ; ii cl(1t abdiquer, content de sa prnpre estime, et pour ne point transiger avec . 
sa consc1e11ce. 

Vous avez presque tous ete temoins de ces evenements ; j'en appelle au 
souvenir de chacun de vous, en part irnlier ; j'en appelle a votre propre co,1,science, 
et si actes, paroles, gestes, mouvements, tout enfin, depose de la franchise et de la 
purete de mes sentiments, dans la circonstance que je viens de rnppeler, vous 
))Quvez juger aussi , de ceux qui doive11t me preoccuper, en succedant a un frrere 
aime. C'est assez vous dire, combien l'un _se tromperait, en me croyant heureux 
aujourd'hui. Eh ! Messieurs, ii n'y a point d'illusions pour un homme serieux, il n'y 
en a plus a mon âge, et ă une epqque dont nous sentons tous la gravîte. 

Le sentiment qui m'anim~, a l'exclusion de tout autre, est celui des devoirs 
qui me sont imposes; je Ies envisage dans toute lem- etendue, et Dieu me doninera 
la force de Ies remplir . 

Ce sentiment rne domine d'autant plus, que j'entends encore resonner au 
fond de mori cceur; Ies paroles bienvei llantes que notre. auguste Suzerain daigna 
m'.adresser, lorsgue j'eus l'honneur de deposer aux pieds du trone de Sa Majeste 
Imperiate, le tribut de mes hommages. 

Messie11rs ! 

li y a peu de semaines, lorsque je venais de prendre ~n rnains Ies renes du 
gouvernement, je vous exposa,i, dans un prograrnme que chacun de vous se rap­
pelle peut-Nre, et qmi est entre Ies mains de tous; Ies principes qui me g uideront 
en toute occasion. 

Aujourd'hui, j'ai accompli, Messieurs, un grand acte ; je n'en connais point 
de plus important, ni de plus sacre, que ele prendre Dieu a temoin de ses engage­
ments. Je viens de jurer, fa main sur Ies Saints Evangiles, en face de vous tous, 
que je n'epargnerai ni peines, ni efforts, ni sacrifices, pour rclever avec vous nos 
institutions, (vous savez, Messieurs, ou ell.es en sont reduites)i pour leur rendi-e 
leur purete native, et cooperer sans relâche, â. leur developpement progressif. Je 
viens de faire vceu devant Dieu, de ne jamais avoir e11 vue, que le bien publ.ic, de 
resister de toutes mes forces, aux exigences i11div.iduelles, aux menaces des partis; 
d'etre enfin l'homme des masses, et de tenir la maini a ce que la loi soit observt'!e 
par tous, sans distinction. 

Messieurs ! je ne me dissimuie point ma position : mais j'ai une foi ine­
branlable dans Ia Providence, et dans Ia sollicitude des deux grandes Puissances 
qui, n'en doutez point, nous preternnt une main secourable; j'espere enfin, en vous, 
Messieurs ! Nous avons wus rec;u ăi l'ecole du malheur, une grande lei;on qui, sans 
doute, ne sera. perdue pour personne ; je compte sur vos sympathies, sur votre 
concolirs, que j'ai deja reclames. Vous me Ies accorde iîcz, Messieurs. Vous avez 
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sous les yeux, Ies rnines produites par la commotio n quî a bouleverse nos institu­
tions, detruit cornpletement nos fi9ances, desorganise tous Ies services publics, per­
verti Ies croyances et Ies principes, et atteint profondernent toutes Ies fortunes et 
tous Ies iflterNs, eR y subst,ituant la misere, qui envahit chaque jour d'une man iere 
desesperante Ies populations des vi lles ; avec cela, ne perdons pofnt cle vue que 
ncrus avons, Messieur-s, une grande rnission a remplir; c'est notre reforme morale, 
base"e sur le sentiment rel ig-ieux et sur un sys teme cl"educat ion et d'instruct ion 
adapte aux besoins de notre societe. li faudra que, dans un esprit d'union ct de 
calme, lentcment, mais avec suite et perseverance, 11ous nous attachions a comble r 
le gouffre ,de la dette publique ; ~t former un clerge digne de sa vocation et de la 
consideration publique ; a retremper le caractere du mil ita ire, par des soins bien 
dirig es, et par une it1struction et une discipline qu;on n'avait malheureusement que 
trop negligees; ă ameliore, le sort des diverses classes, et surtout celui des habi­
tants de la campagne; a relever le commerce, a donner "teme direction aux esprits 
et un a li ment a let1 r activite, en leur preparant des carrieres speciales, et en ou­
vrant de nouvelles voies, a (,'industrie et a1.1 commerce. II faut tout ree difier, tont 
reorganise,, tand is que Ies sources sont ta r ies, pour operer le bien. E n presence 
de conjonctures si critiques, ayons, Messieurs, ,Ie courage des rnoyens, qui seuls 
peuvent en triompher : venons tous immoler sur l'autel ele la patrie, Ies passions 
qui ont pu nous div iser jusqu'ici, et ne conse,vons qu'une seule ambition, celle de 
concourir au bien public consciencieusement, dans quelque position que 1101.1s nous 
trou vions, et charnn dans la mt::·sure de nos forces et de mos moyens. 

Nous ponrro ns alors nous reposer en toute confiance , sur l'aide du Tres 
Haut, et sur l'assistance mag-nanime des d~ux lnutes Cours, Suzeraine et Protectrice, 
asc;istance qui ne nous a jamais fait defaut, dans Ies moments de crise. 

Remercions-les, Mesc; ieurs, a vec un ccellr plein de gratitude, de tous Leurs 
bienfaits; remercions leurs braves armees, dont Ies illustres chefs honorent cette 
solennite de le 1.1r presence ; n'oublions jamais leur cliscîpli ne exempla ire, et leur 
zele constant pour 11otre securite et notre bien.-etre. 

Invoq uons Dieu, Messieurs ! Prions avec ferve o r, et du fond ele notre ame, 
l'Arbitre Supreme de toute des tinee, pou1~ qu'il je tte sur nous un regard de w n~­
passion et benisse nos co mmuns effort-;. 

CCXXXlX. 

Poujade căt re Lahitte,. despre instalarea Domnului Ştirbei. 

(Turquie. Buca1·est, VUI, 61). 

Le sacre du Prince Stirbey a eu lieu Dimanche 16, de la maniere dont 
l'avait regie le programme. Tout s'est passe dans le plus grand ordre. Le Pri11ce 
portait l'ancien costume des Hospodars. Les Agents et Ies Consuls generaux etaient 
places dans le: chreur, a la droite du Prince, ave.c Ies Genernux russes. Ni Omer 
Pacha, ni le General Luders n'ont paru pendant fa ceremonie religieuse, e t le seul 
Turc qui y fot p resent, etait Surcaya Bey, secrNaire de Fuad Effencli; ii etait en 
habit de ,·ille. 

Apres l'onction, le Prince a passe dans l'ancienne salle des seanccs de 
l'Assemblee genel'alc, glii se trouve dans la cour de la Metropole. Un trune y etait 
dresse. li a pro11011ce, debout, le d iscours don t j'ai l'honneu, de vous transmettre ci­
joint la tradL1ction fran<;aise. Au moment ou ii en comme irH;ait la lecture, Ie G-ral 
u·1ders et Oine, Pacha sont entres dans la sa lle, <? t ont pris place a gauche du 
Prince, dans une tribune 0(1 etaient Ies dames. Les Agents et Consuls generaux, Ies 
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Bucureşti, 

1849, 
18 Decem­

vne. 
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generaux, turcs et russes, etaîent dans une tribune a droite. Le cliscmtrs de l'Hospodar 
a ete accueilli avec satisfaction. U avait eu soin de le soumeHre au Consul general 
de Russie, qui a vait domH~ son approbation, a. la maniere ciont il est questioo du 
Suzerain et de la Cour protcctrice. Apres le discours, le Prince a re~u Ies felici !ations 
des assistants,, en commern;ant par Ies Ag-ents et Consuls g eneraux. 

M. Fabre m'ecrit de Jassy, a la date du 14 Decembre, que quelqnes membrcs 
du comite de revision du Reglement moldave, se proposent de redigcr un proces­
verbal de leu1·s travaux, dans leq uel ils exprimeraicnt l'opinion, que ces tra vaux 
seraient beaucoup mieux faits par Ies assemblees nationales. 

CCXL. 

Bucureşti, Poujade catre Lahitte, despre discu1~sul Domnuh~i, despre re 1aţiil e 
1849. acestuia cu fratele ~.lu şi Cil! Omer Paşa, despre armate]e ruseşti din Moldova 

22 Decetn- şi despre revizuirea Regulamentului organic. 
vne. 

(Turquie. Bucarest, VII I, 63). 

Le discours que le Prince Stirbey a prononce [e jour de sun sacre, est h'objet 
des ccmversations et des commentaires. On en loue l'habile te, mais 011 conteste fa 
ve,r ite des faits, qui y sont rapportes. Ainsi, personne n'ignore ici, dit-on, qu \ me 
rivali te ardente existait entre Ies deux freres, Bibesco, et Stirbey, et que ce dernie r 
n'a consenti a reporter Ies votes qui lui etaient acquis, sllr son frere, qu'afin de 
ne pas voir le choix de l'assemblee tomber sur un at1tre candidat. La rivalite des 
dem.: fre res est loin d'a voir cesse. Le Pr ince actuel n'a pas vu, je crois, sans ja lousie, 
la fave1.1r dont le P r ince Bibesco a joui â Constantinople, pendant le sejour qu'il y 
a fait, et la confiance ciont il a ete honore par Rechid Pacha et par M. de T itow, 
et ii ne l'a pas vu, sans depit, distribuer depuis sem retoul[f', des decorations qu'il 
tenait de la mtmificence du Grand Visir. 

]'ai re<;u hier la visite ele t'Hospodar. II m'a pa rle de son discours et m'a 
represente la lutte gui a vait eu lieu entre lui et s011 frere, comme un combat de 
generosite, et m'a de nouveau faît le tableau de sa position difficile et si delica te, 
avec !'accent anime qu'il a toujours quand ii traite ce sujet. Puis ii a abonJe le 
point qui faisait l'objet de sa visite, et s'est plaint avec amer tume, de la conduite 
hautaine et arbitraire d'Orner Pacha. 11 _y a quelques jou, s.1 me dit- ii, au sortir d'un 
concer t, ou sa voi tu re a vait ernpt!che tout un public de quitter la s::iJle, pendarit plus 
de 20 minutes, Omer Pacha s'est emporte contre l' Aga (prefet de poli ce, et en meme 
temps gendre du Prince), et lui a dit les injures l'. es plus grossieres; parce que, voyant 
qu'Omer Pacba ne descendait pas, l'Aga avait fait reculer sa voi ture, et fait avanccr 
celle du Consul general de R.ussî.e. Je dois dire, que ce dernier m'a raconte Ies 
fa •ts de ta rnerne maniere. ,,J'ai tout l'ait, a ajoute le Prince, pour me concilier le 
„ Muchir de Roumelie. Je lui ai fai.t des visîtes repetees, j'ai fait des ca.deaux a sa 
„îemme; mais toutes ces attentions ne peuvent adoucir son ln 1meur, et j'ecris au 

1,Gramd Visir, pou r lui exposer ma situation et le prevenir, que s i la g:uerre ouve rlc 
,,qM'Omer Pacha fait ici a 111011 a<lministratio n, et qui porte atteinte a ma dignite 
„continue, jc me verrais force de deposer Ie pouvoir entre ses mains, et d'en appeler 
. .,au Sultan". Je fa is part de ces faits au General Aupick aujourd'hui rneme, par un 
courrier que le Prince expe~_ie â Constantinople. ]'ai eu plusieurs fois , Monsieur le 
Miriistre, ucca.:;ion. de vous entretenir du tort qu'Omer Pacha fait ici. â la Porte 
Ottomane. On ne saurait croire combien l'influence de l'a T urquie, qrui avait g-randi 
ici avec Fuad Effendi, est tombee, depuis qu'Omer Pacha reunit Ies fonctions de 
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Couverneur militaire et de Commissaire .imperial, et qu'il agit sans controle. II se 
croit ici dans un Pachalik d' Asie, et ii serait prndent de l'envoyer dans son poste 
de Roumelie. li a aussi sous ses ordres, un certain Mehemet Pacha, dont la presence 
ici cause de grandes inquietucles, que l'opinion publique soupc;onne d'avoir trempe 
dans un meurtre, qui a emu la viile et dont Ies auteur.:; sont encore inconnus; j'attends 
tl'etre mi.eux informe, pour entretenir le Ministere de ce sujet. Mais j'ai connu Me­
hemet Pacha, comme Colonel a Janina, en 1842. li y etait Ia terreur des chretiens; 
je l'a vais, des cetce epoque., signale .a l'ambassade de France a Constantinople, et ii 
a tous f~s vices qui caracterîsent Ies Grecs musulmans, des anciens Beyliks de Lala 
d de Gastouni, en Moree. C'est un deces hommes que, pour l'honneur de ia Turquie, 
elle ne devrait jamais montrer, ni ă ses ennemis, ni a ses amis. 

II a vait etc qllestion de l'arrivee de troupes de resen•e en Molda vie; j'ai 
demande au Prince, ce qu'il en savait. Vaiei ce qu'il m'a repondu: ,,Le G-ral Luders 
„a rec;u de St. Petersbourg des ordres, qui semblent incJiquer que le Gouvernement 
„Imperial veut donner une nouvelle impulsion â l'armee russe. Tous Ies conges 
„doivent cesser au mois d' A vrii; la reserve doit etre tenue au grand complet; le 
„terme de quatre ans, fixe pour l,e passage des officiers d'un grade a 1111 autre, est 
„reduit de deux ans, et celui de douze, assig11e aux so!dats nobies, pour devenir 
„officiers, reduit a huit. Je ne puis pas vous redire tous Ies details dont le G-ral 
,,Lflders m'a fait part, a ajoute. le Prince, ils echappent en ce moment a ma memoire; 
.,,mais son impression, a la lecturc de3 nouveaux · ordres qu'il a recus, a ete que la 

11 Russie veut se tenir prete a faire face a tout ev,e11emenl". Le G-ral Prince Bagration 
part aujourd'hui, pour aller passer l'inspection de la cavalerie russc, a Rouche-de­
Vedc. li est venu me voir hier, et ne m'a rien dit de l'arrivee des troL1pes de reserve. 

Par ma depeche No. 6r, j'ai eu '1'honneur, Monsieur le Ministre, de vous 
faire part de ce que M. Fabre m'a ecrit de J.assy, au sujet des vreux que Ia minorite 
de la Co1nmission <le revision se propose d'exprimer. En inc Ies fa.isant connaitre, 
ii emet celui, de voîr la Co-mmission de Bucharest s'unir, par une protestation semblable, 
;l celle de la Principaute voisine. Je ne forme pas ce vceu, et je ne partage pas ·son 
opinion a cet egard. L'art,icle 2 de l'arrangement de Ba\ta:-Liman porte, ,,que la 
convocation des Assemblees generales restera suspendue, et que Ies deux Cours se 
reservent de s'entendre, au sujet de leur retablissement; sur des bases combinees a vcc 
toute Ll maturite requise, a l'epoque ou: elles jugeront que cette mesure pouri-ait ~tre 
mise a ex1~cution, sans incom:enient pour Ie maintien du repos public dans Ies Prin­
cipautes. Or; en ce moment, Ies vceux exprimes par Ies deux Commissions de revision 
n'auraient pour resultat, que de fournir des arguments pour le maintien de l'occu­
pation armee, 

CCXLI. 

259 

Poujade catre Lahitte, despre lmpacarea turco-rusft, despre 
din Serbia ş1 despre pontonierii ruşi dela Braila. 

mişcările Bucureşti, 
1841, 

(Turquie. Bu!:are;;t, VIII, 64). 

J'ai passe hicr la suiree avee le Prince de Valachie. li etait tres satisfa1t; des 
nouvelles qu'il avait rer;ues de Constantinople. M. Aristarclîi lui a vait ecrit, que la 
Russie acceptait Ies conditions proposees par la Sublime Porte; et qu'au moment 0(1 

il ecri vait (sa tet,tre est du 17 de ce mois), les conferences etaient ouvert-es pour Ia 
reprise des relat,ions deplomat,iques. Le Cabinet de Vienne avait demande oe faire 
surveiller Ies re.fug-ies internes, par un Commissaire autrichien, mais la Porte n'avait 
pas accueilli cette demande, L'ordre avait ete expedie f1 Fuad Elfe11di de revenir a 

25 Decem-
vne. 
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Constantinople, et j'ai rei;:u de ce dernier, une lettre du 6 de ce mois, pa,· laquelle 
ii m'annonce qu'il n'attend que Ies ordres ele S?I Cour, pour revenir â l3ucharest. 
Nous pouvons donc le voir ici, dans unc quinzaine de jour .. 

Le Prince de Vala.chie In'a dit avoir a ppris, par des lettres ccrites de la 
frontiere de Servie, qu'il se faisait des levees d'hon11nes et des armements consid~­
rabfes dans cette Principaute, et ii attribue a cette cause, le brusque d."!part de llu­
charest de M. S imitch, ciont l'intention etait de passcr l 'hivcr ici. 

Un franp 1Îs quî arrive d'Ibra"ila rn'a appris, que le :; pontonniers russc.=; 
cantonnes dans cette viile, preparaient avec a ctivite, Ies materi:iux necessafres .:'I l:t 
construction d'un pont. Ce sont b prnbabl'ement, des trn vawx dont le st.:ul b11t est 
de Ies exercer. 

CCXLII. 

Ruc11reşLi, Poujade c.Hre Lahitte_. despre refoţiuniie ruso-austriace, despre ati-
1850, tudinea lui Fabre la Iaşi ş1 despre scrisoarea Marelui Vizir cc"1tre Bibescu, 

1 Ianuarie. fostul Domn. 

Bucure~ti, 

(Tl1rqui e. Bucarest, Vlll,65). 

~L Fabre vous aura sans doute fait savoir, que !'Agent d'Autriche s"etait 
abstenu de paraitre au bal, donne i1 Jassy par le Prince Gregoire Ghika, le _jmw de 
la f~te de 1l'Empereur de Russie. M. de Timoni n'a pas tenu ici, la meme conduik; 
mais j'observe un grand changement dans son langage, qliand ii parle dc.5 R11sses. 
II est presque toujour.'i frnid, et quelftllefo.i.;;. hostile. 

M. Fabre a cru devoir aussi s'acstenir de paraitre au bal de la St. Nicola , 
et ii m'a motive son ab3ence, dans âes terrnes que je n'ai pas plus approuves, quc 
!'acte lui-meme. Je ne vois pas pourquoi, l'appui que nous donnons a la Porte, et 
l'interet que noL1s montrons aliX populations Mo[do-Valaques, nous feraient une ne­
cessite d'apporter de l°aigreur dans nos rapports avec Ies Russes, et de nunquer 
a des devoirs de respectueuse courtoisie, cnvers Ic Souverain de cette nation. 

On s'entre tient dans le public cl"une lettre que le Grand Visir a ecrite au 
Prince Bibesco,. et dans laquelle, apres lui avoir renouvelle ses remercie1 ,ents, 
pour la part que l'ex-hospodar a prise, lors des negociations, a propo,s de la demamle 
d'extraditio11, ii lui annonce comrne prochains, la solution des difficultes et le retour 
de la Russie et de la Porte, aux relations Ies plus amicales. Cette lettre, prcuvc 
nouvelle de la co11sideration gue le Divan porte au Prince Bibesco, a donne quel­
ques inquietudes a son frere. 

CCXLIIJ. 

1850, unea 
Poujacle catre Lc1hitte, despre lucn'\rile Comisiunei pentru chesti­

ţaraneasca. 

4 Ianuarie. 
!Tnrquie. Bncare3t, V[[!, 66). 

La Commission, instituee pour rev1scr et reg-lcr Ies rapports qui existent 
entre Ies paysans et Ies proprietaires, continue ses travaux ; elle ne tardera pas tt 
faire son rapport. Je ne pense pas, qu'elle se decide a proclamer la liberte entiere 
des transactions; mais le Prince, a gui j'ai fait part de l'opinion du General Aupick, 
m'a repondu que son intention etait, quelles gue fusses Ies conclusions de la Co,H­
mission, de faciliter autant que possible, les arrangements de gre a gre. 
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Beaucoup de Boyards sont d'a vis d''inaug1J1rer la complete liber te des tran­
sactions, et cette opinion compte meme des partisans, dans la Commission; mais le 
rapporteur, Ic Docteur Arsaki, qui est certainement !'un des hommes Ies plus e.clai­
res des cleux Princi['>autes, ne partage pas cet avis; et ii pense ,que., dans l' ,interet 
de l'agriculture, ii est neccssairc de mai11te11ir autant quc poss,ible le statu-quo, tout 
en cherchant Ies moyens de faire executer le Reglemc11t org-anique. Je joins â. 
celte depeche, de -t-res rcmarquables tra vaux du Doctcur Arsaki, red[ges pour Ies 
deux Commissaii-es ln1periaux dans Ies Principautes, et que je d0is â son obli.geance. 

La comparaison de la conditioij du paysan valaque, avec celle des paysans 
des contrees env:ironnantes, est d'un haut interet, et donne sur la sit11ation de la 
propriete en Orient, des 1·enseigne111ents qui son faits pour inte1·essei- Ies hommes 
d'Etat de tous Ies pays. 

Je reconnais, Monsieur le Ministre, l'excellence des prescriptions du Regle­
ment organique; mais en meme temps, tout ie monde convient qu'elles ne sont pas 
executees, et Je n'ai pas laisse d'exprimer Illt Prince, la satisfaction a vec laquelle 
nous le veirrions proclamer la liberte des arrangements entre Ies proprietaires e:t 

Ies paysans, et entrer ainsi, dans 'Ies lois gui regissent la propriete en Occ·ident. 

CCXLIV. 

261 

Poujade c'1tre Lahitte, despre munirile 
unrn consiliu ostaşesc. 

facute ln armata şi crearea Bucureşti, 
1850, 

(Turquie. Bucarcst, VIU, c7). 

Le Prince de Valachie vient de nommer chef de la. milice Valaque, le 
Spatar Constantin Ghika, qui avait cte destituc par le Prince Bibesco, ii y a plu· 
sicurs annees. C<::tte nomination -est due · â la protection du Cabinet de St. Peters• 
bourg, mais elle a ete generalcment bien accueillie. 

Le Colonel Paznanski a ete nomme aide de can~p du chef de la mitice• 
C'est Lin offkier russe, all service valaque, et qui aura la haute m:1.in dans tout ce 
qui conc-ernc la milice. li jouit ici d'une bonne reputation. 

Le Prince Stirbey a aus:;i fait d'autres nominations dans la mitice, et a in­
stitue un co11seil militaire, compose ele tous [es coloneh en plcine activite, en cxer­
cice dans b Capitale. Ce conseil examinera toutes Ies aflai.res qui lui scront sou· 
mises par le Prince, et se reunira deux fois par semaine, sous sa pre;;idence ou 
sous celle du chef de la mitice. 

CCXLV. 

j Ianuarie. 

Poujade catre Lahitte, despre corespondenţa revoluţionarilor exilaţi, Bucureşti, 
despre sgomotele asupra evacu~rii şi atitudinea agentului austriac. 1850, 

5 Ianuarie. 
(Turquie. Bucarest, VUI, 68). 

L' Agent rl 'Autriche a re<;u, je crois, du gouvernement de Transyl va11ie, des 
lettres qui lui annoncent que quelques Valaques, compromis dalils Ies tentatives revo­
lutionnaires de l'annee derniere, e11tretienAent des co.rrespondanct:s avec l'interieur de 
b Valachie. ll a eu hier une conference avec l'Ho,podar a ce sujet. Je n'en connais pas 
eneore k resultat, et j'espere l'apprendre a ma premiere entrevue a vec le Prince . 
.Je n'ai pas besoin de dire, que je ne perds aucunc occasion d'exprimer ma des-
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approbation de toute agitation, et de tout ce qu,i peut fournir des pretextes ou des 
arguments fondes, a la prolongation de l'etat de choses actuel. 

M. Fabre vous aura sans doute tenu informe, Monsieur le Ministre, des 
bruils d'evacuation, repandus a Jassy par Ies officiers rnsse~, qui cn auraient nteme 
fixe l'epoque au 25 Janvrier. Je crois ce bruit premature, parce que je sa,is, que le 
General Luders a passe ici pour Ies fournitures de l'arrnee, des contrats dont le 
terme de six n10is, ne doit echoi1· qu'au mois d' A vrii. M. Fabre m'a aussi signale 
la presence de deux fournisseurs d'armes a Skouleni et a Leova, mais sans me 
garantir ce fait. 

M. de Timoni n'a pas ap1fJrouve la decision de son collegue d'Jas$y, de ne 
pas assister au bal donne lors de la St. Nicolas, et s'est exprime a cette occasion 
de fa<;on a me faire croire, que j'avais peut-etre attache trop d'i111portance, au chan­
gemenl survem.1 dans la maniere dont ii parlait des Russes. 

CCXLVI. 

Bucureşti, Poujade către Lahitte, despre Inlocuirea lui Omer Paşa cu Halim 
1850, Paşa, şi despre plecarea lui Fuad Efendi, despre zgomotele de rasboiu şt 

u Ianuarie mişcările din Serbia . 

(Turquie. Bucarest, VIII, 69). 

Le Prince de Valachie m'a dit avoir rei;u la nouvelle, du prochain rempla­
cement d'Omer Pacha, comme commandant le corps d'occupation ottoman, par Halim 
Pacha, qui se trou\'e maintenant a Schoumla, et que j'ai vu ici, a mon arrivee. Halim 
Pacha n'a rien qui le distingue des nombreux Pachas turcs, que j'a'i connus. On 
n 'en dit 11i bien, ni mal. ]'ai seulement entendu vanter so11 courage, mais c'est une 
chose commune a tous Ies Ottomans; II ne parle que le turc. 

li paraît aussi, que Ie successeur de Fuad Effendi est connu. C'est le meme, 
m'a-t•on dit, qui a ete charge du recensement a Smyrne, ii y a, je crois, deux ans. 
II n'est pas precede par une bonne reputation, si je dois accepter pour ressemblants , 
Ies portraits que l'on fait de lui dans Ies conversations. II a, quelle que soit l'exa­
geration des defauts qu'on lui attribue, le tort de venir apres Fuad Effendi, dont :la 
douceur et la f ermete, la finesse et la droiture, a vaient re•_rssi a donner ici, a la Porte 
Ottomane, une influence qu'elle n'avait pas encore eue, et que j'ai vue moi-meme 
decroître peu a peu, depuis le depart de cet homme vraiment distingue., pour St. 
Petersbourg. 

Dans une lettre qu'il a ecrite au Prince Stirbey, ii lui annonce son arrivee 
pour la fin du mois. de Janvier, et son ,d~part pour Constantinople, aussitot qu'il aura 
cunfere a vec le nouveau Commissaire ottoman. 

Les vrais amis de la Turquie te verro1H s'eloigoe1· avec regret. .,C'etait, mc 
„disait, ii y a quelques jours, le Docteur Arsaki, le seul Turc qui put contrebalancer 
„ici l'influence russe, qui n'a que trop grandi, par les fautes de Talaat Effendi et de 
„Suleyman Pacha, et par Ies craintes que Ies boyards ont cow;ues, en voyant l'appui 
„donne par le Gouvernement ottoman, au parti de la revolution en Valachie, parti 
,,qui, non content d'uo mouvement politique; a cherche a operer une revolution sociale." 

Les bruits de guerre, qui a vaient compieteme11t cesse par mi Ies officiers de 
l'armee russe, ont repris a vec une certaine intensite, et l'on dit rnerne que Ies 3-eme 
et 4-eme corps d'armee, qui sont en \Volhynie et en Bessairabie, do.ivent ~tre hientot 
en marche. Ce ne sont la, que des bruits; mais il m'a paru bon, Monsieur le Ministre, 
que vous en fussiez informe .. D'autre part, je sais que les -~oo chevaux, que le regiment 
de hulans,. qui est en ce moment en Valachie, a perdus dans la derniere campagne, 
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n'ont pas encore ete remplaces. Un indice, qu'il m'a semble bon aussi de ne pas 
negliger, c'est la sympathie que, dans leurs discolllrs, beaucoup d'officiers russes mon­
trent pour Ies Hongrois, qu'i)s representent comme des gens qui ont succombe pour 
une noble et juste cause, et qt1'ils ont combattus, pour obeir aux: ordres de )eur 
souverain, mais sans a voir le rnoindre eJoignement pour eux. J'ai d'ailleurs, souvent 
ete frappe du langage libre que tenaient ici b;:aucoup d'officiers russes, et surtout 
Ies Polonais, et ceux qui vi.ennent des provinses Baltiques. 

P. S, 12 Janvier.-J'ai vu hier soir le Prince de Valachie; ii avait rec;u de 
Calafat, des renseignements qui lui presentaient la Servie comme tres agitee. Les 
armements s'y continuaient; et, sous le pretexte d'une ep[d.!!mie exi'>tant en Bos11ie, 
Ies Serviens soumettaient tous Ies voyageurs, verms ele Turqu1e1 a fa plus stricte 
sur vei I.lance. Je dois dire, Monsieur le Ministre, et je !'ai dit au Prince, que le derniere 
lettre que j'a vais rec;ue du Consul de la Republique a Belgrade, me presentait fa 
Servie comme jouissant d'un calme parfait. 

CCXLVII. 

Poujade catre Lahitte), despre tntrevederea sa cu Osman paşa în 
afacerea refugiaţilor renegaţi. 

(Turquie. Bucarest, VIII, 70). 

Orner Pacha sort de chez rnoi. II m'a annonce, qu'il avait passe, ce matin 
meme, une note a. l' Agent d' Autriche, par laquelle ii !'informe que quarante Hongrnis 
et Secklerfi, anciens soldats ou artisans, se sont pre;,entes devant lui, et ont declare 
vouloir embrasser l'hlamisme, ett le prie de vouloir bien envoyer ~11 drogman de 
I' Agence, afin que l'abjurntio11 a.it lieu en sa presence, ainisi que le prescrivent Ies 
traites entre la Sublime Porte et le Gouvernement Imperial. Dans le cas ou M. de 
Ti,inoni refl.lserait d'envoyer son drogman (et Omer Pacha s'y attend), ii tera diriger 
Ies nouveaux sectateurs du Coran, a Roustchouk, ou ils seront incorpores dans l'armee 
ottomane. ,,Je viens, m'a dit Orner Pacha, vous faire pat·t offideHeme11t de ces faits 
„que je regrette, en vous dormant l'assurance formelle, que je n'ai rien fait pour 
,,amener ces abjurations, auxquelles on pourra peut- etre m'accuser d'avo.ir pris part, 
,,â cause de ma s.ituation pe1·sonnelle (Orner Pacha est renegat), mais que je ne puis 
,,refuser d'accueillir, sa11s blesser la religion du pays que j'ai adopte". 

Je dois dire, Monsieur le Minis!re, qu'il est a ma connaissance, que le Muehir 
de Roumelie n'a fait aucune demarche, pour amener ou faciliter Ies apostasies, et qu'il 
Ies i-egarde avec l'indifforence, qui fait le fond de ses opinions en matiere de religion. 

Parmi Ies noc1veaux renegats, plusieurs habitent depuis lungtemps Bucharest. 
li parait qu'ils ont ete amenes a changer de religion et a prendre service chez les 
Turcs, par le bruit qui s'etait repanau, q,ue I' Agent d' Autriche a vait orclre de renvoyer 
en Hongrie, tous Ies hommes en etat de servir, pour y etre enroles dans Ies troupes 
autriehiennes. 

Ceux des Hongrois qui arrivent de Transylvanie ont annonce a Omer 
Pacha, que leur situation etait tellement insupporlable dans leur pays, qu'ifs avaient 
prefere embrasser l'Isl'amisme, et passer au service turc. H sont ajoute qu'au prin­
temps, tous ceux de leurs compalriotes qui parviendraient a quitter la Hongrie, imi­
teraient leur exemple. · 

J'ai cru elevo.ir engager Orner Pacha, a ne pas accueilir trop facilern:::nt ces 
nouveaux co-1·eligionnaires; ii m'a proteste de sa parfaite neutralite dans ceHe 
conjoncture, mais en meme temps., ii m'a declare, comme je l'ai dit plus haut, qu'il 
ne pouva1t pas Ies repousser. 

263 

Bucureşti, 

1850, 
15Ianua• 

rie. 
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Bucureşti, 

185.0, 
17 Ianuarie 

Il m'a au,ssi donne la nouvelle officielte, de la repriise dles relations diplo­
matiques e11tre la Porte et la Russle; quelques details arretent encore, ceUes a vec 
l'lnternonciature. 

Les refugies qui ont. embrass·e l'Islamisrne, et qui sont aujourd'hui â Schoum1a, 
scront internes a Alep, qu'on leur permettr,1 de quitter, quand la tranquillite sera 
completement retablie. Les autrcs refugies serunt libres de quitter l'Empirc ottoman 
ou d'y fi~er leur residence, selon leur choix, mais â une certaine distance des fron­
tieres de l''Autriche et de la Russic. Les bas officiers sont des a present, incorporb 
dans l'armee ottomane. 

P. S. la nouvelle du re1uplacement d'Omer Pacha par Halim Pacha, ne s'est 
pas encore confirmee. 

CCXLVHI. 

Poujade catre Omer Paşa, tn afacerea renegaţilur. 

Genfral, 
(Turquie. Bucarest, Vlll). 

j'ai rendu compte mardi dernie,-, a ivlr. le l\!linistre des Affaires Etrangeres 
â Paris, et au MinLstre de la Republique pres l'a Porte Ottomane1 de la communicalion 
que V. Ex. m'a faite, le mernc jour, au sujet des Hongrois qui s'etaien,t presentes 
devant vous pour embrasser l'falamisme. ]'ai, en meme temps, fait connaîtrc votre 
cleclaration, portant que, 11 loin de faire aucune demarche pour amener ces change-· 
.,ments de religion, vous en eprouviez un veritable regret; rnais qu'en memc Lcmps, 

11 vous vo1.1s trouviez dans l'impossibilite de repousser ces nouveaux co-rel,igionnaires". 
Comme representant d'un Gouvernement qui est l'ami et le plus a11cien allie 

d~ l'[mpire Ottoman, je vous ai exp,irne mes regrcts, de volr ces changements de 
reli.gion a voir lieu â Bucharest. 

Aujourd'hui, je sournet,; a V. Ex. Ies bruits qui sont venus a ma connaissance, 
et sur lesquels je desire etre eclaire. On affirme: 1° que le nombre ele ceux qui 
embrassent l'Islamisme augmente chaque jour, et que ces nouvcaux Musulmans 
prennent immecliatem.ent service dans l'armee otto111ane, en rece,·,rnt ici le prix de 
leur engagement; 

2°. Que nulle attention n'est faite, a l't1ge ot1 ~1 la condition de c~s nuuvcaux 
111usulmans, et que plusieurs sont mineurs; 

3". Que ceux d:entr'eux, qui apres a voir embrasse l' Islamisme, se repentent et 
,·e11lent rentrer dans la foi de leurs peres, en sont empeches par V. Ex., et g-ardes â vue. 

rai accueill'i et represente comme sincere votre declaration de mardi dernier, 
telle que je l'ai rapportee au commencement de cettc note; mais, si l~s faits que je 
viens d'enumerer sont veritables, je n'hesite pas a vous faire savoir, que je ne puis 
y donner mon approbation. 

II ne peut echapper a V. Ex., 
1 °. Qu'en etabVissant dans vot re Palais, une sorte de bureau de recrutement, 

vous off rez une prime au changement de religion ; 
2°. Que Ies mineurs ne peuvent p1s etre ac,2eptţs a vec la meme facili te, que 

des hommes maitres de leurs actions ; 
3". Enfin, qu'en defondant aux nouveaux Musulmans, de rentrer dans la 

religion chr~tienne, vous meconnaîtriez le principe admis aujourd'hui dans l'Empirc 
Ottoman, et d'apres lquel tout individu quî a embrasse l'Islamisme, est libre de 
rentrer dans sa premiere refigion. 

Je ne doute pas, General, que Ies explications que me donnera V. Ex. ne 
soient completement satisfaisantes. 
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CCXLIX. 

Poujade ca tre Lahitte, despre afacerea renegaţilor şi despre 
motele de răsboiu. 

zgo- Bucureşti, 
1850, 
18 Ia-

(Turquic. Bucarest, VIII, 71). 

Les apostasies, dont j'ai eu l'honneur de vous entretenir par ma depeche 
No. 701 continuent, et causent cfans Bucharest, une bien peniblc impression , On 190rte 
en ce moment a plus ele 160 le nombre des nouveaux Musulmans, et il parait mal­
heureusernent hors de doute, que la somrne d'argent qui est comptee a chaque renegat, 
est une v~ritable prime d'encouragement a l'apostasie. Chaque 11ouveat1 converti 
rec;:oit, clit-on, trois ducats, au rnoment 011 ii est coiffe du fez, et la promesse ele cent 
piastres valaquc:s par moi.:,. 

Apres avoir accueilli et represente comme sincere la declaration d'Omer Pacha, 
contenue dans ma depeche No. 70, j'ai cru, en presence des faîts gui se passent ici 
et de l'emot·ion publigue gui en est !a conseguence, clevoir lui adresser une note, 
dorit je joins ici copie. J'esperais que cette note mettrait un terme au scanclale de 
ces apostasies, et engagerait au moins O mer Pacha, a fa ire passer sans bruit et sans 
eclat, ces nouvell'es recrues et ces nouveaux co-religionnaires, de l'autre ~ote du Danube, 

Je n'ai pas besoin d'insister sur le deplorable effet, du spectacle que 11ous 
avo11, sous Ies yeux. Les suites n'en peuvent pas etre profitables, pour la )Jorte elre­
rneme; el!es ne peuvent apporteî ni force a son armee, ni co11sideration a l'Islamisme, 
Ies nouveaux Musulma11s appartenant aux classes inferieures et n'etant guides que 
par des motifs peu elevt'::s. 

Ce qu'il _y a de grave, et ce a guoi ii me parai!t urgent de mettre u11 terine 
sans retard, c'est le fait d'un chef d'armee ottoman, commandant dans la Capitale 
d'une Principaute d1.retienne, accueillant sans cl ifficuhe et favorisant meme par des 
recompenses, des apostasies qui ne peuvent gue blesser le clerge Valaque, Ies differentes 
classes de la population et le sen,tirnent Europeen. Les consequences de ce fait, en 
ce qui concerne Ies relations polîtiques, entre l'Autriche et la Porte Ottomane, peuvent 
auss1 etre regrcttables. 

Malgre la nouvellc de la reprise de:, relations diplornatiq<1es, entre le Divan 
et la miss.ion de Russie, Ies officier.i russes parlent toujours ele la guerre comme. 
probable au printemps, et le chef de l'armee d'occupation rus,e lui-m~me, accuei!Le 
avec un air de doute, Ies nouvelles de paix qui nous viennent <le Constantinople, 
Enfin un oflicier russe a re(;u, d'un de ses parents qui sert dans le Caucase, une lettre 
dans laquelle il lui dit, que son corps (qui est de seize miile hommes), a rec;u l'ordre 
ele se diriger vers la frontiere ele Turquie. Peuh:tre tous ces propos, ne sont•ils que 
l'exp.ression du desir que Ies Rnsses ont, de rester dans Ies Principautes, Ies gar111sons 
de Bucharest ct de Jassy etant tres popufoires dans l'armec russe. 

CCL. 

nuane. 

Raspunsul lui Omer Paşa catre Pourjade, la nota acestuia asupra Bucureşti, 
renegaţilor. 1850, 

( Turquie. Buc arest, VIII). 6/ r 8 Ia-

f'ai l'hon11eur cl'accuser r~ception ele la note, que vous m'avez adressee en 
date du r7 courant, co11cernant ies sujets Autrichiens, gui ont embrasse l'Islamisme, 
et je m'emp1-esse de vous .confinner ici, la declarati.on que j'ai deja eu l'honneur de 
vous faire verbalernent, telle que vous Ia rapportez da11.s votre 11ote. 

Je rn'empresse egalement, de vous donner Ies eda ircissements gue vous de-
Hurmuuki, XVIII. :14 

nuane. 
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sirez, sur Ies clifferents bruits que vous rne signalez, comme etant vem1s a votre 
co1111a 1ssa111ce. 

1° II est vrai, que le nornbre de ceux qui embrassent l'Islamisme est consi­
derable et augmente chaque jour ; c'est-ce que j'ai deja eu l'honneur de vous d ire, 
dans notre clerniere entrevue, en vous i11forrnant aussi, que quelqne:s cas de sujets 
autrichiens, demandant a embrasser l'Islamisme, s'etant presentes par le pas~e, j'a vais, 
ainsi que le prescrivelilt les traites, prevenu M•r l'Agent d'Autriche, afin qu'il voulut 
bien faire examiner ces inclividus, verifier qu'aucune contrainte n'ettait employee en­
vers eux, et que c'etait de leur propre gre et de leur libre arbitre, qu'ils faisaîent 
cette clemarche; que M. I' Agent, m'ayant demancle que l'a:drnission deces individus 
dans l'Islamisrne, n'a it pas lieu ici, mais de l'autre cute du Danube, j'avais alors 
accueilli sa demande ; que depuis, voyant que le nomlbrc de ces individus allaît 
toujours en augmentamt, j'a va is di:1 de nouveau adresser officieHement a M. I' Agent 
une demande, afin qu'i1l veuille bien, en conformite avec Ies traites, deLeguer un 
employe de l'Agence, pour examiner individuellement chacun de ces Îndividus; mais 
que M. l'Agent, n'aya11t pas vouh1 y conse11tir, je m'etais vu force de passer outre. 
Si du reste ces nouveaux 1Vhtsulrnans prerment du service dans E'armee imperiale 
ottomane, c'ţsl ele leur propre gre; nul n'y est tenu, et le choix de leur carriere 
leur est parfaitement libre. 

2° Ainsi que je viens d'avoir l'honneur de vous l'exposer, j'ai officidlement 
prie M. !'Agent d' Autriche, de vouloir bien faire exarniner les individus demandant 
a embrasser l'Jslamisme, precisement a.fin de constater Ies ci rconstances d'âge, de 
conclition, etc. M. I' Agent ayant refuse, ce n'est pas a moi qu'il appartenait de creer 
des objections, et c'est sur l'Agence seu le, que peut peser toute la responsabilite. 

3° li n'est nullement vrai, que ceux qui, apres avoir embrasse l'islamisme, se 
repentent et veulent rentrer dans leuir ancienne religion, en soient aucunement em­
peches. De pareils cas se sont deja produits; ils ont cte. parfaitement libres de Ic 
faire, et tous ceux qui voudraient encore retomner ,\ leur rel~gion premiere, le peu­
vent ,e11 toute liberte. Si je ne permets pas a ccs nouveaux Musulmans, die circuler 
librement a touite heure en viile, c'est ttniquement pour empecher que l'on ne re· 
panele le bruit, qu'ils sont envoyes pom foire de:; prose lites. 

Je crois, Mo11sie1.1r, que Ies explications que je viens cl'avoir l'ho,nneur de 
vous donner, vous auront prouve, que la declaration que j'avais eu l'honneur de 
vous fa irc verbalement, telle que vous l'a vez rapportee au commencement de vot re 
note, etait parfaitement sincere, et qlle Ies bruits qui vous sont parvernus sont de­
rmes de fondements. li me reste seulement a vous faire ohse1·ver, Monsieur, g11e: 

I 0 Je 11'ai jamais .etabli dans 111011 Palais, aucune sorte ele bureau de recru­
tement; Ies i,ouveaux lVIus t1lrnans ne sont pas dans mon Palais, mais bien dans la 
caserne ele nos troupes, a vec leurs confreres. 

2° U appartenait exclusiveme11t a l'Agence Imp, et R. de canstater l'ag;e 
des indiv.idus de mandant a cmbrasser l'Islamisme, et I' Agence s'y etant refusee, 
c'est sur ellc seule que doit peser exclusi vernent toute la responsabili te. 

3° Loin ele defend're aux nouveaux Musulmans de rentrer dans Ja re ligion 
chretienne, je leur laisse sur ce point toute liberte, et je suis ai11si, bien fo in de 
mcconna itre le principe admis aujourd'hui dans l'Empire Ottoman 

En terrninant, j,e ne puis, Monsreur, que vous renouveller formellement la 
declaration que j'ai dejâ eu l'honneur de vous faire, et je crois que no us; a vons 
deja donne assez de preuves de loyaute, pour esperer que vous ne pourrez conce­
v.oir aucun doute sur ma sinceri te, lorsque je vous as mre, que nous faisons tout 
n1:>tre possible, pour ne pas accepteF ceux qui dernanclent ă embrass.er l'Islamisrne, 
jusqu'ă. ce qu'ils le demandent iterativemcnt, par deux et trois fois ; alors, natre re· 
ligion nous oblige a Ies accepter, et guelle serait la religion qui refuserait d'ac?• 
mettre, sous <le pareilles circonstances ? 
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CCLI. 

Pou_jade către Lahitte, despre intervenţia rusească tn nein~elegerea 
austro-turcă. 

( Turqu ie. Bucarest, V III, 72). 

J'ai ['honneur de vous transrnettre ci-joint, la reponse d'Omer Pacha a la 
note que je lui ai adressee, le 17 de ce mois. 

llier dans la journee, M. de Kotzebue s'est presente chez Omer Pacha, et 
l1.1i a dit, en son 110111 et en celui de M. I' Aide de camp Gtneral Ll"tders, que Ies faits 
qui se passent en ce moment a Bucharest, et qui font l'objet de 111es dep~ches No. 
70 et 71, ont ete represente:, au Ministere Imperia l a S-t Petersbourg; que le Ge­
neral Lt'Iders Ies trnuve d'une haute gravite, surtout dans un moment ou Les rela­
tions diiplornatiques entre la Russie et la Turquie viennent a peine d'etre reprises, 
et ou celles, avec l' Autriche, ne le sont pas encore, ·a natre cormaissance. M. de 
Kotzebue a ajoute que Ies autorites russes devaient, dans cette rnnjoncture, preter 
leur appui officieux â celles de l' Autriche, et qu'en eonsequence, eUes engageaient 
fortement Omer Pacha, .'1 suspendre Ies enrolements. Le Mouchir de Roume lie, sur 
lequel la note que je lui avais ad i-essee hier, et une note du Gerant du Consulat 
de Prusse, avaient deja fait une vive im,pression, a autorise M. de Kotzebue ă ecrire 
a S-t Petersbourg, qu'il suspendait irnmediaternent les enrâlements, et qu'il n'accep­
terait de nouvelles rnnversions, qu'apres avoi1· rec;:u de Constantinople une reponse 
aux depeches qu'il expeclia,it aujourd'hui. 

Un voyageur arrivant de Transylva11ie, a affirme avoir entendu un co­
lonel autrichien, cornrnandant un regimelflt a Cronstadt, <lire qu'il avait rec;:u l'ordre 
de se ten ir pret a entre.r en Va fachie. 

CCLII. 

Poujade catre Lahitte, despre negocierile ruso-turce in afacerea re­
fugiaţilor, despre situaţia ofiţerilor şi soldaţilor ruşi tn ţaril, despre zgo­
motele de răsboiu, despre ştirile din Moldova, despre afacerea renegaţilor 
ş1 despre armatele de ocupaţie . 

(Turquie. Bucarest, VIII, 73). 

M. le General Aupick m'a fait connaltr~, les negociations qui ont amene 
e11tre la Russie et la Porte la fi11 du differend relatiî aux refugies, et Ies causes 
qui retardaien,t encore, la reprise des r<::lations diplomat iques entre le Divan et 
l 'lnte rnonciatu re. 

J'ai fait i111111ediaterne11t usag;e deces communications officielles, en annonc;:ant 
la reprise des relations amicales entre rvt ele Titow et Aali Pacha, et en exprimant 
avec moderation, mais nettement, nwn etonnement ele ce q

0

u'en presence d'tm fait 
aussi significatif, on se perrnit encore, en repandant des bruits de guerre et par des 
paroles i1nprudentes1 de faire durer l'inquietucle et l'agitation . 

Je me 1:encis compte du senti11~en,t qui anime l'armee d'occupation russe, 
depuis le chef jusqu'au dernic i- officier. Tous regrettent vivement la conclusion du 
diflerend, et Ies esperances qu'ils se faisaienl, d'une nouvelle campag-ne au commen­
cement du printe111ps. II ne regrcttent pas moi11s d'etre obl ig~s d'evacuer Ies Prin­
cipautes, la reduction du corps d'occupation devant etre probablement, la conse­
quence prochaine du retablissement des relations diplomatiques. 

Bucharest et Jassy sont des residenc:es fort_ recherchees par les officiers 
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russes. 11s y trouvent des plaisirs, un,e consicleration qu'ils n'ont point dans leur 
propre pays. Tel Genera l' , a gul le Prince Vloronzoff ou le Cornte de Witt' fa isait 
faire a ntichambre pendant des heures entieres, est ici un personnage. Ce qui ne 
seduit pas moins Ies chefs, c'est la facilite avec laquelle ils reparent ici, Ies desor­
dres de leur fortune ou arrivent a s'en creer une. Les Colonels laissent vi vre Ies 
soldats aux depens des habitants, autant que cda est possible, et ies Generaux 1 en 
passant Ies marches de fournitures, re<;o ivent Ies presents des compagnies recon­
naissantes. Aussi en voit-on qlli, arrives dans les Prin:ipautes avec un assez triste 
equipage, sont aujourd'h ui insta lle:; dans Ies plus beaux hâtels de Bucharest, avec 
tout l'entourage du confort et du luxe. 

Les solclats sont loin d'etre aussi bien partag~s. Ils habitent dans Ies fau­
bourgs ele la viile, semblables a de veritables villages, des casernes faites de bran­
ches et de pise, recouvertes en chaume, ou dans Ies cabanes des hab.itants. La, ils 
endurent Ies souffrances d'un hiver rigoureux. Deux pieds de neig-e couvrent le sol, 
et le thermometre est descendu jusqu'â 24 degres Reaumur. Aussi, pour lutter contre 
le fro id, ils brulent tout ce qu'ils trouvent sous la main, et leur presence pese ern­
ellement sur Ies ha.bîtants, qui se resignent cepenclant, au s;1crifice de leurs dernie res. 
ressources, pour leurs coreligionn:li res. J ls savent d'aille tirs, que Ies soldats Russes 
ne se co nduisent ai11si, que pousses par la ph1s dure necessite .. Depuis qu'un froid 
sec rend les chemins praticables, j'ai parcouru ft pied Ies fa11bourgs de la viile et j'ai 
penetre dans Ies cas_ernes et Ies hopitaux ; j'a i vu la manie re dont Ies Russes et 
Ies Tmcs sont traites : il faut tm gra 11d amour du devoir ou un grand respect de 
la discipline, chez Ies premiers, pollr su()porter, comme ils le font, T existence qu 'ils 
mencnt. De pareils soldats1 habitues a ele telles privations, s,-:.umis a un telle obeis­
sance, sont sans doute d'excellents instruments; mais ils manquent d'înitîaLive, d'en~ 
train, et probablement de go(1t pour le metier qu' ils font. Les Turcs , en plus petit 
nombre dans la viile, Ioges dans des khans, dans des casernes ou dans ies Mtiments 
attenant aux eglises, bien vetus, mieux nourris, supportent plus aisement I'hive r ; 
mais s'ils etaient aussi denues que Ies Russes, ii est douteux qui' ils gardassent la 
meme discipline. 

J'ai fait al lusion plus haut, ai ux bruits que Ies officiers nrsses repandaient 
ic i. II en est un., que je dois mentionner. II a ete dit que l'ordre avait ete. rei;u par 
le General en chef1 de faire passer une dîvision en Transylvanie, et des soldats 
russes, etablis dans mon voisinaige, ont meme deposc des effets chez des Valaques, 
en annon:;ant leur prochain depart, et en se plaîgnant d 'etre obliges de se mettre 
en route par 1111e pareille tempera ture. J'ai cxpl iquc la cause de tous ces bruits, 
ma is voici des fait~, qu' il est necessaire de porter a votrc connaissance. 

Deux offic iers autrichiens sont arrives ,) Bucharest et y sont encore, en ce 
moment. L'explication donnee ft leur voyage par M. de Timoni, est qu'ils sont venus 
chercher des chevaux, que Ies refugies Hongrois ont laisses a Calafat. Ce tJ11' il y a 
de certain„ c'est gue ces officiers ont ete re milre visîte au General Lr1ders, qui a fa{t 
appeler le general Niepocoechinsky , chef de son Etat-Major, et le Colonel Daragan, 
chef de la gendarmerie et de la police, et qu'i !s sont restes ensemble plusieu rs 
heures. L'un des officiers a dine hier chez Omer Pacha, avec M. de T'imoni . 

Depuis quelques se mai nes, tous les eguipages d'adillerîe ont ete renouvelles; 
des chevaux frais sont arrives de Russie, et ceux qui ont foit la campagne de 
Transylvanie, ont ete renvoyes en Bessarabie. La grosse artillerie qL1i etait â Oclessa, 
a ete dirigee sur fa Molda vie, pour y rernplacer l'artillerie lc~gere, qui est e:,.;pecliee 
pour fa Russie. Toute l'artillerie qui se trouve a Kief, a Ekatherinosky et dans Ies 
a l.ltres villes du gouvernernent de Cherson, est en ce moment dli rigee vers le sud 
de la Bessarabie, pour etre concentree a11 x envircm , d'Ackermann. Enfin, un de mes 
amis a vu, entre Ies mains d'un offlicier russe, Ies papiers concernant des appro-
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visronnements st1r une e.chdle immense, et que veut faire le Chef de l'armee d'oc­
cupation. 

M. Duclos m'ecrit de Galatz; que la garnison russe d'lbra"ila, qui n'etait 
d'abord que de douze cents pionniers sapcurs et pontonniers, est maintenant de 
quinze cents. Entre lbra·ila et Makina est une île tres etenclue, apparten:rnt a la 
Valachie, comme toutes celles du D.anube vis-â-vis de cette Principaute, meme Ies 
plus rapprochees ele la rive turque. L'île est donc en libre pratique avec la Vala­
chie. Le bras du fleuve qui Ies separe, est le plus consiclerable; en sorte que, 
lorsqu'on a un pied dans l'ile, 011 est presque â Makina. La .specialite des troupes 
etablies â Ibra"ila est remarquable, car c'est sur ce bras du Danube que Ies pon~ 
tonni.ers auraient a s'exercer. li y a trois semaines environ, qt1 'un colonel du genie 
vint a Galatt, polir connaî.tre le prix et la qualite des bois, qu'on pouvait employer 
a la constrnct ion d'un pont cl'essai. li dit, qu'on s'en occuperait au printemps pro-

. chain, quand les eaux seraient parvenues :'1! le11r f)ius grnnde hm1teur, afin de con­
naître toutes les difficultes de cette entreprise et Ies moyens de les sunnonter. Il 
semit aussi interessant de savoir, ce qui se pas;,e dans la partie de la Bessarabie 
voisine du Danuloe, Ies 111ouveme11ts de troL1pes, les transports d'approvisionnements 
qui s'y font; mais quoique de Galatz ori voie Reni, pour Ies commu11ications et pour 
Ies informations on en est plus eloigne, que de S-t Petei-sbourg. La frontiere est 
severement fermee, a tous ceux qui veulent sortir de l'Einpire, cornme a ceu·x qui 
voudraiend y entrer. II n'y a d'exception pour personne. 

A Jassy, Ies approvisionnements ele giace pour Ies hopitaux ont e te re­
nouvelles. 

Malgre l'assurance clonnee par Orner Pacha au General Luders et au 
Prince, de suspendre les enr(>lernents et de ne plus recevoir d'apostasies, ii n'a pas 
tenu parole, et le hornbre des nouvelles recrnes augmente chaque jom·. la seule 
clifference gu'il y a, c'est que Ies enrolements se tont maintena:nt sans eclat. Les 
apostats ne se presentent plus par bandes. Le sc;andale est moins granâ. Ce ne 
sont plus seulement des Ilong-rois ou des Al lemands qui embrassent t'Islatnisme ; il 
y a eu aussi des Valaques, et parrni ses dern(ers, un enfant de quinze ans, fils d\m 
p1,etre. Sa mere, une pauvre veuve, a ete se jeter aux genoux du Prince paLir le 
reclame,, et Omer Pacha, qui l'a vait envoye a la caserne ottomane a vec une dou­
zaine de Va laques, a bien voulu le rendre, aux instances du Princ€!. La somme 
donnee a chaque nouvelle recrne, va rie selon I'importan,ce de !'individu. Un bon 
ouvrie,· sellier, nn autrichien, et qui le jour meme de son apostasie avait re<;u de 
son patron une somme de 37 ducats (environ +50 îrancs), qui lui etait clue pour 
son travail; est revenu de chez Omer Pacha, avec 35 ekossars d'or (175 francs). 

Voici quel est le d ia fogue qru i a lieu maintenant, entre le Mouchir ele Roumelie 
et Ies nouveaux soldats qu'il recrutc pour la Porte;-,,Vous voulez devenir Turc?"-
110ui, Excellence", -,,C'est bien. Vous 11'etes pas pour cela oblige de changer de 
rel igion ."-,,Je ne le savais pas, ou je remercie Votre Excell.ence".- ,,Mais vous savez 
„qlil'il faut en T11rquic une obeissance passive, et qu'i l n'y a la, d'autre loi que le 
"sabre. Demain, vous serez dirigc sur Roustchouk" , 

II est imitile de revenir, sur le deplorable effet produit par cette conduite 
d'Omer Pacha. Le General Aupick m'a annonce, que le Divan est decide a l'elo.igner 
de Bucharest. II y sera malheureusement reste assez longtemps, pour y fo ire du mal. 
J'ai surtout ete frappe, du peu d'i.1nportance qu'Omer Pacha aHache aux bonnes rc­
lations avec r Autriche, relations si importantes cepenclant pou r l'Empire Ottoman, 
meme dans la situation actuelle de I' A.ut r iche. O mer Pac ha est loin d'etre un mechant 
lmmmc. II est susceptible rneme d'elans generaux; mais ii agit sans principes; la 
vanite et l' impulsion du moment, sont Ies gnides de sa conduite. Ii a ete extremernent 
blesse, de ne pas avoir reţu de clecoration autrichienne, a l'epoque ou Fuad-Effendi 
et le Ca·imacan ont ete decores, et c'est le de pit qu'il e11 a ressenti, qui est cause 

269 

www.dacoromanica.ro



270 

jusqu'aujourd'hui, de ses sorties contre l'Autriche et de la vivadte avec laquelle 
ii saisit toutes Ies occasions de lui faire sentir son mecontentement. Omer Pacha a 
fait au.x remontrances que le Prince lui faisait entei1dre, a t'occasion des apostasies, 
u11e reponse qui merite d'etre rapportee: ,,Les instructions de mon gouvernement, 
a-l-i.l dit, m'ordonnent d'accueillir tous Ies refug-ies politiques qui voudront e1ubrasser 
,,l'hlamisme; je dois clonc, a plus forte raison, accuei llir ceux qui ne sont pas rHugies". 

La reprise des relations diplomatiques enti-e la Russie et la Porte Ottomane, 
va probablement reporter t'attention des deux Cours sur Ies Principautes, et la Porte 
fera sans doute, un nouvel appel a la Russie, pour l'arnener a executer la dause du 
Sened de Balta Liman, qu'elle a execute elle-n1~me1 e t qui consiste a recluire a dix 
mille hommes1 chaeune des deux annees d'occupation. Ce nombre sera tout a fait 
suffisant, pour obtenir le but gue se proposent Ies deux Cours, c'est-a-dire le maintien 
de b. lrnnquillite dans Ies P1·incipautes. 

J'ai plusieurs fois, Mons,ieur [e Ministre, appele votre attention, sur la situation · 
financi,ere des Principaute 3, et sur le poids. dont Ies annees ru sses pesent sur elles. 
Les dettes augmentent, Ies souffrnnces du peuple sont affreuses, et par le tableau 
que je vous ai trace, de ce qui se passe dans la capitale, vous pouvez vous faire une 
idee, de ce qui a lieu dan;; Ies districts. 

La presence des chefs d'arrnees, â 'la tete de forces considerables, est aussi 
un ernpec'hement au developpeme11t a l'exercice du gouvernement autonome des Prin­
ci pautes. ]'ai eu l"honneu.r de vous representer la conduite d'Omer Pacha, dans plu­
sieurs circonstances. Son collegue de Russie, p'lus reserve en apparence, a vec des 
formes moins rudes, pnmd aussi, ou cherche a prendre, une autorite active dans le 
gouvernernent. 1l veut, en cc moment, faire arriver au Ministere des Cultes et de 
r'Instruction publique, M. Balatchano, qui a deja occupe ces fonttions, mais dont le 
merite aux yeux du General Lnders, pre11d sa source dans de tout autres motifs. 
C'est dans la famille de ce grand boyanl, que le liberateur de la Transylvanie se 
repose de ses fatigues et de ses travaux . Le Prince, qui a donne le poste tres lucratif 
de Ministre des Cultes a son fre re, ,esiste suritout â l'approche de la nominatio11 
d'un Metropolitain, la premiere <lignite ·de l'Eglise en Valachie etant tres recherchee 
et les sacrifices ne coutant pas. pour l'obtenir. Les Commis!iaires lmperiaux font bien 
certainement sentir leur influence, et peuvent bie11 imposer des choix au Prince; 1nais 
leur action n'a pas l'inconvenient de celle des chefs linili taires, qu,i ne sont soumis â 
aucun contrule, et 4ui ne representent pas meme des civilisations, plus. avancees que 
celle du pays ou ils resident, ce qui serait une excusc, ct au besoin, une justification. 

On attend avec impatience, le nouveau Commissaire ottoman. Le portrait que 
m'en a faic le General Aupick, m'a completement rassure. La, Porte a ici un beau 
role a jour, et ii faut esperer qu'Ahmed Effendi sera â la hauteur de ce râle. 11 faut 
cepenclant, le voir â l'ceuvre . Un fonctionnaire ottoman est malheureusement, bien 
diffe1·ent dans Ies provinces, de ce qu'ii est a Constantinople. J'ai pour n1oi l'experience 
de Halii Pacha, de Namick Pacha et de Chekib Effendi, qui avaient quitte la Capitale 
en faisant Ies plus betles promesses, et dont la conduite odieuse, a ensuite souleve 
le sentiment public en Europe. 

Une !ettre de Georgcwo m'apprend que 2.000 hor1r1mes d'infanterie turquc 
sont arrives â Roustchouck, et qn'ils passent, par detachements de 150 â 160, a la 
fois, â la quarantainc de Georgewo, cl'ou ils sont diriges sur Bucharest. On attcnd 
en outre 1 ,20'.:> hommes, qui doi vent venir sur des bateaux ~t vapeur ele Constantinople 
a Vama, et de la, par Roustchouck et Georgewo, a Bucha rest. Le Pacha de Roustchouck 
a rei;:u l'ordre de preparer la caserne pour 6,000 homrnes d'infanterie, qui arriveront 
vers le 20 fevrier 1 et sejourneront dans cette · viile, 
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CCLIIL 

Poujade catrc Lahitte, despre lucrările Comisiilor ele revizuire 
Regulnmentului organic ş1 despre cvacuc1rea rusească. 

a Bucureşti ., 

1850., 

(Turquie. Buc;irest, Vili, 74), 

M. :Fabrc m;ecrit de Jassy, it la date du 18 de ce mois, que le Comite de 
rcvision du Reglement a adopte, a la rnajo,ite de 4 voix contre 3', la redaction de 
son rappart; dans le se ns dont j'ai· deja eu L'hozrneur de vous entretenir, par ma 
depeche No. 63. Dans ce rapport, la Commission doit exprimer le deslr de voir retablir 
l'Assemblee generale. li parait toutefois, que Ies tennes en oot ete moclifies. Je vous 
3j donne, Monsieur le Min,istrc, lcs raisons pour lesquelles je . n'avais pas approuvc 
le proj,et primitif de redaction du Comite de Jassy., et j'avais refuse cl'engag·er le 
Comite de Bucharest, a entrer <lans la nieme voie. Sous l'ernpire de La convention 
de Balta-Liman, ce n'est pas seulement une opposition aux Princes que feraient Ies 
Comites de rev,ision, en demandant la convocation actuelle des. Assemblees generales, 
nmis bicn une opposition aux deux. Cours. La suspension des Assemblees generales 
a certaincmcnt e.te un grand coup, porte .a !'autonomie des Princ,ipautes. Ces Assemblees 
siegeaient, en vertu d'une Constitut.ion octroyee. Leur but, comme celui des boyards, 
etait cl'arriver a lui clonner la forme d'une Constitntion consentie, d'un contrat; elles 
ont trop tot laisse voir ce but, ct la Russie a saisi avec vivacite l'occasion, de sus­
pendre ce qu 'i.} y a vait de plus vital dans la Constitution. Maintenant, le but des 
lVfoldo-Valaques doit etre de reconquerir leurs Assemblees; mais toute demarche 
intempestive ne peut que reculcr ou compromettre nH~me, leur triomphe. 

Le Comite de revision du Reglement de !a Valachie, a aussi termine son 
rapport, mais ii n'a pas encore ete definitivcment arrete, ni presente au Pr,ince. Apres 
la presentation de cc rapport, le Comite doit, suivant Ies regles tracees par l'office 
princier en date du IO Octobre, dcmander l'autorisation de s'occuper d'autres points 
du Reglement organique. 

Un ofllce princier, en date cili r3 de ce mois, ordonne en vertu d'une reso­
lution supreme, que le sel soit porte de r5 a 20 piastres; Ies cent okas. Le chef du 
departement des finances est charge de la perception de cette surtaxe, qui est mise 
en vigueur a dater du r3 courant, et de prendre Ies mesures necessaires, pour que 
l'adjudication en soit faite, au plus offrant et dernîer encherisseur, par devant le Conseil 
adrninistratif extraordinaire, pour Ic terme de six annees, epoque a laquelle expire 
la conti-at actuel de ferme pour la ventc du sel qui se consomme dans le pays. 
Cette surtaxe a pour but de faire rentrer le Prince de Valachie dans une pa,tie de 
la somrnc de cent 1nillc ducats, qu'il a depensee pour son investiture. En portant 
de r5 a 20 piastres, le prix des cent okas de sel, le Gouvernement valaque lese 
evidemment Ies interets des fenniers qu1i, ii y a un an, sont devenus acquereurs de 
l'exploitatio,n des salines, et frappe en outre, Ies consommateurs. On calcule que 
celte surtaxe ne rapportera a l'Etat qu'environ q.ooo ducats (soit r6B.uoo frs.). 

Malgre tous Ies brnits qui circu\ent dans Bucharest., et Ies faits dont j'ai eu 
l'honneur, Monsreur le Ministre, de vous donne r connaissance par ma clepechc No. 73, 
ii resutte des conversations que j'ai eues hier avec des membres du Gouverne­
ment, que Ies Russes se disposent a evacuer partiellerncnt les Principautes au prin• 
temps. L'on s'attend donc a voir l'arrnee en marche vers la Bessarabie, au mois 
d' Avri I. Aujourd'hui, ii est rneme question d'un mmtvement de concentrat.ion vers 
Fokchani, des troupes repandues dans Ies divers districts de la Vala-chie. Mais en 
meme ,temps, tous les gens clairvoyant~ ne voicnt la qu'ime treve, et l'on se rap­
peUe que la convention d' Ackerman (7 Octobre 1826) n'a pas empeche la guerre, 
qui s'est terminee par la paix d' Andrinople. 

26 Januarie 
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Bucureşti, 

'r850, 
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CCLIV . 

Poujade către Lahitte, despre turburt)rile din Serbia, despre ple­
carea lui Fuad-Efend,i dela Petersburg, şi despre ev:-icuarea Principatelor 
de trupele ruseşti. 

fTurquie. Bucarest, Vlll, îS), 

L'administrateur du district de Severin a ecrit au Prince de Valaehie, qu'il 
avait appris cl'Osman Bey, commanclant d'Ada-Kalesi, que des troubles gravi;s 
avaient eclate en Scrbie; qu'une lutte s'etait engagee entre Ies Serbes et le Pacha 
de Belgrade, dans laquelle ce dernier a vait eu le dessus, et qu'e11fin, une armee 
d'Albanais irreguliers marchait sur la Serbie. Osman Bey tenait ces details du 
Pacha de W iddin, beaucot1p plus eloigne que lui cependant, du theatre des evene­
ments dont je viens de parler. 

Nous n'ajoutons pas foi ici, a ces rumeurs si souvent renouvellees depuis 
deux mois, et que nous avons vues rcproduites dans Ies journaux autrichie11s et 
franc;ais. Mes lettres de Serbie du 8 de ce mois, me representent cette principaute 
cornrne jouissant d'un ordre parfait. Toutefois, ii parn1t ce.rtain qu'il y regne une 
sourde agitation, et Omer Pad,a es t" convaincu, que la presence du Prince Milosch 
a Bucharest, n'y est pas etrangere. H m'a assure qll'il avait Ies preuves des reia~ 
tions q11e ce Prince entre te11ait, non seulement a.vec la Serbie, mais aussi a vec la 
Bosnie et jusque chns le Montenegro. 

La nouvelle d'un soulevement des Serbes a ele accueillie par Ies Russcs 
avec un joic peu c1issimulee , mais qui s'est vite dissipee, quand an a. repandu le 
bruit, que Ies Turcs avaient ete victorieux. 1\fais, je le repete, personnc ici n'ajoute 
foi a ces rumeurs. 

S'il etait vrai, qu'tm mouvement ettt eu lieu, et qu'il eut ete immediatement 
reprime pai· Ies Turcii, la. Porte tirerait un grand a vantage de cct evenement. On 
est ha bitue a consicl~rer Ies Serbes, commc Ies rayas Ies plus recloutables pour 
l'Empire. Leş Russes fondent de grandes esptrances sur leur cs prit guerrier ct 
leurs moye11s de t·esistance contre Ies Turcs, et s'ils sontr 'defaits par ces clerniers, 
l'ascendant moral ele la Porte Ottomanc grandira dans la Tmquic d'Elll·opc et dans 
Ies Principautes, et celui de la Russie climinuera beaucoup. 

Les officiers autrichiens, venus en Valachie, ont dit ,\ Omer Pacha, que 
l'etat de fermentation de la Serbie Autrichienne avait necessite un grancl dep)o,ie­
ment de forces Imperiales dans cett.e province. 

D'apres des lett1·es rec,:ues hier de S-t Pete1·sbourg, Fuacl Effendi a du quitter 
cette capitale le 22 ele ce mois, pour revenir dans les Principautes. li doit passer 
quelques jo1:.1rs a Moscou. 

Le bruit du clepart cl'une partie des troupes russes de la i\folda vie et de 
la Valachie, prencl de la consistance. li parait certain, qtte l'evacuation commencera 
vers le milieu ele fevricr. 

II n'est presque piu.;; question d'enr<'llements et ol'apostasies a Bucharest, et 
je suis heureux, Monsieur Ic Ministre, de pouvoir vous annonccr que ce scan · 
da le a cesse. 

P.S. - i\u moment OLI Je termine cette depeche, j'apprends d\me sourcc 
que je crois dre tres bonne, que le General Lnders a re~u, ii y a aujourd'hui huit 
jours, l'ordre de se tenir pret a entrer cn Transylvanie, et en memc temps l'iti­
neraire qu'il cloit suivrc. Le lt ndema.in, le General cn chef a cnvoye en Moldavie 
li'ordre de reunir le r6giment Podolsky ou Litaf sky, qui se troi.1ve echelonn.:: le 1011g 
des montagncs, a partir d'Okna jusqu'au defile de l'O'itos, e t cl'attenclre des orclres 
ulterieurs. 
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CCLV. 
Poujade c.1tre Lahitte, despre clesminţirea revoluţiei sc1rbeşti, des. Bucureşti, 

pre amânarea evacuirii la primavara, despre iarna grea, despre conspi- i85o, 
· p · D I I l · ,, Fevrua-raţ1a dela etersburg, despre întoarcerea lrn · u 1ame , c espre eom1- .... 

I . .1 ne. 
siunea de revizuire a Regulamentului şi despre co .omzan e nemţeşti în 
Ungaria. 

(Turquie. BL1care3t, VIII1 76). 

La nouvelle d'une revolution en Serbie ne s'est pas confirmee, et Omer 
Pacha 11'a encore 1·ien ret;:LI a ce sujet, du Pacha de vViddin : ii est donc comple­
tcment sans apprehension. 

Le General Lnders a re<;u l'ordre de se tenir pret a commeneer l'evacua­
tion des Prîncipautes, le 7 mars prochain, et presgue en meme temps, comme j'ai 
eu l'honneur de vous le elire, de concentrer une partie de so11 corps d'armee su,r 
la frontiere de Ti-ansyivanie. II a fait part du tDremier ele ces ordres au gouver­
nement Valaque; mais ii n'a pas cache, qu'il avait ecrit a. Saint-Petersbourg, que la 
rigueur de la saison et l'etat des chemins rendant une evacuation fort penible en 
ce moment, ii demanelait a ne pas se mettre en marchc , avant le mois d'avril. 

L'hiver continue a etre tres rigomeux, le thermometre varie entre 14 et 
20 degres Reaumm; ii est elescendu jusqu'a 27°. Des voyageurs racontent que Ies 
steppes sont couvertes de breufs et ele chevaux morts, et de charrettes abandonnces 
dans Ies neigi::s par Ies paysans. 

Le General Lnders a aus.si fait connaltre a son gouvernement, Ies nouvelles 
de Serbie, et a exprime l'opinion qu'il ne serait pas opportun de degarnir la Va­
lachie, dans Ies conjonctures pres,entes. I! disait, ii y a quelques jours, en apprena11t 
la reprise des relations diplomatiques entre M. de Titow et le Divan : ,1L'Europe 
„est un vieux linge, qui se dechire d'un cote, pendant qu'on le raccommode de 
„l'autre". La conspiration decouverte {t Saint-Petershourg, et dont on s'est entretenu 
a vec animation rneme dans l'armee russe, don ne a ce propos un caractere •de veri te 
plus generale, que Ies autorites russes ne le voudraient. 

.Je vous ai entretem.1, Monsieur le Ministre, des opinions liberales qui regnent 
icci, parmi Ies officiers russes. Ce qui leur fait surtout regretter de quitter Ies Pdn­
cipautes, c'est la perte de la liberte dont ils y jouissent. 

Des lettres de Saint-Petersbourg annoncent le depart de cette capitale du 
General Duhamel, qui revient a Bucbarest comme Commissaire extraorclinaire. 

La Commission de revision du Reglement orgaoique a termine son rapp<Drt. 
J'aurai soin, Monsieur le MinistFe, de vous en adresser une copie. 

Lâ Commission doit demaneler au Prince, l'autorisation de s'occuper de plu­
sieurs autres points du Reglement organique, pour lesquels eUe <sro it une reforme 
indispensable. Elle doit demander: · 

t 0
• La regular.ite de la 11omination des employes de l'Etat, a ux differents 

services du gouvernement; · 
2°. La regularite de la loi des pensions; 
3°. La refonte ele la loi d'election des rneml'lres ele I' Assernblee generale1 

attendu, d,it-elle, que le desordre violent, qui a cte exerce elernierement au sujet de 
cette institution, l'a fait tornber d,1ns le plus triste discredit; 

4°. La regularite clu mode cl'dection des sous-administrateurs; 
5°. La regularite de la Joi conccrnant Ies six journecs de travail, pour la 

confection des chaussee·s; 
6°. La refonte de la loi ele recrutement. 
La Gazette de Molda vie annonce qt1e le comite de revision du Reglement 

Hurmuzakl, XVIII. 3ii 

www.dacoromanica.ro



organique moldave a soumîs son rapport au Prince Ghika, et que le Prince a p,ro­
nonce par un office, la cioture des seances du Comite. 

M. Spiegdthal, employe prussien, est an ive a Buchare_st, apres avoir rempli 
en Hongrie une mission de son gouvernement. La Cour de Berlin a propose a celle 
de Vienne, de coloniser par des Allernands Ies vastes plaines de la Hongrie. Cettc 
colonisation aurait le doulble a vantage de detournei- Ies emigrations,de plus en plus 
nombreuses, qui vont en Amerique, de Ies maiintenir en Europe, et de crecr ~i I' Au­
triche, en Hongrie, une population laborieuse et fidele. 

M. Sp.iegelthal parle avec enthousiasme du pays qu'il vient de visiter. C'cst 
cmre 'le Danube et la Theiss qu'il proposc de concentrer la colonisation, donf le 
centre scra it ft Mezehegesch, ou se trouvait avant l'insurrection hcmgroisc, le beau 
haras detrnit ou disperse maintenant. 

CCLVI. 

Bucureşti, Poujade c~l.tre Lahitte, despre chestiunea evacuarii ruseşti, despre 
185o, mişcarile din Grecia, despre activitatea lui fon Ghica, despre revizia Re~ 

9 Fevrua- gulamentului., _despre agenţii ruseşti şt despre evenimentele dlin Serbia. 
ne. 

(Turquie. Bucarest, vm, 77). 

J'ai eu l'honneur de vous rendre compte, dans rna derniere depeche, des 
ordres contradictoires re<;llS par le General Luders, et de t'incerti tude qui regnait 
sur l'epoque veritable du depart des Russes. Je me suis efforce d 'arriver ,\ la verite, 
et la voici, je crois, ou a peu pres. 

Le Genera\ Luders a reellement re<;u l'ordre d'evacuer Ies Principautes, le 7 
Mars prochain (nouveau style); mais en meme temps ii recevait une )ettre, qui lui 
donnait pour instructions de demander ă. Saint-Petersbourg une prolongation de 
sejour, basee sur la i;igueur de la saison et he mat1vais etat des routes. Quelques 
jours piu~ tarcl, a la date que j'ai deja eu l'honneur de vous donner, il recevait l'ordre 
de se tenir prN a entrer en Tramsylvanie, et en memc tcmps, l'itineraire qu'il devait 
suivre (marche-route). li a reuni a sa table tous Ies general.lx, et leur a clema111de si 
leurs differents ,corps etaient prets â se mettre en marche, sans toutefois leur dire 
la destination des troupes. Enfin, tous Ies officiers russes disent, avec une liberte 
qu'ils n'ont pas encore montree, que le moment de I'evacuation n'est pas si proche 
qu'on le croit, et que la Russie ve1.1t garder Ies Carpathes. 

Ma lgre ces propos, ii est serieusement questi.on du depart de la brigade de 
cavalerie russe (hussards et hulans), ptacee sous le comrnandement de Lieutenant 
General P r ince Bagration Iremintzky. Ce depart aurait lie1.1 dans Ies premÎeTs jours 
de Mars. 

La nouvelle des evenements qui viennent de se passer en Grece, ai produLt 
ici une profonde se11satioo. Elle a ete portee a M. de Kotzebue par un courrier venu 
ele Constantinople, et qui a immedfatement continue sa rnute, pour Saint Petersbourg. 
Le chef ele l'armee d'occupation russe et tous Ies officiers ont accueilli, avec u11e 
vive satisfaction, la nmivelle el'evenements qui peuvent. rnenacer de nouveau la p,iix 
Europeenne; ou qui, tout au moi ns, peuvent devenîr u11 pretexte, pour prolonger leur 
sejour dans IJes Principautes .. Le fait de la protestation du Mrnistre de la Repubtiquc 
a Athenes, faite en m~me temps que celle du Ministre de Russie, leur a cause une 
non moins grande satisfaction. 

Le Prince de Valachie est tres preoccupe, de ce qui s'est passe en Grece. 
„Les Russes, m'a-t-il dit, pretendent qu'il y a une alliance offensive et defensive 
„entre la Porte t:t la Grande Bretagne. Je n'en crois rien, et j'espere que la Porte 
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„ne (era pas une Caute aussl grande; maisj'ai sn, que le Divan avait vu avec plaisir 
„l'acte de prepotence violente, que le Ministre d'Angleterre et l'amira l Parker viennent 
,,d'exercer contre l[a Grece". 

La nomination d'Ahmed Effendi, que l'on croyait a Schoumfa, et qui, cepen­
dant, n'avait pas encore quitte Constantinople le 28 du mois dernier, ca1,_1se des in­
quietudes au P r ince .. ,, Je sais, m'a-t-il dit, que ce fonc tionnaire do.it sa nomination 11 
,,Sir Stratford Ca,rning, dont ii est la creature; et qu'i l continue, comme pai· le passc, 
„a. vivre dans la plus grande intimite avec M. Jean Ghika, quî etait a Constantinople 
., I' Agent de la Lieutenance princiere, et qui entretient encore aujourd'hui, une con-es-
11 pondance suivie avcc Ies membres des I-letairi~s qui existent en Valachie; cette 
,,correspondance a lieu pa i- l'entremise du Consulat genei-al d'Angleterre. Si vous 
„ voulez bien vous rappeler, ajouta le Prince, que la revolut ion a ete excitee et 
,,protegee ici par lVf. Colquhoun, vous comprendrez toutes mes apprehensions". 

Une lettre de M. Fabre m'annonce, que le comite de i-evision de Moldavie 
a aboli trois jours de corvee, sur clix, que devait chaque annee, le paysan pour le 
tra ,,ai1I des rnutes. li ne me dit pas la raison, pour laquel le Le P i-ince G i-egoire 
Ghika a mis un terme aux seances du Comite; mais ii est permis de conjecturer 
qu'il y a ete co11duit, par Ies tendances d'opposition des membres du Comite . Je joints 
a cette dep~che un nouveau memoire du Docteur Arsaki, dans lequel ii a mis en 
parallele la condition dL1 paysan en Moldavie et cn Valachie. 

Le General Duhamel prochainement attenclu ici, re1.mira Ies fonctions de 
Commissaire extraor dinaire, agent diplmnatiquc et commandant ele l'armee d'occu­
pation. Le General Hasford, auquel revenait cette derniere fonct ion, â cause de 1 'an­
cicnncte de son grade, a dorme, dit-on, sa demission ele cornmandant de la 15-e division, 
qui doit rester dans .Ies Principautes. 

M. de Kotzebue a ete nomme Conseiller d'Etat ac ttuel. li do it quitter la 
Principaute, a l'arrivee du G-ral Duhamel. 11 est aussi question de lui, comme Ministre 
pknipotentiaire ă D resele 

M. Ccepp m'ecrit que la p.lus grande tra11quill ite i-egne dai ns toute la Prin­
cipaute de Serbie; inais qu'i] existe dans Ies prnvinces limitrophes autrich iennes, un 
profund mecontentement, et ,que Ies mesures du gouvernement Autrichien sont loin 
de calmer Ies esprits. J'ai lu dans une Ietti-e particuliere de Belgrade que, dans une 
fete, donne.e par le Consul de Russie, M. Etienne Simitch avait porte Ies toasts 
suivants: ,,Au Czarisme slave, sous la dynastie des Romanoff ! " ,,Au royaurne Serbe 
,1et des Slavcs du micii, sous la dynastie de la grande et puissante familie de Nicolas 
,,Pnulowitch P' Plusieurs Serbes oot quitte la sa lle, e11 entenda nt ces toasts. 

CCLVH. 

Poujade catre Lahitte, despre chestiunea evacuării ruseşti , faţă de Bucureşti) 
evenimentele din Grecia 1 şi despre sacrifidile impu~e ţării prin ocupa- 1850, 

ţiunea ruseasc.l, despre costul acestei ocupaţiuni ş1 sumele ce s'au dat li 6 Fevrua-

Turcilor. ne. 

(Turquie. Bucarest, VIII, 78). 

Les Russes vont-i ls evacuer les Principautes? Les graves evenements qui 
se passent e □ Grece, t1e serviront- ils pas de pretexte au maintien integra l du corps 
d'armee d'occupation ? Telles sont les questions que l'on se pose ici ,, et qu'il est 
difficite de resoudi-e. ]'ai eu l'honneur de vous tenir exac tement, et peut-etre mim1-
tieuseme11t, au cour.ant des faits ou des brni tts concemant l'annee d'occupation, et 
je puis vous assurer, que ce qui domine en ce moment, c'est l'incertitude et la 
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crainte de volr prnlonger mie occupatîon, quî a deja tant pese sur le pays. Ce que 
Je pu1s donner comme certain, c'est qu'un general russe, dont it est inutile de 
donner ici le norn, a dit a un boyard de mes amis, ex-officier dans l'armee Impe­
riale, que dans le cas d\me evarnation partiellţ , 1~ corps qui resterait dans Ies 
deux Principautes, serait de vingt mi,lle hornmes, dont seize miile pour la Valachie, 
et quatre miUe por1r la Molda vie. Dans une prochaine depeche, _ie tâcherai de vous 
faire connaître Ies noms des reg.iments. 

Pour vous faire apprecier, Monsieur le Ministre, le poids dont l'occupation 
rnsse pese sur la Principat1te, je vais donner ici quelques chiffres, puises a 

borme source. 
A Ia chute du Prince Bibesco, au 22 Juin 1848, il y avait dans la Tresor 

valaque un actif de 700.000 Piastres j259.ooo frs.)_ Le Gouvernement provisoire 
crea un deficit de 1 .300.000 Piastres (481 .ooo frs.). Sous fa Ca'imacamie, ce deficit 
fut porte a .5.700.000 Piastres (2,109.000 frs.). Sous le gonvernement du Prince 
Stirbey, ce deficit avait atteint, a la frn de rannee derniere, la sonnme de 18.000.000 
de Piastres (6.660.000 frs.). A celte epoque s'arrete11t · mes renseignements. Sur 
celte somme, la presque totalite a ete affectee a l'entretien de l'annee russe. Unc 
somme de 800 .. 000 Piastres (296.000 frs.) seulement, a ete. depensee pour Ies lo­
gements des Chefs ottomans, rnais sans qu'i ] ait ete fa it aucune demamde ele 
leur part. 

Les Russes rec;oivent tout en na ture, a l'exception du foin et de l'a voi ne. 
Pour l'ach3t de ces approvisionnements, ils se font payer en especes par la Ves­
tiarie (Ministere des tinances), a raison de 4 ducats (46 frs. 62 c-es} le kilo <l'avoine, 
et la mesure de foin, qu',ils achetent a moitie prix, et qudql1efois merne au dessous, 
dans Ies villages, ou presque toute la cavalerie est camtonnee et 0(1 tout est a 
rneilleur muche. Les colonets font d'excellentes affai,es: lorsque l'annee derniere, 
le Colonel Kommar fut nomme general, un de ses collegues dit qu'il perdait 7.000 
ducats par an (81 :-585 frs:,). 

L'armee russe ne paye aucun transport. Les voituriers et Ies paysans re­
<;:oivent des bons, qui devront etre acquittes par le Tresor , 

D'apres une nouvelle ordonnance, fa viile de Bucharest doit payer la somme 
de 850.000 Piastres (3i4.500 frs,) pour Ies logements mil itaires,, ,1 partir du mois 
de Septembre 1849. Dans cette somme, ne figurent ni le chauffage; ni l'edairage. 
Pour ces deux articles, le General Lnders, par exemple, rec;oît 2.000 pirastres 
(740 frs.) par mois. 

Si vous voulez bien vous rappeler, Mo11sieu1r le iVIinistre, Ies details que 
j'ai deja eu l'bonneur ele vous donner sur l'armee russe, vous vous rcprcsenterez 
aisement, combien elle pese sur le pays. Un trait caracteristique de la situation ele 
cette armee en Valachie, c'est l'oisivete dans laquelle on la laisse, contra irement 
aux habitudes de rude travail et de constant exercice, auxquelles elle est ordinaire­
ment assujettie. j'ai remarque que, dans beaucoL1p ele casernes et de logements, Ies 
travaux penilbles etaient faits par des rendaches (hommes de pein:e) valaques. 

Apres avoir ainsi brieveme1;t expose, ce que l'occupation russe coi:1te a la 
Valachie,je veux essaye r ele donner une idee, de ce que la Porte Ottomane a retire 
des Principautes . .Je commence a l'epoque ou le Reglement organique a ete mis 
e11 pleine vigueur, et ~ l'hospodarat de Alexandre Ghika et de Michel Stourdza. La 
Porte reţoit des deux Principautes, un tribut ele 2.100.000 Piastres par an; ce qui 
fait, pour 17 ans de tribut, une somrne ele 35.70::i.ooo Piastres /12.950.000 frs.). A 
chaque changement ele Prince, Ies Pri11cipautes paycnt une a1mee de tribut supple­
mentaire. li y a eu trois Princes en Valachie, et deux e11 Moldavie, soit 10.500.000 
Piastres (3.885„000 frs.). Chaque Prince est oţ)lige de donner ă la Porte 100.000 
d1.1cats, lorsqu'il re\'.oÎt son investitme. Ces rno miile ducats sont em,Lltte preleves sur 
le pays. M. Patchuras, ex-Consul general de Grece dans Ies Principautes, ancien 
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fermier, ami du Prince Stirbey, m'a dit avoir avance l'argent a Constantinople, lors 
de b nominatian de ce dernier. La liste des fonctionnaires qui partageaient ceUe 
somme, avait ete soumise au Sultan, qui ravait approuvee. Son propre nom figurait 
en tete de la liste. II y a eu 5 Pri11ces1 sait 500.0:::io ducats (5.5,50.000 frs.). Les 
hospodars ont clu, a plusieurs. reprises, solliciter des firmans de la Subl ime Porte, 
pour a gir contre I' Assemblee generale. Cette somme a ete calculee a 250.000 

ducats (2.775.000 frs.). Le CaTmacan a rer;u 25.000 ducats (177.500 frs.). pour fe 
temps qu'il a tenu le pouvok, Toutes ces S•)mmes s011t legales, et je n'ai fait au­
cune n1ention, des dans faits aux differents Commissaires extraordinaires: que la 
Port!': a envoyes dans Ies Principautes. Les sommes ment ionnees ci-dessus s'elevent 
a 25.160.000 frs. passes en I] a1111ees, entre Ies mains de la Porte et de ses em­
ployes. J'ai egalement omis, la lis te civile des hospodm:s, s'elPvant a la somme de 
3+000.000 de Piastres (12.580.000 frs.) par Ies 17 ans. Les hospodars ont e11 outre 
entre Ies mains, abusivement ii est vrai,. toutes Ies ressources du pays, telles que 
Ies revenus des monaste res, dependant de la Terre Sainte et du Mont Athos, le droit 
d'exportation des cereales et autres. Je me reserve, lVfonsieur le Minstre, de rnvenir 
prochainement sur ce sujet. II est aussi impossible de connaître Ies sm1r11nes payees 
l't Petersbourg ou aux Age11ts russes dans Ies Prin<cipautes, et qui sont en dehors 
de la legalite. 

P.S. - Fuad Effencl i est arrive a Iassi, le 12 de ce mois. 

CCLVIII. 

277 

Poujade catre Lahitte, despre chestiunea evacuării, despre cheltu- Bucureşti, 

ielile facute pentru Ru!;d, despre afacerea cu apostaţii, despre omorurile 1850, 

savârşite In Bucureş. ti, despre sarb.1toriren lui Loders şi despre întoar- 22 F~vnia-

cerea lui Fuad Efendi ş1 a ]ui Duhamel. ne. 

(Turquie. Bucares~, VIII, 79). 

J'ai re-;u hier du gra11Cl Vornik, l'assura:nce que le depart: d'une partie de 
l'armee russe ettait toujou,rs fixe, aux premiers jours du mois prochain. Mais ii 
paraît egalement certain, que la division qui continuera d'occuper Ies Principautes, 
sera forte de 20.000 hornmes . .J'ai su que des officiers russes a vaient dit, t}lle' cette 
modification au Sened de Balta•Liman, qui fixe a 10.000 le corps d'occupaition e11 
temps, orclinairc, avait ete convl!nue a Saint-Peterslbourg avec Fuad Effendi. La 
population Valaque atte11d avec impatience, le moment ou elle va Nre debarrnssee 
d'une partie du fardeau qui pese sur elle. 

J'ai t,'tche, dans ma derniere depeche, de vous donner, Monsieur le iVIinistre, 
une idee des depenses occasionrtees par Ies Rus ses, et cependant ii en est beaucoup 
de petites, que je n'ai pas citees. Comme par exemple, l.es six cents ducats que la 
viile donne par mois, pour Crais de voitures aux officiers, Mai,s cette clepense profite 
egaleme11t aux Turcs. 

Les enrolements continuent, rnais le scanclalc a cesse, ainsi que j'ai eu l'honneur 
ele '.'ous le dire, c'est-a-dire que Ies nouveaux serviteurs de la Porte, apres s'etre 
entendu avec O.mer Pacha, se rendent a Roustchouk ou a Co11sta111tinople, oi.t ils 
doivent faire profession de leur nouvelle religion. Un fran-;ais, nomme Couturier, ex.­
militaire, exerţant a Budiarest la profession de coiffeur, est pa,ti ii y a guelques 
jours pom· Consta11ti11ople, apres avoi, .exprime au Muchir de Rcmmelie son intention 
de servir la Porte. Omer Pacha, parlant d.e ces apostasies au chancelier du Consulat 
general, lui a dit gu'i l a vait re-;u du Seraskiei-, une complete approbation de sa con­
L1uite, et )'instrnction de continuer it accepter tous ceux qui se presenteraient, pour 
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s'enroler sous Ies drapeaux de la Tmquie. Omer Pach;t, d'apres ses instructions, doit 
se borner ă. avertir le Consul de la nation du nouveau Musulman, et passer outre, 
nrnlgre Ies protestatrons. Ce n'est pas lâ precisement ce que le Divan a dit au General 
Aupick, mais c'est la marche invariable du Gouvernement ottoman. 

Je n'ai d'ailleurs jamais demande a Omer Pacha, de faire autre chose, que 
ce qu'il fait maintenant, c'est-a-dire d'eviter un scandale, en envoyant sans eclat au 
delă du Danube, ses nouveaux coreligionnaires, ainsi que cela se pratique, depuis 
Ies observations q1cte le corps consulaire a faites â Omer Pacha. · 

Un meurtre qui a produit une vive sensation, a ete commis ii y a quelques 
jours, sur la personne d'Lme femme, qui a ete trouvee nue et frnppee de coups de 
couteau, dans un fosse et dans le quartier habîte par Ies Turcs. C'est le troisieme 
tneurtre, en moins de quatre mois. Le premier avait ete commis sur la personne 
d'un bijoutier, le second sur celle d'un j,eune garc;on, et Ies deux cadavres ont ete 
egalement retrouves, dans la partie de la viile occupee par Ies ţroupes ottomanes. 
Les Turcs sont accuses de ces trois rneurtres, et l'opinion publique designe meme 
Mehemet Pacha, comme ayant fort etrangle1· le IDijoutier. Ce sont la, des faits irmu'is 
a Bucharest. L'indignation est grande, mais la police du pays n'ose pas arriver a 
la decouverte des coupables. Si de pa,eils faits 011t lieu dans la capitale, que doit-il 
se passer dans Ies districts ? On ne doit pas s'etonner, de l'anxiete avec laque!Ee 
Ies popufations souhaitent le depart de troupes, qui se rnontrent aussi indignes des 
intentions du Suzerain et du Protecteur, a fegard des Principautes. 

Le soldat. Russe vit sur le pays., et voie parce qu'it est pousse par la necessite, 
et que ses chefs y trouvent leur interet ; mais ses mceurs sont assez douces. U est 
en contact avec des coreligio1maires, auxquels ii ne se croit pas superieur, et le 
moindre crime serait puni d'une maniere inflexible. Le soldat Turc, abondamment 
pourvu, n'a aucun besoin de recourrr a des larcins~ mais ii donn.e cours a ses passions 
brutales, et aux habitudes abominables, que Ia religion et Ies mceurs de son pays 
ne reprouvent pas. I! est entraine a des crimes horrilbles, pour nous, mais qui n'ins­
pirent pas la meme horreur a ses chefs, et que ces derniers ne mettent aucun em­
pressement ,\ punir. Les uns, â cause de leur haine pour tout ce qui n'est pas 
Mus11lma11,'•les autres, parce que )eur amour-propre souffrirait d'etre obliges d'avouer 
l'incontestable inferiorite du Turc, en ce qui touche le sens moral et la douceur des 
mceurs. Cest ce sentiment qui a fait que, Fuad Effendi s'est revolte contre des asser­
tions, qui avaient le tort d'etre vraies. 

Les officiers Russes ont ckmne un fort beau bal au General Lnders .. L'invi­
tation, aclressee au chef de l'armee d1occupation, etait ecrite sur un carton, sur lequd 
un peintre Hongrois avait dessine six paysages1 representant Ies lieux des principaux 
faits d'armes du General LQders. Au·dessus, un aigle tenant dans ses serres la croix 
de St. Georges et Ies nombreux ordres dont le General est decore. Dans le medaillon 
de la croix de St. Georges, sont ecrits ces mots: ,, Les officiers de l'armee d'occupation 
au General de Liiders, pour le remercier des vlctoîres auxquelles ii Ies a conduits". 
Les ornements et Ies trophees d'armes etaient faits par lin architecte. suisse, au service 
Valaque. Au souper., ii y a eu plusieurs toasts, tous portes en fra119ais, dont !'un a 
ete trouve fort inconvenant. II etait porte par le General Komar, et etait ainsi coni;u: 
„ Aux dames, Ia plus belle recompense du guerrier''. Le General Komar n'a pris 
aucune part, a la guerre de Transylvanie. 

Le General Duhamel et Fuad Effendi sont arrives a Iassy, le 16 de ce mois. 
]'ai re9u du Commissaire ottoman une lettire tres amicale, dans Iaquelle ii me dit 
qu 'il a fait un voyage fort penible, et qu'tl restera une dizai11e de jours ă Jassy , 
Fuad Effendi a quitte Saint-Petersbourg, apres avoir re<;u un riche present de l'Em­
pereur, et le G-ral Duhamel a obtcnu de nou vei Ies marques de la satisfaction de son 
souverain. 

On attend d'lln moment a l'autre, Ahmed E:ffendi. Je me garderai bien de 
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porter un jugement sur le nouveau Commissaire ottoman, avant de l'avoir vu a 
l'ce1.1vr-:: ; mais je manquerais â mon role de fidele observateur, si je ne disais, qu'il 
inspire une grande mefiance, et que plu5ieurs membres du Gouvernement valaque en 
parlent ouvertement, comme d'un homme !ie avec Ies membres du Gouvernement 
provisoire Valaque, et tout-ă.-fait de_voue a Sir Stratford Canning. 

P.5. 23 fevrier, Le General Lnders a officiellement annoncc am Prince de 
Valachie, que les, troupes russes allaient se mettre en marche, pour evacuer Fes 
Prinâpautcs. . 

CCLIX. 

279 

Poujade către Lahitte, despre chestiunea evacuării şi dorinţa Ruşilor Bucureşti, 

de a ramane, despre ştirile venite dela Constantinopol, despre Kossuth 1850, 
şi despre diferendul greco-englez. 26 Fevrua-

rie. 
(Turquie. Bucarest, VHI, 80). 

J'ai eu l'honneur de vous an11011cer par ma derniere depeche, que le PriITTce 
de Valachie avai.t re<;u commuITTication officielle, du prochain depart d'une partie de 
l'armee d'occupation rnsse. Le Gcriera l Li:iders a meme dit a l'Hospodar, que Ies 
trnupes etaient en mouvement, depuis le 20 de ce mois. 

J'ai souvent eu, Monsieur le Ministre, l'lwnneur de vous e11tretenir de l'indecision 
et de la contradiction qui regnaie11t dans Ies mouvements des troupes rnsses, et Ies 
ordres que Ies Generaux recevaient, ainsi que du vif regret avec lequel ils envisagent 
leur depart des Principautes. ]'ai su d'une source certaine, que le General LUders 
n'avait rien ·neglige, pour amener le Cabinet de Saint•Petersbourg â maintenir le 
corps d'occupation dans s011 integrite, et ml'!me ă l'augmenter. Les pretendus des­
ordres de la Serbie, Ies evenements malheureusement vrais, qui se sont passes en 
Grece, ont servi de base â ses arguments. Son chef d'Etat-Major, le Generat Nie­
pokoichinsky, qui passe pour etre l'esprit. dirigeant de l'armee, a redige, de concert 
avec M. Mavros, da11t vous connais5ez, Monsieur le Ministre, l'habilete et l'activite, a 
la·quelle beaucoup de gens donnent un alltre nom, un memoire, tendant a convaincre 
le Cabinet russe, de la necessite du maintien de tout le corps d'occupation, et d'etre 
ains[ prepare aux grands evenements qui peuvent avoir Iieu dans !'Europe orientale. 
II paralt quc jusqu'â present, rien n'a -pu faire sortir le Cabinet de l'Empereur de 
Russie de sa moderation, et que le corps d'occupation va etre dccidement reduit a 
la division du General Hasford,. forte de 15 a 20.000 hommes, et dans laquelle se trouve 
la brigade du Gen~ral Komar, composee des regimerits de cavalerie Boug et Nassau . 
La demission du Gen~ral Ha5ford, dont j'ai eu l'honneur de vous faire part dans 
une precedente depeche, n'est point encore de.cidee et ne le sera sans doute, qu'apres 
l'arrivee du General Duhamel. 

Les Generaux russes ont eu recours ă d'autres moyens, que ceux q111e j'ai 
sig-nales plus haut, pour continuer leur sejour dans Ies Principautes. Us ont cherche 
ă obtenir des boyards, une petiticm dans laquelle on etilt demande comme une fa­
veur a l'Em:pereur, le maintien du corps entier d'occupation, et dans laquelne on eC,t 
fait ml'!me allusion, au desir de la Principaute de se reposer sous la souverainete 
de I'Empereur, des fatig·ues et des tiraillement d'une situation indecise et insuppor­
ta,ble. Ces menees ont ete la cause de la destitution de ph1sieurs e1nployes Vala­
q.ues, qui a vaient eu la faiblesse de se laisser entrainer a y prendre part. Dans 
toutes ces conjonctures, l.e Prince a montre de la prudence, une force d'inertie assez 
grande., et, .au moment necessaire1 une fermete qui lui fa it honneur. 

Je n'ai pas besoin de revenir sur Ies raisons qui font aimer aux Russes le 
sejour des Principautes; j'ajouterai seulement, Monsieui:- le Ministre1 et confidentiel-
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lement, que le General Lnders passe pour avoir fait, clalf\S le peu de temps qu'il 
est reste ici, u11e petite fortune, par des, moyens tres faciles dans Ia positron oi:1 ii 
se trouve, et qui ne so11t condamnes, ni par Ies m~urs du pays qu'il habite, ni 
meme, dit·on, par celles de sa propre patrie. Ce sont des avantages qu'il abandonne 
avec d'autant plus de peine, qu'il a forme aussi a Bucharest, des liens intimes, qu'i 'I 
lui sera egalement penible de rornpre. Ces cletails ne m'ont pas paru indignes de 
vous etre rapporte':i. Ce sont quelques fois des causes, comme celles que je viens 
d'indiquer, qui amenent des resultats serleux. 

Quoiqu'il en soit, le caractere imperieux et brusque du General Hasford 
fera peut-etre regretter Ie General Lr1ders qui, au moins, s'est presque toujours 
conduit a vec politesse et une certaine dotUceur de nrnnieres, qui n'est cependant plus 
iia meme qu'a l'epoque de son arnvee. 

Le Priirice de Va lachie m'a ,fait part des lettres qL1'il avait rec;ues de Con­
stantinople, a la date du u de ce mois, et dans lesquelles M. Aristarchi, en lui an­
nonc;ant que !es 1·elations diplom;:itiques n'etaient pas encore reprises entre le Comte 
Stnn11er et le · Divan, semble exprimer un regret ai ce su jet. 

Je prendrai la li.berte de l'exprimer tout·â-fait. II me sembl.e que la Porte 
Ottomane ne devrait pas, pour une question de deta il, suspendre la reprise de ses 
relations amicales avec une puissance comme l'Autriche, ai Iaquelle elle est liee par 
tant d'inten~ts. 

A propos des evenements de Grece, M. Aristarchi fa it auss i connaitre au 
Prince Stirbey, que la Porte augmente s es forces de terre et ele mer. II lui an­
mmce que M. Deliani, le nouveau Ministre de Grece, a ete bien accueilli par le 
corps diplomatique; rnais que la Porte a vu avec regret, la destitution de M. Ar­
gyropoulo,. 

Enfin, ii lui parle de nouveau el' Ahmed Effendi, et lui rappelle que ce fonc­
tionnaire ottoman est completement devoue a l'Ambassadeur britannique. 

Au sujet des abjuraitions, le charge d'affaires de Valachie a fait connaître 
au Prince, qm'O.mer Pacha recevrait du Divan J'ordre de n'accepter aucun Valaque. 
C'etait surtout ce que desira it le Prince. 

Un voyageur frarn;ais, îVI-r Schone, qui vient d'arriver ici, a vu a Va.ma 
la Comtesse Dembinska et sa fille, accompagnees d'un Anglais. Elles se rendaient 
a Const:rntinopfe. Entre Vama et Schumla, ii a rencontre un Comte U.azzi, du 
Banat, qui s'etait echappe de Sclmmla et qui, en lui parlant de Kossuth, lui a dit 
que toutes les accusations portees contre ce chef de l'insurrection hongroise, au 
su~et des sommes qu'il avait empor tees, etaient exagerees, et qu'il n'avait en realite 
emporte, et fait passer a Londres; qu'un~ s.omme de cent cinquante miile ducats, 
s0111111e bien fai.ble, ajoutait-il, puisqu'il avait a secourir plusieurs compatriotes dans 
leur exil. M. Schcjne m'a dit, qlte la plus rigoureuse surveillance etait exercee entre 
Varna et Schumla, et qu'a chaque village, ii avait ch:1 montrei· s.on passeport. Apres 
avoir quitte Schumla, ii n'avait plus trouve fa merne surveillance. 

L'offre de la mediation, faite par M. le Presiderrt de la R.epublique a l'An­
g· leterre dans .son differend avcc la Grece, et votr,e reponse, Monsieur le Mînistre, 
aux interpellations dans I' Assernblee legislative , ont fait ici une vive impressi.on et 
un excellent effet. Mon collegue d' Autriche disait hier, dans 1u1 salon OLl je me suis 
rern:ontre a vec lui, que I' Europe devait etre recormaissante a la France et a son 
chef; pour sa conduite a la fois noble et fe rme. 

Je. vous transmcts ci-joint, Monsieur le Ministre, le rapport presente au Prince 
par la Commission de revision, et dont j'ai deja fa it rnention dans .mes depeches. 

P.S. - Je rci;ois â !'instant meme; un billet du Prince de Valachie, qui me 
donne a vis que Fuad Effendi quitte cHtjourd'hui meme Iassy, pour se remlre â Bu­
charest. Le Colonel Bibesco est envoye a sa 1·e11contre. 
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CCLX. 

Raportul Comisiunei pentru 
prezintat Domnului. 

rev1zu1rea Regulamentului organic, 

(Turqule. Buca rest, V III). 

Contormement a !'office de Votre Altesse du 15 Decembre, la Commission 
ş'etant reunie, a l'effet cl'aviser aux reformes jugees necessaires pour le retablis­
sements de l'ordr e et de ta tranquillite du pays, selon la teneur de l'article 3 du 
trnite de Balta-Liman, conclu entre Ies deux Hautes Cours,- s'est a'abord occupec 
d'eclaircir et de regulariser Ies rapports entre Ies proprietaires et le.s cultivateurs, 
ainsi que V otre Altesse le 1.ui recommandait specialement, comme devant etre 
l'objet principal ele ses deliberations. 

A cet effet, la Comrnission avant d 'essayer aucutie modification relativement 
a la loî existante, a cru necessaire d'examiner, s i cette loi re11ferme en elle-meme 
un principe inj1uste ou nuisible, â l'une des parties interessees, c'est-a-din: au 
paysa11 oa au proprietaire, et le resultat de ~es deliberations lui a demontre Ies 
verites suiva11tes : 

r 0 • Le proprietaire est maître absolu de sa terre, cornme le paysan est 
maitre absolu de son individu et de son travail. 

2°. Les rapports entre eux ne sont bases, que sur le principe du libre 
acconl. 

3°. La loi qui concede au paysan, moyennant un prix. fixe, un lot de terre 
pour son entretien, est une loi sagc sans contredit, mais ne peut etre que provi­
soire, jusqu'a ce qu e ces deux classes, proprietaires et paysans, soient reciproque­
ment en etat de mieux apprecier Ies avantages gui resultent d'un arrangement libre, 
entre celui qui loue sa terre et celui qui y consacre son travail. 

4°. Le prix que, d'apres Ies dispositions de la !oi actuelle, le cultivat.eur 
est tenu de payer, poU1· fermage du lo.t ele terre qui tui est concede, ne depasse 
jamais la cinquieme parlie des .profits, meme Ies moins avantag-eux, qu'il reti1·e de 
'"'.eHe portion ele terr<lin, tandis que, si l'on fait u11 rapprochernent des tableaux 
ci-joints A. B., îndiquant Ies charges de meme espece, qui pesent sur Ies euftiva­
teurs des Etats voisins, la Turquie et la Bessarabie (r), par exemple, on verra que 
ces cultivateurs ont a payer, au inoins le tiers du produit de Ia terre qui leur est 
donnee en 1.;ulture. En outre, s'il faut prendre en consideration ce qui se pratiqv1e 
en d'autres pays, la Cornmission pourra prouver que la, ii y a partage egal du 
produit de la terre, entre le proprietaire et le cultivateur; souvent meme le premier 
en pen;:oit Ies deux tiers, lorsque le terrain concede se trouve dans une positîon 
plus a vantageuse et offre des produits d'un loenefice plus certaln ; mais il est vrai 
qrt'en parei! cas, le proprietaire donne au paysan, le grain qui lui est necessaire 
pour ensemencer ses champs. 

En consequence, la Cornmissiun a reconnu en principe~, qu'elle devait,maintenir 
l't~quitable repartition des droits, teUe que l'etablit ]a Joi concernant la propriete; ce 
qLJ'elle se propose pour but, plus parl icttliierement, c'est d'arriver a plus de clarte 
dans Ies chiffres et denominatio11s, de preciser plus nettement Ies differentes relations 
entre le proprietaiite et le paysan, de faciliter e11fin l'accession graduelle au librc 
accord, afl'ranchi de toute prescription reglementaire; car la clisposition des biens, 
de la part des proprietaires en petit nombre, qui possedent beaucoup, en faveur ele 

(r) On a supprime Ies tables de comparaison, relatives i1 la Bessarabie et a la Turquie, 
et annexecs aL1 rapport de la Comrnission, parce qu'il a et<' reconnu qn'en Bessc1rabie le paysan 
avait 8.000 toiseş carrecs, tandis qu'en Vabchie le paysan n'en rec;oit que 4.2:JO. Le rapproche­
ment est donc defectucux; et dans le rapp0rt, au lieu du nom des pays ci-dessus mentionliles, 
on a substitue ce passage : ,,des pays limitrophes". 

Hurmuzaki. - XVl!I Jfj 
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ceux qui, ·en plus grnnd nombre, possedent moins, ou ne possedent rien, n'est nullement 
un accroisseinent de prospedte, maic; au contraire, un sacrifice perdu pour celui qui 
le fait; elle est non seulement inutile, a ceux qui en sont l'objet, mais encore da11~ 
gereuse pair l'encouragernent qui est ainsi donne, ă. leur oisivete, surtout dans des 
circonstances critiques comme celles dans lesquelles nous nous trouvous, ou tant de 
gens ont ete amenes a mettre en doute, la leg1timite des droits ele ttoute propriete, 
grande ou petite. 

Se fondant sur ces verites, qui lui ont paru incontestables, la Commission a 
prepare le projet ci-joint, qu'elle a l'honneur de soumettre a Votre Allesse, et eUe 
s'est fait en meme temps un devoir, de motiver son a vis par ce rapport, en exposant 
Ies principes qui l'ont guidee dans fa redaction de chaque article des modifications 
qu'elle propose. 

Prince, 

En considerant !'origine et le eleve loppement du principe de propriete dans 
ce pays,. nous reconnaîtrons que Ies redevances qui y sont attachees, n'ont rien de 
commun a vec les droits leodaux, qui compliquent tant cette question chez Ies autr~s 
nations. 

Prince, dans natre pays, au contraire, la propriete n'ai qu'une origine, celle 
de I'acquisition en especes, et aucune charge n'e11 a greve la possession. EHe a 
toujiours ete libre, independante, absolue, soumise seulement aux lois qui regissent Ies 
biens prives, dans tesque[s on comprend egalement la propriete territoriale; c'est 
pourquoi, chez nous, îl n'y a jarnais eu de motifs a des mouvements populaires, sem­
blables a ceux ciont l'histoire fait mention chez d'autres nations, ot'.1 la propriete a 
pour base le droit public des etablissements feodaux. 

Cette difference du droit de propriete a ete reconnue, Prince, dans Ies plus 
grands changements qu'ont subi Ies institutions sociales, et c'est precisement pour 
cela, que Ies tentatives des agitateurs de 1848 ont completement avorte, car elles 
etaient, sans raison d'eti-e, et ne tiraient pas leur source des vraies souffrances 
du peuple, mais d'one malheureuse envie d'imiter aveuglement ce qui se passait 
ailleurs. ~ 

D'autre part, le paysan cultivateur est aussi maitre absolu de son individu 
et de son travail; et en outre, ii a toujours elli, des !'origine, le droit d'etre lui-meme 
proprietaire, On n'ignore pas, que la plupart des grandes proprietes ont ete achetees 
cle ces memes paysans,ainscÎ que les documents en font foi. Ce droit, le paysan n'a cesse 
d'en jouir, et sa propriete ne ctiffere en rien, de celle des a:utres classes de la societe, 
tant en ce qui concerne Ies droits generaux, que par rapport aux cultivateurs gui 
habitent ces proprietes. C'est un fait bien caracteristique de nos anciennes institutions ; 
tandis que nous voyons d'autres nations, a peine initrees dans ces derniers temps 
â un etat semblable, s'en glorifier comme d'une conquete. 

Par la on peut concevoir, que fes rapports entre le proprietaire et le paysan 
ne sont nullement bases sur un systeme quelconque de servitude, mais resultent 
d'une obligation, a laquelle Ies deux parties ont consenti volontaiirement. Tel est le 
layer que le paysan paye a son (tlroprietaire, pour le terrain de sa propre habitation 
e't pour Ies champs dont ii tire sa subsistance. Les reg-les generales que Ies fois 
organiques ont etablies par la suite, ne sont, ainsi que l'esprit de !'art: r40 du Re• 
glement organique le fait sentir, que des institutions provisoires, jusqu'a ce que le 
fermage des champs puisse a-voir lieu, par un arrangement de gre a gre. 

Ces lois statuent principalernent, que te fermage dont le paysani est tenu de 
s'acquitter envers le proprietaire, pour Ia terre que celui-ci lui donne, soit pen;u en 
travail. La Commission a cm necessaire de rnnserver cette disposition, qui est a 
l'avantage des deux parties. En effet, qu'est-ce que le travail pour le paysan, si ce 
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n'est sa monnaie la plus courante, et avec laqt1elle îl aime le mieux payer? Combien 
d'exemples n,avons-nous pas actuellement, d'emprunts faits par des paysans, avec 
obligation de leur part, pour tout interet, cl'accomplir un travail convenu entre eux 
et Ies preteurs ? Et Ies champs que le proprietaire donne aux paysans, sont-ils .autre 
chose quc le capital que ces paysans exploitent a leur profit, et au moyen duqud its 
~e p1·ocure11t, non seulernent le strict necessaire, mais encore souvePlt une douce aisa111ce? 

Le petit nomb ll'e d'habitants et partout, le manque de bras, a necessite en 
generat le systeme dt1 tra vai!, dans Ies relations des proprietaires et des paysans ; 
mais des que cette caus.e disparaH, d'autres arrangements le remptacent, et Ies in­
demnites <'ln arg-ent s'etablissent d'elles-memes. C'est-ce que nous dernontre !'histoire 
des autres Etats, ou Ies mouvemenls de l'annee 1848 n'ont fait que hâter l'adoption 
des rnesures, que le s gouvernements respectifs av;:ii ient depuis longtemps pre.parecs, 
pour la conversion en argent, des rcdevances que le paysan a vait a acquitter en 
tra vail, ou pour leur rachat, une fois pour toutes. 

Nous n'en so111mes pas encore arr ives la; notre commerce, trop, longtemps 
borne, et le peu de besoins en genera l, ont fa it que, jusqu'a ces derniers temps, le 
paysan valaque devait etre stimute au travail par des commissaires du gouvernement, 
envoyes tout expres sur Ies lieux, pour engager Ies paysans a CL1hiver Ies champs, 
meme pour leur propre compte. 

Par consequent, le systeme de trava il est un systeme vita I pour cette Prin­
cipaute, ciont la principale sourcc de richesse est la culturc de Ea terre. Cette culture 
ne peut se faire sans bras, dont le nornbre augmentera certainement, a l'abri d'une 
!oi tuteiaire. Quelle abondance notre pays ne doit-il pas, a ce systeme sage, sans le­
queI la liberte aurait manque son but ! 

La Comrnission a fixe a zo par an, le nombre des journees ele travail, que 
chaque paysan doit faire, avec ses quatre ou deux bceufs., s'il en possede, ot1 seufement 
a vec les bras, s'i l n 'a point de l')esti:rnx. 

Les paysans qui n'ont que leurs bras a employer au tra vai!, trouveront dans 
cette disposition un soulagement, cl'un tiers du total des journees qu'ils faisaient jus­
qu'a present. De la resuite un double avantage: d'un cote, ces paysans qui ont 
naturellement besoin de plus de journecs ele travail pour subvenir a leur subsistance, 
se trouveront singu'lierement alleges; par l'emploi a leur profit, de dîx journees qui 
leur sont clevolues, et ils seront ainsi encourag:es a devenir proprie taires ele bes­
tiaux, et plus utiles a l'Etat et aux proprietaires fonciers; de l'autre, Ies proprietaires 
ne pcrdent rien a cette reducţion, attendu qu'ils o~t le moyen de se dedommager: 
r'1. sur Ies journees ele travail evaluees en argent, dont s'ac :1uittent ordinairement 
envers eux Ies paysans Ies plus aises, ceux qui possedent clu bet:1 il ou qui expfoitent 
une plus grande etendue de terre. 2°. par l'affranchissernent de vexati.ons, exercees 
sur eu:x: par Ies autorîtes locales, a ['oecasion de leurs arrangements a:vec Ies pays:rns, 
3°. enfin, par le drnit d'ecarter de leurs terres, certa iris habitan ts qu'ils etaient jusqu'a. 
pres·el'l t obliges de ,iarder, malg-re eux et a leu,· detriment. 

La jomnee de tra vai I reste ce qu'elle a. ete jusqu'ici; sa duree est evaluee 
d'apres l'etendue du terrain qu'un homrne peut cultiver, a l'exception de la journee 
employee au fauchage ch1 fo in, la quelle, cl'apres Ies renseignements pris par la Com­
miss~on, a etc reduite a 12 et i 8 perches, selo:0 la nature du terra:in ;· tandis que 
jusqu'alo,·s, cctte journee etai t evaluee a 16 et a 20 perches. La journee de l'ense­
mencement, du hersage et du bechage du ma"is, a ete ega lement maintenue a la meme 
evaluation, quoique la !oi evaluâ t, pour Ies .deux premiers artides. la journee a un 
pogon de tra vail, cc, pour le troisierne, un pogon a sept journees. Tanciis que d'apres 
Ies memes renseignements, il a ete co11state que f ensetnencement d'un pogon vaut 
trois journees de travail, le hersage cinq heures seulement; mais le bechage cinq 
journees. Quoique ce systeme d'evaluation du travail a une certaine prise, d'un cute 
sur le clroit du proprietaire, par l'obligation qu'il lui impose de ceder au paysan une 
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partie de sa terre, â un prix determine~ ; de l'autre cote, sur le droit du paysan par 
l'engagement auque) celui-ci est soumis, de fournir au proprietaire une par tie de 
son tra vai! pour l'etendue de terrain qu'il en re<;oit; cependant la Commiss ion, con­
trairement au principe pose par elle, et relatif â la saintete des droits de chacun, 
l'a laisse subsister, en le limitant toutefois, autant qu'il a ete juge necessaire, poL~r 
assurer la subsistance du paysan, et laisser en meme temps libre, l'arrnngement de 
gre ă. gre entre les parties interessees, pour le surplus de ce qui est necessaire au 
paysan, et est pour lui, une veritalble speculation. 

Le proprietaire y doit participer, car si le paysan y apporte son travail, 
lui, met son capital, dont le prix et la qualite different selon Ies differentes situations 
du pa ys. La Comm1ssion a egalement laisse lib,e (ce qui ne l'a va it pas ete jusqu'a 
present), l'arrangeme11t de gre â gre entre le proprieta ire etjles paysans, meme pour 
Ies pogons prescrits par la !oi, toutes Ies fois que ce mode d'arrangement leur con­
viendra mieux. Par ce rnoyen, la Commission espere, que le veritable but des lois 
de cette na ture sera atteint a vant peu, en formant du paysan un petit fermier, un 
maitre absolu sur sa propriete. 

M. le Vorni,k Cailtacuzene a ete de mitre opinion, sur ce point; quant au 
surplus des pogons, ii est d'avis, que la Joi determine au moins1paur deux periodes 
de recensement, le prix de ces lots de terre, dont le paysan aurait besoin, soit pour 
le pacage de ses oestiaux, soit du nombre des pogons dont il a ete pade d-dessus. 

Son Excellence fonde son a vis sulf le raisonnement suivant: L'e.xperience 
de r8 armees, depuis que I« loi relat ive aux devoirs reci1proques entre Ies proprietaires 
et Ies paysans a ete mise en vigueur, a demontre que, cet arrangernent avait oc::casionne 
des exactions de la p-art des fermiers, sur lesquels l.es proprietaires 11 ·exeri;aient pas 
une surveiillance suffisante, afin de detourner Ies abus, c1u'ils commettaient de connivence 
avec les autorites locales, et ele faire cesser Ies plaintes bien fondees des cullivateurs. 
Nl. le Vornik a etabli le terme de 14 ans, dans l'espoi r que jusqu'a cette epoque, 
Ies paysans aurnie11t acqu,is Ies connaissances indispensables, qui sernient pour le 
gouvernement une garnnLie, qu'il pelit, sans prejudice, Iaisser s'introduire ce principe 
naturel, sulf lequel ii basait la !oi actuelle, savoir: le ferrnage aes lots de terre de 
gre a gre. 

M. le Vornik n'ohlige, ni le proprie.taire a donner ces fots de terre, a un prix 
determine, ni le paysan a ne prenclre du proprietaire de la tern~ qu'il habite, Ies 
lots qu i tui seront necessaires; ii laisse au contraire, a la libre disposition et du pro­
prietaire, de le dormer ~t autrui, s ' il .trouve un prix plus elevej et a celle du paysan, 
d'en accepter d'un autre proprietaire, s'il en trouve a meilleur compte; mais le paysan 
ne pourra accepter de son proprietaire, ni le proprdaire ne pourra donner a son 
paysan, de pareils lots, qu'aux prix cletermines par la Joi. 

La Commission n'a pu etre d'accord ~l cet egard, avec M. Ee Vornik. 
1 °. Parce que la !oi ne saurait etre annulee, par la raison que sa mise a 

execution aurait donne lieu a quelques abus; tandis qu' il est evident, que la !oi est 
bonne, et que Ies abus peuvent en etre extirpes. 

2°, Parce que Ies produits de la terre different de prix, selon la s ituation 
des terrai11s, et que, par consequent, on ne saurait s uumettre tous fes proprietaires 
des differentes terres <'L une meme taxe, sans leur causer un prejudice. 

3°. Parce qu'en iaissant le fermage de ces Iots au libre accord entre Ies 
parties interessees, la !oi tomberail d'el le-meme en desuetude, si le pri x determine 
ne convenait pas a l'une ou l'autre des deux parties. II s'en ,-,uivrait necessairernent, 
que la partie non satisfa ite, le paysar., par exemple, chercherait ailleurs son interet, 
attendu que la !oi proposee ~'opposerait a ce qu'il puisse s'arrnnger a vec son pro• 
prietaire, quand bien memc cet arraingement lui serait plus avantageux. 

4°. Parce que le paysan s'habituernit plus facilement au systeme d'arrangement, 
en commern;ant graduellement d'abord, pour le surplus des pogons, et ensuite pour 
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Ies autres lots, que s'il devait passer tout d'un coup, sans transition, du systeme 
des prix determines, a celui des arrangernents libres. C'est par le meme procede 
que la reforme s'opere pac ,ifiquement,. sous Ies gouvernements reguliers; tandis que 
le second n'a cours, que pendant Ies revolutions. Au surplus, si le proprieta ire eta it 
obli,ge de ceder a un prix determine, l'exceclant meme des pogons, ii en resu lterait 
()Ue le principe de la propriete serait detruit et que Ies arrangements libres seraient 
aneantis. Pour cette raison, la Commission, en limitant ses dispositions aux seules 
mesures q ui puissent assurer la subsistance du paysan, a laisse toutes Ies autres 
qui se rattachent a la speculation, au libre accorcl entre Ies parties interessees, et a 
subordonne cet accord, a·ux regles exposees dans le present projet de !oi, pour que 
tout inconvenient qui a pu etl'c occasio1111e jusqu'ici, clisparaisse c:ompletement 

La Commission pense que de tels arrangements, faits pour un terme de 
plusieurs arn~ees, et pendant lesquelles le paysan serait li lb re de transferer son do­
mic,ile ailleurs, de meme que le proprietaire, d'ecarter le paysan, ne sauraient etre 
de sa part l'objet d'une trop mure deliberation. La liberte de ehanger de domicile 
est pom le paysan la garantie la plus grande, que Ies arrangements seront fa its de 
g1·e a gre, et en proportion des avantages reciproques, resultant du principe precite, 
que le proprietaire est maître absolu de sa terre, a le drnit d'en evincer le paysan, 
tout comme le paysan est rnaltre de sa propre personne, et libre de se p(i)rter d'une 
terre a l'autre. Sans doute, en theorie, cette liberte semble facile et hon; de toute 
contestation; mais, en realite, e!Ie presente des inconvenients que la Commission n'a 
pu se defendre de prendre en consideration. l~e negociant et !'industriei sont cos­
mopolites, !'univers est leur domaine, et toutes Ies contrees leur sont bonnes, pour 
y exercer leur activite et leu1- intelligence. II n'en est pas de meme, du cultivateur 
attache au sol qni l'a vu naitre : il le cherit naturellernent. Ce sol le nolirrit, ii doit 
clonc le soigner, l'amel iorer le plus possible, pour en retirer plus de produits et se 
procurer ainsi, une existence plus douce. Mais le deplcicement [ibre le rend etranger 
ft ce merne sol, et s'il s'en eloigne tme fois, ii ne tarele pas a retourner a la vie 
nomade, qui est la mort de la cui ture .. 

De telles considerations, basees d'une part sur la triste experience fa ite en 
Bessarabie, de l'autre, sur l'histoire meme de la Principaute, dont Ies habitants jusque 
pres de la fin du siecle dernier, se scmt \'US sans cesse exposes aux incursions des 
Tartares, aux calarn.ites sans nombi-e de la guerre, et par consequent n'a vaient jamais 
cncore go(1te la douceur et la securite d'un etablissement stable; de telles conside­
rations, disons 001.1s, auraient pu sans <foute cletenniner ia Commissioo a s'en tenir 
a l'ancienne foi, qui sournet le deplacement des paysans a des formalites, egalement 
obligatoires pour le proprie taire et pour le pa_ysan, en la soumettant toutefois a des 
fo r,rnalites indispensables pour la sCirete de fa marche et des ac tes de l' Administration. 
La Comrnission n'a pas ose accorcler la meme liberte aux Bohemiens affranchis, et 
etablis dans Ies villages, conformemer.t ft fa Joi de l'annee .... parce tiu'une tell.e liberte 
aneantirait entierement le bienfait de cette loi,. qui introduisait dans la societe, ces 
hommes qui jusqu'alors en avaient ete exdus. comme ne menant qu'une vie nomade , 
Le cl roit de libre deplacen1ent serait pour eux, 1.111 retonr aux anciennes habitudes 
ciont ils n'ont pas encore eu le temps de se defa ire ; tandis qu'apres un te r me de 
deux periodes de recensement, ii y a lieu d'esperer, que la generation ă. peu pres 
renouveUee, pourra sans clanger jouir de l'exercice deces droits, et etre tout-a-fait 
assimilee aux autres habitants. · 

La Commission a. jllge necessaire, d'etabli r un conse.il, charge d'administrer 
Ies differentes affaires du village, d'initier les paysa11s a la connaissance des interets 
publics, de rechercher et d'apprecier Ies moyens par lesquels on pourrait satisfaire 
les besoins de la commune, un conseil enfin, qui semit comme un premier echelon 
devant mener au but que se propuse le gouvernement. 

Tels sont, Prince, Ies principes sur lesquels repose le projet de loi ci-joint, 
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principes que le gouvcrnen1ent a prevus, et que la Commission n'a eu qu\1 mettre 
en lumiere, 

Prince, le Reglement orga11ique contient dans son essence, tout ce qui pcut 
assurer le bonheur des habitants de ce pays, dans la voie du progres; on ne peut 
nier que ses principes ne soient excel!ents; et si, depuis Ies dix dernieres annees 
surtout, ii n'a pas produit cc qu'on en ava it obtenu dans dr'autres temps, c'est qu'il 
ne s'est plus rencontre des hornmes assez fermcs, pour le 111".lnier, avec la volont0 
hon nete ct bien arretee, de mettre en p-ratique ce qu'i l 1·e11fcnne ele bon et de juste. 
Alors, ii n'a plus ete un palladium, ii est devenu une arme, clangereu.se entre les 
rnains de I'i11capacite aveugle. L'i11teret general a ete sacrifie a l'interet prive. De 
I:\ est ne, le desordre de nos lois et cette serie de souffrances pour Ies habitants, 
souffrances bien reelles et bien grnves, dont Ies proprietaires n'on,t eu aucun profit, 
i1 l'exception peut-etre de ceux qui etaient charges de veiUer a l'exccution des lois 
ct a l'extirpatîon des abus; car ii est un fait certain, qui resuite des plus scrupuleux 
renseignements qui ont ete pris, c'est que Ies relations entre le proprietaire et Ic 
paysan ont toujollrs ete a l'a vantage de ce dernier. En effet, si on calcule ce que le 
paysan do11ne, et ce qu'il perc;oit, on verra que le travail qu'il fournit au proprietaire, 
evalue en argent d'apres les prix actuels, vont a peine sept piastres par pogon, et 
que le pogon de la bour lui donne a lui, un Ki[o de cerea Ies, lequel vaut al!l moi ns 60 
piastres; tandis que le proprietaire, qui aurait besoin de journees de travail, et en 
chercherait par arrangement de gre a gre, ne pourrait Ies trouver nulfe part a ce 
prix. On peut <lire enfin, que le paysan a toujours trouve chez le proprietaire aide 
et assistance dans şes besoi11s; Ies dossiers du Departernent de l'lnterieur en font 
foi, par le grand nombre de reclamations qu'ils contiennent, emanees des prnprietaircs 
en faveur des paysans. li faut donc rechercher la cause de toutes Ies souffrances 
des paysaos, la oi, elle est, c'est-a-dire dans Ies procedes des derniers gouverne­
ments; ils sont Ies auteurs de tout le mal et de toutes Ies tristes co11sequentes qui 
en sont resultees. 

La Comrnission s,c reporta11t an contenu du sus-dit office de Votre Altesse. 
relativement aux ameliorations qui pounaie11t ~tre operees dans l' interN general, 
prend la, liberte de confesser que, selon elle, l'objet principal qui reclam1it une ma­
dificatio11, 11'etait pas la propriete, ou du moins ne devait pas ctre ce seul point la. 
11 en est beaucoup d'autres encore, qui appellcnt l'attention du g·ouvernement et que 
lat Comrnission a l'honneur de .soumettre a I.a connaissance de Votre Altesse. Leur 
redressement permeurait d'esperer une plus grande regularite, dans la mise en mou­
vement de notre rouage administratif, et !"le manquerait pas d'exercer la plus heu­
reuse influence, sur Ies relations ent re Ies proprieta ires et Ies paysans; car fes lois 
ne sauraient effectuer le bien ciont elles son t susceptibles, si ceux qui sont charges 
de Ies mettre a execution, ne sont ni justes ni probes. 

Prince, Ies articles que la Commission a consideres comme appelant la plus 
prompte reforme sont Ies suivants : 

1°. La regularite de la nominat ion des employes de l'Etat, aux differents 
services d11 gouvernement 

2° .. La regularite de la loi des pensions .. 
3°. La refonte de la Joi d'electîon des membres de I' Assemblee generale, 

car le desordre violent qui a ete exerce dernierement, al!l sujet de cette institution, 
['a fait tomber dans le plus triste discredit. 

4°. La regularite du mode d'election des sous-administrateurs. 
5°. La regularite de la loi concernant Ies six journees de travail, pour Ea 

conf ection des chaussees. 
et 6~; La refonte de ia loi de recrutement. 
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CCLXJ. 

Poujade catre Lahitte, comunicamd o scrisoare din Serbia despre Bucureştii 
evenimentele de acolo, despre eteria grecească şi amestecul Angliei şi 18_5o,_ 

despre rămânerea trupeJlor ruseşti în ţarc'\, tn vederea evenimentelor din 2 Martie. 

primăvan1. 
(Turquie. Bucarest, VIH, 81). 

j'ai l'honneur de vous tr,1nsmettre ci-apres, un extrait d'une lettre particuliere 
ecrite de Belgraclc, et qui m'a ete communiquee. 

Belg·rade, 8 fevrier. 
„La manifestation co11nue de M. Levschin a prodtlit une agitation dans le 

public, jusqu'au rnonient ou l'opi11io11 publique a ltiien puse faire connaitre, a foccasion 
de la question concernant l'uniforme des ernployes. M. Levschin insista d'une maniere 
pressante,. a ce que le fez des employes fut remplace par le chapeau âJ comes1 ou 
par le bonnet carre russe. II eCtt meme la hardiesse, de notifier au Senat deliber„nt 
."t ce sujet, que sa proposition etait l'expression de la volante du Czar. Cette noti­
fîcation aigrit Ies Minîst1·es, et le fez l'emporta. Le Prince cMfirma le decret, gui 
ft la suite d'une conference ministerielle, fut envoye officiellemet a M. Levschin, a vec 
la note s1.1iva11te: ,,A l'avenir, M. le CoDsul de Russie voudra bien s'absteni1~ de toute 
„communication officielle au Senat comme corps legislatif, et ne ]es faire parvenir 
,,.qu'au Ministere, dans ra forme ordinaire. Comme Consul d'une puissance protectrice, 
,,ii n'avait pas de prerogatives plus etendues que Ies autres Consuls, et que sa pro­
,,position faite au Senat trop imperntivement, eqt1ivatait a l'usurpation des droits d'un 
,,Gouverneur de Servie". 

,, Voici la source de l'irritation qui reg11e des deux cotes. M. Garachani, Mi­
nistre des Alfaires etrangeres, se mit a la tete de l'opposition et se reconcilia ainsi 
avec le Pri11ce Vusschitsch, vota pour le fez, quoique bien connu pom· etre du parti 
russe. La jeunesse cherche un point d'appui chez fo Consul de France: c'est le parti 
national" . 

J'ai aussi vu des lettres ecrites de Constantinople, par une persomie que 
l'on m'a assure etre admise dans l'intimite et la confiance des Ministres ottomans. 
Voiei l'explication que ces lettres donnent, de la conduite de M. vVyse et de. Sir 
\Villiam Parker, envers la Grece. Le Gouvernement angfais etait informe que Ies 
hetairies .av.aient repris 1.m grand developpement en Grece, dans Ies Iles loniennes 
et dans la Turquie d'Europe, et qu'une e.xplosion devait avoir lieu au printemps 
prnchain. En outre, i,I croyait savoir que des Agents autrichiens parcouraient la 
Serbie, la Bosnie et le Montenegro, afin d'y former aussi des hetairies hostiles 
au gouvernement Turc. 

II est difficile d'ajouter foi a ces accusations contre le Gouvernement autri­
chien, contre lequel on se,mble nourrir a Constantinople une mefiance, qui prubable­
ment n'a pas de base, et qui peut avoir des resultats facheux. Mais ce sont ces infor­
mations, a ce qu'il paralt, certaines d'un cote, eres douteuses de l'autre, qui ont 
amene l' Angleterre ă. frappei- 1.m coup terrible sur la Grece, qu'elle veut reduire a 
l'impuissance, en affetant et paralysant son commerce, et en augmentant ses obli• 
gations financieres a so11 egard, obligations auxquelles est hors d'etat de satisfaire 
la Grece, et qu,i a1.1 1toriserot1t le Gouvernement anglais a faire occuper comme secu­
rite, quelques points du terri.toire hellenique. En un mot, l' Angleterre auraît repra· 
duit en 18501 contre le Roi Othon, toute seule et par un coup de main, ce qu'elle 
avajt fait en 1840 contre Mehemet Ali, mais apres avoir signe le tra:ite du 15 JuiUet; 
Celte fois-ci 1 comrne ii y a dix ans, elle a agi â. la satisfaction de la Porte Ottomane, 

T eUe est en resume, Monsieur le Ministre, l'exp1ication donoee dans la lettre 
qui m'a ete communiquee. ta m~rne lettre ajou~e, qu'a la nouvelle des evenements 
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ele Grece, on s'etait attendu a vol, M. de Titow contremander le depart des troupes 
russes des Principaute-;, niais qu'il n'a vait rien voulu ehanger, a la determination ele 
sa Cour d'exernter l'articJe IV du Senecl de Balta-Liman. 

Interroge par Aali Pachu, sur la concentration des troupes en Bessarnbie, 
l\'I. de Titow aurait repondu que ce rassemblement de forces e!ait necessite par la 
s icuation de la Trnnsylvanie, qui rendrait peut·etre une seconde intervention urgente 
au printemps. 

]'ai pense, Monsieur le Minist re, qu'il ne sera i,t peut-etre pas inutile de 
mettre sous vos yeux ces inforrnaitions, qui reunies a ce lles que- vous a urez de 
sourccs plus clirectes, peuvent contribuer â eclairer une situation tres grave.. 

CCLXI1. 

Bucureşti ; Poujacle ccHre Lahitte, despre adunarea trupelor ruseşti în Basa­
ş1 în Cherson, şi despre lnfocuirea l,ui Kotzebue. r85o, rnb ia 

s Martie. 
(Tmquie. Bucarest, Vfl[, 82). 

J'ai eu l'honneur de vous donne , , dans ma derniere depeche, le resume de 
lettres ecrites de Constantinople, et qtti m'avaient ete communiquees. 

J'ai ete frappe de l'explication, que l'on pretend avoir ete donnee par M. de 
T itow, a propos des rassemblements de forces rnsses, qui ont Fieu en ce moment cn 
Bessarabie et dans le gou vernement de Kherson, oii se trouve reuni le premier 
corps d 'armee, si mes informations sont precises. J'avai s d'ailleurs deja eu l'hon­
neur, Ivlonsieur le Minist,e, cl'appele1· votre attention sur les rense ignements que 
jaivais , ec;u a ce sujet. Afin de m'assurer, du plus ou moins de verite de la reponse 
de lVf. de Titow, en supposant qu'elle ait ete faite , j'ai voulu prendr e quelques ren­
seignements a de bonnes sources, e t j'ai interroge. des personnes nouvellement a ,r­
rivees de .la Tramsylvanie et de la Serbie, ou qui conservent des re lations suivies 
avec ces provi 111ces. U resuite de mes entretiens, que la Hongrie e t la Trnnsylvanie 
sont, par suite des pertes et des souffrances eprouvees dans la de roiere guerre, 
dans l'impossibilite de se soulever de nouveau, et que l'opinion des Serbes qui sont 
cn Valachie, est que Ies rassemblements de forces russes sont faits en vue d'une 
campagne probable en Serbie , Oli Ies Agents nisses ent, etiennent d'actives intelli­
ger1 ces, mais Oli ils rencont reront aussi un assez grand obstacle, dans le parti au­
trichien, qui serait encore bien plus fort, si l'Autriche n'avait eu recours ă. l'înter­
vention russe. 

M. de Kotzebue est definitivement remplace par un secretaire dela Legation 
russe ăi Constantinople, qui vient ici comme Consul genera l, ; mais to L1 te [a direction 
des affaires sera entre Ies mains du General Duhamel, a insi q:ue ce la s'est pr.itiq u{: 
depuis son arri vee dans Ies. Pr incipa utcs. 

CCLX111. 

Bucureşti, Poujade cMre Lahitte, despre aprovizionarea trupelor ruseşti de 
185°,_ ocupaţie, despre pensia lui Bibescu şi expatriarea lui, şi despre înlocuirea 

8 Martie. lui Kotzebue. 
(Turquie. Bucarest, VIII, 83). 

A la suite d'une rnm mun ication du General Lnders, l'ad~udicat ion des, four· 
nitures de viv, es .N de bois, pour Jes troupes lmperiales Russes, qui resteront en 
Valachie a dater du I·er Avril, a eu heu hier. 
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fai su que le Departernent de l'foterieur avait adresse aux administrateurs 
des distrkts, dans les,quels se trouvent des troupes russes, l'invitation d'user de 
leur infleuence, pour foire livrer fes objets de consommation au meilleur marche 
possible. 

Le Cabinet de St. Petersbourg n'a pas donne son assentiment a ta propo­
sition qui avait ete fo ite, d'accorder au Prince Bibesco une pension de huit miile 
ducats, sur le Tresar valaque. Le refus du Cabinet rnsse est du a l'influence du 
General DuhameI, qui a ete blesse de ce que le Prince Bibesco avait dit, qu'il 11'avait 
tenu qu'a lui, de prevenir la revolution et d'empecher sa chute. 

L 'ex-Hospodar a reţu du gouvernement russe l'invitation de quitter la Pri11-
cipaute et d'aUer s'etablir a Qtlessa. Mais, d'apres ce que m'a dit le Prince Bibesco 
Iui-me·me, dans la se111fe e11trevue que j'ai eue a vec lui, c'est a Paris qu'il veut aller 
se fixer, pour quelques annees. 

Fuad Effendi est arrive hier au soir. Tous Ies Ministres l'attendaient dans 
son hotel, et ii a ete salue de 17 coups de canon, au moment oi.1 ii y est entre. 

M. Duclos m'ecrit que la garnison russe d'Ibraîla vient de recevgir l'ordre 
de ne faire aucun preparatif de depart. 

M. de Kotzebue est definitivement remp tace par M. de Khaltchinsky, con­
seille,r de l'Ambassade rnssc a Comtantinopl1e, qui vient ici comme Consul general; 
il1ais toute la direction des affaires sera entre Ies mains du Genera l Duhamdt ai11si 
que cela s'est pratique depuis son arrivee dans Ies Principautes. 

CCLXIV. 

Poujade c~Hre LahiUe, despre mişcarile trupelor ruseşti. 

/Turquie. Bucarest, VIII, 84). 

A11 moment ou ii est question de mouvements dans l'armee rnsse, Ies. ren. 
seig·nernents que j'ai recueinis, et que j'ai I'honneur de vous transmettre ici, peuvent 
ne pas etre sans interet. Je ne puis pas en garantir l' authentfcite, mais ils vien11ent 
de bon ne source, et compares a vec ceux que vous recevez cl'ail!eurs, ils peuvent ser­
vir a arriver ~~ la v~rite. 

Le premier corps d'armee est dans la peti te Russie. 
Le deuxieme corps, moitie en Pologne et moitie en Volhynie. 
Le troisieme corps en Pologne. 
Le quatrieme en Podolie. 
Deux tiers du cinquieme corps sont en Valachie et en Moldavie, et le troi-

sîeme tie rs en Bessarnbie. 
Les reserves des quatrieme et cinquieme corps sont egalement en Bessaraoie. 
Le sixieme corps est en Ukraine et dans la petite Russie. 
Les co,rps que je viens d'enumerer, sont composes de 12 regiments d'infan­

terie et de 4 regiments de cavalerie, 
Le deuxieme corps, assure-t-on, est en marche vers la Bessarnbi_e. 
Le quatrieme et le cinquieme marchent vers la Crimee. Sebastopol doit etre 

le point de concentration de ces deux corps. 

H11rmuznki, XVUI. :i 1 
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Bucur.eşti, 

1850, 
9 Martie. 
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CCLXV. 

Bucureşti, Poujade către LahiUe, despre zgomotul rasµandit de Ruşi asupra 

1850, unei revoluţii tn Franţa, ş1 despre plecarea trupelor ruseşti tntreruptă de 
i.ţ Martie. inundatiile dela Focşani. 

(Turquie. Bucarest, VIII, 85). 

Depuis quelques jours, on repandait les bruits leş pfus fm1estes sur la France, 
et Mercredi 13, un general russe annorn;a au theâtre, qu'une revolution avait eelate 
a Paris, et que le President · de la Republique avait ete. assassine .. Cette nouvelle 
immediateme11t repetee, produisit une veritable p:rnique, et un grand nombre de 
spectateurs quitterent le thea:tre. Un des Mi11istres vint tolit bouleverse raconter le 
fait dans un maison, oit je passais la soiree a vec le P~ince, et je resolus aussitot de 
mettre un terme â tous ces brnits. Le lendemain matin, j'ecrivis au General Nieko­
poechinrsky, l'auteur de la nouvelle, la lettre ci-joi11te. Je re~us, deux heures apres, 
sa visite, et ii m'exprima avec u11e certaine confusio11, combien ii regrettait d'avoir 
dit la nol!tvelle qui avait cause cette emotion; qu'il n'en avait fait part, qu'a une seule 
personne, et qu'il l'avait lui-meme recuei!lie dans le public. Le General Niekopoe­
chinsky a d'ailleurs protestt'\ contre ,toute inte11tion malveiUante qui pounait lui ~tn~ 
attrilbuee, et a exprime ses sympathies et celles de ses compagnons d'armes, pour 
la France et son Gouvernement. 

li m'a annonce que les troupes russes etaient en marche, depuis le 12 de ce 
mois; mais que la crue exlraordinaire des eaux entre Fokchani et Tekutsch, pourrait 
peut-Nre retarder leur sortie de Valachie. 

CCLXVI. 
Bucureşti, Poujade c~are Lahitte, despre veniren Comisarilor imperiali ş1 acti• 

1850, vitatea lor, şi despre evacuarea trupelor ruseşti. 
15 Martie. 

(Turquie , Bucarest, VIII, 86\ 

]'ai eu l'honneur de vous annoncer l'arrivee de Fuad-Effendi. Le General 
Duhamel l'a sui vi de pres. Depuis une semaine, on fete Ies deux Comrnissaires extra· 
ordinaires; rnais Fuad•Effendi est accueillî a vec un affectueux enthousiasme, l'autre 
avec estime. Le Commissaire ottoman a acquis plus d'autorite, par sa rnission a St. 
Petersbou,rg. l'l a vu de pres la Russie et son gouvernement, et Ies Russes lui mon­
trnnt plus de deference qu'av:rnt sa mission. Le General Duhamel a beaucoup moins 
de ra icleur, et cherche â Hre plus affabfe et plus prevenant. Mais cela ne lui est pas 
aise, et tout le succes reste a Fuad-Effendi. 

Ce dernier est aussi fort inleressant a entendre parler de la Russie , J'etais 
cude11x de voir l'impression que produirait sur lui, le sejour de la Russie et Ie 
contact avec ses hommes d'Etat et son Souveraîn. Cette imipression n'a point ete 
tres favoraible a r Empereur russe, et n'a point ebranle chez :Fuad Effendi, sa con• 
fiance dans l'avenir de son propre pays. ]'ai eu occasion de ni'entretenir a vec lui 
longuement, et avec un abandon plein de franchise de sa part, et Ie 9 de ce mors; 
au diner don11e par le Prince, nous avons ete rete11us tous tes deux par Son Ahesse, 
et l'entretien s'est prolonge asşez tard. 

Fuad Effendi a ete frappe de la difficulte avec laquelle la verite arrivait 
aux oreilles du Souverain et du Chancelier de l'Empire. Les affaires d'Orient surtout, 
sont faites ou dirigees par une reunion cl'anciens agents russes, dans cette partie 
du monde, et qui y ont tous conserve des intereb et des correspondances, run avec 
Athenes, le second avec Ies Principautes, un troisi·eme avec le Patriarcat a Constan­
tinople., etc. et ce sont ces interets prives, reunis pour leur avantage commun qm 
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dans Ies affaires de second ordre, et souvent meme dans celles d'une haute impor­
tance, finissent par diriger la conduite du Cabinet rnsse. 

Une autre obsevvation de Fuad Effendi m'a paru devoir etre recueilfie .. ,, Vous 
„ne sauriez croire, m'a-t-il dit, combien la politique de Lord Palmerston, depuis deux 
„ans et plus, a grandi le Cabinet de St. Petersbourg. Dans !e corps dip,lomatique 
„accredite aupres de l'Empereur, le gouvernement anglais est cans.idere comme 
,, l'instigateur, ou au moi ns le protectem de l'esprit de desordre, et les diplomates 
,,par lent ave<:. plus de respect de l'Ernpereur de Rus.sie, que de leurs propres souvernins". 

Fuad Effendi s'est arrete quelques jours a Iassy, et iE m'a paru beaucoup 
moins satisfait du Prince Gregoire Ghika, qu'ă. l'epoque ou ii m'en parlait, avant son 
depart pour la Russie. Au contraire, ii se montre tres content du Prince Stirbey, 
et il me disait: ,,Je suis de plus en plus convaincu, que c'est Ie meilleur choix que 
,,nous a yo11s pu fain~". 

Le sejour de Fuad Effendi a Bucharest ne sera pas long, et ne changera pas 
grnnd'chose a la situation de la Principaute. Son etat de souffrance et la resolution 
qu'il a prise, de tout remettre a I'arrivee de son successeur, l'empechent d'aiJleurs 
d'agir en ce moment. On l.ui a soumis, ainsi qu'au General Duhamel, Ies deliberations 
du Comite de revision du Reglement organique. Le Prince n'a pas adopte dans son 
entier, la solution proposee par Ie comite. li doit y apporter quelques modifications. 
Elle ne sont pas enco1·e arretees; mais son but, m'a t-il dit lui-meme, est d'amener 
la libertc des transactio11s, Ies arrangements de gre â gre. Ainsi, au lieu d'etablir 
dans la 101, que Ies paysans pounont, tous Ies sept ans,, et a l'epoque du recemement, 
passer d'une terre dans une autre, le Prfoce voudrait qu'il lem fut accorde !ai faculte 
de se porter en tout temps d'un lieu a un autre, a la eondition de donner avis un 
an d'avance, et de! prouver qu'en quittant une terre, ils trouvent un etablissement 
assure dans une autre terre, Aussi, au lieu de dîminuer Ies journees de travail, i1 
desirerait Ies la îsser telles qu'elles sont, et augmenter Fa quantite de terres donnees 
aux paysans. Je vous ferai part., Mon.sieur le Ministre, des resolutions ulterieures. 

D'apres t'article II du Sened de Balta-Liman, ,,Ies fonctiuns deliberatives 
„des anciennes Assemblees ordinaires etextraordinaires, seront provisoirement confiees 
„a des conseils ou di vans ad-hoc, formes des boyards Ies plus notables, etc. Les 
,,attributîuns principales de ces conseils seront, l'assiette des impots et !'examen du 
,,budget annuel, dans les deux provinces". 

Le Prince et fes deux Commissaires s'occupent en ce moment de l'organisation 
de ce Divan. II sera compost\ tres probablement, des membres du haut Divan de 
justice, des presidents de Cours d'appel et du ConseiI administratif. Ce sera pro­
prement un Conseil d'Etat, dont la composition ne satisfera pas la partîe de fa po­
pulation qui, tout en ne voulant pas de revolution, desirerait des reformes sinceres 
et l'inauguration d'u11e bonne et honnete administration. 

Les troupes russes ont commence revacuation des Principautes. A ce sujet 
Fuad Effendi me disait: ,,L'Empereur 11e voit point avec plaisir ses troupes melees 
„avec des populations etrangeres. Toute l'arrnee qui a fait Ea campagne de Hongrie 
„est regardee comme pestiferee; eHe est repartie, a son retour sur le territoire de 
„l'Empire, dans de petites localites, et on ne lui permeHra le sejour des grandes 
"villes, qu'apres plusieurs annees". 

li est certain que le contact avec )a population de la Hongrie, de la Tra11-
sylvanie et des Principautes meme, a produit une grand irnpression sur Ies soldats 
russes. Un officier me ratontait que l'etonnement et l'emotion meme, des ;Soldats 
russes, e11 voyant l'abo11dance dans taquelle vivaient Ies Saxons, etaient tels, que 
le General Luders avait cru devoir faire repandre dans l'arrnee, le bruit que c'etaient 
de riches colons, nouvelllement arrives dans fe pays, et auxqueJs on avait donne 
des sommes, qui leur perrnettaient de rnener une existence si superieure a la Jeur. 
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CCLXVJL 

Bucureşti, Poujade către LahiUe, despre compunerea Divanului obştesc in 

r85o,. Moldova, şi amânarea celui din 'f ara-Romtrneasc.1, des.pre Fuad EJendi şi, 
22 Martie. Domnul Ştirbei, despre cererea acestuia tn contra lui Ion Ghica şi alta 

în favoarea Obrenovicilor, şi despre situaţia politica. 

(Turquie. Bucarest, VIH, 87) .. 

En execution de l'article 11 dl.l Sened de Balta~Uman et des communications 
faites par les Commisaires Imperiaux, Ie Prince de Moldavie a compose le Divan 
general, qui doit remplacer provisoirement I' Assemblee generale. Ce Divan se corn­
pase: 1° de tous les membres du Conseil administratif, c'est-ă-dire des mini stres ; 
2° du president et des membres effectifs du Divan princier; 3° des presidents des 
tribunau:x siegeant a Iassy. Le Divan general de Moldavie a deja commence ses 
seances. Un office princier,. en date du 17 fevrier (t-er mars), regie Ies attributions de 
ce Divan 1), dont la sessicn anmtelle sera de deux mois. J'ai l'honneur de vous 
transmettre ci-joint, Monsieur le Ministre, fes pieces officielles. 

Les a:ttributions de ce Divan sont encore assez etendues, et si ses membres 
etaient animes de l'amour du bien public, ils pourraient rendre de grands services 
a la MoMavie. Tet qu'it est constitue, ii n'offre pas toutes Les gara11ties que l'on 
pourrait desirer, d'independance et de probite; ma is cependant, on s'accotde a re­
connaître que quelques-uns des choix sont bons, et don nent des esperances pour 
!'aven ir. 

Le Prince de Valachie n'a pas encore institue Ie sien. Les elements sont 
Ies memes, que ceux qui forment le Divan de Molda vie; nrnlheureusement, les fonc­
tionnaires qui composeront le Divan de la Valachie, offrent rnoins de garnnties que 
ceux de la Principaute voisine, et le Prince a encore affaibli le parti1 deja. si faib ie 
des honnetes gcns et des fonction11aires capables et speciaux, en destituant, sans 
a1.1cune raison, deux j1.1ges connus pour leur caractere independant et leurs connais­
sances spedales, les boyards Costesco et Vladoiano, pour Ies remplacer par des 
personnes, qui n'ont d'autre merite que d'appartenir a des familles, qui jouilssent 
d'une faveur qui est ici un scandale. Les deux nouveaux juges sont: le Colonel Ba­
latchano et le boyard C. Vacaresco. 

J'ai entretenu Fuad-Effendi de ces Di vans, et de l'influence qu'ils pourraient 
avoir sur l'avenil" du pays. II partage toutes mes opinions, a cet eg-ard; mais il 
semble penser, qu'il n'y a pour le moment rien a changer aux personnes. Peut-etre 
Fuad Effendi 1 malgre fa grande distinction de son esprit et l'elevation de sem ca­
rnctere, n'est-il plus, fui-meme, a1.1ssi independant vis-a-vis du Prince. II voit tres 
bien Ies fautes de ce dernier, et ii ne lui cache pas sa fat;on de penser; mais. ii 
n'exprime peut-etre pas assez nettement, et sa desaipprobation de certaines choses, 
et son desir de certa i~1es autres. A ceux qui lui font des observations a cet egard, ii 
donne pour excuse de sa conduite (et peuH:tre se donne-t-il ă lui-m~me cette excuse) 
qu'il ne veut pas affaiblir et deconsiderer le Prince aux yeux de ses administr.es, 
elil lui dictant ses choix. 

Le Commissaire russe est moins scrupuleux et plus exigeant 
Si Fuad Effendi met un peu de moHesse dans ses relations directes a vec 

le Prince, ii agit avee l!lne fermete louable, quand Ies droits et la dignite de la Porte 
ottomane sont en cause. • 

Le Prince Stirbey, qui continue a se preoccuper beaucoup de fa presence 
de M. Jean Ghika a Constantinopfe, et de l'activite qu'il y deploie, avait prie le 

(1) V. (;azela de lvfoldaiiia, XXII (1850), nr. 12 din 23 fevr. 
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General Duhamel de demander â Fuad Effendi, son eloignement de ta capitale. A 
cette occasion, Fuad Effendi a exprime assez vi veme11t au Prince, son etonneme□ t 

de ce qu'il s'etait servi de l'inte rmediaire du General Duhamel, quand ii pouvai t le 
voir et lui parler tous Ies jours, ou ineme avant son arrivee, ecrire directement au 
Grnnd Visir. 

Le Prince et le General Duhamel oot fait ensemble, aupres de Fuad Effencli, 
une demarche qui merite d't:tre connue, ainsi que la reponse qui y a ete faite .. Ils 
ont demande au Commissair e de la Porte, de penneHre au jeu11e Prince Michel 
Obrenowitch, de revenir a Bucharest aupres de son pere, le Prince Milosch. Fuad 
Effendi ne s'est pas prononce; mais i.l a montre sa s~rprise, de voir le General Du­
hamel et le Pri11.ce Stirbey, qui demandaient l'eloignement de Jean Ghika de Con­
stantinople, interceder pour faire revenir en Valachie, sur Ies fro11tieres de la Serbie, 
un Prince gui a regne dans cette derniere principaute, et dont la presence peut 
devenir un danger pour la paix publique. Je crois que Fuad Effendi s'opposera au 
retour du Prince Michel, surtout mairitenant, qu'il sait qu'il a publie ~L Paris, une 
histoirc de son pere, dans laquelle on dit qu~ Ies tendances russes sont a peine 
voilees. 

Voici la cause de l'interet que le Prince Stirbey porte, en ce moment, ă la 
fam ilie Obrenov,ritch. Il desire maricr sa fille au jeune Prince. De sont cote, le vieux 
M,ilosch a cn Valachie un l)roces considerable, qu'i 'l voudrait gagner, et, afin de 
reussir, ii laisse volontiers croire au Prince de Vabchie, qu'il est pret a conclure 
ce manage. 

Si F'uad Effendi ne prend pas une part plus active dans la compositîon des 
Divans, qui peuvent avoir une grande influencesur l'avenird Lll pays, et sur la resis­
tance aux progres de la Russie, il parle a vec assez de l,iberte, de ce qu'il croit devoir 
etre la conduite ele la Porte touchant Ies Principautes. Comme tous Les esprits, chez 
lesquels la tres grande moderation et !'extreme finesse diminuent un peu la fer• 
rnete du caractere, ii redoute l'action immediate et se console volontiers, de ce qu'iE 
ne fait pas, par ce qu'il espere faire. 

„Le principa l but de la Porte, me disait-i l, doit etre d'amener l'evac uation 
par.tielle d'abord, puis complete des deux P1:incipautes1 et Elle ne trouvera pas le 
Cabinet de Petersbourg, tres oppose ă cettc evacua tion. Elle <loit epier et saisir 
habilement l'occasion de foire garantir !'autonomie des Princ ipautes, sous sa suze• 
rninete, par toutes Ies grandes Puissances de !'Europe". 

Fuad Effendi me faisait connaître le programme de sa politique a l'egard 
des Principautes, dans une conversation Oli je lui. disais, que je considerais qu'il 
n'etait pas difficile de lutter id contre l'influence russe. 

En effet, Monsieur le Ministre, je suis convaincu, que le Cabinet de Saint­
Petersbourg se sent plus faible dans Ies Pr.incipautes, qu'on ne le croit; qu'il redoute 
1e contac t de l'Occide11t et de ses idees, et on peut voir par ses tâtonnements, qu'il 
ll'est pas sC1r de son action sur Les bords du Danube. La Porte a clonc une belle 
occasion de regagner le terrairi perdu a Balta-Liman. Pour cela, ii faut appuyer le 
parti des honnetes gens en Valachie, et donner satisfaction aux desi.rs des hommes 
moderes; rnais en se gardant de favo riser, ceux qui ont fa it la n~volution si funeste, 
de Juin 1848. li faut aussi que le Cabinet ottoman ne montre pas trop ouverte­
ment son clesir de diminuer l'influence politique, que Ies trnites ont donnee a la Russie. 

Je considerais ~que la composition des Divans etait une oc:casion de foire 
quelque chose d'agreable aux honnetes gens. II regne dans, le pays une sourde 
agitation, une fe rmentation visible, surtout dans la classe moyenne et marchande, 
qu'il serait facile d'exaspere,, et quc Ies Russes pour raient facilement, le jour Oli cela 
1Jeur conviendrait, pousser a faire explosion, comme its y ont pousse Ies auteurs de 
la revo)ution de r8+8. Par des concessions habiles et moderees, dont la Porte doit 
prendre l'initiative, on peut e llitpecher des evenements graves et gui compromettraient 
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Bucureşti, 

1650, 
23 Martie. 

plus que jamais l'avenir des Principautes. Je sais que la Porte Ottomane ne trouve 
de difficultes de la part de la Russie, a agir dans Ies Principautes1 que lorsqu'elle 
veut faire le bien ; mais c'est surtout quand on a la conscience du mal que l'on 
empeche, et du bien que l'on fait, que l'on doit rnontrer de !ia fermete. Cctte que5tion 
interesse d'ailleurs tont !'Occident. Elle merite donc une attention serieuse. 

Ahmed Effendi est anive hier. II a ,re9u la visite ministres et d'es boyards. 
M. Laurin, nomme Agent et Consul gen~ral d'Autriche, a pri,s possession 

de son poste. 

CCLXVIJI. 

Poujade către Lahitte, despre evacuarea parţiala a Ruşilor. 

(Turquie. Bucarest, VIII, 88). 

Le mouvement de retraite des troupes russes continme; mais Ies officiers 
generaux ne partiront, tres probableme11t, que le mois prochain. Le Comte de Nesselrode 
avait donne â Fuad Effendi l'assurance, gu'il ne resterait dans Ies Principautes que 
10.000 Russes, suivant le Sened de Balta-Liman i mais ii_ est certain que la division 
qui restera sous Ies ordres du general Hasford, est composee de seize bataillons 
d'infanterie. II est vrai que l'on evalue la force de chaque batailbon a 750 hommes 
seulement. Mais Fuad Effendi pense, qu'avec la cavalerie, fes Cosaques et l'artilkrie 
a cheval, cette division s'elever.a au moins a 18.00:i hommes. 

D'apres Ies dernieres lettres re-;:ues par Fuad Eflendi de Constantinople, Ie 
Divan semblait encore douter de l'evacuation des Russes. Ce doute doit etre main­
tenant teve; mais Ja force de la division qui reste dans Ies Principautes, laîsse cepen­
dant quelque inquietude dans l'esprit de Fuad Effendi. 

CCLXIX. 

Bucureşti, Poujade catre Lahitte, despre nota lui Nessel'rode lri conflictul 
1850, anglo-grec, despre ama.narea Divanului obştesc românesc şi lucrarile celui 

29 Martie. moldovenesc, Şt despre darurile facute lui Fuad Efendi şi cele reclamate 
de Ruşi. 

(Turquie, Bucarest, VW, 89). 

La note adressee par le Comte de Nesselrode a11 Baron de Brunow, a 
J'occasion dl!J differend anglo-grec, a produit ici une vive sensation, et qui a tourne 
au prnfit de l'influence russe. Hier, ii y a vait un grand diner chez le General Du­
hamel, a l'occasion du prochain depart de Fuad E.ffendi, d celte note etait I'objet de 
toutes Ies conversations. M-me Duhamel me disait: ,,On accuse la Russie d'avoir des 
„vues ambit,ieuses, de songer a des agrandissements de territoire. Soyez assure, qu'elle 
,,ne veut que le statu-quo. Mais la conduite de Lord Palmerston peut faire croire, 
,,qu'il n'en ,est pas de meme de la Grande Bretagne. Pendant notre sejour ă Teheran, 
,,nous avons pu entrevoir quelques-uns de ses desseins sur l'Orient" . 

Le P1·ince de Valachie n'a pas encore institue son Divan gene.ml; et ce retard 
ne laisse pas d'etonner. Celui de Moldavle a vote a l'unanimite, dans sa seance du 
13 courant,. une adresse de remerciements a Fuad Effendi, pour la sollicitude eclairee 
qu'il a rnontree pour les interets de la Molda:'vie. Le meme Divan a aussi vote, a 
une faible majorite, et apres l'avoir rejetee deux fois, si fes renseignernents qui m'ont 
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ete donnes ici so11t exacts, l'off re a Fuad Effendi d\me somme de treize miile ducats1 

· sur Ies fonds du tresor Moldave. 10.000 ducats sont destines ă Fuad Effendi, et 3.000 

a sa suite. Le Prince Gregoire lui a fait faire pa.rt du vote1 et en meme temps lui 
~ annonce, que cette sornme etait a Jassy, a sa disposition. 

Une pareille sornme lui est offerte par le Prince de Valachie, au nom du 
pays. L'adresse portera, qu'en recormaissance des services qu'il a rendus, la Prin­
cipaute lui fait present d'un service d'argenterie, mais on lui remeHra des tr<lites 
sur Co11sta11tinople. 

Le Prince Stirbey a montre du mecontentement, de ce que son collegue de 
Moldavie avait soumis cet arte, aux deliberationsdu Senat ou Divan general, et avait 
ainsi donne â ce corps, des attributions et une importance, qu'il ne se sent pas dispose 
a accorder au Senat val'aque. 

II avait envoye en missioll ăJassy, le Vestiar Alexandre Ghika, afill d'amener 
le Prince Gregoire a agir de concert avec lui, et d'une fac;o!1 sommaire; mais le Prince 
de Moldavie a cru devoir suivre une marche differente. 

Le General Duhamel, consulte par le Prince Stirbey sur le don qui est fait 
a Fuad Effendi, a repondu qu'il trouvait le pays bien obere, pour faire ainsi des 
generosites, qui d'ailleurs, a-t-il ajoute, entraient dan~ Ies mceurs turques. 

QL1elques generaux n.1s5es ne voudront pas non plus, partir sans avoir des 
marques de la reconnaissance des llabitarnts de la viUe de Bucharest, et l\m d'eux, 
le General Danilewsky, a rneme engage un boyard de mes amis, a: se mettre a la 
tete. cl \ me. souscription, pour lui offrir une epe,e enrichie de beaucoup de diamants. 

Le General Hasford est parti pour la Bessarabie, sur la nouvelle que sa 
femrne etait dangereusement ma[ade. 

CCLXX. 

295 

Poujade c.itre Lahitte, despre inspecţia şi rechemarea lui Loders, Bucureşti, 
1850, şi despre plecarea lui Fuad Effendi. 

(Turquie. Bucarest, VIII, go). 30 Martie. 

Deux courr riers, arrives coup sur coup de St. Petersbourg, ont porte au Ge­
neral Lncle,rs l'ordre de passer l'inspectio11 de son corps d'armee, et de se remlre 
immediattement â St. Petersbourg. L'inspection a commence hier, et le general quit­
tera Bucharest le 1-er Avril. II ne doit rester qu'un jour ă Odessa, et devra N ve 
arrive dans la capitale avant Paques v. s. (S Mai). 

· II parait certain que le General Luders sera investi du commandement d'un 
corps d'armee, destine a operer dans Ies Duches de Holstein et de Schle3wig; c'est du 
moins ce que disent ici Ies officiers russes. 

Fuad Effendi nous quitte le 4 Avril. H va s'embarquer â Vama, d'ou un 
bateau â vapeur le conduira a Co11stantinople. Une lettre de son beau-frere, qu'il 
a re9ue hier, lui annonce qu'il sera probablement nomme, a son arrivee dans la 
Capitale, Ministre des Affaires etrangeres. Ahmed Effendi, sans e::tre aussi precis, 
m'a dit, qu'â l'arrivee de Fuad Effendi, ii y aurait une modiification du Ministere. 

CCLXXl. 
Pm1jc1de cMre LahiHc, despre numărul trupelor ruseşti ramase 

Principate, şi despre conversiunile ungureşti la Isbmîsm. 
ln Bucureşti, 

1850, 

(Turquie. Buc;arest, VUI1 91). 

Fuad-Effendi s'est adresse directement au general Luders, et lui a demande 
offciellement, le chiff rc des troupes qui restaient dans Ies deux Principautes. 

2 Apritie. 
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Le General Lnders a repondu, qu'il laissait la division Hasford, cornposee 
de 16 bataillons, ainsi repartis: 8 a Bucharest, 4 a Bouzeo,. et 4 a Iassy, 3 · regi­
ments de Cosaques et I regiment de lancicrs (Nassau). Les bataillons de la divisiolil · 
ne sorit que de 500 hommes, au dire du general Lnders; ce qui fait 8 .. 000 hommes 
d'infa11terie. II avait demande de completer ces bataillons, au moyen des corps de 
reserve: qui sont en Bessarabie; mais cette autorisaition a ete refusee a St. Peters­
bourg. La cavaferie doit se composer de 3 regiments de Cosaques et d'un regiment 
ele lanciers; en tout ]4.000. Mais Ahmed Efendi rn'a dit hier au soir, qu'il ne pen­
sait pas que 'le chiffre total des forc:es dans Ies Principautes, depassat 12.500 a 13.000 

hommes. ,Je ne sais, a-t•il ajoute, pourquoi te G-al Lnders se plait a donner un 
chilire plus eleve, que celui auquel s'elevera reellement le corps d'occupation. Peut­
Nre est-ce pour nous imiter, car nous n'avons q1.1e 7.000 hornmes dans Ies Princi­
pautes,. et nous en annorn;ons 10.000; mais nous sommes tout-ă-fait en dei;a. des li­
mites fixees par Ie Sened de Balta-Liman, et je me propose d'y ramener les Russes". 

Les conversions a l'Islarnisrne continuent. La semaine derniere, plusreurs 
farnilles transylvaines ont passe a Roustchouk, et M. Laurin, le nouvel Agent et 
Consul general d'Autriche, a fait a ce sujet des representations â Ahmed Effendi, 
gui a repondu ce qu'avait repondu Omer Pacha, a savoir, qu'.il lui etait impossible 
de repousser des malheureux, qui venaient chercher urne rneilleure situation dans 
la religion musulmane et sous Ies drapeaux du Sultan. Toutefois, pour ne pas faire 
de scandale, les nouveaux convertis seront diriges sur Roustchouk. ]'ai deja eu l'hon­
neur de vous fa ire savoir, Monsieur Ie Ministre, qu'un grnnd nombre d'habitants 
de la Transylvanie n'attendaient que le printemps, pour venir a Bucharest et pren­
dre service dans l'armee tmque. M. Laurin en a acquis la certitude ces jours-ci, 
et ii doit en ecrire au general \Vohlgemuth, gouverneur general de la Transylvanie. 
La presence d'Omer Pacha it Bucharest, ne contribue pas peu ă ces apostasies, parce 
qu'il est tui-meme un exemple de la fortune, a laquelle un renegat peut atteindre 
ai1jourd'hui en Turquie. II y a d'ailleurs, dans la cavalerie ottomane, plusieurs 
sujets autrichiens, qui ont servi dans la cavalerie imperiale et qui embauchent 
de nouveaux camarades. Je sais aussi de source certaine; qu'Omer Pacha ne 
se contente pas d'accepter tous ceux gui se presentent; ii fait fa:ire aussi 
des offres. I,J y a, en ce moment a Bucharest, une fcmme appelee Ferroh, une hon­
groise qui a servi comme ofticier dans l'armee insurrectionnelle, et qui y a re1;u 
plusieurs blessures. Elle avait suivi dans Ies rangs, son pere et son frere, qui sont 
maintenant dans l'armee ottomane en Bulgarie. Son courage et sa beaute male, bien 
qu'un peu commune; ont frappe l'imagination des Turcs. Plusieurs officiers generaux 
ont cherche, par des offres considerables,, ă la faire entrer dans leur suite, et Omer 
Pacha lui a fait offrir a plusiems reprises, dans la maison ou elle se trouve main· 
tenant, d'entrer au service turc, a vec le grade et la paie d'officier. Elle a toujours 
energ,iquement refose. Je tiens le fait de la persmrne meme, chez laquelle elle de­
rneme. Le mari de cette heroine sert dans l'armee Imperiale. Il est Ellteressant d'en­
tendre raconter la campagne de Hongrie par cette femme. Elle n'etait point seule 
de son sexe,. a partager Ies dangers de la guerre; elle affirme a voir vu dans Ies 
rangs, plus de six cents jeunes filles du peuple, et. connu plus: de seize femmes du 
rnonde, qui servaient comrne officiers. Elle fait de Ia Hongrie un triste tabieau, et 
dit que Ies Hongrois se souleveraient en masse, e11 faveur de la premiere Puissance 
qui tenterait 1.me invasion dans ce pays. 

C'est ce sentiment de malaise, qui pousse vers l'Is.Iamisme1 des populations 
qui ont toujours eu un certain penchant pour le Coran, je veux parler des Secklers. 
La bonne renommee ciont jouit le Gouvernement ottoman, y contribue lbeaucoup 
aussi . Fuad Effendi me disait, qu'il avait re~u, ii y a deja un an, un grnnd nombre 
de demandes de Transylvains, qui voulaient devenir Musulmans, et qu'il avait en ce 
moment sur sa table, plus de miile petitrons des Bulgares, qui avaient passe de ce 
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cote-ci du Danube, tor s de la guerre de 1829, et qui demandaient a retourner en 
Bulgarie. Tous ces faits m'orit p::i.ru dignes de l'auention du Gouvernemen~ de la 
Republique. 

Le General Lnders est parti aujourd'hui pour Saint-P~tersb::>urg. 

Poujade caitre Lahitte, 
obştesc din Ţara-Romaneasca, 
C,ările din Bosnia . 

CCLXXH. 

despre corespondenţa sa, despre Divanul Bucure5ti, 

despre ocupaţia ruseasca şi despre mis- 1850, 
· 9 April ie. 

(Turquie. Bucarest, VIII, 92). 

J'ai re<;u le 4 de ce mois, la circulaire que vous rn'avez fait I'honneur de 
m'adresser, a la date du 28 fevrier dernier, sous le No. 4, Les autres circulai res, 
mentionne,es dans le post-scriptu m de celle du 28 fevrier, 0 11 t ete egalement remises au 
Consulat general. Ces documents m'ont toujours ete ··d'iune h::i.ute utilite, surtout 
quand ils me parvenaient regulierement. On peut recevoir ici, quand le temps le 
permet, l,es depe:ches de Paris le 13-e ou le 14-e jour, et Ies depeches du Departe. 
ment n'arrivent souvent, qu'un mois apres leur date. Pour obvier a cet inconvenient, 
ii semit necessaire de Ies expedier directernent de Paris pour Bucarest. 

Dimanche 7, Ies boyards ont ete convoques a la Metropole, pour ente11dre 
la lec ture de !'office princier , qui institue le Divan gen~ral ou Senat, pour la Vah­
chie, et 4ui se composera a: peu pres des mernes elements que celui de Moldavie. 
L'office princier n 'a pas encore ete publie. 

J 'ai dejâ eu l'honneur de vous faire sa voir, Monsieur le Ministre, que la com­
position de ce Diva n ne satisfait pas ici, Ies esprits sagement liberaux; rnais ils corn· 
prennent que le moment n'est pas venu, de clem:rndcr autre chose que l'executron, 
exacte et sincere, des clauses du Sened de Balta-Liman. C'est la Iigne de conduite 
que j'indique, lorsqu'on m'interroge sur Ies alfaires Moldo-Valaques, et c'est ce!Ie 
que conseille et que suit Ahmed Effencl i, le nouveau Com missa ire ottoman. 

L'une de ces clauses est la reduction du corps d'occu pa tion rnsse, a rn.ooo 
hornmes. 

J'ai dit, des le commencement, que la division du General Hasfor'<l serait forte 
de pres de 18.000 hommes, et Ahmed Effendi, qui redu[sait se chiffre a 13.000, se 
range ma,intenant de mon a vis, et croit meme que le corps d'occupa tion s'elevera a 
plus de 20.000 hommes, pour Ies deux Principautes. A mon avis, ii faut attendre une 
vingta ine de jour.), pour savoir exacteme11t la verit::. Ce qu'il y a ele certain, c'est 
que Ies generaux russes qui restent, se plaisent a grossir le nombre des tt roupes 
laissees en Moldo-Vala.chie, bien qu'ils sachent que M. de Titow ait donne au Divan 
l'assurnnce, que le chiffre de 10,0::>o ne serait pas depasse. A li moment meme ou 
j'ecris, ils disent qu'un ordre de suspendre le mouvement d'evacuation vient d'arriver 
a Bucharest. Une leHre de Iassy, du 5 de ce mois1 rn 'apprend cependant que le re­
g iment de hussards -qui etait â Botocha11i, est arrive le r -er â Iassy, et que fe 4 ii 
a du passe r le Pruth. 

M. de Mayerhoffer, le vice,Vo'ivocle de Ia Se rbie autrichienne, a ecrit a M. 
de Lau i-in, que Ies insurges bosniaques avaient· remporte une victoire com plete sur 
Ies Turcs; que la Bosnie etait au pouvoir des insurges, parmi lesquels se trouvaient 
beaucoup d e refug ies italiens, et que Ies T urcs etaient venus en grand nombre, chercher 
Fefuge sur le territoire autrichien. Les massacres desolent la Bosnie. 

Hurmu„ki, XVIII. JS 
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CCLXXIIl 

PouJ·,ade către Lahitte, despre mişcJrile din Bosnia, despre. Jnlocuirea 
Bucureşti, 

1s50, Jui Omer Paşa cu Halim Paşa, despre lipsa sa dela balul în onoarea lui 
12 Aprilie. Loders, despre casatoriile contractate de ofiţerii ruşi in ţara. 

(Turquie. Bucarest, VIII, 93). 

Le bulletin de M. de Mayerhoffer sur Ies affaires dle Bosnie, est fort exagere, 
si ji' en crois Ies explications que m'a donnees Ahmed Effendi, le Commissaire ottoman .. 
Voici ces explications, en resume. 

II y a en Bosnie des feudataires musulmans, gui sont tenus de fournir a la 
Porte un contingent d'un certa[rt notnbre d'hornmes. Ces milices,; sont surtout fonnees 
par Ies bosniaques catholiques, qui, par ce service, s'exemptent cl'une partie des charges 
qui pesent sur les autres bosniaques. Le principal de ces femlataires est Fazii Pacha, 
qtui a le commandement de toutes Ies forces ele la Porte dans la Bosnie. Au m~ment 
ou l'inssurrection a eclate; didgee par un certain Haditch, qui n'est point un des 
feuclataires de la province, ii n'y avait qu'un tres petit nombre ele troupes regulieres. 
Fazii Paclla a attendu pour se meUre a leur tete, que de nouveaux renforts, lui fussent 
parvenus de l'arm ~e de Roumelie. ,,Si, m'a dit Ah.ned Effendi, la Porte avait voufu 
„faire appel aux milices du pays, l'insurrection eOt ete au<;sitot domptee; mais elle 
,,ne veut pa3 par la, donner tme nouvelle force aux institutions feodales de la Bosnie, 
„dont etle veut arnener peu a peu l'extinction, comrne elle a reussi a le faire dans 
„presque tout le reste de l'Empire., Elle a deja consi.derablement affaibli l'esprit feodal 
„de l'HeFzegovine, par la 11ominatio11 du feudataire le plus puissant, Ali Pacha, comme 
,,gouverneur de cette Province; elle preJere donc y meHre un peu plus de temps, 
,,et soumettre la revolte par son ar111ee reg1.1iîere". 

OmeF Pacha est decidement rernplace, dans le commandement de l'armee 
d'occupation, pa, Halim Pacha. Omer Pacha ira prend,e le commandement de l'a rmee 
de Rournelie. 

Une correspondance de fa Gazette d'Augsbourg, datee d'Odessa, rend corupte 
du bal que les officiers russes ont do11ne en l'honneur du General Lnders, dans le 
mois de fe vrier dernier, et dit que, mon absence de ce bal, oii j'avais cependant 
envoye Ies attaches de la mission, a ete fort mal prise par Ies officiers ru5ses. La 
veliitable cause de mon absence etalt une îndisposition; maîs j'etai,s bien aise, je 
I'avoue, de ce pretexte, qui rne permettait de m'abstenir d'aller au bal, dans un mo­
ment oii des disco urs ho,tiles a la Frnnce a vaient ete tenus par qucFques officiers 
russes, et attr.ibues au G-ral Li:1clers lui-meme. Le chef du 5-e corps d'armee, en 
venant quelques jours apres, me faire une visite, a semhle protester co-ntre de pareils 
discours qui, M, de Lamoriciere m'en a vait donne l'assm-ance, auraient ete hautement 
desapprnuves ă St. Petersbourg.1 et mes relations avec Ies officiers russes ont depuis, 
toujours ete fort bonnes. 

La m~me correspondance citee plus hautj dit qu'une Commission composee 
des generaux Prince Bagration, Komar et du Conseiller d'Etat actuel de Kotzebue, 
a ete formee pour marier Ies officiei-s Russes avec de jeunes filles Valaques, possedant 
au moins 2000 ducats en biens-fonds.Je n'ai jamais ou"i parler ici ele cette commissfon, 
mais plusieurs unions ont eu lieu, entre des officiers Russes et des fiHes Valaques. 
Dans tm seul regiment, 18 officiers ont contracte ici, Ies liens du mar iage, et plusie.11,s 
ont obte11u l'autorisation de prolonger Ieur sejour en Valachie, alotrs m~me que leur 
Corps quittait la Principaute. 11 n'est pas douteux, que ces mariages sont vus de 
bon ceil. 
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CCLXXIV. 

Ofisele domneşti pentru crearea Divanului obştesc. 

(Turquie. Bucarest, VIII). 

Le Sened de Baha-Uman a stipule l'etablîssement cl'un Divan general, qu1 
remplacera provisoirement l'Assemblee generale. 

Les cleux Hautes CotJrs, danş leur. paternelle sollicitude pour fe bien-etre de 
cette· principaute, ont bien voulu dedder, que la formation de ce Divan soit faite, en 
conformite des anciens usages du pays. 

A cet effet LL EE. MM. Ies Commissaires lmperiaux nous ont fait part des 
dispositions arretees, a la suite de l'entente qui a eu lieu a Constantinople, entre la 
Sublime Port~ et la Mission Imperiale de Russie; ces dispositions sont les suiva111tes ~ 

1°. Le Divan general s'occ1.1pera de la revision du budget et des comptes 
de l'Etat, ainsi que de l'assiette des imp6ts; ii s'occupera en outre, comme corps 
consultatif, de la d·iscussion des projets de loi et reglements administratifs, qui lui 
seraient envoyes par le gouvernement. 

11°. Le Divan sera compose des membres du Conseil Administratrf Extra­
ordir1aire, des membres de la Haute Com et des President:5 de toutes Ies Cours 
d'appel, sous la presidence du Boyard le plus ancien et le plus elev@ en rang. 

1[[0
• Lorsque ce Divan aurait a deliberer o·J a prendre une resolution sur 

des affaires ecclesiastiques, le Metropolitain et Ies Eveq111 es seraient alors appeles â 
y prendre part, pour ce qui concerne seulement Ies affaires de cette categorie; dans 
ce cas excepti.onnel, la presi<lence sera devolue au Metropolitaîn, ou ft son defaut1 a 
un des Eveques. · 

En consequence, nous instituons aujom-d'hui, le Divan general, sur Ies bases 
et avec Ies elements sus-enonces. Par un office se pan~, nous avons appele a le presider, 
S. Exc. fe grand Ban et premier Boyard, George Pbilippesco. 

Considerant toutefois : 
I9 • Que Ies comptes de la Vestiarie et des diverses caisses publiques, dont 

l'examen forme le principal objet des travaux dtJ Divan ad-hoc, doivent prealablement 
etre sournis a la revision du contr6le, et que cette operation n'a pu etre entierement 
effectuee pour l'annee 1848, et ne l'a ete qu'en partie1 pour l'annee 18471 par suite 
des evenements extraordinaires des deux dernieres annees; 

U0 • Qt1e MM. Ies membres de ce Divan, t:xen;ant touş des fonctions dans Ies 
diverst:s branches du service public, ii est de notre devoir de menager, autant que 
possible, leurs moments, et de lem faciliter Ies travaux, en preparant au prealable 
Ies objets qui doivent etre soumis a leur examen; ~ 

Nous a vons juge necessaii-e, dans l'interet du service, de proroger le Divan 
ad-hoc â un terme rapproche. 

Nous ferons connaitre l'ouverture de la session, par un nouvel office, qui fixera 
Ies jours des seances et reglern en meme temps, l'ordre a observer dans Ia marche 
de ses tra vaux. 

Signe: Stirbey. 

Co11tre·sig11i: le Secretaire d'Etat, J. A , Philippesco. 

Office adresse a S. Exc. M. le Grand Ban et premier Boyard George Phi­
lippesco, le 17 Mars 1850. No. 328. 

A la suite des cornmunications qoe nous avons reyues de LL. EE: MM Ies 
Commissaires lmperiaux, Nous avons institue par l'office ci-joint,, sub No. '52-7, le 
Divan general qui, d'apres le Sened de Balta-Liman, cloit provisoirement remplacer 
l'Assemblee generale. C'est avec un satisfaction particuliere, que nous appelons, V. 
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E., â exer:cer de droit, comrne premier Boyard du pays, la presidence de ce Divan; 
et nous vous invitons a reunir imrnmediatement MM. les membres qui doivent le 
compose1·, et ă leur donner, Dimanche 26 du courant, lecture de )'office sus-enonce., 
par t'entremise de M. le Secretaire d'Etat. 

Sig·m:: Stirbey. 
Confrc-sigm!: Le Secretaire d'Etat J. A. Philippesco. 

CCLXXV. 

Bucureşti, Poujade ca,tre Lahitte despre Divanul obştesc sau Senatul Ţ,1rii-Ro-
iH5o_ . . maneşti; despre evacuarea parţiala ruseasca, despre domnia foi Gr. Ghica, 

20 Apnhe. d O P . d C I B, f espre · mer · aşa şt espre onte e an y. 

(Turquie. Bucarest, VW, !J-1). 

]'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, la trad'uction de f'office prirtcier, 
par lequelle le Divan general ou Senat de la Valachie, a ete institue. Un nouvd office 
fixera l'ouverture de la session, les jours de seances, et reglera, en meme temps,. l'ordre 
a observer dans la rnarche de ses travaux. 

Les troupes rnsses continuent a evacuer Ies Principautes ; rnais Ahmed Effendi 
est convaineu, de ce dont ja vais deja eu l'hunn:!ur de vous in:ormer; quc lorsq ue dans 
15 jours, le mouvement d'evacuation sera termine, ii restera encore dans Ies Prin­
cipaules au moins 16.000 hmnmes. 

Le General LiCJders, qui a tant tra vaille, a. ce que le Gouvernement Imperial 
laissat ic i 24.000 hommes., a ta tete desquels ii desirait vivement etre rnaintenu, et 
a qui, ce zele tout personnel a fait, m'assure-t-on, grand tort a St. Petersbourg, va 
dit-on, employer maintenant ses efforts, â faire diminuer la di vision que cornmande 
le General Hasford, et â rentrer ainsi dans. Ies vues dtt Cabinet russe. 

Le General D1.1harnel1 qui a pour instruction d'appuyer Ies deux Hospoclars, 
leur a demande s'ils pensaient pouvoir maintenir la paix et la tranquilitte interieure, 
sans le secours des armees etrangeres .. Gregoire Ghika, qui a deja commence 1•or­
gani sation de sa milice, a reponclu qu'elle suffisait au maintien de 1'ordre dans sa 
Prir.cipaute. Mais le Prince Stirbey a declare, que la presence et le secours d'une 
force etrangere lui etaient encore necessaires, et qu'il saisirait lui-mtme le moment 
oii il pourrâit faire connaitre aux deux Cour.s, la possilJilite de retirer completement 
lems troupes, sans danger poLtr le pays. 

Afin d'arriver a cette evacuat1on1 il s'occupe activement d'organiser des corps 
de paysans armes, pour b garde des frontieres; de mettre la milice sur un p ied 
respectable, en la portant âL 4 miile hommes, (elle n'en compte pas plus de six 
cents. maintenant) .; enfin1 de 'faire avec les DorolJants, qui ne rempJissent guere 
aujour<l' hui que foffice de courriers, une veritable gendarmerie. II veut aussi, au moyen 
de compagnies de milice, faire garcler le 1ittoral du Danube. Afin de re.al iser ces 
projets, le Pr.ince des Valachie veut ajouter une summe annuelle de 60.00::> ducats 
(700~0.)o frs), aux 30.000 que coilte maintenant la milice. Ces 6::>.o:xi ducats seronit 
pris sur !'economie de deux millions et demi de piastres, qum ont ete realises cette 
annl:e, sur la ferme des IJiens des mona<;;t~res. C'est l'a un fait qui montre, queHe 
dilapidation avait lieu sous ie dernier Gouvernement, et tout ce que le nouveau pour­
rait fa ire. 

Je compte, dans une depeche speciale, vous cntretcnir, Monsieur le Ministre, 
de cette question des Monasteres, et de la situation financiere des Princîpautes, sur 
lesquelles j'aî deja eu l'honneur d'appeler votre atention. 

Je suis d'avis, que le Prince Stirbey ne pourrait f)as se maintenir dans Ja 
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Principaute, prive comme ii est de moyens de defense, sans le secours des troupes 
etrangeres; ma is seize miile Russes et huit miile Turcs, sont une force qui ecrase 
le pays, au lieu de le proteger. 

Ces trotlpes seront ainsi distribuees : II y aura 8 miile Russes environ, a Bu­
charest; le restc sera reparti dans Ies districts, sur la frontiere des cleux Principautes 
et a Iassy. En ce moment, Ies Russes ont aband,;mne pres1u;entierement la petite 
Valachie et Ies bords du Danube valaque. 

Ahmed Effend i veut aussi faire une 11ouvel le repartition des t.roupes otttomanes: 
En Valacnie, Bucharest et Georgevo seront Ies points occupes; et on placera un 
bataîllon a Fokchani, et un autre a Iassy. II ne .veut pas, laisser les Russes seuls, en 
Molda vie.; et ii a raison: ,,On a b:i.ucoup i-epete, m'a-t-il dit, que Ies troupes tlllr· 
„ques placees a lassy, etaient aventn rees; je crois qu'il ne faut pas meme prevoir 
1.mc pareille eventualite" . Je lui ai repondu, qu'il y a 4 mois, on avait pu penser 
que Ies troupes turques placees â lassy, pourraient etre exposees a et re coupees, mais 
qu'a u_jourd 'hui,, une pareille crainte n'a vait aucun fondement . 

M. Castaing m'ecrit de Iassy, que le Prince Gregoire Ghika ne semble pas 
rempl,ir fo s espe rances, quc l'on avait d'abord co1wues de son admi11i5tratio n. Ahmed 
Effenâi, a qui j'ai fait pa rt de ce jugement, n1'a repondu qu'en effet, Ies vieux boyards 
refusaient leur concours au Prince de Moldav ie, et que ceux qu' il a vait appeles aux 
affaires, eta,ient inexperimentes; mais que sa posili.o n e lait difficile et qu'il ne pouvait 
cependant pas aba11donner la voie, dans laquelle ii etait entre. Je compte aller a 
la fin d11 rnois ft Iassy, pour remettre au Prince mes lettres de creance, et juger par 
moi-meme de la siu.iation de la Principaute. 

Omer Pacha part ce mois-ci, pour son Gouvernement mi1litaire de Roumelie; 
peut-et,re Ies a ffaires de Bosnie J'appelleront de nouveau, a deployer ses veritables 
qualites, qui sont l'a etion et !'energie. lei, elles ont plutot nui â la Porte; sem depart 
mettra sans doute un terme aux changements de religion, qui ont eu lieu derniere­
ment, ou au moins Ies diminuera. M. de Laurin vi.ent de faire parti.r pour la Tran­
sylvanie un jeunc Comte Bânffy, frere d'un des p~us grands seigneurs de celte Prin­
cipaute. Ce jeune homme a fait un mauvais mariage et, brouille avec Ies. siens, a vait 
voulu se faire Musulman. L' Agent d 'A.utriche a eu quelque peine a le tirer des 
mains d 'Omer Pacha , qui, d'apres Ies ave u x mcmes du Comte B~i ntfy, l'a vait en­
traîne, en lui promettant un avenir brillant, et merne par la promesse d'une Princi­
paute. Je crois que, dans cette conjoncture , Ahmed Effendi a cloucement, mais effic·a· 
cement resist0 aux desirs d'Omcr Pacha. 

CCLXXVL 

301 

Poujade către Lahil te, despre diferendul greco-englezesc şi in ter- Bucureşti, 
venţia fr~nţuzeasca, despre venirea generalului Hasford de peste Olt şi 18s~, . 

. d- d - . d .. -. d . ·1 . l b . 20 Apnhe evacuarea împ1e · ecata e mun -atu, ş1 espre pregătiri e ruseşti ce ras om. · · 

(Turquie, Bucarest, VII, 95). 

J'ai re<;tt la depcche, que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire, Ic 15 du 
mots dernier et sous le No. 5. 

L'attention publique se porte avec anx iete sur Ies affaires de Grece. Les 
dernieres nouvelles qui nous sont paH enues d'Athenes, et qui font esperer une heu­
reuse soh1tion du differend Anglo-Grec, ont ete accue,illies avec une vive satjsfaction. 
L'aplanissement de difficultes, qui menat;ai~:1t d'avoir de graves conse.quences:, par 
l 'interventiu11 de fa France, fera grand hon.1eur au Gouvernement de la Rep11.1 blique. 

Le Genera l Hasford, de retour a 13·1charest, a pris possession <de son com• 
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mandement. li s'esc plaint du desordre dans lequel ii trouvait l'armee et Jes hopi-
taux, et s'occupe activement de tout remettre su, un meiUeur pied. . 

Les trnupes qt1i evacuent la Principaute ont etc arretees jusqu'ici sur Ies 
rives du Bouzeo, gonfle gar la fonte des neiges et Ies dernieres pl'uies. Aucune 
precaution n'avait ete prise, pour leur campement et 1eur approvisionnement, et si 
le passage etait differe plus l'ongtcmps, ks souffrances et Ies privations du soldat 
seraient se,rieuses. C'est du reste, la consequence du sejour des Russes dans la Prin­
cipaute, joint a un hi ver rigoureux, et qui n'a pas encore entîerement cesse de se 
faire sentir. On pense qu'au moment meme ou jecris, le Bouzeo devra etre franchi; 
mais â la frontiere de la Valachie, Ies Rus:;es trouveront le Sereth, qui a emporte 
les ponts, et la encore, il y aura des lente.urs et des privations. Ces contre-temps aux­
quels on aurait du s'attendre, ont ca-use une vive impatience au General Hasford, qui 
ne peut cependa:nt s'en prendre qu'a lui-meme. 

Je ne vois le General Hasford que dans le monde. A son retour de la petite 
Valachie, ou ii commandait apres la campag-ne de Transylvanie, ii n'est pas venu 
me rendre visite et ne m'a prevenu par aucune demarche. J'avai:; fait Ia premiere 
visite au G-ral Lrtders, mais dans des circonstances, et apres des demarches de sa 
part, dont j'ai fait mention au Departement. II commandait d'ailleurs un corps d'armee. 
J'ai pense qu'i l fallait encore plus de reserve avec le G-ral Hasford. Dans la: situatfon 
oii je suis, j ene saurais, a man sens, rnontrer hop de dignite; en meme temps j'evite 
soigneusernent Ia Faideur. Le. G-ral Niepocoechinsky ebnt venu prendFe conge de 
moi, lors de son depart, je lui ai remis des lettres pour Ia Legation de la Republique 
a St Petersbourg. 

On ne laisse pas d'etre emu 'ici, des bruits de preparatifs de guerre par la 
Russie, qui nous viennent paF Ies journaux allemands. ]ls sont corrobores par ceux 
que nous recevons de fa frontiere de Bessarabie. U11 o:ficier russe, qui vient de 
Kazan., raconte que, su, toute la route ii a entendu pader de mouvements de troupes 
vers la frontiere de Prusse. II dit qu'a Kie,.\r, on augmente d'une maniere tres con­
siderable fes fortifrcations, et qu''â Odessa et a Ackerman Ies batteries cl'artilleries 
sont demontees et les canons prtts a etre embarques ou charges sur des voitures. 

Halim Pacha est arrive a Bucharest. Une lettre de Georgewo m'apprend guc 
quelques regirnents ottomans sont en route pour la Bosnie, · 

CCLXXVII. 

Bucureşti, Poujade catre Lah itte, despre evacuarea ruseasca, despre starea 
1850, de plans a taranilor din cauza iernei şi a ocupaţiei ruseşti, despre aptitu-

27 Apliilie. dinea Generalul!ui Hasford şi a lui Ahmed ,Efendi, despre plecarea foi Omer 
Paşa, şi a sa, în Moldova. 

(Turquie. Bucarest, VHI, 97). 

L'armee russe continue son mouvement d'evacuation, mais la grosse artillerie 
n'a pas encorc passe le Bouzeo. Les nouveUes de Mo!davie annoncent aussi, que dans 
cette Principaute, le passage ert Bessarabie continue egalement a a voir Iieu. 

Les rapports officiels, que Ies administrateurs de plusieurs districts, et notamment 
ceux d'Ufov, Bouzeo et lalomitza, envoient au gomrernement, rep,esentent le denue­
ment et la detresse des paysans, comme arrives a leur cambie, a la suite du long et 
rigoureux hiver, qui vient a peine de fi11ir. Les ma[heureux villageois sont oblrges 
d'emprunter pour vivre, quelques poignees de ma'is, et ils arrachent le chaume de 
leurs cabanes, pour nourrir Ies quelques bestiaux que Ies transports de l'armee russe 
leur ont Jaisses. Ceux-la meme, sont dans l'impossibilite de labourer fa terre, et le 
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paysan doit rewurir a ses bras et {L sa beche. Ce que l'occupation russe, jointe a 
un Jong 11iver, a cause de miseres dans les districts, est incakulable. La capitale se 
ressent de cette detresse, et toutes Ies denrees sont monte.es a des prix incmmus 
jusqu'ici. li eq temps de porter remede a cette situation, et le Pdnce a fait annoncer 
officieUement, qu' il · avait pris Ies mesures necessaires, pour adoucir Ies maux des 
paysans. Je sais aussi, qu'il a ecrit a ph1sieurs reprises a St. Petersbourg, pour meUre 
sous Ies yeux du Gou:vernement Imperial, le tableau des rnaux et des sacrrfices in­
,calculables, que l'occupation coutait au pays; mais en merne temps, ii a declare que 
l',occupation ne po~1va1t cesser entien·ment. U est vrai qu'il a ajoute, qu'm1 petit nombre 
de trnupes suffirait au mai11tien de l' ordre. Ce nombre, fai eu l'honneur de vous le 
<lire, Monsieur le Minîstre, depasse de beaucoup le chiffre fixe par le Sened de 
Balta-Liman. 

Le General Hasford a inaugure son commandement, par des paroles hautaines 
et presque menar;antes, ad'ressees aux boyards qui ont ete lui rendre visite. 

Les officiers generaux et autres, places sous ses ordres, ont pris le meme 
ton, et l'on regreHe beaucoup le General Lnden. D'apres u11e information que je 
tiens d'une tres bonne source, Ie General Hasford ne se bornerait pas a ~tre rmpe· 
rieux, il s'immiscerait meme dans l'administration interieure du pays. A Craiova, 
ou .ii commandait a vant de venir â Bucharest, i'I a vait exige que Ies tdlbunaux lui 
soumissent leurs jugements, et cette singuliere pretention, contre laquelle Ies juges 
du chef-lieu de ia petite Valachie avaient reclame aupres du chef du Departement 
de la justice, n'a pas rencontre d'opposition de Fa part de ce fonctionnaire, connu par 
son entier devouement aux Russes. 

Ahmed Effendi prend ic i une tres bonne attitude. 11 dit si, haut, et si souvent, 
qu'il veut remplir sa rnission a vec patriotisme et honnetete, qu'il lui sera difficile de 
se parjurer. Aussi sa contenance digne et moderee, a la fois, et Ies discours qu'il 
tient au Prince, afin ele l'amener a gouverner avec loyaute, jrustice, et a rester dans 
le devouement qu'il doit a la Porte, font-ils u;ie grande impression sur l'Hospodar. 
li est inquiet. ,Je ne m'entencls pas encore tres bien avec Ahmed Effendi, me disait ii, 
„ce n'est pas comme avec Fuad Effe11di". Puis, developpant Lme pensee dont ii ne 
m'avait pas fait part, mais qui fait sa preoccupation, et que je suivais parfaitement, 
et se plai1gna1n avec 1.111e indignation feinte, d'un vice clont ii voudrait bien con vai ne re 
le 11ouveau Commissaire ottoman. ,,Ce qu'il y a de malheureux, me dit-ii, c'est que 
,/la corruptio11 est g.e11erale en Turquie, et que rordre social, l'organisation politique 
,,y sont tels, qu'il faut que les fonctionnaires y arrivent el s'y soumcltent tot ou tard; 
„et je era ins bien qu' Achmed Effendi ne puisse faire exc~ption". ,,Ce que je puis 
„affinner a Votre Altesse, repliquai-je, c'e.;;t que tout dans sa conduite et dans ses 
„cliscours, annonce de sa part, a ce sujet, une louable et ferme resolution". Je ne 
pouvais rien dire, qui contrariât davantage le Prince. 

Si, Mo11sieur le Ministre, Ahmed Effendi persiste dans ces dispositio11s,. maE­
heureusement exceptionnelles .chez ses compatriotes, ,ii acquerra ici 1.rne: influence 
incak1.1lable, et rendra d'etninents services iL son pays. Un homme juste, honn~te, 
desinteresse, ayarnt le pouvoir entre Ies mains, ou Ies tnoyens d'influer sur le pouvoir, 
peu•t faire ici des miracles. 

Ahmed Effendi rencontrera ici, deux ecueils au succes de sa mission. Le 
premier naîtra de sa pro pre appreciation,. sur le terrain sur lequel ii agit; des idees 
qu'il se fait ou se fera, de l'avenir deces Principautes, a l'fgar<l de la Porte Ottomane. 
II rencontrera le second, dans ses relations a vec le Commissaire russe. 

Le triomphe de la Porte; lors de Ia chute de la familie Obrenoi.vitch en Serbie, 
et l'appui que lui a pn~te la population serbe contre l'influence russe, lu i a fait 
esperer qu'elle rencontrerait dans Ies Principautes Moldo-Valaques, la meme facilite 
pour lutter contre la Russie. Elle s'est trompee, mais îl est incontestable que depuis 
quelque temps1 Ies sympathies des class'.!s inferieurcs sont pour la Turquie, et que: 
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Ies fautes des representants militaires de la Turquie, n'ont pas affaibli ces sympathies. 
Achmed Effendi le sent, et ii ve1.J t fortifier ces bonnes dispositions. 11 resuite de ses 
conversations, que sile Gouvernernent ottoman n'avait pas Ies mains liees, ii opere­
rait de profondes reformes dans l'administration, et peut-etre meme qu'il Mtruirait 
l'organisation de la Boyarie; en un mot, je trouve que le nouveau Commissaire 
Imperia l fait b<m marche de ('autonomie, que Ies capitulations accordent a la Valachie. 
II affecte de n'appeler le Prince que M .. le Gouverneur de la province, et de le re­
garder comme un simple lVIuchir. Par le fait, ii n'est pas autre chose, mais la tra­
dition histor ique, Ies capitulat ions, l'homogeneite de race et de religion, Ies tra ites 
qui ont donne a la Russie Ies drnits d'une Puissance garante, marquent assez la 
difference qu'il y a entre 1tes principautes, et Ies autres prnvinces ottomanes. Une 
action trop brusque, dans le sens que je v·iens d'indi.quer, ne peut-elle pas aliener â la 
Porte, mm seulement Ies vieux Boyards, mais mtme Ies jeunes gens, qu i voient surtout 
dans l'appui de la Por te, le developpement ou la consecration de leur autonomie, et 
qui s'en eloigneraient, s'ils pensaient que leur pays est destine a devenir un Pachalik. 

C'est sur de pareils faits, que le Commissaire russe basera sa marche et maintiendra 
un antagonisme hosti le â la Porte. Jusqu'â present, Ies rapports d'Ahmed Effendi 
avec le General Duhamel ont ete assez froids. Quelques boyards etant venus Iui 
rapporter,. que le Commissaire russe leur avait repondu, a propos d'une clen1a11dle qu'ils 
,lui ava ient fa ite: ,,li est fâcheux q ue vous soyez encore sujets ottomans, et que je ne 
,,puisse pas vous proteger, sans la participation d'un autre; mais vu l'etat des choşes, 
„apportez~moi uae recommandation el' Ahmed Effendi, et je forai Ies demarches en votre 
,,faveur." Ahmed Effendi, c'est de lui que je tiens ce fa it, a repl lque aux boyards : 
„Aliez dire au General Duhamel, qu'i l intervertit Ies roles que nous devons, avoir 
,,ici. Toute initiative doit venir de moi, quand ii s'aigit d'appuyer Ies indigenes au­
„pres du Prince., et le râle du Commissaire russe ne doit commencer, que lorsque 
„le Commissaire ottoman manque â ses devoirs.. D'.ai llleurs, a-t-il ajoute, desorma is 
„tout Valaque qui s'adressera au General Duhamel, avant de venir me trouver, perdra 
„tout droit â ma protection. 11 Ce langage est ferme, et, s'il a ete tenu, ce dont je 
n'ai pas lieu de douter, fait honneur a Ahmed Elfendi. 

Omer Pacha est parti hier. li est venu prendre conge de moi, et m'a pre­
sente Halim Pacha. H m'a raconte lui-meme le fait suivant: Un moine Valaque s'est 
fait Musulman et soklat. Omer Pacha l'a fait raser et l'a rev~tu de ses propres 
habits, qui etaient â sa taille, et t'a dirige sur Roustchouk. J'a i exprime a Omer Pacha 
mes regrets d'un pareil fait, qui montre rnmbien son depart est opportun. Le Gene­
ral Duhamel m'a conte, qu'au moment de rnonter en voiture, le Muchir de Roumelie, 
s'eta it livre, contre Ies cokmels et Ies majors presents, a de veritables invectives, pour 
avoir manque l'heure ft laquelle ils etaient convoques, et avait menace de Ies faire 
casser, a son arivee a Constant:nople. J'ai lieu de croire, que ce recit est exag-ere .. 

J'ai pris conge du Prince Stirbey, et je pars le 3'J pour lassy, afin de remettre 
mes lettres de creance au Pri F)ce G regoire Ghika. C'est un devoir que la dgueur 
de l'hi ver, qui finit a peine, m'a seule empeche de remplir plus tot. 

CCLXXV1IJ. 

Poujade catre Lahitte, despre primirea sa la Iaşi, despre domnia 
lui Grigorie Ghica ş1 despre convenţia comerciala turceasca cu Austria şi 
cu alte puteri. 

(Turquie. Bucarest, Vili, 98), . 

En arrivant a Iassy, je sllis descendu au palais de Michel Stourdza, ou le 
Prince m'avait fait preparer un appartement. M. Duriez de Verminac y a egalement 
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ete Ioge, et depuis ce jour j 'y suis servi aux frnis de I'Hospodar et par des gens 
de sa maison, d'une fa9on tout a fait princiere. 

Le lendemain de mon arrive~, le Secretaire d'Etat est venu me complimenter 
de la part ele S. A., et hier, je lui ai remis mes lettres de creance, accompagne de 
MM. Castai11g et Duriez ele Verninac, avec le meme ceremonial que celui quiava~t 
eu lieu a Bucharest. C'est la premiere fois qu'un Consul general a ete re9u a Iassy 
a vec autant de sol.ennite. L'Hospodar rn'a accueilli avec des parnles flatteuses, et 
je puis dire, avec cordiahte. 

Rentre au palais Stourdza, j'ai re<;:u la visite du Secretaire d'Etat, et pe~ 
apres, le Prince est venu me chercher, dans sa voiture, et vous avans ete visiter 
ensemble r exposition de l'ecole des arts et metiers et le Museurn d'histoire naturelle. 
En lin mot, j' ai ete depuis que je suis ici, l'olojet des plus grands egards de fa part 
du Prince de Moldavie. Si j'entre dans tous ces details, Monsieur le Minis.tre, c'est 
que j'ai pense ql.Ie vous apprendriez avec plaisir, la reception faite â !'Agent et 
Consul general de la Republique. 

]'ai recueilli dans le trop court sejour que je fais en Moldavie, des donnees 
et des renseignements, qui seront consignes dans u11e depeche developpee, sur la si­
tuation de cette Principaute comparee avec celle de Valachie; aujourd'hui, je me 
bornerai, Monsieiu le Ministre, ,\ vous entretenir d'u11 sujet qui preoccupe beau• 
coup le Prince Gregoire Ghil~a, et sur lequel ii m'a entrete1rn, avec cet accent d'hon­
nt'te homme qui a son eloque11ce, et ce desinteressernent auqueJ ,tout le monde rend 
justice, et {Jui tern pere a vec succes Ies regrets de ceux, qui voudraient voir un peu 
plus de fermete dans sa conduite . 

Le Pr,ince Gregoire Ghika en voulant imposer d'un nouveau droit certains 
objets de consomrnatio11, afin d'augmenter Ies ressomces dilapidees de la Principa:ute; 
ne l'a fait qu'apres avoir pris l'avis et obtenu l'assentiment des deux Commissaires, 
et en s'appuyant su r le Reglement organique, qui l.'y autorisait. U a clonc souscrit 
avec cmpressement a la declaration de la Porte, qui decide que tes droits d'oc t.roi 
ne seî·ont pas etablis, mais que le traite de commerce de 1838 sera mis en vigueur 
dans Ies Principautes. Le P i-ince m'a comrnunîque une lettre, ([U'il venait de recevoir 
du Grand Visir., et dans laqueUe S. A. Rechid Pacha lui annonce, que le paiement 
integral des droits fixe par le traile ele commerce, serai affecte aux revenus de la 
Molda vie. Tout cela ,est conforme aux traites et aux capitulations, qui forment le 
droit convention11el des Principautes a vec la Porte, et deja, en 1845, ainsi que le 
Prince Gregoire rn'en a don11e l'assurance, la Porte avait autorise le Prince de Va• 
lachie a appliquet dans cette Principa11te, le traite de 18381 et a s'appiîoprier le paie­
ment integral de.3. droits. 

En ce qui concerne l'exportatio111 ii n'y a aucune d'ifficulte pour la perception 
des droits ;. mais le Prince n'est pas dans l'intention de lui faire suppor.ter Ies clroits 
eleves du tarif de 18:38. La richesse de la Moldavie est dans ses productions natu­
relles; ces productiems font la base de ses exportations, ii pense donc qu'il ne semit 
pas habile d'y appo1·ter des obstacles. 

Mais la perception du droit de 5°/o a l'entree, peut do nner lieu a une difficulte 
qu'il a pprehende de voir soulever. li eraint que Ies Legations n'insistent, pou. que le 
droit d'exportation soit acquitte. par Ies marchandises des tinees ai Ia Moldavie, en 
deux ,portions, une de .3°/o ă Constantinople, et l'autre de 2°/o a Galatz, ce qui don­
nerait lieu a une cornptabilite avec Ia Porte, inutile en principe, et qui peut etre nui• 
sible aux revenus ele la Principaute . En un mot, le Prince desirerait que te droit 
fut integra:Iement acquitte au port Moldave, puisqu'il tloit etre integralement pen;;u 
par le gouvernement Moldave. 

L' Autriche n'a pas accede au trnite de i8_38, en ce qui touche Ies Pri 11cipautes 
du Daim be, et, en effet, l'execution de ce traite ne peut y etre consideree cornme 
a vantageuse, ni pour cette Puissance, ni pour nous. Dans Ies autres parties de l'Em-
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pire ottornan, faugmentation des droits avait pour compensation, l'abolition des er)• 
traves et des dro.its interieurs, qui n'existent pas dans Ies Principautes; ce n'est donc 
qu'au point de vue de la prosperite de ces Principautes, et aus3i de l'equite, i:1ue 
nous pouvons y preter Ies ma ins, â l'execution du trai te de 1838, et tant que r Autriche 
reste ell dehors du droit conventionnd, qui regie Ies relations commerciales de la 
Porte avec Ies autres Puissances, l'une de ces Puissances peut avoir une base de 
resistance, aux nouvelles decisions du Gouvernement olto:Tian; mais Rechid Pach,1, 
dans la leure ecri te au P r ince Gregoire, lui dit forrnellernent, qu'aut une exception 
ne doit et rn faite en favem de I' Autriche, et que cette Puissance se trauvera dans 
l'al ternative de se conformer au traite de 1838, ou de voir ses produits imposes de 
la maniere que Ic Prince de iVfo lda vie le jugera convenable. Ce dernier s'attend a 
voir surgir pour lui, de cette questi.011 , beaucoup de desagrements, et peut-etre sans 
pouvoir arriver a une solution fa vora ble, et ii serait bon que I' Au trie he fut amenee 
de born'le grâce, a entrer dans le drolt converitionnel commercial, qul est accepte par 
la France, la Grande Bretagne et d'autres Puissances. 

Je qu.itte Iassy apres-demain, pour retourner a Bucharest par la haute Mol­
davie, que le Pri11ce m'a engage â visi ter. 

CCLXXIX. 

Poujade catre Lahitte, despre calatoria sa în Moldova. 

(Turquie. Bucarest,. VIII, 99). 

Je suis de retour depuis quelques jours, de mon voyage â Iassy. Je vais 
avoir l"honneur de vous raco11ter br ievement ce qui, dans cette course rapide, m'a 
paru digne de vous interesser. 

De Georgevo, j'ai passe le Danube, accompagne de ga rdiens, et j'a i ete foire 
une visite, bien plus ele cmiosite que de courtoisie, a Sa"id Pacha, Gouverneur de 
Silistrie et de Roustchouk, et qu[ a fixe sa residence dans cette derniere viile. C'est 
un des plus riches proprietaires de l'Empire, et ii a ete le dernier Roumeli Vatessi , 
La Porte lui a foit offrir de reprenclre cette haute s îtuatio L1, mais ii s'y montre peu 
dispose. Cest Sa"id Pacha, qui est charge d'avancer Ies fonds gui servent a l'entretien 
du corps d'occ upation oHoman dans Ies Principautes, et j'ai su, par son drogman et 
son medecin, qu'Omer Pacha n'avait pas justifie ă sa satisfaction, de d~penses qu1 
s'elevent â trois mill ions de piastres. Ce Drogman de Sa"id Pacha est un Is raelite 
de Hongrie, converti au Christianisme; c'est un hornme tres fin, qui a sur le Pacha 
une influence d 'autant p lus reelle, qu'il s'appfi que â la voiter. 011 peut l'ecoute.r avec 
fruit, sur la situation de la BuJgarie. Sa"id Pacha m'a engage â vis,iter cette provfoce, 
me promettant de m'en faciliter Ies moyens, et meme de faire quelques excursions 
avec moi, II a paru desireux de me faire voir une province, qu' il a contribue â rendre 
florissante. En descendant le Danube, j'ai ete frappe. de la distance gui existe e nU re 
les piquets des soldats Valaques, destines a garder Ie littoral de la Principaute. Il 
est difficile que la surveillance soit bicn efficace. Les Tun;s, mecontents de la qua­
ra11taine, cherchent a la rendre illusoire. Pendant notre co1n se a Roustchouk, 11ous 
.avons ete touch~s a plusieurs rep rises, et volontairement, sous Ies yeux memes des 
gard iens, qui faisaient mine de ne pas s'en apercevoir, et chez le Pacha, bien que 
nous fussions assis sur des chaises de fer, nous foul ions un tapis tres contumace. 
Malgre ces infractio11s partielles, Ies quaraotaines ont ete un bienfait pour Ies Princ,i­
pautes; rnais ou pourrait aujourd'hui les reduire, sans inconvenient pour ra sante pu­
blique et avec avanta-ge pour le commerce et le bien etre des deux rives du Danube. 
Les lazarets que j'ai visites a lbra"ila el âJ Galatz, sont des €:tablissemf!nts bien tenus. 
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Des q1.1e l'on passe le Sereth, on s'apen;oit que l'on entre dans un pays 
mieux cu ltive .; et la route de Galatz a Iassy, dans la vallee du Birlat, offre des. 
tron<;ons d'excellentes chaussees, qui commencent deux postes avant d'arr iver a. 
Tekoutch, et 3 avant d'arriver a Iassy .; et une culture, un air de richesse agricole, 
qui m'ont quelquefois rappele la Toscane. 

Entre Tekoutch et Birlat, j'ai vu les derniers bataillons russes, qui gagnaient 
le Prnth pour entrer en Bessarabie, par Leowa ou Skouleni. Les soklats avaient un 
sar rau, leurs casques recouverts d'une toile grise, pour adoucir Ies rayons d'un soleil 
deja brCilanţ bien que la saison fut beaucoup moins avancee en Moldavie qu'en Va­
lachie, et q1.1e, dans la: haute Molda vie, nous ayons encore trou ve une grande quantite 
de neige. 

fai remarque ă Iassy des signes de progres; la viile est plus propre, Ies 
rues ont des noms, Ies rnaisons sont numerotees ; un Departement des travaux publics, 
une voirie, ont ete etahlis. C'est lă un commencement. On a bea ucoup parle de 
l'habilete administrative du Prince Michel Stourdza. C'est peuh~tre, en effet, l'homme 
l.e plus capable des Principautes; mais c'est surtout comme fermie1·1 et comme habile 
a fa.ire triompher ses propres interets, dans tout ce qu'il entreprenait, qu'il s 'est dis­
tingue. Ce qu'il y a de certain, c'est que la p'lupart des edifices publics menacent 
ruine, qu'ill a enleve l'argent des caisses publiques ou absorbe leurs ressources â. 
son profit, jusqlt\\ l'am1ee 1852. Le Prince Gregoire Ghika a la ferme intention et 
la volante, de reparer fes maux de cette administration, et de donner ă. la Molda vie 
le plus de prosperite materielle qu'il lui sera possible. Dans une autre dep~che, je 
ferai connaUre son plao de gouvernemenr. 

Ce qu'il y a de plus remarquahle en Moldavi.e, et ce qui fait plaisir a cons· 
tatei·, c'est l'attitude plus digne et plus fiere des Boyards, comparee a celle des 
Valaques. A Jassy, Ies Russes sont â peine reţus dans la societe. Aucun officier russe 
n'a pu se marier en Molda vie ;, et meme a l'epoque 011 le General Moller s'y tro 1.1 vait, 
le Gouvernement n'a jamais souffer t l' ingerence des Russes dans Ies affaires. Cest 
la, 1.10 grand contraste a vec la Valachie. Mais ce sentiment de fierte rend aussi Ies 
boyards Moldaves plus tenaces, dans la conservati.on des privileges et des abus. Hs 
n'ont pas vou[u consenti r a voir imposer leurs proprietes, ont montre peu de bon 
vouloir, quand U. s'est agi d'ameliorer le sort du pays, et ont mis des entraves â la 
1nise a execution d'une voirie publique, comme attentat a leurs droits de proprietaires. 

lr!vite par le Prince a visiter la haute Molda vie, je me suis rendu au couvent 
de Niamtzou, ou j'ai re~u une bri liante hospitalite. ]'ai assiste au service div in, j'ai 
baise l'Evangile, et les choches du couvent ont sonne â. mon depart; en un mot, on 
m'a rendu Ies honneurs, que j 'ai sî souveRt reţus dans Ies couvents de Syrie. Nia mtzou 
et Seco sont deux monasteres ou agrega tions de religieux, comptant plus de deu:,c 
miile freres. Ce sont de vastes etablissements, qui produ.isent tout ce qui est necessaire 
a lai consommation des moines, et dont Ies revenus reunis depassent soixante,dix 
mitle ducats (envirnn 84-0.000 fr.). Niamtzou est sous la protection speciale de l'Em­
pe t:eur de Russie, et Ies moines russes y sont en assez grand nombre, pour former 
une faction, un parti rnsse, en opposition a 1.1 parti Moldave. Le se r vice divin s'y fait 
dans Ies deux lang:ues. Ces deux· couvents ont des terrcs considerables, et celui de 
Niamtzou batit, en ce moment dans la vitle de ce nom, un fo r t bel hopital. Tout 
voyageur a droit a ~tre hi:herge pendant 3 jours, et au nombre des bâtiments qui 
couvrent le vaste espace ou demeurent Ies moines, se trouve une auberge. ]'ai ete 
fra ppe du peu d'exercice de la langue grecque, dans ce couvent Un seul moine a pu 
me servir d'in:terprete da.ns ma conversation a vec le superieur, conversation dans 
laquelle Ies questions sur la France ont tenu la plus grande place. Apres le russe 
et le moldave, l'allemand est la langue que l'on trouve le plus â parler, a cause du 
nombre des freres v-enant de la Bukovine. 

A partir de Niamtzou jusqu'ă Piatra, le long des versants septentrionaux 
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des Carpathes, et dans les vallees qu'its forment, on ne voit que des couvents. J'ai 
vis ijte succ1:ssivement Agapia, couveri.t ele femmes, ou plutN veritable beguinage, 
se1nhlable â ceux des Flandres, oii diaque nonne a sa petite maison, et ou on pra~ 
tique une hospitalite qui les fait plus ressembler a des pretresses de Brahma, qu'â 
de pures fiancees du Christ. Ces couvents ele femmes sont, en un mot, tels que ceux 
des Hes de rArchipel, que Tournefo1t visita en 17001 et dont ii nous a l'aiss.e une 
si exacte et si spirituelle description. La reputation des non nes de Molda vie est si 
bien etablie, que c'est avec souri1e malicieux, que l'on s' ijnforme d'une visite aux 
couvents. 

En entranit dans la cour du couvent d' Agapia, les cloches ont sonne a toute 
volee, des no1111es m'ont pris par Ies bra:s et j'ai ete conduit a l'eglise, ou des voix 
un peu nasillardes, comme celles de tous Ies religieux et de toutes Ies religieuses 
d'Orient, mais d'un ensemble 1emarquable, ont entom1e des psaumes. Apres Ag·apia, 
j'ai visite Varatiko. Le premier de ces beguinages a: dix miile ducats de revenus, 
le second trois miile. Dans ces congregations Ies vceux sont eternels, et bien des 
jeunes fiUes y sont entrees, contraintes par leurs parents. Si ce 11'est pas lâ J'excuse, 
c'est l'explication de leurs desordres. 

De Varatiko â Bakeou, en passant a Viatra, on suit fa vaUee et le cours de 
la Bistritza: C'est un pays charmant, riche en bois, que l'on floHe sur eette jolie 
riviere, qui va grossir, a quelque distance de Bakeou, le Sereth, qui est Ie principal 
cours d'eau de la Moldavie. De Bakeou, j'ai franchi la chaine des Carpathes, qui 
s'a vance le plus sui:- le territoire Moldave. et entrant dans les vaUe.es cbarmantes du 
Trntl!.ls et de l'O'itos, je suis arrive a Okna, (ciont le nom veut dire saline.51 en mol­
dave),, et oi.1 sont en effet Ies• celebres mines de se! gemme oi.t, a tme grande pro­
fondeur, sont enfouis Ies condamnes aux ti:-a:vaux a temps, ou â perpetuite. Ces rnon­
tagnes oii des veines de sel sont visibles â une grande distance, ces monceaux de 
blocs de sel, semblables a d'enormes moellons de n,arbre gris, so:1t d\,m aspect 
imposant. D'Okna, j'ai ete â Aueschti et a. Groseschti,. theatres de l'audacieuse incur­
sion de Bem en Molda vie. Ces deux vaHees du Trotus et de l'O·itos sont adrnirable­
ment cultivees. De Groseschti a Berzeck, on traverse le defile de l'O·itos, 01'.1 la 
grandeur et la grâce alpestres se trouvent reunies. C'est la scene de la lutte des 
Russes et des Magyars, lutte attestee par la route detruite, Ies ponts hrf1les que l'on 
rencontre. On s'etonne qu'une poignee d'hommes resolus n'ait pas suffi, dans ce 
<lefile, comme dans celui de Ttimos, par lequel je suis rentre en Valachier {1 arreter 
l'annee russe. . 

Au sortir du <lefile de l'Oitos, que j'ai traverse a cheval, on entre dans une 
immense plaine parfaitement cultivee. C'est le Hammszecker, pays des Szecklers. 
Cette plaine est completement envirnnnee par des collines, re liees amx grandes 
Carpathes, et au pied desquelles sont lbatis. des villages et des bourgs. Depuis 
Berzeck, petite viUe placee â la sortie meme du <lefile, jusqu',:t Crnnstadt, l·=s routes 
sont excellentes, Ies viUages propres et bien tenus, et nulle part on ne voit de traces 
de la gucrre. 

A l''entree du territoire autrichien se trouve Po"iana-Sarata, vinage valaque 
ou je passai la nuit; j'y ai rerneilli l'expression de la satisfaction des Valaques, sur 
l'e nouvel ordre de choses; rnais une fois dans le pays des Szecklers,. la scene a change. 
A Berzeck, a Kezdi Vasharely1 ou j,e me suis ai-rete, dans tous Ies villages qui j'ai 
tra verses, la p.resence d'un voyageur fran<;:ais a produit une indicible sensation, et 
1â ou je me suis arrete, ma qualite de Consul general de. Ja Republique, m'a valu 
Ies plus grands egards, et j'ai ete l'objet d'une curiosite qul allait j,usqu'a l'obsessi.on. 
Graces aux conversations que j,'ai eues et qui, au moyen du latin ou de l'allemand, 
etaient assez devefopees, j'ai pu acquerir la certitude, que Ies Szeklers supportent leur 
defaite, avec un chagrin profond et une haine concentree, et qu'il ne faudra it qu'une 

www.dacoromanica.ro



occasion, pour ranimer un fcu mal cteint. J'omets Ies details et Ies noms, pour ne 
comprometitre personne. f ai entendu de terribles recits des souffrances de la guerre 
et des cruauLes exercees par Ies Valaques, guides par Janko~ et des depredations des 
Cosaques, qu'un de mes înterlocuteurs appellait Ies fl'.eaux de Dieu, On se Iouait 
davantage des trnupes regulieres russes, et l'orgueil magyare trouvait une conso­
lation â la, defaite des Hongrois, en parlant avec emphase de la puissance russe. A 
partir de Po"iana Sarata, on voit des corps de garde ou des garnisons a.utrichiennes, 
et partout Ies soldats m'ont paru etre extremement jeunes. 

A la quarantaine de l'O"itos, j'aî ete objet d'une quadruple investigation. Un 
des preposes voulait retenir quelques vo h.1mes, qu'i faisâient ma lecture pendant mon 
voyage, en me declarant qLt'il avait ordre de ne laisser entrer a uictm livre, pas meme 
un alphabet ou un livre de prieres. J'ai do a la courttoise intervention d'un officier 
autrichien, de vo ir lever t())utes Ies difficu[tes. · 

A Cronstadt )'element imperial domine. A mon arrivee dans cette viile, j'am 
fait une visite au gouverneur. Ne l'ayant pas trouve, je lui ai laisse ma carte, et je 
suis reparti trop tot, pour savoir s'il m'a rendu ma visite. 

]'ai aussi passe a cheval le defile de Tomas, que j'ai trouve encore plus 
grandiose et plus gracieux que celui de l'O'itos, et d'une defense tout aussi facile. 
Les memes forma 'litcs, qui m'avaient accueilli a ,rnonentree sur le territoire autrichien 
m'attendaie11t il la sortie, mais sans aucune visite de bagages. 

Au sortir du <lefile de Tomas et des meandres de Ia Prahova, qui serpente 
au fond de la vallee, et qu'i l faut passer â gue plus de trente fois, Olll entre dans une 
plai ne, au milieu de laquelle est situee la petite vi ile de Kimpina, entouree de champs 
clanş un excdlent etat de rnlture. A Pfoeschti, j'ai vu un campement de Russes ; 
j'y ai cornpte six canons. 

CCLXXX. 

Poujade c~Hre Lahitte, despre evenimentele din Moldova. 

(Turqule. Bucarest, VIII, 100). 

J'ai rec;u la depeche, que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser, sous le 
No. 6, direction polilique. 

J'ai eu I'honneur, dans une depeche ecrite de Iassy, ele voL1s fa ire cmmaitre 
la bonne impression que m'a vait faite le Prince de Molda vie, des n-1a premiere en­
trevue avec lui. CeHe impression s'est confirmee, par ce que j "ai vu et enfendu depuis. 
On peut dire que le Prince Gregoire Ghib a eţe appele au Gouvernement de la Mol· 
davie par l'opinion publique, qui avait accueilli avec beaucoup de faveur son oppo­
sition au Prince Michel Stourclza. 

Une fois place a la tete de Ia Principaute, ii a voulu reparer le mal fait par 
son predecesseur, mais ii a rencontre de grandes clificuttes a faire le bien. La Porte 
lui avait accorde l'autorisation de se rembourser des cent mi.lle cl11.1cats, qui lui avait 
coC1tes son investiture,, en mettant un impot sur le sel; mais ii refusa de rentrer dans 
ses avances, en frappant ui;a objet de premiere necessite. II re9ut, a ce sujet, Ies fel'i­
citations et l'apprnbation du Cabinet de St Petersbourg, pour son desinteressement; 
mais comme s~,n collegue, le Prince de Valachie, avait. mis a execution le mode 
que lui olfrait la Porte de se recuperer de:: ses cent miile ducats, la Cour de Sai111t­
Petersbourg ne vlt pas cl'un bon reil, un desinteressement qui faisait indirectement 
la critique du Prince voisin, et le Prince Gregoire Ghika re<;l!lt1 pea de temps apres, 
du Ministere imperial, l'invitat,ion d'etablir l'impot sur le sel, dans un interet general. 
Il s'y refosa a vec une fermete respectueuse, et la chose est reste la. 
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La Porte, apres a voir rei;u de nouvelles plaintes contre les dilapidations du 
Prince Michel Stourdza, a donne une firman qui autorisait, !'examen de que)ques 
plaintes, et la poursuite de quelques rapines, ft pai-tir d'une certaine epoque. Ce 
firman n'a pas encore pu etre mis a execution, a cause de la protection toute spe­
ciale dont le General Dahamel couvre l'ex-prince de Moldavie. Le Commissaire de 
l'Empereur a, en effet, ecrit au Princ:e Gregoire Ghika, que son opinion etait que le 
firman de la Sublime Porte ne concernait que l'avenir. A ce sujet, le Prince, Gregoire 
ecrivit au Comte de Nesselrode, une lettre qui se termine par cette piuase coura­
geuse: ,,Heureuse la Molda vie, d'avoir {t sa tete un prince honnete, ear en voyant la 
„protection dont te cabi11et imperial couvre Ies iinjustices et Ies dilapidations du 
„Prince Micbel Stourdza, je pourrais sans crainte et avec impunite, marcher sur ses 
traces". Le Ministere impetîal a garde le silence sur cette plainte, et le General 
D.iliamel n'en continue pas moins a proteger ouvertement Michel Stourdza, ă Ee voir 
frequemment, et a foire son e!oge. j'ai demande a l'Hospod'ar de Niofdaviet ce qu'il 
pensait de cet appui donne par le Commissaire russe, et ii m'a nettement repondu, 
qu'il etait achete par Ies dons de Michel Stourdza, dons auxquels ni le General, 
ni M-rne Duhamel n'avaient ete et ne sont insensibles. C'est toujours avec un sen­
timent de tr istesse, que j'apprends _de teiles revelat ions. 

J'ai surtout entendu a vec plaisir, Ia franche declaration faite par le Prin ce., 
de son desir de s'appuyer sur la Porte Ottomane, comme l\rnique chance de con­
server aux Principautes Ieurs lois et leurs privileges. Trors g-randes questions le 
preoccupent en ce moment, et ii m;a prie, Monsieur le Ministre, d'appeler votre 
attention sur ces questions. Elles sont en principe, identiques pour Ies deux Princi­
pautes. II s' agit: 

1°. De la nomination d'un Metropolitain; 
2°. D'une nouvelle loi d'e!ection pour I' Assemblee generafe; 

· 3°. De l'evacuation du territoire Moldo-Valaque. 
La Russie, par )'organe de son Commissaire, avait exprime le desir que le 

metropo lita:in fot elu par une Commission de douze membres, composee de six boya:rds 
et de six hegoumenes, qui auraient ete pris parmi ses crea:tures .. Le Prince de Mol­
da vie etait d'avis, que la Porte insistât pour que le Metropolitaiu fut elu par une 
assemblee de tous Ies boyards, jusqu'a:u rang de postelnic inclusiveme11t, comme cela 
s'est toujours fait pour I'election du Metropoli'tain, et d'apres une institution a:ntique 
dans Ies Principautes. 

Ahmed Effendi a pense que I' Assemblee generale ayant ete st1spendt1e par 
le Sened de Baha-Liman, ii ne serait pas prudent de demander la convocation d\me 
assemblee generale, ă laquelfo Ia Russie aurait pu s'opposer, en vertu de ce meme 
Sened, et ii a propose la reunfon d'un assemblee, mais sur d'autres bases. On con­
voquera le Divan general ou Senat, et d'autres grandls boyards, tels qu€ Ies Vorniks 
et Ies Logothetes pour la Valachie. La hierarchre des titres et des rangs n'etant pas 
tout a fait la meme en Moldavie, ii y aura dans la composition des deux assemblees 
quetques petites differences. Elles pourront bien compter de 80 ă lOO membres. 

D'apres Ies renseignements que je tiens d' Achmed Effendi1 Reschid Pacha 
a fait cormaitre a M. de Titow, son intention de faire proceder a l'election des deux 
metropolitains, sur Ies bases que j'ai foit connaître ci-dessus. M. de Titow a repondu 
qu'il e,tait sans instructions a cet egard, mais qu'il ferait part a sa Cour, de la reso­
lution du Divan. On attend donc la reponse de Saint-Petersbo[lrg. Ahmed Effendi 
.ne do11te pas qu'e.lle doive etre favorable. 

Outre la nomination du Metrnpolitain de Valachie, on doit aussi pourvoir a 
celle des trois Eveques <le la Pri11cipaL1te. Aussitot que l'assemblee partielle sera 
reunie, elle procedera a l'election des trois diocesains. Le fendem.:tin, un des trois 
eveques sera choisi comme Metropolitain, et un des prelats de la Principaute sera 
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nomme eveque, en remplacement de celui qui aura ete appele a la supreme dignite 
ecclesiastigue de la Valachie. 

Le candidat du Prince, celui qui a le plus de chances, est Mgr. Nyphon, qui 
remplit en ce moment Ies fonctions de vicaire de la Metropole. Ahmed Effendi affirme 
que ce prelat a promis au Prince une somme de 40.00:> ducat,, dans le cas 0(1 ii semit 
elu. Bien que le General Duhamel semble se pro11oncer pom un hegoumene du nom de 
Calliniki qui jouit dans le pays d'une grande reputation de saintete, ii p:uaît qu'il 
penche aussi an fond pour Mgr. Nyphon, qui ne peut etre qu'agreable aux Russes. 

En Molda vie, ii ne s'agit que d'elire le Metropolitain et un Eveque. Le candidat 
du Prince Gregoire Ghika est l'eveque de Roman, gui a ete persecute par Michel 
Stourdzo, et auque l ie Cornmissaire russe voudrait bien clonner l'exclusion. Le Prince 
de Molda vie attache une haute importance a son electim:i, et ii desire que la Porte 
lui prete tout son oppui, pour la faire reussir. Ahmed Effendi pense, qu'avec l'assemblee 
proposee par le grand Visir, l'election du candidat du Prince Moldave ne saurait 
Nre douteuse. 

D'apres le Reglement organique, Ies membres de l'.'Assemblee generale doivent 
etre elus par des boyards ayant une cei-ta ine propriete. lWid1el Stourdza, afin d'avoir 
une assetnblee servile, avait multiplic le nombre des petits boyards, gui ava iem des 
titres sans proprietes, et qui etaient de simples instruments ele sa volante. Le Prince 
de Molda vie voudrnit que la nouvelle loi electorale exi'geât la proprie te comme base 
du droit d'election. 

Reste enfin la question d'evarnation du territoîre. 
L'Empereur Nicolas s'est adresse directement aux Hospodars, et ]eur a de­

mande, s'i.l pouvait retirer ses troupes, sans danger pour l'ordi-e public dans ]es Prin­
cipautes, et s'ils repondaient eux-memes ele la tranquillite. Le Prince Gregoii-e Ghika 
a repondu affirmativement, ainsi que j'ai dejă eu E'honneur de vous le faire savoir, 
et ainsi c1ue je le tiens de la bouche du Prince lui-meme. II n'en a pas ete de meme 
pour le Prince Stirbey, et ii faut conve11ir qu'il avait raison. L'etat des esprits est 
tel en Valachie, que le 1·etrait des troupes etrangeres arnenerait des desorclres, que 
la force indigene n'c,1t pas encore en etat de reprimer. 

Le Princ.e de Molda vie voudrait que la Porte saisit la premi~i-e occasion 
de demander elle-meme, et directement aux deux Hospoclars, s'ils croient le moment 
venn de faire evacuer Ies Principautes, et ii pense que cette question posee directe­
ment, mettrait le Princede Valachie au pied du mur, et l'oblig:erait â hâter le moment ot'.1 
l'evacuation cleviendrait possible, sans aucun danger pour la tranquillite publique. 

Ahmed Effendi, toul en approuvant completement Ies vues du Prince de 
Molclavie, en principe, et en Ies accueillant avec une vive s.ym1Dathie, pense qu'il ne 
saurait user de trop de rnenag-ements, pour ne pas Îl'ritci- inutilement contre lui la 
Cour Imperiale de Russie, et qu'il faut surtout, a cette hellr~, sortir avec succes ele 
la position faite par le Sened de Balta-Liman. C'est aussi mon avis, mais en m~me 
.tempş je emis, que la Porte ne doit pas perdre de vue c .eş questions, dont la solution 
peut lui donner dans fes Principautes, une position beaucoup plus forte, que celle 
qu'elle a aujourd'Jmî. 

CCLXXXI. 

Poujade c~ltre Lahitte, despre lucrările Divanului obştesc, despre 
amestecul lui Hasford ln administraţia ţarii, despre moartea Spătarn)ui 

Constantin Gbica ş i candidaţii la SpăU\irie, despre ordinul de plecare din 
ţara primit de Bibescu, despre numirea lui Ioanidi ca Aga şi despre tre­
cerea lui Liiders prin Bucureşti. 
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{Turquie. Bucarest, VIII, 101). 

Le Divan general, convoque par un office princier, s'est reuni te 30 du mois 
dernier, a l'effet d'examiner le budget et Ies comptes de la Principaute, et d'aviser 
aux moyens de mettre la miliee et la gendarmerie sur un nouveau pied. Le Bach­
Boyard Georges Philippesco, president du Divan, au lieu de laisser el'rre Ies commissions 
par Ies membres de ce Senat, a lu une liste faite d'a vance des diverses commissions; 
ce procede sommaire a beaucoup deplu a.u Cornmissaire ottoman, 

Ahmed Efîendr se pfaint aussi des ernpietements du General Hasford, dans 
Ies affaires interieures de la Principaute. Le Commandant du corps d'occupation a 

en effet donne des ordres, pour la tenue de la mitice Valaqtte; exige le remplace­
ment de la coiffure actuelle, par le easque russe, el regie Ies honneurs que Ies officiers 
valaques devror1t re11dre aux officiers russes. 

Le journal franc;ais de Bucharest n'ayant ren.du compte d'une cerem'.)nie re­
ligieuse, qui a eu lieu a St. Petersbourg en l'honneur de l'Imperatrice de Rus5Îe et 
du wand heritier, qu'apres avoir mis en tete de la premiere colonne, le compte-rendu 
du ceremonial usite a l'occasion des f~tes de .Pâques au palais de l'Hospodar, re 
General Hasford a exige que le journal cessât de paraitre, et a fait dire au redacteur 
du journal, Mr. Keun, que si ce n'avait pas ete par deference pour le Prince (dont 
M .. Keun est secret1ire particulier), a l'aurait fait saisir par des Cosaques et jeter 
en prison. M. Keu11 est protege Russe. 

Le Spathar, ou chef de la milice, Constantin Ghika, e~t mort ap,re5 une 
douloureuse maladie; ila ete generalement regrette; ii avait ete abreuve de ch.1grins 
pendant sa vie. Le General Hasford a exige que Ies funerailles fossent faites suivant 
les usages m~litaires russes. 

La nomination d'un 11ouveau Spathar eveiUe beaucoup d'ambition. Les deux 
candidats, dont Ies noms sont prononces en ce rnomenti sont egalement indignes 
d'occuper ce poste. Le jeune Floresco, gendre du Prince Biloesco, est le. candidat 
n:isse. C'est un homme au-dessaus du mediocre et d'un caractere peu honorable• 
Nicolas Bibesco, cousin des Princes Bibesco et Stirbey, est un homme grossier, Îlfl­
culte, une espece de maquignon. U a ete recommande a Ahmed Effendi de Cons­
tantinople, mais le Comn1issaire ottoman n'a pas encore accuse recepti.on de la de­
peche, par iaquelle cette recornrnandation lui est faite, j'espere bien qLte le Gou ver _ 
nernent ottoman ne prendra pas la responsabilite d'un parei) choix; mieux vaudrait 
revenit a ce qui s'est pratique longtemps, et de donner au Princc le commandement 
de la millice, avec un cons.ei[ militaire. 

Le Prince Bibesco a re<;u t'ordre de quitter la Pri11cipaute 1 ii doit se rendre 
a Vienne. 

M. foannidis, directeur du Departement de l'interieur, bien connu pour Ies 
services rendus aux Russes, auxquels ii est tout devoue, a ete eleve au rang d' Aga 
et fait partie de la premiere classe de boyards. li est tres rare, qu'un homme qui 
n'est pas fiJs d'un grand boya:rd, arrive â. la premiere classe. 

Le General Lu.ders est attendu a Bucharest, dans quelques jours; ii ne fora 
qu'y passer et se rendra immediatement en Podolie. 

CCCLXXXII. 

Bucureşti, Poujade catre Lahitte, despre lucrarile Divanului obştesc şi atitu• 
18501 dinea lui Ahmed Effendi. 

4 Iunie. 

et du 

(Turquie. Bucarest, VIII, 102). 

J'ai eu l'honneur de vous rendre compte, de la convocation du Divan general 
procede qui avait ete employe pour la 11omination des cummissions. J'ai su 
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hier,. par Ahmed Effendi lui-merne, qui avait fa it savoir au P r ince, qu'i[ avait vu avcc 
regret le c hef du departeme nt des firmnces (Vestiar) et le controleur des. finances, 
nommes pour examiner leurs propres compt.es ;. qu'il etai t aussi mecontent, de ce 
que la cornposition des comvtes ne lui a vait pasete communiquee, quand elle I'a vait 
ete â d'aut res. 

II m'a aussi raconte avec ani mation, Ies details de l'intervention du General 
Hasford, pour fain~ changer la co.iffure de la milice valaque, la promptitude avec 
laquelle Ie Prince avait accueilli cette pretention du Genera l rnsse, et l'ordre qu'il 
a vait transm is ă. l'etat major de la rnilice, afin de le meHre a execution. 

,,Le Prince, a ajoute Ahmed Effendi, m'avait tout cache; ii m'a fallu lui arra­
,,cher piece a piece !'a veu de toutes ces demarches, e11 lui faisant voir que j'en con­
„naissais tous Ies details, et je lui ai dit que, s'il subissait t'i ntervention du General 
„Hasford, et cela apres la tesistance que Ie Prince et le Senat de Serbie a vaien t 
,,nrnntree, dans une sembfable occasion, aux pretentions du conc;ul general de Russie, 
„je ferais venir dans trnis mois un ordre de Constantinople, de faire porter le fez 
,,a la milice valaque, et que nous îerions Ies frais de la coiffure. Le Prince1 m'a dit 
„Ahmed Effendi en terminant, croit qu'il ne doit redouter Ies avanies que du cote 
„des Russes, et que 11ous suppo r terons tout avec patience; mai.s je suis decide, a la 
„premiere occasion, a le rappeler durement au sentiment de la reali'.e, et de ce qu'il 
,,nous do it." 

J'approuve Ahmed Effend:, dans l'ensemble de sa conduite et dan.3 la fermele 
avec laquelle ii entend defendre et oefend, Ies prerogatives et ra <lignite de la Porte; 
n1ais ap'F'e5 a voir reflechi a la situation, je veux lui dom1er le conseit de ne pas offrir 
au Prince, l'occasion de le representer a Constantin'.:l p!e comme entra vant sys temati­
quement sa marche. Ahmed Effendi prevoit bien que le Prince de Valachie se plainclra 
de lui au Divan, et le Prince y a, en ce moment, assez d'iniluence, pour amener l'e­
loignement du Commissaire actuel de la Porte, ce qui serait fort a regrett.er, car 
jamais elle n'a ete mieux representee dans Ies Principautes. 

Ahmed Eff endi m'a aussi entretenu de la situation de )a Molda vie, et toUl t 
en me repetant Ies expressions de vive sympathie, que lui inspire le Prince Gregoire 
Ghika, ii ma fait sa voir que quelques plaintes lui etaient parvenues, et qu'rl voyaif 
avec regret, la confiance entiere que le Prince place dans Ies freres Soutzo. ,,Ce sont, 
„ m'a·t-il dit, des hommes devoues. a la Russie, a mis du Genera l Duhamel, el je SUlÎs 
,,pret a declarer officiellement que, la Porte ne peut accepter aucun Solltzo pour fonc­
,,tionnaire ottoman". 

A hmed Effc 11di regrette beaucoup, de ne pas pouvoir aller a Iassy ; a va11t 
d'a voir quelque those de decide, au su jet de la nomination du metropolitain, ai apporter 
au Pri11ce. II est d'ailleurs certain d'y etre immediatement sui vi par le Generat Du­
hamel, et ii m'a pr ie de fai re savoir sa pe11see, au !Prince de Moldavie. j'ai promi..:; 
a ce dernier quelques documents, que je lui adresse aujourd'hui meme, a vec une lettre 
confidentieUe, dans laquelle je touche aussi delicatement qll' il m'est possible, le sujet 
qui precede. )'expedie un courrier, pour echapper aux indiscretions <le la poste. 

Le Prince oe Valachie part aujourd'hui meme pour lbra'ila. U ira de la, a 
Fokchani, et sera de retour dans une dizaine de jours. 

CCLXXXIJI. 

313 

Poujade catre Lahitte, despre afacerea carantineîor şi despre tmpru- Bucureşti, 

mutul propus de guvernul rusesc. 1850, 
ffllrquie. R1carest, VIII, 103}. 8 Iunie. 

L'irnmixtion des Russes dans l'administration in terieure des Principau tes, 

Hurmu1.aki, X VIU. 
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par la creation des quarantaines, est connue, et si l'etablissement de ces quarantaines 
a ete un bien-fait pour la Moldo-Valachie, i;'a ete aussi un moyen d 'influence habi­
lement calcule. 

Tout derniereme nt, le General Hasford a voulu rendre ces quarantaines encorc 
plus se veres, et appliqucr aux ports du Da111.1be, Ies reglements des p:Jrts de mer. 
II a clonc enjoint d'executer rigoureusernent l'ordre, d'apres l'equel aucun batiment 
ne peut, apres le coucher du solei l, etre admis a debarquer ses passagers ou ses 
marchandises. En ce qui concerna it Ies bateaux/1 vapeur autrichiens, de la compag­
nie du Dam1be, c'etait a une viol'ation formelle d'une convention passee ent.re le gou­
vernement At!trichien et le Prince A lexandre Ghika, convention d'apres laquelle 
les bateaux a vapem peuvent, a. toute heu re, debarquer Ies groupes, Ies lettres, el 
marchandlises, tiui sont mises dans un rnagasin ferm~, et place sons la garde d \ m 
piquet de 11a milice valaque. 

L' Agent et Consul general d' Autriche, M. de Laurin, fut d'autant plus con­
trarie deces mesures, q,/il venait d'ecrire â. Vienne, afin 1:1ue l'on fit l'essai d'une 
expedition des lettres et joL1rnaux par la voie du D.rnu be, dans l'espoir que l'arrivee 
des plis a Bucharest, se ferait de la sorte plus rapidement, que pa r terre. II a donc 
eu ă ce sujet, ph.1sieurs conferences animees avec M. Mavro3 et le Genei-al Hasford, 
qui se renvoyaient mutue llement la responsabi,lite de la rnesure ci-dessus ennoncee·; 
et enfin, apres avoir adresse une note formelle et ferme au premier, il lui a ete re­
pondu, ma:is verbalernent, par le Commandant en chef de !'armee d'occupation, que 
des ordres seraient donnees, pour laisser Ies choses aller cornrne par le passe; mais 
que M .. de Laurin ne devait voir dans cette decisi011, qu'une m~sure provisoire et 
foite uniquement en vue de faciliter l'essai qu' il veut foire. U me parait certain que 
le General Hasford et M. iVIavros auront ecrit a St. Petersbourgs, pour avoir des 
instructions. 

M. de Laurin, pour defendre Ies droits acquis du gouverne ment Autrichien, 
et Ies interets de l'a navig-atio:1 du Dam1be et du commerce, devait voir, et a vu le 
Prince. li lui a rappele la convent ion conclue a vec le Prin ce Ghika, et a cetle occasion, 
une communication du Prince de Metternich au gouvernement Val,aque, dans !aquelle 
l'ex-Grand Chamcelier d'Etat declarait que, par l,1 creation de la ligne de bateaux a 
vapeur du Dam1be, ii voulait tendre la main aux Principautes, et fes soustraire peu 
a peu a l'inf1uence exclusive de la Russie. Le Prince a feint d'ignorer cette commu-
11ication1 et a rneme montre de la froideur, â ce que m'a dit M. de taurin, pour 
cIHendre le librc exercice de la navigation a vapeur, contre Ies pretentions de MM. 
Mavros et Hasford. 

A vant de terminer ce sujet, je di rai que l'essai projete par le Consul general 
d' Autriche a etc fait, et qu' il a completement reussi; les lettres sont arrivees de 
Vienne a Buc hares en six jours, au lieu de huit jours, qu 'elles mettent ha.bituellernent 
par Ia voie de ter fe. 

A propos des quarantatnes, et de la depeche du P rince de Metternich au 
gouvernement Valaque, etaussi ,) l'occasi.on de plusieurs dellÎs dejustice, dont l'Agence 
d 'A utriche a â se plaindre., Mr. de Laud o a rappete au P rince Stfrbey, que le gou•· 
vernement Autrichien avait declare a celui de Valachie, qu'il etait pret â. limiter 
considerab\ement !es prerog-atives des starosties, agences consulaires, et a abandonner 
meme la juridiction consulaire, si l'administration et Ies tdbunaux etaient o rgan ises 
d'une maniere regulie re et composes de juges ho11netes, a u Jieu de voir la justic.e 
Iivree, comme elle l'e tait fe plus souvent, au plus offrant et dernier encherisseur .. 
M. de Laurin fait tout ce qu'il peut, pour rendre ici â I' Autriche une in!l lllence legitime, 
favorab le a la saine politique, et qui etait completement a terre. 

)'ai eu l'honneur, Monsieur le Minist,-e, de vous entretenir de r etat des finances 
de la Principau.te, et de la dette qu'y avait occasionnee l'occupation armee. J"apprends 
maintenant, d'u11e source tres digne de foi, un fait qui me parait grave. Le voici: 
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Le gouvernement Russe a fait proposer au Prince de Valachie par le General Du­
hamel, de garantir un emprunt de quatorze millions de piastres, qui servirait a 
eteindre une partie du deficit, a la co11dition que le gouvernement Valaque lui donnerait 
hypotheque, sur fes biens des couvents grecs en Valachie, c'est-a-dlvre Ies biens Ies 
plus co.nsidcrables de la Pr,incipaute. Le Prince Stirbey n'a encore fait, que je sache, 
aucune reponse formelle; 111ais ii ne peut prendre une decision sans J'assentiment 
de la Subfo11e Porte, et le Divan n'a qu'une voie ă suivre dlans cette conjoncture, 
c'est de s'opposer nettement a une pa1·eille tentative. 

CCLXXXIV. 

315 

Poujade catre Lahitte, despre turburc1rile din Bulgarica, despre ve- Bucurc.~t,, 

ntrea lui Mihail Obrenovici ş, de.3pre abuzurile ispravnicilor. · 1850, 
22 Iunie. 

(Turquie. Bucare3t, VIII, 105). 

Des troub1es ont eclate en Bul1garie, dans Ie district de Bagrndtscbik, entie­
rement peuple de cbretiens et situe entre Widdin et Lom. Les habitants se sont 
rendus maîtres dl.I passage du Timoc, et rarn;onnent Ies voyageurs. Le courrier ue 
Constantinople a du prendre a Routschouk une barque, et remonter le Danube jus­
qu'a Calafat, en suivant la rive Valaque., pour arriver a-\Viddin. D'apres ce que m'a 
dit Ahmed Effendi1 c'est le General Hasford qui le premier a ete informe ici t de ce 
mouvement insurrectionnel, et qui en a donne fa nouvelle dans un salon. C'est meme 
pai- cette- source, que le Commissaire ottoman a rei;:u ses premiers renseignements. 
Cette circonstance ne laisse pas de lui paraitre etrange. H a d'ailleurs pri<; toute3 
Ies mesures necessaires, a la prompte repression de ces desordres p:utiels, auxquefs 
ii n'attache pas 1.me grande importance._ 

Mardi soir, 18 du courant, le Prince Michel Obrenovitch s'est presente chez 
Ahmed Eff@di, qui etait loin de s'attendre a fe voir en Valachie. II !'a rei;u tres 
froidement, et a exprime au Prince Stirbey son etonnement, de ce qu'il n'avait pas 
ete. a verti par I' Aga de la ville, de l'arri vee de ce personnage. Le Prince de Valachre 
a paru vouloir partag-er l'etonnement du Commissaire Imperial, qui n'a pas ete dupe 
de cette demonstration. 

Le Prince Michel avait ecrit au gouvernement ottoman, pour ,pemander l'au­
totisation de venir rejoinclre son pere; mais Ahmed Eflendi affirme qu 'il n'avait pas 
rei;u de reponse. II est porteur cl'un passe•port russe, ce qui a 1.1 x yeux du Commis3aire 
ottoman est une circonstance aggra vante. 

Des abus commis dans plusieurs districts de la Principautţ par Ies adminis­
trateurs, ont donne lieu â un office du Prince, dJ.te du 15 de ce mois, et dans lequd 
la sevhite de I'expression est destinee a remplacer l'action de la justice. Tout le 
.monde sait en effet, que le district dans lequel se sont commis Ies abus les pl us 
criants, est celui d'Ilfovo; dont le chef•lieu est Bucharest, et qui est administre par 
M. Bellio, un des gendres du Prince, et dont la conduite n'a echappe a aucun genre 
de scandale. Je m'absti.ens des details, ils sont trop nombreux et trop honteux pouc 
etre racontes. Deux Commissaires ont ete nommes pour faire une enquete. C'est la 
seule satifaction donnee aux plaintes reitirees du Ministre de l'Jnterieur, M. Can­
tacuzene .. 
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CCLXXXV. 

Bucureşti, Poujade către Lahitte, despre turburarae din Bulgaria ş1 efectul 
1850, produs in ţara. 

29 Iunie. 
\Turrquit>, Bucarest, Vf!I, ro6). 

]'ai eu l'honncur de vous entretcnir des troubles qui avaient eclate en Bulgarie, 
et de vous donner Ies renseignements, que je tenais du Commissaire ottoman. 

Ahmed Effendi continue a affirmer, qtie cett.e insurrection a ete completement 
etouffee; mais elle a eu a Bucha rest, un retentisseme11t1 elle a amene entre le Prince 
et tes deux Commissair es, des conferences, un ecllange de lettres, un situation enfin 
qu, n'est pas sans gravite. 

E11 vaiei l'expose: 
)'ai rei;u bier la visite du Commissaire ottoman; ii etait accompagne de son 

secreta i1re Haydar Effendi, et paraissait emu. II entra tout de suite en matiere et 
dit: ,, Votts trouverez mon emotion bien naturelle, quand vous en connaitrez Ies mo­
„ tifs. Vous connaissez Ies troubles recents, qui ont eu lietr en Bulga rie . Ils ont pr is 
„naissance dans le village de Racowi tza. Les ha bitants se sont souleves contre leurs 
,,notables, et ils avaient de t10mbreux et justes sujets de griefs. II y a eu des meurtres, 
,,et l'autorite turque, qui a vait des moyens plm que suffisants pour mettre immedi1a­
„tement un terme a ces desordres, n'y a pas fait d'abord assez attention. ]'ai entendu 
„le General Duhamel lui-meme, le reprocher a Sia Pacha. Des le commencement de 
„ces troubles, j'ai fa it savoir au Gouverneur general de \iViddin, qu'il e(1t ,\ surveilrer 
„Ies emissaires qui venaient de la Val'achie, parce que je savais que des officle rs 
„russes deguises etaient passes en Bulgai-ie, pour augmenter Ies desordres.]'en ai meme 
„designe q11elques-,ms, et si Sia Pacha ava it ete un homme ferme et un peu hardi, ii 
„aurnit fa it S':!mblamt de ne pas savoir, que c'etaient des officiers russes, et ii leur aurait 
„fa it mettre des balles dans la tete. Quoiqu'il en soit, le General Duhamel a,1ai t. forrne 
„le projet de faire acweillir par le Prince de Valachie, dans Ies quaranta1nes. du 
„ Da1mbe, Ies Bulgares fuyant devant la premiere fureur du soldat otto man. U ne m'en 
„ava it pas dit un mot, et n'est pas venu chez moi. Mais jeudi, 27, j'ai re<;u Ia visite du 
„ Prince, evidemment envoye par le General Duhamel, et qt.ii a cherche1 par toutes 
„sortes de declamations et de sophisrnes, a. m'amener a consentir a la reception des 
„fugitifs bulgares-sur la rive Valaque. j'ai formellement refuse. J'ai dit au Prince, que 
„l'accueil fait en Valachie a l1a demande du Commissaire rnsse, dans Ies quarantaines 
„qui sont sous une administration russe, aux Bulgares fogitifs, semi t presque une 
„recolimaisance des Pri·r1cipautes commr provinces rus,;e,;; que Ies B~lgares pouvaient 
„aller dans fa Principaute ele Serbie, qui n'e tait eloignee que de deux heures de nnrche 
„du theâtre de l'insurrection, et qui est placee dans Le memes conditions poEitiques 
„que la Valachie, ou €1a11s Ies gouvernements voisins et li rnitrophes, de Niche ou de 
„Silistrie, ou enfin â O rso,ra, en pays etranger, comme Ies fugitifs m:1gyares a vai.ent 
„cherche asile sur le teni.toire ottoman. ]'ai ajoute que, si Ies Bulgares venaient sur 
„Ies <.âtes valaques, c'etait a coups de fusil 1:1u'il fallait Ies recevoir, et q~1'au besoin 
„j'e,werrais un bataillon a Calafat, pour Ies repousser ; enfin, apres a voir repondu 
„a toutes les objections du, Prince, e-t apres lui. avo[r remis sous les yeux la conduite 
„que nous devions suivre tous deux, comme fonc tio1maires ottomans, je lui ai donne 
„du papier de l'encre et une plume, et je lui ai dict~, seance tenante, l'o rdre qu'il 
,,devait envoyer sur Ies bords du Danube, et qu'il m'a promis de faire expedier. 

„Ce matin, a ·repris Ahmed Effendi, le Prince, apres avoir re<;u de tres 
,ibon11e-heure la visite du General Duhamel, est de nouveau venu chez moi. Je l uri 
,,ai repete â satiete Ies m~mes observations; et j'ai dt1 lui dire, a piusieurs. reprise.s, 
,,que je n'avais plus rien a lui dire, Apres a sa visite, qui a dure plus de 4 heures, 
„j'a i re<;u du General Duhamel une lettre, ciont je vous prie de prendre lecture, ainsi 
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,,quc de la reponse que je viens d'ecrire sur le charnp, et dont j1e vm1s por te !CI' 

,, !'original. J'ai besoin d'e ntendre vot re o pinion â cet egan:l ''. 
Ahmed Effendi me rem it alors entFe Ies ma ins l'office du General Duhamel, 

et je ne pus m'empccher d'etre frappe, du ton hautain et pFesque comminatoire dont 
ii etait ecrit. II etait dft : ,,Que Ies Bulgares fuyaient devant Ies exces d'une soldates-
11que fana tt ique; quc Ies intention, g-enereuses du Sultan, que personne ne connaissait, 
„po 1.1 v.1ient bien a voir ete meconnucs, par des fonctionnaires ou <les officiers places 
„dans des provinces reculees; que c'etait au Mm de l'humanite, que le Commissaire 
„Imperial demancbit, que Ies fugitifi fu<s sent accuei:tlis; et que, puisque Ahmed Effendi 
„maintenait son refus, lui General Duhamel, n'avait plus qu'a se laver Ies mains 
,,du sang- innocent qui allait couler". 

Quand j'eus fin i la lecture de cette plece, le Cornmi,ssaire ouoman me lut lui• 
meme sa reponse : Elle contei1ait les ai rgJmc:its qu'[I m'a vait deja expo3es verbale­
ment, et qui sont developpes plus haut; ii exprime en outre, son etonnement au Ge· 
nera l D.iharnel, de ce qu'il n'ait pas falt une dem1rche directe aupre :i de lui, et lu i 
dit qu'en ce qui concerne la question d'humanite, c'est a la mission de Russie a Cons~ 
rn11tinople a faire des observations au Divan. 

Quand cette doub,le lecture fut achevee, je dis a Ahmed Effendi, que je ne 
pomrais juger sur une connaiss,rnce prise aus,i rapidcment, de la redaction de sa 
reponse, mais qu'au fond, en principf, ii etait dans le vraj; et qu'il faisait bien de 
ne pa.s permettre que, sous le mante:i.u de l'hum:mite, on cher~hât a pvrter attteinte 
a l''autorite du Sulta n. 

III reprit: ,,d'autant plus, qu'il y a quelque chose de rid icule a voir fes Russes 
,,foire valoir ce3 raiso:1s d'hurnanite, eux qui, il y a a peine q-1elques mois, deman-
11daient avec tant d'insistance, qu'o11 leur l,ivrât des ref 1.1gies1 dont le sort ei1t probab[e­
.,,ment ete terrible, si le Cabinet d: Petersb:>urg eut r~u:;si da 11 :; se, exigences" . 

Ahmed Effendi donna alors la minute de sa reponse a Haydar Effendi, et 
lui dit de rentre r chez lu i, et de la fai re copier telle quelle. li y avait la, sans doute, 
une petite scene preparee a l'a vance, et le Commissaire ottoman voulait peut-Nre 
pouvoir ~crire, qu'il a vait concerte sa r~ponse avec moi. C'est pourquoi, j'ai raconte 
notre entreticn avec tous Ies detai :J s, et tout au long; rna is je n'ai pas donne mo□ a vis 
.â la legere, etje reste dans la conviction, qu'Ahrned Effencli a suivi la marche qu'il' 
devait suivre, et qu'il devait s'op1Dser a l'entr~e sur le territoire Valaque, des B1.1Igares 
a gui Ies Russes n'auraient pas manque de fai ,e entendre, que c'etait a eux qu'iiş 

devaient leur salut; la tDolitigue russe aurait ensuite exploite ces e venements, â son 
profit. J'ai d'ailleurs vivement recommande â Ahmed Effendi, de donner des ordres, 
pour mettre un terme aux vengeances exercees par Ies Musulmans apres la victoire, 
et i:t m'a de nou veau a ffi,nne, que tout etait fin i. 

L'ordre est venu de St. Petersbourg, a la bri,gade commandee par le General 
Kornar, et composee ele de1.1x regiments de cavalerie, Boug et Nassau (hulans). et 
de l'artilleric â cheval, en tout 1.790 hommes, d 'evacuer Ies Principautes. Ahmed Ef­
fendi est certain, a ce qu'il m'a dit, que Ees Generaux Duhamel et Hasford ont ec ·i 

• ,\ Petersbourg, pour demander que cet ordre ne fut pas mis ;\ execution en ce mo­
ment,, en s'appuyant sur Ies troulb les de Bu)g-arie„ Ils auraient m~me repre-se î · 

Omer Pacha, comme ayant ete battu par Ies insurges bosniaques. Je dois dir~ ·e­
pendant, que le General Komar a fait ses visites d cange, et annonce so d.;.p.: ·,z 

pour le 1/r3 Juillet p rochain. D'apres des renseignernents1 qui m \·ier 1en d' 11"' 

source que je ne dois pas mepriser, s i l'Empere1tr de Russie ne l.'t) l se ns 
t)rolong-ation de sejour de la brigade de cavalerie,. tout le or ps d 'o · 1 • io · .1-

cuera fes Principautes, dans deux mois. On pense que c'est d. ns le u 
vement semblable, de la part des Turcs. Ce serait a . s 
se dissimuler que la Valachie, livree â sa seule fon-e, 
cxposee a des des9rdres, a des souleverne11ts. 

317 

www.dacoromanica.ro



318 

Bucureşti, 

1850, 
4 Iulie. 

L'administration de cette Principaute provcquc des plaintes nombreuses et 
fonclees ; et jamais, en effet, ii n'y a eu plus d'abus. Une enquete doit avoir li.eu 
dans qu3:tre districts; mais Ies resultats en seront a peu pres nuls, on le redoute. 
Le ma f se fait sous Ies yeux memes du Prince, et ii est fait par des gens qui lui 
tiennent de bien pres. L"Aga de la ville et l'administrnteur du district d'Ufovo, sont 
ses ge11dres ; le Postelnik et ['un de ses aides de camp, sont ses neveux ; le Mi­
nistre des. Cultes, est son frere; le Colone l Bibesco, autre aicl:e,de•camp, es t son cousin 

• germain ; le Ministres des finances, est son beau-frere ; ii a ensuite, pour ainsi dire, 
une seconde famiUe, celle de Vacaresco, ciont Ies membres trouvent partout des emM 
p'.ois; enfin, la Valachie est une ferme, carnme du ternps des Princes fanariotes. Rien 
de serieux et d'utile n'est foit, pour donner satisfaction a l'opinion puulique et a la 
justice. Le Divan ad-hoc, Senat, apres qlllelques sfances est tombe dans le r idicule. 
On a lbien vite vu, qu',il n'y avait rien de serieux, de patd otique dans ses delibera­
tions; .ien de fa vorable au pa ys, dans ces decis ions. 11 a va it vote, que le Prin ce 
Bibesco payerait Ies interets d'une somme qu'il a.vait prise dans le tresor, et dont 
ii s 1eta it servi. Le Prince Stirbe:y a annule cette decision. En un mot, le Senat ou 
Divan ad-hoc ne. sert qu'a donner l'apparence de la legal,ite et du consentement du 
pays, aux mesures arbitraires de t'adminis tt ration: 

J'a i mC1rement observe, avant de me prononcer sui· le caractere de cette 
administration ; et j'ai cru trop lo11gtemps, que le Prince ava it bonne volante et qu'il 
n'etait arrete, que par oes obstacles insurmontables ; mais j'ai acquis la rnnvic tion 
que, Ioin d'avoir en vue le bie11 de son pays, et pour but la nuble ambition de faire 
quelque chose de grand 0 1.1 d'utile-, ii ne pense qu'a tirer le plus de profit possibfe 
de sa position. Ce j i.lgement est severe, mais je Ie crois juste. 

Ahmed Effendi a m;u des lettres d'Omer Pacha, de Pristina en Albanie. 
11 annonce que la Bosnie est completement soumise, et que sa presence dans cette 
province n'est necessaire, que pour redresser des a bus et mettre l'administrn tion sur 
des bases meillelllres. 

CCLXXXVJ. 

Poujade către Lahitte, despre coresponden ţa sa, despre profesorii 
francezi, despre limbile ]at inti, grecească şi franceza la Romani, despre 
dife rendul franco.englez In afacerea Grecieit despre alia11ţe1e 1n perspectivă 

ş1 despre BuJgari ş i Sârbi. 

(Turquie. Bucarest, VIII, 107). 

J'ai rei;u le 2 de ce mois, la depeche que vous m'avez fait l'honineur de 
m'ecrire, sous le No. 8 et a la date du 29 Mars dernier. Elte m'est parvenue par 
la voie de Constantirtople. Celle que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser le 
18-21 du mois de Juin, m'est parvemte le 3. II me semble, qu' il est bon que vous • 
soyez informe de cette difference ; quelquefois iL peut y a voîr de l'utilite a recevoir 
promptement tes instructions ou Ies ordres du Departement. 

II parait que ma lettre au Prince Stirbey, au sujet des professeurs fran9ais, 
a produit quelque sensation, car Ies choses. sont restees dans le statu-quo, et Ies pro­
fesseurs q ui a vaient craint de se voii- supprimer teur traiternen t, continuent a la per­
cevoir, sans professer, ii est vrai1 mais ils sont cha rges de travaux par te Gouver­
nement valiaque ;, et ils se montrent assez satisfaits de celte treve, qui assure le 
present1 sans engager l'avenir. Cependant, ma conviction est que le Prince a resolu 
de ne pas retablir Ies chaires de fran9ais, parce qu'il a rec;u des injonctions a cet 
egard, et qu'on s'en tiendra a l'enseignement du latin, coJnme base fondamentale de 

www.dacoromanica.ro



l'educatron classique. Le grec a ete pendant plus de cent ans, l'intermediaire au moyen 
duquel Ies Moldo-Valaques etudiaient J'antiquite, et s'initiaient a la connaissance de 
la politique et de la philosophie. C'est a-peu•pres la senle langue qu'ecrivent Ies 
vieux Boyards et Ies remrnes nee3 dans la premiere moitie de ce siecle. Au grec a 
succede le franc;ais, qui domine completement dans la societe et dans Ies relations 
politiques. II n'est pas prolbable, que le latin soit destine a le detroner. Les gouts 
et Ies sy11wathies €les Moldo-Va laques sont trop decides en faveur de la France, de 
sa langue, cle sa litterature et de ses mceurs, et Ies conditions geographiqqes se sont 
seu Ies opposees, a ce que notre influence politique et materielle soit ici t.oute puissante. 
L'etude du lc.\tin, d'ailleurs, en faisant connaître aux Moldo-Valaques la langue de la 
grande n<\t ,ion dont ils se plaisent a se dire Ies descendants, ne peut que les ramener 
vers Ies ,idees et Ies mcems de !'Occident, pour lesquelles ils ont un penchant irn~­
sistible. En outre, le latin ne peut pas [eur. faire perdre le gout du fram:;:ais, el ii y 
rarnenera plus vite encore que le grec, la nouvelle generation. II y a, a mes yeux, 
un autre ava11tage . C'est la langue du cathulicisme, et bien que je croie a peu pres 
impossible toute ce11vre de proselytisme religieux direct dans Ies Principautes, cepen­
dant ce serait deja beaucoup, que d'effacer completement dans la popU1lation eclairee, 
les prejuges que le clerge e1Hretient contre la religion catholique et qui disparnissent 
chaque jour. La suppression des chaires aura anssi pour resultat immediat, l'aug­
mentation des institute urs particuliers. 

La 11ouvel'le de la solution du differend que nous avions avec le Cabinet de 
Londres, par suite des affaires · de Grece, a produit ici une vive et tres agreable 
sensation. 

Les Moldo-Valaques n'ont, en general, aucune sympathie pour l'Angleterre, 
qu'ils considerent comme ume puissance eminemment iiHeressee et ego·iste; mais ils 
regardent la bon11e intell igence entt re e'lle et la France, comme une garantie ele la 
stabil,ite de l'Empi re ottoman, et une protection donnee a leurr nationalite, contre Ies 
envahissements de la Russie. 

Le General Hasford ayant assiste a mon mariage, j'ai ete lui rendre vi.site. 
II m'a rei;u avec beaucoup d'empresseme11t et a, pendant le cours de la conversation, 
aborde ce theme favori des Russes, a savoir les avantages reciproques que la France 
et la Russie trouveraient, dans une alliance qui decidernit de la po]it ique. de l'Europe. 
Le G-ral Hasfon:I, anglais d'origine, et admirateur du caractere individuel chez cette 
111atio11, se montre tres hostile au Gouverncment de la Grande-Bretagne1 et je ne puis 
m'empecher d'elre Crappe, de la presque universali te de l'opinion que Yentends emettre, 
par des gens appartenant a des 11ationş et a des rangs si differents, opinion que je 
suis loin de partager moi-meme, d'une maniere aussi absolue, et gui consiste a croire 
que la paix et la prosperite du continent sont, dans l'idee du Gouvcrnement anglais, 
incompat ibles avec la prosperite de la Grande-Bretagne. 

Je ne veux pas ouhlier un lrait, qui se rencontre chez tous Ies Russes qui, 
en par lant de politique generale, abordent la question d'alliance avec Fa France, et 
que le G-ral Hasford n'a pas manque de reproduire dans sa conversation, avec tous 
Ies menagements d'un espr it prudent; je veux parler du denigrement, avec lequet la 
Turquie est toujours rnentionnee, et du regret qu'ils disent ressentir, de voir quelques­
unes des plus belles contrees de l'Europc, occupees par des Musulmans. 

Jl parait que le G-ral Hasford est assez absolu dans ses opinions, et c'est 
lui qui a entraîne le G-ral Duhamel a pousser Ahmed Effendi e t le Prince, â donner 
accueil en Valachie aux refugies Bu'lgares. Je tiens ce detail du Commissaire ottoman, 
qui s;est meme exprime sur le compte du Genei-al Duhamel, avec plus d'ega, d et de 
consideration que de coutume. Ahmed Effendi m'a, a cette occasion, communique 
des lettres de Widdin, dans lesquelles le sous-g-ouverneur de cette provinee lui dit, 
que la Bufgaric est entierement pacifiee. 

Vous aurez sans doute dejrt su, Monsieur le Ministre, par le Consul de la 
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Republique a Belgrade, la conduite tenue par le Prince Alexandre1 envers Ies revoltes. 
Apres avoir cherche a emp~cher le soult'!vemen~, ii a ordonne aux chefs de districts 
de garder une stricte neutrnlite, et ii a fait defencfre Ies communications. 

CCLXXXVII. 

Poujade catre LahiUe„ despre incidentele cu refugiaţii româJ11 cari 
au luat parte I~ revoluţie. 

,rurqui€. Bucarest, VIU, 109). 

Les membres de I'ex~Gouvernement provisoire Valaque et de la Licutenance 
princiere sont, depuis quelque temps, en Transylvanie, Ies uns aux eaux de Mehadia, 
Ies autre3 a Cronstadt et a Segeswar (Schăssburg), ott le Gouvernement autrichien 
Ies a fait interner. lls sont to11s porteurs de passeports, deli vres pair 1' Ambassade 
ottomane a Paris, ce qui ne l'aisse aucun doute, sur fe bon vou!oir de la Porte a 
leur egard. 

Le Prince de Valachie est un peu inquiet de la presence de ces messieurs; 
et i,I ne serait pas e[oigne de donner une amnistie, s'ils voulaient s'en remettre a sa 
cleme11ce; mais l'intention bien arretee des exiles, est d'obtenir la cessation de leur 
exil, du Gouvernement ottoman. Deux d'entre eux: sont dej<a a Bucharest, oii Ahmed 
Effendi a autorise leur rentree et obtenu qu'ils continueraient â sejourner. M. de 
Laurin m'a m~me assure, que Constantin Philippesco, qui etait le Vestiar du Gouver­
nement provisoire, etait venu jusqu 'a Bucharest, tandisque Ahmed Effondi affirme le 
contraire. Mais je dois dire que, dans cette question des ref ugics, ii n'a pas vis-â-vis 
de moi, je ne dirai pas la m~me franchise, mais au moins le meme abandon. 

M. de Laurin m'a raconte que M, Grant, gerant du Consulat general hri­
tannique, ayant remis a un de ses employes deux paquets, dont l'un, devait etre 
depose a [a poste, et l'autre donne ~t un courrier, et tous deux a [a destination de 
Tomos, il est arrive que t'employe a foit une errem, et que le paquet que le courrier 
devait porter, a ete donne a la poste. Cette erreur reconnue, M. Grant a ete fort 
inq111iet, si ton en juge par le nombre de per3onnes qui, dans moins d!'une heure, 
sont venues reclamer le paquet, que Ies reglements de la poste autrichien11e ne per­
mettaient pas, m'a dit M. de Laurin, de restituer. De plus, ii a appele f'attention du 
Directem· de la poste fo1per ,iale a Tomos,. sur ce paquet, qui sera certainernent ouvert, 

Les Russes savaient, a n'en pas cloute1·, tous ces mouvements des refug1es, et 
ils ont meme tolere ici, dans la viile et dans Ies d'istricts, des conciliabules et des 
demonstrations revolutionnaires; mais la partie intelligente et liberale de !'a popu­
lation, ne s'y est pas laisse prendre. 

P.S. M. de Kaltschinsky, Consul g,;neral de Russie, et M. de Mettsebach, 
ConsL1l general de Prnsse, sont arrives a Bucharest et ont fait visite au Prince et 
a leurs coUegues. 

CCLXXXVHJ. 

B . t. Poujade catre Lahitte, despre afacerea evacuarii ruseşti şi turceşti 
ucureş i, . d G 1 l • L d 
1,8 · s1 . esp· re trecerea · enera u,m o ers. 
~s~ . . 

16 Iulie ( T111rquie. Bucnrest, vm. Il2.) 

II est serieusement question, de la prochaine evacuation des Principautes par 
Ies troupes russes, et des gens bien i11formes disent, que le Genera I Duhamel doit aussi 
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partî1- au mois de Septembre. Lui-1m:-me a parlc de ce depart comme d'une chose 
possible, et le Prince, dans entret[en qui j'ai eu ,1vec l'ui, m'a dit que l'evacuation 
des Principautes pourrai1t avoir !icu, bien avant te terme prescrit pa:r le Senecl de 
Balta-L,iman. ,, Toutefois, m'a-t-il dit, la Porte qui semblait desirer vivement cette e.va• 
,,cuation, s'est fort refroidie a c~t egarcl, et parait vouloir rnaintenant s'y opposer". 

j'ai demalllde ,\ Ahmed Llfencli, ce qu' il y avait de vrai au fond de ces 
projets ou ele ces decisions. ,,II y a, rn'a-t-il dit, que les Russes font courir Ic bmit 
„ele leur depart, et qu'ils veulent 111en1e peut-etre operer l'evacuation, afin d'amener 
„la rn\tre; mais nous Ies laisserons faire, sans Ies imiter. Les traites autorisent la 
„presence de notn:::: armee dans Ies Principautes; elle ne coute rien au pays, rien 
,,ne nous oblige clonc ~1 part ir ". 

M,dgre cette assertion; i\hmed Effencli ne m'a pas pant tres rassure lt1i-meme, 
sur la prolongation de son sejour ~t Bucharest. Ce que je sais rl.e certain, c'est c1ue le 
Cabinet de St. Petersbourg de.:;ire, par le depart de l'armee russe, amener celui de 
l'arrnee ottomane. 

Le General Lndiers est arri ve a B L1cha t·est, et ii inspecte chaque jour une 
partic du corps d'ocrnpation, reduit a dix miile hommcs par le clepart des deux regi­
ments ele Nassau et de Boug. Sa presence It Buchclrest n'a rien ele politique. II se 
rend aux caux ele Boht!rnc avec sa femme, q,u'il ira rejoindre a Georgewo, le 27 de 
ce mois ; mais comme aide-de-camp General de l'Infante,ie, ii a le droit de passer 
l'inspection de tout corps cl'arm~e sur son pass,lge., et ii est charme tle ce pretexte, 
pour rester quelcp1es jours dans tme viile, 01'.1 ii a lalsse des souvenirs et des liens. 

CCLXXXIX. 

A. Huct ct1tre Lah itte, despre evacuarea ruseasca, despre sarb.1.­
torirea generalilor ruşi, şi despre urc;:irea, taxelor vamale. 

(Tmquic. Bucarest, JX, 1). 

Pai- sa den1i·ere lettre cn date du 16 de ce n10is, No. 1121 M. Pou_jade vous 
a e11trete11u de la prochaine et complete evacuatio11 des Principautes, par les troupes 
russes, ~ornme d'un fait dont ii etait serieusement question. En effet, j'en ai moi-meme 
entenclu parter a des personncs haut placees, et voici ce qui se serait passe. C'est 
b Russie qui, par l'entremise du Genera l Duhan1el, aurait pris l'initiative de cette 
proposition. 

Le IPrince Stirbey a repondu que le moment 11'etaît pas encon~ venu ou, 
abandonne ,\ ses propres forces, ii pourrait repondre de la tranquillite publique. Que 
dans le but de hâter ce mo111ent le plus possible, il s'occupait cl'organiser 6.000 hom­
mes de milice; mais qu'il faudrait du ternps, pot1r que ces hommes fussent exerces, 
attendu qu 'i:I manquait d'instructeurs. Que si la Russie voulait lui en pre.ter, cela lui 
serait fort utile, ct qu'il en semit tres rec:onnaissant ~u Czar. Le General Duhamd 
a .repondu, qu'il. ne pouvait prendre sur lui de donner aucun ordre a cet egarcl, et 
qu;il cloutait fort, {JUe cette demancle fut ag1-eee a St. Petersbourg. Le Prince eu a 
nearnnoins ecrit a l'Empereur, ainsi que le General Duhame\; mais ce clernier1 pour 
prcsenter ses objections et si.gnaler Ies inconvenients qu'i I entrevoit dans cette me­
s1.Jce, au point de vue de la discipline militaire russe. L'on attend maintenant la ,e­
ponse de St. Petersbourg; rnais que lle qu'elle soit, ii resuite de ce qui precede, que 
l'evacwation n'aurait pas encore lieu de sitot. 

Le 18 de ce mois, le Senat a pris ses vacances et s'est proroge jusqu'au 27 Aout. 
Avant-hier, le Prince a donne uni diner d'aclieux au General Loders, qui a 

du partir aujourd'hui pour Giurg-ewo et la Boheme, diner auquelj'ai assiste. Toutes 
I111rmubni. ~ XVIIL 41 
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les attentîons et Ies flatterîes du Pr111ce, ont ~t~ pour Ies g~neraux t'usses Lnders 
et Hasford. Le General Duhamel ne s'y trouvait pas, sans cloute, pour cause de 
sainte; je sais en effet, qu'il a les fievres du pays, qui l'obligent a s'eioigner pour 
quelques jours ele Bucharest et ,\ alkr respirer l'air des montagnes. Quant a Ahmed 
Effendi et Mehemed Pacha, eornm:111dant de troupes turques, ils n'ont paru a ce di· 
ner ni !'un, ni l'autre; sa.ns doute l1e Ba'iram leur aura servi d'excuse. 

J'ai rei;:u hier une circulaire du Ministre des finances, qui m'annonce qu'en 
vertu d'un firman emane de la SL1blime Porte,· le drnit de 3 p 0/o, prdeve jusqu'â 
present sur tous Ies articles cl'irnportaition et d'exportation dans. la Prineipaute de 
Valachie, sera augmente de 2 p. °Io et porte a 5 p 0

/ 0 , a dater du 15/27 Ao(1t prochaiin. 
Ces nouvelles dispositions ont ete prises, en vertu des articles 4 et 5 du traitte du 
26 Novembre 1838, d'apres lequels ,la Turquie est autorisee ,\ etabiir un droit de 5 p 0

/,, 

a l'importation, et de 2 p. ¼ a l'exportation. Cette rnesure qui jusqu'a present, n'avait 
pas rec;:u son application dans les Principautcs, est doric pairfaitement legale et ne 
saurait soutever a~cune opposition de natre part. II est probable, qu'a vant peu, cette 
surtaxe sera aussi appliquee a la Molda vie. 

L' Autriche seule, qui n'avait donne au trai te ele r838 qu\rne adhesron res­
treinte, puisqu'elle n'avait acquiescee a cette surtaixe, qu'en stipulant qu'dle ne serait 
pas applicable aux Principautes Danubiennes, l' Autriche aurait eu le droit d'elever 
des reclamations . .Je saiis cependant, que I' Agent d' Autriche a pris sur lui, ct'adherer 
a cette mesure, sauf a en referer a son gouvernement. M. de Laurin a seulement 
demande, en retol.ll· de son adhesion, que l'on s'engageât a ne plus :Mgmenter a 
l'avenir,. le clroit d'exportation, que le trnite autorise a porter a 12 p. 0/ 0 • Cette clause, 
si elle est ~.cceptee, sera en effet tres avantaigeuse aux provinc.es autrichiennes li­
mitrophes des Pri11cipaute.s, et gui tirent de celles-ci, une grande quaintitt'.: de bestiaux. 

M. de Laurirt. avait rec;u avis de la nouvelle taxe, qui allait etre appliquee en 
Valachie, depuis pres de trois semaines, c 'est-a-dire bien avant Ies autres agents. 
Par la lettre que lui ecrivait le Mi11istre des Finances de Valachie, le Gouvernement 
de cette Principaute reconnaissait a l' Autriche le drnit qu'elle a vait, d'exig-er que ses 
nationaux ne continuassent a payer que Ie droit ele 3 p ¼, Mais le Gouvernernent 
vaiaque croyait devoir prevenir I' Agent Autr.ichien que, dans ce cas, Ies produits de 
l'Autt.iche, au moment de la vente, seraient passibles d'une surtaxe de 2 p. °Io, qui 
devrait etre payee par l'acheteur. C'est pour eviter les traccassei-ies sans nombre, 
auxquelles aurait donne lieu l'acl':lption de cette mesure, que M. de Laurîn a pense qu'il 
etait preferalble de ceder. 

CCXC. 

Bucureşti, Huet catre Lahitte, despre intrigile ruseşti în potriva Comiszirului 
1850, turcesc Ahmed Efendi, şi despre atitudinea lui, despre calatoria lui Ştirbei 

17 August. prin ţar~, şi despre taxele vamale. 

(Turquie. ])Jucai-est, IX, 2). 

Hier, j'ai eu avec le Commissaire ottoman Ahmed Effendi un long entreuien, 
gui a particu lierement roule sur la position dans laquelle ii se trm1vait ici. li parnit 
que Ies menees et Ies intrigues des Russes sont incessantes, pour parvcnir a se de­
barrasscr d'un homme,, qu'ils rencontrent partout pour contre-carrer leurs projets. Us 
en sont venus au point de foire signer une petition, qu'ils adressent a la Sublime 
Porte,. pour clemander formdlement son el.oignernent des Prindpautes. Quel est ic 
texte de cette petition? Sans doute, cl'insignes calomnies, puis.que la haine des peti­
t ,ionnaireş n'eşt causee que par des motifs ho11orables, pour la personne du Commissaire 
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de ses t'onctions et dans la defense des interets de son pays. M. Constantin Canta­
cuzene, Ministre de l'Interieur, serait !'instrument mis en avant par le General Duhamel 
pour organiser et mener a fin cette intrig-ue. C'est lui qui recueillerait Ies signat t1res, 
gui seraient deja assez nornbreuses, et dans lesquelles figureraient celles d'hommes 
appartenant a tout,es Ies cl::isses de la societe et aux partis Ies plus extreme.s. Le 
parti revolutionnaire entre dans le comp:ot, par esprit d'hostilite au Prince Stirbey 
qu',il voudrait renverser :c\ tout prix, esperant tirer pour lui quelque avantage d'un 
nouveau houleversement. Le parti Russe organise ce meme complot, dans le but de 
se debarrasser d' Ahmed Effencli, et ii y admet a concourir ceux~la memes, qui tout en 
etant ses ennemis ckclares, sont assez aveugles pour ne pas voir au profit de qui 
ils travaillent. ,, Vous ll<c sauriez croire, me disait Ahmed, quelles fatigues, quel de­
,,goi:1t feprnuve, de vivre au milieu de cette atmosphere d'intrig-ues. Ni jour, ni nu it 
"jc n'ai un moment de repos; l'existence que je mene ici, n'est pas tolerabte. Du 
,,i-este, man parti est arrete. J'avais eu d'abord l'intention d'ecrire ă Constantinople, 
"pour prevenir Ies effets des machinations qui se terament ici contre moi. Apres y 
„ avoir reflechi, j'a i pense q u'il valait mieux n'en rien fa ire; j'attendrai. Si le Divan 
„ prete l'oreille, a toutcs Ies cafomnies qui seront debitees contre moi, et q u'il me 
,,demancle une justification, je la fera i ; mais le jour OLI j'enverrai cette justification, 
,,partira aussi ma demission". 

Ce que je viens ele raconter, Monsie u: r le Ministre, etait dit avec un ton de 
profonde amertume, que je ne saurais rendre. Je voyais un homme fat ig ue d'une 
lutte incessante, et preoccupe surtout de cette idee decourngeante, que son gouver­
nement pourrnit preter l' oreille aux calonmies ele ses ennemis. J'ai cherche a eloigner 
ele llli cctte pensee, a lui faire voi,· combien ses services etaient utiles a son pays, 
et qu'il cleva it mettre son a mour-propre, a presenter aux attaques energiques de ses 
ennemis, tme resis tance non moins energique. 

Nul ne me paralt meriter mieux la confiance de son Gouvernement, que le 
Comrnis sai re actuel de la Porte dans Ies Principautes, et s011 rernplacement me pa­
raltrait une mesu re des plus impoliti ques et des p lus cleplorables. Ces machinations 
qui se trament contre lui, n'ont rien d'a illeurs que de tres, natu rel, ct prouvent d'autant 
plus en sa faveur. Si sa conduite e .tait autre qu'elle n 'est, s'il bissait l'influence russe 
gouverne r ici ft son aise, et si, loin de vouloir oppose,~ une digue aux a lb us et ă la 
corruption, ii leu r laissait le cha mp libre, c 'est alors que tout le rn.onde chantera it 
ses loua11ges, et c'est alors que son Gouvernement clevrait le plus se mefier de ses 
actes. II faut esperer que la conduite d'.Ahmed Effendi sera ainsi comprise a Cons­
tantinople, et que Ies denonciations contre lui, y recevront l'accueil qu 'elles rneritent-

Le Prince Stirbey a du partir ce matin, pour aller faire une tournee dans la 
Principaute. Son absence de Bucharest durera une quinzaine de jours. 

En reponse a la lettre que j'ai ecrite a la secretairerie cl'Etat, et dont j'ai eu 
l'honneur de vous adrcsser copie, lettre par laquelle je clemancle ,'t ce que le delai 
fixe au 15/27 Aoi:1t, pour la perception du nouveau clroit ele 5 p. ¼ fut prolonge 
cPun mois, ii m'a ete dit que ce droit ne serait pen;u qu'a dater du r / r3 Septernbre. 

CCXCI. 
Huct c~'ttre L~1hitte, despre intrigelc contra 

lui Ştirbei, despre ec1Iatoria acestuia din urrntt şi 

şr în Moldova. 

lui Ahmed Efcndi si a Bucurcsti . , ' 
t;1Xe!e vamale aplicate r850, 

( Turquie. Buca rest, IX, 3). 

Dans ma cl c rniere clcpeche, No. 2 du 17 ele ce mois, j'ai eu l'honncur de vous 
·entretenir ele faits tres graves, rrintrigues sL1scitecs ic i par le parti rnsse, da ns le but 
ottoman, c 'est-a-di re parce qu 'il deploie trop d 'energie e t d e loyaute, dans l'exercice 
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de se debarrasser du Commissa1re de ia Porte. Non seulement /ai a vous contirmer 
aujourd'hui, l'existence de ces i11trigues, mais je puis vous annor:cer; quc ce n't1st 
plus seulement Ahmed Effendi,, que 1' on se propose d'ecarter des Principautes. Le 
Pr,ince Stirbey lui-meme, considere comme un des principaux obstacles au d~veloppe­
ment de l'intluence russe, accuse par consequent, de n'etre que le docile instrument 
dl! Commiss1~re oUoman, doit etre sacrifie aux exig-ences de ce p:irti. En rnC:me 
Lt;mps que l'nn fait signer une petition contre Ahmed E.ffendi, pollr e tre envoyee â 
Constantinople, une a1.1tre petition, qui doit etre portee a S t. Petersbourg- et mise 
sous Ies yeux de l'Empereur Nicolas, se signe contre le Prince. Cette double intrigue 
ag-grave d'autant plus la situ~tion, qLte l'Hospodar a de tres nombreux ennemis, et 
que tous Ies partis paraissent s'un i,r contre lt1i, de meme que contre Ahmed. Personne, 
ou presque personne ne t.ient compte au Prince, de la situatioa difficile dans laquelle 
ii s'est trouve depuis son avenement, plac~ (JU'il etait, entre Ies d'eux influences des 
puissances suzeraine et protectrice. 

L'occupation russe surtout, qui a pese et qui pese tant enrnre sur le pays, 
fait murmurer ceux pour lesquels ell'e est une lourde clrnrge, c'est-a-dire la population 
qui paye des impots ext,raordinaires et tres onereux. Ces murmures, ce n'est pas 
aux Russes, ce n'est pas a ceux qu i 011t arnene la sit1.1ation actue Ue du paJ's, c 'est 
au Prince qu'ils s'adressent . .Je ne serais clonc pas smpris, que la petition gui se 
signe contre lui, reunit un nombre considerable de s[gnatures. Et ce qui vous donnera, 
Monsiem le Ministre; une idee de la moralite de la Boyarie, si vous n'etiez dej{L 
edifie a ce sujet, c'est que l'on m'a assure que tous Ies Minis tres, ou du moins ~t 

peu pres tous, tre mpaient da11s cet abominable comp lot. 
Depuis que j'ai eu l'honneur de vous ecrire ma derniere lettre, j'ai vu Ahmed 

Effendi, qui est parfaitement a u courant de tout ce qui ce passe. Son act ivite et son 
energie sont toujours les memes, et il parait bien determine a ne rien ceder, quoi­
qu'il ar.rive, aux exigences du Commissai.re rnsse. Le General Duhamel s'en mont1·c 
tellement irrite, qu'il a la isse percer son mecoi1te11tement dans des paro)es sinon 
imprndentes, au moins tres impolitiques. II se serait laisse aller a dire, en presence 
de plusieurs perso1111es, que le Gouvernement des Principautes etaît devenu irnpossible, 
au milieu du tiraillement cause par la Russie d'un cote, et la Tui·quie d.e l'autre, et 
qu'i l falJiait absol ument que I'Empereur mit fin a cette position. Du reste, le Commissaire 
rnsse est parti depuis quelques jours, pour faire 11.n 1e tournee j,usqu'a Cronstadt et 
Hermanstadt. 

Le Prince Stirbey con tinue, lui aussi, son voyage et n'est attendu a Bucharest 
que sur la fin de la semaine prochaine. II est alle dans la petite Val achie, e t cloit 
revenir par les lbords du Danube. Son voyage a pour but de voir et juger pa r lui­
meme de l'etat dL1 pays, controler Les administrations financieres et judiciaires, et 
recevoir toutes Ies petitions ql!.l 'on voudra lui adresser. 

Le Ge11eral D,mnenberg vient d 'a,rriver d'Odessa ă Bucharest, 0(1 ii vient faire 
l'inspection du corps d'occupat ion nisse. 

M. de Botmilian m'ecrit de Iassy, que la rnesure relative aux nouveaux droits 
de douanc, a ete appliquee a la Moldavie, comme a la Valachie. 

CCXCJL 

Bucureştii , Huet catre Lahitte, despre activitatea Generalului Hasford şt a 
1830, a genţilor ruşii , pentru răsturnarea lui Ştirbei. 

31Aguust. 
(Tm'quie. Bucarest, IX, 4). 

Dans le courant de cette semai11e, une inquietude generale a regne dans 
l'esprit de la population de Bucharcst. Des bru its de complot, de conspirntion qui 
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devait incessamment eclater, ont circllle dans toutes les bouches, et ii etait a remar· 
quer, en remontant a la source ele ces bruits, qlle Ies autorites rus9es cherchaient 
par leur conduite, ă. lcur dorrner plus de consistance. Ainsi le 12/24 de ce rnois, jour 
anni versaire de la prnclamation ele la Constitutian, le General Hasford, sou·, le pre­
texte qu'une manifcstation devait avoir lieu, prit des mesures extraordinaires, pour 
assurer la tranquillite de la capitale. Les postes furent doubles partout, Ies faction­
naires augmentes, et le meme general d<'rnna l'ordre a la police, d'etre sur ses gardes 
et de veiller toute la nuit. Toi.lt cela fut fait, non avec calme et en secret, mais au 
cootraire, avec un etalage affecte, qui etait bien fait pour jeter le trouble et l'emoi 
dans la population qui, jusqu'a ce que ces mesttres le lui eussent revele, ne se 
doutait certes pas., que la tranqui llite fut compromise le moins du monde. Ahmed 
Effendi, informe des precautions prises par le General Hasford, et devinant que le 
but de ce ,dernier etait de faire naître une agitation, qui n'existait pas, donna contre· 
ordre a la police, et affecta de renvoyer m~me Ies sentineUes turques, qui sont ordi­
naircment a sa por te. Personne ne pensa a troubler l'ordre; mais le lendemaini, le 
General lfasford expedia un couJTier a St. Petersbourg, pour a11noncer qu'un 
fonnidable complot avait ete sur le point d'edater, et qu'il n'avait avorte, que grace 
aux mesurcs extraiorclinaires de precaution qu'il avait prises, et malgre Ea eonni­
vcnce evidente des autorites turques avec Ies conspirateurs. 

Depuis ce jour, l'inquietude des esprits a toujours ete croissante. Personne 
n'ignore plus, en effet, l'existence des deux petitions, dont j'ai eu l'honneur de vous 
entretenir, Monsieur le Ministre, dans mes dep~ches No. 2 et 3. Il y a plus: 1'011 a 
rcrnarquc que., depuis quelques jours, un graml no.nbre de jeunes gens, de petits em­
ployes la plupart, entrent et sortent en plein jour de chez le General Hasforcl, et ces 
jeunes gens, qui sont tous dans une position de fortune tres precaire, hantent fes 
lieux publics et font des dcpenses inaccoutumees et au-dessus de leurs moyens. Sans 
doute, ces jeunes gens apposent leur.s signatures sur Ies petitions en questran, et 
re,;oivent la recompense de leur coupable complaisance. Mais ii paraîtrait que l'on 
attendrait cl'eux plus c1ue cela, et que la. paye si genereuse qu'ils re<;oivent, est des­
tinee aussi a Ies encourager a operer un soulevement, qui servirait de pretexte a 
l'execution stricte de la convention de Baha-Liman, c'est•a•dire a l.'occupation des 
Principautes pendant au moins 7 annees. Suivant des rense ignements que j'ai lieu de 
croire exacts, ce sou1levement devait avoi ,r lieu ces jours derniers, et n'aurait echoue 
que devant l'atti1tude energique d'Ahmed Effendi, qui a declare que tous ceux qui 
seraient prise11 flagrant delit d'insurrection, seraient irnmediatement passes par Ies airmes. 

Voila, Monsieur le Ministre, ott en sont Ies cho;es a Bucharest. La trţ1.nqui­
litc du reste de la Principaute ne serait guere plus assurec, que celle de la capitale, 
a cn croire Ies renseignements que j'ai pu me procurer. C'est dans la petite Valachie 
quc le premier mouvement d'insurrection devait eclater, et le depart subit du Prin.ce 
Stirbey pour cette contree, n'a pas eu d'autre motif, 9il!.le de prevenir l'insurrection. 
li est â remarquer ql1e le Cormnissaire russe, le General Duhamel, a quitte Bucharest 
quelques jours apres le Prince, et cela bien qt1e le Consul general de Russie, M. 
Khaltschinski, fut lui-meme absent. J'etais informe que le General Duhamel avait 
l'intention de se rendre en Transi.lvan·ie, a Cronstadt et a Hermanstadt. J'ai su, en 
effet, qu'il s 'etait rendu dans la premiere de ces villes, et que !t1 1 ii avait eu de fre­
quentes et longues ccmferences avec Ies chefs de la d.erniere revolution valaque, 
qui s'y trouvent exiles. 

li semit diffici le, Monsieur le Ministre, de prevoir ce qui resultera en defi­
nitive de tout ceci. Ce que l 'on veut dans ce moment, c'est la desti.tution du Prince 
Stirbey, et s ''il n'est vigouniusernent soutenu par la Porte, je ne doute pas qu'il 
ne succombe a toutes ces attaques. Que lui reproche-t-on cependant'? Que, depuis: pres 
d'un an qu'il est au pouvoir, ii n'a rien fait pour le pays. Mais comment pourrait·il 
en etrc autremcnt? Le Prince n'est etoure quc d'ennemis; Ies Ministre5 memes qui 
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lui sont iniposris, sont ses enne mis 1jersonels, intet·esses a sa chute, et se refusan:t par 
consequent ă lui preter lcur concours, dans l'adoption et l'execution de toute mesure 
utile. Un gouvernement ainsi co11stitue est impossible, meme a )a condition de ne 
rien faire, et il faut necessaireme11t, ou qu'on laisse au Prince 1~ choix de son e111tou­
rnge,, 011 qu'il se retire. 

· L'Hospodar n'est attendu a Bucharest, que dans la courant de la sernaine 
prochaine. 

CCXCIH. 

Proclnmaţia lui Ştirbei asupra turburărilor din capitală în lipsa sa. 

(Turquie. I3ucarest, IX). 

No11s Barbo Demetre Stirbey, 
păr la grâce de Dieu, 

Prince Regnant de Valachie. 

Notre desi l" est, et sera tou_:oui-s, de reunir tous autour de 11ous et d'appeler 
successi vement chacun a prendre part au service ele l'Etat. A celte fin, nous a vons 
employe tous Ies moyens de concili,atio11, ainsi que tout le monde a pu le voir; et 
nous a vons don ne des preuves palpabEes, de notre sincerite et de notre constante 
application, Nous avons leve tous Ies ob8tacles, en favet1 r de ceux qui 011t ete eloignes 
de leur patrie a la suite des evenements de IRJ.8, afin qu'ils pui5sent re ntrer dans 
le sein de leurs familles, supposant que ceux d'entre eux qui reviendraient, co n:si­
clerant les plaies encore saignantes du pays, apporteraient avec eux la conviction 
ele leur erreur, qui a cause tant de sotiffrances, et qu'ils comprendraie11t combien iL est 
du devo,ir de chacun, d'avoir une conduite irreprochable. 

Cependant nous nous sommes convaincu ma lheureusement, que c1uelques 
individ11s, ne comptant pour r ien la tranquiBite publique, medita ient de la compro­
mettrc de nou veau par toutes sortes d' intrigues. 

No.tre bienveil lance paternelle et notre desir de rapprocher tous autour de 
nous, ont ete pris pour de la faiblesse de la part du Gouvernement, et au lien de 
justifier so11 aUente et de meriter sa confiance, ils ne cessent de travailler iL toutes 
sortes de menees, pour jeter le pays dans de nou veaux troubles. 

Comme chef de I'Etat et comme Valaquc; 11ous ne pouvons considerer ptus 
Iongtemps a vec indlJlg·ence de pareilles in trîgues, et nous declarons quc, pmir le 
maintien de la tranquillite publique, do11t not\S devons, rendre cou1pte deva11t Dieu, 
ii est de notre devoir de prendre clesormais des mesures rigoureuses1 contre tous ceux, 
sans distinction de rang, qui se permettraient de troubler la tranquillite publique, en 
servant d'instrurnents aux int rigues et aux machinations. 

B. D. Stirbey. 
fl.S.) Le Secretaire cl'Etat : Ph ilippesco. 

CCXCIV. 

Bucureşti, Huet catre Lahitte, asupra nereuşirei cornpfotului, des1~re procla-
~85o, maţia Domnului, despre cererea neguţatorilor din Jsmail pentru canalizarea 

7 Se~tem- braţului Chilia, sr insemnatatea ce ar câstig:t orasu r. 
vr1e, · · LJ ' 

(Turquie. Bucarest, IX, 5}. 

J'ai la satisfaction de vous annoncev, que grâice aux mesures pvises par fes 
autorites, mais surtout â l'activite et a !'energie deployees en cette occasion par le 
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Commissr1ire de la Porte, Ies tentatives ele troubles, dont j'ai eu l'honneur de vous 
entreteni r dans mes precedentes clepeches, ont echoue, et l'inquietudc qu'elles avaient 
jetee parmi la population de Bucharest, a completement disparu aujourd'hui. II n'en 
est pas moins avere, que le complot etait reel et serieux, et qu'il n'a pas dependu 
ele ceux qui l'ont trame, de le mettre a execution, 

Le Prince Stirbey est arrive a Huch,lrest depuis trois jours, ele retour du 
voyage qu'il a fait dans Ies Provinces. II s'est empresse de fa ire paraître une pvo­
clamation, dans laquelle ii fait allusion aux tenta tives de troubles, qui ont lieu dans 
la Capitale pendant son absence. J'ai l'honneur, Mo11sieur le Ministre, ele vous aclresser 
ci-joint, une traductio n litterale de ce document (r). Je pense qu'il cut ete i11finirnent 
preferablc, que l'Hospodar se fu t abstenu de la11cer dans le p ublic aucun manifeste. 
Je ne vois pas trop Ic bon cMe que cela peut avoir pour sa politique, tandi s, que 
je considere cette procla111ation1 comme un document clont Ies Russes pourront se 
prevaloir un jour, pour prouver que la trangt1illite peut et,e encore troublee en 
Valachie, e t pour prolonger l'occupation des Principautes par leurs troupes, 

J'ai rei;u de M. Duclos, notre Vice-Consul â Galatz et lbra'ila, une lettre a la 
date -du 2 S e ptembre, par laquelle ii m'annonce que le co1umerce de ces deux ports 
se preoccupait vivcment, d'une requete, que Ies negociants d ' [sma'il ont adressee au 
Gouverneur de la Bessarabie, pour demander que la branche du Danube aprel ee 
A'i/ia, qui passe de vant cette petite viile, fot rend•Je navigable, en la del ivrnnt des 
ensablernents qui l'e ncombrent. Ils offrent de payer la moitie de la depense. Le 
G ouverneur a transmis cette r equete a St. Petersbourg, et ellc est maintenant sou­
rnise au Conscil administratil. 

Cette demarche m'a paru assez grave, Mo11sie1.1 r le Minis tre, pour et re portee 
a votre connaissa ncc. Si clle etait favorab lement accueillie pa r le Gouvernement de 
S t. Pete rsbourg, ii est probable que l'on accorderait en meme temps, a Isma'il, des 
privileges qui attireraient sur ce point, tout le commerce qu i se fa it auiourd'hui a 
G~latz ct lbra"ila. Ainsi Ies grains des deux Principautes, et meme ele b B11lgarie, 
y seraient rei;us en franchise et en entrep6t, et Ies navires trouvant a s'approvi­
sionner a ce nouveau port, abanclonneraien,t l'emboudrnre de Soulina, et s'epargne­
raient la peine et Ies frais, de veni r chercher leurs chargements ~t G:tlatz et lbra"ila, 
qui seraient des lors completement n1 ines. 

CCXCV, 

327 

Huet cc."ltre Lahitte, despre proclam,1ţia Domnului şi complotul dela Bucureşti, 
Bucureşti, despre destituirea cMorva miniştr i şi formarea unut nou m1rnster1 1850, 

ş i despre cttlătoria sa prin ţară. 14 Septem-

(Turquie. Bucarest, IX, 6). 

Pa r ma derniere depeche, j'a.:i. eu l'hotrneur de vous annoncer le retour de 
l' Hospodar a Bucharest, et de vous envoyer une traduc tion de la proclamatio11, qu'il 
s'etait empresse· de faire repandrc dans le public. Cette prnclamation, qui faisait allusion 
aux complots que l'on avait ourdis en son absence pour troubler l'ordre, avait un 
tort, cel11i de s'attaquer uniquement au parti qu i avait fait triompher un instant la 
revolution en 1848, et de garder un si lence complet, sur celui q ui avait precisement 
prnvoque et organise cette espece de cons piration. Le Prince n; ignorait pas, e n effet,, 
quels etaient Ies veritables a uteurs dl!.! complo t ; mais s'il n' a pas ose, comme ii est 
probable, s'attaquer directernent a eux, et ks sig-na lcr dans sa proclamation; ii a senti 

(r) Documentul precedent. 
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le besoin de prouver au public, par des actes, qu'ils les connaisnit, et qu'il etrait de­
termine a courir Ies chances d'une rupture a vec ce parti. A la Sllite d 'une entrevue 
qu'il a eue avec ses Miniistres, et dans laquelle ii leur ava it viveme lll t reproche ele 
ne trouver al1pres de la plupart d'entre eux, que mauvais vouloir, au lieu d'aide el 
d"appui, trois d'ent, e eux ont donne leur demission, qui a ete aeceptee, et un qua­
trierne, M. Soutzo, Miniştre de la Justice, qui se reJusait a imiter ses collegues, a ete 
destitue. Les tro is p,remiers sont: MM. Constan tin Cantacuzene, Ministre de l'Interieur, 
A lexandre Ghika, Min istre des F inances, et J. Philippesc.o, secretaire d'Etat. li paialt 
que pendant l'absence du Pr ince, aucun de ses Mi ni istres n'a eu l'attention de lui 
ecrire, pour le prevenir de ce qui se tîamait contre lui a Bucharest. Ceci prouverait 
s11ffisamment, que je n'ai pas ete trompe dans lies renseignements que j'ai eu l'honneur 
de vous com1mmiquer, Monsieur le Ministre, en signalanit particulierement le Ministre 
de l'Interieur, comme Lm des chefs du complot. 

Cette mesure de vi,gueur fa it d'autant plus d'honnieur au Prince Stirbey, que 
1'011 sait par queUe politique ces Ministres lui etaient, pour ainsi <li re imposes. En 
s1e11 separant, comme ii le fait, ii rompt necessairement avec cette pol:i tique, et cloit 
cbercher ailleurs uni autre point d 'appui. Je s-ais, qu'avant ele prendre cetle determi­
natio:nJ ii a eu plusieurs entrevues avec le Cornmissaire ottoman. Dans la premiere , 
ii s 'est montre fo r t reco ,maissant, de tout ce qu' Ahmed Effendi avait fait pour lui 
en son absence, et lui a avoue que, sa11s !'energie et l'activite qu"il ava it deployees, 
ii semit probablement perdu aujourd'lrni. Depuis lors, ii a concerle tous ses actes 
avec le Comm.issaire oHoman, a l!l quel ii demontre la plus entiere confiance. Ce dernier 
n'a pas voulu lui dicter les choix qu'il a vait a faire, pour remplacer ses Ministres·, 
se veservant toutefois d'approuver ou non, lo i-squc ces choix auraient ete faits . , 

A vant-hier le Prince, gui rn'avait fait prevenii· dans Ia journee par un des 
ses aides-de-camp, m'a fait l'honneur de venir chez moi dans la soiree. S. A. m'a 
a1rnonce, que son nouveau Ministern etait ainsi constitue , · 

M.M. J. Mano a la Secretairerie d'Etat, 
C. Argyropulo â la Justice, 
Chevesco aux Finances, 
Balliano a l'Interieur. 

Ce .dernier etant absent, son interim est confie a M. G. Philippesco, president 
du Conseil ; 1\1[ Bibesco, frc i-e du Prince, conserve le Ministere des Cultcs. 

Apres c:ette communication, le Prince m'a parle dLt voyage qu'il venait de 
faire, et m'a dit qu' il avait trouve partout, l'esprit de la populatio11 excellcnt; qu'il 
s.'etait re11du abordable JJOL!f tout le monde, pour le paysan comme pour le boyard ; 
qu'il ava it accueilli Ies griefs, Ies plaintes et Ies vceux des particulie rs, comme des 
populations, et qu'il n'avait qu'ă. se louer , du bon accueil qu'tl avait rec;:u dans toutcs 
Ies Iocalites; qu''il a vait eu occasion de rep1„imer plusieurs a bus, dans quelques bran­
ches de l'administratio11, de destituer des employes prevarica tteurs et d'en recompcnser 
d'autres, ()OUr leurs bons services. Qu' il avait exprime hautement Ea ferme in.tentian 
dans laquelle ii etait, ele veiller aux intercts des masses et de reprimer tout abus de 
pouvoii-, et toute injustice commise par le plus fort e1wers le plus faible. 

Le Prince m'a parJe ensuite des sujets de plainte qLt'il avait contre s.on an ­
cien Ministere, et qu i l'avaient determine a e11 changer: 1l m'a di t que Ies nouveaux 
llommes, par Iesquels ii avait remplace Ies a11cie11s, etaient sinon tres capables, du m.oins 
d'honnetes gem, portes de bonne volante pour lui, et sur lesquels ii pouvait compter. 
Quc so11 intention etait de fa ire sentir enfin, dans le pays, l'action d'un gouvemc­
rnent ferme et anime des meilleures intentions. Qu'il n'aurait d'autre but, que ele gou­
verner dans l'interet des masses, et en s'appuya nt su r d les, puisqu'il vena it de fairc 
l'cpreuve, qu'il ne po uva it 11ullement compter sur le concours de la classe elevee. 

Je n'avais, comme vous le vo,yez, Monsieur le Ministre, qu'â donner une 
approbation complete, aux vues si liberales et si nobles exprimees par l'Hospodar, 
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car pour le bonheu r de ce pays, je souhaiteraiş qu'il put Ies real iser, ne fu H:e qu'en 
partie. J'aime a croire, qu'il a ete de bonne foi avec moi, dans l'expose de ses inten­
tions. j\iJa,is s'il en est a insi, ii trnuvera de grands obskades dans le parti russe, <D b­
stacles qu'il n'aura chance de stir~110nter, qu'autant qu'il sera fortement soutem1 pa r le 
T urquie. 

Cc changement de Ministe re aurait donc toute la portee d'un changement 
complet de politique dans ce pays, et a ce point de vue, ce serait un grave evenement. 

CCXCVI. 

_Huet către Lahitte r despre alegerea Mitropolitului şi a Episcopifo r, 
despre miniştri c.ari formeaz,\ noul cabinet ş1 despre domnia lui Ştirbei. 

jTurquie. Bucarest, IX, 7). 

De puis que j'ai eu l'honneur de vous ecrire ma derniere depeche, rien de 
rcrnarquable ne s'cst passe a Bucharest. Le Gouvernement s'occupc de preparer Les 
elections du Metropolitain et des trois Eveques, des sieges d' Arges, Bouzeo et Rimnik. 
Ces elections auront lieu le q /26 dece mois, etje crois pouvoir vous annonce,-, de, 
a present, que celle du prelat Niphon, a le premiere <lignite ecclesiastique, parait 
assuree. 

Pom- vous donner une idee exacte, de l'influence que le nouveau Ministere 
est appcle a exercer sur la marche des affaires, Je crnis devoir, Monsieur le Mi­
nistre, passer ici en revue chacun d'eux. 

1\11. Jea n 1\!Ia 110, aujourd'hui Sccretaire d'Etat, eta it Aga de la viile de Bucharest 
sous l'adrninist ration du Prince Bibesco. Doue de beaucoup de intelligence et d'apti-
ude aux affaires, ii s'est malheureusement fait remarquer, par une immorali tte sca n· 

daleuse et par des actes arbitraires sans nombre. II trafiquait de son emploi, de la 
maniere la plus ehontee, et ii en etait arive a soulever l'ir.clignation publique contre 
lui, â cc point, que lors de la revolution de rRfH, etant pa i- venu a se sa uver de Bu­
cha1·est et a gag11er Giugewo, la population de cette derniere virie E'aurait ma,­
sacre impitoyablement, sans l' intervc11tion providentielle d'un frani;ais , gui pai- vint a 
Ic faire evader. 

Le Ministre de la J ust ice, M. Argyropulo est le legiste l1e plus capable de 
la Principaute, et joint a ses connaissances, un caractere des plus integres. Malheu­
veusement, ii est grec, et s'est toujours refuse a prendre des lettres de naturalisation, li 
paraitrait memc, qu'i l ne se genait nullement pour motiver ce refus obstine, en disant 
qu'il meprisait trop, tout ce qui portait le 110111 de Vaiaque, pour jamais consentir a 
le porter lui-meme. Ce propos, repete par lui a plusieurs reprises, a passe de bouchc 
cn bouche, et l'a renciu tre~ irnpopula irc et antipa thique a tout le mondc. 

M. Cheresco est Minist re des finances, pour la 3-e fois. Doue de peu de capa­
cite, ii n'a pas emporte ele son ar:lmi11istration anterieure une reputation de probite_ intacte. 
fli ~•est retire I.a seconde fois du ~,Jinistere, pa r suite de la demande faite pa r !ui­
meme, d'etre adn~is a la pension ele retraite. Sa demande ayant ete agreee, ii ne 
rouva it plus, suivant Ies reglements, occuper d'emploi dans l'avenir. La curee des 
places est tell e dans ce pays, que cet artide a ete intrnduit dans le Reglement, afin 
de permettre autant que poss ible a chacun, de concourir a son tour. Aussi la norni­
nation derniere de lW. Cheresco a-t-elle souleve un grand mecontc11tement parm i 
Ies Boyards, qui la considerent com111e une mesure illegale, mais surtout comme un 
\'Ol foit a leurs pretentions a mb.it ieuses. 

Le Ministre de l'Interieu r, M. Balliano appartie nt a une des pre111ieres et 
des plus anciennes familles de la Valachie. Hommc cl'une capacite mediocre, ayant 
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etc deja deux fois Ministre, sow5 l'a{lministration des Princes Alexandre Ghica et 
Bihesco. Tm1t le monde lui reconnaît une honnetete et une probite â toute epreuve. 
Sa popularite est te lle, que s'etant porte candidat c\ l'hos podarctt en 1842, il l'alllrait 
certainement emporte sur son concurrent, le Prince Bibesco, si la mort de son pere, 
survem1e au moment de l'elcct,ion, ne fut venue donner un autre cours a ses pensees 
et changer touş ses projets, 

Je dois ajouter, Monsieur le Ministre, que des 4 personnages que je viens 
de faire passer sous vos yeux., tous sont plus ou moins devoues a la Russie. Mais 
ii suffit qu'ils soient Boyard's, pou1· qu'il ne puisse en etre autrement, et d'apres le Re­
glement, le Prince ne saurait choisir ses Ministres, en d-:lhors ele b Boyarie. Sous 
le rapport de la: capacite, de Ila moralite et cin patriotisme, le pays n'a clonc pas 
gag11e a ce changement. Le seul avantage qu'il prescnte, c'est que les nouveaux 
Minst1~es sont Ies hommes du Prince Stirbey, Iibrement cl1oisis par lui, et qu'ils pro­
mettent d'apporter dans l'administration, mie unite de vues qui etait loin d'exister 
auparavant. Aux reproches que l'on aclressa it a l'Hospodar que, depuis 10 111ois qu'il 
etait an1 pouvoir, atlc1.1ne des promes';es qu'il avai t faites, pour introdui re certaine~ 
ameliorations, n'etait encore mise â execution, ii repondait avec quelque raison, que 
le mauvais votUloir qu'il recontrait dans un Ministere, qui lui etait irnpose, annihilait 
toute sa bonne volante ; une pareille excuse ne pourra etre admise a l'avenir, et sa 
responsabilite s'cst accrue d'autant plus, qu'il est aujourd'hui p lus lihre de ses actions. 

Quant aux sentiments et aux vues qu'il m'a exposees, dans l'entretien que j'ai 
eu a vec lui, et ciont j'ai eu ['honnel!.lr de vous rendre compte, je suis bien loin de 
Ies considerer comme l'expose exact et vrai ele ses intentio ns, d ' un p[an murernent 
reflechi et bien arrete. Le caractere du Prince Stirbey le porte p lutot ·a cherchi:r, a 
to11rner Ies difficultes et a temporiser, ql!.l'ăi heurter de front ces memes difficultes et 
â se jeter dans un parti extreme. Dans Ies cir constances presentes c'est, je crois, la 
meilleure politique qu' il puisse suivre, que d'agir avec prudence, afin de ne pas porter 
trop d'ombrage a la Russie. C'est en effet peu a pen, que l'influence turque doit 
chercher a gagner d u termin, et avec Ienteur, elle nnira par supplanter tou t-a.-fait, 
et peut-etre sans secousse, l'influence rivale. Le Commissaire actuel de la Porte a 
deja beaucoup fait dans ce sens, et je ne doute pas, qu'en continuant â suivre Ie sys­
teme d'habilete, de prudence et d'energie parfois, qu'il a adopte , i1 ne finisse par 
olbtenir de grands resultats. 

CCXCVJI. 

Bucureşti, 

1850, si 
28 Septem- · 

vne 

Huet c::Hre Lahitte, despre alegerea Mitropo]itului ş i a Episcopi tor, 
despre influenţa ruseasca ş1 turceasca în aceste aleger i. 

(Turquie. Bucarest, IX, 8). 

A vant-hier 26, 011t e:u lieu Ies elections de trois E veqttes et du Metropolitain 
de la Valachie. Comme me l'avaient fait pressenti r Ies renseignements qui rn'ava ieilt 
ete donnees, Mgr. Niphon Sevastis a ete e lu Metropolitain, a unc assez forte ma­
jorite, sur son competiteur, le superieur du couvent de Czemika, Calinic, qui ~ui 
meme a ete elu cveque de Ri111nil<. Les deux autres evcques sont Ies archi1nandritcs 
Clement, pour le siegc d'Argis, et Philotee pour celui de Bouzeo. 

L'election du Metrnpolitain a clonne lieu â unc ceremonie assez imposante, 
sur laq11eUe je croi ~, Mot1sieu r le Ministre, devoir vous donner quelques detailo;;. Le 
resultat du scrutin e tant prod ame, le Metropolitain s'est rend u de la Metropole, 0(1 

s'etaiL faite l'electio11, au pa lais du Prince Stirbey, dans une voiture ai tteiee de deux 
t hevanx seulement, mai~ accompagne du Ministre de l'lnstruction publique, de tous 
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Ies membres composa11t le Divan, qui avaient pris p,1rt a l'election, de to 11t le clerge 
et d'une escorte nombreuse de cavalerie. Le Pr,ince a re\'.U debcmt sur son trone, le 
Metropolitain., que le Ministre des Cultes a: revetu du manteau, insigne de la nouvelle 
<lignite. Apres quoi, le Princc lui a adres.se une allocution, lui a remis la crosse 
episcopale et lui a baise la main. 

Le Metropolitain s'est rctire, est monte dans une voiture attelee de six che­
veaux, et est retourne a la Metropole, avec la rneme cortege qui l'avait arnene et 
clonnant sa benediction a Ia population qui s'etait portee sur son passage. 

Les influences de la Russie et de la Turguie ne sont pas reslees etrangeres 
dans ces elcctions, du moins dans celle du Metropolitain. La Russie, ou pour ruieux 
dire le General Duhamel, a.yant che1-che a patrormer le prelat Calinic aupres des 
pr.incipaux electeurs, ' Ahmed Elfendi s'est cru par cela rneme autorise a contrecarrer 
ses projets, et a soutenir la: candidature du prelat ]';iphon, presente par le Prince. 
La luHe ai etc tres vive, mai,s l'avantage est i-c~te ddinitivement a Ahmed Effemli, 
dont le protege l'a emportc de dix voix sur son concurrent, 25 voix contre 15. Bien 
que sous le rnpport de fa moralite et de la capacite, l'un des eandidats □e valut pas 
mieux que l'autre, c'est cepend::rnt un succes important, que vient de remporter le 
Commissaire de la Porte. Le candidat de la Rt1ssie se distingue de"l'archeveque ac­
tuel, par son i,ntolerance et son fanatisme religieux; nul i:loute que, si son election a 
la premiere <lignite ecclesia~tiquc ei:1t rc>.ussi, ii ne fot devenu un instrument des plus 
dangereux de la politiquc russc dans ce pays. 

CCXCVI11. 

331 

Huet cMre Lahitte, despre ministrul ele rasboiu şi cel de finanţe, Bucureşti, 

despre calătoria lui Ahmed Effendi în Moldova, despre crearea unei banei 185°, 
şr despre inspecţia, generidului rus Danernbcrg. 26 Octom-

vne 
(Turquie, l:lucarest, IX, 9), 

Par un office princier du 13 octobre, M. Constantin Chereşco, Mi11ist1.·e des 
financcs, a ete appele a remplir Ies fonctions, vacantcs depuis la mort de M. Cons­
tantin Ghika, de Spathar ou Chef de la milice, M. Jean Philippesco rempfacera l\il.. 
Cheresco, en qualite de Ministre des Finances. 

M. Jean Philippesco a dej~1 ete plusieurs fois Ministre, soit de l'Interieur, soit 
des finances . C'est un liomrne d'une incapacite reconnue, et qui joint a ce defaut, 
celui malheureusement si commun dans ce pays, ele la venalite et de rirnprobite. Dans 
un moment 0(1 Ies lfoanceş de la Valachie sont si oberees, ii est vraiment deplorable 
ele vuir que le Prince ait fait un si mauvais choix, et j'ignore encore Ies motifs qui 
I' ont clt~termine dans ceHe circonstance. 

Ahmed Effendi est de retour dcpnis huit jours, d'un voyage qu'il a foit a Iassy. 
II se loue beaucoup de l'accueil qui lui a ete fait, non seulement par le Prince Ghika, 
mais genera lement par tout le manele. [I aurait ete a rnerne de porter sur l'indepen­
dance de caractere et l'esprit anti-rnsse de la soc ic te Moldave, le rneme jugement 
quc M. Poujade en rapporta , !lors du voyage qu'il y fit au rnois d'avril dernier. Le. 
bruit avait cotu-u a Bucharest, pendant $011 ab~ence, que pai- suite de l'echcc que 
l'influence russe avait eprouve dans l'election du Metropolitain de la Valachie, Ies 
agents de Ia Russie avaient fait retarder l'accomplissement d'une e!ection semblable, 
qui devait avoir lieu ::'l Iassy. Ahmed Effendi, interroge sur ce point, m'a repondu 
gu'il n'y avait rien de vrai dans cette nouvelle, et que l'epoque de cette election 
a fassy, n'avait pas encore ete fix('e. 

Nous avons a Bucharest, depuis quelques jours, Ie Directeur ele la Bangue de 
Dessaw (Prusse)., gui est venu avec l'intcntion de fonder dans Ies Capitales des cleux 
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Principautes, un banque commerciale et hypothecaire, au capital de deux rniltions de 
ducats {environ 24 rnill'ions de francs). Ce capital serait cree par actions, et ii parait 
qu.e Ies t)rincipales maisons de banque d' Allemagne, de f .cipzig entr'autres, q11i est 
la place qui foit le plus d'affaires a vec ce pays-ci, sont toutes d isposeeş a prendre 
tme part ·considcrable. Bien avant l'arrivee de cet agent, le Consul general de Prussc, 
M. de Meusebach avait entretenu de ce prnjet, Ies deux bospoaars qui avaii ent pani 
de prime abord, tres disposes a lui faire un accueil favornble. Mais depu is que ces 
Messieurs ont sm1mis au Pri,nce Stirbey, Ies stat•1.ts ele la societe et Ies garanties 
quelle demande, ce dernier a eleve des obiections, q ui font douter du resultat des 
negociations. Cepe11da11t l'institution d'une lbanque a Bucharest, 0(1 l'argent est entre 
Ies mains des juifs, qui le pretent a u11 interet usuraire, semit un veritable bicnfatl 
pour ce pays, et donnerait aux entreprises commercia les, un elan incunm1 jusqu\\ 
ce jour. II est donc a desirer, au point de vue de l'interet general, que cette entre­
prise reussisse, et j'ai cru, a la demande qui m'en a ete faite par M. de MeusefDach, 
devoir lui donner 111011 appui moral, de concert avec mon collegue d'Angleterre. Je 
ne manquerai pas, Monsieur le Ministre, de vot1s teni, exactement au comant de cette 
aîfa ire e t de ses resultats. 

Le General Danemberg qui devait venira Bucharest, ii y a dejâ assez lcmg· 
temps, pour y inspecter le corps d'armee d'occupation russe, et dont le voyage avait 
ete iremis, est arrive ici mardi dernier, et est repar! i pour Ibrăila, dans la nuit duJeudi 
a Vendredî, sans que j'aie pule voiF. J'en suis d'autant plus contrairie, que j'ai connu 
le general tres particulierement, pendant mon sejour ă Oclessa, et que c'est un homrne 
dont j'ai ete a meme d'apprecier, sinon la capacite comme militaire, au moins l'in­
truction solide et le commerce agreable. 

CCXCJX. 

185°, despre 
29 Oclom • 

Huet către Lahitte, despre călătoria lui Ahmed Efendi în Moldova 
consulul general al Prusiei 7i afacerea băncii. 

vrie. (T11rquie. Bucare.,t, IX; 10). 

Dans ma precedente depeche, j'ai touche quelques mots du voyage d'Ahtned 
f.ffendi en Molda vie. Dept1is que j'ai eu l'honncur de vous ecrire, j'ai eu une assez 
longue .entrevue avec le Commissaire de la Porte, qui m'a donne des details etendus 
sur la reccption exccpt iorinelle, qui lui avait ete faite ~1 lassy, a insi que sur la dis­
position des esprits en general, dans h Principaute de Moldavie, et Ies intentions Oli 

Ies vues du Prince Ghika, touchant certaines questions politiques tres: importa11tes. 
J'ai pense, \lonsieur Ic Ministre, qu'il ne vous serait pas indilîerent de connaître 
ces cletails. 

Le Cornmissaire oUoman a fait son entree a Iassy, escorte ele tous Ies Mi­
nislres ct des principaux Boyard-;, qui s'etaient portes a sa rencontre cn grand 
costume, et qui l'ont encore accompagne, josqu'a la derneurc qui avait ete preparee 
pour lui. Le lendem21 in, Ahllled- Effencli est alle a dix heures du rnatifl, foire une visite 
au Prince. L'entrevu1;; a ete de courte duree, mais une demi-heure a f)l"es sa sortie 
du palais, le Prince Ghika lui rendait sa vis ite, et leur e ntretien durait cette fois, une 
coupl e: d'heures. Apres le Prince, se presenterent Ies Ministrcs, Ies hauts fonctionnaire-s 
et Ies pr incipaux Boyards, auxque!s Ies v~sites forent rendues dans les 24 hcures. 

Ces politesses reciproques, a part toutefois la demarchc faile pa, fes pri.n­
cipales autorites, ele se renclre au devant du Comrnissaire ottoman, dernarche tol1t a 
fait inusitee, peuvent au premier ab-=>rd, ne paraître q ue toutes naturelles et dictees 
par l'etiq11elte la plus stri te. Elles n'empruntent, e11 cffd, un cachet de loienveillance, 
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que par !cur sponta11eite et 'ies paroles de cordiale felicitation, qui forent echangees 
rlc part et cl'autre. Le Comrnissaire de la Porte avait appris avant son arr ivee en 
Moldav ie, a estimer le caractere Moldave, qui sait Nre patriote avant tout. Les 
Molda ves ele leur cote, connaissaient la conduite polit ique d' Ahmed Effendi, depuis 
sem arri vee rlans Ies Principautes, et cctte conduite concordait si bie11 a vcc lcurs 
sentiments, q L1 'elle lui avaitconquis leur estime. D'ailleu, s, l'independJ.nce de caractere 
des Moldaves est tclle, qu'ils sa vent tres bie11 s'affranchi1- des reg les de l'etiquette, 
Eorsqu'il s'agit de Ies appli quer a l'egard de personnages gui n'ont pas leurs sym­
p.:1thies, C'est ainsi que tout recernment, le General Hasford, et quelques jours apres 
lui, le G-ral Danemberg;, ayant ete inspecter Ies troupes rusşes ~t fassy,. n'ont re<;u 
c1u'un tres petit nombre de visîtes; quant a des politesses, personne n'a pense â leur 
en fa: irc, et la repugnance des l\folda ves vis-a-vis des officiers russes, generaux ou 
autres, est tell~, qu'ils ne Ies admeHcnt presque dans au.cun de leurs salons. A 
l'occasio n de l'a.rivee d'Ahmed Effencli, au contrairc, plusieurs grands cliners et des 
soirees ont ete donnes, tant par le Prince, que par quelques-uns de ses Ministres, et 
l1

011 peut <lire que son depart seul, a mis fin a ttx prevenances sans 11ombre, dont il 
a cte l'objet. 

La Molda vie ne pelit pa rdonner aux Russes, de l'avoir depouillee d'une partie 
de son terri to ire, la Bessarabie. Le Nloldave, a quelque dasse qu'il appartienne, est 
essentiellcment ag:riculteur, e tt attache au sol, 

0

qui se transmet par heritage de pere 
cn fifa. A ce point ele \rue, i i examine le so r t qu'a eu la Bessarabie, depuis qu'elle 
a passe sm1s la c!omination russe. Tandis que dans cette province, les terres n'ont 
fait que diminue r dţ valeur, que Ies prcmiers prnprietaires se sont vus obliges de Ies 
venclrc ~l vil prix, apres avoir ete ruines eux-memes, par Ies mesures vexatoi,es de 
leurs nouveaux maîtres, cette valeur s'est au contraire, considerablemerH accrue en 
Molda vie, s i bien qu'aujourd'h ui., el,les sont. l'une a l'autre, dans le rappo.rt de 2 â: 20• 

Tel est, clisent-ils, l'avenir qui nous semit reseFve ă nous-rnemes, s i nous avions a 
subir un jour le joug fatal de la Ru1ssie; et celte crainte augmente naturellement leur 
haine pour le llr puissante et ambitieuse voi.sine. 

Ahmed Effendi a troU\re en i\'Iolda vie 1111e .administration parfaitement orga­
nisee, comparativement sur,tont ă celle de la Principaute voisine. El est vrai de dire 
aussi, que Ies elements y sont tout autrcs, tant sous le rapport de la moralite, que 
sous celui de la capacite e t de l'aptitude aux affa ires, et en cela le Prit1ce Gh ika a 
u11 grand avantage sur l'Hospodar de Valachie. Entre autres affaires irnportantcs 
qui ont ete l'objet des entretiens tlu Prince Ghika et du Commissa ire ottoman, se 
trouve celle des quarnntaines. Ahmed Effendi desirei-ait amene r Ies hospodars d<s:s 
deux Principautes, a suppriire, quanl a present, Ies mesures quarantenaires . Volls 
111 'i:gnorez pas, Monsieur le 1vlinistre, tLUe c'est en ve rtu cl'un ad iele du traite d' An­
cl r inople, que la Russie obtint de faire porter sur le Danube La ligne des quarantaines 
gui etaient e tablies sur le Pruth. Le personnel ele l'aclministration devait etre compose 
exclusivement de Valaq ues et de lVIolda ves, sous les orclres d'un ins1D ecteur general, 
nomme d'un commun accord par la Russ ie et l'autorite locale. C'est en etfet, ce qui 
e(lt lieu; 1nais Ion de l'ocCUi)ation des Principaute5 en r848, le Gouvernement russe, 
so 1L1s le prdexte que cette orga nisatio n ne presentait pas assez de garanties ele sa­
luhrite, pour un pays occup~ par ses troupes, jugea ă. propos d'adjoindi-e un Com­
missaire rnsse, ,\ chacun des postes de quarantaine, et a utorisa le. General Hasford 
,i prendre, ~1 l'egard de ces memes quara ntaines, toutes Ies mesures qui lui paraitraient 
convenables. li en est resuite, que des 111es1ires arbitra urcs et vexatoires sont souvent 
mises a exc'Cl1tio11 1 a l'egarcl des passagers ou cles marchand.ises qui vienne nt de la 
Turquic, et 111eme a l'egan:l des bateaux autrichiens qui font la navigation du Da nube. 
Ah med Effendi considere ces mesures comme contraires a la -lettre et a l'esprit du 
trait(: d'Andrinople. II dit, avec quelqu e raison, que Ies quarantaines sont du ressort 
de l'administration locale, et {JUe si ce me111e tra.ite s tt ipule que la T urquie ne s'ingerera. 

333 
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Bucureşti, , 

1849, 
18/30 Oc­
tomvrie. 

en rien, dans, lcs actes purernent adrninistratifs des deux Principautes, Îl ne donr1e 
â la Rusşie d'autre tit re, quc celu i de Puissance J;aranft, 1; t ne l'autorise nullement tt 
nommer des e rn ployes a elle. 

Ahmed Effendi soutient don.c que l'administration loca le des deux Principautes 
a parfaitement le droit de suspendre Ies mesures de quarantaine, si elle juge que 
cela est utile au bien du pays, et .sans da nger pour la sante publique, Or c'est-ce 
{[Ue vient de faire I' Autrîche, sur le littoral du Danube qui regarde Ia Serbie, en se 
reservant, bien entendu, de rctab'.ir Ies cboses sur l'ancien piecl, si la peste venait 
l1 se montre, sur quelques points de !'Orient. 

Le Pdncc Ghika serait bien d ~spose a entre r dans Ies vues du Cornmissaire 
ottoman, mais il craint de brnsquer Ies cho;;es, et de heu,ter trop directement fes 
sentiments de la Russie . II ne voudtait pas, du moins, prendre sur lui toute la res­
ponsabilite de cet acte de vigueur et i i a repondu Zt Ahmed, que le jour ou ii recevrait 
a ce sujet un firman imperatif de fa Pot·te, îl etait tres dispose a le mettre immedia­
tement a execution. Cette reponse n'a pas satisfait A hmed Effendi, q1.1i sent bien 
lui-meme, qu'un parei! firman envoye par la r)orte, poun-ait etre considere comme 
une violait ion du trai te ci' Anclrinople, a vantage qu'il veut eviter ele donner a la Russie. 
II a,. quitte Iassy, .sans a,voir conclu cette grave affaire. Mais comme la mesure qu'elle 
entraînerait, ne peut et re prise que s imultanement et d'un commun accond, entre Ies 
deux Princes de Moldavie et ele Valachie, c'est aupres de ce dernie r qu'i l poursuit 
a ujourd'hui cette question, esperant que, s'il l'amene i1 partager sa maniere de voir r 
ii lui sera fac ile ensuite de vaincre Ies scrupulc5 du Prince Ghika. 

M. le Baron de Meusebach, Consuf gt;!neral de Prusse, gui n'avait pa-, encore 
ete rei;u par le Prince Stirbey en a l1 die11ce solennelle, a ete admis le Dima nche, 
1i 3 du courant, a lui remettre ses lettres de creance, M. de Met1sebach est parti ii 
y a quelques jours pour Iassy, accornpagne du Directeur de la ba11que de Dessau 
et de deux al!.ltres personoes, dans l'intention de fai re accepte r par le Prince de 
Moldavie , le projet d'une banque a Iassy. Ces messieurs ont quitte Bucharcst sans 
avoir rien termine ft ce suje t, avec le Prince Stirlbey, mais cmportant l'espoir de 
vo ir leurs statuts recevoir la sanction du chef de l'EtaL 

cec. 
Scrisoarea Sec retarului de Stat catre Consulu] francez, despre mo­

dificarea câtorva articole din Regulament, privitoare ]a comerţ . 

(Turquie. Bucarest, IX). 

JV/onshur /'Agent et Cousul generat, 
Dans Ic but de relever le comn1crce, d'en regulari.ser Ies conditions et d'assî­

miler 1.111iformement Ies differentes categories de commeri;anB, en Ies fai,sant pa r ticiper 
aux mi? mes obliga tions, ainsi qu'a l'exercice des memes droits et prerogatives, le 
Gouvernement de S. A. S . vient de compl!!ter Ies articles 901 91 et 92 du Reglement 
orga nique, par des d ispos itions destinees a regula r iser et garantir la position de celte 
dasse, qui est l'objet de sa sollicitude particuliere. 

Je me fais en consequence un devoir empresse, iVL !'Agent et Consul general, 
de vous en comrnuniquer ci-jo int la traducti on, certain que votre concours ne fera 
point defaut au Gouvernement, en ce qui c0ncerne ceux de vos suje ts, qui excrccnt Ic 
commen:e ou qui s'adonnent a une industrie fluekonque, dan s l'ete11due de la Principaurte .. 

Je profite de celte occasion pour vous renouveler, Mr. I' Agent et Consul 
general, Ies assuranccs de ma ha ute consideration. 

Sigue: Jean Mano. 
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CCCI. 
Lege asupra patentaţilor, complecti'lnd articolele 90, 91 ş1 92 

Regulamentu) organic. 
(Turquie. Buc;at·est, IX). 

din Bucureşti, 
1850, 

Octornvrie 

Loi sur Ies pa,tentes, completant Ies articles 90, 91 et 92 du 
Reglement organique. 

Awr. 1. 

Le droit de patente est inherent au genre de commerce ou a !'industrie que 
l'on exercc, abstraction faite de ['individu , 

Tous ceux t1uî se livreraient a l'exercice <l'une industrie ou d'un metier quel­
conqt1e., ou qui feraient le commerce dans l'etendue de la Princ ipaute, doi.vent, sans 
distinction auome, Nre nmnis d'une patente. 

A:n. 2. 

L'exploitatiOl'l de son propre terrain, Ies distilleries, Ies fabriques qui y se­
raient etablies, ainsi que la ve11te de tous Ies produits qui en proviennent, ne sont 
point consideres comme un commerce, et ne sauraient naturellement soumettre le 
prop1-ietaire au droit de patente. 

ART. 3. 

Outre ies differe11tcs classes de patentes., me ntionnees a l'art. 90 du Reglement 
organique, i i en sera etabli une nouvelle, dans laquelle figureront tous Ies negociants 
et ind ~1 stdels, Ies plus marquants par leurs capitaux, l'etendue de leur operations 
commercialcs et la consideration dont ils jouissent. 

ART. 4. 

Tous l.es negociants et industriels, qui justifiernient la possession d'un capital 
de huit miile tlucats (environ 100.000 francs) seront admis dans cette categorie de 
patentes, et paiernnt annuellement la s0111111e de vingt-cinq ducats imperiaux (envirnn 
300 francs) a titre de droit de patente. Ainsi la patente qui, d'apres l'art. 9:i du Reglement 
organ,ique, etait delivn'!e a la premiere classe, sera reservee â la secande. 

ART. 5· 

Tous Ies neg-ociants qui obtiendraient la patente de r-ere classe, auront lai 
faculte de faire, tant dans l'interieur qu'â l'exterieur de Ia Principaute, le commerce 
en gros et en detail, et seront connus sous la denornination de commen;:ants de p re­
miere classe. Ils jouiront en outre des droits sui vants, a la condition d1une soumission 
absolue aux lois et usages du pays, et â toutes Ies obligations qui en decoulent, 
<l'ett·e elus mernbres des tribunaux et eours de commerce, ainsi que de faire partie 
des Municipalites, de jouir des privileges des Boyards de 3-e rang, dans le cas ot'.1 
ils seraient citcs pour affaires de police, et et11 cais d'enrolement dans la milice, leurs 
nls jouiraient des droits accor<les aux fils de Boyards, autant qu'ils reuniraient Ies 
connaissances reqt1ises; en observant toutefois Ies dispositions de !'art. r-er de la 
!oi ernanee en 1840, touchant Ies restrictions au dlroit de ret.ait. 

ART. 6. 

Ceu x des commen;:ants, qui en discontinuanit de faire le commerce, ne cesse­
raient pas de payer la patente, continueront a jouir des avantages enonces {1 !'art. 4 
du present pmjet, a l'exception de ceux qui fernicnt faillitc. 

A1u. 7. 

Les patentes de ces negociants seront revetues du sceau Princier, et leur 
staroste (chef de corporation) sera confirme par le Prince. 

• 
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1850, 
15 Noem­

vne. 

ART. a. 
Les commer<;ants ne faisant pas partie de la premiere categorie, et fa isant 

le commerce dans la Pri,11cipaute, ainsi qu'ti l'exterieur, seront inscrits dans la seco nde 
classe, et conformement a l'arLicle 290 clu Regleme nt, ils seront tenus de se munir 
ele la r atente, taxee ă 240 piastres (environ 90 frs.) De cette maniere Ies 2-e ct 3•e 
categories de cornmen;ants, designes dans le Reglement organique, forrneront a l'avenir 
la 3-e et 4-e classe, et Ies prerogat ive.s arretees en leur faveur, par Ies articles 901 

91 et 921 leur sont garanties, autant qu'il n'y est apporte aucune modification par la 
presente loi. 

ART. 9,. 

Le comnrn JT<;ant qui Ae serait pas muni d'une patente, se t a prive des a vantages 
accordes par Ies articles 2 1 1 r, 16, 2r, 401 48, 89 et 90 du Code de Commerce, aux 
individus de sa profession, et ne pourra conteste r a la partie adverse patentce, ni ii 
ses co -associes patentes., le droit de se prevaloir des dits benefices, qui auront contre 
lui force obligatoire. 

CCCJ1. 

Pour tracluction fidele, 
Si,g-11l: C. 1\lgi. 

H uet catre Lahitte, despre modificarea artic_olelor din Regulament 
şi protestarea consulatului francez , despre afacerea carantinelor ş1 relaţiile 

Comisarului turcesc cu autoritaţile r useşti. 

(Turquie. Bucarest, IX, r 1). 

J'ai l'hon lîleur de vous accusser recepti.on des circu!1aires N-os 12 et 13, que 
vous a vez b.ien vou[u m'adresser. 

Vous trouverez ci-joint, Mo 111sieur le Ministre, copie d'ime !oi gui a ete rendue 
par l'Hospodar de Valachie, ainsi que ele la lettre, que le secretaire d'Etat rn'a adressee 
en rn 'en faisant une communication officie!Ie. 

Suivant le titre de cette !oi, elle ne serait gue Le complement cles articles 
90, 91 et 92 du Statut orga nique. Mais ii est evident, que le Statut organique n'est 
applicable aux Fran<;ais, qu'autant qu'il ne contrev ient a aucune des clauscs des ca­
pitulations et traites existants entre la France et la Porte Ottomane. Or, ii me tJaraît 
hors de doute, que fa toi dont il est question, en voulant imposer â Lm drait de 
patente, Ies fran<;ais qui sont etabl'is en Valachie et qui y font fe commerce, porte 
attte,inte aux pri vi1leges dorit no us jouissons en vertu des capit ulations, et es.t contrnire 
particulierement a l'article 20 de ces rnemes capitulations. F a i donc pense, Monsieur, 
le Ministre, qu'il serait demon devoir, de p rotester contre cette mesure . Mais ayant, 
eu occasion de m'entretenir de cette affaire a vec le Cornmissaire de la Porte, qui 
m'a assme qu'.a Constantinople, Ies comrnen;:ants etrangers etaient soumis au droit 
de patente, j'ai juge a propos de soumettre la question au jugement de M. le General 
J\upick, et j'auendrai qu'il m'ait fait connaHre son a vis, pour repondre a la commu­
nication du Secretaire d'Etat. II est ă ma connaissance qtte mon collegue d'Autriche, 
qui est le plus interesse dans ceUe question, et celui d' A[l}gl.eterre, ont sui vi la meme 
I ig11e de conduite que moi. 

Par ma depeche du 29 Octobre dernie r1 j'a i eu l'honnneur de vous entretenir, 
Monsieur le Ministre, de la question des quarantai11es du Danube, et des clnngements 
que 1'011 desirait apporter dans cette branche d'administration. Ahmed Effemh m'a 
appris ces jours d'ernie rs que, su ivant des instructions envoyees par le Cabine t de. 
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St. Petersbourg, la questlon de l'evacuation definitive des Principautes par Ies troupes 
russes, devait Nre traitec ~• Constantinople, et que l'on conviendrait que cette eva­
cuati0t1 une fois operee, on laissernit les gouvernement<s des Principautes, libres d'a­
dopter Ies rnesures qui leur conviendraient, a l'egHd des quarantaines. D'ici la, le stalu• 
quo sera rnainten,u. 

tes relations du Comrnissaire de la Porte avec Ies autorites russes, devien­
nent chaquc _j our plus difficiles. Ahmed Effendli rn'a rnpporte plusieurs circonstances, 
dans lesguelles le Consul ge111~ral de Russie, i\1. de Khaltschinski, avait manque 
cnvers lui d'egards et de politesse, tant dans Ies forn1es qu'en paroles. De plus, ni M. 
Khaltschinski, ni le Genera I Duharnel ne sont atles le visiter,. comme ii est d'usage, 
a l'occasion dll 13a"iram ; le General Hasford seul, s'est rendu chez lui „ et Ahmed Ef­
fend i a, en consequence, l'intention, le jour de la Saint-Nicolas, qui est le 6 Decembre, 
de ne rendre visite qu'a ce dernier . Les choses en sont arrivees au point qL:e, lors­
qu'on se rencomre en public, l'on evite meme de se saluer. Ces rnauvais proceclc:s 
ck la 1oart des autorites russes datent du jour rie l'election du Metrnpolitain ; elle,; 
ne pcuvcnt parclonner ci Ahmed Effendi, d'avoir ete fe plus heureux ou le plus lrnbilc. 

CCCJfl. 

I luet cMre Lahitte, despre deficitul finanţelor, despre procentele Bucure~ti, 

Impntmu,turilor, despre înfiinţarea unui impozit fonciar, despre adoptarea r850, . 

codului penal francez şi revizuirea celorlalte coduri1, şi despre celebrarea 3 c Decem-

zi1ei Impt1ratului rusesc. vrie. 

(Turquie. I3ucarest, IX, 12). 

Le Divan de Valachie s'occupe dans ce moment, de resoudre la question du 
deficit des finances, qui se monte c't environ r6 millions de piastres, et qui tencl a 
s'a,\1gmenter chaque jo1.1r. Les principaux creanciers de l'Etat sont Ies coL1vents et 
Ies hopitaux, auxquels le Gouvernernent tient compte, d\111 interet annuel de 10 pour 
cent sur ies sommes avancees pai- ces etablissements. Cet interet n'a rien d'exager~ 
dans un pays 0(1 Ies particuliers trnuvent facilernent a placer leur argent, avec toute 
garantie, a 12 p. 0 /o par an, ct meme d'avantage. Le Prince Stirbey vient a ce sujet, 
de cauper court a un abus tres pn~judiciable aux interets de l'Etat. Dans le but ele 
fa voriser certai nes personnes, on Ies avait admises a verser des sommes assez im­
portantes dans Ies caisses du Tresor, moyennant un interet de 12 et 14 p. 0/n. Le 
Prince vient ele rendre un decret, qui declare gu'a l'aven ir le Tresor public ne paie­
rait plus qu'un interet de 10 p. °Io, et que les creanciers actuels de l'Etat, qui ne 
voudraient pas se soumettre a cette condition, sernient, sur leur demande, imme­
diaterncnt rernbourses du montant ele leurs creances. 

Suivant Ies renseignements c;ue j'ai eus, le Divan aurait ecarte toute idee 
ele recourir a un emprunt, pour combler le deficit de finances. Bien qu'il n'y ait pas 
encore deterrnination definitive, prise a cet egard, je crois savoir qu'il serait qu~stion 
ele foire supporter cette charge aux proprietaires fonciers, au moyen cl'un im pot propor­
tiunet, impotauquel seraient soumis Ies boyardscomrne le.~ autres, sans distinctionde rang. 
Par ce moyen, le deficit serait comble au boutde 4 ou 5 annuites, et les sacrifices gui 
seraient dernandes a la propriete, ne seraient une cha.rge excessive pour personne. 
C'est k\ certainement, une combinaison excellente, mais ii _est a craindre qu'elle n'e­
choue devant l'obstinations de boyards, a ne vouloir sacri fier aucuns ele leurs privi­
leges, lors meme que le patriotisrne et leur interet propre, leur en ferait un devoir. 
Ce sont cependant ces privileges abusifs, qui ont amene la revolution de 1848, et 
par suite., la făcheux etat de finances, auquel ii est question de porter re mede aujourd'hui. 

H11rmuzakl, XVIII. ·13 
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Je voudrais pouvoir <lire, a l'honneur d-.1 Prince Stirbey, que fa mesure qtt'il 
a pr,ise, et dont j'ai parle plus haut, a et.e spontanee de sa part, et que la suppression 
des abus qui existaient au detriment du tresar, lui est completement due. II n'en 
est malheureusement pas ainsi, et je sais que c'est presque a s011 co.-ps defendant, 
et seulement sur Ies sollicitations energiques et repetees du Cornmissaire de la 
Porte, qu'il a fini par adopter cette reforme. 

Le nouveau code penal a enfin ete adopte par le Divan, qui s'occupe main• 
tenant du cade de procedure. Le code penal est calque sur le natre, auquel on a fait 
subir Ies modifications exigees par la difference des nm:urs et du degre de civili­
sation. U n'est pas encore proml.llgue, et je Re saurais par consequent, me livrer 
clatls ce moment, a aucune critique relativement a cette reuvre. Je sais seulement quc 
la 111C?rt civile en a ete ecartee; mais la peine de mort, qui n'existait pas dan~ Ies 
lois en vigueur jusqu'a ce jour, y a ete inseree. 

La revision des Codes m'amene nalurellement a dire quelques mots de t'ad­
ministration de la Justice, telle gu'eUeest pratiquee dans ce pays. Tout ce quc j'en 
puis dire, c'est qu'elle est deplorable et qu'elle ressenr1rble beaucoup, a ce qui j'ai ete 
i meme de remarquer des tribunaux russes ă Odessa. La venalite et la corrnption 
y jouent le principal, et presque l'uniquc role .. Rien de moins respectable, que le per­
sonnel qui compose Ies trib1.rnaux. Les juges re<;oivent de l'argent des deux parties, 
et la balance penche toujours, en faveur de celui qui donne le plus. Ces memes ju­
ges sont Ies premiers a se rire de lems arrets, si bien qu'il est rare de pouvoir 
mettre m1 jugement a execution, sans avoir a recourir a 1.me nouveau proces. Le 
personnel jlldiciaire demanderait clonc, une reforme des plus urgentes. Le Ministre 
de la Justice actuel, M. Argyropulo, passe pour un homme honnete et integre, et a 
ce titre, l'crn etait en droit d'attenclre de son initiative, quelques ameliorations dans 
ce sens. Jusqu'a present rien n'a ete fait; le prince a revoque ii est vrai, dans l'admi­
nistration des finar,ces, quelques employes prevaricateurs. Ce sont des exemples de ce 
genre, qt1i pm.Jrront seuls modifier et ameliorer l'etat actuel de l'administration de la 
Justice, 

La fete de t'Empereur Nicolas a ete celebree a Bucharest, le 6/18 de ce mois, 
avec une assez grande pompe. Le Prince a donne un bal â cette occasion,et au soupe1r

1 

trois toasts ont ete portes. Le premier par le Prince, a la sante de I' Empereur; le 
second par le Gen!::ral Duhamel, au Sultan Abdul Medjid, l'ami et l'allie de l'Empe~ 
reur Nicolas: et le troisieme par le General Hasford, a S. A. le Prince regnant. 
Tout le monde s'attendait a ce que le Commissaire de la. Porte, Ahmed Effcndi, qui 
etait present, repondrait au toast du General Duhamel, mais ii n'en a rien ete. Je 
suppose que ce sont Ies mauvais procedes, dont ii a eu a se plaindre de la part dli 

Commissaire russe, qui l'auront detterminr~ il g;ard'er le silence. 

CCCIV. 
Bucu resti, . . 

[S-r , Huet c.:ttre Bremer, .despre comunicarea facuta a legei patentdor 

31 I~n~iar. negustorilor francezi, despre protestarea sa, despre deficitul financiar, 
despre plecarea lui Duhamel prin Moldova la Iaşi, despre proiectul de 
bancrt în amfmdoua tarile şi despre purtarea episcopului catolic dela 
Bucureşti. 

(Turquie. Bll!carest, !X, 13}. 

· J'ai reţu la depeche, que vous m'avcz fait l'honneur de m'adresser Fe c3 
Oecembre derniei-, No. 15. 
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Contormernent a l'invitation, qui m'en a ete faite pâr notre Ministre a Con· 
stantinople, j'ai reuni au Consulat Ies principaux fraru;ais residant a Bucharest, aux­
q1Je:ls j'ai communique le projet de loi sur Ies patentes, et leur ai demande leur opi­
nion relativement a ce document. Tous ont unanimernent declare, qu'ils consideraiient 
pour eux, ctrangers, comme tout a fait illusoire, ce que le projet leur representait 
comme des avantages, tt qu'en consequence, ils n'en r,eclameraient jaruais Ies benc­
fices. Le paiemcnt de la p,1tente resterait donc une charg-e sans compensation aucune. 
J'ai l'honneur de vm1s trarismettre, Monsieur fe Ministre, copie cl'une lettre que 
ces fran~ais m'ont adressee a cette occasion. 

M. Ie General Aupick m'ayant dormee l'ordre de faire une protestation, au 
sujet ele l'application ele cette Joi, j'ai cru devoir, au prealable, en prevenir verbale· 
ment Ic Prince Stirbcy. Le Prince a paru fort contrarie de cette determination de 
notre part, et m'a prie de m 'abstenir de faire cette protestation, a_joutant que l'affaire 
semit portee et deciciee â Constantinople. Je n'ai foit aucune difficulte deme rendre 
.-ux desirs de S. A., et j'en ai preve11u natre Ministre. 

Le g-ouvernernent valaque a presente au Divan un rapport sur l'etat financier 
de la Principaute, suivaot lequtl le deficit du tresor ne s'eleverait pas a moins de 
50 ou 55 millions de piastres. II est vrai que le Ministre des finances n'a pu fixer 
qu'tm chiffre approximatif, attendu que Ies comptes ne sont pas encore apures, ce quî 
ne l'a pas empeche de dcmander au Divan, de pourvoir immediatement aux moyens. 
de combler le deficit, en votant un impot sur la propriete. Le Divan, sans demander 
.au prealable a ce que Ies comptes lui fussent prescntes en regie, afin que le chiffre 
de b dette put etre fixe d'une maniere precise, a, sans discussion a:ucune, decide 
qu' unc contribut,ion de 10 p. 0/o du revenu, serait payee par tous Ies proprietai res 
d'immeubles, a dater du 1-er Janvier de la presenle armee. Cettc decision a ete ac­
cueillie par ceux qu'elle frappe, avec un mecontentement generali, et ne contribue pas 
peu a augmenter -l'impopul~~ite du gouvernement du Prince Stirbey. Dans cette 
somme de 50 a 55 millions de piastres, la dette envers la Russie pour l'entretien 
ele l'armce d'occupation, n'y figure pas pour moins de 36 millions de piastres, som1ne 
qui a ete reclamee par Ie Commissaire russe . Le surplus est afferent au deficit 
occasionne pour Ies depense de l'Etat, differences des depenses sur Ies recettes. 

Le General Duhamel a quitte Bucharest mardi dernier, 27 de ce mois, pour 
se rendre â Iassy, et de la â Petersbourg. II m';:i dit lui-meme, qu'il etait tres probablc 
qu'il ne reviendrait pas dans Ies P1·i11cipautes, et c'est M. Khatschinski qui le remplace 
comme Commissaire interimaire, inais n'ayant que le titre de Consul general. Cctte 
retraite du General Duhamel donne genei-alement a penser., que Ies trnupes russes 
evacucront prochainement Ies Principautes ·; le Prince Stirbey, avec Iequel je m'en 
suis entretenu, m'a annonce qu'u11 effet, ii en etait aujourd'hui se rieusement question, 
et que cette affaire se negociait en ce moment a Constantinople. 

Le Prince Ghika, qui avait adopte avec tant de chaleur le projet ele banque 
qui lui avait ete soumis · par le Consul general de Prnsse, le Baron de Meusebach, 
vient d'ecrire ft ce dernier, que des difficultes qu'il n'avait pu prcvoir dans le prin­
cipe, l'obligeaient a declare1·, bien qu'avec regret, qu'il se trouvait dans la necessite 
de renoncer pour le moment, a y donner suite. D•un autrc C<ite, le Consul de Prusse 
ft Iassy ecrit a son Consul ge neral que, dans un entretien qu'il a eu avec le P1·ince 
Ghika sur le meme su jet, S.. A. lui a vait avoue que, toutes le-s difficultes venaient de 
St. P6tersbourg, et qu';1 la commtmication qu'i,J avait faite a la Cour prntectrice 
fle ce projet de Banque., dont ii sollicitait l'approbation, ii lui avait ete repondu par 
une injonction formelle, de n'avoir pas a y penser, Cette opposition si imperative de 
la part du Cabinet du St. Petersbourg, â la fondation d'un etablissement qui cut ete 
un veritable bienfait pour Ies Principautcs, prnuve une fois de plus, l'abus qu'il fait 
de son ;influence dans ces pays1 et l'esprit qui l'ariime. Les ncg·ociations entre le Con• 
sulat general de Prusse et le Prirn::e Stitbey, relativement au rneme projet, etaient beau• 

33!) 
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coup moÎm; avancees ; mais aujord'hui, on peut ies considerer co,rnmc termînees, et 1a 
Banque ne se fondera pas plus â Bucharest, qu'a laşsy. 

J'ai vu dans la correspondance_ de M. Po11jade1 que cet agent vous avait en­
tretenu, Monsieur le Ministre, dans le temps, de la conduite de l'Eveq ue catholiquc 
de I3ucharest,. et des faits d1immoralite deplorables que l'on attribuait a Mg-r. Parsi . .)'ai 
rec;u de M. de ]_acour, natre Ministre a Vienne, une lettre dans la4uelle ii me dit, 
qu'aya11t eu connaissance par la correspondance de mon preclecesseur, des accusa tions 
d(!)nt ce Prelat a vai t ete l'objet, il s'en e tait entretem1 pl:usieurs fois a vec le Nonce du 
Pape,. qui Ies avajt repoussees rnmme calomnieuses. M. ele Lacour m'a prie en con­
sequence1 au nom du Nonee, comme au sien, de chercher â approfondir Ies fa its, et 
de lui rendre compte du resultat de cet examen. J'ai hate de vous <lire, Monsie.ur le 
Ministre, que je me suis convaincu, qu'il n'y a rien de foncle dans Ies accusations odi­
euses po,rtees contre Mgr. Parsi, que je considere commc une victirne de la haine et de 
lajalousie de personnes, dont quelques-unes sont interessees, â ce qll'il n'y ait pas d 'E­
veque a Bucharest,. et qui n'ont ,ecultf: clevant aucuns moyens, meme Ies plus infames, 
pour tăcher de s'en debarrasse1·. Ce qu'il y a de plus lacheux dans toutceb, c'est de voir 
que M. de Laurin, qui, par sa pusition, est le prntecteur de Fa reliigion catholique 
dans ce pays, non seulement a prete l'oreille a vec une legerete inouie, aux rapports 
Ies plus outragean ts, qui lui etaient faits contre la morali te de l'Evequc, mais qu'il 
n'a pas craint de s'en faire lui-meme l'echo. C'est ai11si que M. Poujade, Ies ayant 
.-ecueillis de sa bouche, a cru pouvoir y ajouter foi, et en a en tt retenu le Departc­
ment et la Legation de Constantinople. J'avoue que moi-meme, avant que jene con­
m1sse le Iegerete du caractere de M. de Laur in, legerete ciont ii m'a <cl onne plusieurs 
fois des preuves, j'ai ete influence par tout ce que cet Agent m'a raconte de l'Eveque, 
au point que je 11'ai ete faire ma premiere vrsite it ce dernier, qu'il y a environ 
dem, mois, lorsqlle j 'ai eu quelques soup1;ons, que j' a vais pu etre abuse. n sembk du 
reste, que depuis quelques jours, les personnes qui se montraient Ies plus hostiles 
a l'Eveque, revie1rnent a dP.s sentiments meilleurs. Je m'emploie moi-meme, autant 
que je puis, a faire prevaloir la verite et la justice, et j'espere que d'ici a quelque 
temps, Ies dissensions qui desolaient la colonie catholique a Bucharest, aurnnt corn­
pletement clisparu. 

CCCV. 

Rucmeşti, Huet către Hrenier, despre conflictul dintre Domn şi Ahmed Ef-
r85 1 , fendi, asupra cheltuelilor ele locu inţa ruseş t i, asupra cheltuelilor ocupaţiei 

6 F ebntar. ruseşti şi asupra deficitului guvernului: revoluţionar, despre greutăţile ocu­
paţiei ş i despre rechemarea lui Hasford. 

/Turquie. Bucarest,, IX, 14). 

J'a ,i rec;u hier la v~s1te d'Ahrned Effendi1 qui m'a annonce qu'il avait eu avec 
le Prince Stirbey, unie altercation tres vive, au sujet de trois mesures differentes 
que celui-ci avait prises, a J'instigation de M. Kahschinski, mesures. auxquelles le 
Comrnissaire de la Po,te avait oppose son veto, de la maniere la plus absolue et 
la plus imperntive. Voici quelles etaient ces mesures: 

r 0
• Sur Ies observationş qui lui ont ete faites par te gonsul genera[ de Russie, 

sur Ies .abus auxquels donnait Iieu le mode d'impositions quc payaient Ies proprie­
taires des maisons,. pour subven ir aux frais des logements militaires, le Prince a 
consenti a y apporter de grand'cs modifications ; mais ces moclifications etaient de 
telle nature, qu 'elles ouvraient encore une bien plus large voie aux abus, de teUe 
sorite, qu'il e i:1t ete tres facile d 'exiger du meme proprieta ire, le paiement de trois 

www.dacoromanica.ro



fois la valeur de l'imp6t actuel. L'office princier etait deja signe et pret â. paraître 
dans le bullctin officicl, lorsquc Ahmed Effend[ fut prevenu de ce qu1 se pa.;sait. II 
se rendit immediaternent chez le Prince, et lui declara qu'il s'opposait forrnellement, 
â. ce q u'il fut faît at1cun changcme11t a l'etat ele choses exista:1t; que sans doute, Ee 
systeme etabli avait donne lieu a quelques prevarications, mais que son nouveau 
systeme 11e pouvait qu'aggraver le m:il, et q ue d'ailleu rs, ce n 'eta.it pas au moment 
ot1 l'evacuation des Principautes etait si prochaine, qu'il conven.ait d'en changer. 

2 11
• Dans Ies premiers temps de l'entree des troupes russes dans Ies Princi­

pautes, Ies mifaaires eta ient completement a la charge des habitants, qui leur four­
nissaient le logement et la nourriture. Cet elat de choses ayant donne lieu a des 
pla,intes tres vivec;, des deux c6tes, il fut decide qu'a l'avenir, Ies habitants ne four­
niraient que le logement, et que le prix des vivres, achetes par Ies Russes au moyen 
de fournitures pour l'entretien des troupes, serait paye par le tresor. Bien que, j us­
qu'a ce que cet ar,rangement ait eu lieu, le pays ait supporte tout le poids de l'occu­
pation, les Russes reclament aujourd'hui la somme de 7 millions de piastres (2.590.000 
frs.), equi,;ralente., pretendent-ils, aux avance.:; qu'ils 011t faites a cette epoque; c'est­
a-dire, qu'ils demandent aujourd'hui qu'on leur paye en argent, ce qu'ils ont deja rei;u 
en nature. Le Prince n'osant sans doute refuser d'accueillir cette reclarnation, l''a 
soumise au Diva11, qui l'a adm ise et fait figurer dans le €leficit de 13 mill ions de 
piastres, somme qui est tout a fa ît independante des 36 millions de piastres, , eclames 
par le General Duhamel avant son depart. Cependant Ahmed Effendi ne veut pas, 
avec raison,, reconnaitre la legitimite de cette dette, qui mettrait deux fois la meme 
de pense a la chargc du pays; et cornme le Prince lui faisait observcr, qu'il y avait 
decision ele ia pal"t du Divan, Ahmed lui aurait repondl!.l, qu'il ne voyait dans le Divan 
qu'un conseil administratif, compose d'homn1es choisis par le Prince lui-mern.e, et 
i11stituc pour corroborer Ies mesures prises par ce dernier, mais qu'il ne lui recon-
11aissait nuHernent les memes attributions, qu'a vait l'ancien Divan, gui etait une assem­
blee elect,ive. 

3°. Sur ces memes lI 3 milions de deficit, un million est impute a l'adminis. 
tration du gouvernerne nt provisoire. L e Prince avait nomme une commission, com­
posee de six rnembres, pour statuer sur la maniere de couvrir cette depense, et cette 
Comrnission, considerant que cette somme a vait ete enlevee dn tresor, par Ies hommes 
composa11t ce gouvernernent, ql!.li se l'etaient partagee et l'avaient emportee dans teur 
foite, a propose dans son rapport, de prononcer la confiscatiolil au profit de l'Etat 
des biens de ces individus. Les conclusions de ce rapport avaient deja re9u l'appro­
bation du Prince, lorsque Ahmed est encore intervenn, et a declare a l'Hospodar, 
qu'il avait lieu de s'etonncr, qu'apres !'amnistie proclamee par le Sultan, en faveur 
des personnes q ui avaient trempe dans la revolution, ii ş_emblat, lui, ne vouloir tenir 
aucun comp te de cet acte de clt~mence de lcur sou verain; qu'il lu i rappelait d'ailleurs, 
s'i l ,wait pu jamais l'oublier, que la Principautc ele Valachie faisai t partie du territoire 
de la Turquie, et que le Sultan avait aboli la confiscation, dans l'ctendue de tous ses 
Etats. Le Pri iri.ce ayant observe qu'il lui avait paru d'une stricte justice, de fai re 
1·embourser l'arge nt par ceux qui l'avaie!)t soustrait, Ahmed lui a repondu: ,,Eh 
bien, commencez par confisquer les biens de votrc frere, le Prince Bibesco, qui, en 
quittant le pays, a en leve du tresor 5 millions de piastres". 

A hmed Effencli m'a raconte Ies divers incidents, que je viens de vous exposer, 
Monsieur le Ministre, ::t vec la vehemence d'un homme indigoe ele la conduite du 
Prince Stirbey . Cette tendance marquee de l'Hospodar, a faire , pou1· complaire a la 
Russie, et sans essayer de resister a de semblables pretentions, Ies actes gui sont 
Ies p lus p r op res tt augrne nter encore !'impopulari te generale qui existe contre lui, 
fait porter les yeux a vec inquietl!.lde, sur le moment ot1 l'evacuation complete des 
Principalltes aura lieu. Cependant le pays n'en peut plus, ii est epuise par les charges 
que fait peser sur lu i cette occupation, et ii est urgent qu'elle a it lieu. Du reste, les 
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officiers russes eux-memes, en parlent cmnme d'une chose arrdee, ou du moms ;:,\ 
laquelle ils s'a ttendent. 

Le General Hasford, Commandant general des troupes rnsses dans Ies Priin­
cipautes, vient, ;i ce qu'il paraît, d'etre rappele en Russie. Ah111lecl Hfendi m'a assure 
en avoir re<;u la nouvel le officielle. II est remplace provisoirement, par ie General 
d'artillerie Yven. 

CCCVt 

Paris, Poujade către Brenier, despre memoriul său şi acela al lui Ion Ghica 
1 85 1

1 asupra Principatelor, şi despre i ntervenţiunea Franţei. 
8 Fevrua-

ne. (Turquie. Bu~arest, IX). 

Le 21 1\0(1t dernier, j'ai eu l'honneur d'adrcsser a M. le General ele Lahitte, 
sous le timbre de la directiun politique, un Jvlemoire co11.fideutiel, date de T herapia, 
sur le Principautis du Damtbe. 

J'espere que ce document sera parvenu au Departeme11t. 
Aujourd'hui ,. Monsieur le Ministre, pour completer ce travail, j'ai I'honneur 

de vous transmettre un mimoire de M. Jea11 Ghika, ancien charge d'atfaircs du Gou­
vernement Valaque (La Licuter:iance princiere) a Constantinople. Ce m/11-wirc, a ta fois 
!tistoriquc, politique ci commercial, m'a paru digne de fixcr vutre attention. Une 
copie en, a ete adressee par l'auteur au principal Secretaire d'Etat ele S. M. B. 

La que~tion des Principautes du Danube paraît preoccupcr le Cabinet A nglais .. 
D'apres des lettres que j'ai rei;:ues recemment de Constantinople, Lord Palmerston 
aurait amnonce qu'il ava it fait remetlre 1.me nouvellc note a St. Petersbourg ; au su_iet 
de l'evacuation des Principautes par Ies troupes russes, et le Gouvernement de 
l'Empereu1· Nicolas, voyant d'une part la difficulte de prolonger le sejour des troupes 
imper iales au deh, du printemps prochain, et ne voula mt pas d'un autre cote, paraître 
cecler â. une injonction, a fait faire la demande d'evacuation par Ie Prince Stirbey 
qui, au mois de Mai dernier, declarait qu'il lui <Hait impossible de gouverner sans 
I'occupation. En agissant ainsi, le Gouvernement russe met sa dig-nite ~i couvert, et 
fait gagner Ies bonnes g râces de la Porte au Prince de Valachie, dont l'attachcment 
aux inte rets russes n'est pas douteux. A cet effet, le Logothete Aristarchi a remis 
a Aali Pacha de la part du Prince Sti rbey un memoire, dans lequel l'occupation est 
representee comme ne remplissant plus aucun but, et ml::me comme rnineuse pour 
le pays, ce qui n'est d'ai lleurs que !'exacte verite. 

Je crois avoir demontre dans le mernofre du 21 AoC1t, que Ee reg;ime sous 
Iequel etaient g-ouvernees actuellernent Ies deux Principautes a vai t des inconvenients 
tres graves, et qu'il exigeait une prompte et serieuse amelioration. Ces Principautes., 
surtout celle de Valachie, sont. aciministrees avec t.res µeu de menagements pour Ies 
souffrances des populations; et ces memes popul'ations, excitees par !Ies passions des 
refugies1 gui ont conserve des relations dans le pays, ou poussees par leurs propres 
souffrances, et animees par Ies justes plaintes de ceux qui, tout en co ndamnant Ies 
revolutions violentes, veulent cependant des reformes necessaires, tra vaiilees, meme 
par Ies agents russes, ainsi qui cela a eu lieu en 1848, ces populations clis-je, peu· 
vent se soulever de nouveau. La R ussie, quelles que soient l'honnetete de son gou­
vernement et la sincerite de ses declarations, doit, si elle est arnenee ~, evacueur 
Ies Principautes, des irer Ies occasions d'y rentrer. Cette position tui est trop favo­
rable pom ses mouvement l: ventuels ou sa simple action sur la Bulgarie m1 la Tran­
syl vanie, pour la perdre sans chercher a la reconquerir; des troubles peu,vent clonc 
ccbter, ainsi que je l'ai dit plus lrnut; le Senecl de Balta-Liman a prevu habilement 
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l'event1.1alite. Ces troubles donneront â la Russie la faculte de repasser le Pruth, et 
de reparaître en armes sur le Sereth et le Danube: c'est-ce que nous ne saunons 
voir d'un cei! satisfait, c'est lâ ce qu'il est, non seulement de l'interet de la Porte, 
ma.is du natre aussi, de prevenir. 

Le Gouvernement ottoma!l a presqu1e toujours commis la faute de şe laisser 
surprendre par Ies evenements, sous le coup clesquels, ii est enst1ite oblige de lutter 
avec inferiorite. C'est ainsi qu'il a ete amene â conclure en 1849, le Sened ou arran­
gement de Balta,-Li111an, qui a fait â la Porte mie situation tres mauvaise sur le Da­
nube et sur le Pruth, au point de vue des traitcs,, au moment meme oi'.1 sa position 
reelle, a l'egard des habitants des deux Principautes, peut Nre mei'Heure qu'elle ne 
l'a vait jamais ete. li faut eviter une nouvelle faute, ii faut que la Porte, qui est 
parvetn1e a consolider sort Emplre sur le Nil, dans le Liban et en Bosnie, ne se 
laisse pas de nouveau surprendre sur le Dam1be. L'evacuation des troupes russes 
cloit amener celle des troupes ottamanes, et cette double evacution laisse le champ 
li bre aux mouvements revolutionnaires et â toutes Ies consequences que j'ai signalees, 
c'est-a-dire a t.me reoccupaition russe, il limitee. 

C'est en vue de ces graves conjonctures, que le gouvernement de la Repu­
blique devrait, a mon avis, faire entendre quelques conseils â la Porte Ottomane, et 
l'engager: 1 °. a ,remplacer I'occupation des qu'elle aura cesse, par l'entretîen d'une 
armee d'observation respectable, echeI01rnee le long de la rive droite du Damtbe, et 
2°. a entrer en negociation avec la Russie, en prenant pour base u11e des clauses 
du Sened de Balta-Liman, a l'effetde reviscr le Reglement organique, et d'octroyer 
aux populatîons Roumaines, des instittutions qui leur donnent quelyues garanties de 
l'egalite et de bien-Hre materiei. Cette initiative de la part du Gouvernement fran­
i;:ais, 1·especterait la lettre et l'esprit des traites, et satisferait au double but de natre 
action politique en Orient, c'est -a clire a notre volonte de maintenir l'integrite de 
l'Empire ottoma111 et â l'interet que nous portons aux populations ·chretiennes de cer 
Empire. 

P. S. - II existe en ce moment, entre Ies ma ins du Mustechar du Grand Visir, 
un projet de !oi, d'apres lequel Ies rapports entre les prnprietaires et Ies paysans 
valaques sont modifies; mais ce projet, dont j'ai dans le temps entretenu le Ministere, 
n'a pas encore rec;u, je crois1 la sanction des deux Cours, et ii ne concerne d'ailleurs 
q ,u'un des chapitres du Reglement organique. 

CCCVII. 

Poujade către Bernier, despre afacerea carantinelor ruseşti, despre 
deficitul bugetului, provocat de ocupaţia rusească, despre chestiunea eva­
cuarii şi despre aceea a Egiptului. 

(Turquie. Bucarest, IX). 

]'ai l'honneur de mettre sous vos yeux, le resume ·de plusieurs lettres que 
j'ai re<;ues des Principautes et de Constantinople, en Ies accompagnant de quelques 
reflexions. Cm11me .Ies sujets traites dans ces leHres se trouvent, en ce mome1-it, 
l'objet de coHespondances et d'appreciations publiees dans le pdncipaux journau:x, je 
pense que vous prendrez peut-etre quelque interet, a lire ce que j'a:i fho11111eur de 
vous soummetre. 

Je vot1s ai deja entretenu, Monsieur le Ministre, de ta question des quaran­
taines du Danube, et vous savez, qu'une negociation, dont on doit l'initative a Ahmed 
Eîfendi, est en ce moment pendante entre le Divan et M. de T itow. La Russie ver­
rait ~vec peine lui echapper ce qui, sous le nom de quarantaines, est pom· elle une 
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veritable ligne avancee sur le Danube; aussi a-t-elle mis a profit un incident insi­
gnifiant, pour reoccuper Galatz militaire1nent1 et augmenter partout la surveillance et 
la rigueur des quarn11taines. La correspondance de fassy, et celle de Bucharest, vous 
auront sans doute mis au courant de ces faits et de !eur ongme, Je m'abstiendrai 
d'y revenir. 

]'ai, d~s l'a,mee 1849, transmis au Ministere, un ir1tteressant et courageux 
memoire du Consul d'Autriche a Galatz, contre Ies entra ves que Ies Ru.sses, au 
moyen deş quarantaines, ,apportaient au commerce du Danube. Ces quarantaines 
deviennent maintenant une veritable ligne strategique pour Ia Russie, et meritent de 
fixer notre attention. Ahmed Effendi attache une grande importance a leur abo1i­
tion, et il me prie d'en entretenir le Departement. II rn'a aussi fait connaître le clepart 
du General Duh3.mei. Ce depart, demande par la Porte, a ete annonce a Ali Pacha 
par M. de Titow, coh1me 1.me preuve de la bonne volante de la Russie, de maintenir 
Ies meilleures relatio11s a vec la Porte Otto mane. Au moment de quitter Bucharest, le 
General Duhamel a re~u la visite des Boyards. La reception qu'il leur a faite a ete 
froide et hautaine, et ir leur a dit gue, s'il a va ~t ete ecoute, tous Ies malheurs qui 
ont accable Ies Principautes auraient ete evîtes. Le General Duhamel a ensuite ex­
prime le desir de se voir presenter les negociants et Ies corporatÎons, et ii feur a 
assure, qu'1I attachait plus d'impartance a soumettre a l'Empereur l'expression de 
leurs sentiments, que cene des Boyards. ,,Mais, ajoute Ahmed Effendi, on n'a pas 
„pu echapper a signer une adresse, qui etait preparee dans une chambre ecartee, et 
„qui, dit-on, contenajt les remerciemenrs du pays, potu Ies troupes d'occupation qui 
,,l'ont sauve". 

Je continue â transcrire Ies renseignements qui me sont donnes par Ie Com­
rnisaire ottoman. 

Le Ministre des finances a etabli le budget de la Valachie, et le Divan a 
ete convoque au grand complet, pom aviser aux moyens de paye,- une defte, dont 
Ies causes et !'origine ne lui sont pas. clairementexpliquees. La Vestiarie, administra­
tion des finances, au lieu oe diviser Ies detttes en deux categories, l'une concernant 
Ies dettes occasionnees par l'occupation rnsse, l'autre Ies detles resultant des depen­
ses, (JUe 11

011 peut appeler interieures, les presentees en un seul tableau. Ahmed 
Effendi, usant de son initiative, a e.xige que ces deux categories de dettes fusscnt 
presentees, chacune en une tableau different. II ne cache pas, qu'il croit que Ies 
comptes presentes au Divan, ne sont pas vrais, et il Ies a officiellement desapprouves. 
Si, en presence du Commissaire ottoman, de pareilles irregularites, pour me servir 
d'un terme bien modere, peuvent avoir lie1.1, que sera-ce quand le Prince sera de­
barrasse de ce contr6le? 

Pour faire face â un deficit aussi considerable, que celui qui existe 111aintena11t 
en Valachie, on va, survant toute a pparence1 imposer la proprrete ; tout en rnaintenant 
le principe, que la Boyarie est exempte d'irnp6ts, les Boyards devrnnt, pmir combler 
le deficit, donner le d'ixieme de leurs revenus. Ainsi, d'une part Ies. Boyards seront 
obliges de faire 1.m g-rand sacrifice, de l'autre on conserve la cause de leur impo­
pularite. Eux•me11nes n'ont ni le patriotisme, ni Ies lumieres necessaires, pour clemander 
~l cooperer d'une fac;on permanente et moderee aux charges du pays. 

C'est-ce qu'ont tâche de leur faire comprendre, mais sans succes, Fuad Effend 
ct Ahmed Effendi. 

M. de Titow a. annonce a Aali Pacha, le depart des troupes rnsses des Prin­
cipautes, pour Ie mois de Mars ; mais on trouve qu'il s'y est pris maladroitement, 
anendlu que, sans l'arrrivee d'aucun courrier, ii a fait cette communication au Ministre 
des Affaires etrangeres, le jour merne ou Aali Pacha lui avait fait part, de la dete1·-
111inattion que venait de prendre le Gouvernement ottoman, de demancler la retraite 
des troupes par une note officielle. 

Je s1.1is s(u• que M. 1-Iuet ne rnanque pas d'informer le Ministere: de tous ces 
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faits; mais je Ies donne surtout ici,, a cause de la source ofncielle d'oi.1 ils me viennent 
presr1ue to11s, et de l'importancc qu' Ahmed Effendi attache, a cc gue le Gouvernement 
ele la Republique soit bien informe, ele tout ce qui concerne Ies Principautes. 

Ce qui se passe, en ce moment, a propos de l'Egypte, me fait penser qt1'il 
peut ne pas etre hors ele propos, de rappeler ici Ies corwersations que _j'ai eues, 
l'a utome dernier ,\ Constantinople, a vec Rech1d Pacha et fuacl Effendi, son Mustechar . 
Ils m'ont tous deux dit, que la P0rte etait tres mccontente d' Ablbas Pacha; qu'entre 
şes mai ns, tout ce que Mehemet Ali a vait fait de bien, disparaissait, et que tout ce 
qu'il y .avait Ia ,isse de mal, empirait. ,,Les grandes Puissanc_es, me dit Fuad Effondi, 
„tout en portant un grancl interet a l'Egypte, n'ont pas fait ce qu'il fallait, pour le 
„bien•etre et la pros1uerite de cette riche province de l'Empire, en i1r1sistant pour que 
„le pouvoir testât hercelitain~, dans la seule famille de Mehemet Ali . Elles auraient 
„eli1, elles devraient encore, accor:der au Sultan la faculte de choisir, en dehors de la 
,,familie aujourd'hui incapable de Mehemet Ali, et parmi ceux gui ont etc ses eleves, 
„un hommc dignc de gouverner l'Eg_ypte. Cet homme, nous l'avons: c'est Mustapha 
„Pacha, g-ouverneur ele l'île de Candie, le plus habile des gouverncurs generam, de 
„l'Epire, eleve a l'ecolc de Mehemet Ali, et que nous voudrions nommer Vice-Roi 
,,d'Eg_ypte, si l'Eurnpe y consentait". 

CCCVIII. 

346 

Huet catre Bernier, despre închiderea Divanului 
despre numirea zapciilor, despre pk carea Genera lului 
chestiunea evacuarii şi venirea Generalului Yven. 

şi lucra.rile sale, Bucureşt i , 

Hasford, despre 1851, 
15 Martie. 

(Tllrquie. Bucarest, IX, :i:5). 

J'ai re<;:u la depeche, que vous m'avez fait I'hon11eur de m'adresser, en date 
<lu 6 fevrier, No. r. 

Le Divan de Valachie, n'ayant plus aucune question importante a discuter, 
s'es t dissous depuis une quinzaine de jours. 

Les proprietaires vont 1·entrer prochainement en _jouissance du pri vilege, qui 
leur a ete enleve depuis la revolution de 1848, et que leur accorde le Regfement 
org-anique, de designer par la voie d'efection, Ies sous·prefets qui doivent Ies aclmi-
1iistrer. Ils presentent une liste d'un certain nornbre de candidats, 1oarmi lesquels le 
Prince aura a faire un choix. Depuis que le g-ouvernernent etait appele a nomrner 
lui-meme aux fonctions cl'administrateur, la plupart des choix qui ont ete faits, etaient 
deplorables; ces places etaie11t e11 quelque sorte a l'enchere. Le retablisseme11t de 
l'ancien orclre ele choses, ne peut dane que tourner a l'avantage du pays. 

Le general I-Iasfon:1, Commandant general ele l'armee d'occupation rnsse, a 
ete appele par l 'Ernpereur, au commandement civil et militaire de la Siberie occidentale. 
li a quitte Bucharest depuis deux semai11es, apres a voir remis son comrnanclement 
au g-eneral d'artiHerie Yven, qu i a ek envo_ye pour le remplacer provisoirement. 

Par suite de la convention verbale, gui avait ete fo ite â. Constantinople entre 
M. de Titow et le Cabinet ottoman, pour le reglement de l'evacuation des Principautes, 
l'on s'attendait ici, a voir arr.iver au premier jour, des orclres de St. Petersbou1·g 
touchant cette question importante. La population en general, est trop ecrasee par 
Ies charges que cette occupation fait peser sur elle, depuis plus de deux ans, pour 
ne pas desirer ardernment ele la voir cesser. Les officiers russes au contraire, voient 
arriver avec peine, l'approche de leur depart, et leurs regrets sont bien naturefs et 
se comprennerit facilernent. Quoi qu'il en soit, cet ordre est arrive Samedi dernier, 
et ce serait le 1/13 avril., que le mouvement de retraite rnmmencerai t a avoir lieu. 
Il s'opererait simultanement, de la part des cleux. armees. 

l·lunnuzaki XVIII. 11 
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Ah11J1ed Effe11di 111'<1. assur.:;, qu'aussitot que Ies lroupes russes se seraient 
retirees et auraient passe la frontiere, Ies quarantaiines du Danube seraient comple­
tcment supprimees. Ce serail une mesure politique d'une haute importance, et qui 
tournerait, sans nul doute, a l'ava11tage ele la Turquie et des P,incipautes elles-memes. 

Le General Yven, bien qu'arrive a Bucharest depuis une quinzaine de jours, 
11'a encore renciu visite a aucun des Agents et1·a11gers. Le peu de temps qui doit 
durer sa mission, la g~ne que lui irnpose l'obligation ot:1 ii se trouve, de se faire 
accompagner parto.ut d'un interprete (Le g-eneral ne parfe d'aL1tre lang-ue que le 
russe), expliquent peut-etre sa conduite. II a d'ailleurs la reputation d'etre d'un 
caractere fort doux, et est genera lement ai n1e et estii-ne des officiers. 

CCCJX. 

Constanti- F irmanul Sultanului (1} trimes prin Comisarul turcesc Domnului Ţarii-
nopol, . Romcineşti, despre modificarile Regulamentului organic . 

1267(r851), 
M. • fFurquie. Bucarest, IX). 

21 I arUe. 
Ba1·bo Stirbey, fidele V u"ivoda de Valachie, qui te distingues par mi 1es plus 

co11sidcrables de la nation du Mcssic, et qui brilles e 11tre Ies plus eminents scctateurs 
de Jesus. 

A la reception ele notre present ordre Imperial, vous saurez que, pour assurer 
la prosperite des habitants des P1.·1ncipautes Molclo-Valaques, qui fon t partic de nos 
Etats hereditaircs, nous a vions don ne en l'annee 1249, un firman, n1tmi de notre 
signe autogrnphe, a la sui,te duquel, notre volante Imperiale etant d'aider au deve­
loppement progressif du bien-etre des paysans, comme des proprietaires, ii a etc 
juge necessaire d'adopler, selon Ies besoins au temps, quelques rnodificatio11s aux dis­
positions du Reglen1ent organique, accorde et confirme en vue de regulariser l'ad­
ministration interieu re du pays, et notamment aux articles 138, 139, 140, t..p, 142, 
43, q.4, q:5 et 146, relatifa a ux devoirs reciprogues entre paysans et proprietaires. 

Ainsi, en conformite ele l'artk le 3 de la cnnvention passee entre notre Empi rc 
et l'Empire de Russie, le 8 de Djemzel et Achir de l'annee 1265 de )'Hegire, ce qu1i 
correspond au 19 Avril 1849 depuis J. C., ou le t·er, Mai n. s., le projet de. modi­
fication des sus-dits articles, elabore par le comite de revision seant a Bucharest, et 
soumis depuis, a notre trone for tune, a ete examine par Ies deux Puissances, qui toutes 
d eux l'ont adopte, comme dispositions complementaires du Reglement organique, 
desormais seules applicables, et devant etre immediatement mises a executio11. D'apres 
cela, Les susdits articles du Reglement organique, par suite de leur modifica tion actuelle, 
restent de droi t et de fait, 11uls et non-a vem1s; et ii ne sera permis a aucu11 de 
contrevenir â cette decision, 

A ces causes, et d'apres notre volante Imperiale, notre haut Divan a donne 
la presente ordonnance, munie de notre approbation autogiraphe, afin que vous, Barbo 
Stivlbey, Vo'ivode fidele a notre Ernpire; dont l'intelligence et fa capacite nous so nt 
commes, vous adoptiez avec zele toutcs les mesures necessaires, pour que les nouveaux 
artides, consignes dans l'exempl.aire imperatif et authentique, qui vous est envoye 
ci-joint sous le sceau et la signature de notre Vizi r actuel, soient inseres et adjoints 
au corps meme du Reglement organique. 

E n consequence, vouş ferez de suite publier ces mesures, afin que tous Ies 
habitants connaissent Ies bienfaits misericordieux que notre Emp,ire ne cesse dle deverser 
sur ce pays, et vous do11nerez tous vas sofos, a ce que nas ordres a cet egard soient 
pteinement executes, de la part de tons et un chacun ; en vous attachant a lever tout 

(1) V. mai jos, raportul lui Poujade din 29 Aprilie 1851. 
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obstacle, et en vous uccupant surtout des mesures, qui pourraient le plus efficacement 
assurer la tranquillite et le bicn-etrc des habitants dont le sort est confie a notre 
justice Imperiale, de maniere a ce que Ies affaires de l'administration soient conduites 
avec la gravite et l'exactitude requises. 

Vous vous conformerez de point en poin,t au present ordre, en obeissaot a 
notre signe sacre. 

Ceci est not(e volonte Imperiale. 
Donne a la fin de Djemazel Evei, 1267 (21 Mars) . 

CCCX. 

347 

Huet către Brenier, despre amânarea evacuării ruseşti, despre or- Buc1.111·eşti, 

ganizarea armatei romaneşti, despre alegerea zapciilor şi despre emanci- 18s1, 
parea Tiganilor. 5 Aprilie. 

(Turquie. Bucarest, IX, 16). 

}'ai ret;u la depeche, que vous m'a vez fait l'honneur de m'adresser, en date 
du 8 i\fars dernier No .. 2. 

Par ma lettre du 15 du mois dernier., /ai eu l'honneur de vous annoi1cer 
que, par suite des ordres venus de Petersbourg, l'evacuation des Principautes par Ies 
troupes russes aurait probablement lieu, vers le 1/13 Avril. Des renseig-nements que 
j'ai lieu ele croire exacts, m'ont appris aujourd'hui, que ce ne serait que vers Ie 20 

Avril (2 Mai), que s'effectuerait le premier mouvement de retraite. Le General Lu<lers 
est attenclu a Bucharest, le 15/27 de ce mois. Les troupes se trouveraient a cette 
date, echelonnees pa,· bataillons sur la route de la Capi,ta!e a la frontiere. Le General 
U :1ders ne resterait que cinq jours a Bm:harest, qu'il quîtterait le 20 Avril (v. s.) 
avec tout l'Etat Major, et passerait en chemin I'inspect:ion des troupes. 

Le Prince Stirbey s'occupe avec beaucoup d'activite, d'org-aniser la milice 
sur laquelle, une fois livre a ses propres forces, ii se flaue de pouvoir compter en 
cas de tentative ulterieure de revolution. Cependant, la conc:fu,ite qu'a tenue en 18-1-8 
cette force .trmee, qui se trouve composee auj:ourd'l111i tout·â-fait des mernes elements 
qu'·a cette epoque, est peu_ faite poor lui donner une veritable confiance, de sa fidelite 
a: sa personne. Esperons, toutefois, qu'il n'aura pas a la mettre a une epreuve aussi 
pcnible. 

Les electlons pour Ies nominations de sous-prefets dans Ies districts, dont 
j'ai eu l'honneur de vous entreten.ir dans mes precedentes depeches, doivent avo1r 
lien la semaine prochaine. 

Ahmed Effendi rn'a deja ent1·etenu plusieurs fois, d\m projet ciont ii pour­
suivrnit avec ardeur la reali·sation, et qui, s'il reussit, lui fera en effet le plus grand 
honneur. Ce projet consiste a dech,rer l'ernancipation im mediate des 30 miile Boherniens 
(Tsiga11es), qui sont encorc esdaves dans [a Principaute de Valachie. Ses efforts 
pour arriver it ce but, tendent a persuader aux principaux Boyards, proprietaires 
d'esclaves, qu'ils trouveront eux-memes un grand avantage a consentir a cette. ema11-
cipation, moyennant une redevance annuelle que leur paieraient Ies sujets emancipes. 
II paraît qu\m certain nombre d'entr'eux a deja don ne son assentirnen•t, mais je crai ns 
fort, que les opposants ne soient toujours en trop grand nombi-e1 pour que l'on puisse 
appliquer cette mesure d'une maniere generale. Ahmed Effendi ne desespere cependant 
pas de reussir. 
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CCCXI. 

Constanti- Firmanul împaratesc trirnes de Sultan Domnului Sti,bei, cu ordinul 
' 

nopol, de a păstrâ ordinea, în urma 
1267(1851), . 

retragerii trupelor turceşti şi ruseşti. 

6 Apri liţ, (Turquie. Bqcarest, IX). 

B~1 rbo S t irbey, fidele Vo·ivoda de Va lachie, qL1i te d istingues pan11i Ies plus 
consi,derables de ia nation du rvlessie, et qui brilks entre Ies plus e llfl,inents secta­
teurs de ksus. 

Sitot la reception de notre present ordre Imperia l, qu'il te soit connu, que 
decision ayant e te prise de faire retirer des Principautes Mol.do-Valaques, dans le 
courant du moi s cl'Avril, nos troupes et celles envoyees par I'Empire de Russie, a 
causc du retabliss ement ele la ţranquillite publique qui, Dieu a idant, continue a se 
raffermir graduellernenL Notre 1\fajeste Imperiale espere que nul des habitants senses 

.<le ce pays, petit Oli g-rand, ayant sous Ies yeux l'experience du passe, ne se livrera 
a aucune demarche contra ire a u bon o.rdre et a la paix publique ; et que chacun1 

appreoiant l'etat ac tuel de tranquîllite do~t it jouît, vaquera a ses occupations ha lbi­
tuelles avec loyaute et bonne conduite; de man iere que tous puissent ainsi continuer 
a preserver leu.r patrie, de retomber dans de nouveaux clesonlres et calamites, et afin 
que· Ies personnes ho norables et paisibles n'aient plus a apprchender des dangers et 
des rnalheurs. 

A insi clonc, toi, Ba rbo S tirbey, fidele a notre Ernpi re, Voîvocla, f1. qui le Re­
gl ement organique rcmet s pecialerne nt le soin de veiller a la s tricte obsen:ance des 
lois et instit ll tions du pays, de Ies soutenir et de Ies defendre , et qui, par la nature 
meme de la mission qui t'est confiee, dois etre plus partiCL1lierement responsable du 
maintien constant de la tranquillite publique, et de l''impartia ie execution des Iois 
envers. tous et un chacun, a tou tes ces causes , vous etes autorise a veiller nu it ~t 
j our, avec to11 te l'attention possible, a ce que tous individus,. s'il en existait, qui essai• 
eraient de contrevenir au Reglement organique ou aux lois en vigueur dans l1e 
pays, ou ceux qui osera ient troubler la paix publique, e t ne se soumettrnient point 
aux mesures e.t prohibit ions prononcees en confomite des lois et de la justice, par 
le g-ouvernement legal actuel; ces individus, vous a urez soin de Ies foire punir, a la 
suite d\m jugement prealable et sans ret,1 rd. 

Vous n'aurez pas mo i ns soin de gouverner le pays a vec regufarite, sans 
vous departir e n rien, du droit chernin de la ,iustice ; et comme par votre s ituation 
et par Ies pleins pouvoirs que Notre iVIajeste Imperia le vous a confies, vous etes a 
rneme de lever et d'annihiler toute cause pouvant amen.er des troubles,, ~·est-,1.-dire 
empecher (ce que nous pensons impossible d'arrivcr) le desordre, que des individm 
malveillants et corrornpus essai ieraient d'occasion.ner, dans. le dessein de trouver· leur 
profit particulier dans le malheur public, Notre Majeste Imperial e ne duute po.int, 
que vous vous serviez des pouvoirs qui vous sont confies, uniquement pour assurer 
la paix et la tranqui.llit~ publique. 

A cl':s causes, et afin que notre volonte Imperiafe soit geoeralement conm1e, 
nous a vons don ne et envoye le pre.sem ord re eleve, auquel vous vous empresserez 
de vous conformer de poin t en point. 

Cec i est notre volonte Imperiale . 
Do11ne vers Ic milieu de Djemazeh Achir de l'annee 1267 (6 Avril). 

www.dacoromanica.ro



34:9 

CCCXll. 

Comunicarea oficiala .a Locotenentului-General Vladimir Yvin, catre Bucureşti, 
Domnul Tării-Romaneşti, asupra retragerii trnpelor de ocupaţie. peste JS5c, 

23 April. Prut, recomandandu-i să păstreze ordinea şi mulţumindu-i pentru primirea 
prietenească ee au intâmpinat .. 

(Turquie, Bucarest, IX). 

Les troupes placees sous 111011 commandement se sont mises en marche, 
d'apres Ies ordres de Sa Majeste l'Empereur, pour rentrer en Russie. 

Les troupes de Sa Majeste Imperiale le Sultat1 ont egalement rec;:u de Con­
stantinople, l'ordre d'evarner la Valachie et de repasser le Danube. 

La tranqL1illite interieure dont jouissent Ies deux Principautes, et le n~talblis­
sement d'un ordre de choses regufier, dans Ies differentes parties de leur adminis­
tration, perrnettent. aujournl'hu! aux deux Hautes Cours, de ne consulter que la voix 
de leur genereuse solicitude pour Ies populations de ces provinces, en se hâtant 
de Ies soulager; des obligations et des charges d'une occupation militaire, qui n'est 
plus commanclee u1ar des circo11stances exceptionnelles et urgentes. 

li va appartenir clesormais a Votre Alttesse et au Divan, qui partage avec 
elle Ies devoirs et la responsabilite du gouvernement, ele veiller a la tranquillitc 
publique et a la securite des habitants ele toutes lec; dasses. 

L'armee de la Cour protecti·ice ne s'eloigne de vous, que pour prendre ses 
quartiers d'au dela du Pruth, et si, a DieL! ne plaise, quelques troubles serieux ve­
naient a edater dans votre pays, elle saura remplir, ·avec toute la celerite requise 
et d'apres Ies termes des traites, Ies ordres de son Auguste Souverain. 

Veuillez., mon Prin ce, donner a cette communication, que je crois 11ecessaire 
ul'aclresser a Votre gouvernement au moment oî.1 j,e quitte la Capitale de la Valachie, 
la publicile quc vous jugerez sans doute vous-meme 11ecessaire, pour rassurer Ies 
esprits, que l'on cherche a· agiter, je le sais, ulans la viile comrne dans Ies ca mpagnes. 

li me reste a remplir un agreable devoir, tant envers vous, rnon Prince, que 
vis-a-vis des emp\oyes de votre gollvernement et Ies habitants de toutes Ie classes, 
en vous exprintant ma reconnaissance, a.insi que celle des offiiciers et des troupes 
que j'ai l'hormcur de commander, de l'accueil hospitalier et amical, que nous avons 
recontre partout en Valachie, et ciont Ie souvenir sera un nouveau Eien entre votre 
pati·ie et la Puissance ciont la haute protection vous est ve11ue si souvent en aide. 

Je pric Votre Altesse d'agreer l'assurance de ma haute consideration. 

Sigui: Vladimir Ivin, 
No, 396, Le 23 A vrii, 185 r. 

CCCXIIL 

Mohamed Halin1, comandantul corpului de OCL!.pa!,iune, cc'\tre Dorn- Bucuresti, 

nul Ţ~)rii-Româneşti, anunţand retrngerea trupelor turceşti peste Dunare . 185r, 
24 Ap,rillie. 

(Turquie. Bncarest, IX). 

La trnnquillite dont jouissent Ies Principautes de Valachie et ele Molda\·ie, 
ayant don ne l'opportunite cl'alleger Ies. charges qui pcsaient sur ces pays, clepuis Ies 
clerniers evenements, les troupes d'occupation russes ont commence leur mouve­
mcnt d'evacuation ; le co ,r ps de troupes lmperiales, dont j'ai le comrnandernent, va 
auss1 effectuer un mouvement pour s·echelonner le long de la rive droite du Danube. 
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Les mesures adoptees pour l'affermissement de l'ordre et du bien-etre gene­
ral dans ces provinces, garantissent suffissamment, Ia:marche legale de l'admi.nîstra­
tion qui est confiee a Votre Altesse; .et si, par une supposition rendue invraise1,1il­
blal;>le par la malheureuse experience du passe, quelques indivi:dus malintentionnes 
pouvaient tenter de ren,ouveler Ies troubles regrettables, dont les traces sulbsistent 
cncore, Ies troupes oe Sa Majeste Imperiale natre Auguste Souverainj etant toujours 
prNes a reoccuper les positions qu'elle vont quitter, la repression de toute tentative 
ele ce genre sera it immediat.e et seve1·e. 

C'est clonc avec la confiance la mieux justifiee, dans un long- avenir de repos 
et de prnsperite pour ces contrees, qu'au moment de prendre conge de Votre Al~ 
tesse, je rends temoignage au zele avec lequel vous avez concouru, mon Pri,nce, a 
facilliter la mission de pacification deferee aux troupes Impe,·iales, et â achever 
l'oeuvre que le go11vernement ,\ entreprise, au prix de sacrifices de tout genre. 

Vaccueil fait par le pays aux troupes de notre Auguste Souverain, laisse hors 
de dotite que, de leur c,:ite Ies habitants oe toutes les dasses de cette pruvince com­
pre ndront Ies devoirs de reconaissance, qu.e leur imposent la magnanimite ct Ia so­
licitude dont ils ont ete l'objet. 

Veuillez, Mon Prince,. agreer l'assurance de ma haute consideration. 

Signl: Le Lieutenant-Generat de la Garde, commanclant 
le corps d'ocrnpation, Mohamed Halini. 

Bucarest, Ic .J Redjeb 1267 (24 Avril) r851. 

CCCXIV. 

Bucureşti, Poujade catre Baroche, despre Intoarcerea sa fo post, despre citirea 
1851 1 firmanurilor turceşti, despre domnia lui Ştirbei, despre Ahmed Efendi şi 

29 Aprilie. despre retragerea trupelor turceşti şi ruseşti. 
(Turqule. Bucarest,. IX, 1.) 

]'ai l'honnem de vous annoncer que je suis ele retour â Bucharest, depuis 
le 24 de ce mois. Le meme jour, en debarquant a Giurgewo, j'ai cte re<;u au sortir 
ou bateau au vapeur, par I' Administrateur du district, qui m'a complimente s ur mon 
arrivee, au nom du Prince de VaEachie dont il accomplissait Ies ordres. Le knde­
main, a Bucharest, lm des aioes de camp du Prince est egalement venu me feli­
citer. M. Huet etant alle faire une excursion clans la petite Valachie, j'ai repris, pen­
dant son absence, le service du poste dont je suis titulaire, et j'ai fait mes v isites 
officielles. 

Le Samedi 26, le Muhardar du Ministre tles Affaires etrangeres a lu au 
Palais, en prese.nce de l'Hospodar, <les Commissaires ottoman et russe, oes membres 
du Divan et des grarids Boy,uds,. deux firrnans aidresses au Princc de Valacbie, et 
dont ii etait porteur. Je joins a cette depeche la traduction littera fe de ces deux 
documents. L'un concerne l'evacuatio111 de la Principaute par Ies troupes de Cours 
suzeraine et garante, et place la tranquillite pllblique sous la responsabifae de l'Hos­
podar; l'autre a trait aux modifications apportees au Reglement organi,que p;:tr Ies 
deux Cours lmperiales,. en ce qui touche Ies rapports ent~e Ies proprietaires ct les 
paysans. Ces modifîcations sont Ies memes, que celles qui avaient cte adoptees pair 

le comite charge de reviser cette partie du Reglement organique. Les principales 
sont : 1 °. la fac11lte accordee aux paysans de passer d'une terre dans une autre, mo­
yenna:nt l'obligation de demeurer cinq ans sur Ia nouvelle terre ou il's s;etab!issent. 
2°. l'a concession oe cinq pogones de tcrrain, ~iu lielll de deux et derni, faite a cha­
que paysan. C'est une cspecc de droit au sol, qui est donne aux cu[tivateurs. Ce 
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nouveau r~glement est plus favorable â la grande propriete1 qu\\ la petite. Le nombre 
des journees de travail est aussi moclifie. C'est la, Monsiem le Nlinistre, une analyse 
bien sommaire. Je reviendrai s11r ce sujet, lorsque j'aurai l'honneur de vous commu­
niqueli Ies nouveaux articles organiques. D~s firmans semblables a ceux que je vous 
transme.ts, seront aussi portes a fassy. 

J'ai complimente le Prince Stirbey, sur l'evacuation de la Principaute et sur 
la trarnquillite qui y regnait, et qui lui permettait de gouverner avec ses propres 
forces; je lui a i demamle, si son intention etait de provoquer la co1wocation de 
l' Assemble generale, suspenclue par le Sened ou convention ele Balta-Liman, et par 
l'occupation etrnngere; ii m'a repondu, que la Convention ele Balta-Liman suspendait 
Ies Assernblees generales pour tout le temps de sa dun~e, c'est-a·elire pour sept 
ans. Je lui ai fait observer, que l'occupation etrangere clevait aussi, aux termes de 
la meme convention, avoir une duree de septans; et que cependant1 l'evacuation avait 
lieu apres deux ams, et qu'il etait assez naturel de suivre a l'egard des Assemblees, 
la merne marche qu'â l'egard ele E'occupation. Ahmed Effendi, que j'ai entretenu du 
meme sujet, m'a repondu que le Prince avait raison, quant a la lettre de fa convention, 
et qu',il avait la conviction qu'il n'y av.:iit rien a faire avec lui, pour la convocation 
des Assemb)ees generales; mais qu'il consielerait le fait de l'evacuation actuelle, 
comme un precedent tout a fait favorable au rdablissement des assembl.ees, et qu'il 
ne jugerait sa mission dans les Principautes accomplie, que lorsqu'il aurait amene 
le Divan ă vaincre la ,esistance ele l'Hospodar. Est-ii sincere, quand .il tient ce langage? 
J'aime a le penser, et je le croi.s encore; rnais malgre I'approbation que j'ai toujours 
donnee a presque toutes Ies mesures du Commissaire oHoman, et !'estime que j'ai 
expri,me pour son caractere, j'ai ete frappe, depuis mon retour, de la contracliction 
qu'il y a entre le langage desapprobateu1·, railleur, et queEquefois meme offensant 
qu'il tient, quand ii parle du Prince, et la conformite de ses opinions a\rec celles de 
l'Hospodar, sur plusieurs poi11ts de pratique et sur des questions d'u11e assez grande 
importance. Sa mission dans Ies Principautes touche a sa fin, et ii quittera proba­
blement Bucharest, vers la fin de Mai. 

Les troupes Russes et Ottomanes ont commence Feur mouvement de retraite. 
Les premieres evacuent Ies !.:,rincipautes pa1· lbrn'ila, ou elles seront en partie em­
barquees polii- Isma'il, et (i)ar Reni et Scouleni. Les troupes turques se dirigent sur 
Giurgevo et Calarnsh. Deux bataillons on,t quitte Bucharest, Dimanche. 

Le Commissaire ottoman a transmis au gouvernement Valaque une note, 
par laquelle il fa it co11naître l'intention fle la Porte, ele n'o!-'.casionner aucune depense 
a la Valachie pour l'evacuation de ses troupes, et annonce qu'il dedommagera ~es 
proprietaires des etablissements occupes par Ies Turcs, et qui auraient (~te deteriores 
par lem sejour. Le Commissaire rnsse a aussi passe une note, dans laquelle ii de­
mande au gouvernement Valaque, Ies moyens de transport pour Ies troupes irnperiales; 
mais cette fois c'est encore le treso, Valaque qui supportera les depenses. 

Je transmets a la direction commerciale un oftice du Prince de Valachie 
conceniant Ies quarantaines, et par lequel, la rigueur des mesures sanitaires est 
faiblement acloucie. Le spogiio pour Ies personnes, et la fumigation pour les effets 
ct Ies marchandises sont supprimes. Le Commissaire ottoman avait a11nonce des 
111odifications bien autrement radicales, rnais ii n'a pas pu aimener son gouvernement 
i1 vaincre la resistance ele la Russie , et a rem porter une victoire, qu'il a vait peut­
dre anrll)ncee avec. trop de confiance. 

351 
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CCCXV. 

Bucureşti, Ofisul Domnului Barbu Dimitrie Ştirbei catre Sfatul ctdmin1strativ, 
ocaziunea retragerii trupelor ruseşti şi turceşti (1). 1851, cu 

3G Aprilie, 
(Turqnle. Buca1·c>sr, IX). 

Nous, Brrrho DL'l11iln Stirbry , p {Ir Io grdcc d(, Dim Prinre d;,r111111t de /011/e Io [ '11/ac/iir . 

Au Conseil Admiuistratif 

Leurs Majestes Jmperiales le Sultan et l'Empereur de Ruc;sie retircnt en cc 
rno111<.: tH !eurs lroupes respectives de la Valachie et de la Moldavie. 

Les I--fospoclars, dans le cercle indique par Ies lois et Ies imnmnites locales, 
garnnties en faveur des deux provinces, restent exclusivement charges et responsables 
ele maintenir l'urdre public. 

Durant le sejour des corps d'a:rmee ottoma11e et rnsse, Ies Hospoclars, en 
presence des Commissaires extraordinaires nommes par Ies de ux Hautes Cours, se 
sont occupes a ameliorer la direction des diverses branches ele service, ă remanier 
et cpu rer Ies mi!ices, a consolider Ies bases d'une tranquillite durable. 

Dans le cfouble but de mleux garantir Jes droits. des prnprietaires fonciers 
et de soulager Ies cultivateurs, des reformes ont ete introduites aux n':glements or­
g:aniques. Les dignites supcrieu res de l'Eglise etant devenues vacantes, ele nouveaux 
pasteurs spirituels ont ete choisis, parmi Ies membres Ies plus respectables du clerge. 

Tout le rnonde sait, que !'occupation militaire de ces contrees a ete amenee 
par Ies evenemcnts desastreux, qui e11 1848 ont eu lieu clans la vi:Ie de Bucarest et 
clans quelques autres parties de la Valachie. 

Les revolutionnaires_ sont un moment parvenus alors, a ·trnmper la bon ne foi 
cl'un certain nombre de credules, et iEs ont par consequent compte sur la reussite de 
leurs intrigues ! ,l\fais l'illusion a completement disparu avec l'apparîtion rJ:es troupes, 
et on s'est apen;u tout de suite, combien etait perilleuse la voie dans laquclle on 
voulait entraîner le pays. 

Que la frai.che experience du passc, serve donc a eclairer chacun sur ses devoirs. 
Pasteurs spirituels, fonctionnaires publics, otlicie rs et soldats des miliccs . 

habitants des vil!es et des eampagn,es. Que nul ne se laisse plus seduire, par des 
intrigues et de fallacieuses suggestions. Que Ies honnetes citoyens se livrent tran­
quillement a leurs travaux, certains comrne ils sont, de la haute et tutelaire autorite 
qui veille a leur sf1rete. 

Les cleux armees Irnperiales cl'occupation laissent Ies Principautes dans une 
tranquilllite parfaite, C'est clesormais a tous Ies honnetes habitants du pays, a soutenir 
l'aULorite legitime, par leur res pect et par· leur soumission dans la tâche qui lui est 
imposee, de consolicler cette tranquillite e t de veiller aiu pr0 gres de la prosperite ele 
toutes les classes de la societe. 

Si contre toute attente, et pour notre plus grand malheur, des rn1alfaiteurs 
trouvaient le moyen de troubler la tran,quillite dont nous jouissons, nmis poLJ1vons de­
iclarer des a prc.sent et de la maniere la plus positive, que la repression cn sera au1ssi 

immccliate, que se\·ere: car il nous a ete notifie, qu'on a deja a vise aux mesures Ies 
plus efficaces a employer, des Ies premiers dangers tjlli menaceraient serieusement 
le repos public. 

Le Conseil administratif donnera au present office toute la publicite requise. 

(Suit la si;fnature de San Altessc). 
Le Secretaire d'Etat, .Jean Mano. 

No. 783, le 30 J\ vrii 185r. 

(r) V. mai jos, raportul lui Pouja<le clin 16 Mai 185r. 
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CCCXVI. 

Poujade către Baroche, despre retragerea trupelor de ocupaţie, Bucureştr, 

despre refuzul amnistierii emigraţilor şi parerea lui Ahmed Effendi 1851, 
asupra lor. 3 Maiu. 

(Turquie. Bucarest, IX, 2). 

L'evacuatio11 suit son cours. Chaque jour, une partie de deux armees d'oc­
cupa.tion quitte Bucharest et se met en marche. Les mouvements semblent con­
certes entre Ies deux a rmees, Ies Russes ne veulent pas a voir l'air d'y mettre plus 
d'empressement que Ies Turcs. H faut cependant bien, qu'ils y mettent un peu plus 
de dil;igence, attendu qu'ils ont encore 13.000 hommes dans Ies Prîncipautes, ce que 
je n'ai pas laisse ignorer dans le te111ps, et que Ies Ottomans n'en comptent pas 8.000,, 

Le General Ll.\ders est arrive ici le 261 a passe l'inspection des troupes, a 
• dine chez de Prince, ou des toasts on ete portes e11 l'honneur de l'auguste protecteur 

de la Valachie et du chef du 5-a corps, et ii repart a1.1jourdjh1.1i. D'apres des renseig­
nements qui, j'ai Iieu de croire exacts, le corps d'occupation qui quitte ks Prin­
cipautes, va ~tre echdonne fe lonrg du Pruth en Bessarabie. Les officiers rnsses par­
tent de Bucharest, avec un viii regret. C'est un sejour qui leur est fort agreable. 
Plusieurs laissent des dettes, et parmi ceux-ci ii y a, dit-on, des officiers generaux. 
Ahmed Effendi a indemnise un certai11 nombre de petits creanciers valaques. Cette 
generosite, qui est dans ses rnstrnctions comme dans son caractere, est faite a vec le 
tresor du Sultan, et satisfait l'orgueil d'OUoman d' Ahmed Effendi et l'a:ntipathie qu'il 
a contre les Russes. U me disait que le premier depart du General Luders lui avait 
caute quatre cents ducats, et que celui-ci lui en couterait miile. j'ai cru, Monsieur 
le Ministre, devoir rnettre ces details sous vos yeux. 

Les Russes en s'en allant, retirent des quarantaines du Danube Ies com­
missaires qu'ils y avaient instatles, lors de leur occupation des Principautes; mais 
ils 11e se cachent pas pour dire, que des qu'ils auront repasse le Pruth, ils detrui­
ront le pont qui a He construit a Scouleni, et qu'ils retabliront Ies mesures sanitai~ 
res, qui etaient en vigueur sur le frontiere de Molda vie et de Basaralbie, a vant leur 
entre dans le Principautes. l'ls donnent_pour raison, leur peu de confiance dans fes 
quarantaines valaques, qui ne reussissent nullernent a empecher Ies frequentes com­
munications avec la Bulgarie et fa Serbie, en vi'olation des lois sanitaires. Ce qui 
n'est pas donteux, c'est que Ies lignes de quarantaine sont entre leurs mains, 1.m 
moyen politique. C'est dans le cas presene, un cordon de foactionnaires, qu'ils ont 
porte du Pruth au Danube, par dessus le Sereth, et qu'ils reportent aujourd'hui sur 
le P ruth. 

Un officier russe, distingue, a propose au Prince un projet de flottille de 
chaloupes canonnieres/ destinees a croiser le fong du Danube et a intercepter toute_ 
comrnunication en dehors des quarantaines, entre Ies deux rives. li a m~me presente 
le budget de ce petit armement i ii s'elevait a cent cinq1.1ante mille francs environ. 
I.a penude dans laquelle se trouve le Tresar valaque, ne permet pas, quand bien 
meme on le voudvait, de donner suite â ce projet. Le Commissaire ottornan n'a pas, 
d'aiHeurs, renonce a l'esperance d'abolir entierement les quarantaines du Da11ube, et 
i i m'a dit qn'il ne considerait Ies mod,ifications irecetnment aportees, et que j'ai eu 
l'honn.eur de vous faire comiaitre„ que comme le premier pas fait vers une aboli­
tion totale. 

Un manifeste, redige en franc;ais et concerte a Constantinople, entre la Lega -­
tion rnsse et le Ministere des Affarres etrangeres, cloit etre puhlie a Bucharest, alll 

moment meme du depart des uerniers bataillons des deux armees. II s'est trouve 
dans ce document, des expressions que l'on peut s'etonner de voir ~chapper â la sa-

Hurmuaki,, XVIII, 
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gacite d'Ali Pacha. Une phrase entre autres, semblaît attribuer a l'Empereur Nîcofas 
et au Sultan, Ies memes droits de souverainete dans Ies Principautes. Le Commîs­
saire ottoman a, malgre la vive opposition de M. Khaltschinski, · reussi a faire. Ies 
changements qu'il jugeait necessaires. Ce n'est pas )â, a ce que m•a dit Ahmed Ef­
fendi, te seul document qui doiveetre redige en commun a Constantinople, et publie; 
et ii lui parait important, qu'un attention serieuse soit apportee a la composition de 
ces pieces. II a fallu son habilete et son incantestable talent de parole et de redaction 
en frnn<;a is, pour le faire reussir â modifier â Bucharest, un document redige a Con­
stantinople, entre M. de Titow et Aali Pacha. 

Au nombre des sujets, do11t j"ai entretenu le Prince de Valachie et le Commis­
saire ottoman, je dois ici mentionner, l'amnistte qui avait ete annoncee comrne devant 
suivre l'evacuation des armees etrangeres. Le Prince Stirbey m''a tout de suite dit; 
qu'il n'avait pas ete question de publier une amnistie; qu'il avait acc.ueini un certain 
nombre d'emigres et d'exiles, qui avaient fait leur soumission, et qui s'en etaient re­
mis a sa justice et â son oub1i du passe ; mais qu'il ne recevrait jamais dans la 
Principautes, des hommes qui a vaie11t la pretention d'etre consideres comme ayant • 
forme un gouvernement legal, et trnit~s comme tels i qui par leurs conespondances 
chen::haient a entretenir une constante agitation dans le pays, et qui annorn;aient 
l'a11nee ]852, comme une epoque ou de 11ouveaux bouEeversements Ieur rendraient :le 
pouvoir. Ahmed Effendi m'a tenu, identiquement le m~me langage. Tous deux m'ont 
propose de me montrer Ies correspondances interceptees, et dans quelques-unes 
desquelles, m'a dit le Commissaire ottoman, regnait le plus mauvais esprit. II m'a 
nommement signale un des membres de l'ancienne 1ieutenance prindere, comme nour­
rissaot de detestables esperances. H m'a aussi confirme ce que m'avait dit re Prince, 
touchant leur prete11tion â ~tre consideres, comme ayant ete un gouvernement re.gal, 
ce que la Porte n'entend nuUement reconnaître. Je me suis borne, dans ces entre­
tiens avec le Prince et le Commissaire ottoman, a m'informei- de teurs opinions, de 
leurs sentiments, et de ieurs projets a l'egard des emigres, et a emettre le vc:eu que 
leur repentir, !eur soummission et leur bonne conduite, leur r'ouvrissent Ies portes 
de leur patrie. 

Je ne puis cependant pas oublier, que l'armee derni<1!re, au moment de mon 
depart de la Valachie, Ahmed Effendi me tenait un langage moins severe â. l'egard 
de emigres. II faut que des faits nouveaux, et leur a veuglement lui aient fait changer 
d'opinion. Mtme maintenant, ii ne Ies accuse pas tous, et ii reproche au Prince Cal­
limachi, de ne pas avoir su separer Ies oons des mauvais elements de l'emigration 
et Ies a voir tous rejetes, par son manque de conciliation et par sa hauteur, dans une 
opposition extr~me, et egalement mauvaise pour eux et pour leur pays. 

CCCXVII. 

Buc.ureşti, . ·Huet către Baroche, despre retragerea trupelor turceşti tin ordine 
]831

1 
şi a celor ruseşti jefuind. 

6 Malu. jTurquie. Bucarest, IX, 17). 

L'armee d'occupation russe a commence son mouvement de retrajte, le 24 
du mois dernier, et aujoiud'Jrni, il ne reste plus ~I Bucharest que deu:x ou trois cents 
Cosaques, qui doivent eux-memes partir demain . Une compagnie d'infanterie est la 
seule force qui doit encore prolonger guelque temps son sejour ici, pour veiUer a .la 
la garde des hopitaux et des malades. 

Le General Yvin part demain, avec so11 etat-major. 
Les troupes turques ont aussi opere en grande partie, leur mouvement de re­

traite, et demaio le General de division Halim Pacha, qui Ies commande, quittera 
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lui-m~me Bucharest, avec les 15 a 1800 hommes qui sont encore dans la Capitale. 
D'ici ă un quinzaine de jours au plus tard, le territoire de Valachie sera donc com­
pletement evacue par les deux armees. Mais les deux Puissances, Suzeraine et pro• 
tectrice, afin d'Nre pretes ă. tout evenement, dans le cas ou la tranquillite viendrait 
ă. Nre troublee de nouveau, dans les deux Principautes, feront stationner leurş armees, 
l'une sur les bords du Pruth, l'autre ă Roustchouk,. de l'autre cote du Danube, en 
face de Giurgevo. 

Lrl conduite des deux armees pendant leur mouvement de retraite, est loin 
de meriter les memes eloges. Tandis que les Turcs maintiennent un ordre et une 
discipline parfaits, et payent comptant tout ce qu'ils prennent dans les villages qu'ils 
traversent, les soldats russes enlevent Ies bestiaux qu'iJs trouvent sur leur passage 
et pillent les cabarets, sans que leurs officiers chercheht ă Ies empecher de commettre 
ces exactions. Aussi la popularite des Turcs s'est-elle beau~oup accrne, par suite 
de l'occupation. 

j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, Monsieur le Ministre, 1a lettre 
que le General Yvin a adressee au Prince regnant au moment de quitter Bucharest, 
lettre gui a ete publiee dans le Moniteur semi-officiet (r) 

CCCXVIII. 

355 

Poujade catre Baroche, despre retragerea 
despre comunicaţia Generalului Yvin şi rectificarea 
despre evacuarea facută sub influenţa Angliei. 

trupelor de ocupaţie, Bucureşti,. 

ei de Ahmed Efendi, 1851, 

(Turquie. Bucarest, IX, ,t). 

Les troupes, qui faisaient partie des deux armees d'occupation et qui etaient 
en garnison ă Bucharest, ont quitte cette ville et se sont mises en marche. Tous les 
postes de la vine .sont occupes par la milice valaque. II ne reste que quelques malades 
russes dans Ies h6pitaux et vingt-cinq Cosaques, qui devront preparer Ies etapes de 
ces malades, quand leur guerison leur permetitra de se mettre en route. 

j'ai l'honneur de vous transmettre ci·joint, le texte d'une communication offi­
cieHe1 faite au Prince de Valachie par le General Ivine. Cette communication, qui a 
paru le 6 de ce mois, et dc,nt Ahmed Effendi n'a eu connaissance que par le „ Moniteur 
Roumain", feuille semi·officielle (1)1 a mecontente et avec raison, le Commissaire ottoman. 

La lecture de ce document n'a pas besoin de commentaires, pour faire res­
sortir ce qu'il contient de contrai re ă la veri te, et d'hostile aux Turcs. Ainsi le General 
russe dit que Ies charges, que Ies deux armees faisaient peser sur le pays, etaient 
semblables, et •le contrnire a ete a plusieurs reprises etabli d'une maniere incontes­
tab!e. La puissance Suzeraine n'est mentionnee que comme venant a la suite de fa 
garante, et la Russie se pase cotnme le refuge des MoMo-Valaques contre la Porte. On 
se trompe d'un quart de siecle, c'est precisernent le contraire qui est vrai maintenant. 

Ahmed Effendi m'a dit avoir exprime au Prince, son mecontentement de la 
maniere si prompte., avec laquelle ce document avait ete imprime, et du mystere 
qu'on lui en avait fait. II a iinmediatement redige une communication analogue, et 
qui a ete remise par Halim Pacha au Prince Stirbey. C'est une rectification de celle 
du General I vine, et une g·ucrre d'expressions qui continue la guerre d'influence, que 
Ies deux Empires se llvfent sur le terrain des Principautes. Je joins egalement id 
la piece turque. 

On est fort divise ici, sur Ies causes qui ont amene l'eva:cuation, fes uns, et 
notamment Ahmed Eff"endi; la regardent comme un triomphe de la Porte, amene par 

(1l Vestitorul romanesc, nr, 3T, cliit 24 Aprnie 1851, v. mai sus, nr. CCCXH, p. 349. 

10 Mai .. 
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sa volonte et sa perseverance; d'autres pensent que la Russie se retire devant l'in­
fluence de I' Angleterre et ses protestations contre la presence des troupes russes 
en Moldo-Valachie. C'est l'opinion des Boyards, partisans et admirateurs des institu• 
tions des peuples de l'Occident. Enfin Ies Boyards admis a l'intimite et â la confiance 
des Russes, di:sent que la R1.1ssie a pris l'initiative de l1e\·acuation, parce qu'elfe voyait 
avec pei11e, Ies racines que Ies Turcs prenaient dans le pays, et l'influence qu'ils y 
gagnaient, et qu'eUe a prefere une evacuation simultanee, a une occupation ciont le 
resuhat definitif etait contraire â sa politique et â son avenir. 

Si ce dernier point de vue est vrai, Ies Turcs ont un moyen efficace d'em­
p~cher a l'avenir, une intervention Russe de se prolonger dans fe pays, c'est d'inter­
venir immediatement, des que Ies circonstances l'exigeront, et de se condiurre avec 
le d~sinteressement qu'ils ont montre cette fois•ci. 

CCCXIX. 

Bucureşti, Poujade către Baroche, despre ofisul domnesc asupra evacuaţiej, 
18s1

, despre muniţiile ruseşti dela Giurgiu şi despre incidentul dintre Domn şi el. 
16 Mai. 

(Turquie. Bucarest, IX, 6). 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, le texte d'l!lne communîcation 
adressee par le Prince de Valachie au conseil administratif, a1.1 sujet de l'evacua,tion 
des Pri11cipautes par Ies troupes oHomanes et russes (J!). C'est le document dont je 
vous ai deja entretenu, comme ayant ete envoye de Constantinople et auquel Ahmed 
Effendi a fait subir quelques changements de redaction. 

Les Russes. ont accumule a Giurgevo une assez grande quantite de munitions 
de guerre, qui devaient y ~tre embarquees immediatement pour IsmaH et Odessa. 
Cet embarquement tardant â s'effectuer, Halim Pacha a fait un rapport a Constantinople; 
mais d'apres. Ies informations que j'ai recueillies, Ies soldats russes et Eeurs munitions 
seront expedies demain ou Dima11che1 au plus tard. 

J'ai entretenu Ahmed Effendi des incidents desagreables, qui ont eu lieu enitre 
le Prince et moi. li n'a pas hesite a blâmer la conduite du Prince, ii trouve incon· 
venant de m'avoir fait retourner ma carte. Le Commissaire ottoman m'a aussi cunfie 
que le. Prince Stirbey ne voulait pas me faire la visite officielle par son Secretaire 
d'Etat, lors de fete du 4 Mai, et voulait, au contraire, s'abstenir entieremcnt, cedant 
en cela, nous avons tout lieu de n'en pas douter, aux injonctions de mon collegue 
de Russie, M. Kha ltschinski, dont le caractere naturellement imperieux s'est aigri par 
de longues et cruelles souffrances. Mais !'exemple du Commissaire ottoman a fait 
taire Ies hesitations et Ies craintes du Prince, vassal du Sultan. Le retour de ma 
carte de visite serait une petite vengeance et une irnpolitesse1 faite pour plaire au 
Consul General de Russie, et adoucir le dep,it qu'il avait eu, de voir le Prince ecouter 
Ies avis du Commissaire ottoman. Ahmed Effenai m'a offert de s'interposer officieu­
sement, pour amener de la part du Prince une nouvelle et plus complete expression 
de so11 regret, que celle qui se trnuve dans I~ dernier paragraphe de !'office du 
Secretaire d'Etat. Je n'ai pas encore de reponse, f1 l'heure qu'il est; cependant il y 
a deux jours, qu' Ahmed Effendi s'est charge de ceue petite negociation. ]'ai donc 
prie M. de Lavalette de faire entretenir Aali Pacha, de ce qui s'est passe entre le 
Prince de Valachie et moi, et dans le cas ou l'Hospodar n'aurait fait de lui-meme 
aucune demarche polie, de le fa ire rappeler ~1 l'observation des eg·ards dus aux Agents 
franţais dans l'Empire ottoman. 

(1) Mai sus, p. 352, nr. CC~XV. 

www.dacoromanica.ro



CCCXX. 

Poujade către Baroche, despre aplanarea incidentului cu Domnul, 
despre acţiunea lui Luders lnainte de plecare, despre revizuirea Regula­
mentului rn privinţa proprietăţii de pamant, şi despre chestiunea Egiptului. 

(Turquie. Bucarest, I~ 7). 

Le Prince de Valachie a fait vis-a-vis de moi, une demarcbe que je considere 
comme satisfafsante. li a exprime ă Ahmed Effendî, ses regrets des incidents qui 
a vaient eu lieu, et lui a annonce q1.1'il me les exprimerait lui-meme. II est, en effet, 
venu me faire visite, et s'il n'a pas repete d'evant moi, ce qu'if avait dit au Com­
missaire ottoman, c'est qu'il ne m'a pas trouve seul. Quoiqu'il en soit, je tîens la 
chose pour terminee. 

Un ordre assez imperatif, venu de St. Petersbourg, a enjoint ă tous les offi­
ciers Russes, qui avaient obtem1 des conges des generaux, de quitter la Valachie, 
et aux transports qui etaient devant Giurgewo, de partir sans delai pour Ismaîl. , 

Ahmed Effendi s'est plaint de l'action personnelle du General Lnders, action 
que son propre gouvemement condamnerait sans doute, s'il en connaissait Ies resul­
tats. Ainsi, le chef du 5-e corps d'armee a vait organise en partant, toute une admi· 
nistration occulte, une sorte · d'hetairie, destinee a continuer ici l'action des Russes sur 
Ies populations. Le Commissaire ottoman m'a dit avoir meme propose a M. de Khalt­
schinski, de lui denoncer officiellement ces mesures, pour le moi ns irregulieres1 et ce 
dernier l'aurait engage a s'abstenir, mais en blamant lui-meme le General Uiders et 
en acquiesi;ant â la destruction faite par Ahmed Effendi, de ceHe organisation toute 
revolutionaire, quoique faite par u11 chef d'armee Russe. 

En rendant compte du firman qllli concerne Ies nouveaux rapports entre Ies 
proprietaires et Ies paysans, j'ai dit que ce firman consacrait une sorte de droit au 
sol. J'a ,i commis une e,reur, que je m'empresse de rectifier. Le principe qui domine 
dans Ies nouveaux articles organiques, c'est l'arrnagement de gre â gre, et Ia propriete 
n'est au contraire, nulle part entouree de plus, de garanties qu'en Valachie, et ne 
possede plus de pri vileges. La terre ici est tout-â-fait exempte d'imposition, tors 
meme que le proprietaire est sujet a la capitation comme n'etant pas boyard. C'est 
parce que la propriete est solidement etablie en Valachîe et en Molda vie, et que 
tout le monde peut arriver a y posseder des terres, que tous Ies Serbes, qui s'ele· 
vent dans teur pays a une grande position sociale, achetenl des terres dans Ies Prin­
cipautes, plutot que dans leur ·propre pays, ou la propriete n'est pas encore indi'vi­
dueUe, mais appartient a la Commune. C'est-ce qu'ont fait Ies Obrenovitch, ies Si­
mitch, Ies Gherma111 etc., etc. 

J'attache d'ailleurs., peu de valeur a cette revision si restreinte de ce code 
volumineux, appele le Reglement organique. C'est sa revision totale que la Porte 
devrait entreprendre, et je compte bientot, Monsieur le Ministre, appeler votre se­
rieuse attention sur ce point. 

Lors de mon dernier sejour a Paris, j.'ai remis au Ministere des Affaires 
etrangeres, une note contenant une conversation (Jlle j'ai eue, au mois de Septemhre 
18501 a vec Fuad Effendi, sur bes affaires d'Egypte. Dans cet entretien, le Mustechar 
du Grand Vizir m'a dit, qu'il regrettait pour la Porte, pour l'Eg-ypte, et pour )'Europe 
m~me, ce Hatti-Scheâf de 1841; qui avait place le gouvernement de l'Egyte dans la 
familfe de Mehemet Ali exclusivement. Fuad Effendi voyaiit avec d'autant plus de 
peine, me disait-il, la Porte ,Jiee par son respect pour Ies traites,, que par la mort 
du vieux Pacha et celle d'lbrahim, iL ne restait plus de cette famiiHe, que des horn• 
mes ~l'un esprit mediocre et d'un caractere sans elevation ; tandis que, si l'on avait 
admis ă participer au benefice du Haui-Scherif Ies hommes de l'ecole de Mehemet 
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Ali, la Porte aurait pu, au lieu d' Abl:ms Pacha, dont Fuad Eff endr me pada dans 
Ies termes Ies plus severes, placer a fa tete du Gouvernement de l'Egypte1 un homme 
eomme Mustapha Pacha de Candie, qu'if considerait comme le meilleuir des gouver­
neurs generaux de PEmpire. 

J'ai fait part ces jours-ci, a Ahmed Effendi, de cet entretien .. Voici ce qu'il m'a 
repondu: ,,Cette opinion de Fuad-Effendi, qu'il veut faire ou qu'il a deja fait parta-
11ger au Gî:;clnd Vizir, renferme de nombreuses erreurs et sert a masquer une intri­
„gue. La Porte commettrait une grande faute, en revenant sur le Hatti-Scherif de 
„18.4r. La familie de Mehemet Ali n'echappera pas a la Joi de destruction, qui frappe 
,,toutes fes famUles Turques sur le sol africain, ou eHes n'atteig-nent la quatrieme ge­
„neration, que dans un etat de decrepitude physique et morale. Celle de Mehemet Ali 
„y va a grands pas; je ne lui donne pas vîngt ans, pour finir; elle disparaitra meme 
„plutut. L 'Egypte, dans son etat actuel, ne peut deja plus offrir aucune resistance a 
„la Porte un firman a la main ; je me fais fort d'amener sans difficulte Abbas Pacha 
„a Constantinople. La Porte n'a donc aucUrne interet â refaire ou a soutenir par des 
„expedients, un ordre de choses qui n'a pas d;avenir. Toute cette theorie de Fuad 
„Effendi ne sert qu'a cacher son desir, de fa ire donner le Gouvernement de l'Egypte 
„a Kiamil Pacha, et ii cherche a donner le change, en mettant en avant M11stapha 
„Pacha, parce que Riza Pacha a aussi reve d'accorder au gouverneuF general de 
„l'He de Crete, I~ gouverneme11t de l'Egypte, mais l'un n'est pas plus raisonnable 
,,que l'autre". 

J'ai pense, Monsreur le Ministre, que ces details pourraient vous interesser. 

CCCXXI. 

Bucure~ti, Poujade către Baroche, despre p]ecarea lui Ahmed Vefyk Efendi şi 
r85I! activitatea sa, despre armata româneasca, şi insistenţa sa de a se numi 

4 lume. spatar Dimitrie Ghica. 

(Turquie. Bucarest, IX, 8). 

Ahmed Vefyk Effendi quitte Bucharest demain, pour Fetourner â Constanti­
nople. li va a lbraîla et Galatz1 et s'embarquera dans cette derniere viile, sur le 
bateau â vapeur autrichien. li veut voir Ies bouches du Dcţnube, sur lesquelfes i1I a 
deja appe[e l'attention serieuse de la Porte. 

· le regrette beaucoup le depart du Commissaire ottoman. C'est un homme 
d'une veritable distinction, d'un caractere honorable, d'un esprit bi-illant et qui a 
dignement rep,resente la Por,te Ottomane. li aurait pu rendre de grands services a 
son pays s'il avait ete un peu plus appuye par tout le Cabinet, et si l'approbati1on 
d' Aali Pacha n'a vait ete quelquefois, meme souvent, balancee par Fuad Effendi et 
le Grand Vizir qui, tout en honorant Ahmed Effendi de leur amitee et de leur pa­
trona:ge apparent, ne partagent pas toutes ses vues sur Ies Principautes, et accor­
dent pl11t◊t leur confiance au Prince de Valachie, qu'au Commissaire du Sultan. Aussi 
est-ce a,vec· une veritable joie, que le Prrnce Stirbey a appris, que Fuad Effendi a vait 
pris le portefeuille des Affarires etrangeres pendant l'absence d1 Aali Pacha, et il ne 
cache pas l'esperance qu'il a, de voir ce dernier abandonner le Departement qu'il 
a dirige pendant plusieurs annees,. avee une si haute distinction. 

De son c0tet Ahmed Effendi, tout e11 rendant justice a tout ce qu'il y a 
cl'eminent et cl'eleve dans l'esprit et le caractere de Fuad Effendi, ne m'a pas cache 
qu'il verrait avec chagrin, la retraite d'Aali Pacha du Ministere des Affaires etran­
geres. Quoiqu'il en soit, il ne considere pas sa: mission comme terminee, en quittant 
le Principautes, et ii se propose de poursuivre â Constantinople, la reaUsation de 
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ses vues, ]'ai deja fait c;onnaitre au Departement, son principal projet: c'est la rein­
tegration des Assemblees generales. II songe aussi a une revision complete du Re­
glement organique. Je forai connaitre plus tard, la marche qu'il me paraît opportun 
ele suivre, pour atteindre ce but, d'une maniere egalement favorable aux Principautes 
et a ia Porte. 

A vant de partir, Ahmed Effendi a exprime au Prince, tout son mecontentement 
de la maniere dont la Magistrature se conduisait, et dont la justice etait rendue. H 
a meme dit au Ministre de la Justice, Mr. Argyropulo, qu'il regrettait d'etre oblige 
de lui fair,e connaitre, que la maniere dont. ii dirig·eait son departement, ne repondait 
pas a la reputation d'honnete homme qu'il avait avant d'y etre appele, reputation 
qui seule avait fait passer sur une nomination toute illegale, puisque M. Argyropulo, 
non seu'lement rfest pas Valaque; mais a refuse. !'indigenat, e.t a ete, pour ce fait, exclu 
ele l' Assemblee gene,rale, sur la demancle du Prince actuel, alors Vornik. 

La magistrature n'est pas le seul corps, ciont la corruption et l'ignoraince 
sont faites pour preocci.lper l'observateur, le patriote ou le diplomate. La milice qui 
a cofite et qui coute des sommes considerables, et qui aurait pu, en de bormes mains, 
clevenir un corps fort respectable et plus que suffisant1 pour maintenir l.e bon ordre 
dans le pays, la mitice, â peine reorgamisee, se trouve deja dans etal deplorable. Le 
Spathar ou commandant en chef est un homme sans talent, sans aucune valeur comme 
lrlomme special, et n'inspirant ni respect, ni confiance aux officiers. Le Colonel diri­
geant, M, Pasnansky est 1e seul qui soit un bon militaire, et qui maintienne panni 
Ies soldats une exacte discipline, Mais cet officier, qui a appris le metier des armes 
en Russie, est grossier et brntal envers ses subordonnes, qui sont presque tous des 
jeunes gens appartenant a de bonnes famiHes. 11 Ies degocite du service, et plusieurs 
ont clonne leur clemission. Le Prince a aussi fait quelques choix maU1eureux, et cette 
milice ne pourra plus offrir bientot, une force capable de maintenir l'ordre a l'interieur, 
ce qui est tout ce q11e l'on attend d'elle, C'est d''aiUeurs un sujet assez grave, et qui 
preoccupe Al11ned Effendi. li m'en a souvent entrete1111, Malheureusement ii n'y a 
pas dans la milice Valaque, un homme auquel an puisse des aujourd'hui, remettre la 
clirection d'un corps si indispensable â la Principaute. Toutes ies esperances d'Ahmed 
Effencli se portcnt sur le Prince Demetre Ghika, fils et neveu des hospodars Gregoire 
et Alexandre Ghika. li a ete officier dans l'armee russe, porte le plus beau nom 
des Principaute:;;, a une fortune plus qu''independante, ii aime son pays et ii est lt1i­
meme generalement aime et estime, Fuad Effendi lui voulait lui aussi beaucoup de 
bien, et fonde sur lui les memes esperances, que son successetn-; mais d'une part, 
ii n'a pas encore rang de grand boyard, de l'autre1 il 11'est pas en bons termes avec 
fe Prince Stirbey, Ce sont la des obstacles, qui ne sont pas tres difficiles ă lever. 
C'est lui qu' Ahmed Effendi espere faire nommer Spathar1 apres l'avoir fait passer 
par Ies grades de Major et de Colonel. La <lignite de Spathar mene ă celle d'Hospodar. 

Le Commissaire ottoman a ete charge de faire comprendre au Prince Alexandre 
Ghika1 qui etait venu en Valachie pour y terminer quelques alfaires personneUes, qu'i) 
ne fallait pas que son sejour se prolongeat trop, et qu'il devait, par prudence, par 
interN personnel et par patriotisme, ne pas permettre que s011 nom servit de drapeau, 
non pas a des mecontents serieux, mais a des fauteurs de desordres, Le Prince 
Alexandre n'a pas vouh.1 comprendre, taut ce qu'il y avait de verite et menagements 
dans la demarche d'Ahmed Effendi, et îl a manque de tact et de mesure, .en faisai]t 
entendre en quelque sorte1 des plaintes au Consul general de Russie. 

Cependant il a enfin ete persuade, du moins on le lui a dit dairement, que 
la Porte n'a aucun mauvais vou1oir contre lui, mais qu'Elle ne peut pas laisser 
sdemment, un pretexte de desordres dans la Principaute. Le depart du Prince Alexandre 
doit en consequence avoir lieu prochainen11ent. 

359 

www.dacoromanica.ro



360 

Bucureşti, 

1851, 
ro Iunie. 

CCCXXJJ. 

Poujade către Baroche, despre revizuirea Regulamentului orgamc. 

(Turquie. Bucarest, IX, 9). 

Dans n1a de-peche No. 7, j'ai annonce que je ne tarderai-s pasă appel:er ,1otre 
attention sur l'opportunite q11'il y avait pour la Porte Ottomane, a proceder a une 
revision complete du Reglement organîque des deux Principautes. En premiere ligne, 
je mets le besoin qu'ont ces provinces d'une Assemblee deliberante, qui puisse se1·vir 
de controlc sericux aux Princes, et faire connaitre. Ies vreux du pays. J'ai exposc 
dans plusieurs de mes depeches, et notarnment dans le memoire que j'ai remis l'annee 
deraiere, au mois d'Aout, au Ministere des Affaires etrnngeres, non seufernent l'in­
suffisance, mais encore fes notables inconvenientts des Senats ou Divans ad-hoc. Je ne 
reviendrai donc pas, sur un point que je considere comme incontestable. Aujourd'hui, 
ce c1ue je veux vous faire connaître, Monsieur le Minîstre, ce sont Ies formes adoptees, 
la marche suivie. par le Gouvernernent russe, foi-s de la redaction du Reglement 
organique. II importe de les con11aître, parce que cette marche ett ces formes de­
vront Nre suivies par fa Porte Ottomane, sans que la Russie puisse y avoir d'ob­
jections, ou y faire d'opposition raisonnable. C'est Ia, Monsieur le Ministre, le but de 
ce travail. 

En 1829, une instruction d'atee de Varsovie, fut adressee par le Comte de 
Nesselrode au General Jeldouchin, Preside11t Plenipotentiaire des Divans. Elle posait 
Ies bases des ameliorations, qui devaient etre accordees aux Principautes Moldo­
Vala1ques, â fa condusion de la paix. 

On devait nommer deux Comites de reforme, pour chaque province. Deux 
Boyards, designes par le President Plenipotentiaire, deux autres par le Divan, assistes 
d'tm secretai re au choîx du Gouvernement, devaient former chaque comite. L'instrnction 
insistait sur la 11ecessite de 11ommer des individus, exerc;ant une certaine inlluence 
dans le pays, sans s'arreter a des considerations de moralite, et on c1ta1t parti.cu­
lie,rement, Ies Vestiars Stourdza et Villara, malgre leurs vices, leurs concussions ci 
!eur repuia/ion /arie. 

La Presidence. des Comices reunis, etait devohie a M. Minciaki, afors Consul 
general de R11ssie. Les deliberations des Comites dcvaient porter principalement, sur 
les points suivants : 

Restreindre dans toutes Ies brandies de l'administration, le pouvoir hospodarial; 
detruire Ies privileges des Boyards; 
organiser la securite pubHque; 
regulariser et sirnplifier l'impOt; 
constituer enfin, par Ia creation d'une represe11tation nationa!e et de conseils 

municipaux, rinteret pubJic. 
Cette instruction, due a l'influence alors preponderante du vieux Daschkof, 

Ministre de la Justice, n'etant point conforme a la pensee du Ministi!re des Affaires 
etrangeres, on previt des lors 1 qu'elle ne porterait point Ies fruits qu'eUe prornettait. 
Cependant, a la conclusion de la palx1 )'acte supplememtaire au traite d'Andrinopl•e, 
concedant a fa Russie les moyeos et le temps necessaire pour realiser sa pensee 
sur ies Prindpautes, et un President Plenipotentiaire pt1Js iotdligent ayant ete 
nomme, Ies comites de. reforme, qui jusqu'alors discutaient sans rien condure, com­
mencerent a fonctionner, sous !'active ferule du Comte Paul Kissele~ qui se fit aideir 
par deux employes speciaux, et d'une vive et active inteltigence, Mr. Mavros et 
Constantin Soutzo, charges de refondre Ies tra vaux des Comites, de les leur ren­
voyer avec de nouvelles observations et de rediger Ies rapports au Ministere russe. 
Souvent des contre-observations arrivaieat de St Petersbourg; elles donnaient tieu ă de 
nouveMes communications aux Comites, qui Ies acceptaient sans discussion. C'est ici 
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le lieu de rappeler, que presque tous Ies projets de Joi, qui etaient soumis a Iar Pre­
side11ce et au Cabinet Imperial, et dont Ies secretaires des Comites, n'etaient, pour 
ainsi <lire, que Ies rapporteurs, etaient elabores par M. Coulin, professeur franţaiis, 
qui r.efugie avec Ies principaux boyards, des 182r en Trans_ylvanie, avait prepare 
avec eux, et coordonne apres de longues discussions, Ies travaux concernam- Ies re· 
formes qu'ils croyaient arpplicables a11x Principautes. 

Ainsi fut redige, a bâtons rompus, )'e projet de Reglement organique, qui, 
envoye a St. Petersbourg- avec M. Minciaki, accompag-ne de Michel Stordza et de 
Villara, approuve par l'Empereur, fut renvoye a la P1·esidence, avec ordre de le faire 
passer it l'adoption d'une Assemblee, clesignee ad-hoc, pour se maintenir dans Ies 
termes de !'acte suppLmentairn, qui demandait que Ies refonnes fossent admises, 
de l'a vis des notables. Cette assemblee, dite de re vis ion, qui devait exercer le pou­
voir constituant, fut designf~e par !ai Presidence, sans recourir au mode de l'election, 
triste presage du sort a venir des Assemblees ordinaires et des conseil municipaux. 
A la suite de cette operation, la Presidence rec;ut l'ordre, de mettre a exernti.on la 
nouveUe toi, a titre d'essai, et depuis 1830 jusqu'en 1834, epoque de la nom1 nation 
cles hospodars, la Presidence, usant de son initiative, fit proposer aux assemblees or­
dinaires, une fou!e de lois qu'on peut appeler de developpement, et q ui furent elles· 
memes incorpores dans le Reglement organique, par une Commission speciale, formee 
des deux candidats ă la Principaute, Alexandru Ghica et Michel Stourdza, de deux 
secretaires, Soutzo et Mavrns, et des deux Secretaires d'Etat, lors en fon ctions. Ce 
dernier ,travail envoye a Constantinople, re~ut par un Hatti-Sherif la sanction du Sul• 
tan, rnais avec des reserves, en ce qui concevnait Ies dispositions contraires a, la 
Suzerainete de la Porte. 

Telle a ete, Monsieur le Ministre, la marrche suivie par le Ministere russe 
pour l'introduction des reformes. Sa pensee potitique fot d'inspi,rer aux: Moldo-Va­
laques I 'idee d'un nationalite distincte et independante de la Turquie, et de s'attirer 
la direction exclusive des affaires des Principautes, en se posant comme pouvoir 
moderateur, entre Ies Hospodars et Ies Assemblees. Cette pensee a failli dans l'exe­
cution, par l'in('apacite des Agents et la versatilite du Ministere russe qui, des Ie. 
principe, s'etait prononce contre t'efficacite et l'opport1mite des reformes admises sous 
l'influence du viel!Jx Daschkof. II appartenarit a son neveu, ]'a vant-dernier Consul ge­
neral, de pousser Ies choses a leurn detnieres consequences, par son a veugle obsti• 
nation a soutenir la Prince Bibesco, qui re:vant la formation d'un Royaume Daco­
Roumain, fit fermenter et contribua a faire eclater une insurrection populaire qu'il 
se montra, d'ailleurs, completement inhabile a diriger, des le premier moment. 

Depuis cet evenement, la Russie ne voit plus dans Ies affaires Moldo-Vaia• 
ques qu'une simple interet de police. La convention de Balta-liman y a pleinement. 

_ satisfait, par la sus pension des g-aranties co11stitutionnelles. Aneantir la Hongrie, 
punir severement les Moldo-Valaques1 tdle a ete la solution, qu'elle s'est proposee 
et qu'elle a presque obtenue. 

La Turquie n'a plus actuelle1ne11t qu'un seul moyen de reprendre la trame 
du fii, si inconsîderement echappe de ses mains. Ce serait, ce qui j'ai deja propose, 
de s'etayer des dispositions un peu vagues, ii est vrai, du Sened de Balta-Uman, 
pour insister sur introduction de modifications serieuses dans le Reglement organique, 
dont l'experience a prouve l'insuffisance. Le premiere mesure a prendre, afin d'ob. 
tenir un resuhat quelconque, serait de deplacer la question, en la transportant a 
Constantinople, tout en lui conservant son caractere Moldo-Vailaque. Deux Boyairds 
designes par la Sublime Porte, et deux autres, choisis parmi Ies membres actuels 
des comm,issions de Iassy et de Bueharest, seraient appeles a Constantinople, et 
formeraient des Comites de reforme, sous ,la Presidence d'un Commissaire ottornan, 
e};:actement d'apres la marche suivie en 18:29. 

Hurmuzaki, XVIU. 
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Telle est, Monsieur le Ministre, fa marche que doit adopter le Gouvernement 
ottoman, pour enlever Ies Principautes a l'influence etrangere. Dans une autre de­
peche, je ferai connaître Ies principales modification.s a apporter, et valoir Ies coosi­
derations qui donnent a cette question un cote Europeen. 

CCCXXIII. 

Bucureşti, Poujade catre Baroche, despre incidentul cu coiful prusian, despre 
18sr'; scumpirea painei şi despre misiunea lui Şehib Effendi în Bul'garia. 

18 Iunie. 

Bucureşti, 

1851, 
5 Iulie. 

(Turquic. Bucarest, IX, 10), 

Au mois de Juin de l'annee derniere, j'ai rendu compte au Departement, 
d'une vive altercation que le Commissaire ottoman avait eue avec le Prince Stirbey, 
au sujet du casque Prussien, improprement appele ici le casque Russe, que le Ge­
nerai Hasford, alors commandant du corps d'occurpation, voulait faire adopter ai l'etat 
major Valaque. Ahmed Vefyk Effendi reussit a ceue epoque, a empecher la realisa­
tion du projet de l'Hospodar et du General Russe, et îl s'en applaudissait devant 
moi. A peine a·t-i l quitte la frontiere de la Valachie, que ce projet a ete mis partiel­
lement ă execution. Beaucoup d'officiers d'etat-major, ont deja echange fa coiffure 
militaire Valaque, le Shako, pour ce casque, qui represente ici l'armee Russe. Cette 
fois, le Prince n'a pas pour e:xcuse Vinsistance faite par un General Russe imper1eux. 
Il n'est peut-etre pas sans interet, de remarquer que depuis !a frontiere de l' Asie, 
ou s'etend l'Empire Russe, jmsqu'au Rhin, le casque Prussien est devenu la coiffore 
militai re de !'infanterie. II a ete adopte en Molda vie, des le temps. du prince Stourdza, 
et le nouveau corps de gendarmes, cree en Autriche dernierement, est aussi coiffe 
de la meme maniere. 

Penclant le sejour des Turcs a Bucharest, une severite bien entendue avait 
reduit le prix du pa:in et ameliore sa qualite. Depuis le depart d'Ahmed Effendi,. 
Ies boulangers ref usent de faire urie quantite suffisanle de pai 11. lls veuleot attendrc 
la fin du mois, et esperent obtenir de la municipalite, de hausser de nouveau le pr ix 
du pain. Ces faits n'onl pas une grande valeur, maîs ils ont leur signification. 

Chekib Effendu, nomme recemment Commissaire extraordlinaire en Bulgarie, 
a une mission bien importante et bien delic'a:te a rempUr. II a laîsse de făcheux 
souvenirs e11 Valachie, et sa nomination n'a pas ete accueillie ici, avec plaisir; pour 
moi, je le jug:e en dehors des fautes graves qu'il a commises dans le Liban1 et je 
ne veux me rappeler, que le succes de sa mission en Serbie, lors des evenements 
qui ont porte. le Prince Alexandre a la tete de cette Principaute. U faut espere1·, que 
Chekib Effendi comprendra qu'il ne faut que de la justice, pour se concilier Ies Bul­
gares. C'est peut-etre le moment pour la Porte, de faire quelque chose pour la Serbie. 
qui deciderait de la marche que suivent Ies populations slaves de la Turquie d'Eu• 
rope. Le prince Alexandre souhaite vivement, de voir le Gouverneme11t de la Prin· 
cipaute deda re hereditaire dans sa maison, et pourquoi la Porte ne f erait-e!Ie pas, 
pour la familie de Georges le Noir, ce qu'elle a fait en 1832, pour celle d'Obrenovitz. 

CCCXXIV. 

Poujade catre Baroche, despre aplanarea diferendului sau cu Domnuf, 
despre fiul Domnului, despre misiunea forestierilor francezi, despre cala­
toria Domnului ş1 a familiei sale, despre Mavros ş1 chestiunea caran­
tinelor. 
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(Turqu ie. Uucarest, lX, u). 

J'ai re~u une deptche de M. de Lavalette, qui me felicite sur la solution du 
differend que favais eu avee_ le Pri11ce Stirbey. Avant de la recevoir, j'avais vu le 
Hospodar, qui s'est montre fort emp,resse dans sa reception. 

Son fils est anwe depuis une quinzaine de jours, et il m'a dit que s'it n'etait 
pas encore venu me voir, c'est qu'.il n1avait pas d'uniforme. C'etait une politesse qui 
m'etait foite aux depem de la verite, le fils du Prince de Valachie, qui n'a jamais 
servi; ayant trouve le jour de son arrivee, l'1.1niforme de major et le Nichan du grade. 
Toutefois cette visite annoncee, ne m'a pas encore ete faite, bien que je sois le 
doyen des Agents diplomatiques a Buchc1rest, et que je sache que le fils du Prince 
ait ete partout Ce jeune homme, qui a ete eleve a Paris, et qui dernierement, a fait 
un sejour assez prolonge en Rus.sie, semble etre des•tine p,!r son pere a devenir 
Spathar, rnalgre l'opi11ion d' Ahmed Effendij qui me disait; que le Prince de Valachie 
sentait bien qu'aucun de ses enfants n'etait fait pour la carriere des armes. 

Le Prince de Valachie. a:vait demande l'annee derniere a cette epoque, du 
Gouvernement de la Republique, des empJoyes des eaux et forets, pour amenager 
et conserver les forets de la Principaute. Ces Mes5iemrs sont arrives; ils sont au 
nombre de trois. II y a un Inspecteur, un sous-lnspecteur et un garde general 
des forets. lls sorit pour trois ans, a la solde du Gouvernement Valaque. On Eeur 
a adjoint six jeunes gens du pays, parlant franc;ais et sacha11t un peu de mathema• 
tiques. Les bois de la Vafachte et de la Ivlolda vie ont ete deja reconnus, par des 
ingenieurs et des marins franc;ais, pom· Nre d'une qualite mediocre et fort inferieurs 
a ceux de Bosnie. La mission de ces Messieurs n'est dane pas scientifique ; elle est 
simplement administrative. lls vo11t commencer par Ies forets des Monasteres, qu,i 
sont obl,iges de verser une partie du revenu de leurs bois dans le tresor public, et 
on veut sa voir, quels sont Ies bois qu'on peut couper et quels sont ceux que l'on 
doit conserver. Le Prince qui a aussi de grnndes îorets, Ies soumettra sans doute 
a l'reil exerce de nos forest,iers. 

Ces Me.~sieurs, en arrivant, ont ete confies aux soins du secretaire d'Etat, 
gui a ete charge de leur education politi.que a l'endnoit de la Valachie . Ses premieres 
lec;ons m'ont paru peu respecter la verite historique.J'ai recueilli dans la conversation 
de ces Messieurs, que Mr. Mano leur avait peint Ies Turcs, comme fort detestes, et 
represente Ies Russes, comme des bienfaiteurs. II y a quelque chose de significatiJ 
dans cette . .appreciation du Secretaire d'Etat de la Principaute de Valachie. Je n'ai 
pas besoin de dire, Mo11sieur le Ministre, que Y ai re tabii Ies faits. 

Le Prince va partir bient0t, pour faire une tournee d:rns Ies districts. II va 
aussi a lbra·ila par le Danube. ll est seul en ce moment. La Princesse et trois de 
ses fiUes sont parties pom· la France, et une de ses co1t1sines, Ila Baronne d'Uxkut, qui 
tient dans son existence et dans la Principaute un rang bien a1.:1trement important 
que la Princesse, est egalement partie. Des bateal!lx a vapeur speciaux ont ete mis 
a leur disposition, et ch:icune d'elles est entouree d'une suite considerable. Des per­
sonnes bien infolimees, evaluent â 5:>.000 kancs par mo.is, la depense de ces deux 
petites cours voyageuses. Ce renseignement n'est pas tout-a-fait sans importance. 
C'est la Principaute qui fait Ies frais de cette generosite. 

Mr. de Mavros, lnspecteur general des quarantaines, a rec;u de tous Ies di­
recteurs des quarantai11es etablies sur la rive gauche du Danube, des rapports qui 
le11r a vaient ete commandes, sur la situatio11 de l'armee ottomane le long de fa rive 
droite. Ces rapports portent e11 substance., qt1e les troupes turques qui ont evacue lc1 
Valachie1 n'ont pas quitte la rive opposee, qu'elles s'etablisse11t et se fortifient dans 
Ies forteresses, notamment a Silistrie, et que de nouvelles troupes viennent de l'inte-rieur. 
4 a 5.000 hommes sont arrives ces jours derniers a Babadagh, pres de vViddin; a 
leur .entree dans la viHe1 le derge et Ies Prirnats ont ete presenter leurs respects au 
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Bucureşti, 
185r, 

8 Iulie. 

comrnandant, qui non seulement a refuse de Ies voir, mais Ies a fait chasser, en Ies 
,qualifiant de traîtres. 

M. de Mavros a fait cotrnaître ces faits, dans un rapport confidentiel adress~ 
au Ministere Imperial a St. Petersbourg, au Prince de Valachie et a M. de Khalts­
chinski. Je tiens ces details d'une source digne de foi et toute confidentielle. li parait 
que Ies renseignements ffUe je vie11s d'avoir l'honneur de lranscrire, etaient demandes 
de St. Petersbourg. 

P. S. ]'ai rei;u hier soir, une nouvelle v1s1te du Prince de Valachie. li m'a 
annonce, que l'epoque de la tournec qu 'il veut faire dans Ies d~stricls, n'etait pas 
encore fixee, et m'a meme engage, a visiter la petite Valachie en meme temps que lui. 

CCCXXV. 

Poujade catre Baroche, despre Ahmed Efendi şi misiunea lui tn Persia. 

Ahmed Effendi m'a a nno.nce Iui-meme, sa nominati.on comme Arnbassad~ur 
extraordinaire en Pe rse, et son tres prochain depart pour Teheran. Sa lettre contient 
1J'expressi.on de son decouragement et de ses regrets de quitter Constantinople, sans 
avoi r pu mener ă bonne fin, quelques quest ion~ qui interessent Ies Principautes, et 
auxquelles ii attachait une grande importance. j'ai deja eu I'honne ur, Monsieur le 
Mi111istre, de vous en entreterii r. Toutefois, ii me dit que ses amis lui ont fait Ies plus 
vives promesses de co11ti1111er son ceuvre. 

Le3 Boyards hostiles â Ahmed Effendi et l'entourag-e du Prince representent 
sa mission en Perse, comme une disgrâce. Pour moi, quand on m'en parle, je dlis que 
la Porte a voulu opposer a Vinfluence rus.se, su r Ies bords de la mer Caspienne, Ies 
talents ct la fermete d'u11 diplomate, qui a vai t heureusement lutte contre eUe sur le 
Pruth et le Danube. Quoiqu'il en soit, ii paraît .evident que l'eloignement d'A hmed 
Effendi, qui a ete vu ici avec un vif regret par le parti constitutionnel, a etc obtenu 
par Ies partisans du statu-quo dans Ies Pr,incipaute;;, et notamment par Fuad Eff endi, 
qui est maintenant le principal appui du Prince Stirbey. 
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I. 

Discurs-povestire, adus de un curier dln Transilvania la Praga, despre 
Sigismund Băthory şi evenimentele de aco)o, şi despre victoriile lui Mihai­
Viteazu1 tn contra Turcilor (1). 

DfSCOVRS 

DE CF. QVI S'F.ST 

passe en Transyluanie, de l'vnion des Princes de Moldauye & Duc de Valachie, 
auec le Vvaiuode pour fa deffence de la Chrestiente contre le Turc. 

A LYON, par Thibaud Ancelin, Imprimevr dv Roy. 1W. D. XCV. 

DISCO VRS DES AFFA!RES de Transyluanie, contenant ce qui s'est 
passe entre le Prince & que/ques siens subi'ects. 

1595, 
24 Iunie. 

SIGISMOND Batthori Prince de Transyluanie fils de Chrestofle qui estoit • 
frere d'Estienne Roy de Pologne resalut de se ioindre auec l'Empereur, contre Ie 
Turc. Faict assembler ses Estats en Alba Iulia, ausquels îl propose sa resolution 
en Hongroys, Ies principaux demandent trois iours d'auis, ii irnsiste & veut a l'heure 
mesme auoir i'opinion d'vn chacu11, ce pendant donne ordre. que ses gardes bleiies 
s'approchent du chasteau, ce sont fes Hongroys, Ies Rouges, les Ciculiens, Ees Noirs, 
Ies Saxons, il est arreste qu'on se do1mera a f'Emper.eur, & renoncera a l'obeyssance 
du Turc. Sur ceste res.olution ii enuoye son Cousin Balthasar Batthori a vec huiet 
mii Hongroys & Ciculie11s, & deux mit cheuaux, pour empescher le passage a soixante 
mii Tartares, qui alloyent en Hongrye, & commande a Gaspar Coruisch (Kornis) Gouuer• 
neur de la forteresse de Hust de leur fermer Ie pas. Peu de iours apres vie1rnent 
autres lettres audit Gaspar, Coruisch, signees & cachettees du Prince, pratiquees par 
Ies traistres du Royaume, au mesme temps le sieur Bahhasar se retire a: Torda 
deux lieues de Claudiopoli faisant rapporter (2) que le pays refusoit de s'opposer au 
Turc, & que la crainte d'vne emotion l'auoit faict retirer, le prie d'auiser .â ce qu'il 
entreprenoit: ce Prince l'appelle au Conseil & le Chancelier, & Ies sieurs Frnn9ois 
Reudy (Kendt),& Gabriel Reudy, lesquels.luy conseillerent s'it persistoit en sa resolution 

(1) Reproducem acest docu111cnt după ediţia coprinsă tn o broşură originală, din biblioteca 
d,lui Dr. Mendonidl şi publicată, de altfel ln facsimile, de d-l Ion Catina, sub titlul: Proba cucerirei 
Silistrd de Ro11uit1i. Document autentic francez, <lin 1595 .... Bucureşti, 8° de 36 pag. 

Academia Român:l are şi ea o broşură cu acelaş cupr.ins, tipărită însă: ,,A Paris, C/ie.z 
G1dlla1n11e le Noir, r11e S. Jacques ti la rose Bla11c/1e w11ro1111ile. 1WDXC V.", ~i cu mai multe 
gre~eli de tipar decât cea d'intâi. 

Dar şi aceasta are câteva. Astfel, tipografia neavând probabil litera K, aceasta e tnlo­
cuită ln mr1mele proprii cu N, aşa de pildă în cuvintele: Kendy; tipăl'it Reudy~· Kirdly, tipărit Rirali; 
lfo11-Rousl, ln loc de Bo11.J:aresf, .cum trebui.\ să fie ln manusc1·is, dacă greşala n'a fost chiar ln el. 

Insemnăm cilteva mici variante ale editiei pariziene ln note, şi reconstituim numirile cari 
se pot găsl. 

(2) Ediţia pariziană : au Prince. 
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de se retîrer du pays, qu'il y auoit danger que le peupfe mutine se sa1s1st de fuy 
& l'enuoyast en Constantinople. Ce Prince ,intimide suit ce conseH, part le mesme 
iour accompagne de quara11te cheuaux, sans aucuns de ses gardes, le reste de la 
Court estîmant qu'il aUoit a la chasse ou se promener. Ayant passe la riuiere d'Ompas 
qui laue le pied de la viile, ii s'arreste & se re to urne vers la viile, descouure son 
desseing a ses gens tes l'armes a l'ce il, qu'il estoit resolu se retirer vers l'Empereur, 
pour le seruir piustost, que d'estre contraint d'ayder Ie Turc, contre Ies Chrestiens. 
Ses gens essuyent lt1.1rs l'arrnes sans luy donner au tre consei l, ii arriue la nuit au chas­
teau d'Vvar (Ujvâr), sans communiquer son entreprise au sieur Emeric Sixci (Zi'chy?) 
Gouuerneur dudit chasteau, & President de la Iustice de fa Cour ; despart k Mercredy, 
alia a Ruvvar pre~ Sternbourg, oii ii sejourne trois sepmaines. Le sieur Estienne 
Bochay ( Bocskai), qui dernierement a este de sa part pres l'Empereur l'y vient trouuer, 
le pr ie de ne vouloir quitter le pays, qu'ail leurs ii n'en trom1eroit point de semblable. 

Le bruit court que le Prince s'en estoit fuy, Ies estats sont appellez a. Cfau• 
diopoli (r) qui s'y assemblent en grand nombre pour la 11ouueaute du fait. Le sieur 
Balthasar Batthory auoit retenu les g-ens de guerre que son cousin luy alllOÎt baillez, 
esperant de force, & par la faueur de ses partisans pratiquez de longue main pour 
cest effect, emporter l' estat: & de faict i i 11e se gouuernoit plus comme priue, mais 
comme Prince. II se logea a Claudiopoli dans le palais du Prince, receut de 
ses gens & autres, Ies honneurs, & tiltres accous tumez au Prince, & en l'as­
sembtee pri t la place du Prince. Les Saxons qui font la plus forte partie de 1'estat1 

se monstrerent incontinent eston□ez & scandalisez. Albert Huit iuge Roya) des Saxons 
(qui est vne <lignite qui anciennement dependoit immediatement du Roy d'Hongrie, 
& qui luy donne le premier rang apres le Prince estoit le chef de la nation & des 
deputez des Saxons) l'attaque de ces paroUes. Monseigneur ceste place ne vous 
appartie11t point, nous voulons premierement si;auoir 011 est nostre Prince; 0lll si nous 
n'en avons point & qu'H soit question d'en eslire vn, Ie premier rang m'apparti1ent 
au noni des Saxons. Ie vous prie doncques de penser a ce que vous entreprenez, 
& ne vous haster point tant, car de ma volonte vous ne serez pas Prince, ie vous 
le dy au nom de tous Ies Saxons. 

Sur ceste querelle arriuent lettres du Prince escriptes â Ruvvar1 addressa ntes 
aux Saxons, ii leur faisait si;auoir l'estat auquel i i estoit & sa resolution~ ou fot 
an-este qu'on feroit reuenir le Prince dans le pays, auquel ils estoyent tous obligez 
de seruir, qu'auec luy ils vouloyent viure & mourir. 

Les sieurs Balthazar Bathory, Iean Iffin qui auoit espouse la mere dudit 
Balthazar, Jean Schuiger, & Albert H lll tter, sont deputez pour aller querir le Prince, 
lequel ne donna entree dans le Chasteau qu'ă Albert Hutter qlll 'il honornit comme 
pere, Ies deputez l'emme11erent iL Claudiopoli, voila Ie Prince irestably sans resen­
timent aucun du passe: mais le peuple ne se peut taire & accuse publiquement 
Balthazar Batthori, & ses compagnons de tr:thyson, on ne voit que libelles & pas­
quils attachez aux portes & places„ Balthazar & autres taxez (2) s 'en plaignent au 
Prince, le Prince ă. I'heure mesme fait faire deffences sut peine de la vie de semet & 
publier tels libelles, de parler de trahisons, 11e de traistre(3)1 & recognoist ledit Balthazar 
& Ies autres pour gens de bien & pour ses seruiteurs. Sur quoy Balthazar se mo­
quant du peu de resentiment de ce Prince, dit (1 ses amis ce Prince se contente d 'est11e 
remis en son pays, & loue Dieu ,, ele ce qu'il en est qui tte a si bon marche, im n'a 
gar<le de ra menteuoir le passe . Huit ou neuf iours ce passent en paix h1sques {t ce 
que fffin Iairnisch (qui est Jean Ufin) fit festin aux principaux Seigneurs, ::1u plus fort 
dru fest in Franc;ois Reudy em1oye demander a Balthazar Batthori son gendre, s'il 

(1) Ed. pariziană : Claudia Polis. 
(2) qui. 
(3i tralctes. 
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n1a poînt sceu que le Frînce les vouloit tous îaire prisonniers1 pour ce qu'il luy en 
estoit venu quelque vent aux oreilles, Balthazar luy fist responce qu'il n'en sc;auoit 
rien, & qu'il estoit plus en grace que iamais, & que non seulement il le logeait dans 
le Chasteau, mais aussi que souuent [I le fasoit coucher en (r)· mesme lict. 

Le Dimanche matin le Prince fit appeller Estienne Lazare, le Capitaine de 
ses gardes, & Gaspar Sibrich, le Capi taine des Hongrois, Ies ptend a serment de faire 
ce qui leur commanderoit & de faire prisonniers ceux qu'il nommeroit, & leur des­
couurir cc qu'il auoit delibere de fairc. Fait commandement aux gardcs de se trouucr 
& mettre en rang dans 11a vi'l!e, fait sc;auoir aux seigneurs qu'il voulait aller au 
monastere qui est au bas de la viile, Ies seigneurs se. rendent au Chasteau, l'vn 
apres l'autre pour l'accompagner, et au pris qu'i lş arriuoyent en la Chambre du 
C onseil, Ies susdits Capitaines Ies menoyent vn chacun sans bniit, 0(1 le Prlnce a­
uoit ordo1me, .en de myheure i i y en eut neuf de pris, a sc;auoir Alexandre Reudy 
( Kendi), Jean Iffin, Gabriel Reudy, George Litocatus, lenn Forco, Balthazar· R ithori, 
Vvo lg·ange Bobazim::e Chancelier, Frnn-;:.•is. Reudy, & Iean Bornamissa. Ce dernicr auoit 
este deuant Hat Vvan, & depuis deuant Colfan enuoye par ses complices pour re­
tarder Ies entreprises des Chrestiens iusqu'a ce que Ies Tartares se feussent ioint 
au Turc. 

Le Lundy d'apres, le Prince enuoya deuant·iour vn de ceux que nous ap-
pellons Bohemiens ou JEgyptiens qui trend121 la teste aux cinq premiers, les autres 

quatre furent encore retenuz en pi-ison, en laquelle la mere de Balthazar Bathori, 
.Jors & de Iea11 Iffin entree a la premiere veue de son fi ls, luy dit, Dieu te gard 
beau Vayuode dit·elle, tu es bien deuenu grand Prince: mais ou sont tes seruiteurs, 
& autres paroles qui seront publiees vne autresfois. 

Le Chancelier & Balthazair Bathori 011t este coflduits au Chasteau de Maross­
v,,ar, & Frarn;ois Reudy, & Jean Bornarnissa a Lattan deux Iieues de Claudiopoli, 
0(1 ils ont este estranglez. 

Le Prince ayant faict reuo,ir de leurs papiers a trouue que le vie i! Fran<;ois 
Reudy & Bahhazatr Batthori estoyent de longuemain en traicte auec le grand Sei­
gneur pour mettre le dit Bahhazar en estat, en la place du Prince luy ayant remonstr~ 
que le tribut qu'on liuroit a la 10orte estoit si petit que Ies agrafes d'argent que 
Ies femmes portent a tours Ies iours, le pouuoyent payer (2). Gaspar Coruisch 
Gouuerneur de Hust demande pourquoy -j) auoit ouuert le chemin aux Tartares, 
quel commandement ii en auoit, produit Ies dernieres lettres qu'i l auoit eues du 
Prince par lesquelles ii h1y estolt commande de !es laisser passer, ausquelles le 
Prince a recogneu sa rnain, & son cachet: mais proteste deuant Dieu qu'il ne sc;auoit rien 
de ce dern'ier commandement, & a descouuert par la Ies moyens que ces traistres 
auoyent de luy 11uire, & de te ruiner. Ledit Rirnisch a rapporte d'auantage que 
le seruiteur dudit Balthazar, & vn de Franqois Reudy, alloyent et venoyent vers 
Ies Tartares, & 'ies addressoye11t aux chemins, & de fait Ies Tartares ayant fait dom­
mage par tout, n'auoyent aucunement touche aux biens desdits Balthazar & 
Reudy. 

Les rneub[e_c;; de ces traistres qui estoyent de pris ont este pris & menez 
,\ la Cour, ,ii y auoit en vaisselle d'argent deux cents vingts (3) quintaux pesant, sans 
l'argent cornptant du Chancelier & precieux meubles qui faisoyent la charge de vingt 
cinq Chariots, Gaspar Reudy auoit en argent cinquante mii dttcats, & vingt mii 
thalers, George Litocatus -trente mii ducats. 

Le Cardinat audit Batthori estoit de la partîe, lequel s'est rctire en Po­
Ioigne & a escrit plusieurs [eHres au Prince, comme innocent de ce foit duquel ii 

(1) es. 
t2) et. 
(3) 220. 

H11rmuzaki. - XV.Ill. 47 
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n'est encores, I'autre George Vvasch s'est empoisorine, Iean .Grandy siest sauue 
en la haute Hongrie, cfuez le sainct Ragozi, ou ii est mort,. Allbert Henzi court le 
monde, Casla Salanzi a este tue par les gardes bleu1;s du Prince, en son chasteau 
de Braguizra, & cestuy-cy a laisse cinquante mit ducats comptants (1) sans sa vais­
selle et autres meubles .. 

Le Prince a laisse aux verues (2) & enfans qudque moyens pour s'entre­
tenir, ayant tire a soy le reste de leurs biens. 

Le Prince de Valaquie qui a sa Cour a Bon-Rorest (3) ( Burnreşli), a l'exemp1e 
de celuy de Transy iuanie a mesme desseing a assemble Ies Estats de son pays, ayan t 
premierement faict 111ourir Ies Turcs, {)Ui de long temps y ont seance, a fait trencher 
la teste a trois, ii a pour sa garde dix mil hommes de pied, & vingt mii c·heuaux, 
l'homme de cheual, a cinq tha lers par mois, & celuy de pied trnis,. & Ies cent ont 
tous Ies i,;)Urs vn boeuf, toutes les fois qu'i ls se battent auec l'ennemy, le moys 
leur est paye tout entien combien que ce fust le premie r iour. Mais tout le butin 
est au Prince qui en fait telle part que bou luy semble il ceux qui ont bien fait. 

Le Prince de Transyluanie luy a enuoye Albert Rirali (Kiraly) pour com­
mander : comme au Prince de Moldauie Andre Balsay, ayant ces deux Princes pour 
obeyssance. 

Ifs ont brusle la viile de Silistrie apres en auoir tire de grandes richesses, 
le Chasteau est demeure au Turc faute de canon. 

Ils ont pris la forteres:;;e de Schmit (lsmail) (4), & la \rille, & y ont laisse mi.lle 
Valaques, & la viile d'Orossiqr {Rusciuc) qui est vn tres-beau port a este pr ise par 
force & pillee, c'est le magazin des prouisions du grand Seigneur & y ont trouue du 
miel, & du beurre plus que huiet mil hommes ne sţamoyent employer en vn an. 

Ils ont mis le siege deuant Teugaue (Bender, vechea Tighinea) gui est vne 
place forte sur le Nestor (N istnO, & baL"l"ille sur le Danube, &. y a esperance, qu'ils 
l'emportercmt lbien tost. Teugaue est le passage des Tartares. 

Durnnt Ies grandes gelees de cest hyuer quelques Transytuains & Vala­
ques sont passez en Tartarie sur Ies glaces, ont brusle plus de miile villages, taiUe 
en pieces tous Ies Turcs, & ramene p!l!l s de seize mii best es â cornes. Vn Bour· 
geois de. Brassouie a eu quarante huiet beufs, quarnnte-deux vaches, & qua rante­
cinq veaax d'vn am, pour cent thalers : les cheuaux se vendoient huiet & dix & 
douze au plus vingts Hongrois, donr Ies six vingts font le Ducat. 

Les T artares & Tmcs ont ceste annee este battus, & trois fois Ies Cosaques 
& Transyluains, ont contraint quelques femmes Tar tares de faire roti i· & manger 
!curs cnfans, pour leur faire auoir e11 horreur & fuir la Hongrie, & par le recit, 
qu'il en feroyent clegouster Ies autres, mesmes leur posterite d'y venir. 

Ce d,:scours a estrf apporte ,i Pn1gt1es par vn Courrier de Tra11sylua11ie, le 
24 Iuin/t, 1111'/ cinq cent uonante cinq (5). 

( 1) contens, 
(2) veufues. 
(3) a bon Rorest. 
(4) ,,Moldovenii Budgeacului p.lnii acum numesc acest ora~ Şmi l". Z. Arbore, Dic!(o111m,I 

geografic al Basarabiei, Bucureşti 1904, p. 126. 

(5 ) Asupra lui Sigismuml B,ithory dăm ac\ o notiţ ii a marelu i istori i:: u,nguresc„ Anton 
Body, publicat/I în : Pal/as Nagy Le:1:ik011a, Il (Budapesta 1893), 726. 

„S igismund Bâl/1ory, s'a născut la t572 şi a murit la ]6i3 )n27 Martie. ln scaunul domniei 
s'a urcat, tatăl siiu fiind lncă ln vieată., dar cum era - chiar la moartea acestuia tncă - minor, 
i s'au pus nişte sfetnic] ca tutori, Lm\nd ln ]588 fr,1 nele domniei, urm il ln totul sfatiiril e lui Alfons 
Carillo, care eri1 stdiin. Acesta îi recoman clă ca să rupiî raport11rife cu Turci i şi să se uoeas;; t1 cu 
pr,incipil creştini. Multi vt, znrii în ansl pl'an o primejdie şi d'e ar era ln dieta ele la Turda, ll cerurâ 
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11. 
A vis spaniol venit prin Roma, despre victoriile lui Mihai-Viteazul Saragossa, 

tn potriva Turcilor şi despre un succes al galerelor Florentine (I). 1599, 
26 Martie 

(Biblioteca D--Iui D. A. Sturdza). 

A V ISO 

V cnido por via de Roma en veynte y seys de Mar~o,. de mit y quînientos 
y nouenta y nueue, de la felicissima victoria que 11uestro Seiior ha sido seruido 
dar al Bayuoda de la. Valachia contra los Turcos. Con auisos de grade importancia, 
y buenos successoş que se han tcnido contra ellos, desde el ano de mii y q1.1inientos 
y nouenta y cinco hasta agora, en que le han muerto passados de qmmentos mil 
Moros; y cobrado muchissimas ciudades, que las tenia tyrannizadas. • 

Con licencia. 
E1t c;aragwa, po1· Juan Pen.~ de Valdittie!so. M. D. XCIX. 

AV I S 0. 
El Trăsiluano de la Balaquia auiedo dado'orden a la gente de su exercita, 

se retirasse a sus presidios, por los muchos trabajos que en las guerras c~,trn el 
Turco auian passado ; despues de auer tomado aliento, mando recoger sus gentes, 
y esfon;;ădoles a continuar las victorias que contra el Turco auia tenido, passo con 
e1los al principia de Mar~o de mii y quinientos y nouenta y m.1eue el Danuuio ; y 
guiando Sl.l exercito azia Anclrinopoli, a dos jornadas cerea desta ciudad, saql.leando 
y talando toda la campaiia y pays matando i11fi1}itos enemigos. Y ilegando a noticia 
del Turco, viendose sin f uer<;as y sin poder para resistir esta entrada, y no tener 
gente con que salfrle a I encuentro, se resoluio en assaltarle fa Balaquia por dos 
partes, a intento de estornar el camino victorioso de los nuestros: Io qual sabiendoPo 
el Transiluano boh.1[0 sobre el enemi,go para darie la batalla; y assi antes que llegasse 
ăzia donde el enemigo estaua, se encotro con dlos, que erâ mt1chos, y en gran 
r.umero sobrepujauan a !os Christianos: pero el Bayuoda como Capitan animoso, aunque 
los sujos traya cansatclos del largo camino, y cargados de las riquezas que auian 
saqueado a los enemigos, no p-or esso dudo de dar con eUos y presentarles l'a bataUa, 
esfort;ando y animando a sus Capitanes y Soldados, pues auian de pelear con enemigos 
de la Fe de lesu Christo, y suyos., mas aim por la clefensa de sus personas, y re­
putacion de ia nacion, diessen en Ios enemigos con grande esfuen;o y corage, mando 
tocar al arma, y dar en ellos con tanto anima., que !os Turcos, aunque aE principio 
combatieron muy bien, assi por la vna parte como por la otra, con mucho esfueri;o 
y valor, estădo dudosa la victoria de arnbas partes por vn buen rato, por la grande 
defensa de) enemigo: y viendo que no tenian fuer<;as para resistir a !os Christianos, 

lni Rit:wry s,i dcpun:1 din nou jun'tmâmt, şi fiindcă ci rrn se prezent,1 la diern, se g,h1clirii s,1 alcagfi 
un alt principe. La 1595 O,ithory dildtr poruncii, C'.'I toţ .j -aceia cari ·1l fo ceau opoziţie, să fie puşi 
la Inchisoare sau izgoniţi din ţarii şi omorlţi. 

11 In 1595 se l11tan:plii cele mai lnsemnate evenimente politice din domnia lui. Pleci! rn 
oaste în Ţara-Românească şi lmprăşti·ii lângă Giurg,iu, armata 111arel:t1i Vizir Sinan, ln luna Oc­
tornvrie 28. 

„Divortându-se de solia sa la 1;599, Bâthory alnice clin domnie, ca să se facă popii, oferind 
Ardealul lu.l Rudolf; ln~ .ă se rf1sgânde~te mai pe urmii, şi 111 Aprilie 1600 vine cu ajutorul unei armate 
de Poloni şi Cazaci să-şi r.eocupe scaunul, dar .; btitut de ciltre Mi !raiu Viteazul la Suceava. ln anul 
urmiitor dieta defa Cluj li citi jos din scaunul Domniei; Bâthory însă nu ţine seamă ele aceasta 
şi voeste să domnească mai departe; Mi,hain Viteazul ii alungă atunci pentru totdeauna din Ardeal, 
unde J'u se mai lntoarce t1îciodată 11 • 

(r) Pe foaia albă dela sfnrşit, se giiseşte urmiltoarea notip contimporană: Las victorfrlş 
de! baiboda de/ ano IJ9J /wsta 1J99 contra d Turc. 
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corrienţaron a desmayar y rendirse, d~xădo la victoda a Jos Chri3tia:105, co:11:> otra~, 
vezes, siendo nuestro Seîior sernido. Los nuestros v iendo que el enemigo se rendia, 
y que la victoria era cierta, dieron en eUos, que yuan ya huyendo, matădo muchos, 
que passaro de diez mii Turcos, y prendieron al Capita11 gen~ral dertos, al Săjaco 
Vechi, con mllchas personas de importancia: y juntarriente prendieron el estandarte 
Real del Turco, teniedo la mas felix victoria que jarnas gentes han tem1ido, co poca 
perdida de Jos m1estros. Y creese con el fauor diuino sera esta victoria de tanta irn­
portancia, que seg-un el enemigo q1.1eda toto, q1.1e si fa Christiandad se auna, y da 
fauor 3, ayuda a este Prindpe Christia110,, vendremos a câstrei"iir a este enemigo 
comun, haziendole tanto dano, que lo que a !os suyos Ies ha costado en tantos an.os 
apoclerarse de Io mejor de) mundo, ahora se cobraria con mucha facilidad y con 
prosperos successos, abriendo camino a cobrar la cimlad Santa de Hferusa le . 

. 
Ha sido esta tă senaladissima victoria que los Balachios han tenido contra 

el Turco, de tanta considet·acio11 e in1porta11cia, que viendose el gran Turco casi 
reclido y sin fuen;as para resistir a los Trăsiluanos, y tremoroso de que fos P r in­
cipes Christianos no se confederen y au11en co11trn el in tiempo que esta s in fuen;as, 
y auiendo perdido tanta gente ; ha imlbiado el gran Turco, no tan solamente em­
baxadores al Emperador, pidiendole pazes, mas al Trăsilua110 ha hecho Io proprio. 
Y no teniendose por seguro con esto, ha hecho k> mesmo al Rey de Bohemia, y al 
ele Espana, imbiando juntamente grandes <ladiuas y presentes, todo a fin de verse 
sin fuen;:as ni gente para resistir la foria de los brauos Balaquio~ y Trăsiluanos, 
que desde el aiio ele mii y quinientos y noueta y cinco, hasta agora le han venciclu 
muchissimas vezes, y rnuerto mas de qui.nientos ~il Turcos: Io qual pleguc a nuestrn 
Seîior Iesu Christo de esfuen;o a esta noble naciun en que profigan con tan honradas 
victorias, las quales seam1 de su seruicio. 

TAMBIEN SE TIENE AVISO de N_apoles de veynte y vno de Mayo de 
mii y quinientos y nouenta y nueue, de! buen successa de las galei-as 
de Florencia. 

A viendo desembarcado en Napoles muchos cautiuos Christia110s, y dando 
nueua ci.erta q cinco galeras de Florecia fuerâ a la Isla de! Xio, la qtlal es. del 
Turco, y llegando l'as dichas ga leras de noche assa ltaron la fortaleza, y foe con 
tanta diligencia que la prendiernn y enclauaron I,a artWeria toda, y mataron quan­
tos T1.1rcos de guarnicion auia dentro, y saquearon el castillo que valio mucho, 
y cobraron el esta ndarte que an.os passados Jos Turcos le tomaro(I} quando le cau­
tiuaron las dos galeras. 

Assi mesmo dan relacion que tomaro tres galeotas, que estauan en d puerto 
para yr en corso, en ellas dieron libertad a quinien,tos y ochenta y cinco cautiuos 
Christianos; con Jos quales y con la gente que lleuauan !os de F lore11cia mataron 
mas de mii Turcos, y sino fuera por vna borrasca que Ies tomo, que huuieron 
de dexar allg 1mos Chris!ianos, y solo lleuar5 hasta e11 i1.umero de cie111 Turcos, que 
fino foern por la tormenta se huuiera teniclo vna gran victoFia .. 

LAVS DEO. 
Con Ucencia. 

En (:aragopa, por Juan Pe1'tz de Valdiuie/so . 
M.D.XCIX. 
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III. (') 
fostrucţiile da te de Baronul Stroganov, primului Dragoman Anton 

Fcmton, asupra unui ,irnpozit pus de Scarlat Callimachi Jn Moldova. 
(Ad no. 183). 

Les Agents de Sa Majeste Imperiale residant Ies Principautes, vierment 
de me transmettre la nouvelle , qu'une imposition extraordinaire a ete clecretee en 
Mol'da vie par le l-Iospoda r , et que des ordres r recis ont ete don nes pour la levee 
d\m Mill ion de Piastres. 

II est d'ifficile de concilier cette mesure oppressive, et la precipitation avec 
laquelle on s'efforce de l'exec:uter sans I'assentiment de la Rt1ssie, avec le droit sacre 
de prn tection que Ies T raites assurent a cette Puissance dans Ies Principautes. 
j'ai demande la-dessus un compte exact au Consulat Imperial, puisqu'aiucune 
piece officielle ne 111'est encore parvenwe. En meme temps, je Vous invite a Vom; 
rendr e sur le champ chez S. E. le Reis Effendi, e t a lui demander, si la Porte a 
connaissance de la vexat ion qui s'exerce en Molda vie, et si le I -Iospodar Call'imachy 
a ret;u quelque autorisation a ce sujet? Vous aurez soin de me transmettre sa re­
ponse sans aucun delai, vu le triste ctat dans lequel se trouve cette Province, deja 
si obei-ee, et maintem.nt surchargee a rbitradrement d'1.1n 11ouveau fardeau1 dunt la 
justice est bien loin d'etre reconnue. 

lV. 
Baronul de Stroganov ecltre Con tele de Nesselrode, despre impo­

zitele din Principate. 
(No. 183). 

Etant a la vei I le de poursui vre vi ve ment aupres ele la Porte u11e aff aire im• 
po rtante, qui peut bien me servir d e transition, pour e ntamer l'article des Princi­
pautes, je me cro is oblige d'en p reve nir Votre Excellence, avec quelque detail. · 

Des pretentions exagerees de la part des deux Hospodars a la clriarge de 
le urs Provinces, m'a vait dejâ fa it entrevoir dans ces tentations repetees, l'effet des 
investi,gations secretes de la Porte. Desirant se la ver de nos inrnlpations sur ce point, 
eHe paralt vouloir tout rej eter sur Ies Hospodars, et se flatte, apres avoir excite 
contre eux rindignation de la Russie, d'apaiser cette Puissance, en les sacrifiant ât 
son juste ressentiment. Le Prince Callimachi sur tout, rnoins penetrant que son col­
legue, est entraine par Ies perfides encouragements de sa Cour. Non conte nt d'en­
tasser chicanes sur chica ne;, dans l'affaire de Vrantza, il semble saisir a vec joie 
toutes Ies occasions, d'elude r . la surveillance des Agents russes, et de rendre inutile 
a sa Principaute la hc1ute protection dont elle jouit. 

Une transaction illegale, passee en r8q a vec Ies Boyars, aux depens du peuple, 
h„1,i avait fourni le moyen d't~taler une generosite apparente. II pretenda it avoir re­
mis a la Molclavie, une partie des impots autorises par .Ies Hatti-Chei-ifs et par l'as­
sentime11t de la Ru ssie, tandis qu'au fond, il s'etait dedom mage par des concessions 
bien plus etendues et plus onereuses pour la Province. Sa cupidite n'eta nt point sa­
tisfaite, ii s'est a vise to~1t·a-coup de suutenir, que cette remise de se5 droits avait ete rno · 
mentanec , et qu'il s'etait r~serve de rep renclre cette somme, par la suite. 1l est cependant 
certain, que I' Anafurft des Bo ya rs Moldaves a ce su jet, et le decret de l'Hospodar lui-meme, 
n'emportent nullement !'.idee d'un aiournement quekonque; au contraire, ils expriment 

(1) Docum entele următoare su11t extrase din Arhivele 1\-linisterului de afaceri streine di n 
P etersburg, pl'in lngrijirea d- h i G. Yakschitch, doctor al Universitii~ii din Pa,· is ~i ]a11reat al Aca· 
demiei franceze. 
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partout un renonc1atwn pure et simpfe. Je me suis efforce de lui ouvrir les ye lLIX, 
sur Ies perils auxquels une funeste imputsion l'exposait. Mr. le Consul general Pini 
eut meme plusiems conferences a vec lui, a Jassi ; mais pour tm~t resultat, le Prince 
m'aclressa, ainsi qu'a la Porte, un memoire justificatif de ses reclamations. Sa Cour, 
nous dit-îl, se hă.ta de lui accorder l'autorisation clemandee, pour la Ievee d'un impât 
extraordinai.e de douze cents miile piastres, qu'il reduisit â un miUion, et qu'il a 
decrete, sans attendrc ma reponse. Enfin, ii vient de m'envoyer un second Memoire, 
sur une augmentation annuelle d'impâts, de pres de trois cents miile piastresi dont 
ii se propose de grever encore la Molda vie. · 

Ses raiscmnements sont si peu fonaes, qu'il ne me sera pas difficile de Ies 
cornbattre, ainsi que j'ai refute Ies arguments allegu~s â l'appui de sa premiere de­
mancle. J'ai invite Mr. Pini, a prntester sole1111ellement contre cette mesure oppres• 
sive, contraire aux privîleges dont jouissent les Principautes et au droit de protec­
tion exerce par fa Russie. J'ai aussi commence mes demarches aupres de la Porte, 
par l'instruction ci-jointe, donnee a notre 1-er Drogman. Mon but est de forcer le 
Ministe.e Otto man a declarer ouvertement, s'il a autorise et s'il approuve la conduite 
du Prince. Cest le Divair1 sLtrtout, que je renclrai responsable de toutes Ies vexations 
commises par ses Paclias, et je ne demanderai la destitution de Callimachy, que 
dans le cas oit j'y verrais clairement, de grands avantages pour la Moldavie. 

Je mettrni toute la chaleur necessaire a soutenir mon i11tervention ; car celte 
affaire tient de pres au credit de la Russie, qu'il m'est bien recommande de con­
server. J'insisterai sur une reparation utile et solide, en evitant toutefois d'en venir 
aux extremites, avec Ies Minist.es Ottomans. 

V. 
Baronul de Stroganoff catre contele de Nesselrode, despre impo­

zitul pus de 'Callimachi ln Moldova. 
(No. 5). 

Dans ma depeche sub No 2001 J m eu l'honneu,r d'informer Votre Exeellence, 
que le Reis-Effendi m'avait promis de suspendre la levee de l'impot extraordinaire, 
dont l'Hospodar Callimachy pretend surcharger la Moldavie. Sur Ies enti-efaites, celui• 
ci ent.etenait avec moi une correspondance tres active, tout en pressanit l'execution 
de son decret, si onereux pour le peuple. 

Un rapport du Consul Genera l Pini vient de rne faire connaifre, jusqu'a quel 
point l'avidite et des conseils perfides ont porte l'Hospodar. II a ose renvoyer of­
ficiel!.e .ment, le 24 Novembre passe, Ia protestation solennelle que le Consul Pisani 
lui avait presentee le 17, en le rendant responsable des suites de son exaction. 

Cette demarche audacieuse, que le Prince lui-meme semble regretter d'a­
voir faite, ne pouvait guere etre toleree. Si dans un etat de choses favorable â 
la Russie, un Hospodar se permet de montrer publiqnement un pareil mepris pour 
Ies protestations du Consulat, s'il ose ainsi braver le clroit de protection que Ies 
Traites nous assurent, quel cas en fera-t•il, forsque la Porte croira de son interet 
de l'exciter ouvertement contre nous l I,e credit de fa Russie et l'interet des dcux 
Principautes, eussent egalement souffert de mon inaction. L'Hospodar Caradja, atten­
tif ă la suite de cette affaire,. et bien plus adroit que son Coflegue, n'eut pas manque 
de s'en prevaloir, pour soutenir mille pretentions exorbitantes, que la crainte lui fai t 
maintenant dissimuler. 

Je me suis donc vu force, de presenter la Note ci-jointe a la Porte, sa1:1s lie­
pondre meme ă la quatrieme lettre evasive die Callimachy. 
· Ce n'est pas sa destitution qne je demancle, mais une i-eparation eclatante, 
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sur le mode de laquelle je m'entendrai soit avec lui-meme, s'il revient a nous, soil 
avec la Porte qui le protege. Je n'insiste.rai sur sa decheance, qu'en cas oi:1 Ies cir­
constances viendraient a l'exiger imperieusţment. 

VI 
Nota adresata Porţii de U.Jronul Stroganov, ln afacerea impozitului Buyuk-

moldoveneşc. dere, 
(Ad no. 5). 18r81 

L · · E · r· d' · tv·i· · pt· · · • d c l\I 2 Ianuarie. e s0t1s1g11e, nvoye -'..xtraor 111a1re et l 1mstre · · e111potentia1re e .:ia I a• 
jeste de l'Empereur de toutes Ies Russies, a deja eu l'honneur d'ent.rer en explica-
tions avec la Subl;ime Porte, sur l'impot illegitime dont l'Hospodar de Moldavie, Cal-
limachy, a sun:harge la Province (JUÎ lui est confiee. II demande si l'Hospodar avait 
ete autorise â cette denrnrche,. contraire aux Traites existants, par quelque onlre 
superieur. 

San ExceHence le Reis-Effendi a repondu, que la Sublime Porte avait accorde 
l'autorisation que le Vo'ivocle sollicitait, en y ajoutant la clause expresse: s'il avait 
rcellcment droit ,,. cet impât. 

Dans la conference du 13/25 Decembre, le Ministre oltornan s'engagea a 
expe-dier immediatement des orrlres precis pour en suspendre la levee, sauf ensuite 
a l'Hospodar, de prouver pa r ele documents authentiques et incontes[ab!es la validite 
de sa pretention. J usqu'ici tous Ies arguments, toutes Ies pieces produites officielle­
ment au Consulat Imperial de Russie, pour colorer cette vexation, n'ont servi qu'a 
en [montrer J clairemenl l'in~ustice. 

L 'Anafora du mois de Mai 1814, signee par les Boyars Moldaves, conti.ent 
la demande de soulager le peuple suceombant sous le poids de ses charges ; mais 
e lle propose en revanche des concessions bien considerables, que les Traites et le 
Hati-Cherif de 18o2, en reglant d\me maniere positive la. masse des eontributions 
de la Province, defendaient au Voivode d'accepter. Celui-ci s'empressa tou_tefois de 
s 'en prevaloir, et sanctionna l'Anafora <les Boyars par un decret, qui detruit com­
pletement sa nouvelle pretention. Cet instrument exprime partout en termes precis, 
sa renonciation pure et simple, ;\ la faible partie des dr.oits qu'il aba11donnait, et 
qui se trouvait balancec par Ies concessions arhitraires des Boyars. L'idee d'une 
reprise, d'un ajournement quelconque, ne s'y presen te nulle part, aucune expression 
n' indique le dessein de jamais redemandec Ies sornmes, dont en pretend avoir g-ra• 
t,ifie le peuple. 

C'est dans le courant de l''annee expiree, que l'{--fospodar conc;ut le projet de 
prelever, sous ce vain pretexte, un impot extraordinaire de dott:?Jc cents quar ante 
miltc Piastres. Le Consulat Imperial de Russie, autorise a veiiler sur la conservation 
des privileges de la Moldavie, s'effor~a en vain de l'en detourner. 

Les raisonnements Ies plus convaincans, Ies representations les plus justes 
et Ies plus energiques furen~ em ployes, pour arreter cette entireprise hasardee, qui 
devait porter fa desolation parmi le sujets fideles. de la Sublime Porte. L'Hospo· 
dar ne tint aucun compte des sages avis du Consulat, ni des veritables intere ts de 
sem Gouvernement, tacha de surprendre le consentement de ce dern ier pav un me­
inoire fallacieux, e,t ordonna bintot par un decret, la levee de l'impot mentionne, en 
feignal'lt de le reduire ,\ un Million de Piastres, et le distribuant en quatre 1~arties 
egales. D'apres son propre aveu, reccueilli pa r l'agent Russe, une partie en a dej,\ 
ete pen;ue. 

Alors lle Consulat linperial, g uide par le sentiment de son devoir, usa du 
droit que lui assuraient Ies T raites, et adressa fu l'Hospodar, le 17 Novembre passe 
une protestation sollennelle contre cet acte illegal et vexatoire, exerce sans une au-
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torisation expresse ele la Sublime Porte, et sa.ns l'assentiments de la Russie. II rendit 
l'Hospodar personnellement responsable. 'des suites qui devait avoir cette levee op· 
pressive d'un impot nouveau, et ne pouvant pas etre regarde comme une juste reprise. 

Le Ha•.ti-Cherif de 1802 (des premiers jours de la lune Dfimaziul-Ahir, 1217) 

s'exprime en ces propres termes: ,,Les Voivodes s'abstienclront de toute contra.­
" vention y relative (aux irnpots), et aurnnt egard aux representations du Ministre 
,,de Russie sur cet objet, sur le maintien des privileges du pays, etc". Mais le Voî­
vode Callimachy, meprisant cet ordre precis, n'c11t ouc1111 egard au;v repre'senta­
tions du Consu!lat Imperial, il osa meme h1i renvoyer officiellement s::t protestation 
le 2,1; Novembre, par !'organe de son premier Postelnik Mano .. 

Par cette demarche audacieuse etattentatoire a la dignite du Ministere Russe, 
l'Hospodar de Moldavie a comble la mesure de sa condnite arbitraire. 

Ce ne sera pas en vain, que Sa Majeste Imperiale aura stipule, en faveur des 
peuples Moldave et Valaque, et garanti le maintien des privileges qui lem sont ac­
cordes. Ce ne sera pas en vain, q,ue le clroit d'intercessio11 de l1a Russie a cet egard, 
aura ete reconnu par la Tmquie. 

Le soussigne, en conservant par la presente note, a la dite prntestation eda­
tante pour l'offense commîse par le renvoi de cette piece. 

De plus, considerant fa violation manifeste des immunites de la Province, 
ainsi que des droits sacres de la Russie, i1 rq_uiert de nouveau orclres eman~s de 
la Sublime Porte et. adresses aux Vo"ivodes de Moldavie et de Valachie, par le-s­
quels il leur soit iterativement enjoint, ainsi qu'aux Boyards, de respecrer Ies privi• 
leges des cleux Provinces et de Ies observer avec la plus grande exactitucle; de 
ne lever sous aucun pretexte, cl'autres contributions, en argent ou en nature, que celles 
expressement autorisees par le Hatti-Cherif de 1802 et confirmees par Ie dernier 
Traite; enfin, d'a voir toujours egard aux representations- du Ministre ou des Consuls 
de Russie. 

Le soussigne insiste sur la demande de faire immediatement suspendre toute 
levee ele l'impot extraordinaire, des clouze cents quairante mille Piasttres; reservant 
ensui te. a l'Hospodar, de prouver son droit par des documents incontesta:bles, et si 
celui-ci est reconm1, de la foire entrer en balance avec Ies concr:ssions illegitimes, 
ciont ii ne peut oier d'avoir joui. Quant ,'1. l'argent deja prcleve, qu'il ait ete verse 
ou non, dans la caisse particulJiere de l'Hospoclar, ii devra etre aussinot remis, en 
presence du Consul de Russie, a la Vestiarie de la Principaute, jusqu'a ce qu'on a,it 
authentiquement prononce, a qui il appartie11t. 

VIL 

Moscova, Contele de Nesselrode către Baronul de Stroganov, cerănd sus-

1818, pendarea cererii de destituire Domnilor români, şi anunţand venirea ]mpa-
5 Ianuarie. ratului în parţile de miaza-zi ale Rusiei. 

Monsieur le Baron, 

La presente depeche, tracee sous Ies yeux de Sa Majeste f'Empereur, a pour 
objet ele determiner au juste, fo point ele vue sous lequel Notre AugustFe Mait·re 
envisage deux incidents majeurs, de la negociation confiee a V .. E.J sur la nature des· 
quel5 Vous enuncez une opinion, Mr. le Baron, dans la serie de Vos derniers rapports. 
II s'agit en premier lieu, des chances de destitution pour Ies Princes actuels de Molda vie 
et de Valachie, q\lli pourraient etre la suit~ des explications que V. E. a demandees 
·a la Porte, sur Ies motîfs dll nouve] impot inflige a la Molda vie; et contre Ia percep• 
ţion, duquel ie Consul General Pini a ete autorise a protester formellement. A en 
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juger par Ies determinations enoncees dans la depeche de V. E., la destitution clu 
Pri11ce Callimachi deviendrait la consequence absolue des reponses pcu satisfaisantes 
de la Porte, a l'interpellation qui lui a ete adrcssee. Cependant, quoiqu'il en soit de 
la culpabil ite de ce Prince et ele l'impossibilite de redresser le grief cn question, sans 
l'ecarter de la dite Principaute, l'Empereur desire Vous faire connaître, Mr. le Baron, 
que dans tous fes cas possib[es, ii serait entierement contraire a Ses hautes i11tentions,, 
de provoquer et meme de permettre la destitution de ce Hospodar, en tolerant le 
maintien de San Collegue (non moi ns responsable des a bus oe sa gestion) au poste 
eminent qui lui est confie, Tel etant Ie principe d'equite et d'impartialite rigoureuse 
qui doit servir ele base ă Votre conduite, dans une conj,oncture aussi delicate, il 
importe d'examiner subsequemment Ies ra isons de droit et cl'interet bien entenclu, qu i 
pourraient autoriser ou reprouver une ingerence quekonque de notre part, dans le 
changement d'administrai tion de ces pays tributaires de la Turquie , 

Les droits de protection que la Russie exerce a l'egard de la Moldavie et 
de la Valachie, sont fondes sur des tra ites soIIennels. En faisant usage de ce droit 
tutelaire, la Russie ne saurnit avoir en vue que: r 0• le bien·etre deces contrees, en prnie 
a. de t1·op frequentes vicissitudes; et 2°. le maintien de Sa dignite, sans cesse triom· 
phante des infractions de la mauvaise foi. Or,. quant au premier but de notre in­
tervention prntectrice, savoir le bien-Nre des pays en question, ii est clair qu'il 
n'est nullement compatible avec Ies changements multiplies de l'autorite locale. Un 
tel etalage de preponderance n'est avantageux qu'a l'insatiable Ministere de la Porte, 
in tfresse a s'absoudre lui-meme par des destitutions eclatantes, et a ran~onner avec 
une morgue ,derisoire, les nouveaux admi11istrateurs. Mais ii y a plus. Nous avans 
a poursuivre le redressement d'une foule de griefs honorables, provenant des 
enormes retributions en argent et en na.ture, a rrachees a Ia Moldavie et a la Valachie, 
par une violation seandaleuse et manifeste de la teneu, des traites. Les Princes 
actuels sont responsables et cornptables de ces abus. En semit-ii de meme de leurs 
successeurs? Ne seroit-ce pas proclamer I'aneantissement de toutes ces reclamations 
legitimes, que d'investir sans motif plausib[e Ies nouveallx Ministeres des exactions 
de la Porte. Et meme dans l'affligeante supposition que, ces reclamations demeurent 
toujours infructueuses pour Ies opprimes, n'est-ce pas toujours se dessaisir d'un avan. 
tag-e reel, d'nn moyen de negociation imposant et efncace, que d'encourager la Porte 
a faire valoir ces destitutions, comme une apologie victorieuse de sa complicite dans 
Ies abus dont nous nous plaignons? Telle serait cependant la consequence imman­
quable d'une resolution gratuite et precipitee, quant au remplacement des Hospo· 
dars actuels. Nos reclamations rentreroient plus ou moins dans le elomai11e de l'hi­
stoire; et la Porte se proclameroit justifiee de tous ses torts envers nous. 

Passant ensuite ele ce premier point de vue, a celui non moins important au 
maintien de Notre <lignite, ii est palpable qu'elle consiste moins a operer des coups 
d'eclat, qu'a obtenir en detail le redressement de nos griefs et la remise en vigueur 
des stipulations antecedentes. La fixation du terme sejitenaire pour l'administration 
des Pr,inces, seroit sans contredit un des resultats les plus essentiels de la negociation. 
Combine ă d'alltres concessions, tout aussi bienfaisantes pour le pays, ce principe 
reciproquement consenti, deviendrait I~ monument le plus durable de la preponcle­
rance tutelai re de la Russie; et il obligeroit Ies Princes a respecter d'a vantage notre 
Veto conservateur. 

D'apres l'ensemble de ces considerations, puisees dans l'experience du passe 
et surtout applicables au moment present, ii vous est enjoint Mr. le Baron, de sus· 
pendre tout demarche relative a Ia destitution des Princes, jusqu'a cc que l'issue de 
la discussion entamee au sujet de la Moldavie et de la Valachie, ait demontre jusqu'a 
l'evidence, que le bien-etre des deux Principautes et la dig-nite. du Monarque qui Ies 
protege, g-agneront e.galement a ces nouveaux choix, sans qu'aucun motif ephemere 
pnisse influer sur un chang-ement aussi decisif. 

,J8 
Hurmuzaki.-XVIIJ. 
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Sa Majeste lmperiafe attend avec sollidtude Ies resultats des nouvelles di~ 
rections qui vous sol'lt tracr.es par fa presente depeche. Quant a la conduite de la 
negociation en general, Sa Majeste apprecie la judicieuse prevoyance a,vec laquelle 
Vous sig11alez Ies 11ouveaux obstades, ()Ui vous attendent dans Votre honorab~e ~ardere. 

L'Ernpereur ne se Ies dissimttloit pas, des longtemps.. Le choi:l\ qu'il a fait 
en Vous, !'a suffisamment prouve. Cependant parrni Ies moyens que vous meditez; 
pour vaincre Jes resistances et Ies mesures daatoires de la Porte, ii en est un, 

0purement accidente!, qui semble avoir particulierement fixe Votre attention. C'est 
de profiter du voyage de Natre Auguste Souverain dans Ies provinces Meridionales 
de Son Empire, pour declarer a la Porte que, si elle continue a recu Ier le terme d'un 
accommodement equitable, V. E. sera probablement mandee par Sa Majeste Imperiale 
afin de Lui rendre corupte de l'etat de la negociation, et recevoir a tout evenement 
ses ordres definitifs. Or cette insim1ation comminatoire, envisagee isolement paroit 
de nature a promettre que!que efficacite. Ce n'est pourtant pas une certitude. Et, 
dans l 'hypothese que cettc demarche fut infructueuse, quelle seroit a lors Ia ligne ele 
conduite a sui vre, et ne serait•ce pas briser- un ressor-t de plus, c'est-a-dire fain: 
reCLtler la negociation, au lieu de l'a vancer. Conformement a ce mode de juger, l'ex­
pedient suggere pa r V. E., on ne sauroi,t acquiescer a !'idee de fomler quelque 
espoir de succes, sur une chance aussi douteuse. La seule tentative que V. E pourn.:iit 
foire dans ce sens, devrait se borner a 1.1 11e insinuation, pour ainsi dire personnelle 
et detachee, dont ii ne îut pas possible de prendre acte dans fa marche de la dis­
cussion. En tout cas, vous ne sauriez, Mr. le Baron, recevoir aucu11e autorisation a 
ce ::;ujet; et c'est de votre prude11ce seule, qu'il dependra d'employer, d''apres votre 
propre wnvictiun, le mobile de ta crainte, sans que cette suggestion puisse prejuger 
des evenernents; ni i111pl iquer un ensemble de mesures analogues a l'impression 
qu'elle aurait d(1 produire sur le Ministere Ottoman. 

Instrucţiunile date de Baronul Stroganov primului Dragoman Fran­
chini, ln afacerile moldoveneşti. 

(Ad no. n). 

Depuis la remise de ma derniere Note, relative aux exactions et a la con• 
duite a rbitraire de l'Hospodar de Moldavie, j'ai ret;u de nouveaux deta its sur son 
compte, de nouvefles preuves de la facil ite avec Iaquelle ii foufe aux pieds ~es pri­
vi leges de sa Province. 

Le Consul G~neral de Russie vient de m'informer, qu'outre l'imp6t d'un Mil­
lion, deja signale a la Sublime Porte, l'Hospodar Call imachy a donne des ordres 
pour surcharger la Moldavie de trois nouvea ux fardeaux: 

J. d'un im pot de quarante Piastres par mois, sur chaque chaudron destine 
a la distiUation de l'eau-de-vie. Ce droit est etabli pour sept mois et montera pour 
cet espace de temps, a 140.00;) Piastres ; la perception en est deja commencee. 

2. d'un autre, pour l'acquittement de la c,reance r~damee par les heritier s 
du negociant Turc Pambouktchi, l'Hospodar s'etant propos~ cl'y satisfaire par le 
moyen d'un imp6t sur la Province, pretend y avoir ete, autorise par la Sublime Porte, 
a )a suite des comnurnications qui m'ont ete faites . 

3. d'une nouvelle fou.rnitl.lre de vingt-neuf miile pieces de lbois de construc­
tion pour la Capitale. 

Le Hatti Cherif de 1802 (1217 de E'Hegire) en aboflisant Ies imp0ts. rede­
vances et requisitions intrnduites depuis l'annee 1783 ( n98 de !•Hegire); a vait or­
donne aux Vo'ivocles et aux Boyars des Divans, ,,de deterrniner et de fixer Ies 
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„impots annuels et de Ies repartir de la mai;iiere la plus equitable". II a vait enJomt 
aux Voivodes „de s'abstenir de toute contraventi.on y relative, et d'avoir egard aux 
„representations de Ministre du Russie, sur cet objet et sur le maintien des privileges 
,,du pays." · 

Les reglements prescrits par ce Hatti-Cherif oi;i,t ete faits en 18o41 sous Ies 
Vo'ivodes Ypsilanti et Mourousi. Ils doivent servir de base immuable aux charges 
presentes., .et Ies Voi'Vodes ne peuvent jamais, et sous aucun pretexte, prendre su, 
eux d'y contrevenir. lVIais n'est-ce pas une contravention manifeste, une infraction 
des Traites et des ordres supremes, que ce pouvoir arbitraire de creer de nou­
veaux impotş, incomrns au reglement de 1:8o4, leves sous un :Fi ,rman expres ele la 
Sublime Porte et sans l'assentiment de la Russie! 

Si un Vo'ivode, fidele a son devoir, pouvait se croire en droit de demander 
indemnisation a la charge de sa Province, ou s'il voyait la necessite absolue d'un 
nouvel imp6t, quelle marche devrait•il suivre pom· obtenir une autorisation conforme 
aux Traites? La reponse est bien facile. 11 devait exposer sa pretention dans un 
Memoire, bien legalement motive et revetu de la signature de tous Ies Boyars du 
Divan; Ies opposants signeraient aussi, mais en y joignant leurs opinions motivees. 
Ce memoi"re serait communique au Ministre de Russie, et mC1rement discute entre 
lui et le Ministere Ottoman. En cas qu'on vint des deux cotes â recomrnître la ne­
cessite et la justice de I'imposit,iol'l, la Subli me Porte accorderait au Vo'ivode un 
firman precis et positif, dans lequel la cause, la qualite et Ies termes des paye­
ments seraient enonces; le Ministre de Russie en informerait ses Consuls dans Ies 
Principautes, en leur enjoignant de ne pas s'y opposer par leurs protestations. 
Jusqu'a l'epoque de cette decision fonnelle, aucuns preparatifs ne pourraient etre 
faits sur les lieux, pour la levee de l'impot prnjete, ni aucuns ordres donnes a cet 
effet par le Vo'ivodle. 

L'Hospodar CaWmachy a choisi la marche la plus opposee a ce1le-ci. li s;e_st 
muni du consentement de quelques Boyars pour l' impot des douze cents quarante 
MiHe Piastres, comme si Ies Boyars avaient le drnit de l'y autoriser; ii a su,pris 
1.me permision vague et conditionnelle a la Sublime Pone, accordee sans L'assenti~ 
ment de la Russie; iii s 'est hâte d''nrdonner la le\'ee, et tandis que fa Province ge­
missait deja sous le poids de l'exaction, ,iJ a d'abord offert au Consul Russe d'entamer . 
une explication sur cet a1-ticle, et ensuite a rejete sa protesta-tion solennelle. II se pro­
posa sans doute, d'en faire autant, pour Ies impots dont ii est qLlesfon aujourd'hui• 

Je me refuse surtout a croire, que l'imposition relative a la dette de Pam­
bouktchi ait ete autorisee par le Ministere Ottoman. li n'aurait certes jamais voulu 
faire un {louble emploi de cette creance, qu'il m'ava it deja presentee dans la Con­
ference du 0/ 18 Decembre, et sur laquelle j'avais promis de recueillir des informa­
tions positives. J'observals alors, que la Cour Imperiale avait regie ses comptes avec 
Ies Princiipautes, a l'epoque de l'evacuation, et que cette article y etait probable• 
ment entre. 

Ma reponse ne motivait nullement une nouvelle charge sur la Moldavie, 
avant un examen prealablc, qui decidât si la Province doit en effet Ia supporter, et 
quand•mt::me j'eusse repondu definitivement, le Ministere Ottoman n'aurait pas 
manque d'exig-er de moi, un assentiment officiel et par ecrit a ce nouvel impot. 

Je vous invite â remetti-e sans delai a S. E. le Reis Effencli, une copie va­
dimee de la presente instruction, comme une piece supplementaire a la Note dll. 2/14 
Janvier, et a demander, que l'impot sur Ies chaudrons et celui pour la dette de Pam­
bouktchi, soient aussitot Sllspendus, jusqu'a ce qu'on en ait reconnu legalernent la 
necessite et la justice. Quant au bois de construction, que la Sublime Porte a droit 
de t:irer des Principautes, Vous vous borner.ez a obtenir une communication officielle, 
des mesures prises pour en assurer le payement, d'apres le Hatti-Cherif de 1802 

et pour empecher le Hospodar d'en tirer parti, pour quelque MUvelle vexation. 
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nua ne 

Vous insisterez de meme sur la suspension formelle, de tout impât dans Ies 
deux P6ncipautes, etabli illegalement depuis 1804 et non compris dans Ies regle­
ments de ladite annee, ainsi que s1.tr l'expedition des Finnans dejă demandes, pour 
enjoindre aux deux Voivodes !'exacte observation des i:,rivileges de leurs Provinces. 

IX. 
Stroganov c~tre Nesselrode, despre nouele impozite moldoveneşti. 

(N,), u). 

Depuis la derniere d~pcche que j'ai eu l'honneur d'adresser a Votre Excel­
lence sur Ies affaires de la Molclavie, le Consul General Pini m'a signale de nouvelles 
tentatives de l'Hospoclar. Trois pesants .fardeaux viennent encore d'etre misa la charge 
de la Province. Je ne puis me rendre tout ă fait compte., des vues qui portent Cal­
lirnachy a fouler ainsi aux pieds, Ies privileges de son pays et a braver la Russie 
aussi ouverteme11t. Mais !'exemple est trop dangereux, et Ies consequences seraient 
trop funestes aux deux Principautes, pour passer sous silence de pareilles vexattions. 

Je me suis crn oblige de donner u,1 supplement a ma note du 2 Janvier, sur 
le dernier impât, en forme d'instruction officielle, adressee au 1-er Dragoman Fran­
chinr. Celui-ci l'a deja communiquee a ta Porte, et l'on est occupe en ce moment 
cle sa traducti·on. Votre ExceUence en trouvera tme copie ci-joint. 

X. 
Buyuk- Baronul de Stroganov c,Hre Contele ele Nesselrnele, despre atitu-
dere, elinea Porţii faţă de consulatele ruseşti, despre implinirea anilor de domnie 

/
1818

• . a Domnilor roma.ni, şi despre un nou impozit al lu i Calimachi, şi conflic-
15 27 Apn· . 

I. tele cu acesta st cu Carae:ea. 
Je, ' V 

(No. 132). 

Le Ministere Ottoman ne conteste pas ex·p!icitement nos droits .. II cherche ă 
Ies rendre absolument ·nuls, en denaturant leur principe et le sens des stipulations 

· sur lesquelles ils sont bases. Cette tendance determine la complication la plus rnde­
finie dans nos rapports. A peine l'occasion se presente-t-elle, de s'appuyer de l'al!ltorite 
d'un article des traites, de reclamer l'exercice d'un droit non conteste jusqu'a!ors, la 
Porte s'empresse de le sa per, tout en protestant de .son respect pour Ies traites. 
S i ce droit regarde Ies sujets russes, elle se contente quelquefois de simples chica nes; 
s'il concerne la prntection legit ime, accordee par la Russie aux Principautes ou ă 
la Servie, on peut Hre scir d'avance, qu'etre s'efforcera d'interpreter tout a sa mali1iere, 
d'embrouiller tout, en accumulant difficultes sur difficultes et incidens sur incidens, 
enfin qu'eUe mettra en usage, l'astuce et la mauvaise foi pour nous empecher d'agir. 

II en resuite que plusieurs affaires, courantes par leur naturre et devant 
necessaireme11t etre detachees de la discussion generale, y re11trent pourtant,. parce 
qu'il a piu aux Turcs d'en denaturer le pr.incipe. Des quatre articles cites dans le 
clepcche <lu 17 JuiUet, trois sont de ce genre, savoir, lajurisdiction des Consuls de Russie 
dans les Principautes, l'inviolabilite des privileges de ces Provinces et tout ce qui 
concerne fa Servie, Le gouvernement turc·, loin d'accorder son consentement p/eiu ct 
entier a ces trois points Împortans, s'efforce de restreindre nos prerogati ves, par Ies 
commentaires les plus insidieux., et meme par des coups d'autorite . Les droits de 
nos Consuls sont irrtcusables; aux yeux de tout juge impartial. On ne conteste point 
l'intervention legale du Ministre de Russie; pourq1.10i donc refuser de reconnaitre 
celle de ses agens naturds, sous le seul pretexte qu'elle n'a pas ete expressement 
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ac1mise par le~ Hatti-Cherits? Mais la Porte, s,embarrassant peu de montrer par la 
sa mauvaîse foi et sa malveillance, n'y voit que l'avantage de paralyser en partie 
nos efforts en faveur des Principautes. Elle eloigne clonc Ies Consuls de )eurs fonctions 
legitîmes, et nous force de discuter a vant tout, le principe sur lequel nous l'etablissons. 
Je n'ai aucun moyen de la remettre, malgre elle, dans le vrai chemin et de lui faire 
reconnaitre 1.me chose, qui serait incontestable pour tout Cabinet juste et loyal. 

f e me verraî clonc force, par une suite de la marche adoptee, de bisser reunir 
la question des droits Consulaires a la negodation generale, abandonnee au bon 
plaisir de la Porte, et de Ies voir nier jusque la. C'est precisement pour eviter, s'il 
est possible, cet inconvenient bien grave pour le bonheur des peuples et pour notre 
credit1 que fa vais demande Ies ordres de Sa Majeste Imperiale, II en est de merne 
de la Servie, it en est de meme des privileges des deux Principautes. 

En etablissant les principes qui regleront n0s rapports avec les Hospodars, 
nous ne devans pas avoir uniquement en vue, Ies caracteres personnels de Callimachy 
ou de Carndja. 

Leur regne finit legalement dans quelql!les muis; leurs s11ccesse1.1rs pel!lvent 
etre et sernnt probalD!ement disposes a sujvre une toute autre conduite. Le Drogmart, 
Suuzzo, s(1r d'e tre Prince de Valachie, dit publiquernent qu'il pretend s'en tenir a 
son seul gouvernement, et qu'en cas meme de besoin imprevu et imminent, il sa ura 
trouver Ies moyens de faire consentir la Cour de Russie a ce qu'il desirera. Ce 
langage tout meprisable, tout ,insense qu'il soit, n'est-il pas une atteinte a notre credit 
salutaire? Ne nous promet-il pas sept annees d'infractions des traites, contirnuelles et 
impunies, sept annees de combats redoubles et souvent infructueux pour nous? Que 
Votre Excellence me permette de le repeter : des gens sans honneur et sans morale 
ne s'eleveront jamais a la hauteur des principes que la Russie professe, delivres de 
tout mobile de crainte; ils agiront contre Elle, en irritant sans cesse la jalousie et 
la defiance de la Porte, pour la mettre de leur parti et se foire pardonner la de.vas­
tation systematique de leurs Provinces. Notre inaction, natre passibilite, qualites plus 
bri'llantes dans la grande negociation, seront ici entierement meconnues et decoura­
geront le petit nombre des Grecs patriotes, adherans de la Russie. Cest sur ces 
considerations majeures, que j' ose appeler toute l'attention du Ministere Impenal, en 
Le supplia11t de me munir a ce sujet de directions definitives. 

D'ai lleu1rs, l'etat actue.l des choses estlui-meme tres peu satisfaisant. L'Hospodar 
Callimachy iotimide par l'approche d'une destitution, s'est en apparence rallie a nous. 

Mais ii semble mettrea prix cette c:ondescendance simulee, et m'accable taus 
Ies jours de nouvelles demandes d'impc'>ts, pour prix d'avoir bien voulu reconnaitre 
sous main, nos droits solennels. Toutefois j'ai consenti a plusieurs de ses demandes, 
dont j'aî cru voir la justice ou du moins l'urgence; j'aurai l'honneur de rendre compte 
incessamment a Votre Excellence, des motifs qui m'ont guide, soit dans mon consen­
ternent, soit dans mes refus. 

Le Prince ne s'en est pas contente .. II ne cesse de redamer le reste de ses 
pretentions, et s'avise meme de tems en tems, de revenir â ses anciem1es halbitudes, 
en etablissant des impositions extraordinaires, sans nous consulter. C'est ainsi qu'il 
vient de regler la perception de six Piastres, pat· bceuf exporte de la Moldavie, en 
se fondant sur Ies trois pour cent, stipules dans Ies traites de commerce des Puissances 
Euroµeennes avec l'a Turquie, pour tm.1tes Ies marchandises non enoncees dans Ies 
tarils. II parait oublier, que les bestial.Ix appartiennent a la classe des denrees, plutot 
qu a celle des marchandises, et que Ies reglemens generaux ne doivent pas concerner 
une Pirincipaute, ayant une constitution et des· privileges particuliers, qui dans le 
denombrement des provinces de l'Enrpire Ottoman, est mise hors de cette categorie. 
li oublie surtout, quţ nul imput 01.1 accroissen1ent de charges, ne saurait y avoir Lieu 
sans l'assentiment de la Russie. Je vais en consequence, m'opposer formellement a 
cc tte percepticn1 et tcut au rnoins la remellre a l'issue d'une discussion prealable 
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sur cet objet, avec l'Hospodar. Tespere que, dans 1es drconstances aclt~etles, ii aurâ 
.egard â ma protestation, et qu'il suspend'ra la levee de ces deniers. Supposons ce­
pendant, afin de raisonner st!r un objet fixe, qu'il se refuse a tout, ainsi qu'il l'avait 
fait lors de l'impot du million, ii faudrait alors necessairement en appeler â la Porte. 
Celle-ci, enchantee de l'occasion, prendroit aussit◊t fait et cause contre nous, sans 
s'ernlbarrasser aucunement de la justice ou des interets du peuple Moldave, soutien­
drnit la charge illegitime, uniquement parce que son etablissement blesse Ies droits 
odieux de la Russie; et on aujournerait la suspension, jusqu'apres un examen forme~, 
qu'il dependrait d'eUe de prolonger ou de rattacher a Ia discussion coUective. Votre 
Exce!Ience verra par cet exemple, combien la position oii je me trouve, est. delicate 
et sterile en resources. De quels moyens pourrais-je me servir, afin de soutenfr, 
ainsi que la depeche du 17 Juillet me le recommande, ce genre de debats avec 1e 
Ministere Ottoman? Les occasions s'ert presentent tous Ies jours, et j,e ne dois 
guere oublier, qu'une seule condescendance ou faibiesse enhardit Ies Turcs, leur 
sert de base pour I'avenir, et prepare des complications -sans nombre; Le m~me effet 
sera egalement prodmt, par des derni-mesures, par des redamations energiques ou 
moderees, n'importe, mais faiblement soutenues. Les Turcs en seront d'autant plus 
confirrnes, dans leur fausse opiaiort sur Ia politi.que generale; ils redoubleront d'audace, 
et ne nous [aisseront pour ressource, que de multiplier la liste de nos griefs, ressource 
doAt le Ministere de sagement prevu [a nullite el l'inconvenient. 

Les ordres que Votre Excellence voudra bien me transmettre, en Feponse a 
la presente depeche, m'eclaireront sans doute, sur le veritabJe milieu â salsir entre 
ces extremes. 

Quant a Ia reparation due, pour le renvoi de la Note du Consul Pisani, c'est 
de la Porte et non de Callimachy, que nous devans l'attendre. Sans cette formalite, 
la satisfaction serâit trop secrete, et n'attei11drait pas son but essentiel, celui de deposer 
en fa veur des droits de nos Consuls. C'est a cette epoque que j'ai remis l'examen 
ces reclamations du Prince, et apres. l'avoir effectue, j.'en soumettrai le resultat au 
Mi11istere. 

La duree septenaire des fonctions des Hospodars, est une alfaiJ-e separee­
Jusqu'a ce jour, la Porte n'a pas eleve de doutes, sur )a saintete de cette stipulation, 
Elle. la reconnait, au contraire, en cherchant â intimider Ies Princes, pour leur arracher 
leur abdication; nous n'avons a craindre, d'apres toute apparence, que leur lâchete. 
Et dans ce dernier cas meme, ii serait encore possible, d'en con/ester 11/ilement le 
caractere spontane. Ma depeche precedente, sub No . ., 125", a fait mention de l 'offre 
de l'Hospodar Carndja, designer un desaveu authentique, qui constaterait la violence 
qu'on lui aurait faite. Tout en acceptant cette piece importante, je n'en ferai aucun 
usage, a moins a·une permission expresse de Sa Majeste l'Empereur. 

- La publication en produirait un tres grand bien, pour nos relations avec fa 
Porte, considerees separement; mais• ce serait toujours un grand eclat, qui deman­
derait, pollr ne pas nous devenir nuisibler d'etre soutenu a vec energie et vigueur. 
Les moyens laisses pour le moment a ma disposition, ne seraient pas. suffisans. 

XL 
Odesa, Contele Nesselrode catre Baronul Stroganov, despre hotărîrile Im• 
1818, păratului tn chestiunile române,ti. 

3-6 Mai. 
Mr. Ie Postelnik du Prince Caradja nous adresse de Kischenew par estafette 

Ies communications ci•jointes en copies. 
L'Empereur en a prls com1aissance; ii vient, et vient d'honorer de son appro­

bation, fa repons.e qui va etre expediee â Mr. de Mauroconlato. 
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V. E. trouvera dans sa teneur un supplement aux errements consignes dans 
l'expedition du jour. L'intentîon de Sa Majeste Imperiale est que, le cas echeant, 
Vous regliez, Mr. le Baron, vospour parlers avec la Porte, d'apres le sens de l'op­
pinion que 11ous venons d'enoncer au Prince de Valachie. 

xu. 
Partea din proiectul de convenţiune tntre Rusia şi Poarta otomană, 

relativă )a Principatele române. 
(Ad no. 111.) 

III. Principautes de MoJdavie et de Valachie. 

La Cour lmperiale a fait usage des droits que les Trnites et des stîpula­
tio11s solennelles Lui garant,issent, pour intervenir en faveur des deux Principautes1 

et derna11der justice des vexations qui y ont ete commises. Elle a insiste egalement, 
sLll· une nouvelle sanction des privileges de ces Provinces, et la reconnaissance de 
plusieurs droits inherens a feur constitution. 

Les griefs articules par fa Russie regardent l'infraction des prerogatives ac­
cordees a ces peuples; le peu d'effet prnduit par Ies representations de ses Mini­
stres en Jeur faveur; le mepris temoigne pour Ies protestations legales de ses Con­
suls; les nombreux abus dans J'administration interieure; Ies sommes considerables 
levees a!ibitrairement, meme dmant Ies annees d'exemptioo; Ies fournitures onereuses 
dont la Molda vie et la Valachie sont surchargees; enfin fes aueintes portees ă plu­
siems autres artides des Hatti-Chei-ifs de 1802. 

U11e partie de ces griefs peut Nre redressee par un acte reglementaire, ser­
vant de supplement a ceux qui existent deja. Le contenu de cette piece se trouve 
annexe a la presente convention . 

• L'autre necessite des restitutions a faire, au profit des leses: le montant en 
doit etre i'ixe par la tra vai! d'une commission mixte, qui sem envoyee ad-hoc da11s 
Ies Principautes, et procedera ă ,la verification de ces griefs, d'apres des instrnctions 
communes. Son rapport servira a etablir la q\llotite, ainsi que Ie mode dont Ies res­
titutions et Ies indemnites seront effectuees, soit par une nouvelle exemption des 
habitans, de tout tribut pour plusieurs annees, soit par l'etablissement de q1.1elque in­
stitut, destine a l'utilite publique; soit p:llt la remise eRtiere aux contribuables, des 
perceptions illegales qu'ils auront supportees. · 

De plus, Sa Majest.e l'Empereur de Russie, se fondant sur Ies m~mes rnotifs 
e,t Ies memes droits, qui autorisent Son intervention, en tout ce qui peut ameliorer le 
sort des Pr,incipautes, a demande que toutes deux soient mises a l'abri des ravages 
de la peste. li sera donc etabii 11.me quarantaine, sur les frontieres de la Valachie et 
de la Moldavie. Les reglemens en seront concertes, entre des Commissaires Russes, 
Valaques et Moldaves, et la Sublime Porte ordonnera a tous ses sujets, de s'y con­
former ..... 

XIU. 
Conţinutul actului regulamentar pentru Principatele româneşti. 

(Ad no. rn). 

t. La confirmatio11 solennelle de tous les privileges et immunites accordes 
au.x deux Provinces, par toutes Ies transactions anterieures; celle de l'antique drnit 
d 'intervention de la Cour Imperiale, en leur fa veur; injonction precise aux deux Vo·r­
,rodes, d'avoir egard aux representations et protestations du Ministre de Russie et 
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des Consuls agissant par ses ordrcs, sur tout ce qui concerne le maintien des prl­
vileges du pays. 

:;?. La resLitution de toutes Ies terres usurpees a diverses epoques, et dont 
J1a verification sera faite incontinent par des Cmnmissaires Ottomans et Valaques, 
conformeme11t a ce qui avait ete discule et arrete,. dans Ies cinquieme et sixieme con­
ferences de Giourgiava, Ies 24 et 26 Octobre 187 L On tracera en meme temps, une 
lig:ne de demarcation, ~u dela de laquelle les habitans Turcs et Ies garnisons d'lbra'il, 
de Giourgiova et cle Tournovo, ne pourront jamais passer ou s'etendre, pour ense­
mencer .Jes. terres, faucher Ies pres, et tout autre tra vai! ou pretexte que ce puisse 
etre. 11s n'exigeront no11 plus aucun fourniture, ni aucu11 transport, a moins de le payer 
aussitot, au prix courant dans Ies Principautes. 

Les Vo'ivodes seront autorises ă faire arreter et punir tout individu, qui ose· 
rait vio1er cette ligne. Les commandants Turcs, de leur cute, seront tenus â la re­
paration immediate des viofe11ces, et a la restitution de tout ce qui aura ete extm·que 
par leurs subordonnes. 

Les Voîvodes pourront reclamer Ies Valaques et l\folda ves qui, sous un pretexte 
quelconque, se refugieraient Sl.Ir le te.ritoire des dites forteresses et au del::'t du Da­
nube; et Ies Autoritcs Ottoma:nes les delivreront sur le champ. 

Les habitans des deux Principautes ne pourront Nre employes par la Su­
blime Porte, en aucun cas et pour aucun travail, hors des limites de leur pays. 

3. Le Sublime Porte, e11 sa qualite de Puissance Suzeraine des deux Pro­
vinces, co11servern le droit de s'y pourvoir de tous Ies objets qu' Elle en a constam­
ment retires. La quanti,te deces fournitures sera determinee d'apres un terme moyen, 
pris dans un espace de dix ans, et te prix en sera annuellement fixe, a Bucharest et 
a lassi, par Ies principaux Boyars, en presence des Consuis de Russie. Ces disposi­
tions seront executees a temps et de la maniere la plus avantag.euse pour Ie pays; 
on y comprendra aussi, les frais de transport. Celui-ci s'effectuera par Ies proprie­
taires meme, a Galatz, pour ceux de la Mol<lavie, a lbra'il pour ceux de Vala~hie, 
apres quoi Ies fournitures seront payees dans ces deux villes, en argent cornptant. 

Conformement ai I'arrete de la cinquienie conference, te,rne a Gromgiova le 
24 Octobre r8n, et â la mesure adoptee sous la regne de Sa Hautesse le Sultan 
Abdul •Hamid de glorieuse memoire, ii sera severement defendu aux negocians turc s 
clits Capan!us, de penetrer sur le territoire des deux Provinces. Si quelqu'un d'entre 
eux osait employer la violence, pour enfreindre la presente disposition1 soit en ce qui 
concerne le prix fixe pour chaque objet, soit en penetrant <lan~ rinterieur du pays, 
ii sera pris et. immediateme.nt puni par le Voivode. 

Les fornitures pour Ies besqins de la Sulbime Porte une fois assurees, Ies 
Valaques et Ies Moldaves auront pleine ct e11tiere liberte, d'exporter et de vendre 
Ies produits de leurs terres, partout ou ils vordront, sans empechement quelconque 
d'aucune part et sous aucuA pretexte. 

Rdativement aux bois de construction, que la Sublime Porte tire pour l'en• 
tretien de sa (loHe et ses autres besoins, Ie reglement sus-mentionne y sera egale­
ment applicable. La quantite en sera specifiiee, dans des firmans adresses au Vo'i­
vode et lus en plein Divan, qui fixera aussitot l'indemnite due aux proprietaires., 
ainsi que Ies frais de coupe et de transport. 

- 4. La capitatîon et Ies autres contrîbutions en especes, que d'apres Ies Hatti­
Cherifs Ies deux Principautes doivent payer a la Sublime Porte, ne pol.Irront j,uooais 
etre augmentees, a q uelque titre que ce soit. 

5. Les impots seront leves par Ies seuls Zaptzz·s (preposes des Ispravniks) 
en personne, d'apres la teoeur precise du Reglement de 1&41 etabli formeHernent 
par Ies anciens Voîvodes Ypsilanti et Mourousi, en consequence des Hatti-Cherifs 
de 1802. 

Les privileges de Boyars, ayant obtenu par abus des extension 011ereus.es a 
. -· . 

www.dacoromanica.ro



la masse des co1~trlbuables, seront rarrien~s a ieur etat pr1mitif. En consequence les 
Pos!oucl111ills seront abolis, et leur nom meme supprime. li;; seront mis dans la classe 
des contrifuuables, pour soulager d'autant ces dernierrs. On reduira les sokotelniks au 
nombre fixe par l'institution du Vo"ivode Co11stanti11 Maurocordato, sans qu'il puisse 
etre dorenavant augmente; ils seront pris d'apres Ies a11ciens reglemens, parmi Ies 
familles d'un moye11 etat. 

L'excedant de touş Ies privilegies sera de rneme reuni aux contribuables; et 
afin d'egaliser Ies charges supportees par cette classe, on protedera a une nouvelle 
distribution des !ioudors. 

6. La regie des revenus de chaque Province sera confiee au grand Vestiar, 
canjointement avec cinq Boyars indige~es, sans .que Les Vo'ivodes puic;sent leur de· 
mander au dela du montant du tribut legitime, qu'ils doivent envoyer a Constanti­
nople. Le Vestiar, charge de la direction immediate de ces affaires, jouira des emo­
lumens aff1::ctes a .sa place. Les cinq Boyars auront un droit illimite d'inspection sur 
la Vestiarie, et en rendront chaque annee â I' Assemblee generale, un compte exact 
qui sera ensuite presente au Voîvode. 

Toute negligence ou prevarication de Ia part du Vestiar et des cinq preposes 
sera mise sur leur compte, et ils en seront solidairement responsables. 

7. Les Hatti-Cherifs de 18021 ayant eQ_joint ;;iux Vo:ivodes de donner fes places 
du pa~vs aux indigenes, leur a laisse la liberte de choisir aussi des Grecs, probes et 
instn1its. Pour eviter desormais Ies abus et la: confosion qui sont resultes de ce re­
glement trop vague, Ies Grecs auront toutes Ies places qui tiennent au service per­
sonnel des Vo'.ivodes; cdles d'admillistration, .soit dans Ies villes, soit surtout dans 
Ies campagnes, seront reservees exclusivement aux indigenes. 

8. Les depenses ordinai·res et extraordinaires des Voivodes seront couvertes 
par leurs revenus particuliers, produits de la ferme des salines, des douanes et des 
Rossourna:tes. Aucune augmentation de cette liste civile, aussi bien que des revenus 
publics des deux Prnvinces, ne pourra avoir lieu, sans la permission de la Sublime 
Porte et l'assentiment prealable de la Russie. Les Vo"iVodes sont tenus a exposer Ies 
motifs deces augmentations projetees, et attendre l'autorisation necessa ire, sa:ns oser 
jusque-la, prendre ou decreter des mesures quelconq1.1es, pour en assurer fa levee. 

li n'est pas non plus au pouvoir des Voîvodes, d'alterer la nature des charges 
de leurs P rovinces et de percevoir une imposition pour une autre. Ils doivent se 
te11'ir .ă la lettre precise des Reglemens de 18041 sauf Ies changemens legaux et Ies 
lkences occasionnelles, que l'intervention en forme, des deux cours, pourait admettre 
et autoriser. Ce n'est que de l'aveu de celles-ci, que Ies transactions entre Ies Vo'ivodes 
et Ies Boyars en matiere de finances, seront legitimes. 

9. La duree du gouvernement des Voivodes a ete solennellement fixee a 
sept annees revolues. Ils seront reeligibles, a moins que lel!ff remplacement avant 
ce terme ou â son expirntion, ne soit j llge indispensable par la Sublime Porte, et que 
1a Cour Imperia le n'y donne son consentement formei. 

Si Ies Voîvodes, sous quelque pretexte que ce soit, veulent abdiquer a vant 
le terme fixe, leur demission n~ pourra avoir i! ieu, qu'avec le consentement prealable 
de la Cour Imperiale et de la Sublime Porte. La Province sera alors gouvernee, 
jusqu'a l'expira tion des sept annees, par u!'I Ca'imacam non1me par le Vo'ivode, con­
jointement a vec I' Assemhlee generale des Bo,yars. Les Vo"fvocles ne seront tenus 
envers la Sublime Porte, qu'aux seules contributions fixees par Ies Traites. Dans 
l'execution des ordres qu i leur sernnt adresses, ils se co11formeront exactement aux 
sti1:n1lations passees entre Ies deux hautes Puissances. 

Le contenu d1.1 present Acte sera considere comme supplement sux Hatti­
Cherifs de 1802, et publie sous la meme forme. 

Hurmuukl, XVIII. 
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XIV. 
Observaţiuni asupra proiectului de Convenţiune relativă la Principate. 

(Ad no nr}. 

Ul. Principauft!s. 

La sanction des privilege$ que fe Ministere Imperia l des ire, a deja ete refusee 
par la Porte. Dans. sa derniere Note responsive, EUe a declare► que le Traite de 
Bucharest a vait sanctionne toutes Ies stip11lations anterieures, qu'eUe etait prete ă. 

envoyer des firrnans iteratifs aux Hospodar~, mais seulement en cas de necessite 
reconnue. Or, c'est precisement l'aveu de cette necessite, et par consequent l'avett 
des desordres, des vexations dont la Russie se plaint, qu'il sera bien difficile de lui 
arraicher, dans Ies conjonctures pr~sentes, La Porte a Ies moyens de tout eh1derj tout 
pro'longer, et tout suspendre. 

J.e caractere personneI du Souverain se joint ă. la rnison d'Etat et aux intri­
gues des Grecs, pretenda11s aux Principautes, pour empecher ou ajourner la sanction 
demandee. Le Sultan Mahmoud n'eut jamais consenti â donner Ies HaUi·Cherifs de 
1802; ii voudrait meme Ies aneantir. . 

Tout ce qu'i l pourra prendre sur lui de faire, tant qllle la crainte de la Russie 
aura du poids dans ses conseils, c'est de ne pas vider trop ouvertement le contenu 
de ces Actes. Pour verifier une grande pa1·tie des fa its, ,\ la charge de la Porte 
dans Ies Principantes, et surtout pour etablir le montant des restitutions qu'elle doit 
faire, l'envoi d'une Comrnission mixte sur Ies lieux est indispensable. Ce serait [e 

· meilleur moyen d'eviter fes dela is inutiles, rejeter tous Ies griefs sur le Gouverne· 
ment Ottoman, sans perdre fes Hospodars, enfin d'a ugmenter notre iniAiuence legi time 
dans le pays. Mais ii sera bien clifficile, d'y fa ire consentir la politique ombrageuse 
des Turcs, surtout si on leur parle d'abord, des restitut ions immenses qui Ies me­
nacent, et ele l'emp)oi auqt1el on Ies destine. C'est uniquement par une vive et ferme 
insistance, qu'on emporterait ce point. Des tenta t.ives de ce· genre1 demeurant sans 
succes, 1misent a notre consideration parmi Ies Turcs, et Ies enhardissent a de nou· 
velles infractions. 

En determinant avec une juste rigueur le montant de ces restitutions, on se 
me11agern de grandes facilites, pour obtenir des stipulations avantageuses en favem 
des deux Provinces. L' Acte a1mexe au projet de co11venti0n en renferme fa substance, 
divisee en neuf articles, dont quelques-uns etablissent de nouveaux privileges ou 
une extention considerable des anciens. On peut bien prevoir, que Ies T urcs 11' y 
accederont pas volontaireme11t. Dans l'etat present des choses peut-etre, serait•il plus 
â propos, de se tenir simplement a la lettre precise des Hatti Cherifs., en demander 
la confirmation ou tout au plus, un leger commentaire, et e11suite veiller avec energie 
a leur maintien. Les regle mens sur Ia liberte de co111merce, la regie ele~ finamces 
et la distribution des places, qui font E'objet des articles 3, 6, et 71 sont essentnels 
pour le bonheur de la Motdlavie et de la Valachie; mais il ne seront pas a:doptes, vu 
qu'i ls ne se trouvent pas textueUement i11seres dans Ies anciennes conventions, et 
que la Cour Imperiale a reno11ce aux menaces, et meme a toute insistance trop forte. 
D'autres circo11sta11ces pourront leur etre plus favorab!es, par la suite. Jusque-Iâ, ces 
articles ne f eraient que retarder le bien, que prndl.lirait la prompte acceptation des 
autres. 

L'artide 1-e r occasimmera de grartds debats,. en ramenant l'attention des Turcs 
sur Ies droits Consulaires. C'est toutefois un objet trop important, pour le laisser 
en suspens, Les directions du Ministere Imperial decideront, si la reparati'On 
exigee de Callimachy doit etre poursuivie separement, comme affaire courante; 
quant au point de droit, ii fait necessairement partie de b negociation generale, 
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Article 2. - La restitutîon des terres usurpl:es, <lu cote des forteresses tur­
ques, a deja ete plusieurs fois stipulee, et notamment dans Ies Hatti-Cherifs. La Porte 
sera donc forcee d'y consentir, si elle veut negocier avec sincerite. Elle 11e ma11quera 
pas de faire de grandes difficultes, sur Ies priv ileges contenus dans ce paragraphe, 
en disanit que toutes Ies prerogatives des deux Provinces sont deja rt'.!glees; ainsi 
que sur le droit accorde au Vo'ivode, de punir les Turcs refractaires. 0n pourrait 
substituer a cette derniere cla1.Jse, dans Ies artieles 2 et 3, J'autorisation de livrer Ies 
coupables au châtiment prescrii par Ies !ois. 

Arit ide 3. - La liberte entiere de comrnerce sera refusee par Ie Ministere 
0ttoman, a moins qu'il ne se voie absolument force d'y donner Ies mains. C'est sur• 
tout le reglement des fourni lures qui est necessairt, pour couper court a une in­
fi nite d'abus. Les Turcs s'y opposeront sans doute, en alleguant que le texte des 
Hatti-Cherifs n'enonce pas toutes ces dispositians. 

L'indernnite due a1.1 x proprietaires des bois coupes, ne s'y trouve pas non plus ; 
aussi n'est-elle jamais accordee, malgre Ies reclamations de nos Consuls. Elle est 
cependant commandee par la justice, au moins pour Ies terres ot'.t l'obligation de fournir 
le bois g-ratuitement n'est pas imposee en termes precis dans l'acte orrginaire de 
donation. 

L' Ar.ticle 4 est tout entier dans Ies Hatti•Cherifs. 0n dira par consequent 
que ce point est deja regie, et qu'il ne faut plus y revenir. • 

Artide 5. La nxation des impâts sur le pied des Reglernens de 1804 et 
la reformat,ion des classes privilegiees, sont des clauses essentiel!es pour le soulage~ 
ment du peuple. 0n peut esperer d'ernporter la seconde, car Ies Turcs ne sont pas 
interesses a maintenir cet a bus; mais Ia premiere occasionnera probablement de 
vifs debats. 

Les Ar ticles 6 et 7 sont fondes sur Ies frequentes representations de nos Con· 
suls, et Ies notio11s fournies par les Correspondans secrets. 11s mettraient Ies Hospo­
dars dans un etat d ',independance vis·ă-vis de leur av:ide Gouvernement, en leur don-
11ant plus de pretextes, potir refuser Ies sonunes qu'on exigerait d'eux, et eloigne• 
raient <le l'administration une foule de sangsues. La Porte n'adoptera ces reglemens 
qu'a I 'extremite. 

L'article 8 est de meme tres important. Cest le contenu des Notes refa­
tives .a la Moldavie, e t le fond de notre derniere discussion avec le Ministere Turc. 
Nos demandes sur ce point sont fondees en droi.t, et autorisees par le texte des Hatti_ 
Cherifs. Si elles sont rejetees, la protection de la Russie ) 1e sera qu'illusoire. L'inter· 
vent,ion de la Cour Imperiale, a l'ega rd de toutes Ies nouvdles charges qu'on vou­
drnit imposer aux Principautes, doit etre soute11ue avec energie .. 

Article 9. - La Porte ne s'est pas encore prononcee sur la duree septen· 
nai re du Gouvernement des Hospodars. On peut toutefois supposer, qu'elle ne voud,ra 
pas violer ouve,rtement cette stipulation trop claire. Ses intrigues pour obtenir la de· 
mission volontai re des Princes actuels, en sont une preuve. Certes, la Russie n'aura 
rien a dire, si on lui presente en effet !'acte d'aibdication . Dans d'autres circonstances, 
on pourrait peut-etre entreprendre de demontrer , qu'il a ete extorque; maintenant il 
faudra se borner a insister sur la nomination d'un Ca'imacam, pour completer !ai pe­
riode septenaire. On doit s'attendre a une grande resistance de la part du Minis­
tere 0ttoman1 excite a la fois par la desi r d'enfreindre la clause fonda nr1entale, et 
par l'imp?- tience des Grecs pretendans aux Principautes. 

Le projet de quarnntaine n'ayant pas encore ete discute avec Ies T urcs, ii 
n'est pas aise de prevoir Ies difficuhes qu'ils opposeront a son admi,ssion. S'ils ne 
voudront pas s'appuyer de l'autor,ite de Ieur religion, et de leurs dog-mes sur le fa­
talisme, ils alleg-ueront sans doute, l'inconvenance de mettre une ligne de separation 
entre des Provinces, d'un seul et ineme Empire. 
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XV. 
Odesa, 
1818 Rezumatul convorbi1rilor pe cari le-:rn avut cei doi Postelnici ai Dom-

3_6 Mai. nilor Caragea şi Callimachi cu secretarul de Stat Contele Cec1podistrias, 
la Chişinău în 28 şi 29 Aprifie. 

Ces entretiens ont eu pour olbjet: 
r. Les interets des deux Princes, qui sont actuellement en cliscussion. 
2. Quelques notio11s reJl::itives a la poli1tique generale, et gui se rapportent (lux 

deux Principautes. 
En rendant compte des conservations, nous suivons la meme division. 
luterels qui sont en diswssion. Le Postelnik du Prince de Valachie a desire 

connaltre les decisions de Sa Majeste Imperiale, quant au payement de la d'ette de 
la Principaute., du chef des sommes qu'elle doit a Ia Russie. 

L'Ernpereur n'ayarH pas eu te temps de s'occuper des longues apologies que 
l'Hospodar Caradja a adressees a Son Ministere, a ce sujet, ii a ete impossible de 
faire a Mr. de Maurocordato, une reponse positive au Nom de Sa Majest.e Imperiale. 
On lui a: fait cependant a vouer et reconnaître, que la sornme demandee a ete per<;ue 
du pays, et que consequemment c'etait au Prince a en reponde. En second lieu, on ne 
lui a pas laisser 

0

ignorer, qu'il serait difficile a Sa Majeste Imperiale de renoncer a 
cette pretention, pour en gratifier Ie Hospodar de la Valachie, - et qu'en derniere 
analyse, ii etait a presumer que Sa Majeste Imperiale ne pomra se prononcer sur 
cette question, qu'en engageant le Prince au t)ayement de la sornme demandee. 

Le second objet des sollicitudes de cet Envoye regardait la: retraite presumee 
du Prince, en Russie. On a repondu que cet asyle lui etait assure, en cas qu'il voulut 
un jour y a voir recours, aux conditions articulees dans fa leure, que la Ministere lui 
avait adressee a cet egard; - et que Mr. Pini recevait l'ordre de lui do11ner des 
passeports, le cas echeant. Cette ouverture cependant, etoit dirigee vers un autre but. 
Mr. de Mau.racordato voulait pressentir l'opinion du Ministere, quant a la dun~e de 
la Principaute du Hospodar Carad~a. Les reponses qui' tui fuv-ent faites, ne s@t point 
sorties du cerde, dans lequel 11ous avons renfenne natre these, quant a fa duree des 
Principautes. On lui a repete: que la Russie ne protegeait point Ies Princes, mais 
Ies pays, - qu'elle soutenait la periode septenaire; comme la mesure fa plus favo• 
rable aux interets des Valaques, et que, tant que le maintien en vigueur de celte 
clause se conciliait a vec ces interets, elle serait fa base de toutes nos demarches au­
pres de la Porte. La troisieme question que Mr. de Ma11rocordato a articulee, re• 
garde Ies .tableaux que Mr. le Baron de Stroganoff a transmis confidentiellement au 
Priince Caradja. Les tab!eaux portent l'indication des sommes per9ues de la Princi­
paute, en contravention aux trai1tes. 

L'Envoye du Prince a eu l'air de ne pas cornprendre le motif de cette de­
mardie, ou bien, en le saisissant, d'y voir l'intentioFI d'attirer sur la personne du Hos­
podair l'animadversion de la Porte, et toutes Ies calamites qui l'accompagnent. On a 
tâche de calmer ces inquietudes, en padant le langage le pfos conforme a l'esprit, qui 
a suggere a l'Envoye de Russie la communication confidentielle qu'il venait de faire. 

Mr. ele Maurocordato a avoue, qu'une partie des sommes marquees dans ces 
tableaux a ete per<;ue; mais que le Princ.e n'aurait pu la dire officielfement, attendu 
que s'il etait somme d'en justifrer l'emploi, ii se velirait oblige d'alleguer des faits, 
qui le compromettraient avec la Porte; - ou bien de restituer des sommes, qui 11e 
sont plus en son pouvoir, et qu'il ne saurait d'aillems comment rembourser. 

II pretend que la totalite de ces contributions a ete absorbee par Ila cupîdite 
du Mi'riistere Ouoman., du Favori Halet-Effendi et du Sultan lui-meme. On fui a 
repondu, que lc>s notio11s qu'on lui demandait ne seraient nul'lement prnduites officidle-
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mellt et a San n:om, et la Cour de Russie n'en ferait usage, que pour obtenir des 
avantages en faveur de fa Principaute, jamais pour m1ire a la Personne du Prince. 

Cest id que Mr. de Maurocordato s'est offert de fournir des notions,. qui 
po11rraient parfaitement repondre a cet objet, sans exposer la responsabili te du Hospodar. 

On lui a fait comprendre, que le:, unes pouvaient ttre donnees en me1ne 
temps que Ies autres. Les prernieres ser~ient une preuve de la confiante que le 
Prince place en nous. Les secondes nous fourniraient le moyen de lui prouver, que 
no1Js sa vo11s la justifier. 

Le Postelnik Pantazoglou, â son tour, a porte. Ies instances Ies piu;; humbles 
sur Ies objets suivants: 

r. Question sur le rnillion demande par le Hospodar i1 la Principaute, en 
remboursement des avances qu'il lui a faites anterieurement. 

2. Affaires judiciaires en discussion. 
3. Imposition a meHre, pour venir au secOL1rs de la liste civile. 
4. Plaintes contre la conduite de Mr. de Pisani. 
Sur toutes ces questions, le Prince Callimachi s'etait adresse lni-meme ă Sa 

Maj.este Imperiale, en deferant completement aux decisions qu'il lui plairait de pro­
nonccr.. 011 lui a l'.:galernent annonce que l'Empereur n'a vait pas le temps de s'occuper 
de ces affaires, et que plus tard, Sa Ma,;,este ie ferait, ·si en attendant, Ies discussions 
qui ont lieu actuellernent, n'amenaient pas l'applanisc;ement de ces differends. Ce 
Postelnik ayant en:core insiste avec perseverance1 a l'effet cl'emporter au rnoins quel­
ques donnees, quî puissent servir ele base a la conduite du Prince, on n'a pu Fui 
refusei- Ies explications suivantes. 

Ad primum. 

On lui a dernontre jusqu'a l'evidence, que le Prince avait manque cornpletement 
aux formes, et que de ce chef, une reparation etait rnquise, autant par la justice, que 
pour le maintien sah.1taire de la protection dont jouissait la Principa11te. 

II est tombe d'accord sur ce point, et s'est offert au nom du Prince, de faire 
toutes Ies avances â l'egard de b Mission de Sa Majeste Imperiale a Constantinople. 

Qua11t au droit, nous ne pouvons pas nous dissimule1-, que ses arguments 
semblent fondes. Le Prince a prete cette somme, sans prornettre a la Principaute de 
lui en faire grâce pour l'a venii-. ll a donc un titre a la percevoir maintenant. 

D'ailleurs cette ressource legale aurait pu etre remplacee pal' d 'autres moyens,, 
sur lesquels la Puissance protectrice n'amait pas le clroit d'eriger en j uge, ni de 
recriminer, et qui n'en serait pas moins a la charge du pays. 

On a ete loin (malgre notre conviction particul'iere â cet egard), de con­
venir avec Mr. de Pantazoglou de la solidite de ses raisons. Mais 011 s'est borne a 
lui faire esperer, qu'une fois la reparation (quant aux formes) donnee, ii serait facile 
au Prince de prnceder a llln arrnngement definitif, du consentement plein ct enfier 
de la Mission de sa Majeste Imperiale a Constant inople. 

A1i secundt1111. 

Parmi Ies affaires judiciaires, celles qui mettcnt le Prince en embarras, sont 
le prnces de Vrantza, celui du Prince Cantacuzene, etc . 

N'ayant pas sous Ies yeux, [es pieces nombreuses qui ont trait ,\ ces affaires 
compliquees, on s'est absten:u de toute opi11ion: quekonque. Pour pouvoir cependant 
en former une, et dcmander consequemment Ies ordres defini tifs. de Sa Majeste Im­
periale, on a charge Mr. le Consul General Pini, a son passage par lassy, de s'y 
arreter quelques jours, afin de donner encore une fois au Ministere, un rnpport 
complexif, sur toutes ces discussions. Ci;tte mcsure a paru satisfaire Mr. Panta·· 
zoglou. 

389 
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Ad terfittm .. 

Tout en combattant tongternps la pretention du Prince, a l'egard de !'aug• 
rnentation des revenus, pour suffir a la liste civile, nous n'avons pu cependant ne 
pas apprecier quelgues-uns des rnotifs qu'il a donnes. 

Le plus specieux nous a semble celui dont nous a vons fait mention nd 
primwn, savoir, que si le Prince vm1lait obtenir par ces innovations, des avantages 
particuliers a sa persorrne, il aurait pu se Ies procurer independamment d'une impo­
sition, par exemple, en prncedant a fa nomination aux places qu'a depend de lui 
de rendre venales. 

Nous co1maissons la Moldavie et la Valacbie. En quatre mois d'une admi-
11istration provisoire, sous. le commandement de l'amiral Tchitchagoff, au moment 
ou l'armee devait rendre le pays, lorsque le trnite de Bucarest etoit signe, nm1s avons 
arnasse au profit de la Couronne, une somme tres considerable, du seul chef des 
charges venales . 

.Etant clonc, dans notre particulier, intimement persuades, qu'un prince de 
Moldavie peut enrichir son propre tresor ă volonte, sa11s que la Puissance pL·o­
tectrice puisse l'en rendre responsahle ; et voyant que le Prince CaUimachi, toin de 
suivre Ies traces de son Collegue, le Prince de Valachie, pretere Ies voies regulieres 
quant aux impos1t10ns, nous ne verrions point d'i11co11venient, a ce quc la Mission 
de Russie a Constantinople procedat a !'examen du projet1 que cet Hospodar 
voudrait faire admettre. 

Cette opinion, nous le repetons, nous est toute particuliere, et n'etant point 
autorises a donner aucune explication a cet egard, ă Mr. Pantazoglou, nous l'avons 
seuleme11t assure, que toutes ces discussions seraient applanres facilement, selon le 
droit, et par la cooperation legale et bienveillante de l'Envoye de Sa Majeste Im­
periale a Constantinople. 

Ad qisarlwn. 

Les griefs contre Mr. Pisani,. portent sur ce qu'il s'est !ie d'amitie, plus 
qu'intirne a vec le parti des Rosnovano, parti qui a jure la perte dlu Prince Cal h• 
machi, parce que cet ancien Vestiar a ete ecarte du service public. 

Nous avons observe a Mr. Pantazoglou, que Mr. Pisani etait tm Empfoye 
subalterne, qui dependait absolument du Consul general, que s011 infhtence ne pouvait 
s'elever â la hauteur d'un parti, et que nos informations sur le caractere personne I 
de cet Ernploye, ne s'accordaient nullement a vec scs griefs; que neanmoins ses chefs 
en seraient prevenus, et que si ce fait pouvait ~tre a vere, on en rendrait compte a 
Sa Majeste Imperiale, et qu'Elle deciderait de maniere, ă ne rien Iaisser ă desirer â 
cet egard, au Prince. 

Le parti Rosnovano existe, et nous en avons indirectement la preuve. A 
notre arrivee a Kischenev,·, ses agents ont tâche de gagner e11 sa faveur Ia protection 
du Min.istere. 

Notions relatives ii la Politique generale el qui se rapportent aux Principaules. 

Quoique Ies deux Postelniks se soient entretenus separement avec l1e Secretaire 
d'Etat Comte Capodistrias, neanmoins dans cette secon<le partie de leurs cornmuni­
cations, leur langage a ete aussi uniforme, qu'on peut le considerer comme l'expres­
sion d'une seule et merne pensee. 

Les deux Pri11ces ont conc;u le plan de se maintenir a teur poste1 si ce n'est 
pas leur vie durant, du moins pour de longues annees, ou pour autant de temps qu'il 
leur sera possible. 

Chacun des deux E1woyes preluda, en faisant le tableau le plus touchant et 

www.dacoromanica.ro



le plus vrai, de la situation malheureuse et cntique 0(1 se trouvent Ies chretiens, 
sujets Ottomans. Ils montrerent ensuite, Ies ressmirces qu'offrirait a ce peuple malheu­
reux, fa permanence des Princes en Moldavie et en Valachie, et parlerent enfin des 
grands etablissements d'edu.cation nationale et cl'instruction publique, dont Ies dleux 
Hospodars se seraient occupes, du moment qu'ils pourraient compter sur une longue 
administration. 

Loin de pretendre a ce que la Russie demande directernent a la Porte celte 
concession, ils se bornent a desirer, qtte par une suite des negociations actuelles, 
elle reclame l'exdusion des Hospodars grecs, et le retablissement des anciens pri­
vileges de fa noblesse Moldave et Va laque; et consequemment, la nomination des 
Princes dans cette classe. 

PersL1ades, que la Porte n'admettra dans aucun cas cette innovation, ii en 
resultera alors, d'apres eux, de deux choses l'une: - ou qu' elle consentira plutât 
a la conf:irmation des Princes acluds a vie, - ou que, durant une longue et inter­
minable discussion, ces hospodars garderont leur place. 

Les Princes Caradja et Callimachi pretendent que cette idee ne feur appar­
tient point en entier. Mais qu'elle leur a ete insimtee par le Cabinet de Vierme, le­
quel depu'is l'annee 18_r5, travaille assiduement, et aupres de la. Porte et aupres d'eux, 
pour parvenir a ce resultat. 

Aupres des Princes, en leur persuadant de faire naître des complications 
dans Ies negociations actuenes de la Russie a vec la Porte, afin de rendre 11ecessaire 
la rnediation Antrichienne, - et en leur promettant comrne prix de ce service, la pro­
longation a vie de leur Principaute ; 

Aupres de la Porte, en lui prouvant que, pour mettre une barriere â la Puis­
sance de la Russie, if faut de toute necessite soustraire a son influence et ă. sa pro­
tection exclusive, Ies deux Principautes. 

En partant de ces donnees, Mr. Mamocorclato et Pa11tazoglou pensent que 
l'execution de leur plari serait du gre du l'Autriche, et co11sequemment la Porte serait 
par la forcee a l'adopter. 

L' Angleterre elle-meme le verrait s'effectuer a vec satisfactioll, attendu que ses 
agents, et a Vienne et ă. Constantinople, ont soutenu et soutiennent de tous Feurs 
moye11s, Ies demarches du Cabinet de Vienne. 

A cette -occasion, Ies Envoyes des Princes ont parle au long, de tous Ies ef­
forts que ces deux Cabinets ont faits, pour porter le Ministere Ottoman â prendre 
part au Congres de Vienne, a l'effet de faire garantir l'Empire OHotnan par toutes 
Ies Puissances, de l'invasion dont ils le croient menace de fa part de la Russie. Mr. 
Liston a ete dans le temps particulierement charge de ceue 11egociatio11, et c'est pour 
l'avoir manquee completement, qu'il s'est vu alors dans la necessite de quitter la 
place. 

Apres a voir eco11te tous ces, de tails, notre reponse a ete dans ces termes: 
„Si Ies traites autorisaient votre plan, nul doute qu'il serait desirable ele le 

,, voir en vigueur. Si Ies demarches que vous demandez, etaient fondees en droit, 
„elles allraient !icu, sans la moinclre difficulte. Hiors des traites, hors des droits qui_ en 
„i-esultent pour la Porte, pour la Puissance proteclrice et pour Ies Principautes, ne 
,,comptez pas sur l'appui du Cabinet de l'Empereur, et sachez encore, qu'il s'oppo­
.,sera {t tout ce que, d'aut.re part, on voudrait entreprcndre, en contraventîon a ces 
,,traites et a ces droits. TeUe est la base de notre conduite, et telle est consequem­
,,ment la Ug-ne de nos operatîons .. 

„L'Empereur ne permet point a ses servitcurs de f outrepasser, de quelque 
,,maniere que ce soit, - pas meme en considerant une infraction apparente et mo­
„mentanee, comme moyen de parvenir a l'exec1.1tion la plus rigoureuse, de ce qui a 
„ete statue. li 

„les demai-ches que vous nous <lemandez, sont a vos yeux un moye11 de 
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„negoeiaition. Mais est•il de la dignite <l'une grande Puissance, de se conduire par des 
,,detours, que Ia ,oyaute et la franchise hesiteraient d'avouer ?" 

,,Si Ies traites autorisaient l'Empereur a vouloir la permanence des Princes, 
„ou s'il etait de l'intention de Sa Majeste Imperiale de soutenrr ceHe proposition, de 
„tous ks moyens propres a Ies fa1re accueillir immanquabieme11t, Elle la ferait alors 
„articuler ouvertement, publiquement, et sans se servir d'aucune intervention, ni voie 

11 indirecte. 

11 Mais Vous n'ignorez point, qu'une pareille innovation ne saurnit. Nre ad-
11mise, que par la force des armes. 

„Soyons de bonne foi, - serait-il juste de faire supporter encore aux deux 
,,Principautes le fleau de la guerre, pour procurei· quelques annees de plus, a l'ad­
.,,ministration d'un Hospodar? Devenez vous-merne proprietaire et cultivateur de la 
,,Moldavie et de la Valachie, et repondez-moi !" 

,,Mais en parlant des Principautes, vous etes (''organe de ces peuples, et ce-
11pendant dans votre plan, je ne vais que Ies interets des Princes ou des Grecs du 

11 Fanal1, lesquels sont completement etrangers aux Principautes. 
„Quoiqu'il en soit du reste, de cette consideration, ce que je puis vous dire 

,,dans man particulier, c'est que, d'apres mes notions, je doute tres fort que Sa Ma-
11jeste Impe ,riale agree le plan doilt vous veniez de m'entretenir. Si vous le desirez1 

,,je Lui en reridrai compte, et d'apres Ies ordres, j'en ecrirai aux Princ.es." 
Et l'un et l'autre Postelnik n'o11t pas eu beaucoup de repliques a faire . Us 

m'ont engage cependant, a ne point donner mon rapport a Sa Majeste 1mperiaFe, que 
lorsque Ies Princes eux-memes m'adresseront un travail, qu'ils preparent a ce 
su jet. 

Eri terminant notre entretien, Ies deux Postelniiks, a vec l'offre des services, 
avec des protestatron de devouement de leurs Princes a l'Empereur, m'ont donne 
connaissance de la commission secrete, qui Jeur a ete confiee. Elle consiste a appro­
fondir l'objet du voyage de Sa Majeste Imperiale, dans Ies Provinces Jimitrophes. 

E11 hommes eclaires, ils ont devance toute explkation. 
Nous savons que l'Empereur est ici, pom s'occuper u11iquement de la pros• 

perite de fa Bessarabie. lVIais ne vous conviendrait-il pas, de faire croire a la Porte, 
qu'en suivanl, comme Elle fait, fes conseils de l'Autriche et de l'Angleterre, en op­
posant une perseverante opinîâtrete, aux ouvertures amicafes cie la -Russre, efle s'ex­
pose a des cornplicaitions qui peuvent amener des hostilites? Ne serait-il pas utile, 
de lui faire connaitre, que vos grands moyens rnilitaires sont prets et meme dans ces 
pays voisins? 

II nous a ete facile de repond re a Mrs. Maurocordato et Pantazoglu, dans le 
sens le plus analogue aux intentions de l'Empereur. 

11 Pourquoi voulei-vous faire accroire aux Turcs,. ce gui n'est pas vrai ? Sa 
Majeste Imperiale n'est nullement disposee a soutenir et il fa ire accepter Ses pro­
propositions par la force des armes." 

,,Notre plan de negociation n'est po.int notre ouvrage. C'est celui de la Porte, 
Elle veut la restitution de la partie du Littoral Asiatique, que nous occupons. Il a 
faUu donc lui dire, po11rquoi cette ligne reste en notre pouvoir. En s'expliquant sur 
ce point, ii fallait en ve11ir a l'expose de nos griefs. Elle n'a qu'â y foire droit, et toute 
la 11egociation sera terminee. Veut-Elle s'y refoser, Ies choses resteront in stalu qua, 
et la Russie n'en sera pas rnoins une Puissance, amie de la Porte. Nos propositions 
sont eminemment equitables, et elle favorisent Ies interets bien entendus de l'Empire 
Ottoman ; ceux de la Russie s'y trnuvent aussi, parce que de l'arrangement propose, 
ii resl!llterait un ordre de choses tres satisfaisant et egalement utile aux deux Etats. 
Mais de la stagnat j,on indefinie de ces pourparlers, il ne derivera pas non plus, uno 
complication dans Ies rapports des deux Etats. t.'Empereur ne le veut pas. li de­
pend aussi de Sa Hautesse le Sultan, de ne pas le vouloir." 
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„Pourquoi donc menace1·, si on n'a pas l'intention de se battre? Et cornment 
se battre, s'il n'y a pas de motifs qui autorisent des hostilites? 

,,Ce langage vous parait nouveau et etranger a la politique. J'en conviens. 
li n'a pas ete en effet, usite dans d'autres temps,-et la politique fut jadis, un tissu 
d'intrigues, au moyen desquelles on preparait de longue main, Ies envahissements 
et Ies spoliations que le droit du plus fort sanctionnait." 

,,Mais ces temps ne sont plus, et tous Ies hommes senses, comme Ies gou-
vernements â principes, doivent marcher avec le temps. ,# 

„Jetez un coup d'ceil sur la carte de l'Europe, placez-y tous Ies evenements 
qui se sont passes depuis la presque moitîe de ce siecle, et jugez vol!ls-mt::ine, si 
une grande puissance, qui n'a plus rien a desirer pour Elle-mt:!me, ne doit pas voir 
dans l'histoire de ces dernieres am1ees, Ies limites qu"elle ne saurait depasseri sans 
sacrifier toute sa <lignite morale et pel!lh~tre meme toute sa grandeur. 

,,Vous, en Grecs, vous desirez Ia liberte et l'independance de votre nation. 
Je partage ces vceux du fond de mon cceur. Mais je ne suis point d'accord avec 
vous, toutes Ies fois que vous esperez de Ies voir accomplir, par Ies resultats d\me 
guerre". 

„ Je n'ai aucune confiance dans les entreprises des hommes. Et toutes mes 
esperances sont placees dans la Providence. Elle n'aband~nne point la. cause d'un 
peuple, ql!li par sa moralite et par ses actions, merite un sort pareil. Je doute que 
fes Grecs soient a cette elevation. C'est a Ies y conduire, par des voies directes et 
qu'on puisse avouer â front leve, que je reduis tous Ies devoirs que la Patrie nous 
impose, et que nol!ls pouvons remplir sans remords et honorablement". 

Cette digression, qui nous etait perso11nelle et qui a ete accueillie avec l'emo­
tion la plus profonde, fot suivie de la recapitulation des offres faite, au nom des 
Princes. 

„Le seul service qu'ils puissent rendre a l'Empereur, c'est de travailler au 
borihem des Principautes, et faire connaltre sans aunme restriction quelconque, a la 
Porte, Ies intentions sincerement amicales, dans lesquel'les l'Empereur desire affermir 
Ies re lat.ions existantes entre Son Empire et la Turquîe". 

En annon~ant a chacun des Envoyes, que Sa Majeste Imperiale leur destinait 
une boîte a Chiffre, pour leur donner un temoignage de la satisfaction avec laquelle 
Elle Ies a vait v1µs a Kischenew, Ies lettres destinees aux Princes, Ieur furent consignees. 

XVI. 

Nessdrode către Stroganov, despre vemrea Impăratuluf rusesc 1n 

Basarabia1 şi audienţa Postelnicilor româneşti, trimişi înaintea sa. 

Les Hospodars de Moldavie et de Valachie ont re1yu l'ordre de leur Sou­
verain, a faire complimenter l'Empereur, sur Son arrivee en Bessarabie. Cette mission 
fut confiee aux Postelniks Maurocorclato et Pantazoglou par Ies deux Princes, Caradja 
et Callimachi. lls viennent de s' en acquitter, et V. Ex. ttrouvera d-joint, les copies 
des lettres do111t ils furent charges, tant pour temoigner l'accueil que Sa Majeste 
Imperiale S'est piue a faire ât ces rnissions, que pour repondre sommairement, a1.1x 
vceux que Ies deux Princes ont fait exprimer, relativeme11t aux aHaires en discussion, 
qui Ies regarde.nt plus particulierement. 

Sa Majeste Imperiale desire Vous faire connaitre a cette occasion, lVlonsieur 
le Baron, Sa pensee, quant a la partie ofjicielle et confidentie/le de ces communications, 

Partic officielte. 

D'apres la teneur de la lettre, adressee au Nom de Sa Majeste Imperiale, aux 
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cleux Princes, Vous etes charge, Mr. le Baron, d'frrire un office au Reis-Effendi, 
par lequel, en Vous tenant aux n1emes tennes, Vous l'engagerez a faire parvenir 
a Son Souverain, l'expression des se11time11ts dans lesquel:s Sa Majeste Imperiale a 
re<;u Ies gages d'amitie, que Sa Hautesse a bienvoulu lui donner, dans cette rencontre. 
Vous voudrez bien relever Ies motifs des voyages de Sa Majeste Imperiate, et la 
co'incidence heureuse de ces motifs, a vec la miss ion· dont f urent charges les deux 
premiers dignitaires des Principautes fonitrophes. 

Pou r Votre information particuliere, nous ajoutons ici, que Mrs. Maurocordato 
et Pantazoglou furent comb!es des bontes de l'Empereur. Independamment de l'audience 
qu'ils ont eue, ils furent admis â la table de Sa Majeste Imperiale,. et aux fetes aux­
qudles dom~e lieu le sejour de natre Auguste Maître a Kischenew. Us vont recevoir 
chacun une boite â Chiffre, marque honoralble qui leur donnera la mesure du prix 
que Sa Majeste Imperiale veut bien attacher â la Mission, dont ils s'en sont acquittes. 

Partie confidenlielle. 

Ces deme envoyes se sont ent.-etenus avec le Ministere, des interets de leurs 
Princes. Votre ExceUence trouvera ci•joint, le resume de · ces entretiens. Les reponses 
qui leur furent donnees, ayant merite l'approbation de Sa Majeste Imperiale, pour~ont 
etre considerees par Vous, Mr. le Baron, cornme autant d'errements su r Ies affaires 
auxqueUes eUes se rapportent. 

XVH. 

Buyuk- Act dat de Reis-Ef endi primului Dragoman al Iegaţiunei ruseşti 

dere, F ranchini, despre chestiunea înlocuirii celor doi Domni romani. 
1818. 

Conformement a ce qui a ete annonce plusieurs fois, de vive voix et par 
ecrit, a ·notre ami Mr. I'Envoye, relativement au maintien scrupu!eux du Traite de 
Bukarest pat la Sublime Porte, on annonce encore de nouveau) que Ies Hospodars 
de Valachie et de Moldavie ne seront pas deposes, qu.'au bout de sept ans revolus, 
a compter du jour de leur nominatio111, d'apres Ies regleme11s etalblis a ce sujet par 
le dit Traite, Et puisque ces deux Hospodars n'ont pas donne leur demission, pendant 
Ies six ans, annorn;ant quelque excuse, qui puisse motiver 'leur i11capacite dans l'ad­
ministration, pour le peu de tems qui reste, quand-mem.e ils donneraient leur demission, 
elle ne serait pas accueillie pas la Sublime Porte, et le tems de leur administrntion 
sera complete. 

Quoique precedemment Ies sujets des deux Provinces aient prese1i1te quelques 
plaintes contre Ies Vo'ivodes., et que ces Vo'ivodes se soient permis, sans autorisation, 
quelques procedes contraires aux usages du guuvernement, la Subl tme Porte, res­
pectant Ies [iens d'amitie qui existent ;wec fa Cour de Russie, leur a tout a fait par­
donne avec indulgence. De meme que notre ami Mr. l'Envoye ne cesse pas d'ex:poser 
Ies droits de l'Empereur son Ma],tre, a intervenir conformement aux T raites, en 
faveur des sujets de Valachie et Moldavie, la Sublime Porte, de son c◊te, ne per­
mettra en aucune maniere, que Ies sujets de ces deux Provinces soient inquîetes, ces 
deux Provinces etant sa propriete, et Ies hab,itans ses propres sujets, par consequen t 
elle est persuadee que nat re ami, Mr. i'Envuye voudra bien reconnaître, qu'il ne 
convient nullement a Ses interets poli tiques, d'adresser aux Vo'ivotfes des firmans 
qui pourraie nit Ies flatter et accroHre leur temerite, et que qi uallt aux Hospodars a 
11ommer, et au mode de leur nomination, ii depend de la volonte de la Sublime 
Porte d'user conformement aux: circonstances. Au reste, etant de notoriete publique 
que ces sortes d'affaires dependent entierement de la volante de la Hautesse, parmi 
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Ies gens distingufs de la 11atlon grecque, qui ont des droits aux Principaut.es, aucun 
jusqu'â present n'a avance un mot aux Ministres de la Sublime Porte, pour acquerir 
ces places, et si, dans l'impossibilite, ii arrivait qu'ils temoignent leur desir â cet 

• egard, personne ne pourrait donner une reponse affirmative ou negative, et il est 
annonce offic·ieltement a notre a ,mi M-r l'Envoye, qu''il n'a ete nullement question 
jusqu'â present, de la part de la Sublime Porte, relativement aux Hospodars, 

XVJU. 

395 

Stroganov catre Nesselrode, despre· relaţiunile turco-ruse, despre Buyuk­
dclimitarea Dunărei, despre septenatul Domnil'or, despre paşaportul austriac dere, 

cerut de Ca.ragea lui Metternich, şi despre atitudinea sa faţă de Caragea. 1818, 
16/28 Sep-

(No. 143). 

Monsieur le Comle, 

Depuis la depeche sub No. 125, que j'ai eu l'honneur d'adresser a Votre Ex­
cellence, sur l'etat general de nos rdations avec la Po,rte, la negociation principale 
n'a pu faire aucun progres. Malgre Ies assurances spontanees du Reis Effendi; rf n'est 
pas du tout question de la Note respoosive, que nous attendons depuis quatre mois. 
Ce retard inconvenalJ'le, dans une circonstance aussi essentielle, prouve suffisamment 
la tendance de l'esprit qui dirige la politique du Sultan. 

L'affaire de la delimination du Danube eprouve aussi des difficultes. La mau­
vaise foi des Turcs a rendu jusqu'ici entierement inutile, sous ce rapport, le sejour 
du Colonel Bogdanovitch â Ismaîl. D'abord, ils s' etayaient du delai, qui leut a vait ete 
accorde pour le transport des habitants; maintenan,t, que l'annee vient d'expirer, le 22 

AoC1t passe, ils ont recours a d'a1.1tres pretextes, Ies uns plus puerifs que Ies autres. 
Le Reis Effendi . a declare au p1·emier Drogman Franchini, qu'aussitât Ies travaux du 
Souline acheves 1 on procedera sans faute, au placement des signaux. C'est en vain 
que je lui ai fait representer plusieurs fois, .la saintete de l'engagement pris par la 
Porte, et Ic peu de rapport, que des travaux de fortifications avaient avec l'execution 
d'une clause stipulee avcc une Puissance Etr.i.ngere, le Ministre Ottoman, d'apres la 
coutume du pays, n'a fait que revenir sans cesse, sur le memes reponses et Ies memes 
assurances. 

Je viens enfin de lui proposer, d'employer nos propres ouvriers, si la Tur­
quie en manquait, pour placer Ies signaux. Cette offre ne sera certainement pas ac­
ceptee; je n'ose pas meme repondre, qu'elle produise quelque effet, en chatouillant 
l'amour-propre du Ministere. 

Le seul objet que je soutienne ici a vec succes, c'cst l'inviolabilite du terme sep­
tenaire pour le regne des Princes. Le Drogman Souzzo, fort de l'appui de Halet, se 
croyait sur de leur deposition prochainc et de sa nomination pour la Valachie. Votre 
Excellence conmit dejâ, par ma depeche sub No. r25, l'Instruction donnee a Fran­
chini, pour contrebalancer de la maniere la plus legale, Ies intrigues de cet ennemi 
irreflechi de la Russie. 

N'etant point satisfait encore, par Ies reponses verbales, quoique precises, du 
Reis-Effendi, j'ai reitere depuis, ma demarche, en insistant sur une declaration of­
ficielle, qui pi1t calmer l'agitation generale dans Ies Principautes, produite par l'at­
tente d'un cbangement prochain et extraordinaire. Le Ministre turc, donnant une nou­
velle force â ses assurances, que Ies Hospodars ne seront deposes qu'au bout de 
„sept ans revolus, â compter du jour de la nomination, et que si 111eme ils donnaient 
,,leur demission,, elle ne serait pas accueillie". 

tem vrie. 
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Franchini eut l'adresse de lui faire mettre par ecrit cette reponse. 
J'ai l'honneur de la transrnettre ci-joint a Votre Exce lle11ce. Elle n'est pas signee 

et contient ptusieurs points, qu'il est indispensabte de rdever; par exemple, le pre­
tendu pardon accorde aux Princes, en faveur de la Russie; Ies firmans, que je suis 
suppose avoir dema11de po1.1r Ies flatter, etc. Aussi , je ne manquerai pas de le faire 
incessamment, par une nouvelle Instnrction ostensibie, Peuh~tre meme serai-je bien­
tot dans le cas, pour J'!II Îeux dejouer les intrigues, de comrnuniquer a la Porte1 la ge­
nereuse revocation par Sa Majeste l'Empereur, de l'anath~me pmru1once contre fes 
Princes Hangerli et Aleco Souzzo. Je !11e tiendrai d'ailleurs, a la lettre precise de mes 
Instructions, pour me diriger dans la crise presente, qui pourrait bien a voir des s t1ites 
importantes. On dit, mais je suis encore loin de garantir ce bruit, que le Sultan, se 
voyant compromis fortement dans I'affaire des abâications, a reconnu les menees du 
Drogman, de la Porte, et que ceh.ii-ci va etre de,pose. On pretend que le Prince Con­
stantin Mourousi obtiendra sa place. Mais je n'ai pu encore recueillir aucunes don­
nees certaines; sur ces changemens presumes. S'ils arrivent toutefois, ii faudra Ies 
attribuer en partie a la decouverte d'une correspondance secrete et tres active, du 
Drogman avec son pere et son frere, residans en Vafachie. 

L'Hospodar Carad~a. se trouvant en effet dans une position tres critique, et 
desirant executer strictement les ordres de la Cour lmpetiale, donnees pour le cas 
de son evasion, sjest adresse au Prince de Metternich, par le canal de Mr. de Gentz, 
qu'il pensionne depuis longtemps, en sollicitant des passeports Austrichiens sous un 
nom suppose. 

Le Ministre, flatte sans duute, de voir un Hospodar rechercher fa protection 
de Ia cour de Vienne, au lieu de celle de la Russie,, les lui a accordes sur Ie champ, 
en indiquant toutes les precautions a prendre, pour passer en sfirete la frontiere. Ca· 
radja pretend que i)es Souzzo n'ont aucune connaissance de cette demarche, dont je 
lui ai reproche la precipitation, sans me dissimufer cependant, l'avantage qu'eUe au· 
rait, d'ecarter tout soup<;on de notre c6te. Le fait est, qu'au moment meme de la re· 
ception des passeports, le bruit d'une prochaine fuite de l'Hospodar se repandit par­
tout, et que la farnil')e Souzzo s'en servit, pou, renforcer ses ~n t, igues. Des l'ettres 
tres condamnables furent interceptees par le Gouvernement, qui prit Jle parti ener­
g ique, de Ies envoyer â la Porte, et de faire peser toute la severite des Ioi.s sur Ies 
coupables; plusieurs d'eux sont exiles, conformement au pouvoir que Ie Hatti-Cherif 
accorde lâi-dessus a l'Hospodar. Le Ministere Ottoman ne s'est pas encore prnnnonce 
sur cette affaire. II est sur toutefois, qu'il doit a:voir cont;u une haine et tme defiance 
extr~mes, contre le Prince Caradja. Aussi, je recommande sans cesse a celui-ci, de 
faire usage de la plus grande circonspection, de se tenlr exactement dans les 1imites 
constitutionnelles de sa place1 et de ne froisser aucuns egards, ni aucuns menagements. 

J'attends t'heureuse issue de notre longue negociation avec ce Prince, con­
cernant la remise en vigueur du Reglement de 1804, pour presenter ă Votre Ex· 
cellence, un expose detaill'e de nos relations avec Ies deux Hospodars. En, attendant, 
je presse la decision cies affaires litigieuses des sujets Russes, et en particulieli celle 
de Vrantza, que le Ministere Imperial, pa, Sa dep~che du 31 Mars 1818,, a bien voulu 
remeltre â ma direction. 

XIX. 
Buyuk- Instrucţ iunile date de Stroganov Dragomanului Franchini, pentru 
dere, afacerea septenatufoi, şi atitudinea lui. 
1818, . . 

21 Septem· . La _declar~l1on, pali ecnt, que vou5 m'avez transmise de la part de S. E. le 
vrie. Re1s-Effe11d1, relallvement au maintie11 inviolable du terme septenaire, pour Ies Vo"i-
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vodes de Moldavie et de Vala;chie, est ent1erement conforme, quaint au p1-ineipe, au 
veritahle espr[t des Traiites. Ce Ministrc a nnonce, que ces „ Vo'ivodes ne seront de· 
„poses qu'au bout de sept ans revolus, a compter du jour de leuv nomination, d'apres 
„Ies reglements; que quand•meme ils donneraient leur demission, elle ne serait pas 
,,accueillie par la Sublime Porte, et que le temps de 1e1Jr administration sem complete". 

Les sept annees une fois revolues, le mode de nomination des nouveaux -
Hospoclars, clependra entierement de la volonte de Sa Hautesse, et certes, mon Au­
guste Maître ne mettra aucune opposition a ce choix, sur quelques individus ciu'il 
puisse tomber. II suppose que tous se feront un devoir sacre, de regler exactement 
leur cond11ite, d'apres l'esprit des trnites et Ies dispositions des Haui-Cherif51 qui 
determinent Ies privileges des peuples et les obligations des gouvernans. En applau­
dissant au principe fondamental de la declaration mentionnee, que le Ministere_ Ottoman 
m'a fait remettre,. ii me reste ?1 regretter1 qu'elle n'ait pas ete revetue de formes 
plus publiq1.1es. Je voas avais charge, par mon Instruction du 28 Aout passe, d'exposer 
Ies raisons puissantes qui m'ont porte a desirer ce mode. Comme ii paraît, que le 
veri.table sens de ma demande n'a pas ete entierement saisi, je vous charge de 
re1wuveUer vos explications a ce su jet, a vec S. E. le Reis-Effendi et d'y ajouter Ies 
suivantes. 

La Russie n'a jamais sollicite le pan{on des Voîvodes, en tartt qu'ils sont 
coupables. On 1oou.rrait cependant le croire, d'apres une phrase de la declaration 
mcntionnee: 11 Des plaintes ayant ete portees contre eux, la Sublime Porte leur a 
tout-a-fait pardonne, avec indulgence, respecta11t !es liens d'amitie qui exi.stent avec 
Ia Cour de Russie". Bien au contraire, la Coui- Imperiale n'a pas cess·e de demander 
d'u11e maniere solenneHe, le redressement de toutes Ies infractions aux privileges 
des Principautes, qyelqu'en aient ete Ies auteurs. De mon cote, muni de Sa haute 
au torisation, j'ai insiste dans toutes mes Notes, et j'insiste encore a vec la meme energie, 
stir un examen legal de tout ce qui s'est passe en Moldavie et en Valachie, depuis 
la paix, afilil de satisfaire justement aux nombreuses lesions commises. Cesta la Sublime 
Porte que nos reclamations sont ad1·essees, car c'est avec Elle seule, que Ies Traites 
ont ete condus, et c'est aussi Elle seule, gui doit nous garnntir leur exacte olbservation. 

La declaration o/Jiciel/e el par ecrii, que j'ai demandee au Ministere Ottoman 
n'avait, certes, aucun rnpport avec Ies firmans dont ii fait mention, et qui pourraient, 
dit-ii, fiatter Ies Voi'vodes el ateroUre leur tlmiriti. 

Mon projet Hait rnottve,. suF Ies consequences fâcheuses des bruits de desti­
tut,ion prochaine> semes sans doute, par des intrigans ambitieux, et circulant dans le 
public, au grand prejudice de l'ordre etabli. C'etait donc pour le public, et non pour 
les Vo"ivodes eux-memes, que Ea demarche devait tlre faite; eUe devait naturellement 
etre adressee au Ministre de la Cour Imperiale. Tres eloigne de vouloir jlatter Io 
temerile des Hospodars, je n:ai jamais neglige de .relever leurs demarches arbitraires; 
et si j e n'en ai pas encore obtenu la repression edatante, S. E. le Reis-Effendi sait 
bieri, que la faute n'en est pas a moi. 

Fidele aux devoirs de ma place, j'ai proteste energiquement contrn plusieurs 
actions de tous Ies deux, peu conforn1es, aux dispositions des Hatti-Chervfs orga­
niques; et je ne cesserai de protester, en rendant le Gouvernement OHoman lui-meme 
responsable de toutes ces infractions, jusqu'a ce qu'eUes aient ete redressees entie­
rement, a .la suite d'un examen concerte et formei. Je me flatte, que la Sublime Porte 
n'a pas perdu de vue cette partie de nos griefs, ainsi que Ies plaintes que j'ai 
portees contre l'audace du Voîvode Callimachy, a l'occasion du renvoi de la Note 
du Consul Pisani. Ce sont des firmans de blâme et de repression que je demande, 
et non de flaUerie ou de caresses. 

Je vous recommande de rernettre une copie vidimee de la presente Jnstruction 
â S. E. le Reis-Eflendi. 
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Buyuk­
dere, -
1818, 

4/16 Oc­
tomvrie. 

XX. 
Stroganov către Nesselrode, despre evaziunea pregătită de Caragea 

ln spre Rusia,. şi despre dorinţa lui Calimachi de a rama.ne. 
(No. 157). 

Ma depeche sub No. 143 (1) a rendu a Votre Excellence, un compte exact 
de la position cdtique ou se trouve maintenant l'Hospodar Caradja, peut-etre par sa 
propre faute: Si des inclices assez precis de t'evasion qu'il medite. n'etaient pas venus 
â point nomme, se joindre aux autres sujets de soupc;ons qui ont d~jă. aigri contri; 
lui la Porte, ii se trouverait moins persecute et pourrnit agir plus a couvert. Son 
projet, autant qu'il s'en est explique avec moi, ne compromet pas, ii est vrai, fa Cour 
Imperiale. mais d'autres considerntions puissantes, me font vivement desirer de le 
voir se maintenir a son poste, jusqu'a l'expiration du terme. 

U en est de meme pout son Collegue .. Le principe de la duree septenaire est suf­
fisamment etabli par la Russie. Le langage confidentiel et officiel du Minist~re Ottoman, 
ses efforts merne, pour arracher aux Princes leur abdication et se placer ainsi dans 
1m cas non prevu par Ies Hatti-Cherifs, constatent assez nos droits. Mais Ies direc­
tions transmises par Votre Excellence, exigent avec raison le maintien du principe 
dans le fait; reellement, une suite de tentati ves infructueuses pourrait bien a l'a venir, 
oter a la Porte toute idee de Ies renouveller, sauf tles circonstances extraordinaires. 
C'est a quoi je m'occupe soigneusement, en cherchant toutefois a ne pas mettre 
dans un danger· imminent, fa sfirete personnelle des Princes. Entre eux cleux, Calli­
rnachy desire conserver sa place, tout en offrant a son Gouvernement de l'abandonner. 
Caradja paraît au contraire, decide a effectuer ses projets de fuite le plut,)t possibfo, 
et ne cesse de demander mori autodsation. II veut la forcer, en quelque sorte, en 
essayant de rne reilClre responsable, des suites que S'.)lil sejour prolonge â Bukarest 
pourrait avoir. II feint de croire, que c'est par menagement pour lui, que ·1a Cour 
de Russie ne presse point La Porte sur le affaires des Priincipa:utes, et pretend que nous 
serons plus libres, apr~s son depart. H me rappeUe Ies conditions auxquelles )e Mi­
nistere lmperi:al a fixe son admission en Russie; soutient qu'il Ies a toutes remplies 
et que Ies pretextes peuvent Iui manquer, s'il parvient a se rapprocher de son Gouver­
nement. li ne m'est pas diffidle de refuter ces argumens, d'autant plus que la de­
claration du Reis-Effendi, sur l'inviolabilite du terme septenaire, transmise a Votre 
Excellence par ma depeche sub No. q3, parait prouver un changement subit dans 
les mesures de ta Porte. Le Ministre ne se serait pas nasarde de faire une con~­
munication aussi precise, contre sa coutume, s'il n'en avait pas rec;u l'ordre expres 
du Sultan. 

Les persecutions se calment en apparence; effecti vement, a quoi bon s'efforcer 
d'extorquer une abdication, si l'on a promis de ne pas l'accepter ! Les craintes de 
Caradjă. pour sa v,e, me semblent trop exagerees; j'avoue cependant, que sa position 
est tres delicate. Je me borne en consequence, ă. lui deconseiller toute precipita.tion 
dans une affaire aussi importante, a lui recommander la fe.rmete et la prudence, sans 
prendre sur moi de mettre obstacle ă sa foite. 

J'exige seulement, en cas qu'il la juge tout-a-fait indispensable, de nous 
fournir un acte et des documens, capables de justifier la protection et l'asyle que la 
Russie lui accorderait. li m'avait bien envoye une lettre ostensible, dans laqueHe ii 
se plaint amerement du Ministre favori; mais cette lettre, ne eompromettant que le 
seul Balet, et etant denuee de preu ves authel'.l!tiques, ne saurait ă mon a vis, nous 

·suffire. D'ailleurs, l'Hospodar ignorait encore, en m'ecrrvant, la declaration du Reis• 
Effendi, ainsi que la replique que Franchini vient de lui remettre, et dont copie se 

1) Mai SLS, nr. xvm, p. 39.5, 
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truve ci-jointe. Elle a deja ete ahnoncee â Votre rxceUence, et les motifs qui font 
dictee meriteront, fose rn'en flatter, l'approbation du Ministere Imperial. 

L'Hospodar Callimachy vient de me renouveller ses instances au sujet du 
miHiolil, quoiqu'il ne soit guere question de la reparation qui doit en preceder la 
Ievee. II n'a fourni, ni aucune nouvelle preuve de son droit, et j'avoue qu''il m'est 
toujours impossible de le reconnaître, Au reste, plusieurs des impots qu'il avait 
proposes, ont ete adoptes par moi, a la sui,te d'un mur examen. j'aurai l'honneur 
d'en rendre incessamment corupte au Ministere. Ce Prince m'a confie en meme tems, 
que sans la crainte de perdre sa farnilte, ii eflt embrasse le parti de ne jamais 
retourner â Constanti11ople. 

Il demande man appui pour conserver sa place, etant toutefois decide, a ceder 
et a donner sa demisssi@n, sous pretexe de maladie. Il m'a propose un expedient 
bien pueril, pour ta rendre rn1lle: celui djexiger une veri fi.cation de ce motif sur Les 
lieux, et d;insister ensuite, pour que Callimachy ait la liberte de changer d'air, en 
passant dans un autre district de la Moldavie, qu'il gouverne en gros, sans s'occuper 
desormais des cletails. Votre Excellence sera sans do11te convaincue, aussi bien que 
moi, de l'inefficacite de ce moyen, et du compromis qui en resulterait pour nous. La 
declaration de la Porte rendra peut-etre courage .\ ce Prince; de mon cote, je fais 
tout mon possible pour fui en ms1!l1rer. 

XXI. 

Nota oficială adresată de Sublima Poartă Baronului Stroganov, in 

21 Zi,Jiade 1233, anunţand evaziunea luiCaragea şi necesitatea înlocuirii sale. 

(Ad. no. 166). 

Quoique depuis l,a nomination du Voîvode de Vatachie, Caradja Ianca, jusqu'a 
present, Ies bienfaits et Ies faveurs insignes, prodiguees successivement par la Su­
blime Porte a son egard, .ayent ete uutre mesure, et que de la part de la Soblime 
Porte.1 ii ne soit arrive, cependant, comme il vient d'etre annonce, que !edit Vo"ivode, 
meconna;issant le prix ele ces bienfaits, s'est evade inopinement, et que d'apres Ies 
reg-les des Gouvernemens et Ies principes des Nations, ii est clair comme le jour, 
gue son evasion et !'abandon du Gouvernement, a lui confie de la part de fa Sublime 
Porte, est un grand delit, i.l <levient necessaire de le deposer, conformement aux Sti­
pulations et aux traites, pour le clelit qu'il vient de commettre. C'est donc pour an· 
noncer qu'il devient necessaire de nommer un autre ,\ Sa place, que l'on profite de 
cette occasion 1 pour faire preuve de l'amitie_ complete et de la sincerite que la Su­
b,lime Porte professe a l'egard de la Cour de Russie, Son amie et Sa voisine, et c'est 
t1 ces lins, que Ia presente Note a e.te ecrite et remise a notre ami, Monsieur l'En­
voye, pour lui en faire part. 

XXJJ. 

399 

Buyuk­
dere, 
1818, 

9 Octom­
vne. 

Nota aclresatrt Sublimei Porţi, despre cauzele evaziunei ]ui 
ş1 numirea unui Caimacam pentru împlinirea septenatului. 

Caragea Buyukdere 
1818, 

(Ad. no, 166).. 

Le soussigne, Envoye Extraordinaire et Ministre Ple11ipotentiare de Sa Ma· 
jeste l'Ernpereur de toutes Ies Russies, a eu l'hornaeur de recevoir la Note officielle 
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que la Sublime Porte vient de lui adressel', e11 date de ce 9 Octobre. I1 la considere 
comme un gage de la co11duite que Sa Ha:utesse a ci-joint;,c't Son Ministere, de tenir 
dans une circonstance aussi importante, que la destitution d'un Hospodar et fa 110• 
minatîon de son successeur. II est dane fermement persuade, de la scrupuleuse exac­
titucle que l'on mettra, de part ct d'autre, a sui vre toutes Ies formes prescr~tes en 
parei! casi par le Hatti-Cherif de 1802. 

L' Article qui concerne l'inviolabilite de la dun~e septenaire porte textuel­
lement: 

.,,Le terme des Vo'ivodes sera desormaîs fixe a sept annees cornpletes et en. 
„tieres, a dater du jour de lem nomination, et tant qu'ils ne commettront point de 
„delit a vere, ils ne seront pas destitues a vant ce terme. En sorte qu'ils commcttent 
"un delit dans cet intervalle, la Subfime Porte en informera le Ministre de Russie, 
,,et si, apres verification faite de cette maniere, de part et d'autre, ii conste et ap­
„pert, que le Vo'ivode s'est effectivement rend'u coupabie d'un delit, sa deposition sem 
,,permise, daflS ce cas setilement". · 

Or, toutes ces cond'itions indispensa bles sont-eHes rempties? La fuite de l'Hos• 
podar Caradja etant aven~e, Ies motifs qui ont pu l'y contraindre, sont-ils egale­
ment constates? A-t-il ete fait verification de part et d'autre, d 'un delit reel? En 
somme, le cas prevu par l'Hatti-Cherif, ce cas unique ou la destitution soit permise, 
est-ii arrive? Ce sont la, Ies points que te Soussigne se propose d'examiner, dans fa 
p.resente Note. 

Pour qu'tme action devienne un delit, il faut que l'intentiori du mal soit con­
statee. U ne meurtre est un grand crime; un homicide i11volo11taire est considere comme 
bien moins punissable. Mais si ce meurtre a ete commis, en se defendant contre un 
'ăgresseur, la }oi l'approuve, foin de le condamner. Ces grndations equitables duivent 
etre religieusement observees en toutes choses. L'ensemble des details d'une action 
doit etre scrnte; c'est dans cet enscmble, que resiele fa vraie justice. 

Si l'Hospodar Caradja a fui, pour quelques raisons peu dignes de conside­
ration; s'il a fui sans y etre force par la necessite de sauver sa tete des reactions 
et des vengeances, il est coupable, et Ie cas rentre dans fa tenem de rartide crte. 
Mais alors meme, une verification prealabl~ de part et el'autre, devient indispensabfe. 
Elle est exigee positivement par l'Haui-Cherif, elle est commandee par l'equite, afin 
de ne pas frapper 1'innocence, en croyant punir un delit. Cet examen preliminaire 
qui eloit embrasser a la fois l1actio11 et Ies motifs, qui l'ont fait comrnettre, n'a pas eu 
lieu encore. La Sublime Porte a repondu,· en protestant ele son ignorance, aux ques­
tions que le Soussigne lui a fait adresser, sur Ies causes qui ont pu a voir provoque 
la fuite ele Car.adja. 

Les bienfaits dont Sa Hautesse avait toujours comble ce Vo·ivode, et dont la 
Note fai ,t mention, auraient du l'empecher de s'evader, plutot que de l'y porter. II fa.ut 
clonc qu'il y ait pour cela des causes majeures, inconnues, sans doute, a I' Auguste Em­
pereur des Ottomans, et qu'il est de Son interet de devoifer,. de concert avec la Cour 
de Russie. Le soussigne rappelle l'attention de la Sublime Porte, a l'epoque oit ii 
prit soin de Lui signaler, l'es i11trigt1es et Ies menees S<lUrdes des Pretendans aux Princi­
pautes et de le11rs Protectems. 

Le Ministere Ottoman lui repondit1 par 1.me denegation absloue et par une 
dedaration sur l'inviolabilite tdu terme legal, qui prouvent la bonne foi du Gouver­
nement, en cette affaire. Le Soussigne a du s'en contenter; maîs il ne cessa point de 
surveiller, le cours des evenemens et de le combiner a:vec Ies motFfS gui lui a vaient 
diete sa demarch~. H va exposer ces rnotifs puissans a fa Sublime Porte, dans la 
discussion qui ~foit s'ouvrir, suiva11t Ies termes precis de l'Hatti-Cherif ( apre_s verifica· 
tion faite de part et d' auire). Les deux Ministeres retmiront leurs soins, pour meth"e 
au grand jour Ies ressorts caches, dont nous voyoos Ies effets. Ils examineront Ies 
pîeces, dont le Soussigne se trouve posssseur, et reussissant peut-~tre a consta:ter les 
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menaces, Ies violences anterieures a l\~vasion, et dont le but etait d'arracher au VoI• 
vode une abdication. lls reconnaitront quelle est cette Puissance secrete, invisib[e, 
qui agit aussi imperativement a !'insu de Sem Souverain meme, qui s'est efforcee d'~­
luder l'execution d'un Reglement prcc,is et sacre, qui enfin, s'etablit de sa propre au­
torite entre Ies deux Cours et entra ve Ies heureux resultats de l'amitie sincere qui 
Les u11it. Si, au contraire, ii sera prouve que la Vo'i'vode de Valachie est effecti·ve-
111eut coupablc, que sa position et ses sentimens ne justifient pas sa foite, le Soussigne 
declare d'a vance, que Sa Majeste Imperiale ne refusera pas Son assentiment, a une 
cleposition meritc:e. II connaît trop Ies intentions magnanimes et la justice invadable 
de Son Auguste Maitre, pour balancer un moment, de la promettre. Alors, la Sub­
lime Porte aura droit de donner un Successeur a Caradja, de son ptein gre, et a 
son choix; mais le peu de mois qui re;;te encore, j1.1squ'ăt l'expiration du terme 
legi,time, devrait etre ajoule aux sept a1mee3 futures, du nouvel Hospodar, afin de 
montrer solennellement, l'inviolabifoe de la stipulation organique. Jusque·la, toute 
nomination serait une enfreinte manifeste a l'Hatti-Cherif. 

C'est le Divan de Valachie qui est, en attendant, charge de l''administration 
de la Principaute. II depend du gouvernement ottoman, de le conserver ou non, en 
cette qualite, jusqu'a la fin de l'examen susmentionne, qui ne peut guere durer long. 
tems. Toutefois, si la Sublime Porte desirait, avant cette epoque meme, donner un 
Chef aux Boyars et au peuple, ii semble qu'Elle pourrait y deleguer un Caîrnacarn, 
qui sera remplace par un Vo'ivode effectif, aussitot que Ies formalites prescrites par 
Ies stipulations auront ete dument remplies. La Cour Imperiale, ne prenant d'autre 
interet dans cette affaire, que le mainticn litteral des Traites, consentira sans doute 
f1 un tel arrangcment.. Elle ne s'opposera pas plus au choix du Ca'irnacam, qu'ă. 
celui des Vo'ivodes, sur que1ques individus qu'il pt1t tomber, dans l'un et dans 
l'autre cas. 

XXUJ. 

Stroganov către Nesselrode, despre afacerea cu evazmn.ea lui Ca­
ragea, şm incidentul cu fiul acestuia. 

Les motifs puissans que j' ai developpes a Votre Excellence, dans ma depeche 
sub No. ,, 157'', avaient necessite de fortes instances de ma part, aupres de l'Hospodar 
Caradja, afin de l'engager â s'armer de courag·e, et a ne pas precipiter son projet 
d'evasion. Tout a ete infructueux. Le Prince, frappe de terreu,r et se trouvant re­
ellement dans une position tres perilleuse, vient de l'executer de la maniere la plus 
subile, et mtme, sans me trans111ettre Ies documens que je lui ai demandes, pour 
constater Ies violences de la Porte. 

ll m"a cependant positivement promis, de me Ies envoyer de la quarantaine 
Autrichienne. 

Les Ministres Ottomans ont ete informes de cette foite, environ deux jour 
a vant l'arrivee du courrier expedie par Mr. Pini. lls en ont ete atterres, jusqu'â pre­
sent leur stupeur dure encore ; le Grand-Seigneur est furieux. 

Us s'etaient persuades d'abord, que le fog-itif passerait directement en Russie; 
des nouvelles plus certaines viennent d'appt·endre i1 la Porte, qu'on l'avait vu a une 
demi-heure de distance de la frontiere Allemande. Alors, elle a forme le projet de 
se le faire livrer par la Cour de Vienne. On assure que, dans l'audience de conge 
que le ci-devant lnternonce Baron de Stllrmer vie:it d'avoir du Grand-Vizir, celui­
ci en a enonce formeLleinent l'attente, Mr. de Stcmuer doit avoir repondu : que la 

Hurmuzakl, XVJU li I 
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Leg.ation Autrichierrne n•avait aucune influence sur le Go1.Jverneur de Transylvanie 
dependanc exclusivement du Vice-Roi de Hongrie; que toutefois Mr. Lntzow pour­
rait ecrire â ce dernier, en lui transmettant la demande du Ministere turc. 

Ce qu' il y a de sC1r, c'est que cette audience a dme plus d'une heure, et 
meme le Reis-Effendi y etait present, contre l'usage. On parle rneme d'une Note 
officielle, remise depuis a rinternonce. 

S'il faut en croire rnoo nouveau correspondant, Alexandre Souzzo, le Sultan 
roule dans son esprit, le dessein de mettre dorena vaut un obstacle invici lb le a toute 
evasîon semblable. 

11 voudrait exiger de la Russie et de I' Autriche, de 11e jamais donner asyle 
aux Princes fug·itifs, et de Ies livrer a la Porte, aussitot qu'ils paraîtraieot sur leur 
territoire. Toutefois, ce projet s'il existe, n'est pas encore bien mflri. 

Ftanchini n'en a eu d'au tres indices, que des questions reiterees pa r le 
Reis-Effendi, de la maniere la plus confidentk lle : s'il croyait que Ies deux Cours 
Imperiales consentiraie11t a leur tivrer Caradja, en cas qu'il voulc1t se refugier dans 
l'un ou dans l'autre Empire? 

j'avais a peine eu le temps, d 'adresser a notre premier Drogman une Instrnc­
tion ostensilole, pour somler le Reis~Effendi su r Ies causes de l'evasion, que la Porte 
me fit rerrtettre1 le 9 Octobre, une Note, dont je poins icii la traduction. Elle y de· 
clare, de sa propre antorite, Caradja coupable, et m'annonce qu'elle va lui donner 
un Successeur. Ce n'est pas agir suivant Ies formes que l'Hatti Cherif a consacrees, 
pour le cas de deposition. 

i\ucune verification preliminaire, qui constatat Ies droits de la Couli' Impe­
riale, n'avait eu lieu; nous ne semblons appeles a cet acte, que pour serv1r de te • 
moins benevoles, et non comme Partie integrante et necessaire. 

Le privilege de la Russie est d'etalblir, coojointement avec la Porte, le delit, 
de permettre ensuite ou d'arreteF la destitution. Ici, au contraire, on se borne a 
L'inforrner, de la suite qui va etre donnee, a un delit dont Elle n'a pas verifie la 
realite. Si nous passions sous si lence un parei) empietement, la Porte, en se basant 
desormais sL11· cet exemple, pourrait enfreindre a son gre; Ia cl:rnse septenaire ; 
elle n'aurait chaque fois, qu'a forcer Ies Princes de s'echapper, qu'a Ies fa ire assas­
siner meme, et Ies remplacer aussitot sans contestation. 

La iuite d'un Hospodar ne peut pas Nre consideree comme un delit ordi­
naire, ciont un simple sujet ottoman se serait rendu coupable. 

L'intervention legitime de la Com Imperiale, dans Ies affaires des Princi­
pautes,. LuL donne le droit de s'assurer d'abord, si le fugiti f n'a pas ete lese, dans 
l'exercice de ses fonctions administratives. 

D'ailleurs, la Porte ne le represente pas non plus, comme diposi par s011 

evasion mhne, elle le declare digne d'etre destit1.1e et veut le faire, sans adrnettre 
la Russie. ă l'examen de sa faute. 

C'est sur ces principes que j'ai base ma reponse officrelle, dont Votre Excel­
lence trouvra ci-jointe une copie. Elle est destinee a produire un tr iple effet : 

1 ° a rnaiotenir le texte du Hatti-Cherif, dans toute sa rigueur; a etablir nn­
violabilite du terme septenaire d'une maniere solide, pav le Jait meme; et a priver 
fe Ministere Ottoman, au moyen d'une resistance ene rgique; de toute envie d'y at­
tenter a l'avenir; 

2° d'entamer une disc1.1ssion solennelle, sur Ies motifs de la foite de Caradja, 
et de ne laisser, pali' cet exemple eclatant, aucun doute sur la necessite de l'in~er· 
vention de la Russie, da11.s des affaires de ce genre ; 

3°. de rnot1ver l'asyle que Sa Majeste l'Empereur a daigne promettre a ce 
Prince, et qui ne manquera pas d'exciter, Ies plaintes et Ies declan1ations Ies plus 
vives de la part de la Turquie, en mettant au grand jour, Ies veritables cat1ses de 
son evasion et Ies violences, par lesquelles on l'y a force . Se ta ire maintenant, eut 
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ete le reconnaltre tacitement coupable, et 6ter a la Cour Imperiale Ies moye111s de 
l'accueillir honorablement. Enfin, la tournure que j'ai donnee a cette piece, tient 
au desir de compromettre Halet, en separant entierement sa conduite des vol.ontes 
de son Maître. Ou vrir les yeux a ce dernier, diriger sa juste indignation contre un 
favori perfide, est un service loyal a rendre aux deux Empires. Si j'y reussis, tout 
peut changer de face a Constantinople, et nos r;i.pport.s avec la Turquie seront peut„ 
etre regularises. U faut esperer q~e Ies nombreux· enflemis de Halet travailleront 
pour nous;. Fr.anchini a cru reconnaître un air de satisfaction particuliere au Reis­
Effendi, en lui rendant compte du contenu de la Note. En cas contraire, nos preuves 
Îllcompletes auront toujours sufli pour motiver une discussion, quanu-meme Caradja 
n'en foumirait pas de plus anthentiques; la Russie aura exerce son droit d'inter­
ventiorr, etje ne me reprocherai pas d'avoir neglige la derniere QCCasion peut-etre·, 
qui se soit presentee, pour tenter un changement aussi utile au service de notre 
Auguste Souverain. Ces debats qui vont avoir lieti, seront prolonges autant que 
possible, jusqu'a la reception des ordres de Sa Majeste Imperiale, motives par' la 
presente depeche. Co11damner Caradjâ, ou meme consentir a sa destitution, me parait, 
j'ose le repeter encore, 11ous oter Ies moyens de l'accueillir. ·· · 

La Turquie se prevaudrait aussi,tot de cette circonstance, pour demander 
qu'il lui soit livre. 

En achevant cet expose de l'etat actuel des choses, relativement a l'evasion, 
je dois infonner Votre Excellence (JUe, d'apres certains avis, l'Hospodar a com­
promis la Russie, par une forte imprudence. On pretend,. qu'au moment de son de­
part, ii a ecrit a son fils1. de se sauver chez le Ministre de Russie, qui en est deja 
prevenu, et que cette lettre, tombee entre Ies mains du Drogman Souzzo, a ete 
remise par lui a la Porte. Le foit est que Caradja m'avait tres vaguement parte de 
son fils, -en n1e confiant son projet, ainsf que sa demarche aupres du Ministere Im­
perial, et depuis il n'en avait plus ete quesLion ; de mon cote, je ne lui avais fait 
aucune promesse posilive. D'autres assurent cependant, que la lettre tontenait sim• 
plement l'invitation de se sauver, a vec la femme de Souzzo, fille du Prince, sur 
quelque bâtiment Russe; que hi-dessus, le Sultan a declare par un Hat, le jeune 
Caraâja pupille du Gonverne,nent, et a ordonne de lui procurer toute surete. 

XXIV. 

Stroganov catre . Nesselrode, . .despre impozitele puse de Caragea în 
Ţara-Romanească şi de ;talimachi ln Moldova, şi interv~t~ţia rusească. 

Buyuk­
dere, 
1818, 

(No. 167) 15/2.7 

Les discussicms et Ies de]ais inevitables, qui ont accompagne la regularisa- Octomvrie 
tion des impots en Valachie, m'ont empeche jusqu'ici,: d'en rendre compte a Votre 
Excellence. La distance des lieux a mis beaucoup d'entraves, aux efforts que j'ai du 
fairc, po'ttr ei1gager l'Hospodar Caradja a nous sacrifier telle ou teUe de ses pre-
tentions. La reussite en eut ete impossible, tant 011 avait mis de soin et de solennite, 
a e)uder le reglement de Ji~loct, Si le Prince ne se fut trouve dans une circonstance 
aussi critique, ·nous a vons tftche d'en tirer tout le parti possible. Ce n'est que bien 
peu de jours a vant sa fui te, qu'it signa et publia Ies pieces dont nous a vions fait 
l'objet de 11otre insistance. Mr. Pini, en me les transmettant, m'annonce en avoir en-
voye un extrai,t au Ministere Imperial. 

Dans l'etat actuel des Prineipautes, administrees par des Gouverneurs epM­
meres, n'ayant d'autre regie potir leur conduite, que la soif des richesses et la ne• 
cessite ele satisfaire it l'avidite de la Porte, on ne saurait jamais se flatter d'a voir 
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rendu impossible toute vexation. Miile subterfuges sont au pouvoir des Prînces, et 
la connivence de Ie 11r Gouvernement, ou sa jalousie eternelle ft I'egard de la Cour 
Imperiale, rendent nos poursuites extr~mement difficiles. L 'affaire des impots Mol­
daves en est une preuve evidente. Les Hospodars cofllla issent d'ailleurs, Ies moyens 
de cacher jusqu'aux traces de leurs extorsions. 

li est arrive plus d'une fois, que des ordres donnes pour la kvee d'imputs 
injustes et arbitraires, ont ete r'etires secretement des mains des Ispravniks, apres 
la perception, afin d'e11 aneantfr toutes Ies preuves. 

Maîs it est certain, q11'un reglement pr.t":cis sur Ies charges, soulenu ener• 
giquement pa r la mission de Russie, coupe court â une infinite d'abus, contien,t Ies 
tentatives des Hospodars et leur inspire une crainte salutaire, Aussi celui de Ji 804, 
tout incomplet qu'il soit, a-t-îl toujours embarrasse Ies Princes Caradja et Callimachy. 

Ayant tous deux l'intention d'y centrevenir le plus souvent possible, ii s ui­
virent pourtant une marche differente. Le premier, d\rn caractere plus audacieux, 
apres avoir foule sa Province pendant les deux annees d'exemption, profita des cir­
constances, pour faire dresseF en 1815 u11 nouveau Reglement, ă. sa ma niere, e t le 
rnit en vigueur, avec toute la solennite qu'il pilt y joindre. 

TandÎ3 q11J e Callimachy professaît en apparence, un profond respect pour celui 
de r8o41 et par conseq uent, offra it souvent lui-meme Ies moyens de le rappeler â 
son devoir, Caradjă. invoquait hautement le nouvel ordre des choses, qu'il pretendait 
avoir ete samctionne par le silence des deux Cours, et partait de la, pour etendre 
encore plus loi11 ses exactions. Les soins et menagemens qu'exigeait natre 11egocia­
tion principale avec la Porte, a insi que la mar~he delicate et liberale, adoptee par le 
Ministere Imperia l, ne permettaient guere de poursuivre formellement ce Prince. 

Le Sultan et ses Minis.tres, partageant ses rapines, l'aurnient defendu aveu­
glement, ou bien eussent profite de nolre accusation, pour le deposer. Au Jieu d'une 
revision generale du systeme adopte, j'ai d(1 me borner a des oppositions partielles 
et provisoires. 

La promesse d'un asyle, qui a ete faite a l'Hospodarr et le changement total 
de ses rapports avec sa Cour, ont offert une occasion unique, pom· exiger qu'il reparM 
le mal dont ii av.ait ete la cause. 

II s'y est prNe des lors, avec une bonne volante, que le cours des choses 
rendait plus marquante, de jour en jour. Peu â peu, notre correspondance confiden­
tielle a fait disparaître Ies objections, dont ii n'avait pas voulu se departir envers 
Mr. Pini. n a consenti a une reduction conside rabl.e, du traiteme nt des Agens 
a Constantinople, et renonce a Partide de I r.ooo Piastres par mois, pour la corres­
pondance de Vienne, entretenue d 'apres !'autori.sat ion de la Por te et ă. son profit; 
il a meme rem\s a la Vestiarie, pour all'eger Ies charges du peuple, deux imp6ts, 
charnn d'e1wiron 300,0'.)o fiastres, sur Ies Bresles, libres de tous droits, et sur Ies 
Streinis, ou paysans etrangers, dont ii s'etait depuis longtemps approprie le produit , 
Ces dernieres concessio11s ont ete obtenues pair Ies soios redoubles de Mr. Pini, q ui 
m'a ete d 'un tre.s grand secours, pour tout Ie reste. C'est au zele et a l'experience 
consommee de ce t employe si estimable, que sont dus L'ordre et la precision etabl is 
dans ce reglement, qui non seulement compe11se Ies ava liltages de celui de 1804, 
mais encore Ies surpasse en plusieurs points. 

Le tribut direct est absolurnent le ml:me, malgre la deprec iation de la mollll}:lie. 
II est vrai que Ies 2.226.000 Piastres qui fe composent, forment pour chaque Lioudor, 
(nom collectif, applique a· un certain nombre de farnilles, supportant ensemble une 
portion des charges publigues) le double de ce gu'îl payait en 1804- Mais cette dif­
ference q11e Ies deux impots susdits des Bres!es et des Streinis di minuent de· beaucoup1 

resuite necessairement' des calamites de la guerre, de la mau,vaise admin istration et 
des alous, qui ont 1recluit le nombre des · Lioudors de 40 a 17 miile. On vient de 
prendre les-mesures Ies efficaces; pour parvenir ă une augmentation des contribuabJes; 

www.dacoromanica.ro



certaine quanti,te des privilegies est rentree da11s cette classe; et par lâ, une pa rtie 
des amelioratio11s que nous attendions, de !'issue de la negociation generale en fa­
veur des Prjncipautes, a ete operee sans Ee concours de la Porte. 

L'article rles pos!es est regie, de la maniere la plus avantageuse pour le 
pays. Oesormais, cette entreprise sera donnee a l'enchete; quant it present, la Pro­
vincc paye pour leur entretien 595.000 Piastres, et se voit deli vree de toutes Ies re­
qu,isitions en nature, que k Reglement de 1804- avait autorisees. Votre Excellence 
rnconnaitra facilement, combien le peuple est soulage, par la fixation precise de ses 
charges. 

Les traitemens on,t d ii etre augmentes en toute justice, mais la liste en est 
re<luite a pres de la moit,ee, de ce qu'elle etait au commencement de cette annee. 

H a ete cree en mutre, une caisse d 1economie, dirigee par une commission d'e 
Boyars indigenes1 cornptahles au Divan. 11s percevront Ee tribut des Lioudors, 
que Ies nouvelles rnesures vont ajouter, aux 17.000 deja existans. Toutes Ies fois que 
ce surcroît s'elevera a miile Lioudors, il sera reuni ă la masse g~nerale. 

Tous ces arrangemens ont ete revetus des formes Ies plus solennelles, par 
le Divan, le Clerge et le Pr,ince. 

C'est a la Russie de fes fa.ire observer exactement, a l'avenir; ils faciliteront 
beaucoup, j'espere, notre suveillance legitime. En voici le resultat: 

La Va.fachie payai t cn 180-1-, pour l'impât direct .... . 2.226.00:> Piastres. 
Pour .l'entretien des postes1 imlependamment des levee3 

en nature . • . . • . . . • . . . . • ■ • • 

Pour la caisse des tra iternents • • • '! • • • 

Elle va payei-, en commenc;a11t du 1 er Octobre : 
lmpot direct (le meme qu'en r8o4) 
Pour Ies postes . . . 
Pour Ies traitements 

243.720 " 
779.904 " 

3.249.624 Piast res 

2.226.000 Piaslres 
595.000 

r.071.000 

,, 
" 
,, 

Deduction fa ite de cette derniere somme, du produit des deux impâts cedes 
par Caradja, que M-r Pini fait monter, avec vraissemblance, a 6oo.ooo Piastres, la 
Prnvince ne payera dorenavan,t que 42.376 Piastres de plus, qu'en 1804, Elle sera. en 
revanche, Iiberee de toutes charges en nalure ; ce qui pouvait lui couter plus de. 
500.000 Piastres par an, sans compce r Ies abus. 

Le bienfait de ce Reglement est encore plus manifeste, quand on le com­
pare â celui de 1815. L'Hospodar, d'apres un Tableau qu'il a remiis lui-meme au 
Consul::i.t General, et qui 11att1 rellement, est tres au-dessous de la verite, a preleve 
depuis le 1-er Fevrier 1815, jusqu'a la fin de Janvier 1816, une summe de 5.888.249 
Piastres, dont pres de 96::1.000, pour le seul entretie11 des postes. li est vrai qu' il y 
comprend aus;;i le salaire des ouvriers, fo u: rnis iUegalement pour Ies travaux d' Ada­
kalessi, et le p.1yement suppo3e d'une partie de la dette, envers la Cour Imperiale. 
Mais, s'il etait possible d ei tout calculer, on trouverait ă -coup sur, que les malheu• 
reux Valaques ont paye plus de d1x millions de Piastres par am. 

La Porte affecte le plus profond silence, sur ce changement s:tlutaire, qui nuit 
considerablement a ses interets: c'est qu'il a ete. opere, de la maniere la plus. 
legale, et que l'intluence de la Russie n'y a presque point paru, ouverternent. 

II est â prevoir, que le Successeur de Caradjâ f era tout sem possible, pour 
se rattacher a l'ancien ordre des thoses. Mais je connais trop Ies fntentions magna• 
mines de I' Auguste Protecteur des deux Principautes, pour laisser detruire u11 ou­
vrage acheve aussi heureusement, et je soutiendrai energiquement Ies droits que la 
Valachie vient de recouvrer. 

A l'egard du Prince de Moldavie, ma conduite a ete differente. T out en 
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m'opposa nt a Ia levee du million, que je ne puis guere considerer comme ~ui ap­
partenant en bonne justice, tout en ramenant sa ns cesse Ies chiarges au pied de 
1804, j'ai consenti cepenc!ant, a plusieurs concess[ons importantes, a fin de remettre 
l'ordre dans Ies finances de l'Etat. La facilite a vec laquelle je 1ne snis pre te, a la 
suite d'un examen scrupulenx, a une petite augmentation de revenu, pour l'eotretien 
des ecuries de l'Hospoda r, e t a r etablisseinent de plusieurs impots: Ies uns pour 
toujours, Ies a~1tres momentanement, sur l'eau-de-vie fabrique en Mol<lavie, et cell,e 
qu'on y importe de l'e tranger, sur le vin ve11du par Ies Juifs et leurs boutiques, 
sur Ies privi !1egies, attaches au servi.ce des Boyards-a dt:1 lui prouver surfisam­
ment, que Ies refus dont ii s'es t dtjit plaint, et ceux ciont ii peut encorc se plaindre, 
ne viennent point d'une mauvaise vokmte. ou d'un caprice. Le P li ince m'a fait de 
nouveau, plusie l1rs demandes, sous le nom de: co111pllllcme11t de t'i111ptit direct; j'attends 
la-dessus fes observations de Mr. Pini. · 

xxv. 
Nota trimisa de Reis Efend i Baronului S troganov, despre fuga iui 

Caragea. 
(Ad. uo. 172) 

La Sublime Porte a remis a notre arn i, le t lies noble l:n.ron de Stroganoff, 
Envoye Extraordinairc et Ministre Plenipotentiaire de la Cour de Ru,;sie, residant 
aupres d'el'le, une Note oit il est expose, que Jean Carndja, Voivode de Vatachie, 
lequel n'ajamais eprouve de la part de ce haut Empire aucun m1tre procede, qu'une 
suite de fa veurs, de g râces, d'honneurs distingues, ayant arbitrairement abandon ne 
le gouvernement, qui lui avait ete confie par la Subl ime Porte, et fui inopinement 
a l'etranger, demarche qui, d'apres les regfes d'Etat et Ies principes des nations , 
est un de lit aussi cla ir que le jour, il etait devenu necessaire, qu'en vertu des Traites, 
ii f ut des titlu! de la place de Vo'ivode. 

En reponse â. cette Note, le Ministere susrnentionne vient de presenter a la 
Sublime Porte 1.u1 Mernoire, en date du IO de ce mois d'Oc tobrc, leq 1.1el a ete traduit 
et dont la substance est que, notre ami Mr. l'Envoye, mettant en ques tion, si cette 
maniere coupable de s.'enfoir d~t susdit Voivode, n'est pas l'effet des artifices clan­
destins et des insinuations fallacieuses, imagines par quelques aspirants a fa P rin­
cipaute et par leurs protecteurs, sans quc fa Sublime Porte cn ait connaissance, 
observe qu'il sera necessaire de scruter prealabfome11t ces circonstances, dites etre 
cause du defa de sa fuite, qu'il ded a1·e hautement et promet que Sa Majeste le tres 
magnifique Empereur de Russie, d'apres ses intentions pleines d 'equite, agreera la 
destitution de ce Vo'ivode, qu' il aura merite, si cette dlemarche ne peut pas le dis• 
culper du crime de cette foite, et qu'il notifie que, dans ce cas, la Sublime Porte est 
en droit de nommer de son plein gre et de sa propre voloni te, un autre Vo"ivode 
a la place du susdlit fugitif. La Sublime Porte a pris connaissancc de tout cţt expose . 

Cette declaration et cette promesse de notre ami Mr. l'Envoye, concernant 
les intentions equitables de Sa Maje.c;te le tres Magn ifique Empereur susmentionne, 
justifient de nouveau et confirment, Ies hautes esperances que Sa Majeste Imperiale 
inspire depuis longtemps â la Sublime Porte. De soru c~te, elle borne toujoms ses 
desi rs et ses intentions salutaires, â l'exec~tion des:.Traites, et comme elle n'a d'aut, e 
but, que de voir et remplir l'objet en ()Uestion, e11 le conformant a ce qu'ifa exigent, 
ii est necessaire de declarer iterativement ă notre ami Mr. ·1'Envoye, que Ies: expl t­
catio'ns qu'elle lu,i a donnees sur cet objet, sont fondees en justice et. conformes â 
ces meme Traites. En consequence, on s'empresse de fa ire amic;:alement et si11cerement 
1'expose suivant: 
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II est certaill, comme le dit la Note precitee, remise il y a peu de ternps 
a notre ami Mr. l'Envoye par la Sublime Porte, qu'elle a accorde au susdit Vo'ivode, 
depuis le moment de sa nominatio11 jusqu'aujourd'hui, toute soi-te de faveu1·s, de 
grâces, d'honneurs d.istingues, et qu'aucun l)rocede ditferent, aucune demarche, aucun 
indice qui pot detruire sa s(irete, n'a eu jaimais lieu. En outFe, il est notoire, 
et notre ami Mr. l'Envoy.e cn convient, dans son susdit Memoire, que la Sublime 
Porte lui a ci-devant declare, officiellement et solennellement, que le dit Vo'ivode ne 
seFait point destitue avant son terme de sept annees, et que, quand bien meme des. 
artifices lu,i feraient demander sa demission, elle ne serait point acceptee et qu'on 
fer.ait accomplir le terme. 

Le susdit Vo'ivode lui-meme est convaincu, et la chose est claire comme le 
jour, que la convention et le reglement des deux Provinces, d'apres lesquels Ies 
Vo'ivodes ne peuvent Nre destitue:,; avant sept annees, tant qu'ils ne commettront 
pas qudque delit, etant enregistres dans les Vestiairies., et connue de tout le monde, 
grnnds et petits, la Sublime Porte ne se permettrait dans aunm temps, une demaFche 
contraire a cette stipulation expresse; qu'enfin, cl'apres cett~ stipulation, elle n'aurnit 
point entrepris de le destituer, avant Ies sept annees, ni d'user a son egard, d'aurnn 
procede austere, et que, sans la volante supreme, celiltre autouF duquel circulent les 
affaires de l'Empire, ii n'aurait pu essuyer de la part de personne, aucune espece , 
de tort et de prejudir.e. -

i\insi dane, la demarche du dit Vo"ivode ne saurait, en aucune maniere, etre 
comparee au cas d'une defense contre un agFesseur. Au contraire: de m~me que 
de perfides rebelles qui, se li vrnnt a l'impulsion des tromperies du demon, devient 
du droit chernin, sont regardes comme criminels, d'apres Ies lois divines et humaines; 
tout de meme le susdit Vo'ivode qui, au lieu de mettre sa confiance dans Ies faveurs 
et Ies distinctions qu'il a rei;ues de la Sublime Porte, et dans Ies reglements etablis 
par un Hatti-Cherif, ajoute foi â des art.ifices .trompeurs et a de vaines rumeun, 
telles qu'il peut s'en repandre, dans tous Ies temps et dans tous Ies Etats, abandonne 
arbi trairement Ic gouvernement qui lui a vait ete con fie; et prend la fuite, se rend 
coupable d'tme espece de ti-ahison, et commet une ingratitude envers la Sublime 
Por-te, sa Suzeraine et sa bienfaitrice; et certes, cl'a pres Ies lois etablies chez toutes 
Ies Puissances, et Ies droits reg\ementaires de toutes Ies nations, c'est un grand 
delit, aussi clair que le jour. 

Ce Vo'ivocle a pris le parti de s'enfoir, d'une maniere aussi arbitraire, tandis 
qLI'aucun prncede austere n'avait eu lieu a son 'egard, de la part de la Sublime 
Porte. Cette coupable demarche forme un grand crime a sa charge, et l'a\legation 
de la cause, gui est t'autre point en question, ne pourr,1, en aucune fac;on, le disculpe!î 
de ce cri1,ne avere. 

Ceux qui prennen.t ainsi la fui te, en abandonnant un gouvernement, sont tout na­
turellement degtitues, et comme le suc;dit Vo·ivmle ne doit conserver aucune pr~­
tention au terme restant, ii n'est pas necessaire d'en parler; ii est donc evident, qu'il 
n'y a pas sujet a confeFer, sur le point du delit en t1.1i-111eme, ni a le constater et 
a le veri fier, et que la dest itution du dit coupable., a di:1 a voir lieu en vertu des 
traites. Quant a l'administration d 11 pays par un Ca'imacam, comme l'expose natre 
ami Mr. l'Envoye, il n'est pas be3oin de <lire, que cette forme sort' de la teneur des 
stipulations, et qu'elle tendrait a subvertir les regtements etablis. 

C'est ,donc pour annoncer que, vu le delit evident et explique d-dessus, de 
Jean Caradja, la deposition etant devenue necessai ,re, d'apres Ies Traites et Ies con­
ventions, la Sublime Por.te va nommer un autre Vo·ivode a sa place; et c'est en 
profitant de cette occasion, pour prnuver de nouveau la sincerite et l'amittre parfaite 
de la Sublime Porte envers De Cour de Russie, son Amie et son AE!iee, gue celte 
Note est remise a 11otre arni, Mr. l'Envoye. 
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XXVJ. 

Nota adresată de Baronu] Stroganov Sublimei Porţi, despre ple­
carea lui Caragea şi afacerea suecesiunei sale. 

(Ad no. 172) 

Le soussigne, Envoye Extraord,inaire et Ministre Plenipotentiaire de Sa 
Majeste l'Empereur de toutes Ies Russies, a eu l'honneur de recevoir la seconde 
Note officielle de la Sublime Porte, sur l'evasion du Vo·ivode Caradja et la nom1na­
tion de so11 Successeur. 

H ne se propose point, dans la presente reponse, d'occupcr l':1ttentio111 clu 
Ministere Ottoman, de J'e);amen des rnotifs qui ont pu forcer l'Hospodar a e1nbrasser 
ce parti. Ce doit etre l'objet d'une discussion approfondie, d'une verification prevue 
et exigee positivement par les Hatti-Cher if s. 

Cette formalite indispensable 11'aya11t pas encore eu lieu, le Soussigne se 
se fait un devoir de declarer: 

Que la Cour Imperiale, se basant sur le texte precis des stipulations ct Ies 
lois de I'equite, ne reconnaîtra le Vo'ivode Caradja coupable, qu'a la suite d'une ve­
rification des deux parts, embrassant Ies causes qui ont provoquc sa fuite, et qui eta­
blissent ou attenuent sa culpabilite. 

Que toute nomination, qui precederait cet examen fegal, serait evidernment 
opposee a la .teneur des Traites, et par consequent, aurait lieu co:1tre le vceu et 
I'assentime11t de la Russie. 

XXVII. 

Instrucţiunile date de Baronu) Stroganov Dragomanului Franchini, 
fn afacerea depunerei lui Caragea. 

(Ad 110. 172) 

Les discours et Ies raisonnements de S. E. l'a Reis-Etfcn,di, dont vous m'a vez 
rendu corupte par votre rapport d'hier, ne. me paraissent guercs conforrnes a la 
marche reglee d'avance par le l-latti-Cherif, et que je suis, avec la plus scrupulcuse 
exactitude. 

La Russie est bien eloignee de contester a la Sublime Porte, son droit de 
nomination a ux Principautes. E lle demande seulement, que la deposition ele l'Hos­
fjodar Caradja ne pursse avoir lieu, que dans Ies formes legales, et ap,es une veri­
fication mutuel!e de son delit. Cette verification est tres facile a faire; si elle n'a 
pas eu lieu jusqu'a present, ce n'est pas de ma faute. Je desire certes, autant que 
le Ministere Ottoman, la fin d'une discussion qui n'aurait jamais d(1 exister, vu 
l'extr~me clarte des stipulatlons sur cet artide; je ne m'oppose a aucun moyen 
legitime, de la terminer. Aussitot que vous m'eO.tes transmis par votre rapport du 
20 Octobret le discours de S. E. le Reis-Effend'i: ,.Mr .. l 'Envoye dem.ande !'examen 
des causes de Ia foite du Vo'ivode", ett „dans la Note d'aujourd'hui, ii ne oenunde 
pas une entrevue", je vous autorisai sur le champ, a proposer une conference a 
protocole, afin d'applanir par la, toutes les difficultes. Cet empressement de ma part 
ne prouve-t-il pas. mon desir sincere1 de regulariser l'affaire, aussi vite que possible, 
et de la maniere designee positivement par les "f raites? Ne dois-je pas en rnain­
tenir la Iettre, comme l'esprit? 

II est evident, que toat delai uherieur viendra de la Por te. La Cour lmpe-
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riale, en soutenant ses droits, ne se refusera jamais a aucun mode conciliatoire, 
pourvu qu'il soit compatible a vec la justice et la saÎ'ntete des transactions existantes. 
Elle ira merne toujours au devant. Je vous charge de trnnsrneHre cette assurance 
au Ministere Ottornan, et a lui laisser copie de la presente lnstruction. 

Nota predat.1 de Sublima Poartc'I ambasadorului rusesc, în afacerea 
Caragea. 

(J\d no. 172). 

Ayant ete remis pour la seconcle fois, a natre arni, Mr. le Baron de Stroga­
noff, Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire de la Cour de Russie pres 
la Sublime Porte, une nole concernant le clelit de Jean Caraclja, prince de Valacbie, 
CJl!l 'i s'est evade, par suite de quelques intrigues au dehors, et de quelques fausses. 
nouvelles, sans qu_e la Sublime Porte ait eu connaissa11ce1 et cette note contenant 
encore Jai necessite de <leposcr le dit Vo'ivocle, de la prjncipaute, d'apres la tenem· 
des stipulatio11s, e,t de nommer un autre a sa place, le dit Envoye presenta en re­
ponse, une note datee du 19 Octobre, laquelle note ayant ete trnduite, comme ii y 
est dit, d'exam iner e't constater prea lablement par un mur examen, Ies causes qui 
ont contribue a la fuite du dit Vo'ivode, et qu'avant que ces causes soient constaL­
tees, la Cour de Russie ne reconnaitrait pas le dit Vo'ivode comme coupable, et 
qu'ainsi, la nomination qui aurait lieu avant cet examen, serait contraire au texte du 
Traile, le contenu en fut porte a la connaissance du Gouvernement. _La Sublime 
Por.te, voulant encore cette fois-ci, donner preuve de son equite et redatner avec jus­
tice le consentement ele Mr. l'Envoye, fait avec franchise, l'expose suivant , D'apres 
ce qui a ete rapporte succinterr.ent et en detail, dans Ies notes officielles: remises 
a11terieurement et dernieremer1t, par la Sublime Porte a cet egard, le dit Vo·ivode, 
depuis fe jonr de sa nomination jusqu'a ce moment, ayant ete comlb!e des faveurs de 
sa Ha:utesse, e,t rt'ayant eprouve ele la part de la ~ublirne Porte aucun traitement 
qui aurait pu lui inspirer de la mefiance, quand-meme il se serait trouve des per­
sonnes qui voula,ient l'effrayer par des intrigues, le dit emigre savait avec certitude, 
que ces person11es ne pouvaient lui faire aucun mal, et s'il arrivait des pareilles in­
trigues et menaces, it devait exposer son etat a la Sublime Porte, sa bienfaitrice, 
et dont ii dependait; mais comme ii a emigre de son propre mouveme11t, sans en 
informer la Sublime Porte, et a abandorrne, sans aucune consideratio[I, le Gouverne­
ment a lui confie, tous Ies motifs sans fondement qui peuve11t survenir au dehors, 
n'etant point enonces dans 'Ie texte du traile, deviennent une autre questio11, et quelque 
soit le motif aHeg-ue pour cette conduite reprehensible, ii est clair rnmme le jour, 
que c'est un grand delit et que, d'apres Ies traites et Ies stipulations, il devient ne­
cessaire de nommet un autre; etant d'a[ lleurs eviclent1 que ceux qui quitte:nt une 
principaute et s'evadent de ceHe maniere, sont dest itues par le fait. Quant a ce que 
dit natre ami Mr, l'Envoye, re)ativement a !'examen â faire, pour con.stater le delit 
commis pat les Vo'ivodes, c'est dans fe cas que les Vo'iVodes se trouvent dans Ies 
lieux de leur reside11ce, et c'est al.ors qu'il devient necessaire de le cliscuter, afin 
de Ies deposer, de concert avec Ies deux puissances, si b delit et1it constate, ou s'il 
ne l'etait point, de Ies maintenir; au Ileu que, cette maniere de s'evader dans les 
Etats d'une autre puissance, pour de simpfes soupc;ons., c'est comme s1il se desti• 
tuait lui-meme; co11vaincu de son delit, et ii est reeonnu de tout le monde, qu'il n'est 
arrive dans aucun Gouvernement et en aucun temps, qu'un su jet ou fonctionnaire d'une 
puissance quelconque, apres s'etre enfui et refugie chez une autre puissance, gou-
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.. verne encor,e dans Ies Etats de la puissamce, dont ii. dependait auparnvant Ainsi ta question 
d'examiner le motif de son evasion, danrs l'etat actuel, serait la meme chose que de 
vouloir, apres la mort e vidente de quelqu\m, mort de maladie, examineF et recher­
cher la maladie, pour prnuver la mort; et puisque l'evasion du dit Voi'.vode est cer­
taine, la culpabilite a cet egard en est nne suite, et elle est prouvee et constatee 
d'une maniere evidente, sans qu'il y ait lieu â de longs debats, et a produire des 
preuves, comme dans Ies autres delits caches et douteux; et entreprendre de tliscu­
ter ce delit, qui par sa natu re est clair comme le jour, ce sen\it vouloir prouver de 
nouveau, une chose deja certaine, et cornmc l'evidence de son delit est telle, qu'elle 
ei:1t ete recomme de tout le moncle,-dire, comme natre ami Mr. l'Envoye, que la Cour de 
Ruşsie ne le considerţ dans cet etat comme coupable,. ne saurait se concilier a vec le 
caractere d'equite et de droiture, ni avec les principes des puissances et Ies droits 
Ies gens; et puisque le delit du dit Vov·iode est constate, et q11;on a ell egard â la 
formalite· d't'11 faire part, et que de cette maniere, la Subl ime Porte a execute en en­
tier la teneur du traite, ii devient clair, c1ue la 11ornination du VoJvode n'etant point 
enoncee dans le traite, est mie des affaires interieures de la Sublime Porte. Quant 
aux documents que notre ami Mr. l'Envoye dit, dans sa precedente note, exister chez 
h1i, pour prouver Ies motifs de l'evasion du dit Voivode, comme ce ne peut pas 
elre des dornments officiels, mais tout au plus quelques ecrits sans fondemcnt, en­
voyes probablement par fe dit emigre, cette sorte d'ecrits inventes par un malveil­
lant et mal ,intentionne, qL(i a commis une tral~iso11 1 ne peuvent mcriter foi, ni aucun 
accuei l; et d'ailleurs fa mauvaise inte11tion du dit Vo'ivode, qlli d'un cote s'evade, et 
commet 1me trahison, et de l'autre cote a recours a l'intrigue et â de pareilles insi­
nuations ai Mr. l'Envoye, cette intention decele le desir d'occas ionner fa froideur au 
sein de l'arnitie et de porter atteinte aux rapports de bonne intelligence, que les deux 
puissances amies desirent maintenir entre Elles; et d'apres ia prudence de notre ami 
Mr. l'Envoye, si cette conduite malicieuse du dit Vo"iVode, etait pesee dans la balance 
de l'equite et de la droiture, ii est clair qu'elle serait trom1ee, comme un ddit ma· 
nifoste et plus grave encore, que le delit de son evasion. Enfin, d'apres ce qu'il est 
expoşe, soit dans Ies notes anterieures1 soit dans la presente, Ies de tii ts que le dit 
Vo'ivode â commis, en s'evaclant et en semant le trouble, etant clai1· comme le jour, 
et ta Sulblime Porte ayant conformement aux traites et aux t·eglements de fa Sou­
verainete, fait part a notrc ami Mr. l'Etwoye, q~e le dit Vo·ivode s'estt destitue de 
;Jui-meme et a emigre de son gouvernement, la Sublime Porte se trouve avoir rem­
pli la formule du Traite. 

Ainsi toutes Ies puissances doivent reconnaître, quc la Sublime Porte sera 
forcec a ne pas laisser sans Vo"ivode, une p rovince comme la Valachie, situee a 
l'extremite de la frontiere, et notre arni Mr. l'Envoye doit h1i-meme reconnaltre1 que 
s'il fallait tra1ner encore quelque temps, ii pourrait y arriver des troubles, en con­
tra vention a la volante des deux Puissanc:es, et comm~ la Sublime Porte, cornside· 
rant comme une de ses affaires. interietires et de ses inte.rets particuliers, va nom­
mer un autre â sa place, c'est pour annoncer que, d'apres la bienveillance et la 
prndence de natre ami Mr. l'Envoye, ii devient n~cessaire, d'agir d'apres la fran­
chise, et de s'accorder sur cette dema11de1 juste et vraie, de la Sublime Porte, de­
mande conforme aux traites et aux stipulations, et qui se rapporfe aux principes de 
la sincerite parfaite et de l'arnitie inalterable qu' Elle professe interieurement envers 
la Cour de Russie, son amie et sa voisine. C'est a ces fins, que la presente note 
officielle a ete redigee et remise a natre ami, Mr. l'Envoye. 
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Nota prezintată de Baronul Stroganov Porţii, In afacerea Caragea. Buyuk~ 

(Ad no. 172). 
dere, 
1818, 

Le Soussigne, Envoye Extraorclinaire et Ministre Plenipotentiaire de Sa 30 0ctom-
Majeste l"Empereur ele toutes fes Russies, a eu l'honneur de recevoir Fa troi.sieme vrre. 
Note, que la Sublime Porte vient de lui adresser, sur l'evasion du Vo"ivode de Valachie. 

II a deja enonce son opinion definitive, a l'egard de cette affaire importante, 
p,ar ses declarations du 10 et I9 0ctobre courant. li ne peut que s'y referer entie­
rement; mais en rneme temps, ii se fait un devoir d'exposer, a câte des droits in­
contestables de la Conr Imperiale; Ies motifs puissrnts, qui le portent a Ies faire 
valoir energiquement, en cette occasion. Ces motifs sont si purs, et la politique ge­
nerale d~ [la Russie est si conforme ă la teneur des Traites, ainsi qu'aux veritables 
interets des deux Empires, qu'un devcloppement ulterieu·r doit en etre pour tous, 
egalement salutaîre· et rassurant. 

La premiere Note du soussigne, en date du 10/22 0ctobre, a rapporte le texte 
de l' .li-Iartti-Cllerit, concernant la deposition des Voivodes, permise dans le seul cas 
d'un dllit averi, apres vriri/ication faite de pari et rl'autre. Malgre cette disposition 
daire et precise, la Sublime Porte n'accede point a la verification stipulee, n'admet 
pas le Ministre de la Cour Imperiale, â ['examen commun de la culpabilite de Ca­
radja, ct pretend etre en droit, de l'etabl ir a elie scul, et de prononcer exclusivement 
la destitution de l'Ifospodar. 

Elle refuse mt::me de prendre connaissance des motifs qui ont diete au Sous­
signe ses demarches, et qu'il. propose de communiquer amicalernent. Elle dedare 
d'a:vance, Ies pieces qu'il peut avoir en sa _ possesion, et dont elle ignore complet­
tement la forme et le contenu, non otficieUes, controuvees et futiles. Elle restreint 

• enfin, Ies droits saaes de la Russie, au privilege d'etre simplcment inform~e des 
destitutions et nominations des Voivodes. Cette conduite s'accorde-t-elle avec Ies pr·o­
testations de fidelite â ses engagements, d'observance religieuse des Traites, con· 
tenues dans toutes Ies Notes de la Sul:i lime Porte, et meme dans la dern:ere ! 

Neanmoins le Soussigne, plein ele l'esprit de paix et de conciliation, qui dirige 
le Cabinet de son Auguste Souverain, evite avec soin toute deduction, tendante a 
troubler l'harmonie et 1',mion, qui existent entre Ies deux Etats. 11 aime mieux at­
tribue r la marche adoptee par la Sublime Porte, en cette affaire, a la maniere dont 
elle l'a envisagee dans le principe, au peu de dist;inct ron mise, entre Ies actes bien 
differents l"un de l'autre: de destitutio11, de remplaccmcnt et de n nnination. 

Destituer un fonctionnaire, c'est Ie punir pour cause de delit Le remplacer, 
c',est lui substituer un autre, sans le declarer coupable, ou bien en attendant son ju­
gement. Nommer a une place, c'est disposer d'un poste deja reconnu vacant, d'une 
maniere legale. La destitution et le rernplacet-i1ent des Vo'ivodes, avant le terme sep­
tenaire sont, d'apres Ies Hatti-Cherifs, du domaine des deux PLtissances, qui ne 
doivent agir en ce cas. qu'â la suite d'un commun acord. La nomination, au contraire, 
ne concerne plus fa persorrne de l'ancien Hospod ar, mais celle de son Successeur. 
Le choix en appartient exdusivement ă. la Sublime Porte, et rentre, en effet, ,,dans 
le ce rele de ses affaires interieures", aussitot que le poste est legalement vacant, par 
l'expiration des sept ans, ou par une declaration formelle des deux Cours. 

Cette distinction a ete implicitement etablie par le Soussigne, dans sa Note 
du 10/22 Octobre; ii y a designes Ies modes applicables ă. chacun de ces cas, en 
une circonstance aussi extraordinaire, ou l'intervention de la Russie est positivement 
requise par Ies Traites. Le terme legal est viole: ne faut-il donc pas examiner, par 
qui l'a•t-il ete? quelles en ont ete les causes? quelles mesures faut-il prendre, pour 
prevenir desormais une semblable atteinte â l'ordre etaMi ? 
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Ce n'est pas de la personne de l'Hospadar Carndja qu'il s'aglt, en ce mo­
ment. La Cour Imperiale a suflisamment prnuve par toute sa. r.onduite, que Son unique 
but, dans Ies stipulations concernant Ies Principautes, . etait le lbonheur des deux 
peuples. Cest pour l'assurer, que Ia dun'!e septenaire de leurs Vo'ivodes a ete de­
mandee; que la personne de ceux~ci est devemie, pour ainsi dire, inviolab!e, et que 
les affaires de leur privi,leges ressortent a !'examen commun des deux Cours. 
Tous deux peuvent Ies accuser, mais aucune ne peut prononcer ă efle seule, tant 
que Ies sept annees ne sont pas revolues. 

li s'ensuit de la1 qu'auss itot Ies preuves de culpabilite parvenues a I'un des 
gouverneni.ents, ii doit en faire part a l'autre, en proposnat de se reunir en co1mnun, 
pout asseoir une decision legale. ,, Le delit est deja a vere" , Mais l'a+it ete par la 
Russie? Fut-il cla ir comme le _jour, ii doit encore Nre discute et juge formellement, 
avant de pouvoir ctre puni. Jusqu'au moment de la sentence, un 111eurtre public 
n'est qu ''une prcsomption ~rimine! le, plus au moins for te; elle ne <levient trit1le, aux 
yeux de la Joi, qu'apres 1111 jug-ement com,petent. 

La Note de S. E. le Reis-Effendi fa it t1 ce sujet, Ia distinction suivante: 
„ L'examen et la verification dont ii est parle, dans le cas d'un defit de la part d'un 
,, Vo'ivode, supposent qu'il est dans sa resid~nce, et c'est alors qu'on a besoin de 
„conferer" , etc. Cornment la Sublime Porte, qui se pique de su[vre aveuglement la 
lettre des Traites, qui rejeue Ies propositions Ies plus conciliantes, en disant qu'elrle 
ne Ies voit pas dans !e texte, a+elle pu adopter une pareille distinction ?' Est-eHe 
dans la leUre ou dans l'esprit de l'Hatti-Cherif, en meme temps qu'e!le est evi­
demment contraire a l'equite? Qu'tm accuse ne quitte poi11t s:i residence; ou qu'il 
prenne la foite, la loî ne change pas a son egard. La seule difference qui puisse 
exister entre ces deux cas, c'est que sa faute peut en etre aggra vee, en certaines 
circonstances, et qu'il devient contumace. 

Le Ministre Ottoman poursuit: le susdit fugitif s'est destitue lui-rneme, par 
sa defection, et la St1blime Porte en a informe l'Envoye de Russie. D'abord, ii est 
d air, que tout fonctionnaire, qui ne s 'est pas nomme Iui-meme a son poste, ne saurait 
non plus s'en destituer. I! peut h bandonner subitement, ou demander sa retraite; 
mais une dec,isiori superieure est toujours indispensable, pour le pu11ir, fe remplacer 
vu le congedier. Ensuite, le Soussigne ne peut s'cmpt:cher d'oh,erver, que ceHe 
assertion est oirectement opposee aux premieres Notes de la Sulb lime Porte, touchant 
la meme affaire. Elles n'etaient poi111t base€s s11r cette des!Hutfon 110/011taire; on n'y 
parlait que de la necessite de deposer le Voivode fug1tif, sans admettre au fond, la 
~er1fication en commun, et !"assentiment de la Rus<Eie pom certe mesure. Bien plus 
encore: la derniere Note, en date du 7 Mouharem (z_î Octobre), commence par s.'e· 
tendre „sur la necessite de dest.ituer, d'apres les Traites, Janco Caradjâ, et de lui 
donner un Succeseur". Or, pourquoi le destituer, s'i! s'etait deja drepose lui-meme. 
II serait bien difficile, tout en etablissant d'une maniere legit ime, la supposition c1-

mentionnee, de condlier une contradiction aussi manifeste . 
D'un autre CL>te, ii serait contraire a toute5 l'es regles de la justice, de 

nommer d'abord un Successeur â Caradja, e t ensuite d'examiner Ies pieces a sa de­
charge. Ce serait condamner un accuse, sans t'entend re, et remettre jusqu'apres sa 
mort, le soin de prouver sa culpabifite. Nomllier un nouveau Vo'ivode est un droit 
que le Soussigne a sans cesse reconnu app:utenir en entier, ă: la Cour Ottomane. Mais 
qui ne voit l'impossibi lite de nommer a une place, avant de l'avoir legalement dedaree 
vacante? Et la Sublime Pai-te peut-elle bien Je d~clarer, avant l'expiration des sept 
ans, sans l'intervention et l'accord de la Cour Imperiale? 

La Note de S. E. le Reiş-Effen<li rejette, s:ms Ies connaître, Ies pieces qui 
sont annoncees, comme devant tftablir 011 attemeer la rnlpabilile de Caradja. 

Le Scmssigne, quoiqu'i!J Ies connaisse a fond, n'ose point se permeUre un 
langage aussi decide; îl ne prononce sur rien, et se borne a demander un examen 
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comun. Il sait que Ies det1x Cours reunies1 ont seules, a la suite d'ime virifcafion 
des deux parls, te droit de declarer le Vo'ivode i1111ocent ou coupable. Nulle n'est 
autorisee a dediner cette formalite preliminaire et essentielle. Les susdites pieces 
ne peuvent-eHes donc pas etre tres officielles, et concerner le bien-etre des Princi­
pautes, souvent intimement lie a- celui des Hospodars? Ne peL1venl-elles pas contenir 
des indices certainş, d'un systeme de vexations et d'intrigues, ourcli a Constantinople 
meme, par des grands qui jouissent de toute la confiance de Sa Hautesse, et qui en 
abusent a Son insu, en faisant usage de leur influence a vouee dans l'administration, 
pour enfreindre les Traites et enfanter de nouvelles discussions entre les deux Em­
pires? Ce cas, on ne saurait trop le repetrr, n'est point un cas particulier, relatif 
â la seule personne de Caradjâ : ii tient de pres au maintien des stipufations et a la 
sCirete future, des Gouvernants et des Gouvernes; 

Le Soussigne, ayant pour but, dans la presente Note, d ;exposer les taisons 
qui l'empechent d'acquiescer a la demande de la Sublime Porte, reserve !'examen 
detaltle des documents, â l'epoque de la verification en commun, qui doit avoir lieu: 
li l'espere de l'eq1Jite de Sa Ha11lesse. S'il a pris a tâche, de refuter les arguments 
dont le Ministere Ottoman s'est servi, pour decliner la rnarche, que Ies Hatti-Cherifs 
prescri vent tres positivement, ce n'est pas po~r soutenir une vaine dispute de mots. 
Ici, ,le fond est inseparable des forme3 conservatrices, qu'il serait trop dangereux et 
trop injuste d'eluder. 

Pour en venir enfin, au grand raisonnement de la Note Ottomane, ii faut 
telever 1.me consideration particuliere, qui regarde le3 suites. pre~umees de la dis­
cussion. On craint „que s'il fallait prolong-er encore la vacance, il ne s'ensuive plu­
,,sieurs desordres, contre la volonte des deux Cours". La Sublime Porte etant elle. 
meme l'unique (1'.ause de celte prolongation, par ses refus d'entamer un examen in­
dispensable, ii ne tient qu'a elle d'y mettre fin. 

II est prouve, par tout ce gui vient d'etre developpe, que la verifica/ion de 
part el d' auire, doit s'effectuer aux termes precis des stipulations; il !'est de meme, 
que, .la faire preceder de la destitution, serait agir inconstitutionnellement et i1Eega­
leme11t. Mais !'examen commun, une fois commenc~, et Ies arguments produits des 
deux cotes, Ies Ministres Ottomans pourraient enoncer leurs apprehensions· pour la 
tranquilite de la Province, et demander l'assentirnent de l'Envoye de Russie, pour un 
remplacemenl du Vo'iVode fugitif. lls exprimeraient leur desir, de ne pas lui laisser 
de commandement. dans Ies- Etats d'une Puissance, qu'il a abandonnee. Ators, si la 
discussion qui paraît devoir etre si courte, devait en effet se prolonger, si Ies deux 
Cours, d'accord sui· Ies principes, differaient quant a leur application, le Soussigw~ 
prendrait ses Instructions pour base de sa reponse. Le mode de remptaic-ement n'est 
pa:s dans le texile des Hatt i-Cherifs, rl n'y est question, que de destitution d'apres 
des formes invar,iablement fixees; mais la Cour Imperiale est bien opposee, a tout 
esprit de chic-ane et .de contestation inutile. "Elle s'empressernit d'adopte~, sur la pro­
position de la Sublime Porte, Sa Voisine et Alliee, Ies mesures Ies plus propres, 
pour assurer le bon ordrre en Valachie, en clorrnant au pays 1.111 Chef legitime, et pour 
le ganrntir desormais., des suites de tout evenement semblable .. 

Tel sonit Ies moye1c1s, fondes sur l'esprit des Traites„ de terminer equitablement 
la discussion survem1e. fi est de toute evidence, que la 11/r~fication eu co1111mm, doit 
en Nre la principale lnse. Mais le Soussigne, penetre du desi1· ie plus sincere et le 
plus ardent, d'eloigncr tout objel de rnecontentement mutuel, dans ses relations avec 
ie Ministei-e Ottoman, va proposer un mode d'accomodement, qu'il espere clevoir ap­
planer Ies diftkulks. Ne pouvant pas acquiescer ft une deposition denuee des for­
malites legales, ii re,net a l'issue de I 'examen fotur. En attendant, ii declare consentir 
it ce que la Sublime Porte nomme a son choix, un nuuveau Regent en Valachie, 
111€:me prealabEement a toute Conference ou entrevue, sous la co11dit ion expresse que, 
dans le diplome de sa nomination ii soit designe, m remplaceml'UI, jusq1/â /'ex-
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pirafion dtJ ferme septenaire de l'anden Voi:vode, et eusuite e,,i pernmnence, d'apres 
la teneur des Traites,, po1er sept nouvelles amrees. Ces expressions, 1oin d'etre con­
traires a l'esprit des Hatti-Cherifs, les completeront pour ce cas extrao,rdinaire. 

Sept ans sont fixes pour le gouvernement de chaque Hospodar; par c.onse• 
quent, il en faut quatorze pour deux, vingt-et-un pour trois, et a insi de suite. Or, puisque 

- -

des circonstances, dont les deux Cours vont reconnaitre la veritable origine, ont 
amene la violation du terme septenaire, qu'au moins celui de quatorze annees soit 
scrupuleusement observe; que deux Vo1vodes, et non trois ou plusieurs, partagent 
cet espace de temps. Par cet expedient, Ies Ha.ttt-Cherifs recevront une garantie nou­
velle, et Sa Hautesse fera sole,rnellement usage de Son drnit de nomination; sans pa· 
raître · avoir adopte une marei-ie precipitee, et peu analogue aux stipuiations. Le Sous­
signe se flatte que Ia Sublime Porte reconnaîtra dans ce langage, l'expression des 
sentiments d'amitie, qui unissent Ies deux Augustes Empereurs et Leurs Peupfes. 
Tm.1tte determination contraire aux principes ci-dessus developpes, lui paraut une 
atteinte manifeste, ă. la teneur des Hatti-Cherifs et des lois cle la plus severe justrce. 
11 espere toutefois, qu'elle ne saurait avoir tieu, et que Ies deux. Ministeres s'accor­
deront, a ne pas devier de la tigne tracee par Ies Traites, pour l'avantage commun. 

XXX. 

Instrucţiunile date de Stroganov Dragomanului Franchini, despre 
cuvântul de Regent, întrebu inţat tn loc de Voevod. 

Je viens de re<.:evoir â l' insta11t, votre Rapport de ce matin, sur votre entreticn 
a vec le Reis-Effendi. Jai vu avec surprise, l'effet qu'a prnduit sur lui, le mat de 
Regent, ainsi que l'e.xplication donnee a ce sujet. 

Le mode que j'ai propose, m'·ayant ete diete p3.r un vif desir d'applanir 
toutes Ies difficultes et de concilier autant que possible, le vceu de ce Ministre, avec 
mon devoir, ce n'est pas ă. de vains mots que je m'arreterai. L'expression de Regent 
a de mise dans ma Note, pour designer en general, I' Administrateur que la Porte 
voudra nommer pour la Valachie, et la latitude dont elle peut fa ire usage, a cet 
egard. Je vous autorise donc a declarer, sans retard, a S. E, le Reis•Effendi, que 
pourvu que s.on gouvernement adopte le mode propose, et Ies expressions serva11t â 
garantir l'inviolabil ite de la clause septenaire, fa Cour Imperiale ne s'oppose ra nul­
lement, ă. ce que l'individu choisi par Sa Hautesse, porte le titre de Vo'ivode; des, 
le jour meme de sa nomination. 

XXXI. 
Stroganov către Nesselrode, despre afacerecl Carngea. 

La disc.ussion prnvoquee par la fuite du Prince Caradji1, dont j'ai commence 
la recit dans ma dep~che sub No, 166, a ete poussee des deme parts, a vec une ac­
tivite tol.lt•a-fait extraorclinaire. Au lieu qu'autrefois, Ies reponses de fa Porte â nos 
pieces officiel les se faisaient attendre des rnois entiers, aujourd'hui elle se donne {1 
peine le temps d'exa1niner Ies traductions de mes Notes, en plein Conseil, et re­
plique aussitut , Tant l'affaire de la. nomination lui tient ft rn:!ur, et tant elle voudrait 
eluder nos clroits, so1.1s quelque pretexte favorable. 

Sa premiere Note, ainsi que ma reponse1 ont deja ete transmis a Votre Excel-
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Ience. J'ai I'honneur de joindre ici, Ies copies de sa seconde et troisieme, ainsi que 
de rnes declarations responsives, do.nt la derniere n'a ete presentee qu'avant-hier. 

Les pieccs turques ont ete traduites, avec la plus grande facilite. Celle sub 
litt. C. n'a pas m~rne ete retouehee, pour ne rien changer aux expressrons, ni au fii 
des raisonnements. De mon cote, j'an eu constamment le m~me lout, Ies m~mes sen­
timents de fermete, dans le maintien de nos privileges, et de conciliation, en tout ce 
qui ne Ies b!esse pas directement, m'ont toujours guides. Si la Porte se trouvait en 
effet, dans des dispositions semblables1 j' ose croire que ma troisieme Note surtout, 
devrait applanir toutes Ies difficultes. 

Le Ministere Otto man est enfin revenu a pretendre, que Ca,adja s' ilaif destitui 
!t,i-meme, par le jait. Maîs tout en employant cet argument evasif, sugg~re par quel­
que Conseiller etranger, ii 11e parte pas de simple remplacement; ii s'obstine a sou· 
tenir la necessite de destitue1· le fogitif, et veut le faire de sa propre auttorite. B me­
nace meme de nommer, quoique la Russie n'y ait pas dorrne son assentiment, et 
que la verification prescrite par le texte de l'Hatti-Cherif; n'ait pas encore eu lieu. 
C'est a quoi, ma maniere d'envisager la question et fe sentiment \;le mon devoir, ne 
sauraient me permettre d'acquiescer. Ce n'est pas une vaine dispute de mots. Si la 
Cour Imperiale n'obtient pas 1.rne ga.antie suffisante pou, l'avenir, en cette occasion, 
la Porte profitera de la marche qui lui aura une fois reussie. N'osant poi11t deposer 
ouvertement Ies Princes, elle Ies forcera de s'emfoir, par des intrigues sourcles, qui 
a.uro11t toujours leur plein effet sur des Fanariotes, et leur nommern ensuite autant 
de successeurs qu'elle voudra. . 

Le mode que j'ai propose e!il dernier resllltat, est bien conciliatoire. U s'eloigne 
un peu de la forme des1gnee, rnais l'obstinatîon du Sultan et de ses Ministres, a ne 
point admettre ces conferences a vant la nomination, et l'urgence de ce cas, si extra· 
ord inaire, non prevu par Ies stipulations, m'ont force de chercher un autre mode 
d'accommodement. Mr. Pini vient âe me faire 1.me peinture aHarmanle, des dissensions 
i11tes1ines parmi Ies Membres de la Regence en Valachie, que son premier rapport 
ne pouvait guere faire pressentir. Cette circonstance m'a paru decisive, car il n'entre 
sans doute, ni dans les vues, ni dans Ies interets de Sa Majeste fEmpereur, de souf­
frir dans Ies P.rincipautes de pareiis troubles. D'ailletirs, Ie mode propose reraplit 
l'ol:ijet de la clause septenaire, celui d;assu1-er la plus grnnde dun:!e possibfe, aU1x 
Hospodars nommes par la Porte; il donne meme une nouvelle sanction aux Hatti­
Cherifs, qui nous sont precieux. Elil consequence, je me s·uis decide ai prendre sur 
moi, de consentir â. un remplacement prealable et conditionnel, pour le bien de la. 
paix et l'interN de la Valachie. Mais j'ai eu bien soin avant tout, de refoter Ies 
sophismes contenus dans Ies Notes turques, ct de faire envisagel" ma condescendance, 
comme une nouvelle preuve des inte11tions :eminemment genereuses de notre Au­
guste Souverain. Si la Porte s'y refuse, j'espere au moins, m1s a couvert, l'honneur 
de na:tre cause. Ce sera un nouveau grief1 â la charge de la Turquie. · 

Mes Collegues, auxquels je devdoppe sans aff ectation, nos drnits et nos prin­
cipes, ne peuvent s'empecher, dans leurs co1wersations avec moi, de reconnaitre la 
correction de notre marche. }'ignore, toutcfois, s'ils tiennent le meme langag-e ă leui•s 
Cours respectives. L'Envoye de Prusse, comte de Tchladen, m'avait cl'abord paru un 
peu effarouche, de l'etenclue de mes rec'lamations. Neanmoins, des que je lui eus fait 
prenclre lecture des Haui,Cherifs; ii corn;ut combien nos demandes etaient incontes­
talolcs, il m'a temoigne son extreme surprise, de voir l'ent~tement des Turcs, ,\ la 
suite d'une sitit)ulation aussi claire. Mr. de Liston, qui certes, trn vaillc sourdement 
contre nous, en cette occasion comme en toutes autt·es,, m'a dit avoi ir offei-t au Mi­
nistere Ottoman s.es conseils, voyant un conflit auss,i delicat, et not,e opposition si 
bien fondee. 0n lui a repondu: ,,Que la conjoncture n'etait nullement delicate, qu'on 

11connaissait les <lroits de la Russie, sans oublier ceux de Sa Hautesse; que l'En­
" voye de Sa Maj1este Imperiale etait assez rnisonnable, pour ne pa5 tarder de: se 
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„rendre aux arguments de la Porte, et qu'on etait a la veille de s'ae:con10der 
,,avec l11i 11

• 

En attendant, l'interieur du Serail, le Ministere, le public turc et tuut le Fa­
nall, sont dans la plus grande agitation. Halet s'efforce de purter le Sultan â un 
prompte nomination; ii fait usage de tous Ies moyens possibles, pour faire tomber 
Ie choix sur son protege Souzzo. Nous aurions bien les moyens de perdre ce jeune 
intrigant, en devoilant ses: menees â Bukarest, et .en produisant des îettres autogra• 
phes de son pere, ă. Mr. Pini, pour mettre ce consul dans ses interets. Mais Votire 
Excellence ne m'y ayant pls autorise, en reponse a ma depeche precedente, sub 
No. 96, j:e n'entreprendrai pas de pour;;uivre directement ce Grec audacieux. Si. Ha­
let tombe, ii tombera avec lui, â. moins qu'i l n'ait reussi a se. faire deja nommer 
Prince. En ce cas, j'attendrai Ies ordres du Mi11istere lmpericli, pour r.!!gler ma con­
duite ulterieure a son egard. 

Tous Ies Turcs ennemis du Favori, attendent avec impatience, que nous 
feur fournissions l'occasion, de tenter un demier effort contre lui. Le Reis-Effencli, 
son ennelini jure, m'a fait proposer presqu'ouvertement par Franchini, de s'unir a 
moi'. ,,Que Mr. l'Eiwoye, dit-ii, ne s'oppose plus a la nomination; et je lui donne ma 
„parole,. qu'ensuite tout ira a merveille, qu'il obtiendra sa conference, et que je ferai 
,,parvenir en sCtrete, ses doCl!lments a Sa Hautesse" .. 

Je hui ai fait repondre1 par l'expression de mon desir de concilier son vreu 
a vec mes devoirs. Pom l'attacher e11core d'a vantage a notre pa1·ti, j'ai consenti a 
faire reprendre la copie vidimee, d'une lnstruction adressee fr Fra:nchini, et que 
celui-ci lui avait remise, d'apre:;; notre coutume. Le Reis-Effendi pretendait qu'eUe 
le compromettrait cruellement, aupre3 de sa Cour. li avait enonce de luL-meme 
l'attente d'une entrevue; cette ouverture m'avait porte a demander une conference, 
en exposamt nos pri11cipes et nos motifs. Votrc Excellence trouvera ci-joint, copie 
de celte piece, sub litt. E. D'apres Ies instances du Ministre Ottornan, elle est con­
si,deree comrne nun-avem1e. 

li est a regretter que nos preuves contre Halet, ne soient pas plus completes. 
J'a vais surtout dema11de au Prince Caradjă, la lettre qu'il en avait re~ue, pour ex­
torquer l'abclication, et dont ii a vait tran::;mis la traduction au Ministere Imperial. Je 
ne conc;ois pas ce q11i a pu L'empecher de me l'envoyer, aussitot apres son arrivee a 
la quarantaine. J;] m'a fait tenir en revanche, une apologie tres bien conc;ue, ecrite 
en turc, sous la forme d'une teure au Grnnd-Visir, dans la.quelle il devoile l.es motifs 
de sa foite, et e11 menageant la personne du Sultan avec beaucoup d'adresse, accuse 
hautem,ent le favori. 

II y assure avoir en sa possession des lettres autographes; pour justîfi2r tout 
ce qu'il avance. C'est a ces pieces, que nous pourrons avoir recours, lorsqu'o:, re­
fusera, comme ii est probable, d'ajouter aucune foi aux wensonges d'un tnmsjitgl'. 

Ce que Caradja nous a fourni de meilleur, et ce qui seul meritait une dis­
cussion partiCl.lliere, c'cst l'original d'unc lettre, par laquelle le ZarphanC:-Nazivi {fn­
tenclent ele la monnaie), creatu re de Halet, exige du Prince „le payement ele la sornrne 
,,crmvenue, d'apds, son ub✓igation g·ardt'e au Trisor". 

Je ne mamquerai pas de der1r1ancler l'exhibition de cet acte, gar<le si soigneu­
sement par le Nazivi et q1.1i, selo1c1 Caradjâ, contient la preuve du systeme de vexation, 
et de levees arbitraires, ourdi depuis si longtemps par fa Porte. Q11ancl-111i:11r1e on 
refuserait de produire l'original, en declinant tuute explicatiun, le coup n'en sera pas 
moins porte, et nous pourrons nous en servir tres utilement., lors de la repri'se futurc 
de l'examen de nos griefs. 

Mon plus grand desir serait d'obtenir it temps de Votrc Excel!ence, des cli­
rections positives sur l'affaire qui m'occupe presentement. Mais Ies evenements se 
pressent, la discussion est polirsuivie par Ies Turcs, a.vec une prornptitucle inconnue 
jusciu'ici parmi eux; je dois donc combiner a moi seul, mes demarches. 
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lase assurer cepenciant, qu;en prenant sur moi, bien rnalgre moi1 vceu, cette 
tâche si delicate. je rn'efforce de suivre, autant qu'il est en mon pouvoir, la lettre des 
Traites et l'esprit des Instructions generales dont je suis muni, 

XXXII. 

Nota Porţei ca.tre Baronul Stroganov, tn afacerea Caragea şi nu­
mirea lui Alexandru Suţu. 

(Ad no. 18~),. 

La foite de Yanco Caradja, Ex-Vo'ivode de Valachie; est un grand et mani• 
feste delit. li est donc indubitablement necessaire et conforme aux Traites, de le 
depo3er et lui n )Jnmer sans delai, l!ln SJUcce;;seur, tant en raison de cette foite, qu'a 
cause d'autres urgences et des inconvenients nombreux derivants des principes de la 
souverainete, lesquels doivent etre toujours maintenus. 

En consequence, la Sublime Porte avait remis au tres nobte Baron de Stro„ 
ganoff, Envoye Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire de la Cour de Russie, 
residant aupre5 d'Elle, uoe troisieme Note, dans laquelle elle expose, qu'efle s'em­
pressera ele nommer une Voivode, nomination qui infailliblement, et d'apres les Traites, 
est un objet interieur et une affaire qui lui est particuliere. 

En reponse a cette trobieme Note, ii vient de lui etre presente, par notre 
ami Mr. :l'Envoye, un Memoire en date du 30 Octobre, et posterieurement, par son 
Drog,nnan Frnnchini, un billtt a lui, ecrit, signe par ce Ministre, pour ~tre commu· 
nique orficielleme11t a la Sublime Porte. Ces deux pieces ont ete traduites, et elle en 
a parfaitement compris Ie contenu. 

Dans le preambule de son susclit Memoire, notre am i Mr. l'Envoye declare, 
ne pas accorder, que la fui te en question soit un delit avere, avant d'en avoir confere; 
en resultat, pour facil iter les affaires, ii exprime sa conformite.1 ă ce que la Sublime 
Porte nomme des a present, a son gre et ă son choix, un autre VoTvode en Valachie

1 

pour succeder au susdit fugitif, et pour etre stipule, o'bserve doreoavant, suivant I'exi­
g.ence du cas. 

Natre ami Mr. l'Envoye,, en remplis,ant ainsi ce que requ!erent l'amitie sincere, 
l'equite et m1 bon accord, co·nfinne Ies titres qui lui meritent ses lumieres, l'opinion 
a ,rantageuse q·1'il inspire ă la Sublime Porte, et lui cause de la satisfaction. En con­
sequence, conformement aux Traites et aux principes d'administration, suivis dans la 
Province de Valachie, la SuMime Porte a choisi et 11omme Aleea Bey, ci-devant 
Vo"ivode de Molda vie,. pour succeder au susdit fugitif. 

La Sublime Porte, constante dans la fidele execution de ses Traites avec la 
Cour de Russie, depuis longtemps son amie tres affectionnee et animee, comme ellle, 
du desir de maintenir et consolider une reciprocite de sentiments d'amitie, que l'une 
et l'autre ont sincerement a creur, n'est pas moins desireuse de prouvet ces sen­
timents par que'lques autres moyens agreables, auxquels n'oblige point la teneur des. 
Trahe5. Ainsi. quoique la nomination du dit VoNode successeur n'exige pas une 
not,ification officielle, pnisque s'est une affa ire interieute et particuliere a fa Sublime 
Porte, elle declare qu'elle e11 a donne i11formation, uniquement pour temoigner encore 
a cet egard, sa parfaite amitie; et malgre que le delit de la fuite du precedent Vo'ivode 
soit avere, notre ami Mr. l'Envoye, ayant par son Memoire demande une entrevue 
pour en confercr, et cl'apre.'i la parfaite amitie qui regne entre Ies deux hauts Em­
pires, Ies i-elations et l'intimite entre leurs nge11ts respectifs, ne pou vant qu'accroltre 
ces sentime11ts et en fairn eclater l'evidence, on declare qu'on ne s'abstiendra point 
d'une entrevue et que, par des communications i11termediaires avec Mr. l'Envoye, au 
sujet du firman relatif :\ Ia. nomination du susdit Vo"ivocle successeur, sur l'enunation 

Hurmutald, XVIII. 

B1.1yuk­
dere1 
123,4, 

18 Muha• 
rem. 

(c8c8. 
4 Noemi· 

vrie). 

www.dacoromanica.ro



4:18 

Buyuk­
dere, 
1818, 

4 Noemvre 

duquel, ii a fait des observation qui se rattachent au terme stipule, on fera attention 
â ce qu'exige le mode convemble de cette piece. 

Cest pour donner ces informations a notre ami Mr. l'Envuye, que la pre­
sente Note officielle a ete ecrite et remise. On saisit en meme temps cette occasion, 
pour lui renouvetler l'assurance de natre parfaite amitie, et natre sincere et h1ute 
consideration. 

XXXIII. 

Domnu) Alexandru Şuţu; numit pentru a treia oara Jn Ţara-Ronui.­
neasca, catre Baronul Stroganov, cerând protecţiunea ruseascJJ. 

J'ai l'honneur de faire part a Votre ExceHence, que jc viens d'Nre informe en 
confidence de la part de S. E. Halet-Effendi, que to1.1tes Ies difficu ltes etant enfin 
applani:es, la Sublime Porte a pris la resolution de mettre sous Ies yeux de Sa Hau­
tesse, ma nomination a la Principaute de Valachie, arr~tee ii y a quelquesjours. En 
sorte qu'il est a esperer-, que jusqu'a demain, l'invitation formeUe aura lieu. 

Je suis infiniment oblige a V. E., de la lbienveillance qu'E.lle a bienvouiu 
montrer en ma faveur, ma recomiaissance en sera eternelle et ineffat;able. Je ne dis 
pas que c'est ă. Elle seule, que je dois l'heureuse issue de cette affaire, ce serait la 
flauer d'une maniere peu convenabl'e, â son caractere et au mien. J'a va ms, je ne pt1is 
m'en cacher, d'assez bo11s moyens et de tres forts appuis; mais je ne pretends pas 
non plus, que ce n'est qu'â eux seu ls que j'en suis redevable'; ce serait une prc­
tention tout•a-fait contraire â ma position et a ma maniere de voFr Ies choses. La 
bonne volonte de V. E. y a contribue de bcaucoup, je le sens tres bien, et je ne 
sai,s pas ml:!me oii la chose pouvait alboutir, sans la negociation si sage et si dip.lo­
matique qui a precede cette affaire. V. E. en enlevant d'abord tm1te difficulte pour 
moi, a mis u11 obstacle a fa nominatio11 du joii gart;:on. J'espere, Excellencc, qu 'Elle 
ne me privera jamais de cette bienveillance1 qui m'est si precieuse, et dont je me ferai 
un devoir de me rendre digne, en tout temps et en toute occasion. 

Le renouvellement du terme septenaire est un espace de temps tres suffi­
sant, pour qu'un ·Prince sage et modere, puisse s'acquiuer pleinement et dignement 
de ses devoirs envers sol't Gouvernament, ainsi qu'envers ra Prnvince, qui lui est 
confiee. C'est la plus grande satisfication, pour 11m homme qui connaît toute l'etendue 
des devoirs, d'une si grande importance. 

Connaissant bien Ies intentions magnanimes de Sa Majeste l'Empereur, a 
l'egard des Provinces, mises par Ies Traites so1.1s Sa haute protection, je me felicite 
d'avance de ce que, par ma nomination â la Principaute de la Valachie,je serars a 
meme, de me procurer bien de moyens, d'acquerir peut-Nre quelque merite aux yeux 
de Sa Majeste Imperiale, qui destinee par l'a Providence a faire le bonheur de t'hu­
manite, n'a pour but que le bien-Nre de ces deux Prnvinces. De mon cute, e111 me 
soumettant. a la h::u.ite volante de Sa Majeste Imperiale, je me devouerai aussi tout 
entier, au bonheur des habitatlts, de ceUe qui m'est confiee; je ne m'en- fais pas ce­
pendant un gvand merite, je ne ferai que mon devoir. 

Je .m'estimerais le plus heureux du monde, sr Ies circonstances me fournis­
saient l'occasion de me rendre digne d'un regard favorable de Sa Majeste Impe­
riale, par l'intervention de V. E.; et rien ne sauriit. ('galer, la satis(action que j'eprou­
verais, si je me voyais en etat de contribuer tant soit peu, au maintein ele la bonne 
harmonie et a la liaison la plus etroite, entre ces deux grandes Puissances, Connais­
sant â quel point elle est avantageuse aux intert::ts de mon Gouvernament, je crois 
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de mon devoir d'en desfrer la perpetuite, et ce desir meme, je le considere comme 
un service particu!ier, que je dois lui rendre. Mais, a mesure que les occasions s.e 
presenteront, oous aurons le temps de nous entendre en tout, el d'agir en conse­
que.nce. En attendant, je me borne â temoigner a V. E, Ies profonds sentiments de 
rlîla reconnaissance, et a La prier, en meme temps, de m'honorer toujours de son 
amitie et de sa bienveillance, de m'adopter et de me soutenir, en tout et partout, et 
princif>alement quand j'e serai en Valachie, ou cette. bienveillance sem mon princi• 
pal appui, et le seul moyen par lequel j'espere pouvoir me rendre digne de la faveur 
de Sa Majeste Imperiale, et remplir mes devoirs envers mon Gouvernement, ainsi 
qu'envers Ia Prîncipaute, confiee entre mes rnains. 

Que V. E. veuiHc bien agreer Ies sentiments de la plus haute consideration. 

P. S. - En cachetant ma lettre, on vient de rn'informer que l'invitation for­
melle aura lieu ce soir. 

XXXJV. 

Instrucţiunile date Dragomanului Franchini de Baronul Stroganov, 
ln afacerea numirii noului Domn al Tarii-Romanesti. 

5 - I ' 

(Ad. no. 182). 

La traduction de la derniere Note de fa Sublime Porte, en date du 4 No­
vembre, m'a fai.t observer plusieurs passages, quI ne correspondent pas exactement 
aux expressions de celle que Vous avez ete cha:rge de remettre, et ă laqudle cepen­
dant, la reponse dtJ Ministere Ottoman devait se rapporter. Le precis rn~me de ma 
Note, y est rendu par des termes, qui ne sont pas Ies miens et qui obscurcissent le 
texte des Hatti-Cherifs, si clair en cette occasion. 

II sera de mon devoif de ralever ces passages dans la reponse offîcielle, 
que _ie ne manquerai pas de faire a la 11otification de la Porte, en rappdant Ies ter­
mes precis des clauses stipulees. Mais, avant tout, je dois avoir une explication for­
melle, sur la fin de cet office et sur le sens que le Ministere Ottoman y .-uache. 
Le voici: 

„On declare, qu'on ne s'abstiendra point d'u11e entrevue, et que, par des 
communications intermediaires a vec Mr. l'Envoye, au sujet du ferma11 relatif a la 
nomination du susdit Vo'ivode successeur, sur l'emanation duquel ii a fait des ob­
servations qui se rattachent au terme stipule, on fera aHention ă te qu'exige le 
mode convenable de cette piece". 

Or, de quelle nature clonc seront ces comm1micalio11s intennediaires, sur un 
objet, discute aussi completement, que le remplacement e11 question? Qu'entend la. 
Sublime Porte par le paragraphe final? Expdme-t-1'1 son adhesion, au mode de ga­
rantie propose, ce qui est d'ailleur infinirnent probable, d'apres la nomination qui a 
eu lieu, en consiquence de ma Note, et avec pli'omesse de se conformer aux Traites? 
.Je Vous charg-e de demander lă-dessus ăi S. E. le Reis-Effendi, une explication po• 
sitive, et de me la transmettre aussitot. La Sublime Porte ne saurait se dissimuler, 
que, tout er:i declarant, comrne je le declare encore, l'intention de mon Auguste Maitre · 
de ne pas s'immiscer dans le nomination du Vo'ivode, j'aî soutenu et prouve incon~ 
testablement, la necessite d'un accord prealable sur le remplacement. Afin de mon­
trer dans le plus gra11d j,our, Ies dispositions eminemment concitiatoires de la Coue 
Imperiale, j'ai passe pour celte fois, sur des fonnes clairement desig:nees par le 
Hatti.-Cherif. Mais cet assentiment n'etait que conditiormel, et suppose l'insertion 
dans le Berat du nouvel Hospodar, des expressions contenues dans ma Note, en re-
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serve des droits sacres de la Russie. li est evident des lors, que cet a3senliment 
est nul, si la eondition expres.se sous laquelle il a ete donne, ne sera pas remplie, 
et si le diplome en question n'exprimera pas la garantie, telle que je l'ai demandee. 

Ces considerations n'auront pas echappe au Ministere Ottoman. L'engage­
m_ent tacite qu'il vient de prenclre, en remplac;ant le Vo·ivode Caradja, 011 co11seque11ce 
de ma Note el d'apres Ies Trailes, sem sans doute execute scrupuleusement; je ne 
me verrai pas dans la necessite de protester, contre la vio lation de formes conser· 
vatrices et de declarer: que le mode de remplacernent a ete fait, contre le vmu et 
J'assentiment de la Cour Imperiale. Je me suis persuatle, au contrai re, de n'a voii· qu'a 
feliciter fa Sublime Porte sur son choix, ainsi qt1e sur la manie1·e ciont la discussion 
aura ete terminee. 

Vous remettrez a S. E. le Reis-Effendi copie vidimee de la presente Imstruction. 

XXXV. 

Buyuk- Baronul Stroganov c~\tre Domnul Ţarii Româneşti, Alexandru Suţu, 
dere,. răspunzând la comunicarea facuta, feliciUi.ndu-1 şi dandu-i sfaturi din par-
1818, tea lmpăratului rusesc. 

18 Noem-
vrie. 

Buyuk­
dere, 
1818, 
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vne. 

(Ad no ]82). 

C'est avec beaucoup de satisfaction, que j'ai eu rhonneur de recevovr de 
Votre Altesse Elle-meme, la premiere nouvelle de Sa nomination a la Principaiute de 
Valachie. Je La prie d'agreer rnes felicitations et l'expression de mes voeux Ies 
plus sinceres. 

Nos relations confidentieltes, entamees depuis peu, sous d'aussi heureux. aus­
pices, doivent persuader Votre Altesse, de l'interet que la Cour Imperiale va pren· 
dre a ce succes. En rnerne temps, elle Lui serviront de garantie, ainsi que fes assLt· 
rances contenues dans la lettre dont Vou3 m'a vez honore, mon Princ:e, de la seru• 
puleuse exactitude avec laqueUe Ies droits du peuple Valaque sero11t desormais 
mainte11us. Les Iumieres et l'experience consommee de Votre A ltesse, Lui donneront 
Ies moyens de travailler au booheur de ses nouveaux adminilst1·es. Veiller sur leurs 
interets, ecarter autant que possibie, tout objet de discussion entre Ies deux Em­
piresi accorder aux sujets de la Puissance protectrice, l'assistance que fes Traites, 
Ies coutumes locales et la plus exacte jiustice recfament,-c'est lăi, ce que Sa Majeste 
Imper iale attend de Vous, mon Pdnce, et ce que j'oserai Lui promettre en Votre nom. 

XXXVI. 

Reis Effendi către Stroganov, prin Dragomanul Franchini, despre 
fuga lui Caragea, despre numirea noului Domn şi chestiunea septenatului. 

(Ad no 182). 

D'apres Ies rapports ctle la sincerile parfaite existants entre ,es deux Em­
pires, ii a ete annonce par Ies Notes dlu Gouvernement, remi;;es a notre ami Mr. 
l'Envoye1 que l'evasion du ci-<levant Prince. de Valachie, qui de son chef a quitte 
sans motif le Gouverneme11t, â lui confie, a cette epoque, pour se refugier ailleurs, 
eta11t un delit grave, sa cleposition devena it evidemrnent 11.me sui.te nat1.1relle, et que 
cettc Provi11ce Imperiale, situee a l'extremite des frontieres, restant par la, sans Vor~ 
vode, il devenait necessaire que la Sublime Porte; considerant cette affaire comme 
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un de ses interets particulie_rs, nomine un autre Vo'ivode a sa place. Dans la Note 
et letitre offideHe que Mr. l'Envoye a adressees en repo:1se a la Sublime Porte, on 
voit qu'elles portent en resume, qu'avant meme de cunferer, pour f:tire disparaître 
le doutes au sujet de l'evasion sans mptif du dit Vo'ivode, il dependait absolument 
de la volonte d,e Sa l-Lu1tesse, a nommer, d'apres le choix de la Sublime Porte, un 
autre avec le titre ele Vo'ivode, mais que, dan, le firman concernant fes deux Pro­
vi11ces, revetu d'un Rescrit Impe.rial et confirme par le Traite de Bucarest, camme 
il est explicitement enonce, que le temps ele l'administration des Vo'ivodes doit Nre 
de sept ans, en il s'en suit, que ce qui est pour completer le temps du Vo'ivode emigre, 
soit ajoute a son successeur, afin que le temps des deux Vo"ivodes ne soit pas 
moins de quatorze ans. Q.1oique dm:. le firm .rn su ,m~ 1tb:i:i~, ii n'existe aucune 
clause concernant l'accompiissement c:LI temps de l'administration d'un Vawod'e, de­
.,Pose par suite de son d~lit pro.1ve, cei.Je,1da11t la Sublime Porte, ayant ajoute cette 
fois-ci, au temps de l'administration du ci-devant Prince de Moldavie Alexandre 
Soutzo, qu'elle vient de nommer par son election Prince de Valachie, ce qui reste 
de I~ Principaute vacante, el'le en gratifie Ie Prince actuel, et elle l'rnserera expli. 
c,i,tement dans son firman de nomination. 

XXXVII. 

Stroganov c<'\tre Nessefrode, despre afacerea num1ru noului Domn, 
despre cauzele plecarii lui Caragea şi intervenţia sa. 

(No. 182) 

En recevant ma troisie,ne N::1te responsive, sur la nomination a la Princi­
paute de Valachie, transmise â Votre Excellence par ma depeche sub No. 1721 le 
Reis-Effendi s'etait effarouche d'tm seul mot, bien indifferent a la marche que je 
venais de prendre. II avait demande· avec anxiete au premier Drog-man Franchini, 
ce que j'entendais par l'expression de uouveau Regent, a nommer e11 Valachie? 
Ayant pris ă tache d'eloigner de la p1·esente discussion, tout ce qu:i aurait t'air de dis­
pute de 1110.ts, je me suis ernpresse de rassurer le M,i_nistr.e Ottoman par ·rinstruc­
tion ostensible ci-jointe en copie (1). 

Ma determination, fondee sur Ies troubl~s qui regnent · parmi Ies Membres 
de la Regence en Valachie, autant que sur le clesir de donner a la Porte et aux 
Puissanccs jalouses, une nouvellr preu:ve de nos sentiments de justice et de conci­
liation, a eu le plus grand succes. 

La Porte, qui ne pouvait guere se dissimuler Ies embairras de sa pos1Uon 
a sa1s1 evidernment le mode que jie lui offrais ; el_le m'en a. su un gre infini, tandis 
qu'il h1i avait ete <leveloppe d'une m::wiere officielle, des le principe, ii n'a tenu ab­
solurnent qu'ă elle, d'en profiter un mois plut6t. Le Reis-Efendi me fit remettre aus­
sitot la Note ci-annexee, pour m'anno11cei- qu'en co11sique11ce de la mienne, on venait 
ele: nommer Alexandru Soutzo ă la l'rincipaute de Valachie; cette formule me pa­
raît garantir suffisamment Ies d'roits de la Cour. Imperiale, surtout dans un ca:s qui 
n'eta.it pas prevu pa:r ,Ies Hatti-Cherifs. Maintenant, a .mon avis, la Porte a repare 
celte omission, lbien malgre elle. En suspendant clurant un mois entier son choix, 
attendu avec impatieilce par tout le public, en di ,cutant l'affaire a vec le Ministre de 
Russie, par une correspondance tres officieile et tres suivie, en ne nornmant enfîn 
qu'en consequence de son assentiment, clle a bien constate Ja legitimite de notre 
intervention. 

(r) Mai st1s, nr.XXXIV, p. 419. 
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Mais sa mauvaise foi ordi11aire, ne lui a pas permis de terminer le tout, fran­
chement. Sa Note ne contenant qu'une promesse vague, de / aire attention au mode 
convcuable, pour la declaration â. inserer dans la diplâme du nouveau Prince, comme 
je l'avais expressement demande, j'ai insiste sur cet artide, important quant aux 
fonnes. Le Gouvernement Turc, e11 nommant en ronscquence de mon aveu, a pris 
sans auoun doute1 l'engageme□r t tacite de remplir Ies conditiol1!s que j'y avais atta• 
chees irrevocablement. Notre prem~er Drogman a ete charge de rernettre au Reis­
Effendi, une copie de I'fostructfon donnee pour eclaircir ce point. II rer,l.lt pour re· 
ponse, la promesse d'arranger fa chose a ma satisfaction. Jusq1.1'.â present, le diplârue 
n•e!St pas e_ncore emane; s'il ne renfermait pas, contre mon a Hente, Ia dause telle 
que je !'ai enoncee dans ma Note, j'en ferais un nouveau grief a la charge de la 
Porte. J'aurai soin alors de mettre a couvert nos droits, par une protestation fm·· 
melle, tout en recortnaissant le Prince Soutzo, afin de ne pas trop embarrasse,· 
nos relations avec la Vafachie et le Gouvenement Turc. 

La discussion sur Ies motifs de l'evasion de Caradja rn'a ete positivement 
promise; elle aurait peut-etre eu deja lieu, sans une indisposition dont je souffre de­
puis quelques j,ours. C'est bea1.1coup, que d'avoir obtenu de l'orgueil du Sultan et 
des terreurs de ses Ministres, une conference a ce sujet. Votre Excellence peut ~tre 
parfaiternent s~1,re, que j'en eloignerai toute apparence de personnalite, contre Halet 
et le Zarphane Naziri. Je commencerai par declarer, que loin de m'immiscer dans 
Ies affaires in,terieures de la Cotir de Sa Hautesse, je ne me perrnets aucune pour­
suite contre Ies Ministres coupables. Je me bomerai a la presentation des pieces 
dont je suis muni, et qui donnent au mo.ins des indices certains, au systeme d'intri· 
gues et de vexations, ourdi dans Ies Principautes. Le Souverain pourra. en agir en­
suite, comme ii l'e jugera a propo3; mais, s'il se tait, tout l'odieux de f'affaire re· 
jaillira directement sur lui-m~me; ii paraîtrn en avoir ete le principal instigateur. 
Sans la publicite de cette disc1.1ssion, ii ef1t ete bien difficile, de faire valoir ies 
droits de la Russie, les Hatti•Cherifs ne statuant rien sur le cas d'evasion. Mais en 
refosant de reconnaîcre coupable Carndjâ, sans la vcnfication prea/able de son delit, 
verification motivee par Ies pieces que j'ai annoncees avoir entre mes mains, je 
suis intervenu au nom de notre Auguste Maître, et j'ai rnis en evidence Ses droits. 
Je compte en retirer de plus, un avantage reel pour Ies deux Provinces, nonobstanit 
m~me l'insuffisance de mes documents: celui d'intimider ceux q1.1i speculent sur Ies 
nominations des Hospodars, de leur faire. observer desormais, quelque mesure dans 
leurs intrigues, et ieur otei- !'idee de continuer ă provoquer sous mains, Ies evasions,, 
moyen sourd et trop commode, de violer f e terme septena.ire. L'avantage du service 
a ete mon unique but, dans la marche que j'ai suivie. 

Le Prince Soutzo m'a remercie de l'aplanissement des diffirnltes qui s'oppo­
saiient au succes de ses v.oeux, par une lettre confidentielle, dont j'ai l'honneur de 
transmettre copie a Votre Exceflence (r), ainsi que de ma reponse (2). Je ne. perds 
aucune occasion favorable, pour lui faire entendre que le seuI moyen de meriter la 
bienveillance de la Cour Imperiale, est de veîller soigneusement a la prosperite ele 
sa Prov,ince et au maintien des pr.ivilc'!ges dont eUe jouit en vertu des Traites. 

A S. - Au moment de fermer ce paquet, je re~ois de Franchini la traduc­
tion d'une Note semi-officieUe de la Porte, sans date ni signature, qui vient de lui 
Nre remise. Elle annonce 'l'addition des mois complementaires aux sept annees du 
nouveau Prince de Valachie. La mauvaise foi du Gouvernement T11rc y est encore 
evidente, par son obstination a declarer indirectement, Caradja coupable et depose, 
ainsi qu'â eluder au moins une partie des expressions exigees par ma Note. Le 

(I) Nr. xxxm, p. ,ţi8. 
(:t) Nr. XXXV, p. 420. 
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mode de remplacement doit cependant etre enonce en propres termes: il rendra 
legitime la marche qu'on a: tenue. ]'ai l'honneur de tra11smettre a Votre Excellence 
copie rle cette nouvelle declaration, a la quelle je vais ·repo11dre incessamment1 par l!lne 
fostruction ostensible, en motivant mon insistance. 

Ut ln litteris. 

XXXVJII. 

Nesselrode catre Stroganov, cu instrucţiuni. 

(No. 1). 

423 

Viena, 
1818, 

5/17 De-
Le Ministere repondra par Ies presentes â Vo3 expeditions des mois d'Oc- cemvne. 

tobre et de Novembre, qu'il a reyues a Aix-[a-Chapelle. 

Ad no. Ip. Sa 11a~este Imperiale approuve les soins par lesquels V. Ex. a 
su decouvrir et faire cesser Ies menees du Sr. Kobranoff. 

Ce malheureux sera place sous une severe surveiHance. 
Mr. le Comte de Langeron recevra â son egard, des ordres tres P.Ositifs de 

la part du Ministere de la Police. 
Le Juif polonaiis qui a fait preuve de zele dans celte circor1stance, et qui pă.raît 

pret a revenir a sa premiere rdigion, et. a retourner dans ses foyers, pourra re~ 
cevoir un passeport de V. Ex. C'est a Vol!ls, Mr. le Baron ă. juger, s'il convient de 
le munir aussi de Vos leHres de recommandation, pour le Gouverneur de la Province. 

Ad no. 143, I66, et I67. La depeche principale de ce jour et les pieces 
qui l'accompag11ent, nous dîspensent d'observer1 au sujet des entraves qui retardent 
la mise a execution des travaux concernant la delirri,îtation sur le Danube, que, tout 
en perş,~verant a den1ander au Divan, Ies ordres 11ecessaires de Sa part, nous ne 
devons l'aigrir par aucune demarche, qui puisse etre envisagee comme une deviation 
du systeme de bienveillance que nous suivollls, dans tout ce qui concerne le grands 
interets. 

L'Empereur (1) honore d'un plei11 suffrage la prudente sagacite que V. Ex. 
a deployee dans ses explications avec la Porte, tant ăi l'egard du Prince Caradja et 
de sa retraite, qu'au sujet du terme septenaire. 

Sa Majeste Imperia le Vous autorise, Mr. le Baron, a ne jamais quitter cette 
direction. La severite de noJ:re participation irnpartiale1 doit etre a toute epreuve. 
Nous ne devons proteger aucu11 des Candidats. Jusque1-la 1 ils ~ont sujets de. la Porte. 
C'est a elle a Ies connaître et a choisir. Le choix fait, le Prince nomme, c'est alo1·s 
{JUe Ies trait~s nous donnent un plein droit de le proteger, comme chef d'un pays 
(Jlle la Russie. a rendu a la Porte, so-is des conditions qul constituent tous ses pri• 
vileges. 

C'est sous ce point de vue (,Jue nous partageons entierement Votre opinion, 
Monsi~ t1r le Baron, qua11t a .la justice qu'il y a, de ne point dec!arer coupable. le 
Prince Caradja, sans que sa conduite ait ete examinee en commun avec la Porte, 
ii Vous est recommande de soutenir avec fermete ce principe. 11 derive strk­
tement de l'esprit des transactions. Et c'est sori application ~eule, comme V, Ex­
l'observe, qui peut assurer au Pr ince, ainsi qu'a sa suite,. un asyle paisible en Rl!.lssie. 

A son arrivee en Autriche, le Hospodar nous a a.dresse des lettres d'ofhce et 
confidentielles. Nous le savons maintenant a .Geneve. 

V. Ex. trouvera ci-jointes Ies copies des. reponses, q1.1e nous l1.1i transmettons 
par l'entremise de n◊tre charg-e d'affaire en Suisse. 

(1) Passage commnnique par le Ministre au Consul Gtneral Pini. 
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Les ameliorations operes a l'avantage de la Valachie, sous le rapport financier, 
aHestent l'evidente utitite de la marche que V. Ex. a fait suivre a M. de Pini, Elle 
est droite et simple, cette march"e, parce que nul intenH secondaire ne la detourne de 
sem b1.1t, et ce but doit, tot ou taird, ~tre atte int, parce qu'il concilie Ies interets bien 
entendus des Principautes, de leurs Chefs et de leur Souvera.in. · 

L'Empereur Vous sait gre, Monsieur Ie Baron, de ces pFemiers resultats. Et 
c'est a Vous qu' il abandonne le soin de faire connaitre a Mr. de Pini, toute la sa­
tisfaction que Sa Majeste Imperiale se plait a exprimer, en ce qui le concerne. 

XXXIX. 

Stroganov catre Nesselrode, despre C.ilimachi Domnul Moldovei, 
despre Caragea ~i intrigile lui Halett. 

J'ai eu l'honneur d'instruire en son temps Votre Extellence, de l'ernpressement 
spontane que l'Ex. Hospodar Callimachy a mis,. bienlot apres son retour ici, a se 
menager des relations suivies avec moi, en protestant de son desir tle don11er des 
preuves de son devouement a la Cour Imperiale. Il etait facile de penetrer ses. v~­
ritables motifs; ii a vait a effacer quelques impressîons defavorables, produites dans 
le cours de son adrninistration, entr'autres, par son În5ouciance pour Ies proces des 
sujets Russes, qui lui avaient ete si vivement recommandes, et ii lui termit surtout â 
creur, de voir reprendre l'affaire de l'impot du millio11 1 suspendue par le refus de la 
Porte de me do1mer une reparation, sur te renvoi de la Note protestative du Consu'l 
Pisani. Je crus toutefois devoir accueillir Ies offres de Sţrvice du Prince Callirnachy, 
en l'assurant que je rne ferais un plaisir de constater aupres de la Cour, Ie ze!e qu'il 
pourrait deployer, et je me montrais dispose a regulariser l'article du million, aus­
sitN que la Porte aurait satisfait a ma ~emande, d'un reparntion convenable et sa­
lutaire pour l'avenir. J'ai abandonne volontiers â l'ex-Hospodar, la tâche qu'il re­
cherchait lui-meme, et y amener le Ministere Ottoman par le moyen de son puissant 
protecteur Halet-Effend'i ; ii parait qu'il espere y reussir, malgre le prix qu'attache 
la Porte, a eviter autant que possible, dans ses rapports avec moi, .toute question 
qui se rattache aux Principautes. 

Dans le cours de mes rapports avec le Prince Calimachy, j'ai ete a mt'.!me 
de reconnaitre qu'il eta;it initie au secret des affaires, non pas tant par le canal de 
son frere, le Drogman de lat Portet homme d'u11 caraclere timide et a peu pres nul 
pour I'influence, que par la confiance personnefle que parait lu~ ternoigner Hal'et. 
Plus d'une fois, ii che1·cha â m'insinuer que ce Mr111istre, jugeant plus ~ainement qlle 
tous Ies autres, la veritable situation des choses, etait tres porte pour un rappro­
chetnent a vec la Russi,e et pour l'adoption d'un syst~me analogue; mais qu'il etait 
plus contrarie gu'on ne Ie croyait, par l'opinion generale et par Ies doctrines fana­
tiques. de que1ques-uns de ses Coilegues, Les aiveux. et Ies inquietudes dont ces 
insinuations furent accompagnees, servirent a me co1waincre d'av:=rnitage, combien 
J'affaire de Caradja laissait encore d'apprehensions au favori tout puissant, et combine 
ii eta,it ja)oux de connaître jusqu'a quel point, nous insislions sur rexamen qu'il sem· 
ble tant redouter. Afin de nous mem_i.ger ce levier puissant, je fis sentir au Prince 
Callimachy, qu'il dependai,t de Halet, de constater sa bonne volant~ et d'employer 
son influence, mieux qu'il ne l'avait fait jusqu'ici, en eclairant son Gouvernement 
sur ses vrais interets; que quant a l'affaire de Caradjă., dle tenait trop intimemeot 
a l'obse,vation des Traites et au bien-etre des Principaules, pour ne point fixer la 
sollicitude de ma Cour, et qu'elle serait poursuivie avec le degre d'insistance pro-
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portionne au cuactere, plus au moins amical et empresse, que la Porte chercherait 
a imprimer a ses rapports avec la Mission1, 

Tout recemment, le Prince Callimachy m'adressa des insinuations partant de 
la meme source, et d'une nature tout a fait extraordinaire. En renouve\lant t'assu­
rance des dispositions de I-Jalet, .â travailler au rapprochement, le plus: sincere avec 
la Ru ~sie, ii me fit entendlre que la Porte a vait ete allarmee par quelques notions 
parve1mes, sur des propositions faites par notre Cabinet a celui de Vjerrne, po.;,r 
une reunion de la Gallicie du Royamne de Pologne , l}ropositions declinees pour le 
moment par la Cour d'Autriche, mais qui pourraient bien etre goutees ţnr la suite, 
e t se realiser peut-etre, aul depens des possessions Ottomanes contigue,. 

Ces apprehensions dof vent avoir produit tant d'impressio1 dans_les Conseils 
de la Porte, qu'on a mis en question s'il ne serait puint prudent de s'uni-r â la Russie 
pai· un Traite d'allliance offensive et defensive, en etayant cette opinion d'un viei! 
adage turc qui signifie, qu'it vaut mi'eux foire 1111c part au puissanl, pour s'assurer 
la conserva/ion du reste. 

Le messager, charge 1nr le Prince Callirnachy de cette etrange confidence, 
me fit entendre que Balet goutait beaucoup cette idee. Je lui repondis que la Porte 
etait assurement bien mal informee, en suppusant Ies Cabinets occupes de plans d'a. 
grandissement, tandis que le1.1r sollicitude unanime est vouee au maintien de la. tran­
quillite et au bien-Nre d~s peuples; que, pour Ies dispositions de la Porte, a s'unir 
plus etroitement avec la Russie, je m'en serais felicite si j'avais pu y retrouver une 
corisequence d'une reguhrisation generale de rappvrts, et d'une reciprocitt reelle 
aux intentions magnanimes de mon Auguste Souverain, si peu appreciee jusqu'ici 
par le Gouvernement Otto.nan. Sans ajouter d'importance, et enrcore moins de fo i, 
aux insinuations du Pri.nce Callimachy, dictees probablement par le desir de penetrer 
110s vues, et encouragees par l'espoir oe la longanimite de notre Cabinet, elles ne 
m'ont pani meriter quelque attention, que pai;- la source d'Ol'.1 elles derivent. C 'est 
u11iquement par cette consideration, que Y ai cru devoir en faire mention aupres du 
Ministere de Sa Majcste Imperiale. 

XL. 

Nesselrode c;:1tre Stroganov, despre cererea lui Alexandru Şuţu, 

pentru modificarea impozitelor. 

(No. 325). 

Le Hospodar A. Soutzo a fait parvenir au Ministere, u11 Memoire sur l'eta:t 
actuel des finances de la Valachie, compare a celui de l'annee 180+. 

En appelant l'attention de la Cour Imperiale sur cette piece, le Prince sol­
licite notre assentiment, pour apporter au reglement financier de 18181 quelques mo­
difications, qmi lui procurernnt une augmentation de revenu; et II nous a prevenu, 
en meme temps, d'avoir transmis â V. E. une copie de ce memoire. 

C'est â vous, eo effet, Mr. le Baron, (JU'il appartient d'exaininer Ies de­
mandes du Prince Soutzo, et de Ies porter ensuite a la connaissance du Ministere, 
en Ies accompagnant de toutes Ies observations que Vous suggerera la connaissance 
exacte des localites, soit pour Ies aomettre, soit pour Ies rejeter. 

La c~pie ci-jointe, de fa leUre qui vient d'ttre ecrite au Hospodar, Vous in­
struira, Mr. Ie Baron, d'une maniere pfus precise, de la reponse qui lui a ete faite, 
d'ordre de L'Empereur, 

Hurmu••ki, XV!IJ. 
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li nous reste a observer que, quoique le Memoire precite n'articule ni le 
mode, ni la qnotite des retributions que le Prince veut ereer a son a vantage, nous 
croyons toutefois que, sans acquiescer aux demandes du Hospodar. qui certainement 
sont exagerees, ii sera utile de lui faire quelques legeres concessions, afin de nourrir 
ses bonnes dispositions, et de le mettre par ce moyen, dans l'impossibilite de devier 
de la ligne de conduite qu'il est important de lui faire suivre, pour operer le bien 
du pays. 

XLI. 

Depeşa trimisă lui Stroganov, despre negocierile asupra situaţiunii 
Principatelor. 

(No. 508). 

La depeche principale du jour a motive )'examen reitere, de celle du 1/13 Fe­
vrier 18-19, sub No. 17, de V. Ex., ainsi que du reglement relatiî aux. Familles 
Princieres qu'elle accompagne. 

Pour juger d'1me maniere positive de cet acte, l'Empereur a eu recours encore 
une fois, a l'autorite des traites de Kainardgi, de Jass·i et ele Bucarest, ct des Hatti­
Ch~rifs succesifs. 

Le resume qui en a ete fait se trouve ci-_;oint, en copie, sub Litt. A. ( 1). 11 
definit avec precision la. natttre des rappotts cxistants entre la Russie et Ies peuples 
Chretie11s, qui sont sous la domination Ottomane,-et met en evidence, le droit ll'in­
tervention de la Cour Imperiale, w faveur de la Valac!,ie e! de la Jvloldavie. 

Or, si 'Ies deux Principautes avaient legakment reclame contre Ies dispo­
sitions du Hatti-Cherif, du m•JÎs de Janvier de l'annec 18c9, ou gue la Cour de 
R11ssie y eut trnuve eUe-ml!me, pour le moment, tles motifs d'une juste improbation, 
nul doute qu'elle aurait eu le droit de 's'y opposser., et que V. Ex. aurait rei;u l'ordre 
formei, d'en demander la revocation. Mais un~ denurche semblable ne serait fonclee, 
qu'aulant que le reglement en question porterait atteinte aux privi !eges dont jouissent 
Ies Principa1.1tes, sous la sauvegarde de la Russie. 

En considerant la leure de ce diplome, et Ies intentions qui semblent l'avoir 
suggere, ii serait difficile de legitimer 1me reclam1tron m principe, st1r sa teneur. 

Nous ne pretendons pas prej,uger des resultats. II se peut, que cette reforme 
devienne l'a source de nouvelles conCi.l5SÎon. Mais ii se peut aussi, qu'elle fournisse 
des elements a quelque cornbinaison salutaire. 

Cest l'exper~ence et le temps qui peuvent seuls nous eclairer, sur cette im­
portance question. 

Nous etant abstem1s de nous exp)jquer â ce sujet avec la Porte, loin d'avoir 
renonc,e au droit de reconna:ltre le nouveau reglement com ne legal, nous avons re­
cueilli en attendant, un triple avantage. 

Nous avons inspire qudque confiance a la Porte et a ses Conseillers-, les 
Hospodars. 

Lorsque Ies negociations rameneront la discussion sur ce point, rien ne 
semble plus simple, que <l'obtenir par forme de compensation , des clal!lses addition• 
nelles amx Traites existants, qui subordonnent Ies dispos ition i du reglement susmen• 
tionne, au principe qui consacre la duree septenaire des Princes en foncti.on. 

Et si, dans ces entrefaitcs, nous le repeto11-;;, r experience nous demontralt 
que la digni.te des Hospodars, devenue hereditaire dans quatre famîlles, peserait 

( 1) Amuxe: Memoire ayant. pour titre: Rapports d,· /11 Russie avec Ies peuple, d,riliens, qui, 
şont s011s la rlomi11alio11 de la Porte, e/C'. etc, 
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outre mesure sur Ies provmces, nous aurions alor_;; pleine latitude de faire valoir 
notre droit d'intervention. 

En vous faisant transmettre ces indications supplementaires., l'Empereur de­
sire, Monsieur le B1ron, que Vous Ies pesiez dans Votre sagesse. Volre zele eclaire 
s1ura sans doute, !Gs developper et Ies mettre a profit, a temps opportun. 

XLII. 

Depeşă trimisa de Minister Baronului Stroganov, asupra atitudinei 
politice a Rusiei faţă de Principate, de Serbia şi de Greci. 

Ad secu11dwn. 

Nous supposol"i!S donc; que le Gouvernement Turc desire la conciliation de 
nos differends, et qu'il y est porte par l'influence de Halet-Effondi, comme celui-ci 
!'est â s.on .tour., par ses lumieres, par son interH personnel, et par la sollicitude 
perseverante des familles Princieres, qui se partagent hereditairement les places du 
Dragomanat et celles des Hospodars de Valachie et de Moldavie. Peut-~tre meme, 
que la politique etrangere, sans trop s'en douter, y contribue aussi de sa part. Quoi­
qu'il en soit, si quelque chose pouvait jeter du jour dans le labyrinthe de ces 
relations, c'est assurement d'un cote, le Hatti-Cherif, qui restreint â quatre familles 
le droi,t de parvenii- aux dignites seules, auxquelle, Ies Grecs; du Fanar puissent 
aspirer, et de l'autre, le silence que la Cour de Russie a garde-, dans une co:1jonc­
ture aussi decisive. 

La Porte a pris acte de ce silence, et elle y a trouve pe~,t-etre une demo:i· 
stration edata11t:e, de notre respect pour l1es traites et pour Ies droits qu'ils consa­
crent. Les Grecs ont du aussi y puiser des motifs d'encouragernent, ă bien operer 
pour l'affermissement de la paix entre Ies deux Ernpires. Et la malveillance, en ex­
pliquant toujoms a contre-sens Ies fritentions du Cabinet de Russie, doit a voir ete, 
a cette occasion plus qu'ă tout,e autre, battue par ses propres armes. 

Ce qui ajoute a ces donnees quelques degres de prnbabilite, ce sont encore 
1es offres reiterees-, qui nous sont adressees par le Hospodar actuel de Valachie. II 
desire aussi se constituer !'organe de r.onciliation, le Mediateur de confiance, entre 
le Cabinet de Russie et la Porte. 

Rien ne semble d'ailleurs plus dans la nature des choses et des hommes, 
que cet interet de la part des Princes. La <lignite hereditaire est assuree a leurs 
familles. Une nouvelle guerre compromettrait cet avantage, inappreciable a leurs 
yeux, d'autant plus que Ies longues negociations terminees par le Traite de Buca­
rest, ont mis souvent en question leur existence civile et politique. 

Et c1est sans contredit, cette consideration plus que toute autre, qui a fait 
echouer completement Ies pourparle,rs, motives alors par l'attente d'amener Ies Turcs 
a etablir la frontiere des deux Empires, sur Ies bords du Danube. Nous nous arretons 
sur ce fait, pour observer, qu'apres la concl11sron de la: paix, Ia seule mesure qui 
ait p11 dissiper Ies impressions defatvorables, laiss~es par Ies evenements anterieurs, 
c'est la c-onfirmation effecti ve du Hatti-Cherif, concernant la dlliree septenaire des 
Hospodars, 

Nous pensons qu'il serait desormais utile de faire davantage, en ispirant aux 
Princes ume confiance illimîtee. Conformement a cet aper~u, ii s'agirait de faire com­
prendre aux Hos[)odars regnants et a Ieurs Successeurs, que la. JRussie ne veut et 
ne peut point vouloir la; guerre contre Ies Turcs, parce qu'etle ne veut de conquetes 
d'aucu11e espece sur cet Etat voisin. 
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EHe n'en veut pas de territoriates, et elie Jt1ge que le maintien de l'inlluence 
morale que lui accordent tes traites exista11ts1 et qu'el!e saura conserver dans toute 
sa purete et dans. toute son ·ir1tegrite, est plus que suffisant pour assltrer aux Chre­
tiens, sujets ottomans, Ies bienfaits de Sa protection. 

Plus leş Hospodars sont intereşses a savoir im nuables, Ies detevminations 
de Sa Majeste Imperiaie sur la seconde these: et plus ii importe de les convaincre 
de la verite de l::t premiere. Et e11 efl°et, lorsque Ies negociations actuelfes auraient 
produit le redressement de tous Ies griefa, et h stipulation po:,iti1ve des gara nties 
que nous demandons, â l'avantage de qui ce resultat serait-il reserve? 

Ce sont les Pd11cipautes et Ies Hospodars, c'est la Servie, ce so:11t Ies Grecs 
etablis en Orient, qui en jouiraient sous une donble sauvegard-:!: sous celle des traites 
et sous celle; plus essentieUe encore, d~ .[a fidel,ite avec !aquelle Ies parties rnntrac· 
tantes auraie11t un interet legitime a voulolr leur stricte execution. 

l\Jais ii en serait autrement, de Ia guerre surtout, si elle pouvait avoir pour 
but des rectifications de frontiere. 

Ce point est majeur. Et il para ît d'une importance reelle, de persuader bien 
intimeme11t Ies Princes, que le Cabinet de Rus,ie rejette jusqu'a ~a possibilite la 
plus lointaine d'une chance semb~able. Le moyen dane, d'utiliser le,; di3positvons te­
moignees par Halet E~fendi, se reduirait, d'apres ce t1ue rrous ve11ons de dire, a 
eclai,rer et a ei1courager le zele du ci-devant Hospodar Callimachi. 

On pourrait y reussir, par l'ascendant irresistible de la verite, tout en ne 
laissant point ignorer, ă. cet agent de confi:rnce, fes r~solutions qui ont ete souvent 
re1terees, de la part du Cabinet Imperial, s;1r le mode de transi.ger des questions 
exi3trntes, qu'en lui demontrant comment fes. succes d'une si ho:1orable entreprise 
seraient, par le hit, exclusivement rnnsacres a I'am~lioration du sort des Princ.i. 
pautes,-de la Servie,-et en general de tous nos correligio11:1aires, sujets Ottomans, 
amelioration par laquellre nous 11'entendons soustraire, dans aucun cas, ni le:; unes 
ni Ies autres, ·a la do:nination de leur souverain. 

XLIB. 

Extras din expunerea tui Scadat Cal'irnachi, asupra Principatcfor, 

2•. L'a//aire des Principautis. La Valachie a foLlrni des charge'i dunt e He 
aurait du. Nre exempte, d'apres ses pdvileges ; son ex-Hospodar a aussi profite 
des cisconstances, pour s011 propre compte. Elle a clonc s \i1rement droit a des com­
pensations, egales a ses pertes. On se concertera â cet effet, a.vec Ie Minîstre de !a 
Co;1r Imperialei sur la rnaniere de lui accorder Ies ind::mnites qui lui sont d.ues, 
sans porter a.ueinte a l'honneur de h Turquie, a ses droit, de Suzerainete et a ses 
reglemens i11terie1.1rs. Q„ parvie,1dra peut-Nre-ainsi a terminer en mem'.! tem, l'affaire 
de Caradja, attenante â celle de la Pricipaute. La Moldc1vie a peut-Nre ele com­
pensee de ses charges, par des concessions de son Hospodar. Elle participera ce· 
pe11dant aussi, aux avantages qui seront accordes, a la Valachie,. et Ies deux Princi­
paules beniront egakment l'Empereur de Russie 1 leur Auguste protecteur. 
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Xl,IV. 

Observaţiuni asupra expunerii lui Calimachi despre Principate. 

(Ad no. 13). 

2. Les Principaules. 
Le principe n'est ici correct, qu'en part,ie, et l'exposition e11 est faite avec 

une secrete g~ne et a vec des restrictions aisees a expliquer. 
La Valachie n'a pas seule souffert des charges; la Moldavie en a supporte 

egalement; et plr consequent, toutes deux ont droit aux indemnites dont on reconnait 
la justice. Les voies et Ies moyens sont" ici plus epineux a trace,r: te redacteur les 
esquive et se retranche derri~re Ies egards dt1s 1 a la dign·it.e de la Puissance Suze• 
r.aine. C'est le mode des Commissaires qui l'effarouche; neanmoins, ne faut-il pas 
estimer fes pertes, pour stipuler Jes compensations, et quel autre moyen d'es-tima­
tion peut-il convaincre [a sollicitude reciproque des deux gouvernemens? Ce point 
est delicat ă. traiter, car le seul mot de preuves, allarme la conscience des Ministres 
Ottomans, et cette terreur ă. son t_our, donne la mesure de la rea,lite et de l'îmmense 
etendue des extorsior:is qu'il s'ag.it de redresser. 

Que ces compensations soient fondees sur la liberte de commerce ou sur 
d'autres a vantages,. ii faut necessairement les determiner pa,r une estimation mutuel­
lement convenue. Celle que nous avons annoncee ă. la Porte, des le debut de la ne­
gociation, se montait a 14 millions poiar la Valachie et a 6 mil!lions pour la Mol­
da vie; elle etait fonde-e sur Ies donnees des Princes eux-m~mes. 

Le redacteur du projet n'hesite p:ts a prononcer, que la Moldavie a ete 
compensee de ses charges, et il est d'autant plus permis de recuser aujourd'hui, son 
autorite et Pexactitude de son assertion, qu'i 'I a fourni lui•meme autrefois, des ma­
terieux pour prouver le contraire. Mais. ii est juste d'avoir d~s egards A sa situa­
tion personnelle., s.i diff erente de celle de son Collegue,. et surtout aux efforts et au 
zele qu'il pourra montrer, dans le role important qui lui a ete confie. Ces conside­
rations peuvent Nre conciliees, sans d.erog-er a la sollicitude que la Puissance Pro­
tec.trice accorde egalement aux deux Provinces. H avait deja anterieurement mani­
feste Ies memes inquietudes, que decele cette partie de son pro jet: fes obser\rations 
et Ies assurances, qui ont do. le tranquiHiser, ont ete deveilor,pees plus au long dans 
la depeche au Ministere sub Liu. E., de cette annee. 

Mais, independamment de ces indemnites, que le redacteur n'aborde qu'impar· 
faitement, ii est d'autres points,. qui se rattachent a la question des· ·Principaut.es, et 
dont ii ne fait aucune mention. Les droits consulaires ont ete froisses, .ils n'ont pas 
ete. ouvei-tement contestes par la Por,te, mais ils doivent etre plus posit,ivement con• 
states, aux yeux des Hospodars, pour rnettre ce point hors de question. Le terme 
septenaire a ret;u une confirmat ion authentique, par l'addition au terme de l'Hospodar 
de Valachie., du tems qui restait â son Predecesseur; mais cette confirmation n'a 
pas ete completee, comme etle aurait du l'etre, par la communication a la Russie 
du Oi,plume qui l'a constatee. La Note de la Porte du 9 Juin 18191 contient, ii esit 
vrai, cette clause; sur l'additîon du terme; mais le Diplome meme, n'a pas ete com-
111unique, sans doute, parce qu'il n'y est pas dit ,que c'est en consequence du main­
tien des transactions passees avec la Russie. L'acceptation de l'abdication des Princes 
a ett\ a l'avenir, subordonnee â une communication prealable â la Russie; mais cette 
precaution n'est pas suftisante, ausst longtems que le mode des Caiimacans ne sera 
pas etabli, comme une barriere aux machinations des pretendans et a la cupidite 
des protecteurs. L'artide des fourni,tures est la source de bien des extorsions pas­
sees et prcsentes; ii est indispensable de statuer des modes reglementaires qui sou­
lag:ent Ies pays., en prenant poµr base le payement au prix courant, ainsi que le 
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portent Ies Hatti-Cherifs, ce qui dans la fatt ne s•exernte jamais suffisamment. Il y 
a meme des fotm1itures, prohibees par Ie Hatti-Cherif, qui se pre levent abusivement 
et par la connivence des Hospudars, ou de leurs preposes, avec la rap:1cite des Turcs 
puissal'ls qu'ils 011t a menager. La sollicitude de la Russie, qui s'etend aux Prin.ces 
comme aux Principautes, doit aussi avoir en vue, si ce o'est d'extirper du moins 
d'clltraver, auta11t que possible, Ies retributions secretes, que Ies Princes sont con­
traints d'envoyer a Constanti11ople. Les pensions assignees par le Reglement des 
quatre familles, au profit du Fana:! forment, ii est vrai, le seul point pour l'abolition 
duquel ·Ia Russie puisşe hautement faire valoir ses droits; mais du moins, on peut, 
en toute justice, partir de la pour etablir, que la Porte n'a pas le droit d'assigner 
de sa propre a.1.Jtorite aucune impositions sur la caisse des Princes, non ptus que 
sur celles des Principautes, sans contrevenir aux Hatti-Cherifs. 

XLV. 

Tzarskoe- Raport către lmpăratul Rusiei, despre mărirea veniturilor publice, 
Selo, cerute de Domnii Tării-Romanesti si al Mo]dovei. . . . 
1820, 

15 Iunie. Le Pri11ce de Valachie desire augmenter Ies reve111.11s du Tresor de la Prin.­
cipaute, et sollicite l'adhesion de la Russie, aux mesures qu'il veut prendre a cet 
effet. 

Le Prince de Moldavre est â la veille de faire la m~me demarche, aupres 
de Votre Majeste. 

Vous aviez, Sire, donne ordre a Votre Ministere, de soumettre cette ques­
tion si grave â l'examen de Mr. l'Envoye Baron de Stroganoff. 

. Dans ses depeches en date du 1/13 Mai, ce Ministre reconnaît d'un. cote, que 
Ies finances des Pri11cipautes de MoMavie et de Valachie, sont grevees d'un sur­
croit considernble de depenses, tant par Ies dotations, que la Porte vîent d'accorder 
aux familles Princieres sur le Tresor des Principautes, que par Ies frais de la cor­
respondance poli,tique, que Ies deux hospodars sont dali)s le cas d'entretenir; mais 
de l'au,tre, ii observe qu'on ne saurait apporter de madification au reglement finan­
cier de 1818, sans remettre en probleme, Ies garan.ties auxquelles ces Provinces 
doivent dejâ un commencement de bonheur et la perspective d'un avenir plus heu• 
reux encore. 

Le Hospodar de Valaehie, sans se plaindre du retard qu'eprouve l'accom­
plissement des ,.voeux qu'il nous avait temoignes, demande simplement que Votre 
Majeste v_euiUe· faire connaître sa decision definitive â cet egard. 

Nous ne doutons point que le Hospodar de Mo.lda vie ne suive sous peu, 
!'exemple de son collegue. 

11 importe donc de discuter a fond, la question dont ii s'agit, et de Ea ,traiter 
sous le rapport du droit. 

Cette discussion nous aidera a poser Ies pri11cipes, que 11ous aurons a ob­
server dans notre reponse, pour satisfaire â la fois et au vceu des Trnites, et aux 
veritables interets du pays, que 110s transactions diplomatiques a vec la Porte sou­
mettent a la Protection de Votre Majeste Jmpi;:riale, 

De la qmsh'on de Jait. 

Les revenus actuels des Principautes repondent-ils aux besoins de fadmi­
nistration '? Peuvent-ils y repondre 'r Ou, en un mot, Ies recettes leg-ales couvrent­
elfes Ies depenses necessaires? Telle est la question de faît, c1u'il importe de re­
soudre avant tout, mais qu'il faudrnit pouvoir resoudre,. en suivant des regles positives. 
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Cependant nous sommes bien loin de Hi, car comme11t trouver des regles 
positives sous le regime Turc, et comment ne pas voir1 qu'en Valachie et en Mol­
da v,ie les lbesoins de l'administrntion s011t aussi indetermines, que l'adminL,tration 
elle-meme est arbitraire_ 

Ce ne sera clonc que sur des considerations generales, et sur des inductions 
tirees des circonstances ou şe trouvent ces pays, que nous pourrons asseoir une 
opm1011. 

li n'y a point d'Etat, point de contree en Europ~, dont la situation financi~re 
n'ait change de nos joms, et l'on ne saurait s'empecher de reconnaitre, que Ies fi­
nances de Moldavie et ele Valachie doivent s:: ressentir de la deprecia.tion de la 
monno'ie Turque, de l'ţlugmentation relative des şalaires du travail, de la difference 
qui se fait remarquer dans la valeur commerciale des productions du sol. et de !'in­
dustrie; enfin1 c!es causes qu:, haussant dans l'etranger le prix de toutes Ies marchan­
djses, doîvent par une reaction naturelle, elever bien au-dessus de l'ancîen taux, 
Ies objets importes dans Ies Provinces dont nous parlons. 

li resuite de cette observatioll, que Ies impâts etablis par tes anciens regle­
ments, et le systeme firlancier remis en vigueur par celui de 1818, peuvent a ju<;;te 
titre Nre consideres comme peu analogues aux b~soins actuets de l'administration 
publique. Jadis, Ies recettes legitimes pouvaient suffir aux depenses,. mais ces de­
pe11ses se sont accrues; el!cs se sont accn.1es, par Ia force des choses, donc Ies memes 
receUes ne peuvent plus suffir aujourd'hui. 

Cetite verite est palpable. Le, faits en aehevent la demonstration. Le regle­
ment de 1818 fot sai1ctionne par le Prince Caradja, mais a peine ce Prince avait-il 
provoque ceHe ordonnance, qu'il quitta la Valachie. 

Les lois financieres furent strictement observees par le Prince Callimachi 
mais a la veille de recevoir un successeur, ce Hospodar frappa sa prov-ince d'une 
contribution extraordinai re. 

li est encore a remarquer, qu'ă. l'epoque ou le Prince CaUimachi et le Prince 
Caradja regissaient la Molda vie ct l1a Val.achie, l'obligation de doter Ies familles Prin­
cieres n'avait po.int ete imposee aL:X hospodars par la Porte, et que cette charge 
additionnelle ne put etre ni portee en ligne de compte, quand on discuta Ie reglement 
de 1818, ni consideree comme motif de la mesure par laqueUe fe Prince Calli-
machi signala tristernent, Ies derniers jours de so11 administration. . 

Ces considerations sembleraient prouver la justice et la necessite de con­
sentir a une augrnentatio11 cl'imputs et de revenues publics eo Valachie, et peut-etre 
meme en Mo!davie. 

Une loi insuîliisante n'est jamais qu'une source d'abus, et plus Ies. bases sur 
lesquelles sera reglee l'aclministration si importante des finances, seront propres a 
etablir un complet ~quilibre, entre Ies lbesoins et ies revenues de l'Etat, et plus la 
protectio11 de fa Russie deviend ra reelle et bienfaisante. 

De la q11cstio11 du droil. 

Le reglement de l'a1mee 1818 et tous ceux qui l'ont precede, furent adoptes 
a vec le consentement de la Puissance protectrice. 

Ce consentement est voulu par Ies Traites. La Russie g-arantit â la Mol­
da vie et a la Vahn-hic, l'inviolabilite de !curs privileges, et parmi ces privilcges, le 
plus essentiel est assurement ce lui qui donne aux habitant-s le droit d'e co11courir par 
leur vote a l'etablissement des imputs. 

Si. l'adrninistration des Principaut6s etait constitue.e d'une maniere qui permit 
de regarder leur Diva11 1 comme !'organe legitime du vreu public, sans doute aucune 
proposition du hospodai-,. mcme en matiere de finances, lorsqu'une fois elle aurait 
ete [lihrement et spontanernent adoptee et consentie par le Div~n, ne pourraît etre 
ni!jetee, n li meme improuvee par la Puissance Protectrice. 
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Dans cette suppo;itton, notre repon3e au Prince Alexandre Soutzo, et cetle 
que nous serion.s plus tard, dans le cas de donner a son Collegue, consisterait a leur 
declarer que,, si Ies modifications qu'ils cl'esirent apporter aux l.oix de nnances etaient 
admises dans Ies formes accoutumees, par Ies Divans respectffs, elles ne pourraient 
des lors qu'obtenir l'approbation de fa. Russie. 

Malheun.usement, une grave consideratfon nous empeche de sui vre cette 
marche, aussî simple que reguliere. 

Nous savon_:>, par experience, que Ies membres Ies plus marquants des Di­
vans trouvent souve11t leur avantilge, a se placer dans Ea dependance absolue des 
hospodars. 

Nommes pa.r Ies derniers, ils representent bien moins Ies interNs du pays, 
que leur soumissio9 a l'autorite supreme. Aussi, lui ont•Îls, en plus d'tme occasion, 
fait le sacrifice du bien public, et dans feur devouement excessif au Prince, on tes 
voit souvent immoler a l'espoir d'une distinction personnelle, le bonheur de leurs 
concitoyens .. 

II faut bien 1Ie dire, telle est presque toujours la part que les Divans prennent 
a radministration du pays. 

La Cour Protectr ice ne saurait donc faire depe11dre son assentiment, d'une 
sembfable autorite, et doit au contraire. recourir a des voies indirectes, pour e.couter 
Ies VO;!UX reels, qu'il importe d'accomplir. Ces vceux, ce n'est que par l'interme­
diaire de ses propres agents qu'elle peut Ies cormaître, et ceux-ci, â leur tour, ne 
pouvent en devenir Ies interprete:,, qu'autamt qu'ils consultent Ies personnages Des 
plus recomm:rndables, de toutes Ies classes d'habitants. Aimi, dans la que5tion que 
nous dîscutons, des que la Pui.ssancc protectrice se sera convaincue, par Ies rapports 
ele ses agents, que Ies modifications sollicitees aux reglements en vigueur sont justes 
et necessaires. 

Elle pourra faire declarer aux Princes, qu'elle approuve le nouveau plan clie 
finances que Ies hospodars veulent faire adopter, pourvu que ce plan soit soumis 
aux Di vans respectifs, et que, dans cette presentation, toutes Ies solennites fegales 
soyent rigoureusement observees. 

En suivant ce principe, la Russie excrcera d'une maniere cligne d'Elle, Les 
droits que Ies Traites lui assurent, ces droits deviendront un bienfait pour Ies Pro­
vinces, sur lesquelles ils s'etendent, et frappes de la scrupuleuse attt:ntion que Votre 
Majeste met a vejller au bonheur de ces pays, Ies hospodars eux- m~mes finiront 
par apprecier cett~ politique noble et edairee, qui ne rejette quc ks considerations 
etrangeres au veritable bien-etre de ceux qu'ellc protege. 

Rr,gles de roml11ile, 

Si Votre Majesle Imperiale daignait apprnuver les condusio11s, auxquelles 
nous a menes l'exa 11.Den, de la double question que presente l'augmentation 
des revenus demandee par le Prince de Valachie, nous oserions Vous proposer, 
Sire, de doF1ner au Baron de Stroganoff Ies instructions dont le Resume va suivre, 

1°. Le Baron de Stroganoff informerait le Prince Alexandre Soutzo, que 
Votre Majeste Imperia le lui rerait connaitre incessamment, Sa dec ision. En donnant 
cet avis, Mr. de Strog:rnoff laisscrait pressentir une reponse favorable. Des lor..;, le 
hospoclar atte:tdrait avec p:ltiencc et ne se perm~~trait, clan, cet intervalle, aucune 
de ces mesures ai-bitrnires qui. nous forceraient ~l eritamer de.5 dis ~ussions, d'autant 
J)lus p{!11 ibtes qu'elles surviendrnient dans un moment 0(1, l'on travaille a tcrminer 
toutes celles qui sub;istent encore. 

2°. Si le Prince Michel Soutzo articulait fa mcme demancle, ii recevrait une 
reponse coni;ue dans le meme sens, 
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3°. Le Consul general de Votre Majeste, accredite aupres des deux Princes, 
serait muni par Mr. le Baron de Stroganoff, d'instrnctions qui le mettraient a meme 
de consulter avec fruit, Ies hommes Ies plus recorntnandabfes et Ies plus estimes: 

a) Sur la necessite d'augmenter Ies revenus du Tresor, et par consequent 
de modifier le reglement de l'annee 18r8. · 

b) Sur le pla11 que les Princes se proposent de suivre, dans cette aµeration. 

4°. Comine c'est t:le l'opinion qu'il s'agit de connaitre, a cet egard, que doi­
vent dependre Ies decis·ions de Votre Majeste Imperiale, le Consul general recevra 
l'or<lre de donner aux tapports qu'il nous adtessera, un grand caracti!re de veracite 
et d'authenticite. En consequence, Ies c'lasses dont ii recueillera indirectement l'avis, 
seront: 

Le Clerge, 
La Noblesse, 
Les negociants et la Bourgeoisie. 

II transmeHra coUectivement ou separement, l'expression des opinions emises, 
en signalant Ies individus qui Ies auront enoncees. 

Le Ministere doit rle toute 11ecessîte, conna itre Ies noms des personnes que 
le Consul general juge dignes de sa confiance. 

Par la suite, et dans des circonstances semblables, la Cour Protectrice pourrn 
toujours consulter ces ,organes, de l''opinion · publique dans Ies Principautes. 

5°. li sera forternent recommande au Consul general, de prendre toutes Ies 
precautions qu'exigent l'importance et la delicatesse des ordres, qu'il doit executer.. 

Cet agent doit faire parler des personnes dignes de foi, sur Ies plus grands 
interNs de leur patrie , mais tes hospodars, le public et Ies personnes merne qui par­
leront, doivenl ignorer que ce sera sur l'autorite de leur opinion que prononcera 
la Cour de Russie. Un profond secret est indispensable. 

Tout en commande l'observaition, Ies egards dos allx Princes et le desir 
meme d'atteindre le but qu'on se propose. 

Si Ies personnes consultees se doutaient que leur a vis peut influer sur !'a vis 
de Votre Majeste Imperiale, et qu'un dle ses agents a re<;u l'ordre d'entendre l'eurs 
vceux, bientot elles se croiraient constituees en adrninistration secrete, et l'on vervait 
naRre un nouveau Gouvernement, au sein du Gouvernement actuel. 

6°. Lorsque, par Ies rapports que Mr. de Pini enverra au Ministre de Votre 
Majeste Imperiale a Constantinople, ce dernier se sera convaincu, quc Ies change­
ments projetes, sont conforrnes aux desir.s des habitants de la Valachie, alors ii 
annonccra formellement au hospodar que Votre Majeste Imperia le consent a une 
reforme dans Ee reglement de 1818, pourvu neanmoins, que cette reforme soit dis­
cutee et adoptce au p1-ealable par Ies Divans. 

XLVI. 
Depeşa trimisă Baronului Stroganov, în afacerea sponru impozi­

telor româneşti. 
(No. 1077,) 

L'Empereur a pris lecture des depecbes dans lesquelles V. Ex. traite !'im­
portante questio:il de sa voir, si la. facuhe d'augmenter Ies charges publiques, solii· 
citee par le Prince Alexa':ndre Soutzo, doit ou nie doit pas lui etre accordee, par la 
Russie. 

Hnnnuzakl, XVIII. 55 
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Ce Prince a, de son c6te,. fait d~s demarches directes, pour ob tenir l'asc;ert­
timent de Sa Majeste Imperiale, aux mesures financieres qu'il propose. 

Ces rnesures deja si graves, lorsqu'on Ies considere meme comme de sirnpfes 
mod'ifications aux lois existantes, le deviennent encore plus, quand on refiechit {t l'in­
fluence qu'elles doivent exercer sur la prosperite d'un pays, que Ies traiites placent 
sous la protection de l'Empereur. 

Aussi, Sa lVIajeste nous donne+Elle ordre de Lui presenter un rapport special, 
oii fussent dîscutees e.t la legalite des chang;ements que projette le Hospodar Ale• 
xandre Soutzo, et Ies suites probables qu'i!s auraient, pour la province soumise a 
son fl!dministrntion. 

Cet examen devait nous mener a celui des regles de conduite, que la Russie 
se prescrirni t dans celte circonstance. 

Nous nous sornmes acquitteS ele la tâche que nous avait imposee rEmpereur, 
en mettant sous Ses yeux, le tra vai) ci·joint, et comme il est a prevoir que le Hos­
podar de Moldavie nous temoignera bient6t Ies vreux que son Collegue a dejă ex­
primes, nous avons tache d'etablir 11n principe general, egalernent apptic:able aux 
deux Principautes. L'Empereur a dai.gne approuver notre opinion, et le tra vai! dont 
ii s'agit, renferme a la foîs la decision de Sa Majeste et Ies inslruc~ions qu'EUe 
nous charge de Vous transmettre. 

Nous y ajouterons quelques observations rdatives: 
1°. Aux motifs (JUÎ ont determine l'Empereur ; 
2°. A la maniere dont 11 desire (JUe ses ordres s'executent ; 
3°. Au but qu'II !ear assigne .. 

Ad prinmm.- Les principales considerations qui porteraient l'Empereur .:\ 
ratifier une augmentation d'impots en Valachie, se trouvent developpees dans la partic 
de notre rapport1 qui a pour titre: Question de fait. 

II serait diffi.cile de contester, qu'aujourd'hui, dans toute l'Europe, la meme 
somme d'argent ne represente pl.us la merne faculte d'echange qu'autrefois; 

Que, par consequent, Ies besoins d'une adrninistration reguliere ont du s'ac­
croître, dans une proportion analogue; 

Que, pom satisfaire a ces besoins, l'administration se voit dans la necessite 
de chercher de nouvelles ressources ; 

Que la rnodicite relative des impots en Valachie, est evi,dente. 
Or, si ron reconnnaît ces ver.ites, ii est presqu'impossible de ne pas rec.on­

naHre egalement, qu'une augmentation des charges publiques dans Ies principautes, 
resuite des changements operes par la force des choses, et ne semble point devoir 
Hre contrail-e aux veritables i1nerets des peuplcs, sur lesquelles elle pesera. 

Nous disons, aux veritables interets, car si Ies depenses. du gouvernement 
des hospodlars se sont accrues, et si on Jeur relusait malgre cela, tout moyen nou• 
vea11 d'y subvenir, qu'arriverailt•il? 

Aux impositi.ons legales succederaient fes contributions extraordinaires, et 
aux taxes avouees par Ies reglements, Ies perceptions violentes ou illegitimes. 

En vain reclamerions·nous contre ces abus, i!s seraient probablement con­
sommes, avant qu'on n'eut fait droit a nas protestations. 

Dans cette hypothese, aurions-11ous pris la defenc;e des inte1rets reels du 
pays '? Notre protectiolll amait•eUe contribue a reguJariser la marehe de l'adminis­
tratfon dans Ies principautes, ou pfutot n'aurions-nous point rnanque l'occasion, d'as­
surer a ces Provinces le bienfait d'un gouvernernent, qui ne serait pas reduit a pre,~dre 
des mesures arbitraires, source eternelle de discussions et de desastres? 

Ad semndum.- Nous n'avons pas fait ment ion, plus haut, du surcroît de de­
penses qu'occasionne aux hospodars, le Hatti-Cherrf par lequel la Porte, cn bornant 
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â quatre le nombre des familles Princieres, eri Vatach1e et en Molciavie, assigne aux 
famitles exclues, des pensions sm- le Tresor des Pri11ces regnants. 

L'Empereur ne desire pas que ses agents parlent de cette circonstance, 
comrne cl'une de .celles qui l'engageraient a perrnettre une augmentation d'impOts. 

Faire entrer ce motif en ligne ele compte, ce serait adherer implicitement 
a la reduction des fainilles Princîeres, et quoique V. Ex. puisse deja pressentir notre 
opinion au sujet de cette mesure, nous sommes loin de vouloir prejuger une ques­
tion aussi grave, ou la decider en admettant ses consequences. 

II est donc necessaire, que vous vous prescriviez un silence absolu sous ce 
rnpport. 

Dans !ies instructioos dont vous etes charge de munir Mr, Pini, le point es­
sentiel est celui qui concerne Ies precautions que notre consul general doit prendre, 
pour ne point au,toriser de fausses conjectures, en cherchant a connaître Ies vceux 
des notables de fa Province. 

Trop eclaire pour ne pas voir Ies inconvenients qu'entrainerait toute erreur, 
Vous voudrez bien, Mr. le Baron, recommander a Mr. de Pini, la stricte observation 
des regles de conduite quc nous avans posees dans notre Memoire. L'Empereur de· 
sire sincereme11t le bien-etre des Principautes. 

Aussi ne se pro11oncera-t-ll, sur Ies nouvelles mesures de finances, que lors­
qu'II aura recueîlli I'expression des vreux de toutes Ies classes d'habitams. 

rviais si une genereuse sollicitude di,spose Sa Majeste â suivrc cette marche, 
Sa politique respecte trop l'autorite legitime, qllelle qu'elle soit, pour jamais lui donner 
le moindre ombrage. Sa Majeste veut donc, que Mr. de Pini, en executant Ses ordres, 
n,e fasse naître aucun soup~on de la part des Princes et qu'il se garde d'encouragev 
des ambitions snbalternes. 

Rien ne serait plus contraire aux desseins de l'Empereur; et Mr. de Pini 
ne repondra a ses vues, qu'autant qu'i[ entendra tous Ies a vis, sans en laisser dc­
viner la destination, et sans que Ie Prince Alexandre Soutzo puisse jamais croire, 
que Sa Majeste Imperiale, deplassanţ le centre de la puissance puhlique, la trans­
porte ou la cherche, dans des indiividus que la toi n'investit d'aucune autorite, ni de 
fait, ni d'opiRion. 

Ad lcrtimn.-Toujours fidele aux egard; quc commandent Ies droits impres­
criptibles du pou,•oil' legal, l'Empereur presume que Ies rapports quî vont s 'etablir 
au sujet d'un nouveau reglement de finances, entre Ses agents et Ies Princes, ainsi 
que Ies Divans revet1.1s de ce pouvoir, serviront peut-Nre a consolider la preroga• 
tive que Sa Majeste possede, de consentir aux augmentations d'impots en Valachie 
et en Moldavie. 

Vous avez su, Monsieur le Baron, fixer la base trop peu stable, sur Iaquelle 
nous fondions l'obligation, oi1 se trouve la Port~ d'assigner un terme septenaîre au 
gouvernemcnt des Hospodars. 

11 serait dignc de Vous, d'imprimer avec le meme succes, un caractere po• 
sitif au droit qui autorise l'Empereur a intervcnir dans l'administtration financiere 
des Principautes. 

Si Sa Majeste sanct.ionr11c l'augmentation d'imputs, proj.etee par Ie hospodar 
de Valachie, un echange de notes entre Mr. de Pini et ce Prince, notes ou le Prince 
demanderait solennellement le consentement de I'Empereur, et oii Mr. de Pini l'ac­
coi-derait, d'une maniere non moins solennelle, etablissait par ecrit ett le privilege 
de la Russie, et le mode d'apres lequel ce privilege doit s;exercer. 

Un pareil resultat est em,inemment desii-able, et nous Vous avons signale 
d'avance cc but, pour vous faeiliter Ies moyens ele ratteindre. 

Nous serons au surplus, dans le cas de revenir sui- cette matiere, lorsque le 
Consul general de Sa Majeste a Rucarest aura rernpli Ies ordres que V. Ex. va 
lui transmettre. 
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U nous reste a Vous prevenir, Mr. le Baron, que quoique n::ms ayons adniis 
dans notre memoire, la necessite d'une reforme dans Ies loix de finances, tant en 
Valachie qu'en Mo[davie, Mr. de Pini doit neanmoins se contenter,. pour le moment, 
de recueillir des inforrnations dans la Valachie seul1e, puisqu'il n'y a, _iusqu'a present, 
que le Prince Alexandre Soutzo qui nous ait manifeste le vceu d'augmenter Ies 
revenus de son Tresor. 

XLVJI. 

Depeşa catre Stroganov, ca sa pue !n vedere Grecifor din Fanar 
şi Miniştrilor turceşti, sti nu mai facă mutari !n domniile romaneştii . 

(1079). 

La copie c1·Jomte, d'une lett re qui vient d'ette ecrite au Prince A. Soutzo, 
mettra V. Ex. au fait, de fa silite de la correspondance de ce Hospodar avec Ie 
Ministere. 

Vous y remarquerez, Mr. I·e Baron, un passage ou ii est question des in­
quietudes con(i'.ues par Ie Prince de Valachie, sur des projets attribues au Hospodar 
Michel Soutzo1 relaitivement a un revirement dans Ies principautes. 

Nous avons cru devoir repondre d'une maniere positive1 sur ce point, parce 
que nous avons jlige utile, de ne pas faisser germer une pareille idee datns I'esprit 
des Grecs du Fanar, et d'ecariter soigneusernent tou1t ce qui peut ou vrir la porte a 
de nouvelles intri·gues, que l'avidite des Turcs n'est que trop disposee a a\ imenter .. 

L'Empereur desire que V. Ex. s'attache de son cote, toutes Ies fois qu'elle 
en tcouvera l'occasion, a inculquer aux Grec3 du Fanal, et ă faire entendre aux Mi­
nistres Ottoma11s, que la Cour Imperiale considerera toujours le transferement des 
Hospodars d'une principaute a l'autre, avant lţ terme prescrit, oomme une tram­
gressi.on formelle au reglement qui fixe la duree des principautes. 

XLVJJI. 

Depeşa catre Stroganov, în afacerea impozitelor. 

Da11s notre depeche re lative a l'augmentation d'impât, projetee par le Hos­
podar de Valachie, nous rappelons encore une fois que dans aucune circonstance1 

la politique cle l'Empereur ne s'ecarte de Ia marche, que trace le respect du, en tout 
pays, a l'autorite legitime .. 

En nous prescrivant a nous-m~me cette invariable regularite, nous sommes 
en droit de l'exiger des autres, et notre premier soin est toujours, de signaler la 
voie legale, que doit suivre une negocialion ou une demande quelconque. 

Pour donner a V. Ex. une preuve de 11otre exactitude sous .ce rapport, nous 
vous adressons, Mr. le Baron, l'a copie ci-jointe, de la depeche que Mr. de Pini re~oit 
par le present courrier, a.u su jet des vceux que nous a vait directement temoignes te 
Prince Alexandre Soutzo. Les lettres de Mr. de Pini, Vous. apprendronl. le resultat 
de la demardie prealable que cet agent est diarge de faire. 
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XLIX. 

Protocolul Conferinţei ţinute la Chioşcul din Bebek, pe Canalul din Constanti-

Constantirwpo1e. 

(Ad no, u4), 

nopal, 
r8201 

19/31 Au-

Les <1ssistans pour la Cour Imperiale : 
Son ExceUence Monsieur le Conseiller prive Baron de Stroganoff, Envoye 

extrnordinaire et Ministre Plenipotentiaire, ayant pour Interprete Frarn;:oîs et Antoine, 
Franchini, premier Drngman de la Mission et adjoînt, et pour le protocole, le 1-er . 
Secretaire de legation Bouteneff. 

Pour la Porte : 
Leurs Excellences Mehmed Hamyd-Bey, Nichangi du Divan Imperial, et le 

Prince Charles Callimachy, ci-devant Voîvode de Moldavie, plenipotentiaire et adjoint, 
ayant pour Interprete le Po.;~elnik Pantazoglou, et pour le protocole, Seid Mohamed 
Pertew Effendi. · · 

Apres .Jes ceremonies et Ies civilites d'usage, M.M. Ies Plenipotentiaires Ot· 
toman proposerent d'ouvrir le protocole de la Conference, pour s'occuper des trois 
affaires qui devaient en elre l'objet, savoir des reclamations du Prince lpsilanti, et 
des familles Catacari_ et Persiani, ainsi que celles de [a veuve Benaky, rattachees a 
l'articlc H du traite de Boukarest, et sur lesquelles Mr. l'Envoye avait transmis des 

-notices, peu de jours auparavant, et de raffa1ire de la delirnitation du Danube, men­
tionnec dans l'article IV et modifiee par l''arrangement arrete en 1817. 

Quant au premier poinl, l'affairc du Prince Ipsilanti, Mrs. les Plenipotentiaires 
declarent, apres avoir dit b substance des pieces susdites, remises a .ce sujet par 
Mr. l'Envoye, que l'amnistie stipulee par l'article li du traite de Boukarest, n'etait 
poi11t applicable au Prince lp.;ilanti, vu qtt'elle concernai.t ceux des sujets des deux 
Puiss:.rnces, qu i a vaient pris quelque part. aux e venemens durant la g-uerre,. et qui 
uevaient de.sormais etre exemptes de toute pour.5uite, en retournant tranqui!.lement 
dans leurs foyers. Or, Ie Prince Ipsi lanti n'est pas dans ce cas: II a passe en Russie 
avant la g-uerre; ii a change de nationalite, a: cessee par la d'etre sujet de la Sub­
lime Porte, et par consequent, ii ne peut r~damer le droit a Nre compris dans 
['amnistie. 

Mi-. l'Envoye observa que Mrs. Ies Plenipotentlaires Ottornans donnaient a 
l'arnnistie unc signification incomplete et inexacte; qu'elle ne pouvait etre restrei11te, 
uniquement a ceux des sujets respcctifs gui retourneraient dans leurs foyers; qu'elle 
s'etendait en genera,!, a tous ceux gui, ayant ete compromi.s dans Ies evenemens de 
la guerre, ou encouru des poursuites, avaient obtenu le pardon par E'effet de la paix 
et par la clause d'amnistie, specialement stipulee dans l'artide H du Traite de paix. 
Le Prince lpsila11ti est evidemment dan? ce c·as, )'amnistie etant generale et ne portant 
aucun:e exdusian cuntre ceux gui ne voudraient pas retourner dans leurs foyers. 

Les Plenipotentiaires Ottomans, sans contester ces observatio11s, repliquerent 
que l'art,icle U ne pouvait avoir son effet, que pris dans son ensemble, et tel qu'il 
ava,it ete conc;u dans Ies intentions des cleux Hautes Puissa11ces, On proceda a la 
lecture de l'artide Hr dans les deux langues, et Ies Plenipotentiaires repeterenl apres 
1'avoi1· lu, qu'il ne pouvait etre applique au Prince Ipsifa11ti, car pour s'y conformer, 
ii aura,it du. retourner en Tarquie; tandis qu'en restant ă l'etranger, îl n'avait pas 
besoi11 d'amnistie. 

Mr. l'Envoye repondit que ce relour n'etait nullement obligatoire, et que 
!'amnistie n'etai,t pas conditionnelle. L'ai-ticle II assure au Prince Ipsilanti son pardon; 
l'article VII lui reserve, comme a toute autre, le droit de choisir son clomicile; par 
consequent, ii dioit jouir pleinement des bienfaits de !'amnistie. 

gust. 
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Les Plenipotentia ires Ottornans observhent que, guant au VH-me article, 
c'etait un autre poin.tt gui pouHait Nre exami11e en san tems; que maintenant, ii 
s 'agit de discuter l'article II, et que si mt!:me Ies Plenipotentia ires pourraient recon­
naHre cet article comme applicable au Prince Jpsilanti, ii y aurait toujours dans sa 
conduite„ quelque chose d'odieux qui devait l'exclure de toute pa rticipation ă )'am­
nistie; que ce serait fa voriser plus ou moins la desertion et une trahiso11 coupalole, 
que d'y comprendre des individus, qui ont persevere dans @e telle conduite, ce 
qui ne pouvait entrer dans Ies intentions des Puissance rnntr.tctantes. 

Mr. l'Envoye conteste vive ment la gual ification dont on caracterisait la con­
duite du Princ;e lpsilanti, et declara que, cette deduction n'ava it aucun fondement. Sii 
la Porte a considere le Pri11ce Ipsilanti comme coupabtie, et !'a con traînt de fui,r pour 
se mettre a l'abri du danger, Elle l'a completement rehabilite,, en le reinstallant dans 
sa dignite de Vo·ivode. II s'etait n1eme mis al'ors en route, pour ,·etoumer â son poste. 
li est arri ve a lassy, et ce ne sont que Ies evenemens de la guerrc, gui l'ont em­
peche de poursuivre sa route. II n'est dane point un transfuge, des que la Subhme 
Porte l'a rehabilite d'une maniere solennelle. 

Les Plenipotentiaires Ottomans repondirent gu'il avait ete r.~habilite, a la 
ver,ite; mais qu'il n'etcl!it pas retoume, tandis qu'il en aurait eu le ttems, un intervalfe 
de 30 jours s'etant ecoule entre sa reinstallation et la survenance de fa guerre. Hs 
repeterE:nt que, pour routes ces raisons, l'artide II ne lui etait pas applicable. 

Mr. rEnvoye, apres avoir recuse iterativement toute incc1lpation de trahison 
ou de culpabilite, contre le Prince lpsilanti, dema nda si, dans le cas ou fe Prînce Yp­
silanti serait reve nu en Turquie, ii aurait panicipe ou non, aux bienfaits de !"am­
nistie stipulee par l'artide II? Les Plenipotentiaire3 repli,guerent par l'affirmative. 
l\fais alors, continua Mr. l'Envoye., commen tt ne pas l'y comprendre, puisqu ' il avait 
la libertc de revenir ou non, et qu'il lui etait reserve , comrne a d'autres par l'ar­
ticle VII, de venclre ses biens et de choisir librement le lieu de sa residence future '? 
D'ou ii s'en su it1 qu'il est en drnit de demander la restitution de ses biens. 

Les Plenipotentiaires Ottomans repondire11t que, qmmt â E'article VH, etant 
convenus de Ies passe1' tom en revue, ori examinerait cd ui-c i, en son tems; que !,a 
base de la discussion devant etre fondee sur le vrai sens des traites, ils ne pou· 
vaient retrouver, dans le sens de l'article II, qu'il fut applicable au P-cc Ypsilanti. 

Ils ajouterent. que, d'apres l'article IC si le P-ce Ypsi b nti etait revem,, ii au · 
rait joui de !'amnis tie, et que si dans ila suite, ii avait vou lu se rcexpatrier, c'est 
alors qu'' il aurait pu etre question de lui appli quer ou 110 □1 , bi clause de E'article VI, 
relative â la v~nte des biens. 

Mr. l'Envoye repeta encore, que le droit de ne pas retourner dans son pays 
ayant ete explicitement re se rve par l'article VII, on ne pouvait avan.cer avec fon· 
dement, que le Ypsi lanti etait obl ige de reven ir. 

Les Plenipotentiaire.'5 Ottomans crurent devoîr rappeler que, d'aprcs la marche 
convenue, on devait proceder a une revue successi ve des articles; qu'on pourrait 
clonc discuter l'article VII, lorsqu'on y serait arrive, et que c'eta it peu t.·etre contre­
venir a cette marche, que de s'y arreter dans ce moment. 11s reproduisirent · d'ail­
leurs l'assertion que, ni l'artide II, ni l'article VII ne pouvaient s'appliquer au P-ce 
Ypsilanti, qui pa r le fait de son evasion, avant la guerre, avait declare gu'il renon­
c;ait a res ter sujet de la Porte, et qu'il a vait pris le parti de ne plus retourner. 

Mr. l'Envoye reprit que, quant au fait de E'evasion, ii croyait l'avoir explic1ue 
d'une maniere d aire el satisfaisante, et prouve gue la rehabi lita tion solenneUe de la 
Sub!lirne Porte, Elle-meme, avait suffisamment lave le P-ce Ypsilanti de tout reproche1 

s'il ai vait pu meme en encourir,. et qu'Elfe devait annuller toute recrimination ă ce 
sujet. li ajouta que ce n'etait point contrevenir a fa mard1e convenue, que de re­
courir a l'artide VII, pour elucider davantage l'article 11 ; que c'etait ainsi qu'on 
pouvait quclquefois rccourir au tra itc ele Ka"inardji, pour commentcr te l ou tel artide 
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du trai.te de Boukarest. C'est dans ce tut, qu'il propose dane a M-rs Ies Plenipoten• 
tiaires, de prendre lecture de l'ar.tide VII. 

Les Plenipotentiaires Ottomans, apres avoir lu la s1.1bstance de J'arlicle VII 
du traite, observerent que le P-ce Ypsilanti ne pouvait etre .ange dans aucune des 
deux categories des sujets respectifs, savoir: des possesseurs ou des natifs de la 
Bessarabie, en faveur desquels l'article VII a ete stipule. 

Mais, repliqua M-r l'Envoye, si le P-ce possedait de3 biens en Bessar.abie, 
aurait-il eu ou non, le plein droit de veRdre ceox qu'il avait dans Ies Etats de la 
Sublime Porte ? 

Les Plenipotentiaires Ottomans, sans reponJre positivement a cette interpel­
lation, recoururent encore au texte de l'article VII et firent observer, qu'il y avait 
une clause qui excluait le P-ce Ypsilanti, en se rapportant seulement a ceux 
des Cltretiens, qtti se trouvent actuellemettl dans d'autres conlries Ottomanes. 

Or, ii eta,i,t dejâ depuis longtems en Russie. Mais, reprit M-r l'Envoye, j'ai 
deja demontre, qu'il n'avait pas pu revenir a cause de:i evenemens de la guerre, et 
qu'arrive a Yassy, ii n'avait pas pu co11tin11er sa route. D'ailleurs, ii etait lrbre de 
retourner ou non, et i'article V fournit meme une preuve de plus, de la liberte qui 
en etait reservee a tout habitant des Principautes. 

On proceda a la lecture de l'article V, et 1es Pbnipotentiai,res declarerent 
qu'il ne s;appliquait pas au P-ce Ypsilant,i, qui n'etait point habitant indigene de la 
Val'achie, bien qu'il y ait eu des possessions. 

Les Plenipotentiaires Ottomans s'attacherent a demontrer la distinction exis­
tante entre Ies habitans et Ies proprietaires, et le P-ce Callimachy ajouta qu'il pou­
vait certifier, par son propre temoignage, que Ies etrangers qui acquierent des 
possessions dans les Principautes n'ont pas le droit d'etre regardes comme habitans, 
\/li que Ies lois, usages et coutumes du pays s'y opposent formeliement. M-r l'En­
voyc repliqua, que le droit de propriete dans le pays, impliquait necessairement la 
qualite d'habitant, et que, lor3qu'il etait •question des habitans, Ies proprietaires etai­
ent naturellement compris dans ce nombre. 

Les Plenipotentiaires repeterent leur assertion et protesterent que, ce n'etait 
nullement par un esprit de contradiction, qu'ils insistaient 5ur leur op.inion, mais que, 
c'etait pour exp:liquer la clause du traite dans son veritable sens ; que, d'apres Ies 
lois turques, comme cl'apres cei:es qui regissent Ies principatJtes, rar la qualification 
d'habitans de la Moldavie et de la Valachie, on n'entend que Ies Moldaves et Ies 
Valaques, et que le P-ce Ypsilanti etant Grec, n'avait aucun titre a la qualite d'habi-· 
tant de la Principaute, ciont ii avait ete le Vo'ivode pendant •quelques annees. 

M-r l'Envoye soutint que la propriete suffis'liit pour consti:tuer la qualite 
d'habitant, et que la question etait si pett douteuse, que la Sublime Porte avait impli­
citement reconnu que la restitution des biens du P-ce Ypsilanti devait avoir lieu, en 
vertu des articles II, V tt Vll du traite, puisque dans sa reponse officieHe, au lVfe­
moire qui lui fot adresse en 1816, sur l'affaire Ypsilanti, et meme anterieurement, 
Elle avait declare, que la confiscation des biens n'avait eu lieu, qu'a cause des pre­
tentions du Miri et de quelques particuliers, sujets Ottomans, â la Charge du P-ce 
Ypsilanti, et qu'aussitot que ces pretentions seraient satisfaites, Elle etaiit disposee 
a rendre l'excedant,. s'il s'en trouvait, aux heritiers du P·ce Ypsilanti; par consequent, 
toute discus3ion devenait superflue aujourd'hui. 

Les P!enipote11tiaires observerent, qu'il ne pouvait guere etre question de 
retrograder, ni de revenir sur Ies promesses anterieures du Ministere Ottomain; que 
Ies Plenipotentiaires s'etant reunis maintenant pour discuter tes points, en prenant 
pour base le traite, ii suffisait pour cela de s'entendre sur le sens des articles com­
mentes en ce moment; que d'apres l'article II, ii n'y a pas lieu a restituer Ies biens 
du P-ce Ypsilanti, et que si la SubHme Porte a vait cru devoir anterieurement mani· 
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feste,r des egards et de la complaisance e1wers la Cour de Russie, son am1e, sur 
ce point, Elle n'a point recomm y etre tem.te par le traite. 

· M-r J'Envoye protesta contre le terme d'egard et de complaisance, comme 
n'etant nllllement applicabfe au cas ; et que la Cour Imperiale ne pourrait jamais 
considerer comme telle, _une marche strictement conforme au veritable sens de l'ar­
ticle II du traite, comrnente et eclaird par Ies articles V et VII ; que la reponse 
susmentronnee de fa Porte ne pouvait donc etre consideree1 que comune puisee dans 
l'aeception correcte des articles susdi ts, 

Les Plenipotenfr1ires Ottomans, en repetant qu' il n'entrait ni dans leurs vues, 
ni dans leurs aUr1l:rntions, de revenir sur Ies explications anterieures, s'attacherent 
cependant a prouver„ que jamais la Porte n'avait entendu Nre obLigee par le traile, 
a avoir egard a cette reclamation; ma is qu'Elle s'y etait montree disposee, pour 
prouver şon desir et sa bon11e vofonte, pour f applanissement de toute complication. 
Aussi Ies Plenipotentîaires Ottomans a Boukarest, n'aclhererent-ils aux dema!rldes qui 
leur furent faites cn faveur du P-ce Ypsi,lanti, que dans l'espe.rance de le voir re­
tourner dans ses foyers. Pour prouver cette assertion, ils firent lecture du protocole 
des conferences de Boukarest, relatif a cette affai re1 et traduisirent une leUre adressee 
par Ghalib-Pacha aux Plenipotentiaires russes, de la substance suivante: 11 Nous. veno ns 
;,de recevoir la lettre de Vos Excellences, concernant Ies affaircs ou reclamations 
„entammees a va11t la guerre et restees en sus re ns, et concernamt la rest itution des 
„biens du P-ce Ypsilanti et de son pere, en vertu de )'amnistie stipulee par l'artid e 
,,U, en conformite de l'article VII. Quant au premier poinf, savoir Ies reclamation~ 
,,restees en suspens, elle seront adressees et traitees a Constant inople, avec la mis-
1,sion Imperiale. Quant a !'affaire du P-ce Ypsilanti, i1 a droit de jouir du bienfai t de 
,,!'amnistie, et ii doit a cet effet, retourner dans sa patrie. Pour ce qui est de son 
„pere, n'etant plus e11 vie et eta11t tout â fa it etranger aux stipulations du traite, on 
„ne saurait entrer dans aucune discussion a cet egard. Quant a l'article VII, nous en 
,,connaissons for t ~ien le sens. 

„Au reste (t) comme le P-ce Consta ntin Ypsila11ti a contracte des dettes enve rs 
„le Mi1ri, et envers d:'autres creanciers, Ies details de son affaire peuvent etre traites 
,,a Constantinople." 

Les Plenipotentiaires dedui.saient de cette lettre, que la Porte n'a vait jarnai is 
reconnue aucun engagement, resultant pour Elle, du traite,. relativement a Ia reclama­
tion du P-ce Ypsilanti. 

M-r l'Envoye retrouva au contraire, dans cette lettre, une preuve de plus, 
que celte a(fatire n'avait cesse depuis 8 a·nnees, d'~tre reguliţrement et clairement 
rattachee aux art icles II et VII du traite, et que cette piece dissîpe toute espece de 
doute la-dessus. Des cette epo{)ue, fa Porte a declare qu'Elle ne reclamait que le pay­
ement des dettes qui seraient prouvees legalement, a la. charge du P-ce Ypsilanti, 
et qu'Elle ad mettait la restitution de l'excedant, s'il s'en trouva it, apres la verification 
des pretentions respectives. Ainsi donc, depuis 8 ans, Ia Russie intervient pour cette 
a ffaire, en vertu des articles II et VII du traite, l't ii ne s'agit d'auc:une ccmdescen• 
dance a attendre, ni ă fo ire valoir. Si depuis 8 annees, la Subl ime Porte a persiste 
a entendre ces articles differemment, nous sommes reunis, pour nous entendre main­
tenant sur ce point, comme sur tou t autre. 

Les Plenipotentiaires ayant replique que la tettre du traite ne leur permet• 
tait pas d'appliquer cet article au P-ce Ypsilanti, Mr. l'Envoye observa, qu'H etait 
de I'obliga,tion respective des Plenipotentiaires, comme ii etait aussi, sans doute, de 
teur desir mutuel, de travaiHer a n'en Iaisser aucune d ause dans le doute ou dans 
I'obscurite, que c'etait a insi que la distincti.on faite entre Ies habitans et fes proprie-

( 1) 2-me cahier du protocole. 
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taires, paraissait une subtilite evasive et, qu'il fallait rendre â ce terme, son a:ccep­
t1on reelle et generalement admise. 

Les Plenipotentiaires Ottomans repe.terent, que celte distinction reposait sut 
Ies usages et coutumes, a.yant force de loi dans Ies Principaules, et reproduisirent 
des explications, tirees des lois, usages eţ coutumes qui regissent Ies Principautes. 
Mr. l'Envoye observa qu'on ne pouvait alleguer Ies usages et co~1tumes speciales, 
lorsqu'il s'agissait d'expliquer· Ies stipulations d'un traite, qui faisait la base premiere 
des rapports et engagemens entre Ies puissances contractantes, et abstraction faite 
des coutumes et usages adoptes dans telle ou telle partie de l1eurs etats. 

Les Plenipotentiaires obşerverent que, par la discnssion q~i avait eu lieu de 
part et d 'auLre, on s'etait etoigne de la question principale, et qu'il convienclraît d'y 
revenir. Mr. l'Envoye repon,dit qu'il n'avait fait que suivre tes digressions qu'on 
avait mis en avant, et quiil adheralt volontiers a la proposition de poser la question 
en principe. 

Les Plenipotentiaires ayant manifeste la desir de pouvoir la poser, en des 
termes mutudiement convenus, Mr. l'Envoye tira une notice, preparee en frarn;ais a 
cet eff et, la lut, en commenta tous Ies points, et la remit a Mrs. Ies Plenipotentiainis. 

Apres des deb1u assez prolonges, et au moyen des corrections et additions 
proposees, disct,1tees et aclmises, tour a tour, par Mr. 'Ies Plenipotentiaire:, respectifs,. 
on s'accorda, sur ce que le principe de la q1.1estion semit etabli de b. maniere 
suivante: 

,,La Sublime Porte n'ayant ajourne depuis la conclusion de la paix jusqu'a 
,,ce jollr, la restitution des biens, meubles et immeubles du P-ce Constantin Ypsi­
•flanti, que pa,rce q1.1'Elle alleguit certaines dettes de ce personnage envers le fisc, 
„ainsi gu'envers divers particuliers, dettes qui n'ont p1s encore ete sp~cifiees, on 
,,,est n~sohi de convenir dans ce moment: Que Ies sommes reclamees par le P-ce 
,,'Constantin Ypsilanti et legalement constatees, e.t tous ses biens, meubles et immeu­
„bles, appartenant a lui et ăl ses heritiers, situes ăi Constantinople et d:ins Ies deux 
„ Principautes, ckvront etre restitues a vec la faculte de Ies vendre et d;en realiser 
,,la valeur, dans le terme de 18 mois, a dater du jour 0(1 le sequestr.e sera leve . 

., Les sommes resultant de ces vcntes resteront en dep6t a fa Chan­
„cellerie de la missioll de Russie a Constantinople, jusqu'a la liquidation totale des 
,,dettes legalement constatees â. la charge du Prince. 

„ Les clettes que le P-ce Constantin Ypsilanti aura laissees en Turquie, soit 
,,envers le fisc, soit envers des particul,iers sujets de la Sublime Porte, seront payees 
,,par Ies heritiers du dit Prince, des gu'elles seron,t Iegalement prnuvees et recon­
,,nues va 'lides, d'un commun accord eoti-e la Sublime Porte et la mission Imperiale; 
„bien entendu que, Ies pretentions du Fisc et des creanciers sujets Ottomans sernnt 
,,prises en consideration, avant toutes autres elevees pâr des sujets etrangers . 

. ,,Si le montant des pretentions legalement prouvees du P-ce Ypsilanti a la 
tharge de la Sublime Porte, se trouve inferieur â la somme des pretentions lega­
lement prouvees de la Porte, â sa charge, Ies heritiers du P-ce Ypsilanti seront 
tenus de payer a la Por te l'excedant sur leurs biens en Russie, s'ils en ont; bien 
entendu que, dans ce cas, Ies creanciers russes auront la preference, en reciprocite 
de ce qui a ete dit plus haut. 

11 La confrontation et ]'examen des titres et papiers, concernant Ies creances 
respecti ves, devront necessairement etre soumis â une commission etablie ad-hoc, et 
de concert entre Ies Plenipotentiaires de Sa Hautesse et le Ministre de Sa Majesle 
Imperiale, laquellle Commission, composee d'un officier designe par Ies Plenipotentiaires, 
et ,J:un Emp1oye de la legation Imperiale, sera guidee, dans sa mard1e et son tra­
vail, par Ies Plenipoterttiaires respectifs, et fera son Fa.pport peremptoire, dans le terme 
de quatre mois au plus tard, â dater de ce jour. Cette e.poque sera aussi, celle de 
la levee du sequestre. 

Hurmuzaki, };Vili, 5G 
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,,Dans le cas ou la vente des biens devrait se fai.re, pour satisfaire aux pre­
tentions legales du Miri et des creanciers sujets Ottornans, comme il est de l'intere::t 
rei:oiproque que ces biens soient vend'us le pluş avantageusement possible, le Consul 
general de Russie dans Ies Princip:iutes, procedera a cette vente, en s'entendant avec 
Ies Hospodarş; bien entendu,. qu'elle ne po urra etre faite, qu'a un sujet de la Su­
blime Porte". 

La piece ainsi redigee, relativement au principe de sofution de cette question, 
fut remise ponr etre transcrite en turc. En aUendant, Ies PlenipCltentiai.res Ottomans 
reprirent la parole, pour dedarer qu'etant convenu du principe, ils aHa ient faire 
tecture de la liste des pretentions telle qu'elle avait ete communiquee , quelques jours 
au para vant, par Mr. l'Envoye, et sur quelques articles de laquelle, ils avaient des 
observations a produire. 

Les Plenipotentiaires repasserent Ies premiers articles de ceue liste, en ad­
mettant qu'ils devaient etre remis ·a !'examen des Commissaires; mais, arrive, a la 
pretention rela tive am: papiers de credit appeles Seltim, sur l'impot dl! vîn, ils de­
clarent que cette pretention etait contraire aux lois fondamentales de l'Empire Ou­
toman, en vertu desquelles ces sortes d'obligations d'Etat ne passaient pas aux 
heritiers. Mr. l'Envoye repondit que, si meme Ies lois etaient ainsi com;ues, le P-ce 
Ypsilanti avait le droit de reclame r la rente de ces actions (appelees ltthsit), jttsqri'it 
sa mort. 

Les plenipotentiaires reprenant leur cliscours, declarerent qu'ils ne pouvaient, 
a pll.ls forte raison, admettre l'artide suivant, qui etait la restitution d'm1e somme 
de plus de 700 m. p.iastres, que le P-ce Y1i>silanti a vait f1 reclamer sur les proprietes · 
de S011 pere. 

Les lois Ottomanes, continuerent Ies P lenipotentiaires, rejettent formellement 
toute reclamation du fils sur l'heritage d'un pere, aHeint du cha.timent onfonne par 
le Souverain. 

Mr. l'Envoye objecta, qu'il n'etait pas question d'heritage, dans le cas actuel; 
mais de la restitution des sommes payees pour le pere, par le fils, et qui constituaient 
en faveur de celui-ci, une dette qu'il etait de toL1te justice de lui restituer; que par 
consequent, le Miri ayant confisqL1e les biens du pere, le fils se trouvant son crean­
cier, avait drnit de reclarner le rernboursement de ces dettes, de la part du Miri. Mr. 
l'tnvoye appuya ce qu'il venait de dire, par une ci.tation juridiqlle prnduite par le 
1-er drogman Franchini, savoir, qu'il y avait un precepte de la loi Tmquc, en vertu 
duquel une donation faite par le fils au profit du pere, pouvait etre reclamee par le 
fils, et devai,t lui etre restituee. 

Les plenipotentiaires, sans nier positivement la chose, objecterent que le pr{ 
cepte en question n'etait applicable que du vivant du pere, et non apres sa mort. 
Us ajouterent qu'ils s'oppos:1ient a admettre cet article, uniquement sur le rapport 
de son defaut de legal ite, et sans vouloir developp 2r de nouvelles explication~ sur 
la conduite coupable du Prince YpsilanLi, ct sur la trahison gu'il avait commise a 
l'egard de l'a Sublime Porte, question qu'ils voulaient passE'r S'.) US sile11ce, pour 
constater l'esprit de conciliation et de condescemlance dont la Porte etait ani.mee. 

Mr. l'Envoye ne pttt s'empecher de manifester sa vive surpi-ise sur la qua­
lification, aussi odieuse que gratuite, reproduite par Mr. Ies Plenipotentiaires, a l'egard 
du P-ce Ypsilanti , li croya it dej,a avoir suffis.amment demontre, que l'evasion du P-ce 
Ypsilanti. n'avait eu lieu qu 'a la suite oes machinations tramees contre sa v ie1 par 
Ies intrigues de ses ennemis, q11i a vaient eu assez de creclrit pour determiner la Su­
blime Porte a enfrdndre, a son egard, Ies transactions Ies plus solennels a vec la Cour 
de Russie ; que si meme, pour avoir cherche a se sou,tr,dre a la mort, en se· refu­
giant aupres d'une Pt.iissance dont ii avait le droit de re_:lam'---r lat protection, le Prince 
pouvait avoir commis une fante, aux yeux de la Porte, cette faute avait ete entierement 
lavee par la Porte EHe·mcme, qui le reintegra avec honneur dans sa place; que 
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depuis, Ies e.venemens de Ia guerre l'avaient seuls emp~che de venir la reprendre, 
du moment qu'il etait deja eo chemin pour le faire. Mr. l'Envoye finit par dire qu'il 
se voyait a regret, provoque a une deduction de ce genre, sur laqudle ii ne s'attendait pas a 
Nre oblige de revenir, apres le caractere amical et conciliant qu'il avait donne a cette 
explicatioo au commencement de la conference; qu'il ne pouvait d'aillears, sans manquer 
â ses dev.oirs, laisser passer une assertio11 aussi erronnee et le relief de condescen­
dance qu'on cherchait a en tirer. Apres s'tHre acquitte de cette refutation, Mr. l'En­
voye exprima le desir qu'on ne s'ecartât plus, par des digressions1 de la question 
principale, et en la resumant en peu de mots, ii proposa de remettre l'article discute, 
a l'examert des Commissaires. 

Les Plenipotentia ires Ottomans, revenant a l'article discule, affirmerent qu'il 
ne pouvait s'agir de dettes reclamees par le fils a fa charge du pere, et surtout des 
dettes aussi anciennes, que celles qui etaient citees dans la liste; que F'on savait au 
contrai,re; que fe Prince Ypsilanti pere fournissait a l'entretien de son fils, qui eL1it 
Hospodar, et qu'ainsi ii ne pouvait etre question de dettes envers lui, mais tout au 
plus de quelques cadeaux qu'il redemandait 

Mr. l'Envoye repondit qu'il etait ql!:lestion de deUes, et que d'ailreurs, ayant 
admis en principe une Commission pour examiner les pretentions respectives, rien 
n'etait plus convenabte, que de tui deferer la verification de la validite de cet article, 
d'autant plus que cette Commissicm devait se diriger dans s0t1 travail; par les in­
struction successives des Plenipotenitia ires respectifs. 

II s'ensuivit ici une long-ue discussion, qui se termina par la ded aration des 
Plenipotentiaires que, ne pouvant eux-memes accepter cet art.iele, ils pouvaient encore 
moins accorder une pareille cornpetence a la Commission, et qu'on pouvait plutot 
remettre cet art iele, a vec celui des Si1him, a la prochaine conference. 

Mr. i'Envoye reprit que, c'etait se departir jusqu'a un certain point, du principe 
{JUe l'on venait de poser, celui de la commission a nornmer, pour fa verification des 
pretentions respectives; que d'a iUeurs, ce serait un embarras superflu pour Ies Ple­
nipotentiaires, puisqu'au lieu d'en charger la Commission, ii serait oblige de pre­
senter lui-meme, et de faire valoir Ies titres, dont s'appuye cette partie des reda• 
malions clL1 Prince Yps ilanti. 

Les Plenipotentiaircs ayant iterativernent decla re qtt' ils n'etaient point au­
torises â admettre cet artide, en principe, Mr. l'Envoye crut devoir adherer a leur 
proposition d'ajournement, pou,r ne pas etend're da vantage une discussion trop pro· 
longee. En la recapitulant sommairement, ii observa qu'une fois d'accord sur le principe 
d'une Con11nission, i i eut ete meme superflu de repasser la liste des pretentions; 
mais, presqu'apres avoir passe legerement sur Ies autres points, Mi-s. Ies Plenipoten· 
tiaires n·avaient pas voulu deferer a la Commission, !'examen de ces dcux articles; 
sa voir, Ies papiers de credit nornmee Seltilll, pour l'irnpot sur le vin, et la i-eclamation 
de 700 111. piastres, a la charge du Pere du Prince Ypsilanti ; ii adherait a ce que Ies 
Commissaires s'occupcnt de l'examen de tous Ies autres articles des pretentions du 
Prince, a la reserve des deux articles susmentionnes, qui seraient discutes par Ies 
P)enipotentiaires dans une des conferences suivantes. 

Passant ensuite aux reclamations des personnes qui avaient suivi le Prince 
Ypsilanti, Ies Plenipotentiaires lurent la substance de la notice, transmise par Mr. 
l'Envoye, sur Ies reclamations de la familie Catacasy et Persiani, et declarerent que 
ces pretentions ne pouvaient m.1Hement se rattacher a l'article II du trai te ele Boukarest. 

Mr. l 'Envoye repliqua que, ces familles avaient plein.ement le droit de l'in­
voq11.Jer, comme victimes de la guerre et comme adherens au Prince Ypsilanti, et que 
!cur participation ă l'amnistie a vait ete expressement prevue par Ies Plenipotentiaires 
russes, des l'annee 1812. 

Les Plenitr,otentiaires convinrent que Ies Plenipotentia ires russes a vaient en 
effet, compris Ies familfes Catacasy et Persiani, dans la reclamation qu'ils a vaient 

443 

www.dacoromanica.ro



444 

elevee par la restitution des biens cdu Prince Ypsilanti, rnais que Ies Henipoteotiaires 
Ottomans n'avaient rien repondu sur l'article de ces deux familles. 

lls ajouterent que, s'etant aujourd'hui ccrnstamment opposes a reconnaitre la 
participation du Prince Ypsilanti a !'amnistie, ils devaient d'autant plus s'opposer a 
celle de la famile Catacasy et de la familie Persiani, puisque Ies considerations 
que Mr. l'Envoye avait fait valoir. pour d~montrer l'impossibilite du retom du Prince 
Ypsilanti en Turquie, a cause des dangers qu'il app,ehenclait, ne s'appliquaient point 
aux personnes de sa suite, qui ne cumraient aucun risque. 

Mr. r Envoye repondit qu'il n'avait point motive de cette maniere, l'impossi~ 
hitit<~ du retour du Prinrn Ypsilanti; qu'1l avait repete, au contraire, qti'il etait deja 
e11 chemin, pour revenir apres sa reinstallation; qu'il a vait ete sui vi par ses adherens, 
menaces et reintegres, par le fa it, en meme temps que lui, et que la survenance de 
la guerre Ies avait seule empeches cl'achever leur voyage; que d'ailleurs, on avait 
dejâ aiors confisque meme Ies bi.ens de ces deux îamilles, qu'il n'etait donc question 
d';rnrnne mesure de condescendence, ni en faveur du Prince Ypsihnti,, ni en faveur 
de ses adherens, rnais d'une restitution obligatoire, puisee dans Ies articles If, V et 
VII du traite de B'Jukarest. · 

Les Plenipotentiaires s'attacherent a prouver que, Ies boyards et Ies Grecs 
du Fanar, qui sont au service des Princes, n'e11 sont pas moins personnellement res• 
ponsables de leur propre conduite. 

lls ont manque â leur devoirs envers leur So11verai11, en suivant le Prince 
Ypsilanti, et c'est parce qu'ils y ont manque1 qu'on Ies a ch~1ties et confisque leurs · 
biens, et non commc une consequence de la confiscation de ceux du Prince. 

Mr. l'Envoye repeta que Ies familles Catacasy el Persiani avaient le clroit 
le plus incontestable a !'amnistie, comme v ictimes de la guerre, et comme adherens 
a la cl i,sgrâ!ce, comme â la relnbilitation du Prince Ypsilanti; c1ue 1 puisqu'on avait 
egarcl aux reclamations du Prince, li fal!ait de meme, avoir egard aux leurs, et qu'o11 
devait necessa irement satisfaire aux uncs comme au1x autres, le cas etant abs0Eume~1t 
le meme. 

Les Plenipotentiaires ayant encore replique, qu'ils n'avaient pas entendu re· 
connaitre Ies pretentions du Prince Ypsilanti, e11 vertu des articles du traite, Mr. l'En­
voye leur fit observer qu'ils avaient cepe11da11t recormu, que la confiscat ion n1a eu 
lieu que pour assurer le remboursement du Miri, et qu'ils avaient admis Ie principe 
d'examiner en commun Ies pretentio11s et de re,tituer l'excedant, s'il s'en trouvait. 
On n'aurait clonc pas. confisque, si le Prince Yps[lanti n'mra ît pas eu de dettes. Or, 
Ies familles Catacasy et Persiani. ont-e lles aussi contracte,. ou non, des dettes envers 
le Miri'? · · 

Sinon, leurs biens ont e:e conlisques comme châtiment; ils ont clonc plein 
droit d'invoquer le bienlait de !'amnistie, stipulee par i'article, et de demander que 
leurs justes reclamations soient satisfaites, de meme que celles du Prince Ypsilant i .. 

Les Plenipotentiaires ayant enonce comme une supposition probable, que Ies 
biens du Prince YpsilaAti ne seraie1t p3s me ne sufnsrns, pour acquitter Ies. pre­
tentions du Miri, Mr. l'Envoye repliqua que c'etait par t'examen des preuves qu'un 
etablirait fa balance des pretentio11s reciproques, et qu'oo verrait ele quel cote se 
trouve l'excedant. 

Les Plenipotentiaires declarerent alors, qu'ils demandaient l'aj:ournement de 
cette d,isc~ssion jusqu'a une rnnfere11ce prochaine, vu qu'ils n'avaient point d'i11struc• 
tions suffisantes. M-r l'Envoye declara qu'en cc cas, ii devait bien adherer a cet 
ajournement; mais qu'il ne s'etaic point attendu, a voir remise une question de ce 
ge11re, faute cl'autorisation suffisante, et qu'il espe.rait qu'ils en seraient munis pour la 
reprise prochainc de ta quest.ion. La piece relative au principe de solution des reda· 
mations du P-ce Ypsilanti, ayant ele sur 'Ies entrefaites tracluites en Turc, fut relue 
encore, en la confrontant avec le texte franr,ais, et ii fot convenu de t'rnten::a!ler 
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mot â mot, dans le proto:::ole", ă l'endroit oit ce passag.; a et~ in,crit plus haut, et 
qui se trouve marqu2 p:1r des guillemets. 

M- r l'Envoye ob,;erva en conclusion que, pour donner a la Commission le 
moyen de remplir sa tâche avec efficacite, ii etait necessaire que l'on com1ni111iquât 
sans dela i a la mission, la liste des pretentions a la charge du P-ce Ypsilanti , a 
l'instar de celles a la charge de la Porte, que M-r l'Envoye avait remis aux Ple­
nipotentiaires Ouomans. 

Les Plenipotentiaires s'engagerent a communrquer cette liste, dans 10 a 15 
jours au plus tard. 

La seance fut s uspendue ici, quelques iostants, S. E. Hamid Bey etant sorti, 
pom aller ş'acquitter de ses prieres . 

En reprenant la cortference, M-rs Ies Plenipotentiaires Ottomans dirent qu'il 
devaît etre encore question d~ l'affairc de la Veuve Benaky, reclamant en vertu 
de l'article H du traite de Boulrnrest, la rest itution des biens dont on l'avait d~pou­
illee. Les pl.enipotentiaires, apres avoir recapitule le contenu de la notice transmise 
sur cette affaire par M-r I'Envoye, dirent que la Vei.l ve etant rayai, la Sublime Porte 
a, comme tout gouvernement, le plein droit d'infliger des peines a ses sujets cou­
pables, sans que cela a it aunm rapport a ses traites avec Ies Puissances etrnngeres. 
II fa ut clonc examiner, si la reclamation de la Veuve Be□aky peut ou non Hre rat­
tachee a titre de droit, a l'article II du traite de Boukarest, stipulant !'amnistie. M-r. 
l'Envoye repondit que cette affa ire etait depuis assez long.tems en suspens, pour 
qu'on a it eu le tem~, de put et d'a1.1tre, de recueillir la.-dessus fes renseignemens Ies 
ph1s detail Ies. 

II est assez notoire que cette famrlle n'a ete persecutee qu'au mepris de 
!'amnistie, stipulee de.s le traite de Kainardje, et en l'accus:rnt d'etre attachee a la 
Russie, alors en etat de guerre avec la Porte. M-r l'Envoye declara qu'il avai t des 
preuves incontestables, a l'appui des faits qu'il venait d'ava11cer, et qu'il etait preta 
1:es produire. 

Sur la demancJe ele M•rs Ies P lenipotentiaires, M-r I'Envoye tira de sem porte­
feui Ue et leur remit successivement, quatre clocumens turcs, savoir: 1) un orclre de 
J:a Sublime Porte, intitule Mulkname; 2) un rappo1t de Chakir•Ahmet Pacha, Gou­
verneur de la l\foree, a la Sublime Porte; 3) Anaphoi-a des habitans de Calamata, 
extrait du registre des Vacoufs, etc.; et 4) un Ham du Cadi de Tripolitza. 

M-rs Ies P lenipotentiaires Ottomans firent successivement lecture des 4 do­
cu111ens, a vec une grande attention, et demanderent a M- r l"Envoye de garder Ies 
trois dei-niers d'ocumens, qui eta ient originaux, pou r que:lques jours, afin de Ies exa­
miner, ~ ce qui fut agree. M-r l'Envoye demanda ensuite, si la seule lecture des 
pieces qu'o11 venait d'entendre, ne suffisait point pour eloigner taule espece de doute, 
s!.lr l'e droit qu 'avait la famili e Benaky de se recbmer de !'amnistie stipulee pour 
l'articlc II traile de. Boukarest, et sur la legitimite de sa de manele pour la restitution 
des biens dont on avait depouille celle veuve, au moment meme ele la dernîere 
g-ue rre, spol'iat ion injuste qui la r,.'>duis:i it aujourd'hui, ~l la plus grande pauvrete , 
a vec sa nombreuse fa miile? 

De me me que la fr,mill c a etc reintt':gree dans ses lb iens, apre, la paix de 
Kainarclje, de meme elle cloit etn~ reintegre aujourd'hui, ct aurait cli:1 l'etre imme­
diatement apres la paix. M-r l'Envoye ajouta que cette dame etant veuve et mere 
d'un grand nombre d'enfans en bas âge, ne pouvait merne pas commettre aucun 
mefait politique, rnentionne a l'egard des amnisties par I'article II. Que ne se trou­
va nt point ici, ct ne pouvant cl!e·merne faire valoir ses reclamations, ii etait, par 
Ies traites, en d roit de pla ider sa cause. 

Les Plenipotenti ai ires reconnurent volontiers la justesse de ces representa­
tions et declari:rent que, puisque la Veuve Pangechroula Benal{y paraisssait avoir 
le dmit de solliciter la restitution de ses bi·ens, ~ll sa qualite de Raya, elle devait 
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adresser une requete a la Sublime Porte, en y Jrngnant ses titres, et que la Porte, 
selon la justice qui la caracterise, aviserait aux mesures necessaires pour l'indem­
niser comp!etement de ses pertes. M-r J'Envoye pourrait donc faire aviser cetţe 

dame, de la marche reguliere qu'elle avait a suivre maintenant. 
M-r J'Errvoye, en se montrant tres satisfait de ces intentions equitalble5, et 

regulîeres, observa toutefois que, ce n'etait point une i11demnisation, rnais ta resti­
tution des biens que la Veuve Benaky etait en droit d'aUen<lre, et qu'eile dernandait 

Les Plenipotentiaires Ottomans observerent ă leur tour, qu\me restitution 
totale serait difficile, vu qu'une partie des biens avait ete affectee au Vakouf (fonda­
,tion pieuse a la Mosquee}; sur quoi M-r l'Envoye repliqua que, par 1es documens qu'il 
avait remis, it appert que cette destination de piete ne s'etait pas trouvee inscrite 
aux registres du Vacouf, et que d'ailfeurs, ii ne pouvait etre conforme au hut d'une 
fondatiun pieuse, d'affecter au Vakouf une propriete, arrachee a une pauvre Veuve, 
chargee d'ime nombreuse familie. 

M-rs Ies Pienipotentiaires, apres avoir soutem1 quelque tems la Jegalite de 
la fondat .ion du Vakouf, dirent que, sans vauloîr rejeter irrevocablement ce point„ 
i,ls desiraient prevoir tout autre empechement qui pol!lrrait survenir, a u11e restitution 
totale, et ne pas se mettre dans fe cas de rester en defaut, pour l'execution fidele 
des arrangernens convenus. 

H fot doric adopte pour principe, entre tes plenîpotentiaires: ,,Que fa Dame 
Pang;echroula Benaky avait droit a la restitutio11 de ses biens, en vertu de l'article 
JI du trnite de Boukarest; mais, qu'en cas de quelqu'empechement reel pour la res­
titut,ion totale de ses bîens, elle sera indemnisee pour la partie de ses biens, non 
rendue d'une maniere juste, et sans qu'elle e11 eprouve ie moindre dommage". 

Cet article ainsi convenu, M-rs Les Plenipotentiaires Ottornans passerent âi 
l'arrangement de la de limitation du Danube, sur laquelle on avait arrete d'un commun 
accord,. quelques mod ifications a t'article IV du traite de &ukarest. Les plenipoten• 
tiaires declarerent que la demarcation a vait deja ete terminee par le Commissaire 
Ouoman, conformement au trace du plan echange dans la Conference du mois d'Ao11t 
18 l7 . Que cette demarcation a va it, ii est vrai, ete effectuee 8ans le cor1cours du 
Commissaire russe, comme i,l avait ete convem1; mais que cette omission a vait ete 
purement accidentelle et nullement premeditee. Le Commîssaire Ouoman, charge d'y 
proceder, craignant l'approche de l'a mauvaise saison) s'etait vu oblige de l'achever 
un moment plutot, et n'avait pas eu le tems de preveniv et d'aHendre te Commissai,e 
russe. La demarcation n'en a pas moins ete faite exactement, et tout le terrain au­
dela du trnce de la ligne, est reste desert et inhabite, sans qu'il ait cesse pour cela 
d'etre propriete de l'Emp.ire Ottoman, reserve explicitement stipulee dans l'arrange­
ment auguel la Sublime Porte s'est pretee en 1817, non par une suite necessairc 
de l'article IV du traite; mais par u11e suite de ses dispositions amicales envers l'a 
Cour du Russie. 

Mr. fEnvoye acquiesi;a â fa justesse de cet enonce, et accuei llit volontiers 
Ies explications presentees, pour motiver l'achevement de la clemarcati.on sans auendre 
le Commissaire russe. 11 ajouta qu'il ne restait donc, qu'a s'assurer si la ligne a vait 
ete tracee conformement au plan, et si Ies signaux avaient t'.:te places exactement. 

Les pfelilipotentiaircs, sans faire d'objection contre cette remargue, obs.erv~­
rent qu'il n'y avait peut·etre pas une grande necessite evidente, a cette ve·riification, 
et que s ' il se trouva it quelque difference dans le trace, elle serait tres u~ger e : tout 
au plus de 5 a 10 mirmtcs. 

Ils fi ,rent entendre d'un autre cute, que le but de cette 11ouvelle ligne avait 
ete de prevenir Ies compromis et Ies desordres ent re Ies sujets limitrophes; mais 
que, l'i11spect.io.n formelle d'un officier et ses tra vaux sur Ies lieux, pourraient donner 
lieu â des inconveniens d'un autre genre; que Ies sujets Ottomans dans ces contrees 
pourraient en deduire des Înterpretations defa vorables, et croire qu'il s'agit de la 
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cession formelle de ce terrain a la Russie, erreur qu'il sera dif11cile de deraciner 
dans leur espr it et qui peut procluire quelques inquietudes, que [a Porte aimeraiit a 
prevenir, et auxquelles ni Mr. l'Envoye, ni la Cour Imperiale ne vou<lraient, sans 
doute, donner motif; tancl is que, cornme ii a ete convenu entre Ies den x puissances, 
et a:insi que Mr. l'Envoye l'ava it encore repete dans la presente confer:ence, le ~errain 
susdit appartient et appartiendra toujou rs a · Ja Sublime Porte. 

Mr. l'Envoye repondit que,. non seulement ii ne savait pas si les signaux 
etaient bien places, mais qu'il ne savait me.-ne pas s'ils etaient places ou non; que 
d'ailleurs, ii avait â observer que le but du nouveI arrangement, tel qu'il avait ete 
correctement enonce par Mr .. Ies Plenipotentiaires, n'avait meme pas eu encore son 
effet jusqu'ici, e t qu'i l avait ete recemment, dans le ca:s de signaler de nouveaux 
exces et spoliations, exerces sur Ies sujets rnsses, et part.iculierement sur Ies pecheurs, 
par Ies sujets Ottoman5 limitrophes. Qu\ 1 demanclait dane a cet egard, le renouvel­
lement des ord1·es repressifs de la part de la Porte, et qu'il en inferait une neces­
site de plus, de connaître s i la ligne etaît exactement tracee d'apres le plan. Que 
quant aux inquietudes 111a 11 ifestee3 par Mr. Ies Plenipotentiaires, sur Ies interpreta­
tions defavorables que pourrait produire l'inspection formelle d l!.l Commissai re russe, 
Sa Majesto Impe riale irait avec plaisir au di.:vant de tout ce qui pouvait correspondre 
aux convenances de la Sublime Porte. 

Les Plenipotentiaires prirent note des nouveaux desordresr signales sur le 
Danube, et promirent que Ies injcnctions seraient renouveUees ă cet egard. 

Mr. l'Envoye repetant alors que Son Auguste ,Cour irait volontiers au de­
vant des convenanc,es de la Porte, declara que, pour en donner une preuve evidente 
en cette occasion, ii p1oposait de fai re effeotuer la verification de la ligne, sur la­
quelle Elle a droit d'i nsistc1·, et qui est neces5aire pour son objet, par une personne 
destinee a cet effet par le gouvernement russe; mais san<i etre revetu d'auom ca· 
ractere officiel et munie d'un simple Firman de voyageur, qui parcourrait la ligne, 
pour s'assurer si cite a ete tracee exactement. 

_Les Pleni.poten tiaires accueillirent avec beaucoup de satisfaction une ouver. 
tu re aussi amicale, ajoutant que Mr. t'Envoye aurait toujours ete en droit de fa.ire 
ainsi executer la cho'>e, meme sans en prevenir Ia Porte. 

Mr. l'Envoye reprit qu'il prefrrait d'en conveni i- d'avance, avec Mr. les Ple· 
nipotentiaires, au'tant parce qu'il aimait ă manifester par lă, l1esprit de conc îliation 
qui le portai t a admettrc ce mode, que pa rce qu'il devait se reserver ainsi, la facil ite 
de revenir sur cet objet1 en cas de besoin. II conclut en disant que, si la difference 
du trace etait leg-ere, c. â. d. de 5 ,1 ro minutes, elfe ne semit pas de nature ,\ pro­
duire d'inconvenient. Que s' il s'y trouvait quelqu'inexactitude essentielle, ii ne man­
()Uerait pas d'adresser alors, Ies representations necessafres a Ia Porte, pour faire re• 
dresse,r l'erreur co nvenableme11t. 

Les Plen ipotentiaires ayant volontiers acquiesce a la justesse de celte der­
niere observa tio11, la Conference fut te r minee par des assurances reeiproques de 
satisfaction1 sur Ies dispositions conci l1iantes qui l 'avaient carader isee, 

L. 
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Rezumatul convorbirii confidenţiale a Barom11ui Stroganov cu Scarlat Constan-

Carimachi. tino pol, 
1820, 

L'entretien con1111cne;a par quelques explications sur l' impot du mi nio», mot if 25 August. 
a pparent de la visite du Pr·ince Callimachy. ll annorn;a que, cl'apres la demande de 
Mr. l'Envoye, des ordres repressifs seraient envoyes aux deux Hospoda1·s, pour 
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let1r enjoindre d'avoir egard aux representations des Consuls de Russie, relatives au 
maintien des privileges du pays, consacres par Ies Haui-Cherifs; qHe cette mesure 
serait communiiquce a l'Envoye de Russie par une note officielle, mode plus aise a 
obtenir du Reis-Effencli, que celui de substituer des Firrnans aux lettres Visiriales a 
adresser aux Hospodars, a cet eff et; vu que celte derniere forme est, u'apres l'as­
surance du P-ce Callimachy, fondee sur \a marche constante de3 affaires de c:e genre. 
Le Prince entra ensuite dans 'la justification de son droit a I'impot du miUion, de­
duction faite 1 des fournitures faites efl nature par la Moldavie, en sa faveur. II promit 
1.111 expose succint, appuye de docuinens tires de la Vestiarie1 et pria Mr. l'E11voye1 

une fois qu'il recannaitrait la justice €le sa reclamation,. d'en acce[erer de sa part 
t'effet aupres du P-ce de Moldavie. 

Mr. le Baron de Strogaooff repondit; qu'il examinerait volontiers l'Expose 
et Ies preuves dont ii serait appuye, en combina1iit c~s pieces avec les renseigne­
mens et Ies titres ex.istans dans la Correspondance du Consulat, et qu'une fois le 
drnit du P-ce Callimachy prouve suffisamment, ii concourrait, s'iI en etait besoin, a 
l'acceleration de la restitution, qui semit reconnue lui revenir, Il ajouta qu'il n'ac­
quiescerait ă ai1cune conclusion de I'affarre, avant de recevoir une note officielle de 
I~ Porte, com;ue dans un sen, analogue ă ses representations; et que pour donner 
une preuve de ses dispositions envers le P-ce CaUimachy, ii voulait bien ne pas 
insister sur la reparation, qua:-it au re11voi de la note protestative du Conslll Pisani, 
pourvu qu'il ne soit pas fait mention d'1m re/us de nipan,fioll, dans la note de la 
Porte, si non, qu'il serait oblige de relever ceue circonstance, pour maintenir ce qu'il 
en avait dit dans Ies representations anterieures. Le P·ce CaHimachy se montra re· 
connaissant de cette co11desce11dance, et promit d"y confonner le contenu de la note 
de fa Por,te, dont ii esperait qu'il pourroit dirig-er la rediction. 

LI. 
Troppau, Nesselrode cc:'Hre Stroganov, cu aprobarea Imparntul1.1i pentru 1m-

1820, pozitele puse de Alexandru Suţu. 
24 Octom. 
(5 Noemv.} 

L'Empe,em a ele tres satisfait d'app,endre,. par le rapport de V. Ex. No. 125, 
que le conslll general Pini avait remplii avec autant rl'exactitude que de zele, Ies 
ordres qui vous 011t ete communiques le 24 Juin, de l'annee cournnte, concernant 
l'augmentation des revenus de la liste civile, sollicitee par le Prince Alexandre Soutzo. 

Alljourd'hui, que des opinions gTaves ont ete consult ~es sur le montant,, le 
mode et la dun~e de celte a1.1g-mentation, et que la P1.1issance protectrice n'a neg-lige 
aucun soin pour constater le vceu public, autant qu'on peut y parvenir sous un re­
gime vicieux et arbitraîre, Sa Majeste s'empresse d'adopter en tous points (,'avis: 
que V. Ex. devel1oppe, dans Sa depeche ci-dessus mentionnee. 

Vous etes charge en consequence 1 Mr. le Baron, de notifie1- dans Ies formes 
Ies plus 1,iropres ft faire scntir et ă relever Ies droits de l'Empereur, que Sa Majest~ 
Imperiale permet que Ies rev.enus de la liste civile en Valachie soyent augmentes, 
c'esUt•dire que Ies droits diits Rossornates soyent portes au triple, pour trois ans, 
et que le Prince continue a jouir du produit des nol!lveaux Liouclors, selon Jes arran· 
gements anterieures. 

Vous voudrez bien, Mr. le Baron, donner pour motif au consentem1ent de Sa 
Majeste Imperiale; Ies raisons exposees dans Votre rapport. En demontrant. au Hos­
podar que cette autorisation realise tous ses desirs1 ii vous sera facile de lui faire 
apprecier la preuve de condescendance, que lui donne natre Alllguste Souverain. 
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LII. 

Protocolul conferinţei ţinute la Chioscul din Bebekt pe canalul 
Constantinopolului, despre discuţiunile asupra unor articole din trntatatul 
dela Bucureşti din 1812, ln afacerea Ipsilanti . 

I Ad no. 158). 

Les assistans pour la Cour Imperiale : 
Son Excellenc;e Mo11sieur le ConseiHer prive Baron de Stroganoff, Envoye 

Extraordinaire .et Mi11istre Plenipotentiaire, ayant pour ,interpretes Ies Conseillers de 
CoUege Frnnc;ois et Antoine Franchini, premier Drogman de la Mission et fldjoint, 
et, pour le protocole, le premier secretaire de legation Bout~neff; 

Pour la Sublime Porte: 
Leurs Excellences Mehmed Hamid Bey, Nichangi du Divan Imperial, et. ie 

Prince Charles Calilimachy, ci-devant Vo'ivode de Moldavie, pleoipotentiaire et adjoint, 
ayant pour Interprete le Postelnic Pantazoglou et pour le protocole Seid-Mohammed 
Pertew-Effendi. 

Apres Ies ceremonies et Ies civilites d'usage, et avant d'entrer en mariere 
sur l'objet essentiel de la seance, son Excellence Hamid-Bey annonc;a qu'il allait 
quitter sa maison de campagne, pom· rentrer en ville sous peu de j.ours, et qu'il 
fa.Hait clonc convenir du lieu ou se ferait dorenavant la reunion des Commissaires, 
nommes pour l'affa:îre Ypsilanti. 

M-r l'Envoye repondit que ces reunions pourraie11t avoir lie.u dans la maison 
de s011 Excellence Hamid-Bey en viile, et proposa de fixer la reunion prnchaine au 
1nardi suivant, 7 Decembre, a 9 heures du matin, ce qui fut convenu de part et d'autre. 

Les Plenipotentiaires ottomans passant alors ă l'objet de la conference, tet 
qu'il a vait ete etabli dans la seance precedente, sa voir: a la discuss~on de l'artiele 
V du traite de Boukarest, relatif aux Principautes, annoncerent qu'ils avaient soHicite 
des instructions de fa S1.1blime Porte, a ce sujet; que dans ce lout, ils a vaient corn­
puise toutes Les demandes antedeures, presentees par M-r l'Envoye sur cette question, 
et qu'â la suite de ce tra vail, ils a vaient obtenu Ies instructions nece-;saires, artiele 
par article, dont ils prnposaient de faire lecture. 

M~r rEnvoye crut devoir observerq ue ces notes et representations a.nterieures 
avaient eu, ii est vrai, pour ©bjet de fiX:er l'attention du gouvernement ottoman sur 
ies infractions commises contre l'artide V, comme sur le rnoyen de redresser le 
passe ot de garantir Ies Provinces a l'avenir contre le retour des memes vexations 
et des m~rnes atteintes a leurs privileges. Aujourd'hui, que Ies Plenipotentiaires res­
pectifs sont appeles a 11ne regularisation generale et solide des points en discussion, 
ii convient de remonter au principe de chacune des questions. Retablissons dane Ies 
obligations mutuelles des deux Puissances, resultant de l'article V du traite de Bou­
karest. La Russie, en restituant Ies deux provi11ces ă. la Sublime Porte, a st ipule 
Ies conditions de cette restitution. Leur execution est obligatoire pour la Porte, comme 
ii est du devoir de la Russie d'intervenir, si 1'execution 11'a pas ele complete. Or, la 
Russie fait valoi1· Ies charges illegales et Ies pertes essuyees par Ies Pdncipautes, 
ainsi que les atteintes portees aux Hatti-Cherifs, en contravention a. l'artide V. II 
s'agit clonc maintena:nt d'examiner: 1) les prelevations Ulegales, essuyees par Ies 
Provinces.; 2) Ies atteintes portees aux Hatti-Cherifs de 18o2. Tel est l'ordre de la 
marche a suivre pour la discussion et la regularisation de l'article V. M~r r Envoye 
ajouta qu'il avait prepare une notice a cet objet, et remit aux Plenipotentiaires otto• 
ma:ns une version turque de cette piece. 

Les Plenipotentiaires ottomans en firent lecture a haute voix, sans }'inter· 
rompre pa,.r aucune observation; apres quoi, ils observerent qu'ils ne voyaie11t pas 
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te fondeme11t de la distinction, etablie dans cette piece, entre Ies infractions provenant 
des charges illegales supportees par Ies Principautes, et les infractions resultant 
des atteintes aux Haui-Cherifs de 1802, que Ies unes et Ies autres peuvent entrer 
sous 1a meme rnbrique. 

M-r l'E.nvoye repondi.t que cette distinction etait toute natureUe, puisque Ies 
prelevations et Ies pertes illegales se rapporta ient, 111eme_ en partie, a l'epoque des 
deux annees d'exernptibn, stipulees par l'article V du traite de Boucharest, et que 
Ies autres infractions ne c911stituaient des atteintes portees a diverses prerogatives, 
assurees par l'es Hatti-Cherifs de i802. 

Les Plenipotentiaires observerent alors que la notice remise par M-r l'Envoye 
indiquait plutot le resultat et Ies consequences de la discussion, que son principe. 
Les mesures qui y sont proposees pour remeclier aux infractions pass~es et pour Ies 
prevenir par fa suite, doivent eti-e precedees par un examen prealable, sa voir: si Ies 
infractÎOl'IS ont eu lien ou non et qu'une fois ce point convenu, 011 discuterait sur Ies 
moyens d'y porter remede. 

Apres celte observation, Ies Plenipotentiai res Ottomans reprodHisirent la 
marc he indiquee dans leurs instrnctions, et proposerent de la suivre, sa voir, de re­
passer d'abord en revue toutes Ies demandes anterieures de M-r l'Envoye, d'en dis­
cuter le fondement, et d'examiner ensuit~ Ies moyens d'arrangement qlll i paraitraient 
Ies plus analogues. 

M-r l'Envoye repl iqua que Ee point de depart pris pour base dans sa notice, 
etait beaucoup plus correct. II s'ag-it de prendre d'abord en consideration, Ies prele­
vations illegales et Ies pertes essuyees en contravention aux Hatti-Cherifs. Tel est 
le grief eleve sous le rapport de l'article V. La natu re de ces infractions se trouve 
enumeree da:ns la notice, comme : construction des forteresses, depenses imposees. pour 
la guerre de la Ser vie, payeme11 t des foumitures ă un prix bien inferieur au prix 
courant, indique par Ies Hatti-Cherifs comme base des requisitions, etc. La notice 
indique en detail: la nature de ces charges illegales, comme l'evaluation cles pertes 
qu'elle:s ont occasionnees aux Prnvinces. 

Les Plenipotentiaires Ottomans s· en etant pe rsuades, en relisant la notice, 
firent l'observation que, q tlant â l'enumeration des charges et Ies evaJuai tions y con­
tenues, ils deva ient necessairement prendre le temps necessaire pour recueilli1· des 
renseig11ements dans Ies registres, afi11 de pouvoir repo11dre avec connaissance de cause 

Mr. l'E11 voye demanda alors si, depuis quatre annees, que ces charges ille­
ga ies avaient ete signalees a fa Sublime Porte par la Mission ]mperiale1 Elle n'avart 
pu encore remonter a la somce et recueillir tous Ies renseignements necessaires â: 
cet egard. 

Sur la reponse negative des Plenipotentiaires, Mr. l'Envoye anrmnr;a qu'il 
pouvait leur commu11iquer des tableaux assez exacts des charges et des pertes We­
gales essuyees par Ies provinces, et qui avaient ete puisees dans Ies rapports succes­
sifs des Consuls de Russie dans Ies Principautes. 

Les Plenipotentiaires observerent que Ies inslructions qu 'ils a vaient rei;ues de· 
la Sublime Porte, ne portaient que sur Ies demancles consignees dans Ies notes an· 
terieures de Mr. l'Envoye, et particulierement sur l'articfe des privileges des Princi· 
pautes, et non sur Ies details contenus d:Ji ns la notice remise aujourd'hui. 

Mr. i'Envoye repondit que !'examen des privileges enfreints ou tombes en 
desuetude devai t sans doute entrer dans l'ccuvre generale de la regularisation 
de l'article V; mais qu'il s'agit maintenant, de: prendre en consideration Ies charges 
illegales et de Ies constater et qu'il avait dans ce lbut presente, dans sa ootice, le 
mode des Commissaires a nommer, de part et d'autre, pour verifier sur Ies lieux les 
exactions commises. 

Les Plenipotentiaires demandere11t a Mr. l'Envoye Ia communication de ees 
tableaux, et ajouterent qu'ils esperaient pouvoir le persuader que la Porte n'avait 
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point commîs d,infractions, qu,Etle n'avait eu aucune part aux vexations que les Pro­
vinces pouvaient a voir souffert, et que1 des lors, ii ne serait pas diîficile de s'entendre · 
sur Ies mesures a prendre po11r l'avenir, sans meme avoir besoin d'un examen sur 
Ies l'ieux. Car, ou bien ii sera prouve que la Porte n'a eu aucune part aux vexations 
essuyees paF Ies Provinces, et qui devront etre rejetees sur Ies I--Iospodars, o.u bien 
ii sera reconnu ici qu'il peut y avoir eu des infractions a mettre sur le corupte de 
la Porte. Dans ('un et l'autre cas, l'examen deviendrnit donc inutile, pour s'entendre. 

l\1r. l'Envoye repJ,iqua qu'on ne pouvait s'entendre, ni sur le redressement 
du passe, ni sur des garanties pour J'avenir avant d'etre convenu de la nature et de 
l'etendue des infractions, provenant des charges inegales supportees par Ies pro­
vinces, que Ies tableaux dont il etait qttestion contenaient l'enumeration detaillee, non 
seulement des prelevations imposees, durant meme Ies annees d'exemption, mais aussi 
le tnontant des pertes essuyees par ies Provinces, par la difference entre le prix 
paye pour Ies fournitures ex,igees par la Porte, avec Ie prix courant, base prescrite 
par fes Haui-Cherifs pour toutes les requisitions. Mr. l'Envoye remit alors aux Ple· 
nipotentiaires Ies sept tableaux cutes No. I-VII et rediges en langue fram;aise. 

li s'en sui vit une consultation assez prolongee entre Ies Plenipotentiaires 
ottomansj apres quoi, ils d{!clarerent qu'ils ne pouvaie,1t accepter toutes Ies pieces 
remises ajourd'hui qu'ad referendum; qu'ils en rendraient compte a la Porte et se 
reservaient de fafre connaitre ses dlspositions. a ce sujet, lors de la conference sui­
vante. Ils proposerent, en attendant, de passer en revue Ies demandes anterieures de 
Mr. l'Eovoye, relatives aux atteintes portees aux Hatti-Cherifs, points sur lesquels 
leurs instructions les autodsaient â entrer en discussion. Les Plenipotentiaires com­
mencerent alors par citer le renouvellement et la sanction generale des Hatti-Cherifs 
de 1802, qui constituait le c-er article des demandes contenues dans Ies communications 
anterieures de Mr. t•Envoye. 

En adherant a cette proposition de Messieurs Ies Plenipotentiaires ottomams, 
Mr. l'Envoye observa, quant â ce 1-er artide, qu'il lui paraissait plus naturel, avant 
de songer au renouvellement integral des Hatti-Cherifs, de passer en revue Ies clau­
ses qui ont essuye des atteintes et qui 11ecessite11t un redressement, conforme a I1es­
prit de ces stipulations protectrices. li produisit un precis de ces clauses enfreintes 
ou a lterees, et remit une copie de ce precis, en la11gue fran~aise, aux Plenipotentiaires, 
qui tenaient en main, de leur co,te, le texte turc des memes articles, puises dans Ies 
notes anterieures de Mr. l'Envoye (11omrneme11t dans la note du 24 Janvier, 5 Fe­
vrier 1817}., 

11 fot procede a la lecture et a la discussion de ces poi11ts article par article 
t-er article: Restitution des terres usurpces anciennement sur le ferritoire 

11alaque el molda.}e, trace d'ime lig11e de de1narcali1ni, ele. 
Les Plenipotentiaires ottomans clivis~rent cet article en deux points princi­

paux: restitution de terres usurpees et trace d'une denurcation, avec defense aux 
soldats turcs de la passer et de s'etablir au dela. Quant a ce dernier point, Ies I--htti• 
Cherifs contiennent une defense claire et generale, a cet egard, excepte Ies capanlis 
ou marchandsde grains, qui etaient explicitement autorises a entrer dans Ies Provinces. 
On peut donc convenir que la Porte fera emaner des firmans energiques, adresses 
aux comrnandants de Bra'ilow et des autres places sur le Danube, a l'effet de faire 
observer severement la defense aux soldats des garnisons de passer sur le territoire 
des Principa1.1tes. · 

Mr. l'Envoye adhera a cette proposition, et l'admission en fut convenue au 
protocole; mais ii observa que l'arrestation et le châtiment des contrevenants en etait 
une condition necessaire, et qu'il en etait eg·alement question dans le I•er article du 
precis. 

Les Plenipotent,iaires repliquerent qu'ils reviendraient plus tard â ce point, 
apres avoir expose leurs observations sur la restitution des terres usurpees. La 
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Sublime Porte, continuerent-ils, dans Ies instructions qu'Ell'e nous a dmm~es, admet 
· que ia rest,itut,îon de ces terres est legale et basee sur les traites, et notam­

ment sur celui de Kainardje, la co1wention d'Ainali-Cavak et Ies Hatti-Cherifs de 
1802, mais eUe croit devoir observer, historiquernent, que la non-exectition de cette 
clause depuis 50 ams demontre assez Ies grandes difficultes qui s'y recontrent,· et 
Elte en expose Ees motifs principaux, non pour se dispenser, ni pour attenuer l'obli­
gation que lui imposent les traites â cet egard, mais uniquement pour prouver la ne­
cessite de ch~rcher m1 mode d'arrnngement a l'amiable. La premiere difficulte consiste 
en ce que ces terres, detachees .autrefois du territo ire des Principautes, et quiappar­
tiennent aujourd'hui aux habitants des forteresses, leurs sont acquises a titre lega l, et 
ont passe par plusiems 1111ins. L'habitant turc, qui aura acquis autrefois un de ces 
terrains, ne Ies a pas toujours laisse a sa race. Elles ont passe a d'autres proprietaires, 
a titre d'achat legal. Or, est-i i jllste de les en frustrer, sans Ies dledomrnager du 
moi1Js, de leur avoir, acquis legitimement? 

Mr. l'Envoye repondit qu'il ne pretendait nullement contesler re droit que 
Ies proprietaires actuels a vaient a etre indemnises; mais, comme cette stipula tron est 
obligatoire pour Ia Porte, c'est a dle a Ies dedemmager; quant aux ancie ns pro­
pîietaires, ni celte consideration, ni aucune autre, ne saurn:it invalider leur droit ai 
la restitution de leurs terres, restitution stipulee deja par le X VI article du traite 
de KaI11ardje et par Ies tra:ites subsequents, de rneme que specialement prescrite 
dans Ies Hatti-Cherifs de 1802. 

Les Plenipotentiaires reprirent que, de cette premiere observation, fa Porte 
croyait pouvoir deduire la necessite et l'utilile d'un tne,szo termine. En effet, quel est 
le lbut de la clause, qui ordonne la restitution des terres usurpees? N'est-ce pas 
celui de dedommager justement ceux qui ont ete leses par cette usurpation; et, si 
l'on pouvait convenir d\m mode de dedommagement equitable, l'olojet 11e serait~il pas 
rempli? Mais il y a encore d'autres considerations a faire valoir1 en outre de la pre­
miere observation. La 2--e est que les nouveaux possesseurs 0nt fa it beaucoup de 
reparations et d'ameliorations sur ces terres, en y employant leurs capitaux; n'est­
il donc pas juste de Ies indemniser de ces ameliorations, ainsi que cela ai d~ja eu 
lieu dans des cas semblables, p. e. pour Ies terre:; situees aux envirom de Choczim? 
Les boyarcls rnofdaves, en recouvrant la propriete des terres de Chotin et de Bender, 
cedees a la Russie, payerent aux MumEmans qui Ies avaient possedees, non seule• 
rnent Ies reparations et Ies amdiorations, mais aussi la valeur des edifices sitll&5 
sur ces terres. Les memes compensations ne doivent-elles pas avoir lieu auj,ourd 'hui, 
et n'ameneront-el:es pas u11e serie d'embarras et de tlifficultes? 

Mr. rEnvoye repliqua que, si l'on voula:it admettre des compensations de ce 
g-enre, de la part des ancie ns proprietaires pour Ies nou veaux, Ies premiers a vai,ent 
non moins de droit ă Nre indemnises de l'usufruit de leurs terres et des revenus 
ciont ils avaient ete si longtemps frustres. 

Les Plenipotentiai res ottomans, sans contester cette obşervation, se lbornerent 
a dire qu'une pareille demande n'avait po int ete faite a l'epoque de la restitution des 
terres de Chotin. Ils dem:i.nde[·ent ensuite a achever l'expose de leurs observations, 
et dirent que la 3-me etait non moi ns e3s~ntielle 4ue Jes autre,~, et s'a ppuyait de faits, 
savoir: Que plusieurs des anciens prnprietaires, conservant peu d'espoir de rE:cou­
vrer de sit~t leurs terres, a vaient concede a bas prix leurs drnits et leurs titres ă 

des speculateurs; par exemple, ils auront cede pour 3:000 piastres leur droit de 
possession sur des terres qui en valaient biell da vantage. ll y a plusieurs exemples 
de transactions semblables, De cette maniere, Ies anciens proprietaires n'ont plus 
aucun interN direct a la restltution des terres, q u'ils ont, en ce qui Ies concerne, 
cede en toute propriete et a titre legal a un autre. Mais celui-ci en recevant µ. e. 
6.000 piastres, au Eieu de 3.000 qu'il a payes, n'est-i,l pas amplement dedornmage 
d'une acquisition qu'il n'a faite que par speoulation? 
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Mr. l'Envoye repliqua que toutes ces considerations etaient etrangeres a la 
question et qu'il n'appartenait pas meme ·aux Plenipotentiaires d'entrer dans un exa­
men de circonstances, qui pouvaient etre reelles en elles-memes, mais qui n'en 
etaiel"lt pas moins une consequence inevitahle d'une infraction manifeste aux traites, 
savoir la non-execution par la Porte de la clause relative a la restitution des terres. 

Mais, continuerent Ies Plen\potentiaires, si la Porte prend des arrangements 
avec les anciens proprietaires, et s'ils sont satisfaits des dedornmageŢnents qu'on leur 
offrira e11 equivalent, cela ne repond-il pas egalement au but? 

Mr. l'Envoye repliqua que cela n'etait rien mo.ins qu'egal, sou:s aucun rapport. 
D'abord Ies trnites ordonnenL la restitution des terres, et non l'equivalent. De 

plus, ii faut observer que ces terres usurpees ont ete <letachees d'un territoire qui 
jo11it de privi'leges pariticuliers. Ce morcellement de terrain devient des lors un em­
pietement contre ces privileges assures aux Provinces, dans ,toute l'integrite de leur . 
territoire. 

Les Plenipotentiaires observernnt que ces privileges se rapportaient pllltot 
aux habitants qU'aux ,terres, que la Valachie pourrait contenir une double population 
sur son terntoire, et que Ies terrains en question etaient de fort peu d'etendue. 

Mr. l'Envoye repartit gu'il n'appartenait pas aux Plcnipotentiaires respectifs 
de peser Ie plus ou le moins d'importance intrinseque du terrain, mais qu'il n'en 
ferait pas moi ns partie du territoire privilegie des Principautes, et qu'il s'agissait de 
proceder a l'execution des engagements solennellement contractes entre Ies deux. 
Puissances, a cei: egard. 

La discussion se prolongea encore quelque temps, Ies Plenipotentiaires otta­
mans voulm1t demontrer que le bnt de la restitution etait de dedommager Ies pro­
prietaires, tandis que Mr. l'Envoye persista ă soutenir, en s'appuyant du texte des 
traites, qu'ils prescrivaient expliciternent 1.me restitution, et non un dedornrnagement. 

A la suite de cette discussion, Ies Pl.enipotentiai,es ottornans annoncerent que 
leurs instructions sur ce point Ies autorisaient a proposer a Mr. l'Envoye s'il ne 
serait point convenable d'ecrire au Prince de Valachie, pour lui demander un rnpport 
detaille sur I'etat des choses, qua11t a la resolutim1 des terres usurpees, afin de savoir 
quelle est l'etendue de la nature de celles qui sont tncore ă. restituer; cai- Ies trans­
actions anterieures, e,~ notamment la convention d' Ainal i-Ca vak, en padent de maniere 
a faire presumer que quelques-unes de ces terres avaien t deja He restituees, a l'e­
poque de cette convention, a la suite de ['examen des docurnents. 

Mr. l'Envoye fit observer que, la Convention d' A"imli-Cavak etant anterieure 
de 20 ans aux Hatti-Cherifs. de 1802,. la stipubtion explicite de ceHe clause dans Ies 
Hatti•Cherifs prouvait bien que la restitution 11'avait pas eu lieu jusqu'a cette epoquet 

Les Pleriipotentiai,res ottomans, sans contester cette observation, reitereren, 
a Mr. l'Envoye la demande s'il adherait a la proposition d'en ecrire au Prince de 
Valachie? 

Mr. l'Envoye repondit que, si cette mesure etait consideree par la Porte 
comme necessaire pour faci liter l'execution de ses Ci1gagements, ii y adherait, ~ans 
toutefois prejuger sur fe ,principe de la question. 

Les Plenipotentiaires demanderent alors â Mr. l'Envoye s'il ne voulait pas 
refere r la discussion du principe jusqu'apres !'examen des renseignements qui seront 
t:ransmis par Ies Hospodars de Valachic, et qu' il pourrait, de son cC>te, demander au 
Consulat de Russie ? 

Mr. I'Envoye repliq11a que le principe qu''il avait etabli etait irrccusable, 
tand[s que les:considerations developpees par Ies Pienipotentiaires etaient en oppo­
sitio11 avec )es~-droits consacres par les)raites: s'appuyer du long retard dans 
l'execution pour attenuer la force des engagements serait vouloir etabl ir un prin• 
cipe i11admissible et qui ne comporte pas_meme de discussion. · 

Les Plenipote11tiaires protesterent qu'i ls etaie,nt l?ien loin de vouloir · u.ll 
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parell principe, et que leur seul but est de chercher un mode d'execution des enga.: 
gemeots, don,t ils reconnaissent la force obligatoire. lls demandent clonc si un .mode 
qui aurait pour resultat la satisfaction des proprietaires, soit anciens, soit actuels, 
sera admis ou 110n. 

Mr. l'Envoye repondit que., qnant aux proprietaires actuels, c'etait a lai Porte 
a les indemnise,; · maîs que, quant aux aneiens, ii p0t1rrait bien arriver qu'ils se 
soumettront â tel ou tel arrangement si on Ies y amenait par contrainte, 1nais que 
ce ne serait certainement pas. la un mode admissibk. 

Les Plenipotentiaires se ,ecrierent vivement contre toute idee d'user de con~ 
trainte; qu1il s'agissait d'un arrangement volontaire et satisfaisant pour les interesses. 

Mr. l'Envoy.::, pour donner une preuve des, dispositions conciliantes qu'il 
appoirtait dans la discussion, proposa alors d'adopter le mode suivant : que la St1• 
blime Porte fasse recueillir en Valachie, dans des formes authentiques et regul i1eres, 
le vote des proprietaires interesses, et si ce vc.eu, legaiement constate par le Consul 
de Rl!lssie comme etant un vreu absolument libre et degage de toute intfoence, se 
prononce unanimement en faveur d'un equivalent, au lieu d'une restitution des terres, 
la Cour de Russie adrnettra l'equivalent que les proprietaires voudront accepter eux• 
m~mes. Cette proposition de Mr. l'Envoye fot accueillie avec empressement par Ies 
Plenipotentiaires Ottomans, et l'admission en fut consignee au protocole, de part et 
d'autre. 

On reprit la lecture du Precis, et on proceda a l'examen du 3-me paragraphe, 
savoir: ,,L'arreslation et le cltâtime11t de ceux qui co11treufrn11ent ah, hg11e de dimar­
cation". 

Les Plenipotentiaires observerent que cette disposition se trouvait deja corn­
prise dans le Hatti-Cherifs, et recevait. son execution de la maniere suivante : Les 
Hospodars ont, aupres d'eux, un officier turc nomme le Beschli-Agassi, charge de la 
poiice et de la punition des soldats turcs qui. passent sur le territoire des Princi­
pautes et y commettent des desordres; apres ieur a voir inflige le chatiment, selon 
leur faute, le Beschli-Agassi les renvoie â leurs garnisons, oit ils so □ t enco,e punis, 
d'apres l'exigence du cas. Si ces individus s'echappent avant d'avoir ete arretes, le 
Vo'ivode s'entend avec les tlifferents commandants turcs des forteresses. Que, pour 
donner â cette disposition plus d'efficacite, on pourrait la renouvefer, au moyen 
d'un firman special adresse aux comsnandants ottomans. Ce qui fut agree de part 
et d'autre. 

Passant ensuite au 4-me paragraphe, sa voir: la rectitution des refug-ies, les Ple­
nipotentiaires exposerent que, forsqu'il survenait le cas de quelques refugies vala­
ques ou rnoldaves, qui passent de l'autre cote du Danube, ou dans quelques-unes:des 
forteresses, le VoNo<le en rend compte a la Porte et sollicite des ordres pour fa 
restitution des refugies, ce qui a lieu incontinent, sur Ies sollidtations du Vu"ivode. 
TeHe est b. marche constamment suiv.ie, et cette clause ne paraît necessiter auct1ne 
nouvel!e mesure. 

Mr. l'Envoye. o·hserva que ces dispositions n'ont ete que trop souvent eludees 
et qu'il serait bien plus efficace d'en faire l'objet d'un firman special, a adresser aux 
commandants des forteresses. 

Les Plenipotentiaires se montrerent disposes a accueiilir ceue proposition, 
en ajoutant qu'il faudrnit au moins, dans ces Finnans, motiver le renouvellement de 
ces injonctions sur le cas echea11t des desordres de cette na ture. 

Mr. l'E11voye fot <l'opinion que cette phrase etait inutile, et s'entendait d'elle­
meme, mais qu'elle affaiblirait l'efficacite de rordre, et c'est par de semblables res­
trictions eventuelles que Ies dispositions des Hatti-Cherifs n'ont point rec;u leur com­
plete execution. Les Plenipotentiaire.5 ottomans, se rendant a cette observation, pro­
pos~rent de faire ema11er des firmans ad-hoc, pour enjoindre, tant aux Hospodars, 
qu'aux commandants des forteresses, de veiller a Fexecution des dispositioI11s du 
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Hatti-Cherif rdativement au renvoi des transfuges, soit turcs et rnyas, qui passe· 
ra.ient sur le territoire des Principautes, soit valaques et moldaves, refugies au dela 
du Danube ou dans Ies forteresses, et â leur restitutian immediate, sur la demande 
respective qui en serait faite. 

Cette proposition ayant ete accueillie par Mr. m'Erwoye, l'admission en fut 
convenue au protocole. 

On passa ensuite au 5-me paragraphe suivant, savoir: ,,Que Ies habitants des 
Pri11cipautes ne seront poinf forcis a des trcwvaux quelconques, !tors de leurs #mites, etc. 

Les Ptenipotentiaires observerent que cette proposition n'etait point exacte· 
ment conforme au .texte du Hatti-Cherif, qui ne parle que de dispenser Ies Vailaques 
et Ies Moldaves du transport hors de leurs limites, et non de tous travaux auxquefs 
ils peuvent etre employes, pourvu qu'il leur soit exactement alloue Ie salaire ordi­
naire du pays. 

Mr. l'Envoye soutint qu'ils ne pouvaient y etre forces, d'apres le veritable 
ser1s de la clause du Hatti-Cherif, que l'on reh1t de part et d'autre. 

Il s'ensuivit une discussion assez prolongee, Ies Plenipotentiaires s'effon;ant 
de demontrer que Ies habitants pouvaiant etre contraints a des tra vaux, moyennant 
le payement du salaire ord:inaire du pays, et Mr. l'Envoye persistant a considerer 
la contrain:te comme non-autorisee par Ies Hatti-Cherifs. li ajouta que Ies travaux 
qu'on exigeait comrnune1rnmt de.s Valaques et Moldaves se re.duisaient precisement 
au transport des m1teriaux ou mu11itions pour l'approvisionnement ou pour la con3-
truction des forteresses. Or ce transport, hors de leurs limites, et contre lem gre, 
etait clairement defendu par Ies Hatti-Cherifs. 

Les Plenipotentiaires repliquerent que les habitants ne pouvaient pas, il est 
vrai, etre forces au transport contre leur gre, mais que, sans leur faire transporter 
ni vivres, ni rnateriaux, hors de leurs limites, on pouvait a voir besoin de leurs char­
riots a vide et de leurs ouvriers, et que cette demande etait explicitement autorisee 
par Ies Hatti-Cberif s. 

l\fr. ll'Envoye proposa alors qu'il semit du moins clairement etabli qu'on ne 
fora eprouver aucune contrainte aux habi.tants des Principautes, pour le transport, hors 
de leurs limites, de rllateriaux ou de munitions pour Ies forteresses, ni de quoi que ce 
soit, et, quand meme on se bornera a leur demander des ouvriers et des châriots, 
on leur payera, exactement et sans reserve, le salaire ordinaire du pays, et que Ies 
ordres seraient emanes en consequence, de la part de la Porte. 

Cette proposition, ainsi modifiee, fot agreee par Ies Ptenipotentiaires, et l'ad-
1111ssron en fut constatee dans les deux protocoles. 

La seance fut ici su·spendue, pour quelque terns, Son Excellence Hamid-Bey 
etant sorti; pour aller s'acquitter de ses prieres. 

En reprenant la seance, on proceda a la lecture et a }'examen du paragraphe 
6-rne, qui constituait l'article suivant du Precis, savoir: 

L'article 2-e. ,,La mpitatio11 et Ies autrcs contributions cn espcces imposees aux 
Principantis ue pourrout jamaisltrc attgmeutdes, sa11s /'assentilllent des deu.v Cotws", etc. 

Les Plenipotentiaires ottomans observerent que cette proposition, quoique 
puisee dans Ies Hatti-Cherifs, n'etait pas exacternent conforme au texte de la clause 
a laquelle elle etait rapportee. L'expression de jmnais ne se trouve point dans Ies 
Hatti-Cherifs. 

Mr. FEnvoye conv,int que ce terme ne s'y trouvait point, mais que les Haui­
Che1·ifs portaient explicitement, apres I' enumeration de la capitation et autres contri­
butions, imposees aux Principautes, les mots bien clairs: el ii ne sera rien exigtf de, 
plus, ce L1ui offre sans doute le rneme sens. D'ailleurs, cette clause etant une de celles 
q1.1i ont ete enfreintes, par Ies cha1-ges que l'on a faitsupp-orter aux provinces, il etait 
par la merne essent,iel de l'etablir avec lllne predsion plus rigoureuse. De meme que 
Ies deux Puissances ont en 1802 stipule d;un commun accord le tribut â payer par 
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Ies Principautes, de meme Etles peuvent stipuler aujiourd'hui fa circonseription ou 
l'augmentation, en commun. Cette clause est donc .absolmnent dans l'esprit des Hatti­
Cherifs de 18o2. 

Les Plenipotentiaires persisterent a la reg-arder comrne une extension, et 
demanderent a faire part des instructionsqu'ils avaient rec;ues, relativement a cet article, 
La Porte n'a point meconnu que le t ribut impose aux Princip1utes e:1 r8o2 etait 
loin de representer aujourd'hui la meme sornme de revenu que 18 am. auparavant ; 
la hausse du numeraire et le rencherissement progressif des objets constituent a cet 
egard une difference considerable et trop evidente pour avoir besoin d'etre demontree, 
La Porte aurait donc ete autorisee a insister su r une augmentation du tribu t. Elle 
s'en abstient 11eanmoins auJourd'hni, parce que cette dem:lnde serait une innovatlo:1,, 
une extension des Hatti Cherifs, et qu' Elle veut Ies mainteniF strictement. Mais,. par 
la-meme, ii s'entend que la clause y relative du Hatti-Cherif est pleinernent confirmee 
et n ;a pas besoin d'etre renouvelee. 

M1·. l'Envoye d emanda a lors quel etai t le sens precis de cette confirrnation, 
d'apres Ies instructions donnees par la Porte a M. M. Ies Plenipotentiaires. 

Ils reproduis irent alors, Ies rnisons d'apres lesquelles la Porte aurait eu le 
droit de demander une augmentati011 du tnbut, fixe p1r le HaHi-Cherif de 1802, et 
repeterent qu'Ell'e etait d'ecidee a s'abstenir aujourd'hui de cette demande, unique­
ment pour evi,te r de donner lieu a une extension de ces sti.pu lations. Quant ă Ci! qui 
concerne la necessite de l'assentimen,t des deux Cours pour autoi·ise1· une augm=nta­
tion, cet assentiment est une condition impii.cite : p·Jisque la somme actueUe dLt tribu t 
a ete fixee d 'un comrnun accord entre Ies deux Cours, ii s'entend qu'elle ne p~ut 
etre augmeiltee autrement qu'avec leur assentiment mutue l. 

Mr. l'Envoye se montra nt satisfait de cette explication formel!re, eUe termina 
la discussion:_sur l'article qui en avait ete l'objet. -

0 11 passa ensuite au paragra phe 7-eme, qu i constituait l'article suivant du 
Precis, savoir: 

/\rticle 3-e. ,,Surle mode de perception des impâts, qui ,m seraient lev.is que 
par Ies .zapzis, priposis des ispravniks, el con/ormime,it au nJg/emenl de 1804'', etc. 

Les Plenipotentiaires ayant objecte que cet artid e etait nouveau et qu 'il 
n'etait pas question des .zaptzis dans Ies Hatti-Cherifs, Mr. l 'Envoye convint qu'il 
11'e11 etait pas fajt mention explicite, mais qu'il y etait pourtant claireme.1t statue, 
,,que toute expece de vexa tion de la part des collecteurs des impots serait. since­
„ rement empechee". Or, par 11m abu; bien vexatoi re, au !ieu de fa ire prelever Ies 
impots par Ies zaptzis seuls, conforme ment aux a11ciens reglements de la Vestiarie,. 
les seigneurs de ·vi llage s'arrogent arbitrairement le droit, au grand detriment de 
la masse des contribuables, car Ies seigneurs fixeat eux-n1emes, et sur l'echelle la 
plus modique, le nombre de liuclurs de leur village et payent a la Vistiarie a pro­
portion du 11ombre qu'i l teur a plu de fixe r. II est donc evident que c'est un a.bus 
contraire â la clause du Hatti-Cherif, qui or donne une perception des impots exempte 
de toute vexation. 

Les P lenipotentiaires repondireRt que ces abus de perception etaient, sans 
do11.1 te, contra ires aux Hatti-Cherifs, q1.1oiq1.1e la designation des zapzis, comrne Ies 
seu ts collecteurs, n'y so,it pas mentiom1ee; qu'crn pouvai:t donc accepter la dause qui 
les concerne, mais qu'il n'en etait pas de m~me du Reglement de 1Eo4, que Ia Porte 
n'avait jamais ete dans le cas de reconnaître explicitement. 

Mr. l'Envoy e reprit que ce Reglement etait neanmoins une consequence 
necessaire du Hatti-Cherif, et prevue dans cet acte; ca r ii y est dit expressement: ,,que 
,,Ies impo,ts, redevances et re quisitions, introduites depuis l'annee 1198 (de \'Hegi re), 
,,sero11t abolies, et q ue c'est sur cette base que le Vo"ivode et [es Divans s'occupe­
" ront de fa confection du Reglement gen~ral des impOts, sans se permettre d'y con• 
,,trevenir." Il s'en suit que le R«!gle1:nent de 1804, qui est r~suhe de cette injonc~ 
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tion, co11tem1e dans le Hatti-Cherif, doit servir de regie stable pour Ies impots des 
Prin ci pautes. 

Les Plenipotentiaires ne contesterent poi11t gue le. Reglement de 1804 n'ait 
ete base ·sur Ies Hatti-Cherifs, rnais observerent gue, sans vouloir l'invalider, la Po.rte 
ne s'etaît janiais trouvee dans le cas de le reconmiître formellement, dans ses stipu­
lations avec la Russie. Que, si EHe voulait le confirmer aujourd'hui, par une clause 
explicite, ii ne pourrait plus etre modifie, quand bien n1eme l'etat des choses venait 
â exiger quelque modification. 

Mr. l'Envoye, sans poursuivre puur le moment cette discussion, se borna â 
appuyer sur l'admission de la cla.use, qui constituaient Ies zapzis comme Ies seuls 
collecteurs d'impots. 

Les Plenipotentiai1·es tepondirent qu'on ne voyait point la necessite de faire 
mention du Reglement de 1804, mais que, quant â la desig-nation des zapzis comme 
Ies seuls collecteurs d'imp6ts, ils l'admettaient et proposaient d'adresser des ordres 
e11 consequence aux Hospodars. Ce qui fut agree de part et d'autre. 

Apres quoi, ii fot procede au 8-e paragraphe, faisant partie de cet artide, 
sa voir·: «L' aho/ilion des poslouclmiks ci la riduction des sokotelnilts â I' ancie11 nombre 
«fixd par l'insit"luiion du Voi"vode JY/avrocordato, etc.». 

Les Plenipotentiaires ottomans annoncerent que leurs instructions Ies auto· 
risaient â accueillir cette proposition comme fondee. Ils ajouterent que la Porte avait 
meme, a deux reprises, adress~ des orclres aux Princes, pour repr1mer ces abus. Mais 
que, pour parvenir plus efficacement a Ies extirper et a retablir un ordre de choses 
regulier, la Porte propose aujourd'hui de demander aux Hospodars un rapport de­
taille su,r cet article, pour avise,r ensuite en commun aux moyens Ies plus propres 
d'y mettre ordre,. conformement a l'esprit des Hatti-Cherifs. lls observerent, d'ailleurs,. 
que les Hatti-Cherifs ne faisaient point mention des pos\ouchniks, mais uniquement 
des sokotelniks. 

Mr. l'Envoye reprit que c'etait une raison de plus de supprimer Ies pos­
louchniks, puisque [eur ,existence reelle dans le pays n'etait point autorisee par la 
moindre disposition des Haui~Cherifs. · 

Les Plenipotentiaires, en observant qu'ils ignoraient cmlilment l'usage des 
poslouchniks pouvait s'etre introduit1 tandis qu'il n'est fait aucune mention da1ris Ies 
Hatti-Cherifs, ni de leur existence, ni de leur abolitio11, l'emarquel'e11t qu'il serait 
bien clifficile de revenir,, pour la reduction des sokotdniks, a l'institution du Vo"ivode 
Mavrocordaito, qui etait de trop ancienne date, et rauachee â des circons.tances dif­
feremtes de celles d'aujourd'hui. Hs entrerent dans quelqu'explication sur les incon­
venients que presentera·it aujourd'hui l'application d'tm Reglement qui remontait a 
plus d'un demi-siecle. 

Mr. l'Envoye repliqua que fon::lre de choses actuel concernant ces privile­
gies abusifs n'en etarit pas moins ouvertement contraire aux Hatti Cherifs, et qu'il 
etait urgent de redresser l'infraction qui en resultait. 

Les PJeJ1ipotentiaires assurere11t que telle etait la ferme intention de la Stt· 
blime Porte et te but des ordres precis et energiques qu'Elle propose d'adresser 
aux Hospodars, pour leur demander un rapport detaiUe sur l'article des poslouch­
niks et sokotdniks, sur I'ordre de choses exista11t du tems du Vo'ivode Mavrocor­
dato, sur celui qui eţiste actuellement, en expliquant clairement comment Ies change­
mens ou deviations signalees aujourd'hui se sont introduites, queUe en est la naiture 
et l'etendue, s[ elles sont motivees sur quelque consideration d'utilite locale, et quel 
serait enfin l'urdre de choses le plus avanlageux pour l'avenir. lVIr .. l'Envoye pour­
rnit en meme)ems demander Ies m~mes informations a11x Consuls de Russie, et, a 
la suite de ces rapports, la Sublime Porte pourrait se concerter a vec Mr. l' En voye; 
avec pleine connaissance de cause, sur Ies moyens de remedier aux. abus existants 
et de rendre ăi cette disposition du Hatti•Cherif toute l'effi.cacite necessaire, 
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Mr. l'Envoye ayant adhere a cette proposition, l'admission en fut convenue 
au protocole. 

Ayant passe a la lectuire des artides 4 et des suivants du Precis, les Plen.i­
potentiai:res ottomans obser verent qu'ils ne pouvaient en entamer la discussion, 
n'ayant point d'instn1ctions, et qu'ils ne pourraie11t le faire qu ;a la wnference pro· 
chaine, apres en avoir refere a leur gouvernement. En faisant cette declarat ion, les 
Plenipotentiaires s'arrf!tercnt 11.rn instant sur un des derniers :1rticles du P recis, no· 
tamme11t sur celui qui porte que Ies coutribtdivns des Hospodars cnvers la Porte ne 
seront Point att/;:menties. lls observerent que quant a ces redevan.ces des Princes, 
Ies Hatti-Cheriif s portent deja qu'elles ne seront point aug-rnentees, et qu'il est inutile 
par consequent, de renouveller une clause de cette 11ature. 

Mr. l'Envoye repliqua qu'dle etait trop essentielle et trop sujette a etre 
eludee, pour ne point necessiter un renouvellement special et solennel, soit par fir­
man, soit autrement. 

Les Plenipotentiaires objecterent qu'un firman semblable ne pouva it etre 
adresse, ni a ux Princes, ·ni a.ux Divans, puisque cette dispo.sition ne concernai.t nul­
lemeot Ies Divans, car ces redevallces 11e sont point payees par Ies Provînces, mais 
sur la liste civile des Hospodars. 

Pom· ce qui est des PrinccS, îl suffisait que la Porte s'abstint par le- fait dle 
leur demander aucune augme11tatio11 de comribution, san.s avoir besoin de Deur de­
clarer par un ordre special qu'elte n'en exi'gerait aucune de leur part. 

Ce serait, pour ainsi <l ire, mettrc la Porte dans le cas d'emaner des ordres 
dont Elle-meme est appelee a acce>mplir l'execution. 

Mr. I'Envoye observa qu'il semit aise de combiner la cho~e el que, lorsqu'il 
sera question de wnfirmer, d'une maniere speciale, tous Ies privileges consacres pa r 
Ies Hatti-Cherifs , ii faudra bien confirmer, aussi la fixation des redevances, tant des 
Principautes, que des Princcs, envers la Porte. li ajouta que MM. Ies Plenipoten­
tiaires etaient convenus, lors de la discussion sur la capitatîon des Provinces, de la 
confirmation donnee par la Porte, a ce qu'aucune augmentation de tribut n'âurait 
lie11 sans l'assentime11t des deux Cours. En vertu de ce principe, ils peuvent convenir 
egailement et inserer dans cette confirmation, ainsi etablie, pour la capitation, qu'il 
en sera de meme â l'egard des contributions imposees aux Hospodars. 

Les Plenipotentia ires ottomans, apres s'etre assez long-temps consultes, repon­
dirent qu'ils ne pouvaicnt convenahlement intercaler cette addi,tion, rnais qu'ils etaient 
autorises a declarer que la Subfime Porte ne souffrira pas la moindre aueinte a 
aucune disposition des Hatti•Cherifs, ni par consequent a celle relative aux contri­
butions des Princes. 

Mr. l'Envoye observa qu'il semit loien plus simple et natureE, lors de la cio­
ture de la discuss ion sur l'article V, et apres avoir sanc:tionne les Hatti-Cherifs, en 
general. de recapituler explîcitement ceux des points des Haui-Cherifs qui, ayant ete 
enfreints ou a lteres, ont donne lieu â des discussions et ont amene une regularisation 
et une sarnction particuliere. 

Les Ple.nipotentiaires proposerent que celte recapitulation et cette sanctio11 
seiraie11t constatees en prenant acte au protocole, et que , pour l"execution, on donnernit 
des ordres separes. 

Mr. l'Envoye repondit qu'il en serait pris acte au protocole1 sous le rapport 
du principe, ma:is que, quant au mode d'execution, ii devaît necessairement etre pEus 
formel et notoire, et que, dans ce but, te moyen le plt!s naturel iHait de reunir Ies 
a.rticles du Halti•Cherif, passes specialement en rcvue, e11 un seu[ acte, soit firman, 
soit tout autre instrument eg-alernent sotc-nnel, qui recapitulerait simuhanement tous 
les points convenus, et comprendrait <leş lors ,m~si la. fixation du tribut et des con• 
tributions des Hospodars, etc. 

Les Plenipotentiaires dec!arerent qu 'ils ne · pouvaient, de leur pro:pre mouve-
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ment, accepter cette proposition, non plus que Ies autres, contenues dans l'anicle 4-e 
du Precis, communique par Mr. l'Envoye; qu'ils prenaient donc ces proposltions ad 
referendum et se reservaient d'y repondre, selon les instructions qu' ils recevraient 
de ta Sub'lîme Porte. 

L'heure se trouvant avancee, les Plenipotentjaires proposerent de s'en arreter 
lă. pour aujourd'hu.i, et ele reprendre !'examen des autres articles du Precis lors de la 
Conference suivante, sur le jour de laquelle ils ne manqueraient pas de se concerter 
avec Mr. l'Envoye. 

Cette proposition ayant ete ag-reee de sa part, la Conference fut terminee et 
le protocok cl6ture, de part et d'autre. 

LUI. 

Notiţă asupra regularii articolului V din Tratatul dela Bucureşti 

(Ad no .. 15.8.) 

Les infractioRs commises sur cet artide sont de deux especes, sa voir Ies 
charges îllegales supportees par Ies Principautes depuis la paix, et le, atteintes por­
tees a pl1.1sieurs clauses administrntives, etablles par_ Ies Hattî-Cherifs de 1802. 

Ad prinwm. -Quoique l'article V du trai te de Bucharest ait explicitement 
ass1.1re deux annees d'exemption aux Principautes et confirme solennellement Fes pre~ 
rogatives et immunites consacrees par Ies Hatti:Cherifs; Ies Hospodars, et parti­
culierement celui de Valachie, ont fait, tout de suite apres la paix, des levees extr~­
ordinaires et exorbitantes, soit en natl!.lre, soit en numeraîre. 

L'ap,provisionnement et la reconstrncticm des forteresses de Danube, la con­
struction des. chaloupes ca1monieres, l'apprnvisionnement des troupes durant la guerre 
contre la Ser vie, r entretien des Plenipotentiaires ottomans et des prisonniers turcs 
et autres reqttisitions, imposees durant meme Ies annees d'exemption, donnerent lieu 
a des vexations qui plongerent Ies Provinces dans un etat deplorable. 

Les fournitures requises en nature par la Porte ont non seulementete exces­
sives par leur masse, mais elles ont annuellement occasi.onne des pertes immenses 
aux Provinces, par la difference entrn fe prix tarife, alloue pa, la Porte et re_c;u; par 
Ies co11tribuables, en payement des fournitures, a vec le prix courant, qui, aux termes 
precis des Hatti-Cherifs de 1802,. devait etre la base invariable des requisitions -en 
nature. 

Une evaluation parfaitement exacte ele ces charges ne peut etre determinee, 
que, par une verification sur 1es lieux et par Ies registres de la Vestiarie. Neanlili!,qins 
fes Consuls de Russie n'ont pas cesse de s'acquitter de leurs devoirs, eri recueil. 
lant soigneusement des notions sur Ies abus et sur Ies infracttions commises, et en 
Ies signalant â la Cour Imperiale, qui puise dans les traites le droit solem:iel d'e!l 
exiger le redressement. U resuite des rapports consulaires que la masse de.s pe~tes 

_essuyees par la Valachie, depuis la pa,ix jusqu'a l'amnee 1819, inclusivement,- par Je 
fatt des diverses requisitions de la Porte et par la difference du prix paye potp.: les 
fournitures .avec le prix courant, s.'eleve a 21. {68.55.8 piastres. 

La totalite des peiites essuyees par la Molda vie par Ies memes causes se 
montre, depuis l'annee 1812 jusqu'a 1819 indusi vernent, a plus de 12 rrtillions de piastrţş. 

II en resulte que le prejudice total essuye par Les deux Provinces, en contra­
. verition a I' Article V d u Tr_aite de Bucharest, s'e.leve ;a lcJ. s01nme de plus de 33.09,0,009 

de piastres, et îl serr1 facile d'en trouVer Ies preuves, pa:r une _ verifi<;aţionAUr; les 
tieux par Commissaires. -,~ 
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Outre ces charges illegales, essuyees en partie d11rant Ies annees d'exemp­
tion, la Valachie a eu ă. supporter des exactions -enormes, de la part du Hospoclar 
Caradja; soit qu'eltes aient ete employees ă. sori propre usage, soit a satisfaire aux 
retributions qui lui ont ete imposees. Ces exacti,ons, cl'apres des rlonnee, assez pre­
cises, peuvent l!tre evaluees a pius de 3 ~.030,000 de piastres, pour le temps de l'ad• 
ministration de l'ex-Hospodar Caradja. 

Les fardeaux de la Moldavie ne se rapportent, p1·esqu'en totalite, qu'aux 
pertes occasiomiees par la difference entre le prtx paye pour les requisitioas avec le 
prix courant, ainsi que par Ies depenses pour la construction des forteresse, meme 
durant Ies annees d'exemption. ll n'est pas connu que cette province ait eu â essu­
yer des. exactions de la part du Ho3pod:ir, si ce n'est une somme peu considerable 
(218.000 piastres), perc;ue par e1cedant en 18t7, sur des rourniLures en nature, telles 
que toin, droit de cornarit, etc. 

La prelevation de ces charges .illegales, es,uyees pai- le; Provinces, soit par 
le fait des requisitions ordonnees par la Porte, soit par le fait des exactions des Hos­
podars, commises pour leur propre avantage, ou pour subvenir a des retribution:; 
exigees,, cette prelevation, disons•nous, est formellement en contravention a l'article V 
du Traite de Bucharest et aux stipulations anterieures, confirmees par cet article, 
et la restitution de ces charges devient des lors obligatoire pour la Sublime Porte. 

Cette restitution pourrait bien, jusqu'a un certain point, etre convertie en 
indemnites equivalentes en faveur des Principautes, par une suite des dispositions 
conciliantes que la Cour de Rw;sie apporte a la negociation. Mais, avant d'aborder 
aucune discussion solide sur J'.etendue de ces indemnites, ii est evidemment indis­
pensable de preciser cl'abord avec exactitude le montant des pertes essuyees, au 
moyen d'une verification s,iir Ies lieux, en commun entre Ies deux gouvernements. 
II est egalement necessaire de constater de n~eme quelles sont Ies charges frappees 
au profit de la Porte, et quelles sont celles que le Hospodar Caradja a prelevees pour 
so11 propre usage, afin de remonter a la source d'une administration aussi oppressive 
et aux causes qui ont pu empi::cher la Porte de reprimer et de mettre un terme aux 
vexations que la Mission Imperiale n'a cesse de lui signaler, depuis le commence­
ment des negociations. 

Ad sec1mdum.-L'intervention legale de la Cour de Russie en faveur des 
Principautes ne se porte pas uniquement sur l'indemnisation des charges illegale• 
ment supportees depuis la paix.; Elle s'etend, avec le meme fondement, au redresse­
ment de plussieurs atteintes, portees a quelques autres clauses des Hatt1i-Cherifs en 
desuetude d'autres, dont te veritable esprit a ete altere, et dont l'interpretation de­
fectueuse; a donne lieu a des abus, reconnus par l'experience des t-emps. Les devia­
tions des Reglements dans )'administration interieure., le peu d'effet produ,t, en plus 
d'une occaşion, par Ies representations du Ministre et des Consuls de Russie en 
faveur des Principautes, panticu[ierement en matiere d'impot, la masse de fourniture, 
souvent dispropo,rtionnee aux facultes des contribuables, tous ces points doivent etre 
redresses, pour ramener l'execution des clauses_ des Hatti-Cherifs aux veritahles in­
tentions qui Ies ont motivees. Ces memes intentions pures et legitimes pour le bien­
etre des Principautes ont ete developpees dans Ies premiers Memoires, qui ont ete 
remis a la Porte au commencement de ta negociation, et qui contenaient l'enumeration 
des demandes de nature â assurer aux deux Provinces toute la somme de bien-ttre 
que Ies deux gouvernements avaient en vue, en stipulant sur leur sort, 

La recapitulation de ces demandes serait anticipee aujourd'hui. La discussion 
ne pourra s'ensuivre qu'apres a voir etabli en commun la masse des charges ille­
gales sllpportees par Ies Principautes et le principe d'une indemnisation propor­
tionnee aux pertes et aux infra·ctions passees, en rn~me temps que ta sollicitude des 
deux Gouvernements s'occupera des moyens de prevenir ie retour de ces infractions 
ei de ces vexations pour l'avenfr. 
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Scrisoarea lui Scarlat Calimachi c~\tre Capodfstrias, în afacerea Pdn­
cipatelor. 

461 

Iaşi, 
1820, 

30 Octom-
L'af/aire des Principautes ne paraît pas presenter plus de difficultes. La vrie. 

Sublime Porte cot1şent a rnriouveler !'acte organiq\lle qui contient leurs privileges. 
Elle pourra., en mitre, par des ordres separes, enjoindre aux Hospodars de mettre eo 
vigueur Ies Reglements de cet acte, tombes en desuNude, et Elle est tres disposee a 
preveoir, dans l'a\·enir et pour toujours, des infractions quelconques a11x privileges 
solennellement assures et g-anmtis. Quant aux charges, qui 011t plus ou moins pese 
sur Ies deux Priricipautes, Halet-Efendi n'en connalt point d'imposees par ordre de 
la Po1·te que celle d'une quantite d'ouvriers et de chariots, fournis aux forteresses 
du Danube. Enc0re ces fournitures ont-elles ete payees, quoiqu'a un prix inferieur 
ă celui qui aurait ete offert si le marche etait fait de gre â gre. On espere, en con­
sequence, que la Cour Imperiale ne voLtdra pas soumettre la Porte a une restitution 
qui ne pourrait ,que Lui etre penible, de quelque maniere qu'on voulut l'envisager. 
Mais, si la Cour Imperiale insiste absolument a dema11{]er une indemnisation pour 
Ies Princîpa\lltes, la Porte e,t encore bie11 persuadee qu'EUe ne sera poiot de nature 
a purter atteinte a Sa clignitc, a Ses droits de Souverainete et a Ses reglements inte­
rieurs, et qu'Elle ne sera pas tenue d"en off rir une, pom· Ies vexations du ci-devant 
Hospodar Caradja, absent, auxquelles ii ne pourra aucunement prnuver d'avoir ete 
autorise. 

Je me permettrai d'cnoncer aussi ma propre opinion, confidentiellement, â ce 
sujet. Le but principal de la Russie, en exigeant l'indemnisation des Principautes, 
n'est, je crois, que de mettre un frein aux charges illegales, en obli.geant cette fois-ci 
la Porte a restituer Ie profit qu'elle en a retire. Mais ce frein ne tiendrait pas long­
tems, contre Ies chang-emens frequents du Ministere ottoma11. J'en trouve un bien plus 
fort dans la declaration que fer, ait la Porte, que dorena vant tout Hospodar qui se 
permettrait la moindre vexation dans Ies Principautes serait aussit6t, apres la veri• 
fication commune du fait, depose pou, cela, seulement du consentement des deux 
Cours. Cette responsabilite des H:ospodars1 qui paraît d'a:bord aggraver leur position, 
ne le ferait pas cependant, puisque la deposition de l'Hospodar qui aurait commis 
un crime, apres sa verification, est aussi une clause du Hatti-Cherif de 18.J,2. Toute 
la difference serait que ce crime, considere aujourd'huî sous le rapport de la 11011-

execution des ordi-es qu'on lui donne, consisterait, apres la elite declaration, dans · 
l'execution meme de ces ordres, lorsqu'ils seraient contraires aux privileges stipules. 
Le terme septennaire n'en souffrirait pas non plus, puisque la verifica/ion commune 
du foit snffirait pour ren<lre vaines toutes Ies intrigues des competiteurs. Le.s Princes 
pourtant acquerraient le droit de faire de tres fortes representations, lorsqu'on les 
chargerait de requisitions qui, contraires aux pri vileges des Pi-incîpautes, fes rendraient 
fautifs envers Ies deux Cours et necessiteraient leur deposition. Lors meme qu'ils 
voudraierit, par complaisance, executer une entre dix commissions pareilles, dont on 
Ies chargerait, ils le feraient a leurs propres frais, et sans en foire peser ie fardeau 
sur fes Principautes. De sorte que, qua11d merne, som ce rapport, l'interet pecuniaire 
,des Hospodars en souff rirait, j:J faudrnit encore te sacrifier a celui de plus d'un mil­
lion d'individus. 
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Buyuk­
dere, 
1820, 

14/26 De· 

Stroganov către Nessdrode, despre conferinţa asupra articolului V. 

jNo. 158). 

]'ai l'honneur de transmettre ci-joint a Votre Excellence l'e protocole de ma 
derniere Conference a vec Ies Plenipotentiaires ottomans, cemvrie. 

Cette Conference, destinee a aborder la discussion de rarticle V, relalif aux 
Principautes, a ete plus calme de la part des Plenipotentiaires ottomans que je ne 
devais m'y attendre, â eo juger par Ies explications confidentielles qui avaient eu 
lie1.1 precedemme11t, lors de mon entrevue avec le Prince CaUimachy. Soigneux de 
ne point fournîr matîere aux constantes alarmes des negocîateurs turcs, sur lout 
ce qui a l'air d'unc i11novatio11 ou d'une extension aux transactions ex.istantes, j'a vais 
prepare une notice pour exposer le principe et la marche a suivre pour l'examen 
de cette question importante . .J'ai signale d'abord Ies charges illegales essuyees par 
les Principautes, en contravention a l'artide V du Trait.e de Boukarest, et j'en ai de­
duit l"indispensable necessite d'en constater la nature et l'etendue, par une verifica· 
tion sur les lieux et en communi, avant de s'occuper des voies et moyens convena­
bles pour redresser le passe et garnntir l'avenir. 

Les Plenipotentiaires s'etaient prepares a une autre marche, et avaîent re~u 
ordre de repasser en revue Ies demandes enoncees dans mes notes anterieures, no· 
tamment dans celle du 24 Janvier/5 Fevrier 1817 et qui rnntenait simufta11ement 
l'enumeration des infractions commises, du mode de redressement approprie ă cha­
cune et des innovations destinees a cons~lider le bien-etre et ~'administration des 
Pri11cipautes. Tous ceux. de ces points qui pouvaient paraltre une extension au Hatti. 
Cherifs auraient degenere aujourd'hui en debats infructueux, comme alors,, s'ils etai­
ent discutes, avant d'avoir amene la Porte a l'a.veu des infractions commises et au 
principe de l'i11demnisation obligatoire pour elle, apres une verification authentique. 

Cest apres l'a voir _amene a cet aveu, qu'Elle a deja fait pressentir, et au 
principe d'une indemnisation, a laquelie elle repugne, moins qu'au mode des Commis~ 
saires, que l'on peut esperer de faire valoir avec succes Ies propositions addition­
nelles, destinees a offrir aux Provinces un dedommagement des· pertes et des vexa­
ti©Os passees et â consolider d'une maniere plus efficace pour l'avenir _Ies garanties 
que la sollicitude legitime de la Cour protectrice doit leur assurer. 

D'aiHeurs, l'ex:perience des quatre a1111ees, une connaissance pl1.1s exacte de 
l'etat des Principautts et quelques notions essentielles, recueillies dans la correspon· 

· dance de l'Ex-Hospodar Caradja, ont servi a donner plus de latitude a ra nat1.1re des 
ameliorations dont le regime des Principautes etait susceptible ; et il eut fallu se pri· 
Veli de ces ava11tages en revenant purement et simplement a la discussion des de­
mandes contenues dans la note du 24 Jan vier (5 Fevrier) 1817. Telles sont Ies con• 
sideratia11s qui ont diete la marche que j'ai developpee aujam-d'hui~ en entamant 
avec les Plenipotentiaires ottomans !'examen de l'article V. Pour la leur faire mieux 
concevoir, je leur remis, seance tenante, une traduction turque de la 11otice preparee 
a cet effet. 

Les Plenipotentiaires se bornerent a observer que leurs instructfons, cal­
quees sur la compulsation de mes communîcations anteri.eures, Jeur avaient, ll est 
vrai1 prescrit une marei-ie differente pom la dîscussion, maîs qu'ils adheraient sans 
fa moindre difficulte â celle que je venais de leur deduire. Ils ne firent non p[us au· 
cune observation, sur t'enorrnite. des sommes indiquees comme montant des charges 
illegales, et, quant au mode des Commissaires, ils se contenterent d'enonce,r que ce 
mode serait peut-etre reco11nu comme superflu pour atteindre l'objet d'une vtrifi­
cation exacte. Us me demanderent ensuite Ies tableaux des charges, en declarant qu'ils 
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ne pouvaient accepter toutes ces pieces, comme fes propositions quelles servaient a 
appuyer, qu'ad referendum et en se reservant d'y repondre, dans la prochaine Con• 
ference, apres avoir obtenu Ies instructions necessaires de leur Gouv:ernerne11t. 

Ce point de depart ainsi etabli, ks Plenipotentiaires me proposerent de pas­
ser en revue celles de mes anciennes demandes qui se rapportaient aux atteintes 
essuyees par Ies Hatti-Cherifs de 18021 sous le rapport de l'administration interne, 
stipulee par cet acte. Je ne pouvais me refuser a cette proposition, apres la maniere 
conciliante ciont ils avaient accueitli Ies miennes, et la discussion s'entama sur fes 
clauses co11tenues dans un Pn~cis que j'avais prepare et ciont je leur remis une copie. 
li est remarquable que les Plenipotentiaires ne songerent nullement a insister sur 
[es pret1ves des atteintes portees aux I-htti-Cherifs, et entrerent de prime-abord 
dans la <liscussion du mode de redressement propose, po~r chacune des clauses: rien 
ne saurait mieux, sans doute, constater la validite de nos griefs sous ce rapport que 
cette reconnaissance spontanee de leur existence en principe, 

Votre Excellence retrouvera dans le protocole de fa Conference la serie de 
points discutes et la maniere ciont le mode de regularisation en a ete convenu. Ces 
points se rattachent au redressement d'abus introduits dans l'administration Îrl:terne et 
dans le maintien de la police, ainsi qu'a la restitution des terres usurpees depuls plus 
d'un demi-siecle. Ces disrnssions sont encore plus i1nportantes en elles-memes. que 
Ies resuhats auxquels elles unt conduit, car elles constatent, de la maniere la plus so~ 
lennelle, la prerog;ative legitime deferee a la Cour Imperiale pour tout ce qui tient 
au sort des Principautes. 

Elles ont amene en pai-ticulier, dans cette seance, la reconnaissance expl icite, 
par la Porte, du principe qu'aucune augmeritation des contributions imposees aux 
Principautes et aux Princes ne peut jama is avoir lieu sans l'assentiment de la Russie. 
Les Hatti-Cherif s de 1802 ren ferment, sans doute, la base de ce principe salutaire. 
mais n'en presentent point une definition a1.1ssi categorique. Un autre avantage, 
non moim, essentiel, de cette di:3cussiol'l, est l'adhesion de. fa Porte ă. redresser, par 
des ordres speciaux, chacune des atteintes passees en revue, independamment de 
la sanction generale des privileges. P!usieurs de ces clauses sont de nature a pou, 
voir etre regularisees de cette maniere; mais ii en est d'autres, comrne par exemple 
le tribut des Provinces et Ies redevances des Princes, dont Ies Plenipotentiaires ont 
con?;idere la conformation comme 11e pouvant donner Dieu a des firmans speciaux. 
J'en ai deduit aussitât le mocle de combinaison le plll!s naturel, celui de faire entrer, 
lors de la cioture de la discussion, dans un seul instrument, soit firman, soit tout 
autre acte forme i, tous Ies articles qui auront ete discutes et convenus. Cette pro­
position ne parut point effaroucher Ies Plenipotentiaires, qui se bornerent a declarer 
qu'ils ne pouvaient y adhere r de leur propre mouvement, rnais qu'ils la prenaient 
ad referendum, en ajoutant qu'ils auraient cm suffisant de prendre acte ou prptocole 
du mode de redressement convenu et dt: faire emaner des firmams speciaux pour 
· 1•execution. 

En proposant ainsi ta confection d'un seul instrument1 qui contiendrait t'en­
semble des points qui constitueraient en dernier resultat la regularisation de l'article 
V,je n'avais point perdu de vue l'initiative reservee au Ministere ottoman, dans le 
contre-projet adresse au Prince Callimachy, en date de Pultava, quant a la forme 
des actes dont on conviendraH pour la clâture des arrangemens. Cette initiative 
avait cause une sat,isfaction marquee au Prince Callimachy, et ii m'assura afors 
qu'elle agirait favorablement su r la confiance de la Porte. Ma.is ma proposition ac­
tuelle ne pouvait nullement attenuer ce sentiment, car elle a ete deduite naturellement 
d'un incident fortuit, amene par la di:scussion, celui que Ies Plenipo:entiaires turcs 
ont reconnu eux-memes qu'il y a vait dans Ies Hati-Cherifs des: clauses qui ne pou­
vaient point, comme que lques autres, devenir t'objet ele firmans speciaux, tout en 
declarant que la Porte n'hesite pas a Ies confirmer. 
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1820, 

23 Decern-
vne. 

Presentee comme mo yen de combinaison, et pour resoudre UFI dilemme mu­
tueUement reconnu, ma proposition ne pouvait faire naître de fausses apprehensions 
da,i:is l'esprit des negociateurs turcs. Si, neanmoins, el, le etait admise en principe, pour 
la cioture de la discussion de l'article V, elle servirait essentieHement a faciliter la 
m~me marche pour les autres questions. Les resultats definitifs de la negociation, en 
supposant qu'elle ait une issue, seraient reunis, soit dans une serie d'instrurnents pour 
cha.que article, soit dans un seul, qui demanderait un complement exp.licatif du traite 
de Boukarest. 

II est a presumer que la Porte ferait d'autant moins de diHicultes de se 
preter a ce mode de sanction, qu'Elle l'aurait deja admis pour article V. 

Tels sont Ies resultats de cette conference, gui est proprement fa premiere 
consacree a la. discussion d\me des grancles questions de la negociation. La seance 
suivante, devant vraisemblablement etre absorbee par fa revue complete du precis 
des atteintes portees aux Hatti-Cherifs, dont noLts n'avons examine qu'une partie, aura 
probablement lieu dans le courant de la semaine prochaine. L::t dis~ussio:1 n''en sera 
peut-Nre pas aussi coulante,, car elle portera sur des clauses puisees, sans doute, 
dans l'esprit des Hatti-Cherifs, mais moi11s strictement ealquees sur le texte, et il 
faut s'attendre ă essuyer plus de chicanes.minutieuses de la part des negociateurs tun::s. 

LVt 

Protocolul conferjnţei, care a avut loc la 23 Decemvrie 1820, la 
chioşcul Bebek1 pe canalul Constantinopolului. 

Les assistants pour la Cour Imperiale : 
S. E. Mr. le Conseiller prive Baron de Stroganoff, Envoye. Extraordinaire 

et Mioistre Plenipotentiaire, ayant pour Interprete le conseiller de CoUege Antoine 
Franchini, Premier-Drogman-adjoint de la Mission·, et, pour le protocole, le 1-er Se­
cretaire de legation Boutenieff. 

Pour la Sublime Porte: 
L.L.E. E .. Mehmet-Hamid-Bey, Nichandgi du Divan Imperial, et le Prince 

Charles Callimachye, c.-d. Vo1vode de Moldavie, plenipotentiaire et adjoint, ayant pour 
Interprete le Postelnik Pantazoglu et pour le protocoEe Seid-Mahomed Pertew-Effendi. 

Apres_ Ies ceremonies et civilites d'usage, MM. Ies Plenipotentiaires otto• 
rnans, recapitulant sommairement l'objet de la derniere conference et des piec:es et etats. 
remis par Mr. l'Envoye, observerent que, comme ces papiers exigeaient du temps, 
pour Ies recherches et verifications necessaires, ils n'a vaient pu recevoir deja des ins­
ructions pour y repondre aujourd'hui. Ils proposerent clonc de continuer l'examen 
des divers articles du Hatti-Cherif et de reprendre a cet effet le Precis dont on 
s'etait oc,cupe fi la derniei'e· seam:e. 

Mr. l'Envoye ayant adhere a cette proposition, on prit, de part et d'autre, 
le Precis en question, pour y chercher le poililt auquel on s'etait arrNe. Mr. l'Envoye 
fit observer que c'etait !'art. 4 du Precis, celui relatif „aux depenses extraordinaires 
„des Voîvodes, lesquelles doivent etre couvertes par leurs revenus, fondes sur 
,)eur liste civile, sans qu'aucune augrnentation, ni des revenus de la liste civile, ni 
„des revenus publics de la Province, ne puissent se faire d'une maniere arbitraire 

11 de la part du VoNode", etc .. 
Les Plenipotentiaires, apre.s avoir cite tout l'article 4-e du Precis, reprirent 

qu'i1s a vaient re<;u des instructions pour presenter des objections, contre la partie 
de cet article relative aux depense$ des Voivodes et leur liste civile. Les depenses 
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des Vo'ivodes, continuerent-iils, quelqu'elles soie.nt, ne peuvent etre payees que de 
deux mameres : ou bien par Ies tributs ou impositions fixees sur le pays, ou bien 
par les revenus de la l,iste civile. 

Ainsi Ies depenses ordinaires sont acqu[ttees par le pays, et ne peuvent l'etre 
par Ies revenus tle la liste civile; qui sont affectes au payement des redeva11ces a 
la Porte_. connues sous la denomination d' Aivads et Dja'ides, ainsi qu'aux ăepenses 
personneiles et extraordi11aires des Hospodar,. D'ailleurs les Haui-Cherifs ont suffi­
sarnmenc pourvu a ce st1je,t, et il n'y a aucune necessite d'en faire aujourd'hui une 
clauşe nouvelle. 

Mr. l'Envoye. repondit que les Hatti-Cherifs specifient, il est vrai, la nature_ 
des revenus de la liste civi ,le; mais il s'agit aujourd'hui d'etablir des bornes precises, 
afin que ,ies Vo'ivoeles ne puissent, sous pretexte de depenses necessain~s, augmenter 
arbitrairement Ies revenus ele l,a liste ci vile. 

!__es Plenipotentiaires repeterent que Ies dispositions contenues a cet egard 
dans le Hatti-Cherif et:1ient suffisantes, et qu'ils n'hesiteraient pas a accepter toute 
propos1t10n qui serait dans le meme sens, mais qu'ils ne pouvaient a:dherer a ce 
que 1es depenses ordinaires fussent acquittees sur la liste civile, car ces depenses, 
orclinaires et llegitimes, doi vent toutes etre payees par la Vestiarie de la Province. 
Par ~x. c'est la Vestiarie qui paye le Rekiabie et autres redevances a la Porte, 
fixees par le Hatti-Cherif. C'est elle qui paye Ies depenses ele ta Cour, des ecudes, 
des postes et des autres branches de service public, ainsi que les depenses du 
Vo·ivode a Constantinople, comme les agents, etc., enfin ttout ce gui peut Nre conside·re 
comme depe111ses orelinaires du Prince et du pays. La hste civile n'est destinee qu'a 
couvrir Ies depenses ex.traordinaires que le Vo'ivode est dans le cas de faire, et a 
son gre. 

Mr. l'Envoye reprit que ces depenses o.rdinaires et extraordinaires devaient 
avoir une limite legale, et qu' il faUait clonc prevenir toute deviation de la part du 
Prince. On pourrait <lire que, pour quelques elepenses que ce soit, Ies Princes ne 
pourront arbitrairement augmenter Ies revenus de leur liste civile, ni dans le cas 
ordinatre, ni dans le cas extraordinaire. 

L.es Plenipotentiaires, faisant observer que cette peri ph rase s'eloignerait encore 
plus du sens du I-Iatti-Cherif, repeterent que les depenses ordinaires ne pouvaient etre 
supponees par la liste civile. 

Mr, l'Envoye ayant alors demande quelles etaient donc les depenses aux­
quelles la liste civile etait destinee a subvenir, tes Ptenipote11t iaires ottomans repon­
dirent qu"il y en avait d'abord de consider.ables pour Ies Voîvocles, a l'occasio11 de 
leur nom111ation. Qu'ensuite, ils e11 avaient a foire chaque annee, pour envoyer a 
Constantinople des sornmes affectees ă. des etabl issements de piete ou d'utilite, a des 
aumo!les, a des presents a le urs f'amilles et a leurs amis, en cas de mariage ou autre 
circonstances semblables ; enfin pom toutes sortes de 'depenses de ce genre que Ies 
VoTVodes peuvent faire selon leur gre. Mais c'est uniquement sur Ies revenus de 
leur liste civile qu'i rls peuvent se permettre de faire de semblables depenses, et ja­
mais aux frais des revenus du pays. Si leur liste civile y suffit, c'est bien, sinon, 
ils cloivent se restreindre ou empnrntcr pour leur propre compte, s'ils le veulent. 

;\h-, l'Envoye repl iqua qu'il puisait elan3 ces explications de puissants motifs 
ele plus de mettre des limites precises aux revenus ele la liste civile dont Ies Vo'i­
vodes peuvent a i111si elisposer â leur gre, et qu'ils seront par la-meme tentes d'aug­
menter, sa:ns aucune mesure et au detri n11ent des contribuabtes1 qui fournissent en 
partie aux rcvenus de la liste civile, par les droits fixes sur Ies Rossoumates. 

ii est clonc indispensable de fixer que, pour quelques depenses que ce soit, 
les Voivodes ne pourraient outrepasser Ies branches de revenus affectes a leur liste 
civile par les Hatti•Cherifs, tels que sa Ei nes, douanes, Rossoumates proprement 
clits, etc. 

l-111 .fmuzaki, X VJJI. 
5'J 
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Les P1enipotenti1airns observerent, qu'ils reconnaissaient fort bien le but salu­
taire de la proposition de Mv. l'Envoye et qu'its appreciaient son intenticm, qui 
P.tait de preserver Ies contribuables de toute oppression, rnais que cette proposition 
n'en etait pas moins tme chose nouveHe, d meme sujette a des consequenccs preju­
dicial::iles pour le. pays, ca r ii pourrait arriver que Ies Voh·ocles, de concert avec Ies 
boyards, reconnaissen t la necessite d'un changement ou d'une augmentation, tandis 
qu'on chercherait â la rendrc imprnticable. 

Mr. l'Envoye repondit qu'il ne contestait nullement la possibilite d\m cas 
semblable, et qu 'iil ne pretendait pas reodlre toute augmentation impraticable, mais 
e111pecher qu'elle soit foite arbitrairement et sans la sanction necessaire. 

Les Plenipotentiaires repartirent gue vouloir entrn ver a cet egard Ies Vo·L­

vodes et Ies Divans semit en quelque fai;on attenuer Ies prerogatives qui leur sont 
deferees par Ies HaHi•Cherifa. Nous sommes autorises, continuerent-ils a deda rer 
que la Porte est dec idee â maintenir strictement Ies dispositions des Hatti-Chcrif s 
sur l'article des in1positions des Principautes et que, si jamais Ies Vo'ivodes voufa ient 
y foire quelques changements, au detriment du pays, la Po1r te, sur Ies reph~sentations 
de Mr. l'Envoye, motivees par Ies rapports du Consul, s'em.pressera de prendre Ies 
mesures necessaires pour y mettre ordre. On peut do11c ainsi trouver des remedec; 
contre le mal, sans vouloh- entrnver Ies Vo"iVod'es et Ies Divans f1 l'a\·en:ir, de meme 
qu'on n'a point vou lu Les entraver jusqu'a present, afiin de leur l'aisser Ies moyens 
de tra vailler au bi.en-etre du pays. 

Mr. :J'Envoye repondit qu'il etait assez connu que ce bien-etre etait le seu­
but de Sa Cour, dans l'exercice des droits d 'intervention qur Lui assurent Ies traites, 
mais qu'il ne voyait nullement en quoi le bîen que le Prince pourrait faire ă. sa pro­
vince se trouverait froisse par l'obligation ou ii serait de ne pas depasser, 111 aug­
menter Ies revenus d e la liste civi le, ni celles des revenus publics, d\tne maniere 
arbitraire. 

Les Plenipotentiaires, se referant aux dispositions du Hatti-Cherif, relative­
ment a l'article des impositions des P rincipautes, observer ent gu'elles en prescrivaient 
la base , a insi que le mode de confed ionnement, et ordonnaient aux Vo'ivodes de fixer, 
de concert avec Ies Divans, 'le Reglement des imp<6ts; puisgu'on a trouve alors a 
propos de leur lai;;;ser cette liberte, pourqu.oi la. limiter aujourd'hui ? 

Us repeterent d'ailleurs que la Sublime Porte serait toujours prc:e, des que 
Mr. l'Envoye, informe par Ies Collisuls de Russie, lu i signalera guelqu'abus de la 
part des Vo·ivodes, a le reprimer e t a l'ernpecher par toutes Ies mesures convenables. 

Mr. l'Envoye fit a lors remarquer qu'avant de pouvoir constater et ele relever 
un abus quel.conque, i i etait evidemmen,t necessaire de poser d'abord une base, une 
limite lega le, au-dela de laguelle naîtra ient Ies abus, que la Porte serait dans le cas 

de reprimer a lors. Or ces limites 11e :;ont-elles pas des reglements, et ces reglements 
ne do ivent-ils pas etre stables et notoires, pour ne pas devenir une va ine formalite? 

Les Plenipotentiaires, en acquiesc;ant a la justesse de celte obser vation, re­
peterent que Ies circonstances remlaient qaelquefo i1s necessaire des changements 
motives par l'uti lite du pays, et que, des lo rs, vouloir absolument ins;ster sur un regie• 
rnent stable et permanent, serait entrnver Ies prerogatives du Vo'ivodle et du Divan 

Mr. l'Envoye repliqua que, Ies Hatti-Cherifs ayant fixe un Reglement a faire 
pour Ies impâts, en prcnant pour base l'aboli tion des toutes Ies impositions etabEres 
depuis l'annee u98 (1783), le Regleme11t qui en est resuite est dane une base indi ­
quee pa r le Hatti-Cherif meme, et doit etre une base obligatoire pour le Voîvode 
et Ies Divans ; si, non, ils pourront se permeUre des vexations et chercher a lesju5· 
tifier, en disant qu'il n'y a pas de Reglement fixe et stable, 

Les Plenipotentiaires admirent que le Reglement, une fois arrete, devait etre 
obligatoire po ur le temps de sa duree, ma is qu'aux termes du Hatti-Cherif, ce Regle. 
ment pouvait etre fait mmuellement. 
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On consulta, de part et d1autre, ce texte du Hatti-Cherit, et Mr. l'Envoye 
fit observer: que MM, Ies Plenipotentiaires paraissaient donner ă celte clause 
une interpretation qui n'etait pas conforme au veritable sens des termes. Ce n'est 
point un Reglement annuel des imputs de la Province, qui y est ordonne, mais un 
Reglement fixe et determine des impots qui seraient payes- annuellement. 

Les Plenipotentiaires ne contesterent par cette explication et, resumant Ies 
observauons de Mr. l'Envoye, dirent, qu'elles tendaient â demontrer que Jes Hatti· 
Cherifs avaient prescrit aux V0Iv,0des et aux Divans de fixer un Reglement; que, 
pour pouvoir constater Ies vex·ations et Ies abus, ii etait necessaire d'abord de prendre 
pour base un Reglement quelconque, afin de pouvoir y ramener Ies deviations que 
pourra1ent se permettre Ies Vo'ivodes. Les Plenipotentiaires reconnurent que ces 
observations etaie11t justes et que ces intentions qui Ies dictaie~t etaient tres salu­
taires. ma,s qu'tl n'en etait pas moins vrai que ce Reglement ne pouvait etre stable 
et permanent sans- entra ver Ies changeme11ts et Ies ameliorations necessitees par Ies 
circonstances. 

Mr. l'Envoye reprit que, le Reglement une fois etabli, devait exister aussi 
longternps que la necessite de le modifier serait constatee formellement, et que la 
Cour de Russ ie 11e se ref userait pas, a y donner son assentiment. 

Apres quelque discussion sur la stabilite ou Ies variations du Reglement, Ies 
Pleniporentiaires declarerent quji!s proposaient a Mr. l'Envoye d'ecrire aux Hospo­
dars, pour demamder des renseignements sur le Reglement existant aujourd'hui dans 
Ies Principautes, et, s'il est necessaire d'y apporter quelques modifications, Ies P!eni­
potentia1res respectifs pourront s'entendre ulte1·ieurement â cet eg.ard. 

Mr. l'Envoye reprit que, si la Porte peut avoir ignore jusqu'ici la teneur du 
Reglement ele 1804, Elle n'en devait pas moins avoir considere ce Reglement comrne 
ayant ern fait en vertu d:t Hatti-Cherif, par consequent comme une base legale et 
indiquee d'avance. 

II est vrai, reprirent Ies Plenipotentiaires, qu'en 1&4 ii y a e11 un Regre­
rnent de tait, mais la duree de ce Reglement n'est pas fixee dans le Hati-Cherif, 
et le temps ecoule depuis qu'il a ete fait peut avoir necessite des rnodifications, qu'il 
est utile de ne pas rendre impossibles ; et on ne peut regarder le Reglement de 
1804 comme devant etre permanent: on pourrait plut6t en faire u11 nouveau que 
voulo:ir eterniser l'autre. 

Mr. I'Envoye repondit: qu'en admeltant meme que le Reglement de 1804 soit 
tombe en vetuste ct necessite des modifications utiles au pays, il est un rnoyen simple 
et correct d'y porter remede. li faut necessairement suivre aujourd'hui la meme 
marche qui av ait ete adoptee en 1802, savoir: d' enfoindre aux Vo'ivodes· et aux 
Divans rie s'occuper d'un nouveau Reglement, en partant de la base indiquee par 
les Hatti-Cherifs, c.-a.·d. l'abolitiun de tous Ies impots et redevaneses, etablies de­
puis l'ann~e n98 (1783). On pourr.a e:tablir que les limites des depenses, soit de la 
liste civile, soit des deniers publics, sernnt ceUes du Reglement a faire. Ce Regle­
ment, combine entre le Vo'ivode et le Divan, dans l'interet de la Province, servira 
de base legale, et la Pori:e peut fixer d'avance cette base comme devant etre obli· 
gatoire. 

U s'ensuivit une consultation assez prolongee entre Ies Plenipotentiai res ot­
tomans. Apres quoi, its repondirent qu'en donnant aujourd'hui des ordres au x Voî­
vocles et aux Divans pour Ie confectio1meme11t d'un nouveau Regl'ement, ii s'enten­
drait qu'il serait obligatoire, mais qu'on ne pouvai,t en fixer la dun~e, et qu'il serait 
donc obligatoire seulement jusqu'a ce que Ies ci,constance.s vienrnent a. necessiter des 
changements redarnes par le bien du pays, 

Mai:s, r,eprit Mr. l'Envoye, ne durerait~il que deux ans, ce Reglement, ii n'en 
faut pas moins dablir qu1il doit elre la limite rigoureuse que Ies Vo"ivodes ne pom­
ront dcpasser, et dont toute dcv.iation sera considert e comme un a bus. Pour se rap-
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procher, autant que possîble, de l'esprit des Hati-Cherifs, ne pourrîons-nous pas 
convenir de la redaction de l'engagemeot qui serait pris. ă ce sujet? Mr. l'Envoye 
remit alors un projet d'article, qu'il avait diete pe11dant la consultation des Pleoi­
potentiaires entr'eux, e.t qui etait co□ c;l1 dans les termes suivants: 

„ Les Hatti-Cherifs de 1802 ayant prescrit Ies bases et le mode de confection 
„d'un Reglement des impots .pour les Principautes, le Reglement qui en est resuite 
.,,a di1 servir de regle stable pour cet Qbjet (1). 

En ,naintenant le principe legal, rmquel l'ordre de choses actuel en ma­
„t.iere aimpot doit so11 existence et sa oase, la sotlicifude des deux Gouverrternents 
„ne peut perdre de vue Ies nzodijications rec/a1nees par t'experience du lemps 

11ecottli depuis, sous le rapport de la perception et de /a ripartilion des impâts, D'a­
,,pres cette consideration et conformement a l'esprit et aux termes des Hatti-Che­
.,,rifs de 18021 il sera enjoint aujourd 1hui, comme alors, aux Vo'ivodes tt aux Divanis 
„des Principautes de determiner et de fixer, par un Reglement complet, ta perception 
„des impCJts anm,els et leur repartition la plus equitable. Ce Reglement devant etre 
„la seule base legale, aucune augmentation, soit de la liste civile des, VoJvodes, telle 
„quelle et fixee par les Hattî-Cherifs, soit des revenus des deux Provinces, ne pomra 
„avoir lieu d'une maniere arbitraire. En procedant ainsi au confectionnernent d'un 
„nouveau Reglement des impots, les VoNodes et Ies Divans ne cesseront d'avoir 
„rnmme par le passe, egard aux representations du Ministre et des Consuls de Russic 
„sur cet objet et s'abstiendront de contrevenir d'aucune maniere au RegEement qui 
,,aura ete confectionne et adopte dans Ies formes suivies en pareil cas. lls ne pour· 
„ront non plus alterer la nature des charges de leurs Provinces, ni percevoir une 
,,imposition pour une autre." 

Apres a voir pris lecture de cet artide, Ies Plenipotentiaires observerent qu'iI 
etait assez exacternent puise dans l'esprit du Hatti-Cherif, mais qu'ils avaient des 
objections a faire contre quelques points, 11otamment sui:- celui de la liste civile, qui 
ne saurait faire partie du Reglement1 car les revenus de cette liste civile ne sont 
pas proprement un impOt, mais un droit affecte â la dignite de VoJvode. 

Mr. I'Envoye reprit que le droit n'en devait pas moins etre limite avec pre­
cision, pour prevenir Ies vexations et pour pouvoir constater la distinNion entre le 
droit et Pabus. 

Les Plenipotentiaires proposerent de faire d'abord traduire en turc la piece 
redigee par Mr. l'Envoye, pour en reprendre ensuite la discution detaillee. 

La seance fut ici suspendue pom· quelque temps, S. E. Hamid Bey etant sorti 
pour atler s'acquitter de ses prieres. Durant cet intervalle, 011 proceda a la traduc­
tion turque de la piece redigee par Mr. l'Envoye. 

En reprenant la seance, et avant que la traduction eîit ete achevee, les Ple­
nipote11tiaires reproduisirent leur objection contre l'institution ele la liste civile dans 
le Reglement a faire; ils chercherent a demontrer que c'etait une extension aux 
Hatti-Cherifs, qui ne parllaient pas de compren<lre Ies revenus de la liste civile dans 
le Reglement de impots. 

Mr. l'Envoye repliqua que ce n'etait nullement une extension, mais une lacune 
.'1 remplir. II est evident que Ies Ha.tti-CMrifs, en prescrivant un Reglement ă faire 
pour Ies impNs de la Principaute, n'avaient d'autre but que de prevenir desimpo­
sitions vexatoires et de mettre des bornes lega !es aux charges des contribuabfes. 
li est donc inclispensabfe cle poser de meme des limites aux revenus de la fiste civile 
pour empecher Ies Voivodes de vexer Ies contribuables, en rnultipiiant et en augmen• 

( 1) Variante proj?osee par Mr. l'Envoye au lieu de ceHe ph rase, que Je9 Pleni.potellltiafres 
ont d(;clfne, comme abstraite: prenant en consideration le tcmps t!couM depuis la confection de ce 
Reglernent et Ies. modifications qu'il peut etre necessaire d'y apporter, et afin de se co111former a 
l'esprit et aux termes. 
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tant a son gre Ies reverms qui lui sont affectes. Il ell resuite qu'il faut sim11!tane• 
ment s'occuper d'un po.int comrne de rautre. 

Les Plenipotentiaires reprirent que la Sublime Porte etait certainement d'ac­
cord sur Ie but de prevenir Ies vexations contre ses sujets, mais, comme rien n'a 
ete stipule relativement a la fixation precrse de la. liste civi.!e, et comme on est con­
venu de ne point donner d'extension aux stipulations precedentes, l;extension qui y 
serait donnee par l'admission de la propositio11 actuelle pourra it servir d'exemple 
ă d'autres extensions, ce qui serait contraire au principe convenu. D'ailieurs, si les 
Princes se permettaient de creer, en contrevention aux Hattv-Cherifs et aux anciens 
usages du pays, de nouveaux Rossoumates ou autres contributions, la S11blime Porte 
ne permeHra jamais de pareilles innovations; elle aura merne ă creur de Ies prevenir. 

Mr. l'Envoye repeta ici l'observation faite en discutant ce Reglement, savoir: 
qu'on ne pourrait constater Ies abus et Ies vexations que Jorsqu'on aurait etabli des 
limites connues aux perceptions legales et que, comme Ies deux Cours ont en vue 
fe bien-etre du pays dans toutes Ies parties, fa fixation d'une base et de limites 
precises aux revenus de la liste civjle est une consequence naturelle de l'intention 
qui a diete Ies Hatti-Cherifs. 

La discussion s'etant prolong~ pendant quelque temps sur l'artide de la liste 
civi1le, sans s'accorder, Ies Plenipotentiaires declare,ent qu'its avaient ete tenus de 
presenter leurs objections contre ceUe proposition, mais que, puisque Mr. l'Envoye 
insistait ă la maintenir, ils devaient la prendre ad referendum. 

Mi-. l'Envoye ne s'opposa pas et ajouta qu'en indiquant cette partie de la 
pîece comme prise ad re/erendit1n, on pourrait convenir en attendant de la tedactian 
de la piece en general. 

Les Plenipotentiaires, en admettant qu'il serait pris acte nu protocole de 
l'engagement dont on serait convenu a cet egard, demanderent alors a 1111m1ter de 
!eur câte una redactio11 de to1L1t l'article, en ajoutant des observations sur quelques 
autres termes qlll ne se trouvaient pas entierement conformes a ceux des Hatti­
Cherifs. 

Mr. l'Emroye crut devoir observer qu'en s'attachant toujours a· reproduire 
servilement les anciennes et insuffisantes expressions, MM. les Pienipotentiaires 
semblaient perdre de vue qu'il s'agit maintenant de remedier a l'insuffisamce des dis· 
positions precedemment etablies, insuffisance constatee par l'experience des faits. 
II adhera d'ailleurs a une redaction simuhanee de t'article par MM. Ies Plenipo­
tentiaires pour en fa ire cnsuite le paralle le et convenir de la redaction definitive. 

L'article redige en turc par Ies Plenipotentiaires fut traduit en kam;ais et 
etait de la teneur suivante. 

„ Le confec,tionnement d'un Reglement financie1· pour Ies deux Provinces 
„ayant ete prescrit par Ies Hatti-Cherifs de 1217 (1802), Ies Vo'iVodes de Valachie 
„et de Moldavie, de co11cerl avec Ies boyards des deux: Divans, avaient deja, en 
,,consequence de cette prescription, regie et fixe Ies impots des deux Prindpautes .. 

„ Mais, comme il se peut :iujourd 'hui q~1e quelque part ie de ce ReglemeITTt 
,,ait besoin d'etre changce, vu le temps ecoule depuis, it sem enjoint aux deux Vo"i­
,, vodes de proceder aujourd'hui (de memc que .cela etait fait en son temps en confor. 
,, 111ite des llatti•Cherifs de 1802) a vec le concours des boyards du Divan au confoc• 
.,tionnement d'un nouveau Reg·lement concernant la fixation des charges annuelle-
11 et leur juste repartition .. Ce Reglement fut adopte d'apres Ies regles usitees dans 
,,le pays: les Vo"ivodes seront tenus d'en suivre Ies dispositions et de s'abstenir de 
„toute contravention, ainsi quc d'avoir egard aux representations ele l'Envoye de 
,.Russie su. cet objet." 

Mr. l'Envoye, apres avoi r pris connaissance ele cette redaction, observa qu'il 
y avait une omission qui de.vait etre reparee, savoir: qu'en procedant au confectiori­
·nement du nouveau Reglement, Ies VoYvodes devaient a.voir egard aux representa• 

469 

www.dacoromanica.ro



470 

tio11s des Consuls de Russie sur cet objet, et demanda l'insertion de cette dause. 
Les Plenipotentiaires declinerent cette proposition, en observant que i'inser­

tion de cette dause, telle qu'elle se trouvait dans la redaction cte Mr. l'Envoye, aura it 
l'air de faire participet· Ies Consuls de Russie aux deliberations des Divans, ce gui 
n'est nullement conforme aux disP.ositions du Hatti-Cherif. 

Mr. l'Envoye reprit qu'il n'avait aucunement en vue de faire participer Ies 
Consuls aux deliberations du Divan, mais sim,plement leur conserver le drort d'en 
connaitre et d'intervenir aupres du Vo·ivode, pour que le reglement des impots c.l'ont 
on allait s'occuper, ne fCtt pas onereux aux Principautes, ni attentatoire aux privi­
leges qui Jeur sont solennelleme11t garant~s. Si Ies Consuls n'avait des representa­
tions a faire qu'apreş le confectionnement du Reglement, ii pourrait en resulter des 
discussions facheuses, qu'on peut preven.ir, en reservant aux Consuls de connaitre 
Ies parties du Reglement a vant le conf ectionnement definitif. 

Les Plenipotentiaires repliquei-ent qu'il n'est pas question d'ingerence, pen­
dant la confection du Reglement, dans le Hatti-Cherif, mais des representabons. a 
faire sur Ies dispositions quî peuvent etre prejudiciables au pays. Dailleurs. etant 
convenus de ne pas s'ecarter dans la discussion des dispositions du Hatti-Lherif; 
Ies Plenipotentiaires ne sat1raient admettre Ia proposition actuelle de Mr. i'Envoye, 
qui presentaiit, surtout en turc, une extension manifeste au Hatti-Cherif; la chose n'a 
pas meme eu lieu ainsi lors du Reglement de 1804. Ils repeterent que, si dans ia con· 
fection du îutur Reglement ii arrivait quelque chose de contraire aux privileges du 
pays1 le Consul en rendrait sans doute compte ă. Mr. L'Envoye et que, sur ses pre­
mieres representations, la Pdrte ne manquerait pas de mettre ordre a tout abus 
qui lui serait signale. 

Mr. l'Envoye reprit que cette reserve serait suiffisante s'il ne s'agissait que 
de reprin1er Ies infractions qui pourraient etre faites au Reglement, mais qllr'il fallait 
encore prevenir l'existence d'un Reglement d~fectueux ou bien Ie confectionner d'une 
maniere salutaire, en ayaFlt egard, avant sa confection definitive, aux represemacions 
des Consllls de Russie, dictees par le bien-etre du pays et autorisees par fes cran· 
sactions exlstantes. 

Les Plenipotentiaires ottomans reconnurent que le but salutaire de Mr. 
l'Envoye etait de prevenir un Reglement vexatoire, mais, comme ii doit etre iait par 
Ies representants naturels du pays et entre Ies percepteurs et !es contribuables, ii 
sera necessairement combine d'apres Ies vrais interets des habitants. 

Mr. l'Envoye repeta que, si Ies Consuls a.vaient connaissanc;e du Reglement 
avant sa confection definitive et qu'on ei:rt egard ă leurs representations, le but sa­
.Jutaire des deux Cours, tel qu'il a ete indique, serait aisement rempli, tand1s que Ies 
repr.esentantions qui pourront venir apres le confectionnement, seront peut·etre de 
nature a amener des fâcheuses discussions. -

Les Plenipotentiaires ottomans reprirent que ni Ies Voîvodes, ni Ies Divans 
n'oseront faire tm Reglement prej,udiciabie, sachant qu'ils en encourront ra respon­
sabilite devant Ies deux Cours. 

La discussion se prolongeant a vec insistance rfe part ett d'autre, les Pleni­
potentiaires proposerent pliusi.eurs modific-ations a leur redaction, pour parvenir a 
concil ier [eur opinion avec la demande de Mr. l'Envoye. Apres en avoir essaye 
plusieurs, on s'arreta a la phrase suivante, qu'il fot convenu d'aj,outer â la ver• 
sion des Plenipotentiaires ottomans, inseree plus haut: 

,, .... Si le Reglement a fa ~re imposait aux contribuables des charges trop 
,,onereuses, la Sublime Porte, aussitot qu'EHe en serait informee par Ies repre­
„sentations de Mr. I'Envoye, oFdonnera ·,rnx Vo'ivodes de proceder derechet, avec 
„le concours des DivaFls, au confectionnement d'un acte qui serait conforme a la 
,,justice et aux dispositions du Hatti-Cherif," 
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Mr. l'Envoye ayant adhere alors â la redaction de MM. Ies Plenipoten­
t1a,ires, amplifiee par ce passage, ii fut convenu qu'il en serait pris acte au pro­
tocoie, pour clare la question dont on s'etait occupe, hormis l'article de la liste 
c ivi le, que Ies Plenipotentiaires avaient ,pris ad referendum, Mr. l'Envoye, en adhe­
rant ainsi â la redact ion definitive de MM. Jes Plenipote11tiaires1 demanda et ii fut 
conven11 que celle qu'il avait prese1r1tee d'abord de son c6te, fc1t egalement inseree 
dans le protocole. 

Les p1'enipote11tiaires proposerent alors de terminer pour aujourd'hui la 
seance et de reprendre dans la prochaine conference la discussion sur l'article de 
la 'liste civile, ains i que le reste des articles indiqueş dans le precis, e11 ajomnant 
la discussion de l'article des indemnisations pJur la conference gui suivrait apres 
la prochaine. Ce qui fut agree pac Mr . l!'Envoye. 

Sur quoi le protocole fot cioture de part et d'autre. 

LVII. 
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Protocolul conferinţei din 24 Ianuarie 1821, în chioşcul Bebek, 
canalul <iin Constantinopol . 

pe Bujukdere, 
18211 

Les a!'isistauts pour la Cour Imperiale: 

S. E. Mr. le Conseiller Prive Baron de Stroganoff, Envoye Extraordinaire 
et Ministre Plenipotentiaire, ayant pour interprete le ConseiUer de College A. Fran­
chini, Premier Drogrnan-adjoint de la Mission et, pour le protocole, le premier 
secretaire de l'egation Boutenieff. 

Pour la Sublime Porte : 

L. L. E. E. Mehmed-Hamid-Bey, Nichandgi du Divan Imperial, et le Prince 
Charles Callimachy, ci-clevant Vo'ivode de Mold'avîe, plenipotentia ire et adjoint,, ayant 
pour interprete le Postelnik Pantazoglou et pour le protocole Seid-Mohamed-Per­
tew•Effendi. · 

Apres Ies ceremonies et civilites d'usage, M.M. Ies Plenipotentiaires otto­
mans annoncerent que, conformement â ce qui a vait ete convenu dans la derniere 
conference, ils avaient demande. et obtenu des instrnctions a la Sublime Porte, sur 
la proposition de Mr. l'Envoye, de prescrire des limites precises aux revenus de la 
liste civile des Hospodars (ou des droits ele Ros<;oumates). Ils declaraient, en conse­
quence, que la Sublin\e Porte considere l'admission de cette prnposition comme en 
opposi,tion au principe pris pour base de la negociation, savoir: de n'apporter au­
cune extension aux stipulations existantes. Or, Ies Hatti·Cherifs ne specifient. nul­
lement ta ·clause en question: eHe serait d'ai Ueurs superllue, pui,sque la Porte a 
toujours ete et sera toujours prete a ne soufîrir aucune espece de contra ventio11 de 
la part des Hospodars., aucune espece de vexation de ses sujets valaques et mol­
daves et a Ies empecher d'une maniere efficat:e. Telle est l'assurance ques Ies Ple­
nipotentia:ires etaient autorises a offrir dans les termes Ies plus positifs a Mr. I'En~ 
voye, en declinant sa proposition, d'apres Ies rai!)ons ci·dessus. 

Mr. l'Envoye repondit qu' il faudrait pouvoir se reporter ~l t'annee 1802 

pom· faire valoir de semblables assurances; mais alors m~me des stipulations posi­
tives, telles que Ies Hatti-Cherifs, ont ete etablies, et, si elles n'avaient souffert au• 
cune infraction, la discussion actuelle n'aurait pas eu lieu. Les Hatti-Cherifs pres­
crivent positivement qu'aucune charg-e i1kgale ne pesera sur Ies provînces. II en 
resuite que toutes Ies charg·es legales doivent etre co11m1es et definies. Qu'elles le 

24 larma­
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soient dans le texte meme de!:> Hatti-Cherifs ou dans Ies Regternents qui en so11t re­
sultes, pe11 importe, pourvu que toutes Ies perceptions imposees aux provinces soient 
precisees. D'apres cette deduction, Mr. i'Envoye, loin de considerer la reg-ularisa­
tion des reve1111s de la liste civile comme contraire aux stipulations1 la 1egarde 
comme une consequence necessaire de ces rnemes stipulations. 

Les Plenipotentiaires observerent que, si la pr.ecaution proposee par Mr. 
l'Envoye a l'egard de revenus de la liste civile avait ete jugee necessaire lors de 
la confection des HatfrCherifs, 011 l'y aurait inseree abrs. Us reproduisu rent leurs 
assurances officielles et positives sur la determination de la Porte de ne souffrir 
aucune vexation, de Ies empecher efficacement, et meme de les prevenir. 

Mr. l'Envoye repliqua que tel avait ete aussi sans doute le but des Hatti• 
Cherifs; mais1 pt1isqu'ils ont ete infrnctes, ii faut s'entendre, non seulement sur Ies 
infractions commises, mais aussi sur ies moyens d'en prevenir la reproduction. A 
entendi-e Ies arguments de MM. Ies Plenipotentiaires, on croirait que Ies Hatn-Che­
rifs n'ont jamais essuye aucu11e atteinte, et cependant Ies faits successivement sig­
nales et la discussion actuelle elle-meme prou,rent assez contbien peu une semblabEe 
supposition est admissible. 

Les Plenipotenliaires reprirent que, si mcme ii y avait eu dies Princes qui, 
se sont permis des vexations quelconques, elles ne s'etaient ja naîs etendues a une 
augmentation des droits de Rossoumates. Ils citerent l'exemple du prince Constantin 
Ypsilanty, qui, · desirant augmenter Ies. revenus de la liste civile pour etre en etat 
d'acquitter des dette,; considerables du pays, ne put neanmoins le faire .de son chef 
et demanda pour cette augmenta.tion l'autorisation de la Porte. 

Mr. l'Envoye observa q11'il ne concevait pas ce qu'en voulait dire par 
une augmentation, du moment que l'on recuse des bornes fixes et legales. II ajouta 
qu'il voutait bien croire que ies princes ne se pennettraient pas d'aug-rnenter ar­
bitrairement Ies revenus de leur liste civile; mais qu'on ne pourrait jamais prouver 
meme l'augmentation arbitraire, tant qu'on n'aura pas fixe Ies limites. 

Les Plenipotentiares n'hesiterent pas a reconnaitre l'intention sah.ltai re cie Mr. 
l'Envoye et repeterent que la Porte etait parfaitement d'accord sur Ee but, celui 
de ne souffrir aucune vexation sur les habitants des Prindpautes; mais qu'elle vou­
lait egalement eviter to11te exte11sion aux stipulations existantes. Si la percepuon des 
Rossoumates exiges par Ies Princes est conforme aux usages du pays, la Porte est 
decidee a n'en tolerer aucune alteration, ni abus; si c'est une innovation, Elle declare 
qu"Elle empechera efficacement Coute ccmtravention ele la part des princes. De cette 
maniere, dans l'un ou l'aut.re cas le but de la proposition de Mr. l'Envoyc 
sera rempli. 

Sur l'observation de Mr. l'Envoye que cette explication etait teUement sub­
tile, qu'elle pourrait par la-meme faire naitre toutes sorte d'interp_retat ions abusives, 
Ies Plenipoterttiaires repondirent que cette explication etait cependant ana fo gue a 
l'objet et aux intentions de la Porte et clestinee a eviter une clause qui serait une 
extension aux Hatti-Cherifs. 

Mr. l'E1woye repliqua que ce serait assurement invalider Ies Hatti-Cherifs 
que de don11er lieu â de nouveaux albus et de ne pas vouloir regulariser eeux qui 
ont ete reconnus. li cita l'epoque de l'administration du Prince Caradja, (!Ui avait 
octuple Ies droits de Rossoumates et commis par la une vexation aussi accablante 
qu'arbitraire. 

Les Plenipotentia ires ayant observe que cette augmentation, inconnue a la 
Porte, n'avait pu porter que sur le Laux des droits, et non sur la nature de Rossott• 
mates, Mr .. l'Envoye reprit qu'on n'avait qu'a fixe,,·, si ce n'est la nature des Ros- · 
souma.tes, au moins le montant nuinerique des revenus aHoues a la liste civile, lequel 
ne serait poinit depasse par fes Hospodars. C'est ainsi (JUe cela se pratique dans ks 
pays ou Ies princes ont une liste ci vile. 
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Les Plr~nipotentiaires r.epondirent q1.1'il etait impossible de fixer ccs revenus 
d'une nnniere permanente, car Ies Rossoumates sont fondees sur des procluctions, 
ciont l'abondance ou la disette varient suivant les saisons. El y a des annees ou ces 
revenus augmentent, comme d'autres oi.1 ils diminuent ~ p. e. dans une annee le prn­
duit des droits sur Ies moutons peut produirn 100 111. piastres et dans une autre 
seulement la moitie. 

Mr. l'Envoye admit qu'il pouvaît y avoir des variations, et que c'etait aux 
Divans ~l y a voir egard et a veiller a une per.ception proportionnee aux facultes 
des contribuables. 

Les Plenipotentiaires repliquerent que Ies Divans n'etaient point appeles a 
se meler ele la liste civile et que d'ailleurs c.ette marche serait trop compliquee et 
necessiterait chaque annee un nouveati travail et de nouveaux calculs, ce qui serait 
la source de b[en des inconvenients et qu'il fallait donc laisser Ies choses sur l'ancien 
pied, conforme aux usages du pays. 

Mr. l'Envoye crnt devoir rnmener la question a ·son ·veritab[e objet et ana~ 
lysa Ies elemenls de la liste civile. II demontra qu'elle se composait de droits et dr:: 
charges, qui pesaient plus ou moins sur Ies productions ou l'industrie de telle ou 
telle classe de contribualoles. Cela pose, voyons le pr~ncipe et le texte des Hatti­
cherifs: Ils defenclent severement toute charge illegale qu'on ferait supporter aux 
contribuables; n'est-il donc pas evidemment juste de fixer Ies charges affectees a la 
liste civile, comme toutes Ies autres charge"i du pays, et cl'assigner des Eimites aux 
unes comme a.ux autres; et ces limites n'offrent-elles pas le seul moyen de prevenir 
Ies vexations arbitraires, que la Porte declare ne vouloir pas souffrir? 

Les Plenipoten.tiafres repondirent que la Porte lile trouvait dans les Hatti­
cherifs d'autire specification, en matiere d'impot, que celle du tribut annuel impose 
aux Provinces. Pour toutes Ies autres branches de finance et d;administration, la 
Porte n'entre point dans Ies details et se sert ele l'expression generale: que toute 
mesure ii/egale sera severement defenâue et empeche.e. Ainsi, si les Hospodars se 
permettai:ent une augrnefltation illegale des revenus de leur liste civile, Elle s'em­
pressera de I'empecher. 

Mr. l'Envoye fit ol:iserver qu'il etait evidement irnpossibl'e de determineî ce 
qui •etait abus sa1n avoir fix.e ce qui est de droit. II faut clonc poser des limites et 
etablir que Ies Hospodars ne pour~on.t Ies depasser. 

Les Plenipotentiaires ayant repete que ces limites ne pouvaient etre rattachees 
a aucune base fixe, M-r. l'Envoye repondit que de cette manieFe ii n'y aurait a.ssure­
ment rien que d'arbitraire et de vexatoire, ce qui ne s'accordait gueres avec Ies 
intentions dela sollicitude dont la Porte se disait animee. 

Les Plenipotentiaires repliquerent que cette discussion a vai t deja ete pour­
suivie suffisamment dans ia derniere conference, et qu'en ayant refere a la Porte 
ils avaient i-ei;u des instructions positives, dont ils venaient d'annoncer fa substance; 
qu''il leur a vait m~rne ete expressement enjoint d'eviter non seulement toute exten­
sion aux dispo.sitions anterieures, mais meme toute difference dans Ies termes. 

Mr, l'Envoye ne put s'empecher d'exprimer toute sa surprise sur ce qu'apres 
un espace de 18 annees, ecoulees depuis Ies Hatti-Cherifs et signalees par des in­
fractions, et lorsque Ies Plenipotentiaires respectifs se trouvent reunis aujourd'hui 
pout y remedier et prevenir de nouveaux abus, Ja Porte ne songe qu'a alleguer 
purement et simplement les anciens termes, pour en deduire des refus aux remedes 
qu'on lui propose. 

Les Plenipotentiaires ottomans repliquerent a cctte observation que ce n'est 
pas dans l'iosuliisa111ce des a11ciens termes qu'il faudrait chercher la source des abus; 
mais plutot dans le caractere des Ho~podars, forqu'ils n'ont pas toujours assez ,\ 
cocur l'observation de leurs devoirs. 

lclurmnzakl, XVIII. 
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Voi la pourquoi, reprit Mr. I'Envoye, ii faut d'autant plus s'attacher a Ies 
retenîr dans des limites precises. 

Nous reconnaissons, repondirent Ies Plenipotentiaires, que le but de Mr. 
l'Envoye est b sollicitude pour te bien-etre des Principautc::;. C:e but est aussi celui 
de la Porte, et la declaration positive et reiteree que nous avons ete autorises a 
donner, suffit pour le remplir. De meme que nous avans pris .:\ Uche jusqu'iei de 
ne pas sortir de la ti~p\e des stipulations, tâchons de nous y tenir d~rns la sui.te des 
discus-;ions. Nous repetons d'ailleurs avec plaîsir Ies assurances Ies plus precises 
sur la ferme intention de la Porte a preserver Ies Provinces ele toute espece de 
vexation et a prevenir tm1t abus , 

Mr. l'Envoye repliqua qu'il a imait a croi re tres sinceres ces intentions, mais 
que c,es mernes assurances avaicnt ete. donnees par la Porte en 1802 et avaient 
amene des sti,pulations formelles, telles gue Ies Hatti-Cherifs. On s'est convainctl 
aujourd'hui qu'ils a vaie nt essuye des atteintes et, lo rsqu'il s'agit d'y porter remede, 
on s'y oppose, en alleguant qu'on ne peut adopter ces remecles parcegu'iis ne se 
retrouvent pas textuellement dans Ies anciens termes. Puisgue MM. Ies Plenipo~ 
tentiaires s'obstine11t a rester dans ce ecrele, iI ne restc qu'ă ajourner la discussion, 
actuelle, pour la reprenclre iorsqu'on abordera l'article des garanties indispensables 
pom cl6turer la guestion des Principautes. 

Les Ple11ipotentiaires ayant demande guellc etait la nature de ces gairanties , 
Mr. l'Envoye repondit qu 'eHes devaient etre contenues dans la s1gesse des d isposi­
tions reglementaires. II ajouta que la. Cour Imperiale ne demandait point d'extension 
aux transactions existantes; tnais, puisque Ml\1, Ies Plenipotentiaires se sont bomes 
jusqu 'ici a repondre aux infractions signalees par des assurances verbales, il est ·in· 
dispensable de Ies appuyer de garanties reelles; il faudra Ies discuter et Ies etablir, 
soit lors de la cl6ture definitive de la discussion sur la question des Principautes, 
soit â la cioture co/lective de tou te la negociation. 

Apres cette declaration, qui 11e rencontra pas d'objection, an reprit la lec 
ture du Precis, a l'a rticle 5 auquel an s'etait arrete a la derniere conference, savoir 
celui relatif au terme septennaire de l'administraticm des Hospodan. 

Les Plenipotentiaires ottomans declarerent que, la clause du te rme septen­
naire etant formellement et clairement specifiee dans Ie Hatti-Cheri f, iI s 'entendait 
qu'elle etait confi:rmee dans toute son etendue. Ils observerent seulement que ce terme 
devait etre calcule d'apres le calendrier turc. 

Mr. i'Envoye fit remarquer gu'il n'y avait rien de fixe a cet egarcl dans 
Ies traites et gu'il ne voyait pas pourg1,1oi 011 n'assi1n ilerait pas, sous ce rapport, 
Ies Principautes au meme avantage dont joui·ssent d'autres contrees ottomanes, et 
notam.ment Ies iles de l' Archipel, gui payent leurs redevances a la Porte d'apres le 
calendrier grec. 

Les Plenipotentiaires, en convenant de cette circunstance, ajoukrent que 
cette mesure ne se rapportait qu'au payement des fermes, des redevances ou autres 
charges Iegales, mais non a la nominatio11 des pre poses et des administrateurs, 
gui avait touj.ours lieu d'apres le calendrier turc. 

Ivlr. l'Envoye re pligua qu'i.l y aurait lll n motFf d'equite de procurer a ta 
P rovince autant de soulagement gue possible par l'acloption du ca k ul solaire, puis­
gue la difference entre Ies deux cale11clriers se mon te a plus de deux mois pour 
le terme septenna ire. C'est clonc un avantage pour le pays. 

Les Plenipotentiaires objectant que ce serait alle r en opposition a vec Ies 
usages consacres dans le Gouve rnement oHoman, et que d 'ailleurs Ies firmans de 
nomination des princes portaient la date du calendrier lunaire , Mr. l'Envoye declara 
qu'il n 'insistait pas sur ce point, puisque Ies traites ne s'explique11t point avec 
precrsion a cet egard, mais qu'il croyait devoir repeter, en conclusîon, que l'adop~ 
tion du cak ul solaire aurait pour resultat un soulagement en faveur du pay s et 
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qu',il appartenait a la sollicitucle ele la Puisance suzerame de h dmettre ou de s'y 
refuser. 

Reprenant la lecture du paragraphe su ivant du Precis, re tatif â l'abdication 
des Princes, Ies Plenipotentiaires annoncerent que,. bien que cet article ne şe trou· 
vait point specifie dans !le Hatti-Cherif, ils etaient autorises a dec_larer formellement 
que la Por te observerait toujours Ies dispositions communiquees a Mr. l'Envoye 
par sa Note offic,ielle du 28 Chaban 1234 (9 juin 1819) et portant l'assurance posÎ· 
tive: ,,que l'abdication ou la clemission des Princes ne sera acceptee qu'apres en 
,,avoir fait part a )'Envoye de Russie et du consentement des deux Cours" . 

Mr. l'Envoye ayant demancle si cette disposition serait inseree dans Ies 
Ha tti-Cherifs, lors ele leur re nou vellement, Ies Plenipotentiaires repl iquerent qu' elle 
ne pouvait gueres etre inseree dans le Hatti-Cherif meme, 111ais que cette clause est 
deja doublement constatee par la note offic relle susdi te, en second lieu en en prenant 
auj,ourd'lrni acte ou protoco!e. 

Les Plenipotentiaires ajouterent qu'ils avaient ete autorises de faire une 
observation rattachee a l'article des abdication~. Du moment ()Ue Ia Porte a declare 
qu'EIIe ne Ies accepterait point sans en faire part a la Cour de Russie, la demande 
faite par Mr. l'Envoye lors de la no1nination du Prince Alexandre Soutzo d'ajouter 
a son terme d'aclminîstration le temps reste jusqu'ă l'avenir, [ttombe], puisqu'elle 
devient sans objet. · 

Mr. l'Envoye repondit que l'objet de cette demande restera ttoujours d'autant 
plus esseotiel, que I'abdicatian des Princes peut e·tre forcee et qu'il faut paralyser 
les intrigues et l'impatience des aspirants. Si l'on peut trouver un mode plus efficace 
pour rempli r ce but salutai re et pom· obvier aux intrigues souvent signalees, Mr. 
l'Envoye sera toujours pret â y donner Ies mains. C'est dans ces memes intentions 
qu'il avait anterieurement propose le mode des Ca'imacams. 

Les Plenipotentiaires repliquerent que la proposittion faite par Mr. l'Envoye 
lors de l'evasion de Caradja e tait utile a cet epoque puisque le cas de l'abdication 
n''etait poi11t specifie: dans Ies Hatti-Cherifs, mais qu'il se trouve maintena11t conve­
nablement regie. 

Mr. l'Envoye fit observer que le principe ele sa demande etait puise dans 
,le HatfrCherif, qui consacre l'inviolabilite du terme septennaire. 

Les P lenipotentiaires co11vinrent de cette observation, en ajoutant que ce 
point n'a vait pas cepenclant ete aussi precise qu'i l !'est maintenant. Quant a l'autre 
moyen propose par Mr. l'Envoye, celui des Ca'imacams, ii est impraticabl'e, sur­
tout pour un temps prolonge, et serait 1a source d'inconvenients, et meme de mat­
heurs pour la Province. 

Mais ce moyen n'en serait pas moins essentiel, rep,it Mr. l'Envoye, pour 
que :le 1-Iospodar puisse tranquillemeRt achever s011 terme septennaire. 

Les Plenipotentiaires observerent que le Hospodar peut vouloir abdiquer 
par des motifs de religion, de sante, de goOt pour la retraite, et sans y t:tre force 
d'aucu11e'i'" maniere, el, s'i l veut alors faire gouvernei· par des Ca·imacams, iE cn re­
sulterait to l,,l tes sortes d'inconvenients prt>judiciables au pays. 

Mr. f'Envoye reprit qu'il pol!l vait aussi etre contraint .:'t quifrer son poste 
par des intrigues. Voilti pourquoi ii faut des moyens pour les paraiyser, tels q,ue 
l'addition du terme restant ou bien le mode des Ca'imacams. Si ces: moyens· ava ient 
existe p. e, dt1 tems de Caradja, ii ne semit pas parti et aurait acheve son terme. 

Les Plenipotentiaires repliquerent que Caraclja n'avait fui que parce qu'i l 
avait craint d'Nre poursuivi par la Porte et par la Cour de Russie pour sa con• 
duite administrative, et non :'t cause des intrigues ou autres motifs de ce genre. 

Mr. l'Envoye fit observer que la question sur le tapis etait d'assurer I'in­
violabilite du terme septennaire, consacre pour la tranquillite des Hospoclars et le 
bien•etre des provinces. Cette · stipulation organi{JUe fixant sept ans pour le Gou-
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v.er;1ement de chaque Hospodar, ii en faut quatorze po1.1r deux, vingt-un pou:r trnis, 
aînsi de suite. Si le but de la clause est el.ude, eHe deviendrait illusoire. 

Les P lenipotentiaires repeterent au nom de la Porte l'assurance de sa ferme 
intention de ne jamaiis souffrir aucune aitteinte au te rme septennaire. 11s s'attaiehe· 
re11t a prouver qu'.en adoptant le moyen de l'ad'dition au successeur du temps non 
rempli par le predecesseur, on ferait naitre peuH~tre des inconvenients bien plus 
graves. Un Hospodar pomrait quitter son poste un an apres sa nominat ion, et son 
rempla\'.ant, apres avoir obtenu l'addition des six annees a son propre terme, pour­
ra it de meme, au bout d'm, court intervalle, faire place a uo troisieme sous Ies 
memes conditions, et ainsi rle suite, ce qui pourrait aimener un regne nominal de 40 
a 50 annees, tand is qu'il y aurnit eu une succession frequente de princes, a u detri ­
ment du pays et en opposition avec: le vrai but du terme septennaire. Us cond urent 
de celte deduction que le moyen d'une addition de temps n'eta it rien moins que 
solide et conforme au but. 

Mr. l'Envoye reprit qu'il ne pretendait pas que ce moyen fot Ee seul suffi­
sant et qu,i l etait pret a disc 1.1 ter tout autre qui serait propose. 

Les Plenipotentiaires soutinrent qu'il etait superflu de s'en occuper apres 
la declaratio11 formelle de la Porte, qu'aucune abdication des Princes ne serait 
desormais acceptee c1u'avec le consen tement des deux Cours, et qu'insister d'a­
vantage., apres 1.1ne declaration semblabl'e, serait en guelque sorte attentatoire a fa 
rlig11ite de [a Porte. 

Mr. l'Envoye repliqua que, foin de vo1r quelque chose d'auentatoire a la 
<lignite de la Porte dans rles precautions de ce genre, rien ne constaterait mieux 
sa sollicitude loua ble. et legitime que toute mesure destinee a reprimer i'impa 
tience et Ies intrigues des candidats, dont l'existence ne pouvart etre douteuse a 
ses yeux. 

Les Plenipotentiaires repartirent que Ia Purte a va it deja manifeste une sol• 
Iicitude. solennelle, sous ce rapport, par un Re,g-lement special sur l'ordre de suc• 
cession aux. Prindpautes et sur le choix des candidats, qu'Elle avait par la oppose 
une barriere aux inti·igues, en Ies rendant imitiles pour l'aven ir, et que ce Regle­
ment co11stituait une garantie bien plus efficace que celles qu'on voudrait etablir. 

Mr. l'Envoye, ayant demande de quel Reglement 11 etait question, sur la 
reponse que c'etait celui des quatre fa mi lles, emane ii y a deux ans, s'empressa 
d'obser ver que ce Reglement lui etait absolument etrang-er et que, n'ayant jamais 
rec;u aucune communication de I.a Porte a ce sujet, ii n~ pouvait regarder le Re­
glement dont ii etait question que comme n'ayant aucu11 rapport aux trnites. Des 
lors, un acte qui est etranger a·ux stipulations existantes e11tre fes deux Cours1 pou­
vant etre emane, ii s'e11su it que Mr. l'Envoye ne saurait en tirer aucu11e deduetion 
ni aplication. Apres avoir decli ne F'allegation du Reglement, ii revint a la question 
dont i i s'agi1ssait, celle d'aviser aux moyens de preserver le te rme septennaire de 
toute atteinte . 

Les Plenipotentaires declarerent que ce n'etait 111 ullement comme notifica­
tion qu'ils parlaient du Reglement, mais si,mplement pour montrer la sollicitude de 
la Porte pour paralyser Ies intrigues des aspi1·ants aux Prîncipautes. lls repeterent 
ensu ite qu'ils ne pou\'.arent admetter ni l'un, ni l'autre des deux rnoyens proposes 
par Mr. l'Envoye pour obvie1· aux abdications anticipees; car le p remier, celui de 
l'addition au s1.1ccesseur du temps 110111 rempli par le preclecesseur, devenait supertlu 
et meme en opposition a vec la declaration co nsignee dans l,a Note de la Porte re­
lat ivement au cas d'abdîcation, le second, cel11i des Ca'imacams, renfen ne le genne 
d'inconvenients Ies plus prejudiciables pour le pays. 

Mr. l'Envoye repliqua qu'i l n'avait pas vu ces inconvenients ded uits d'u11e 
maniere inconţestable, tandis qu'il avait fait clairement voir la nec:essite indispen­
sable des mesures a prendre et qu'.il fallait Ies discute,-. ]I y a eu d 'aill.eurs des 
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exemples de cec; abdications forcees, qu'il faut empecher, et notarnrnent celui du 
Pr.ince Mourousy. 

Les Pienipotentaires repartirent que la Porte ne connaissait pas d'abdica­
tions forcees et q11e celle du Prince Moui-ousy, que l'on venait de citer, avait eu 
lieu au su du Ministre ele Russie. D'ailleurs, ce sont des choses passees, auxquelles 
i'l est inutile de revenir. · 

Mr. l'Envoye repandit que cette abdication avait eu lieu en effet au su du 
Ministre de Russie, mai-, comme une abdication arrachee par contrainte, et qu'il 
l'avait signalee comme telle en pleine conference au Ministere Ottoman. Que le 
passe devait sei-vir de ,regie pom garantir l'avenir et que c'etah. pour cela meme 
qu'il faJlait aviser a des moyens efficaces, que, san:i pretendre i.nsfster exdusivement 
sur celui des Ca·imacams, ii_ paraissait le plus confor-me â remplir ie but. 

Les Plenipotentiaires repeterent leurs obj,ections contre le mode des Ca'ima• 
cams, en ajoutant qu'il[s] ne pourai[ en]tjamais gouverner a vec la meme efiicacite pour 
le bien du pays. Ce n'est point un regent, c'est un boyard de la meme dasse que 
les autres, et son autorite 11e serait jamais suffisamment affermie: il y aurnit des 
divis[ons, des desordres, et meme des insurrections pourraient resulter d'un pareil 
ordre des choses. 

Mr. l'Envoye observa que, si ce Ca'imacam etait nomme par le Prince, avec 
le concours des boyards du Divan, ce concours seul ferait eviter les sc1ss10ns et 
les cabales intestines. D'aiUeurs, si un Ca'imacam ordinaire, tel qu'il est institue 
jL~squ'ă l'entree du Prince en fom::tions, n'a pas l"alltorite suffisante, ii n'y a qu'ă 

etendre les attributions de ceux qui seraient nommes, dans le cas de l'abdication 
des Princes. 

Les Plen,ipotentaires, continuarnt leurs objections tirees des inconveniei1ts du 
mode pour le pays., ajouterent que Ies Princes qui ne pou,rront pas continuer a gou­
verner„ soit a cause de leur sante, soit d'autres motifs spontanes, voudraient pas 
eux-m~mes consentir a nommer des Ca·imacams pour le reste de leur terme, convaincus 
comme ils sont du mal qui en resulterait et de la responsabilite qu'ils en porteraient. 

En ce cas, reprit Mr. l'Envoye, ce serai,t alors au Divan des boyards a se 
charger de la nomination du Ca'imacam, Les P1enipotentiaires declinerent egale­
rnent ce moyen, cornme offrant des inconvenients encore plus graves. 

Mr. l':Envoye conclut en declarant qu'il etait inutile de prolonger davantage 
Ies debats sur des moyens que M. M. Ies Plenipotentiaires persistent â regarder 
comme insuffisants: que son but essentiel dans cette discussion a.vait ete de demon­
trer qu'il faUait necessairement convenÎF des moyens efficaces pour preserver le 
terme septennaire de tout empietement et qu'il resterait a discuter ces moyens ă 
rarticle des garanties. · 

Passant ensuite au paragraphe suivant du Precis, concernant Ies contribu­
tio11s des Princes envers la Porte, Ies Plenipotentiaires obser verent qu'il avait deja 
ete question de cet objet dans la premiere conference consac.ree a l'article des Prin· 
cipautes et qu'un nouvel examen etait entierement s 1.1 perflu aujourd'hui. Ils se bor­
ne.rent a repeter la declara.tion faite des lors: que la Porte ne sortvra pomt des li­
mites posees par Ies traites, soit pour le tribut des Provinces, soit pour les recle­
vances des Princes,. II a dejă ete explique d'aiUeurs que, si ceux-ci jugent a propos 
de faire telle ou telle grntification, ils Les payent sur Ies revenus de la liste dvîle, 
et non a la charge du pays. 

Mr. l'Envoye observa que, des !'instant qu'il y aurait une exigeance extrn­
ordinc11 ire envers les Princes, elle devait retomber a la responsabilite de la Porte. 

Su~ l'assurance des Plenipotentiaires que la Porte n'a jamais rien exige au­
. dela de ce q1Ji etait d(r,. Mr. l'Envoye repondit qu'il se plaisait a accueillir cette as­
.sura11ce et qu'il se borna it a obser ver que, si jamais cette exigeance pouvait avoir 
lieu, elle retomberait â la charge de la Porte. 

477 
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Les Plenipotentiaires repeterent que la Porte 11'avait demande aux Princes, 
mi ne Ieur demanderait jamais ri~n que ce qui est fixe par Ies Traitt)S, Reprenant 
ensuite le Precis, les Pleni1potenliaires observerent qu'il n'y avait que le dernier a r­
tide a repasşer, relatif au renouvellement des Hatti-Cherif..'>. 

Mr. l'Envoye crnt devoir faire remarquer que le preambule de ce dernier 
article, tel qu'il etait contenu dans le Precis, n'etait plus applicalble aux resultats 
de la cliscussion qu'on venait de terminer, car, au lieu d'avoir ramene (1 leur veri­
table sens el cf fic;c/fr} Ies paints passes en revue, Mr. l'Envoye n'a r.ecueilli, sur 1a 
plupart, que des oppositions ou des assurances verbales, au lieu d:'une regularisa· 
tion des infractions et des a,lterations essuyees par les Hatti-Cherifs et reconnues par 
une experience de dix• lrnit armees. li serait clonc plus exact de <lire maintenant, rn 
preambule du derrt1ier article: Apres a voir passe e11 revue Ies dispositions du Hatti· 
Cherif et etre convenus de la necessite de discuter et d'etablir des modes de garantie 
pour leur execution, la Porte prncedera â la confinrnation generale de tous les 
privileges, etc. 

Les Plenipotentiaires Fepliquerent qu'ils ne pouvaient admettre la necessite 
des garanties a vant de connaitre quelle serait leur na ture. 

Mr. i'Envoye reprit qu'il s'agissait seulement de convenir de la netessite 
des garanties en principe, sauf ă discuter le mode [e plus propre a rernedier aux 
inconvenients et aux abns que l'on avait a creur de prevenir. 

Les Plenf potc:ntiaires, en prntestant de la soll icitude de la Porte pour empe­
cher tout abus et toute vexation, ajouterent qu'ils crnyaient suffisant pour ce but 
le renouvellement des Hatti-Cherifs et de prend1·e acte au protocole des dispositions 
complementaires dont on etait convenu, qu'ils ne voyaient clonc pas la necessite des 
garanties et qu'ils ne pouvaient admettre cette proposit ion de Mr. l'Envoye. Mais 
vous vous rdusez, repr it Mr. l'Envaye, a tout ce qui peut donner de l'efficacite aux • 
Hatti-Cherifs, en alle.guant que ce serait une extension que vous ne pouvez admettre. 
Mais ne faut-il pas que ces Hatti-Cherifs s'executent fidelement, et la Porte n'a+elle 
pas de.clare que telle etait son intenti.on? Quel autre moyen reste-t-il donc d'as surer 
cette execution sinon des garanties conformes au but? 

Les Plenipotentiaires ayant observe que Ies declarations qu'i ts avaient pre· 
sentees au nom de la Porte constituaient deja une garantle suffisante, iVJr. l'Envoye 
repliqua que Ies 1-Iatti-Cherifs a vaient un caractere encore plus authentique et obli­
ga toi re que ces declarations et n'en a vaient pas moins ete enfreints. 

Nous ne pouvons, continuerent les Plenipotentiaires, prendre acte au proto­
cole d'avoir admis Ia necessite des garanties speciales proposees, et nous re.petons 
que Ies traites, Ies Hatti-Cherifs et Ies declarations de la Porte constituent deja des 
garanties irrecusables entre Puissances. 

Mr. l'Envoye repeta que Ies traites et les Hatti·Cherifs etaient ass1nement 
des actes solenne ls et obligatoires, ma is, puisque ces Hatti-Cherifs a vaient essuye 
des infractions, ii fallait necessairement en prevenir la reprnduction et assurer lem 
execution, en convenant de• quelques modes de garanties efficaces. 

Les Plenipotentiaires declarerent alors qu'ils dcvaie11t prendre ceHe propo­
sition ad referendum, et demanderent a Mr. l'Envoye s'il etait inte11tionne de fa:in~ 
connaitre dans la seance actuelle la natu re des garanties qu'il a vait en vue. 

Mr. l'Envoye repondit qu'il etait pret a entrer en rnatiere, soit sur chacun 
des points separement, soit sur tous a la fois, apres la cioture de toute la discus­
sion, selon que M. M. Ies Plenipotentiaires le jugeraient a propos. 

Les Plenipotentiaires repondirent qu'ils preferaient (d')user de l'initiative qui 
leur etait reservee, apres en a voir refere a la Porte. Us ajouterent qu'ils ignoraient 
meme si cette proposition sm· fa necessite des garanties etait conforme aux Notes, 
echangees precedemrnent, de Mr. l'Envoye, et demanderent encore quelle pouvait etre 
leur nat11re. 
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L'objet des garanties, reprit Mr. l'Envoye, doît etre d'etabtir des mayens 
efficaces pour assurer l'execution des Hatti -Cherifs et des. tra.nsactions existantes. 
Nous sommes d'ailleurs convenus, en discutant l'article de la liste civile ct celui d1.1 
terme septermaire, de rcnvoyer Ies points sur lesquels on n'etait pas tombe d'accord, 
a l'epoque de Ila discussion sui- le~ garantie:;: c'est dane la la marc he a suivre. 

Les Plenipotentiaires conclurent en disant qu'ils prenaient ad re/ere,zdum la 
proposition de Mr. l'Envoye d'etablir des garanties, soit pour l'article des Princi• 
pautes, soit pour Ies autres, .'t l'effet cl'en discuter la nature et le mode, a la cio­
ture des arr,mgements explicatoires du Trai 1:e de 8:Jukaresl. Mr. l'Envoye crut devoir 
terminer par l'observation que, si MM. Ies Plenipotentiaires a vaient voulu se pe­
netrer des commentarrcs du Precis que l'on avait passe en revue et ies admettre 
dans toutc leur efficacit~, m1 y aur-ait deja retrouve Ies garanties necc~saires pour 
l'execution des points discutes. Mai,s, p1.1isque MM, Ies Plenipotentiaires se sont tou· 
jours attaches ,\ reproduire textuellement Ies anciens termes, pour se refoser ă J' in­
terpretation plus positive de leur ve ritable objet et aux moyens d'en assurer l'exe­
cutiori, ii etait devenu indispensable d'insiste, sur des modes de garanties, propres 
a rempli1- le bur des transactions obligatoires. 

On procede ensuite â la lecture du dernieF paragraphe du Precis, relatif au 
renouve[lement gent:·ral des Hatti-Cherifs et ,\ l'orbligation des Hospodars d'avoir 
egard aux representations du Ministre et des. Consuls de Russsie, concernant le 
strict maintien des privileges et immunites consacrees par Ies tra11sactions, Les Ple­
nipotentiaires, prenant en main ie texte des Hatti-Cherifs, observerent que ce point 
y est dejâ mentio1me et qu'ainsi iI etait confirme dans toute sa teneur. 

Mr. l'Envoye fit remarquer 91.1'il n'est parle que des representations du Mi­
nistre, et, comme e'est par rorgane des Consuts qu'il peut exercer cette attribution, 
ii est necessai1·e de faire nommernent rnent.ion des Consuls, afin de prevenir Ies in­
convenients et Ies obstaicles qu'ils ont rencontre quelquefois dans l'accomplisseme.11t 
de ieu r t<lche. 

Les Plenipotentiaires repondirent qu'au lieu d'i11serer a cet effet une clause 
nouvelle dans fe Hatti-Cherif, ii serait egalement conforme au· but de convenir que, 
Iors de la cioture de la discussion, Ea Porte s'e11gage a reiterer fonneJ.lement aux 
Hospodars ies inJonctions qui leur ont ete adressees rnlativement aux representa­
tions et prntestations consulaires, a roccasion de l'affaire de l'imput du million, et 
qui ont de offidellement annoncees â Mr. l'Envoye par la Por-te, dans sa Note du 
3 de Mouharem 1236 (25 octobre 1820). 

Ayant ainsi pas3e en r~vue, de la ntamiere specîfiee dans Ies protocoles sllcces­
sifs, Ies articles contenus dans le Precis remis par Mr, l'Envoye, et e11 conve11a11t 
d'aborder dans la seance prochaine P'article des indemnites, les Plenipotentiaires otto­
mans ajoutcrent qu'ils etaient charges de presente r quelques observati1ons sur l'article 
des fournitures de moutons, livres a la Porte par Ies Pri.nc ipautes. Ces olbservati.ons 
n'ont nullement pour objet de provoquer quelqne extensron aux dispositions d1.1 
Hatti-Cherif, mais seulement d'eviter par une explication amicale Ies cliscussions fâ· 
cheuses qui peuvent se rcnouve ler par suite de cette fournitme. II est impossible, 
contim,eren.t• ilş, d'acquerir la quantite de rnouton; necessaire a la Capitale au 
prix courant, ainsi qu'il est vaguement dit dans le Hatti-Cherif, tandis que ce prix 
courant lui-meme est assez incertaill et st~jet a variations. 

Mr. Erwoye fit observer que Ies HlaHi-Cheriîs avaient pr-escrit le prix cou­
rant comme base des fournitures des Provinces afin de ne pas leur cause r de pre· 
judice, ce qui aurait lieu si Ies fournitures se faisaient autrernent et que ce serait 
voul,oir olberer la prnvince et miner son industrie que d'exiger des fournitures â 

· un taux inrferieur :rn prtx cournnt, qui est la base formelle prescrite par le 
Hatrti-Cherif. 
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Les Plenipote11tiaires repliquerent que la Porte etait bien loin de vouloir 
oberer Ies Prov inces et que c'etait au contraire dans leur interet qu'EHe voulait 
proposer quelques mesures reg lernentaires pour cette fourniture. Elle ne pourrai1t 
pas changer son taux de Constantinople pour roo ou 200 miile moutons qui sont 
fournis par Ies deux Princi,pautes, tandis que ce taux est etabli pour une quantite 
peuHtre de 500.000 de moutons dorit fa Portea besoin pour l'approvisionnement 
de 11a Capitale„ Pluto,t que de le faire, Elle pourrnit se decider a renoncer a 
cette fourniture des Principautes et a fa ire venir le rneme nombre de moutons 
de ses autres Provinces, ce qui occasionnerait le plus sensible prejudiceaux babitants 
des Principautes, car ils ne pourraient plus tirer parti de leurs moutons, puisque 
leur exportation hors du pays est defendue par Ies Reglernents generaux de l'Empire 
et Ies Hatti-Cherifs. 

Mr. l'Envoye repondit qu'en admettant cette hypothese et l'i mpossibilite 
d'exportation, )'industrie des habitants se tournerait vers d'cnltres speculations 
profitables. 

Les Plenipotentiaires repondirent que, Ies Provinces n'etant point un pays 
de manufactures, leurs productions brutes fesaient toute. leur richesse, et qu'il etait 
certain que Ies habitants essuyeraient un prejudice sensibie s'ils devaienl renoncer 
a l'espoir de se defaire de le1us rnoutons. E11 attendant, la Porte ne trouve. phts 
d'entrepreneurs qui veuillent se charger de ces fournitures aux conditions actttelles, 
car ils font de jour en jour des pertes plus considernbles. 

Mr . l'Envoye dbserva que Ies pertes des entrţpreneurs n'a vaient aucun 
rapport avec fe but des sdpulations, qui tendaie nt a epargner toute perte aux habi­
tants des Provinces. D'arlleurs, il y a uo moyen aussi simple qu'avantageux d'effec­
tuer ces fournitures, au moyen des encheres et en les adjugeant ă ccux qui offr i­
ront le prix le pl.us analogue au prix courant. · 

Les Plenipotentiaires repondirent que le mode des encheres ne serait pas 
conforme au texte du Hatti-Cherif, et que d'ailleurs la personne de l'enclherisseur 
pourrait lile pas toujours etre de nature a inspirer de la confiance au Gouverne­
ment, dans une entreprise aussi considerable. 

Mr. l'Envoye repliqua qu'il n'y avait pas. de fondement a dire qne le mode 
des encheres n'est pas conforme aux Hatti-Cherifs, puisque cet acte ne fait men­
tion d'aucun mode, rr.ais seulement du prix courant comme base des fourniture5. Or, 
comme ies Plenipotentiaires proposent eux-memes ele chercher quelque modle con­
venable, tout autre dont on s'occupera, ne sera ni plus, ni moins conforme que celui 
des encheres, puisque Ies Haui-Cherifs n'en indiquent aucun. 

l es Plenipotentiaires dema nderent alors comment on devait entendre la 
signification du prix courant dans Ies Principautes. 

Mr. l'Envoye repond it que c'etait aux Divans ~ten constater la fixation exacte. 
Le prix courant, continuerent Ies Plenipotentiaires, ne peut pas etre celui du 

marche de tel village ou de tel district, lorsqu'il s'agit de fournitur .es en masse. 
li doit ~tre t'estimation convenue entre l'acheteur et le vendeur. Or, dans le cas ac­
tuel, c'est la Porte qui est l'aicheteur, et ta Va lachie et la Mo ldavie le vendeur. Ne 
serait-il done pas juste et convenable d'etablir qu'il sera donne des ordres au Prince 
et aux Divans des boyards de fixer annuellement le prix couram des moutons 
fournis par Ies Principautes? D'ailleurs, pour Ies foum itures de ble, ii y a deja un 
mode de fixaition du prix: le taux de Galatz et d'fbraiL En fesant celte proposî~ 
tion, nous ne pretendons nul,lement apporter une exte11sion au Hatti-Cherîf, mai·s 
determiner Lme disposition vaguement exprirnee par le terme de „prix courant". 

Mr. l'Envoye repondit qu'il conceva it le but de fa proposition, e t ne rejet­
tait pas l'intention qui la dictait, mais qu'elle etait de nature â meriter un examen 
plus approfondi, pQUf envisager quel sem it le mode le plus conforme a concilier 
Ies considerati.ons que l'on devait avoir e11 vue et a eviter tout abus i qu'il s'occu~ 
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(i>erait volontiers de cet examen pol.Ir s'en expliquer ensuite avec M. M. Ies PI~ni­
po tentia i res. 

Les Plenipotentiaires aj outerent que cette e4plication etait d'autant plus ne­
cessaire, qu'i l etait de toute justice d'avoir egard aux. avantages reciproques de 
l'acheteur comme du veodeur. 

Mr. l'Envoye repliqua que la Porte trnuvait deja son a vantage dans l'ac­
croîssement ch.1 bien·etre ele ses sujets et qu'ainsi elle ne pouvait, dans aucun cas, 
considerer comme perte, mais comrne gain, celui que les habitants peuvent ret irer 
de oes fourn itures. li conclut en repetant l'assurance qu'il prendrait en m~me con· 
sideration la proposition faite par MM. Ies P ten ipotentiaires. 

L'heure etant avancee, iI fot convenu de terminer la Conference, et le pro• 
tocolc f~tt cioture de part ct d'autre. 

LVIII.. 

Stroganov către Nesselrode, despre protoco]uri]e şi conferinţele 
can au avut loc la Constantinopol. 

(No. 2). 

481 

Buyuk­
dere, 
1821 

.J'ai l'ibonneur de porter â la connaissance du Ministere de Sa Majeste Ies r9 Februa-
protocoles ci-joints de mes deux dernie,res Conferences a vec Ies Plenipotentiaires ne 
ottomans, consacrees a passer en revue celles des clauses organiques des Hatti- (3 Martie). 
Cherifs ele 1802 qu:i ont essuye des atteintes et necessitent un redressement analogue 
~1 le1ff but. 

Cette revue n'a pas ete tou t a fai t sans fruit. En constatant davantage Ea 
prerog·ative de la Puissance protectrice et le caractere droit et salutaire qui en regie 
l'exercice , cet examen formei peut meme dcvenir l'element de cgmbinaisons avan­
tageuscs au x Principautes. Tel est, sans doute, le principe mutuellement convenu 
d'une reforme dans Ic systeme financier des deux Provinces, au moyen d'un nou­
veau reglement des irnpots, a confection11.er par Ies Hospodars,. avec 1'e concours 
des Divans, et qui ne doit etre adopte et avoir ele vigueur qu'autant q u' il aura 
obtenu l'assentiment de la Cour Imperiale. 

Le premier des cleux protocolcs ci-annexes est presqu'entierement absorbe 
par la disrussion de ce point esstinticl: Votre Excellence y obse1·vera que mon adhe­
sion au principe tfun nouveau Reglement a ett le caractere cl'une concession, dictee 
par un esprit de conciliation et ame11ee par l'inssurmontable obstination des Pleni• 
p.otentiaires ottomans ~L se refuser a la confirmation explicite du Reglement de 1804, 
en alleguan t sa vetuste et en developpant Ies inconvenients prejudiciables que sa 
perrnanence, solennellement consacree, aurait pour le bien-etre des Provinces. 

Je pouvais d'autant moins recuser la soHdiite ele cette consideration, qu'el!e 
a vait dejit fixe l'attention du Ministere ele Sa Majeste Imper ia le lors des sollicita­
tions du defu 11t Prin ce de Valachie pour une augmentation de ses revenus, et a vait 
donne lieu a un examen ap prnfondi, qui avait abouti a faire envisager la refonte 
des ;rnciens Reglements fina 11ciers des Provinces comme. une mesure j uste et neces­
saire. Telles ont ete la substance et Ies conclusions du Memoire rnisoone, honorc 
de ,la haute approbation de Sa iVIajeste Imperiale, et qui m'a ete transmis, d'apres 
des oralres, par la depeche rni nisterielle du 24 juin dernier. Sans perdre de vue 
une indication a ussi precise, j'ai cru clevoir neanmoins ne pas pre11dre dans la discus­
sion actuelle l'initiative pour la proposition d'un nouveau Reglement et insister 
d'.a borcl sur la confirmatio11 de l'ancien, afin d'en consacre r , pour le passe, la lega· 
lite, que le refos des Plenipotentiairns tendait a attenuer et a relegue r hors ele la 
sphere de la discussion, H im,pa rta.it d'amener la Po r te â reconna itre que le Regle­
ment de .r8o.J-, qu'il ait ete ou 11011 revetu cl'une co11firmation speciale de sa part, n'en 

J-l urmuzaki , XVIII. 
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etarit pas moins une base legale et obligatoire, en matiere d'impDt, en ce qu'il etait 
prescrit d'avance par Ies stipulations de 1802 et par conseguent place, comme elles, 
sous la garantie des deux Cours. Ce poi11t admis, je n'hesitai plus a acceder au 
principe d'un nouveau Reglement, confectionne, comme i'amcien, d'apres Ies bases 
et le mode indiques par Ies Hatti-Cherifs, avec Ies modlfications reclamees, par 
l'experience et l'influence du temps ecoule depuis. 

Cette discussion et son resultat, tels qu'ils se trouvent consig-nes dans le 
protocole, me parartrnient essentiels, sous plus d'un rapport, si ces resultats n'e­
taient pas paralyses par le refus de fixer Ies bornes de la liste civile. En effet, ie 
Reglement futur constituerait 1.me base, confirmee d'avance d'une maniere trop 
authentique pour ne pas imposer un frein plus efficace aux empietements, favorises 
j1.1squ'ici par l'ig11orance pretenciue de la Porte des bases adoptees pour fes imp6ts 
des Principautes. lvlais ce qui consolide ces avantages, c'est le droit solennellement 
defere a la Cour Imperiale de faire dependre de son assentiment l'adoption ou le 
rejet du Reglement futurj c'est un complement d'autant plus important aux dispo­
sitions dlll Hatti-Cherif, qui ne specifient pas ce point d'une maniere· explidte, que 
la Por,te reconnait a la Russie une prerogative qu'Elle ne s'est point reservee ~1 

Elle-meme, 
La disctllssion sur la fixation des limites de la liste ci vile des Hospoda rs 

n'a pas abouti a beaucoup pres a des resultats aussi satisfaisants. La resistance 
opiniâtre •que je rencontrai a cet egard etait sans doute explicable: l'interN direct 
des Princes et de leurs protecteurs leur fit combiner toutes leurs forces et leur credit 
pour defendre Ies approches de la source principale de feurs profits. En effet, ii 
faut bien ql!le Ies Princes retrouvent de grandes ressources dans Ies revenus in­
connus et indefinis de la liste civile ou dans d'autres profits , recueillrs a l'aide 
d'un defaut de limites precises de leurs revenus, puisqu'ils n'hesistent pas, aujolllrd'hui 
meme, a foire des sacdfices inc.royables pom parvenir a la Principaute. C'est ainsi 
que le Pnnce Mourousy avait promis dnq millrons pour l'obtenir, et je sais a n'en 

· pas douter (JUe le Prince Callimacky lui-meme, malgre son credit et le texte du 
Reglement des quatre familles, qui decidait son choix, ne l'a emporte qu'au prix 
d'une somme de quatre millions, repartie entre la cassette du Souverain, de ses 
favoris, de ses ministres et ele leurs creatures; ii s'est engage de plus â acquitter 
ou a se charger de plus d\m miUion de dettes ou de largeurs pour le defunt Hos­
poda r, son beau-frere, Ces consi<lerations re11fon;aient mon i11sistance sur l'artide 
de la liste civile, par une impulsion inverse de ce lle qui reagissait sur mes anta­
gonistes. Cette question, entamee simultanement a vec celle du Reglement financier, 
auquel elle s'assimilait si naturellement, et qui â .son tour devenait un frein presqu' 
illusoire en en detachant la liste civilet fot poursuivie dans deux Conferences. Tous 
mes efforts et ma pe,rseverance sont venus echouer contre des refus d'autant plus 
olbstines, qtlils bra vaient Ies formes du raisonnement (?) et le ternoignag-e de l'expe­
rience, en se retranchant constamment dans un cercle vicieux. ,,Nous reconnarssons", 
ont repete Ies Pleni.potentiaires, ,)'intention et le but salutaire de vos proposi,tions: 
cette sollicitude est partagee par 1a Porte, mais Les remedes que vous nous prnposez 
pom· me-ttre 1.me barriere. aux empietements des Princes sur f article de leur liste 
civile, ne se retrouvent point specifies dans Les anciennes expressions des Hatti­
Cherifs: or nous ne pouvons Ies admettre", tel a ete le seul axiome que Ies Ple­
nipotentiaiires aient trouve a opposer a mes demonstrations, renforcees encore par 
des aveux assez mal cleguises. Sur mon insistance, Ies Plenipotentiaires se deci­
dhent a en refercr a de nouveUes instructions de la Porte; et me firent connaritre 
dans la seance suivante qu'ils avaient ret;u l'ordre precis de decliner ma proposition 
relative a la fixation des limites de la liste civile, comme offrant une extension 
aux Hatti-Cherifs, et d'eviter soigneusement, ,,non seulement toute amplification 
,,quekonque aux clauses anterieures, mais mi:!me toute difference dans les termes", 
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Apres une declaration aussi categorique que deraisonnable, et m~me con­
tradictoire a vec [e principe de regularisation, convenu sur plusieurs points discutes 
amterieurement, ii devenait assurement impossible de poursuivre la discussian du 
moment avec espoir de sueces. U ne me restait qu'a l'ajourner, et je me decidai a 
declarer que nous la reprendrions lorsqu'il serait question des garantres devenues 
indispensables pour regulariser la question des Pri11cipautes, des que la Porte se 
borne a repondre aux inrfractions et aux albus qui lui sont signales., par de pures 
assurances verbales. Cette declaration amene.e, arrachee poui- aiosi <lire, par une 
obstination i11surmo11table, fut accompagnee d'une observation de nature ă. com­
battre toute interpretation erronnee, toute ap,prehension d;une exigeance nouvelle, 
savoir: que, si Ies Plenipotentiai:res avaient voulu se penetrer des commentaires 
des Precis des articles infractes que l'on avait passe en revue et Ies admettre dans 
toute leur efficacite, on y aurait deja retrouve Ies garanties necessaires pour l'exe­
cution des points discutes. 

Cette declaration, donnee d'abord a l'occasion de la discussion infructueuse 
sur la liste civile, fot appliquee ensuite au resultat tout aussi infructeux de celle 
sur Ies rnoyens <le p,eserver de toute atteinte le terme septe1maire des Hospodars. 
Cette derniere disposition re<;ut neanmoins, dans la Conference du 24 janvier, une 
confinnation ,importante sous un point de vue non prevu par Ies Hatti-Cherifs, sa­
voir: le cas d'abdication des Pri11ces a vant fo: terme prescrit. Les Plenipotentiaires 
declarerent formellement au nom de la Porte qu'Elle s'eng-ageait a observer stric­
tement Ies dispositions contenues dans sa Note, adressee a l'epoque du remplace• 
ment du Prince Caradja et posant en principe que l'abdication des Princes ne serait 
accepteeque du consenternent de la Cour Imperiale. lls partirent de lâ, et spo11tane­
ment, pour remettre sur le tapis et decliner pour l'avenir Ies moyen developpes 
a11terieurement a la Porte pour· prevenir Ies abdicatrons forcees, tels que l'addition 
du terme non accompli par le predecesseur a celui du successeur et le mode des 
Ca'imacams jusqu'a l'expiration du terme. Cette discussion ne pouvait venir plus a 
mon gre; elle ne se rattachait pas immediatement a l'ordre des matieres que nous 
a vions a debattre, puisqu'il n'etait question que des clauses du Hatti-Cherif, et le 
mode oes Ca'imm:::ams n'y est pas meme pressenti. Je me prevalus deme avec em­
ptessernent de l'occasion qui m'etait offerte pour revenir su un point qui a tou­
jours ete un des objets de la sollicitude de la Cour Imperiale. Je fus egalement 
dans le cas de me prononcer, pour la premiere fois, sur le Reglement des quatre 
familles privile.giees1 et cela pour rejeter forrnellement Ies deductions que les Pfe­
nipotentiaires pretendirent tirer de cet acte, que je caracterisai comme etant in­
connu â la Cour Imperiale et des lors entierement etr.ang:er aux stipulations obli­
gatoires entre les deux Puissances. Toute cette discussion n'aboutit, a est vrai, 
pour aujour<l'hui qlll'a une i11sistance sans succes de ma part et a la declaration, 
citee plus haut, sur les garanties, rendues indispensables par le reftts des Plenipoten­
tiaires, d'aviser aux m()yens de prevenir Ies abus et Ies atteintes que je leur avais 
signales. Ils pri,rent mes propositians sous ce rapport ad referendum et arnpli­
fierent en quelque sorte Ies termes dont je m'etais servi en principe, soit pour la 
quest/on des Prinâpautes, soit poiw Ies r111tres. 

J'ai cru devoir e11trer dans quelques commentaires sur ]a substance des deux 
protocoles afin oe mieux elucider Ies cat1ses q1c1i on diete ma marche et amene 
des combinaisons nees du developpement de la discussion. C'est ainsi que j'ai 
reconnu la 11ecessite de recourir a l'idee des garanties destinees a: assurer l'exe­
cution des clauses des Hatti-Cherifs qui ont essaye des atteintes, des que la Porte se 
ref11sait a leur donner l'efficacite qu'elles n'ont point eue jusqu'a ce jour. Il me paraît 
d'at1tant plus essentiel de se rattacher a tout ce qui peut etablir une regularisation 
aussi satisfaisante gue pos--ilble de la qnestion des Principautes, quc la discussion 
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des charges illegales et des indemnites, qui va suivre maintenant, ne promet guen3s de 
correspondre a l'effet que nous en attendions. Le mode des commissaires sur Ies lieux, 
contre lequel la Porte a ttoujours manifeste tant ele repug11ance, n'aurait plus le meme poids 
si eUe reussit, comme Elle s'en flatte, et comme Ies rapports de Mr. Pini me le 
font apprehender, a y opposer, non sanc; apparence de fonctement, que la Vestiarie de 
ces Prnvinces ne pellt fournir de preuves sur le prix alloue pour Ies requisitions, 
vu que les sommes ver5ees par la Porte pas;;ent d'abord par les mains des Pdnces, 
a vant d'entrer dans Ies caisses dela Vestiarie, qui ne repartit par mi Ies conttribuables que 
ce qu'elle re<;oit des Hospodars. E11 admettant meme que Ies preuves que la Porte 
pourra faire valoir donneront toujours. prise a des refutatio11s fomlees, ou du moins 
plausibles, le mode des commissaires sur Ies liet1x cleviendrnit lln moyen de nego­
ciation mo,ins efficace si Ies resultats de ce mode viennent a se presenter sous un 
aspect douteux dans la disrnssion. 

Dans tous Ies cas, l'idee des garanties destinees a assurer l'execution des 
tra:nsactions rdatî ves aux Prineipautes se trouve si naturellement amenee par la 
marche et fes dedarations des Plenipotentiaires ottomans, que mon insistanese sur 
ce point, quel qu' en soit le re~rnltat, ne cessera d'etre parfaitement d'accord a vec le 
principe de ta negociation, ce!t1i de rendre aux stipulations existamtes l'efficacite qui 
doit leur appartenir. 

A l'issue de la derniere Conference dont je viens d'a voir l'honneur d'en­
tretenir le Ministere de Sa Maje.ste, et apres la cioture des proEocoFes, Ies Pleni­
potentiaires ottomans rn'adresserent une ouverture, dont ils se dirent specialemenit 
charges par la Porte. Apres 1.m preambule d"excuses sur ce que la demande qu'ils 
avaient a rne faire ne rentrait pas dans l'or·dre des matieres etabli pour la regula­
risation des divers points a trniter, ils m'exprirn.erent le vceu de ]a Pofte de voir 
fa Cour Imperiale renouveler son tarif de commerce, a l'instar de ce qui avait ete 
effectue par Ies principales Puissances, et en alleguant la Convention passee a 
ce sujet en 1799, portant que ce tarif serait renouvele dans le terme de douze 
annees. Je cn.is devoir, avant tout, observer aux Plenipotentiaires que leur allega­
tîon necessitait une rectification bien importante, et notamment que les deux Cours 
etaient convenues,. dans le temps, que la duree de ce tarif ne daterait que de l'epo­
que ou la France aurait renouvele le sien, et que, ceUe Puissance ne l'ayant condu 
qu'ă la fin de 1816, la Com Imperiale etait pleinement en droit de differer long-­
temps encore le renouvellement de son tarif de co1rm1merce. li paraît que Ies Pleni­
potentiaires et la Porte avaient assez legerement compulse leurs archives, car its 
eurent l'air deconcerte en app1·enant cette circonstance, et se consulterent · assez 
longtemps pour se convaincre que le tarif frarn;ais, negocie et reste en suspens 
depuis ta paix de 1802, n'avait ete condu que depuis peu d'a1mees. Apres leur 
av,oir fait apprecier cette observation, j'ajoutai que je n'en hesitais pas moins it 
declarer des aujourd'hui a la Porte que Sa Majeste Imperiale, co.1stamment animee 
des dispositions Ies plus amicales a son egard, ne se refuserait pas a prendre ses 
vceux en consideration, al!lssitot apres l'issue şatisfaisante de la negociation actuelle 
et se plairait meme a lui offrir alors un temoignage de sollicitude, si analogu~ a la 
reciprocite de sentiments et de vues qui aurunt cimente l'~uvre salutaire d'une re­
gularisation generale de rapports enti-e Ies deux Puissances. 

Cette declaration, dont Ies Plenipotentiaires se satisfirent, en terminant la 
conversation sur le tarif, avait cependant provoque m1.e reflexîon et un aveu du 
Prince Callirnachy, bien ele nature a caracteriser Ies clispositions secretes de la 
Porte relativement a la negociation. Ce Plenipotentiaire fit observer en sourianl 
qu'en ajournant jusques la le renouveHement du tarif, je promettais a la Porte une 
conclusion de notre tâche commune plus prompte qu'on ne pourrait s'y attendre 
approximativernent. Je repondis, sur le meme ton, qu'il ne ti.endrait certes pa:s a ma 
Cour que la negociatio11 ne feit terminee au plutC>t et qu'il depcndait de la Porte de 
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se mo11trer dans Ies memes intentions pour accelerer l'issue finale. J'ajoutai, toujours 
sur le ton d'un entretien familier, que le Prince, en me fesant presse11tir de sem­
blables doutes sur Ies retards de la negociafrrn, m'initiait, sans le vouloir peut-etre, 
au secret de son Gouvernement. Le Prince Callimachi ne manifesta aucnne appa­
rence d'embarras, et se preta meme, sur ma demande, a traduire ce que je venais 
de <lire a son collegue turc, mlis, soit que celui-ci ait saisi la chose a cantre­
sens, sait plut~t que le Prince Callimachi lui ait interprete la phrase infidelement, 
Hamid-Bey repeta ingenument qu'il s'unissait a son collegue pour confirmer les 
intentioiris et Ies vceux de la Porte, telles qu'elles etaient deduites du discours de 
son collegue. 

Cette conversation s1lr le tarif fut inseree a la suite du Protocole turc, 
mais en forme de recit, et a vec l'annotation qu'il n'en a vait pas ete pris acte au 
Prntocole patent. 

LIX. 
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Protocolul conferinţei din 
de vara a lui Reis-Effendi, la 
cipatelor. 

ziua de Marţi, 22 Martie r82r, tn casa Pera, 
Ortachioi pe Bosfor, în afacerea Prin- 1821, 

22 Marti.e. 

(Ad. 110. 21.) 

Les assistants pour la Cour Imperiale: 
S. E. Mr. le Baron de· Stroganoff, Envoye Extraordinaire et Ministre Pleni­

potentiaire de Sa Majeste l'Empereur de toutes Ies Russies, aya111t pom Ioterprete 
le Conseiller de College Antoine Franchini, Premier-Drogman adjoint de la Mission 
et pour le protoco\e le r-er secretaire de legation Bouteneff. 

Pour la Sublime Porte : 
L. L. E. E. Mehmed-IIamid-Effendi, Reiss~Effendi, et le Prince Charles Caltt­

machy, Hospodar actuel de Vallachie, plenipotentiaire adjoint, ayant pour Interprete 
le Prince Constantin Mournusy, Drogrnan de la Porte, et pour le protocole Mehmed­
Pcrte\'v-Effencli, assiste du Postelni!{ Pantazoglou. 

Apres Ies cer.emonies et civilites d'usage, S. E. fe Reiss•Effendi annonc;:a 
que, l'objet de ceue reunion etant de terminer !'examen de la question des Princ.i­
pautes, et Mr. l'Envoye ayant dej.'t conîen~ prealablement avec le Hospodar Calli­
machy dans l'entretien du 28 fcvrier dernier sm· le mode de regularisation de cet 
article, ii s'ag·issait aujourd'hui de continuer ces explications pour parvenir a con­
dure definitivement cette question d'une rnaniere satisfaisante. 

i\fr .. l'Envoye ayant acquiesce a cette proposition, Ies Plenipotentiaires otto· 
mans observerent qu'avant de passer ,t l'article des indemnites dues aux deux 
Provinces; pour les charges et dommages essuyes, ii serait a propos de s'occuper 
de quelques autres points, rattaches aux Hatti-Cherifs, afin de terminer tout ce qui 
se rapporte a la q1_1estion des Principautes et en premier lieu de la fixation des 
Limites de la liste civ,ile des Hospaclars, sur laquelle on n'avait pu s'acco1·der dans 
Ies Conferences precedentes. 

1° Fixation des lirnites de la liste civile. 
MM. Ies Pl~nipotentiaires ottomans observerent, ainsi c1u'ils l'avaient fait 

precedemment, que, Ies limites de la liste civile ne se trouvant pas determinees dans 
les Hatti-Cherifs, ils n'avaient pu alors prendre sur eux d'accepter pleinement la 
propositio11 de Mr. l'Envoye â cet egard, rnais qu'ils a vaient officidlement declare 
que la Sublime Porte ne permettrait j:1mais ni aucu:1e innovation, ni aucune co:1tra 
vention de la part des Princes aux usages et coutumes du pays, ni sur cet article, 
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ni sur aucun autre. Telle avait ete la reponse faite precedemment, Mais, Mr. l'En­
voye ayant insiste surUa necessite de limiter d'une maniere plus positive Ies revem1s 
de la liste civile, la Sublime Porte a considere que, l'augmentation de ces revenus 
devant etre permise ou non par Ies usag·es et coutumes du pays, et pouvant s'ap­
puyer ou non d'exemples passes, cm pourrait co111venir d'ordonner aujourd'hui amx 
Hospodars de se conformer strictement aux anciens usages sur l'article de la liste 
civil'e et de ne pas en devier cl'aucune maniere. 

Mr. l'Envoye fit observer que la necessite de fixer des limites avait ete 
deja suffisamment prnuvee de sa part dans Ies Conferences precedentes et deduite 
dairement d'un principe fondamenta.l du Hatti-Cherif, savoi,: de dderminer toutes 
Ies charges tegales des Provinces. Puisqu'on est convem1 de la confection d'un 
not1veau reglement financier pom Ies Principautes, ii faut que la fixation des limites 
de la liste civile soit aussi un des objets de ce Reglement general. 

Les P ,lenipotentiaires repondirent que la Sublime Porte pourrait onfonner 
aux Pri11ces et aux Divans de regler E'article de la liste civile d'apres Ies usages 
et Ies exernples du passe, cornme ils regleront aussi Ies autres charges du pays; 
que c'etait la tout ce q11'on pouvait faire pour ce but, puisqu'i\ n'y a pas eu de sti­
pulation tex,tueUe dans les Hatti-Cherifs sur ce point. 

Mr. l'Envoye ayant demande ce qrt1'on entendait ici par Ies usages, ii fut 
repondu que cela signifiait toutes Ies coutumes etablies et suîvies ele tout temp:. 
dans le pays pour Ies revem1s des Princes. 

iVlr, l'Envoye observa alors que la Sublime Porte ne saurait meconnaittre 
que la liste civil.e ne doit pas devenir une source de vexations et d'oppression pour 
Ies habitants en aba11donnant aux Princes d'en agir a leur gre pour constater Ies 
infractions qu'ils se permettra ient : pour Ies faire redresse, e t Ies ramener â une 
stricte observation de leurs devoirs, il faut ifldispensablement lixer des limite~ qui 
ne sernie11t plus outrepassees sa11s constituer l'abus a redres.ser. 

Ses Plenipote11tiaires ottom.a11s repondirent que, Join de meconnaitre Ies 
intentions salutai,es de i\!Ir. l'E11voye, ils etaient d'accord sur le but de sa proposi­
tion, mais que la Sublime Porte avait a ca:ur, d'apres le principe co nvcnu , d'eviter 
tout ce gui aurait l'air d'une stipulation nouvelle; que sous ce point de vue le re­
sul tat semit egalement obte11u, de la maniere que la Sublime Porte le propose main­
tenant, sa voir: qu',il sera ordonne aux Princes de reg!er, a vec le concours des Di­
va ns, Ies bornes de fa liste civile d'apres Ies anciens usages et coutumes lors du 
confecttionnement du Reglement financier des Principaute;;, et comme fesant partie 
de ce Reglement, lequel ne sera considere comme vaJa lble et executoire que de la 
maniere tonvenue dans la Conference y relative du 24 decembre dernier. 

Mr. l'Envoye ayant adhere a cette solution sur l'artide de fa liste civile, 
on passa a un autre point, sa voir: 

2° Que Ies habitants des Pri11cipautes ne seraient point forces de se rvrr sous 
aucun pretexte hor s de )cur pays. · 

Les Plenipotentia i reş ottomans observerent que la Porte ne forcerait j amais 
Ies habitants des deux provinces a servir dans l'interieur de son empire, pour quel­
ques trn vaux que ce soit, que merne les ouvriers necessaires pou r Ies forteresses 
du Dam1be et dont l'emploi est autorise par Ies Hatti-Cherifs, ne sont et ne seront 
jamais emi)loyes gu'a vec le safaire ordinaire1 tant pour eux q ue pour leurs chariots. 

Mr. l'Envoye ayant egalement accede a cette solutian du point en question , 
on proceda au point suivant ; 

3° Sur l'indenmite a accorder pour Ies bois fournis a la Porte. 
Les Plenipotentia.ires ottomans observerent que la Sublime Porte ignorait 

jusqu'a quel point Ies Princes se conforment a la teneur des Hatti•Cherifs dans le 
payement des fournitur es de bois, ma us ce qu'Elle peut assurer, c'est qu'Elle paye 
exactement et en bfoc, d'apres la liste p.resentee par les Hospadars1 le montant de 
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toutes Ies dcpenses occasio1111ees par l'achat, l'a coupe et le transport des bois et 
que ce payeinent est verse entre Ies mains de leurs agents a Constantinople. 

D'apres ce qui est connu sur la maniere dont ces fournitures de boîs se 
font dans le pays, Ies proprietaires ne sauraient meme etre leses, car le Gouverne­
ment local contracte a vec les paysans pour la foumiture de telle ou telle quantite 
de bois indiques, et ceux-ci s'arrangent alors avec Ies proprietaires de bois de gre 
a gre sur le prix de leur bois. Toutefois la Sublime Porte, pour eviter desormais 
tout alx1s1 adressera des ordres aux Hospodars pour qu'ils ne prennent jamais de 
bois sans payer Ies proprietaires; quant aux bois n'appartenant pas â des particu­
liers, mais au fisc, que le Gouvernement a le droit de demander et que les Princes 
ne peuvent refoser â leur gre Ies fournitures de bois necessaire pour les arsenaux 
et a:tttres besoins de l'r:tat, mais moyennant le payement du bois aux proprretaires 
particuliers. 

Mr. l'Envoye repondit qu'il ne contestait nullement le droit du Gouverne­
ment de se pourvoir des bois necessaires et de disposer de ceux appartenant au 
fisc, mais qu'il etait de tmtte justice d'indemniser les proprietaires particuliers en 
leur payant la v~leur des bois qu'ils fournissent, et cela au pdx courant, d'apres Ia 
teneur des Ha.tti-Cherifs. 

Les Plenipotentiaires repetere11t que la Porte y accedait parfaitement dans 
ce sens et donn~rait des ordres analogues aux Hospodars. 

Les Plenipotentiaires, apres· avoir aFrete ainsi la solution des trois points pre­
cedents, proposerent d'en venir a celui des indemnites dues aux provinces, en pre­
nant pour base de fa discussion Ies explications prealables echangees entre Mr. 
l'Envoye et Ie Prince Callimachy, dans l'entretien du 28 Fevrier, dont il avait pre­
sente 1e tesume a la Sublime Porte. 

Mr. l'Envoye rappela alors que, des le principe et en presentant Ies ta­
bleaux des charg-es et pertes essuyees pat les Principautes, il a vait annonce que 
l'evaluation juste et precise des charg-es illegalement prelevees ne pol!lvait s'effec­
ituer que moyennant une commission ql!li serait charg-e de verifier Ies faits sur Ies 
lieux memes. Considenmt toutefois que ceHe mesure devait entrainer necessaire­
ment beaucoup de fongueurs et faire craindre d'ailleurs des ,complications de detail 
que 1'011 desire eviter, il est convenu aujourd'lrni de part et d'autre de convertir la 
restitution des p,ertes essuyecs par Ies Provinces en indemnites equivalentes1 au 
moyen de concessions suffisantes que la Sublime Porte consentira a accorder aux 
hahitants de la Valachie et de la Molda vie, pour compenser Ies dommages qu'ils 
ont soufferts, et ces iridemnites seront Ies suivantes: 

1°. Deux annees d'exemption des t1-ibuts du:; a la Sublime Porte. 
2°. Liberte de commerce accordee aux Principautes, avec quelques restric• 

tio11s qui seront presentees et discutees dans la suite de la seance. 
Ce pr-eambule â la disc1.1ssion fot redige par Mr_ f En voye et insere mot â: 

mot dans le protocole. 
· Ad pn·mum. Pour eviter tout mesentendu, Ies Plenipotentiaires ottomans 

proposerent d'evaluer numeriquement le montant des tributs pour Ies deux an11ees 
d'exemption a accorder. 

On proceda de part et d'autre a ce calcul, en consultant les Hatti-Cherifs, 
et ,il fut reconnu que la somme lotale des tributs des deux Provinces se montait 
dans dem, annees a 1.244.88$) piastres. 

Les Plen'Îpotentiaires ottomans observant a lors que, d'apres le principe 
enonce dans la note de Mr. l'Envoye du ~?4- Ja iwier (5 Fevrier) 1817 sur cet objet, 
l'emploi de la somme devait etre affecte a quelqu' etablissement d'utilite publique, 
Mr. l'Envoye repondit qu'il fallait sans doute, ou bien exempter reeHement Ies ha­
bitants de tout payement de tributs pendant Ies deux annees, ou bien, en Ies prele, 
va:nt, en employer tout le montant a un etabiissement d'utilite publique. 
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Les P.lenipotentiaires ottoma!l,S ayant alors rappele la pretenli(!)n du Prince 
Callimachy a la charge de la Molda vie,. connue sous le nom d'impot du million, deman­
derent que, si cette pretention etait admise en droit, elle serait alors mise en balance 
et decomptee sur la somme ele l'excmption de deux annees de la Moldavie. 

Mr. l'Envoye admit que cela pouvait ~voir lieu lorsque la pretention seraiit 
reconnue comme fondee en droit. 

Ad sew11du111. La liberte de comrnerL"e cl'exportalion sera accordec aux Prin­
cipaute.s avec Ies restrictions reglementaires suivantes, proposees par Ies Plenipo· 
tentiaires ott.omans, comme ayant deja ete presentecs et cliscutees dans l'entretien 
de Mr. l'Envoye avec le Prince Callimachy. 

1°, La quantite. des fournitures annuelles des Provinces a !a Sublime Porte, 
en denrees et autres objets qu'Elle en a toujours retires, sera determinee d'apres 
un terme moyen pr is dans un cspace de 10 annees, savoir: depuis l'annee 1812 

indusi vement jusqu'a l'annee 182 r indusivement. Ce terme moyen sera l'echelle 
des fournitures futures de la Sublime Porte, et Ies annecs fertiles serviront a com­
penser Ies .an11ees de sterilitc, de maniere qL1e, dans l'espace ele dix annees, la Porte 
aura re~lll, annee comrnune, la meme quantite de fournitures. 

2°. Outre cette quantite de fourniture ainsi determinee et llivree au Capan 
pour l'approvisionnernent de Ia Sublime Porte, ii sera retenu dans re pays asscz de 
prnvisions pour la lllomrriture des habitants pendant deux annees et pour l'ensemen­
cement des terres, afin de prevenir le fleau d'une disette imprevuc. 

3°. La liberte de cornmerce ne comrnencera â avoir son effet q1 1'apres la 
fixation de la quantite des fournitures pour b Sublime Porte et apres avoir assure 
l'approvisionnement des habitants et l'ensemenccment des terres, ainsi qu'il a de dit 
plus haut. 

Si la Sublime Porte, en sus ele ses fournitures, veut acheter le supertlu des 
denrees restant dans le pays, Elle peut e111trer en concurrence a vec Ies autres ache­
teu,rs, non d'apres l.e fiat ou taux regie pour ses fournitures, mais au meme pnx 
que les allltres acheteurs, sur lesquels Elle aura la prderence, en sa qualite de 
Puissance Suzeraine. 

4°. Pour assurer d'une maniere precise et poLir generaliser Ies ava111tages 
de la liberte de commerce, ies Hospodars et Ies Divans seront charg~s de fain~ 
un Reglement special sur cet objet,, ayant pour but d'en etendre Ies avantages a 
toutes Ies classes cl'habitants du pays. • 

Apres la lecture de ces restrictions, la discussion s'et3blit sur la premiere, 
par la clemande que fit Mr. l'Envoye quel serait dore11arnnt le mode de fixatio11 du 
prix des fournitures. 

Les Plenipotentiaires ottoinans repondirent que ce prix se 1·eglerait1 comme 
ii est indique par Ies Hatti-Cherifs, c'est-â-dire dans Ies echelles d'e Galatz et dle Bra'i­
low, par l'accord entre Ies vencleurs et Ies acheteurs. 

Mr. l'Erwoye ayant observe qu'il pouvait arriver qu'ils ne tornberaient pas 
cl'accord, et que rien ne serait plus naturel et plus juste que de recourir alors -:=1.ux 
Divans et aux Princes, Ies Plenipotentiaires repartirent qu:e cela se pratiquait ainsi 
en cas de besoin et que Ies Princes s'effor.;aient alors cl'accorder le;; deux pa,ties. 

Mr. l'Envoye fit remarqucr que, des qu'on etait dans le cas de recourir it 

l'autorite superieure du pays, ii falJait s'efforcer d'eviter tout arbitraire et, dans, ce 
but, Ies Princes, en se concertant avec Ies Divans sur la cleterminati:on du prix, de­
vaient a voir egard aux representations des con5uls de Russie. 

Les Plenipatentia ires ayant replique que t'admission ele ces representations 
etait deja posee en principe dans Ies Hatti-Cherifs, Mr. l'Envoye dit qu'il etait utile 
d'appliquer ce principe d'une maniere explicite â la question importante de la li­
berte de commerce, car elle fait changer necessairement fa tax~tion des denrees et 
influencera le prix courant existanL 
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Les Plenipotentiaires alleguerent qu'â la rigueut" li n'a gueres existe de prix 
courant jusqu'ici1 puisqu'il n'y a eu qu'un seul ar.heteur1 que Ies paysans s'accor­
dent avec Ies capanlis sur le marche, en y comprenant Ies frais de transport, et que 
c'est a,insî que se forme le taux des fournitures. 

Mr. l'Envoye observa que c'etait le prix courant qui etait Ia base fonda­
mentclle prescrite par Ies Hatti-Cherifs, et qu'en s'en ecartant on en viendrait a fixer 
le prix d'une maniere arbitraire. 

Mr. l'Envoye, preoant en main tes Hatti.Cherifs, y lut la dause relatfve a 
l'indicatioo du prix courant comme base des fournitures et en deduisit que le fiat 
ou le taux des echelles de Galatz et de Bra'ilow ne devait Nre autre chose que le 
prix courant du pays, a vec l'addition des frais de transport.. 

Les Plenipotenti.aires repeterent que ce taux se reglait toujours pai" l'accord 
des fournisseurs et des acheteurs et que, quand ils ne parvenaient pas a s'entendre, 
c'etait le Hospodar qui Ies mettait d'accord. 

Mr. l'Envoye reitera a son tour que, pour eviter toute determination arbi­
traire des autorîtes superieures, ii etait neeessaire que Ies Hospodars eussent sous 
ce rapport egarcl ,au:x representations consulaires. 

Les Plenipotentiaires ayant encore aUegue que le Hatti-Cherif stipulait deja 
suffisa,rnment ce principe1 lVIr. l'Envoye [observa que, ceue dause) ne se trouvant 
pas stipulee dans les Haui-Cherifs et devant necessairement i,11fluer sur Ia fixation du 
prix par le fait de la concurrence des acheteurs, ii fallait absolument admettre sous 
ce rapport Ies representalions consulaires, afin d'eviter tollt abus d'autorite et tolllte 
contrainte. 

Les Plenipotentiaires ayant reparti que jamais ii n'avait ete exerce de con­
trainte a ce sujet, Mr. l'Envoye repondit que, s'.il en avait ete ainsi, ii n'aurait pas 
ete dans le cas de presenter a la Sublime Porte Ies tableaux qui offraient une si 
enorme difference entre tes prix coura11ts et Ies prix tarifes et constituaient des. 
charges illeg-ales et des pertes si considerables pour Ies deux Provinces. Qu'on 11e 
saurait perdre de vue cette consideration importante, a moins de vouloir recom­
mencer dans quelques annees la merne besogne dont on s'occupe aujourd'hui. Rie­
ve11ant a ta question, Mr. l'Envoye reitera l'observatio11 que, fa clause de la liberte 
de commerce ne se trouvant pas dans Ies Hatti-Cherifs, ii fallait, ou oien y inserer 
cette clause meme, et alors Ies representations consulaires et l'obligation des Hos.• 
podars. d'y a voir egard semit sous-entendue pour cet article, comrne pou, Ies autres, 
ou bien d'admettre aujourd'hui, en etablissant la liberte de commerce, que Ies repn~· 
sentations des consuls sur la fixation du prix des fournltures seraient prises en con­
sideration. 

Les Plenipotentiaires, cherchant a combiner les observations developpees 
par Mr. l'Envoye avec le principe de ne rien changer â. fa teneur du Hatti1-Che.rif, 
proposere11t de rediger un article dans ce sens. 

Cet artide, ,edige en lang-ue turque, etait de la teneur s.uivante: 
,,5. Les taux des provisions fournies pour Constantinople sera fixe, de meme 

"que par le passe, aux echelles de Galatz et de Bra'ilow, d1un commun accord entre 
)e vendeur et l'acheteur; mais, si cet accorcl entre le vendeur et l'acheteur ne peut 
,, pas se faire aux echelles susdites, Ies deux part ies seront appelees dans Ies Capi-
11 tales des deux Provinces, pom parvenir1 sous l'inspection des Hospodars et des 
„ Divans, â une fixation du prix d'un commun .accord entre Ies deux parties. Ce 
"mode de fixation eta111t fonde sur Jes Hatti-Cherifs, d'apres ia teneu, de ees mtmes 

11 stipulations Ies Hospodars auront egard aux representations du Ministre ou des 
„consuls de Russie, agissan.t par ses ordres, sur ceHe fixatiun des prix1 de meme 
,,qu'ils doivent avoir egard ă Jeurs representations sur fes privileges et autres objets 
,,contem1s dans Ies Hatti-Cherifs." 

Hunnuzaki, XVII{. 
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Mr. l'Envoye ayant admis l'article ainsi redige, ii fut convenu qu'il sera ajoute 
en conclusion des restrictions a la liberte de commerce indiquees pluş haut. 

Apres que cette d~scussion sur la premiere des restrictions ei1t ainsi abouti 
â y ajouter une derniere, on repassa en revue Ies autres, savoir: celle de retenir, 
apres Ies fournitures a la Porte, une quanti,te de provisions suffisantes pour l1a nour• 
riture des habitants et l'ensemencement des terres, celle de reserver a la Porte 
d'entrer en concurrence et d'avoir meme la preference sur fes autres acheteurs pour 
le superflu, non d'apres le taux, rnais au meme prix que Ies autres concurrents, celle 
enfin de generaliser Ies avantages de la liberte de commerce au moyen d'un Re­
glement special a confectionner par Ies Hospodars avec le concours des rnvans. Mr. 
rEovoye admit tous ces points, tels qL1'ils a valent ete proposes par les Plenipoten­
tiaires ottomans et inscrits au protocole. 

Au moment de terminer ains.i !'examen de l'article V, Mr. l'Envoye rappela 
que, dans son entretien avec le Prince Callimachi, ii avait ete question aussi d'un 
point enonce egalementt dans sa note du 2-+ ']anvier 18q, et qu'il avait ete arrt::te 
de couler ă. fond dans la conference actueUe, nommement de l'etablissement d'une 
quarantaine sur Ies frontieres des deux Principautes pour ks mettre a l'abri des 
ravages de la peste, et concernant Ies Reglements sanitaires entre des ·commissaires 
russes, valaques et moldaves. Le Prince Callimachy avait allegue dans l'entretien 
susdit que ies maximes religieuses du Gouvernement ottoman ne permettaient point 
d'ordo11.11er par firmans l'etablissement des quarantaines, que ces mesm-es sont 
d'aill.eurs souvent adoptees par les Hospod:1rs et que Ies Reglements du Gouver­
nernent local sont tres bien entendus et combines par des gens de !'art. Toutefois, 
Mr. l'Envoye proposa de convenir maintenant de ce point d'une maniere officielie. 

Les Plenipotentiaires ottoma11s repondirent que, l'etablissement des quaran­
taines fesant partie de l'adm1nistration interieure des Principauttes, Ies Hospoclars 
ei1 ont etabli de tout temps et 1ooun-ont en etablir encore,. toutes les fo is qu'eUes se­
rnnt jugees necessai,res, sans que Ies commandants turcs puissent s'opposer ăi l'exe­
cution de ces mesures. 

En terminant aujourd'hui, reprit Mr. l'Envoye, !'examen de la question des 
Principauttes, ne pe i-dons pas de vue Ies calamites <qui Ies menacent par Ies eve• 
nements survenus actuellement. li appartient a la sag-esse de la Sublime Porte de 
pressentir Ies nouveUes preuves de sollicitude qu'Elle sera dans le cas d'accorder 
â ces deux provinces a la suite des desastres dont elles sont accablees. La. Cour de 
Russie croira superflu de fixer l'auention du Gouvernement oHoman sur cette con­
sideratio11 importante, convaincue comme Elle est que la soUicitude paternelle de 
Sa Hautesse ,lui suggerera spontanement le besoin d'en faire eprouver Ies effets aux 
habitants des deux provinces. 

S. E. le Reis-Etfendi repo11dit que toutes les communications et represen­
tations adressees par Mr. l'Envoye s.ur Ies troubles actuels des Principautes ont 
ete accueillies par la Sublime Porte a vec une vive satisfaction, et qu'Elle n'a rien 
de pllus a cceur que de constater a son tour sa sollicitude en prenant. les mesures 
propres a eto1.Jffer la revolte et a pacifier le pays. Elle a tout lieu d'espernr qu:'au 
moyen de ces mesures, le repos sera bientât retabli et les provinces delivrees des 
troubles qui Ies dechirent. Elle ne se dissimu!e pas toutefois que l'entree et Ies 
operations de Ses troupes occasionneront une charge pe.nible pour le pays, et I.i 
sollicitude paternelle de Sa Hautesse avisera aux llnoyens d'en alleger, autant que 
possible, le fardeau, en s'efforc;:a11t surtout d'atteindre ce soulagernent par fa repar­
tition egale et equitable des charges inevitalbles. 

Mr. l'Envoye, en accueillant a vec satisfaction des dispositions aussi justes et 
bienveillantes1 ajouta qu'il est a prevoir que la Sublime Porte auta â faire, pour ce 
but salutaire, des sacrifices et des dedommagements pour le soulagement des 
habitants. 
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Le Reis-Effendi repartit que, lorsque la tranquillitţ sera etalblie au moyen 
des rnesures efficaces prises par la Sul)lime PorLe, on pourra songer a s'e11tendre 
a cet egard. 

Mr. l'Envoye, par un effet de son vif i11teret et de ses vceux pour un re­
sultat aussi rlesirnble, ayant demande si les mesures annoncees par le Reiss-Elfendi 
etaient poursuivies avec l'acti.vite et l'etendue reclamees par Ies circonstances, S. E. 
repondit que Ies mesures de la Sublime Porte etaient Lres actives et suffisantes 
pour extirper le mal et qu'on en verrait bientot Ies resultats. Au surplus, Ies. nou• 
velles que la Sublime Porte a deja rec;ues lui font connaître que les traupes sont 
anîmees du meilleur esprit et de la plus vive ardeur. 

Mr. l'Envoye demandant encore si fa Sublime Porte avait lieu de croire que 
Ies insurges seraient hors d'etat de passer au-delă. du Danube, le Reiss-Effendi 
1·epliqua qu'il ne doutait nullement, d'apres ce qu'il en avait appris, que 1es forces 
de la Sublime Porte sont plus que suffisantes pour accabler et extirper Ies insurges 
avant de leur laisser passer le Danube. «D'ailleurs», ajouta-t.-a, «comme les revohes 
ont l'audace de prononcer hautement leur animosite contre l'islamisme et d'imprimer 
le caractere du fanatîsme ,religieux a leurs coupables entreprises, Ies guerriers mu­
sulmans sont animes a leur tour d'un esprit de fanati.'ime pour leur religion, qui 
ajoute a leur intrepidite ordina ire. 

Mr. J'Envoye, parlant ensuite des avis reyus Stil" la jonction de Vladirniresco 
a vec Ipsilanti, dont Ies forces reunies etaient evaluees a 16 m. hommes, ajouta 
qu'il n'a vait re9t:1 aucun rapport oficiel de Mr. Pini, et qu'il n'avait appris ces a vis 
que par une lettre particutiere de Mr. Pini, arrivee par un expres de l'Internonce. 
Mr. l'Envoye, ayant toujours eu soin de communiquer a la Sublime Porte toutes Ies 
informations qui lui parviennent, lui fait part aussi de ces notions, afin qu'EUe pro­
portionne ses mo_yens d'action a la resistance qu'Elle doit s'attendre a rencontrer. 

Le Reiss-Etfendi,. en fesant prendre note de ces notions, am10rn;a que l'ln• 
ternonce avait aussi fait une communication a la Porte sur ces nouvelles et qu'it 
~wait evalue Ies. forces reunies ele Vladimiresco et lpsilanti a 20 m. hommes. 

Mr. 1'Envoye repeta qu'il n'avait pas re<;u de rapports officiels de Mr. Pini, 
mais qu'il en attendait aujourd'hui ou demain, et qu'il s'empresserait d'on faire part 
a la Sublime Porte. Quant aux instructions aclressees pai· Mr. l'Envoye au consul­
general Pini, sur le parti a suivre a l'approchc des insurges, la Sublime Porte avait 
ete â meme d'en juger par Ies communications faites anterieurement. Mr. l'Envoye 
a vait lieu de croi,re que Mr. Pini, qui jusqu'a present Hait encore incertain sur le 
lieu de sa retraite et annorn;ait seulement qu'il partirait avec le consul d'Autriche, 
en Fecevant depuis des instrnctions reiterees, s'y conforme1·ait exactement et se ren­
drait a l'approche des insurg~s, soit dans fes forteresses turques du Danube, soit a 
Co11stantinople meme ; il priait la Sublime Porte de vouloir bien do11ner des ord rtes 
â ses commandants sur que cet employe superieur soit accueilli a vec tous Ies 
egards et l'hospita lite convenalbles et que Ies autorites lui accordent toutes Ies ai­
sances et Ies Stl!"efes necessaires, pouF lui et sai suite, soit dans l'asile momentane 
qu' il aura pu chercher dans q lltelqu'une des forteresses, soit pour son voyage a 
Co11stantinople. 

S. E. le Reiss-Effendi repondit que la Sublime Porte s'empresserait de 
prendre toutes les mesures necessaires a cet egard. 

Apres ces explications sur Ies affaires du moment, Ies Plenipotentiaires ot­
tomans annoncerent qu'ayant termine dans fa seance actuelle l'examel) de l;article 
V a la satisfaction mutuelle, il s'agissait, d'apres l'ordre des matieres etabli des le 
commencement de la negociation, de proceder a l'examen de l'aFtide VI du traite 
de Boucarest, et qu'o11 se concerterait avec Mr. l'Envoye suF le jour de la pro­
chaine conference pour rnmmencer !'examen de ce poinL Cette proposition fut agreee 
de sa pat"t. 
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Au moment de lever la seance, !Vlr. l'Envoye remit ă S. E. le Rciss-Effendi 
Sa note responsive ~ur la mesure ae la visite des navires etrangers partant de 
Constantinople, et ajouta que Ies aiutres ministres, ses collegues, se proposaient de 
remettre egalement aujourd'hui leurs repo 1r15es sur la mesure a laquelle on etait 
dispose a acceder, sauf quelques restrictio11s indispensables. 

Mr. l'Envoye, apres avoir remis la Note et prie S. E. le Re iss-Effendi de 
vouloir bien lui faire part des instructions dont seraient munies les commissaires 
de la Sublime Porte, charges de la visite des navires, afin de Ies combiner a vec 
celles des commissa[res de la .Mission Imperiale, signala la vi.site intempestive et 
inconvenable faite dans la journee de hier, aupres de Fanaraky, par un yamak des 
fo rte resses a bord de tiuatre vaisseaux russesallant dans la Mer Noire. Ce yamak s'etait 
meme comporte d'une maniere tres insolente et, aya nt trouve c\ bord de l'un des 
navires trois matelots de plus que ne portait le firman, ii Ies forc;a a aller a terre. 
II est vrai qt1e le commandant de la forteresse s'empressa de renvoyer sur-leMchan1p 
Ies individus a bord, en les inscrivant sur le firman, et que le na vire continua sa 
route. Mais cet abus d'autori te 11'en est pas mois un acte a rbitra ire qui doit etre 
severement 1·eprime, et ii est d'autant plus smprenant de vo.ir executer a ussi irre­
g-ulierement de pareilles mcsures., au moment meme oit Ies cleux Gouvernements 
s'occupent a combiner d'un commun accord le mode d'execution de la mesure . 

S. E. le Reiss-Effendi se rnontra tres surpris et peine d'un inc ident dont 
ii n'avait pas la moindre idee et qui ne pouvait absolument etre qu'un mesentendu; 
qu'it allait au surplus s'occuper aussitot a en rechercher la cause, et que le Gou­
vernement s'empresserait de rappeler seve rement a l'ordre Ies preposes suba[tternes 
gui avaient commis la meprise . Quant aux instrnctiom; des Commissaîres ottomans, 
dont Mr. l'Envoye demandait a connaitre la sL1bstance, S. E. en ferait part apres 
a votr pns ccmnaissance de la note ele l\ilr. l'Envoye · et l'a voi1· sornnise au Gou­
vemement. 

Mr. l'Envoye restitua ensuite a S. E. le Re:ss-Effendi Ies quatre pieces 
grecques interceptees de la correspondance d'lpsilanti et qui lui avaient ete cam· 
mu111 iquees oans la Conference du 12. 

Apres quoi la Conforence fut terminee, et le protocole fut cio ture de part 
et d'autre .. 

Ap res la cioture du protocole, Mr. r Envoye paria a micalement au Reiss­
Effendi de l'inquietude. generale n~13andue par l a.rmcment des Turcs <le la Capitale et 
par l"insolence de plusieurs d'entr'eux envers Ies nego::iants russes et Ies Francs en 
general: Ies inquietudes sont telles1 que tout !e mo nde songe a quitte r le pays et que 
Mr. t'Envoye est a.ssai lli de demandes de passeports de la part des negociallts rus­
ses, frappes de teH eur et ne voyant pas de s(trete dans !eur seJour. 

Mr. l'Envoye s'est efforce ele les retenir par la persuasion, considerant fc 
mauvais effet et Ies interpretations qui seront la suite de cette emigration des nego­
ciants russes, que l'on envisagera comme le syrnptome d'une rnpture entn: Ies deux 
Gouvernements, niais il ne prendra pas sur lui de les retenir plus longtemp,s si leSo 
causes de le.urs inquietudes subsistent, et qu'il a ppartient a la Porte de les faire 
cesser. Le Reiss,Effendi assura que l'armernent des lvlusu,lmans etait une mesure 
purement defensive dans Ies alarmes actuelles el qu'on ava it defendu le port des 
armes dans les rues, mais seulernent de les a voir pretes chez soi a tout e venement1 

et que, si on en rencontrait d'armes dans les rues, c'etait plutot fortuitement, Ies uns 
atlant faire raccomoder leurs armes, Ies autres ies rapportant de chez l'ouvrier. 
Mais que la vigilance du Gouvernement etait contimielle et fesait esperer qu~ 
la fermentation actuelle se calmerait bientot et ne produirait ancLme consequem::e 
făcheuse. Mr. l'Envo ye rapela aussi au Reiss-Effendi sa demande amicale en faveur 
de ses banquiers Apostolo Papa et Compagnîe; le ministre assura qu;il se ferait un 
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plaisir de reponrlre a l'inter~t porte a ces banquiers en Ies rassurant et en leur 
temoignant de la bienveillance. 

On etait sur le point de se separer, lorsqu'un commis du negociant russe 
Cognia r,i vint annoncer la mesure arbitraire que s'etaient permis des preposes turcs 
en venant mettre Ies scelles sur le magazin de ce negociant situe a Yeni-Chan a 
Constantinople. Mr. l'Envoye s 'empressa de signaler, seance tenante, au Reiss• 
Effend i un desordre qui venait si hautement a l'appui des obs@rvations faites quel-

• ques ins tants au para vant sur Ies justes inquietudes des negocialfl ts russes. Le Reiss­
Effendi parut tt r~s mortifie et annon~a qu'il allait sur-le-champ passe1· a la Porte 
pour e nvoyer sur Ies lieux et faire reclresser une irregularite qui ne pauvait .~ ţre 
qu'une meprise. 

LX. 

Stroganov către Nessel.rode, despre ultimele conferinţe. 

(Ad no, 21.) 

J'ai l 'hmrneur de transmettre e t·Jornt a Votre Excellence le protocoTe de 
ma Confere lilce du 22 mars avec le Ministere ottoman, destinee a terminer la regu­
larisation en principe de l'article V du Traiite du Boucharest. Cette seance a eu en 
effet pour rcsultat l'adoption du mode precedemment propose de ma part sur l'ar­
ticle des inclemnites d(res aux Provinces, et l'ad!hesion spontanee de la Porte a ll lile 
clause essentielle, peremptoirement d~clinee deux mois auparavant, celle de la fixa­
tion des limites de la liste civile des I-Iospod_us. 

Ce n'est assurement pas a un effet de conviction, ni de sollicitude, qu 'on peut 
attribuer la facili te a vec laquelle la Porte, obstinee pendant cinq annees a nier 
toute infraction, toute charg-e illegale a l'egard dr:s Principautes, Ies reconnaît au­
jourd'hui ele premier abord et Ies indemnise pa1· une exemptio11 de deux annees de 
tribut, et par la liberte de commerce, si vi vement disputee et refusee, tors meme 
cies conferences de Giurgewa et ele Boucharest. 

Les circonstances ont sans doute pri11cipaler1.1ent dete rmine ces dispositions 
concilianteş, de la Porte, mais aussi Elle a di:1 reconnaitre que ces memes circon­
stances n'ont influe e n rien1 sur ma marche et t!Ue m~s propositions adoptees au­
jourd'hui sont Ies memes que j'avais enoncees ii y a six mois, a la reprise des 
negociations. En me desistant d'une vedfication .sur Ies lieux, par commissaires, des 
pertes essuyees par Ies Provinces, je rne suis conforme aux directions reiterees du 
Ministere Imperial, et j'ai meme pris a tâche d'employer Ies termes du canevas du 
protocole qui m'avait ete transmis en date de Pol ta va. Ce mode de commissaires 
rlevenait superflu, des que la Porte consenta it a indemniser, sans verification: Ies 
perteş dont Ies tableaux lui avaient signale li'etenclue. Ccs tableaux , redig-es sur 
Ies donnees du Prince Caradja, porta ient des sommes enormes, mais, s i meme Ies 
cakuls e,taient justes, la fixation des fournitures de la Porte et la liberte d'expor­
tation du superflu de ces fertiles Provinces ouvre une source de prosp:!!rite que 
tous ces administrateurs ont consideree comme suffisante pouv faiFe jouir ce pays 
d'avantages immenses. 

Le Prince Caradja evaluai t en 1817 approximati vement le::. p rofit.s - \- n d s 
de la liberte de cornmerce pour la Valachie seule de cing :'t six mi Ilion - de pia­
st,res par an. Le Prince Michel Soutzo, dans un mcrnoire que j0 lui av·.i3 11,u de 
ii y a cinq â six mois, fait a peu pres la meme e valuai tion po ir la ~[ol I· \- ie. Et 
ces evalua tions doivent se rapproche r assez de la verik, puisqu , Ie con -u ~ j ·r,, 
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Pini Ies porte tout aussi haut dans ses rapports, appuyes de calculs, Ces avantages 
sont sa~s doute eventuels, et fa crise actuelle des Pri11cipautes n'en retardera que 
trop fa realisation. Mais la clause, convem1e aujourd'hui, d'acrnrder aux Consuls de 
Rllssie un droit d' intervention sur la fixation des prix des fournitures, et fe regle­
ment special arrete en principe pour etendre les a vantages de la liberte de com­
merce a toutes Ies dasses d'habitants offriront a la Cour Imperiale de puissants 
moyens de faire jouir effectivement Ies Provinces du nouveau hienţ'a i t qu'elles doi­
vent a. son intervention tutelaire. 

Independamment du mode d'indemnites et de la fixation de la liste civile, 
les negociateurs ottomans ont admis dans cette seance deux points essentiels : l\m 
relatif au payement des proprietaires pour Ies fournitures de bois, clause trop va­
guement mentionnee dans Ies Hatti-CMrifs, l'autre pour l'etablissement des quaran­
taines que la Porte, en faisant valoir ses rnaximes religieuses, a declare pouvoi r 
tolerer sans Ies prescrire formellement. De cette maniere, on peut regarder la re­
gularisation de 11a question des Princîpantes, non seulement comme puisee dans ta 
Note du 24 Janvier (5 Fevrier) 18171 base primitive proposee par fa Com Imperiale, 
mais comme plus complete a plusieurs egards, ainsi que le Ministere aura pu s 'e 11 
convaincre par la substance des prolocoles successifs du 24 Novembre, du 24 De· 
cembre 18201 du 24 Janvier I 82r et de celui annexe a la presentţ. Ceux 1nemes de.'> 
points <qui ont pour objet l'amelioration de l'organisation des di verses b ramches d'ad· 
mînistration, surtout des finarices, et qui n'etaient pas merne mentionnes dans la 
Note de 18171 doivent maintenant rentrer dans la conf ection des Reglements futurs, 
que la Cour Protectrice inlluencera legitimement, puisqu'ils ne pourront Nre mis 
en vigu.eur qu'apres son assenti ment. 

Cette regularisation n'est d'ailleurs terrninee qu'en principe et ne pourra 
etre regardee comme definitive qu'apres la confection et la miise en vigueur de 
toutes Ies dispositions reglementaires. Les Ple nipotentiaires sont convenus, en at ten­
dant, de suivre la marche adoptee a la reprise des negociations, savoir de pro­
ceder a !'examen de l'artîcle VI du Ti-aite et a insi ele suite des autres ques tions 
majeures. Cest a la doture de toutes que l'on s'entendra sur la forme a clonner (1 

l'acte ou aux actes exp]icarnires du Traile de Boucharest. L'initiati ve en a ete de­
feree a la Porte elle-merne, pa r le contre-projet du Ministere en date de Poltava, 
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,, 
" 

)J 

" 

" 
Martie 

li ,, 

" 
Aprilie 

71 " 

,, 

" 
Mai 

" " 

,, 
" 

" li 

" ., 

TABLA DE MA TERII 

4. - Coc.lrika către Guizot, despre interver1ţia rusească şi 

austriacă în Moldova, in urma evenimentelor dela 
Cracovia ...............•... 

8. - D. de Nion către Guizot, despre instrueţiunile ce i 
s'au ,trimis, despre sentimentele Românilor fa~ă de 
Turci, despre relatiunile Domnului cu boerimea mare 
şi despre decoratiile turceşti . . . . . • . . • . • 

25. - D. de Nion către Guîzot; despre desbaterile Adunării, 
despre primirea tinerilor Români la Facultatea de 
drept din Petersburg, despre bursele moldoveneşti 
pentru străinătate, despre influenţa culturală fran„ 
ceză şi despre revolta contra Ovreilor dela Galaţi . 

r. - Codrilrn către Guizot, despre suprimarea vămei dintre 
tările româneşti şi urmările ei, şi despre măsurile 

luate în contra trimiterii tinerilor în Franţa , . . . 
24. - D. de Nion către Guizot, despre închiderea Adunării 

şi tucrările făcute, despre emanciparea Ţiganilor, 

despre suprimarea Albwnului· şi despre necm1ndue­
lile dela Galaţi . . . . . . . . . . . . . . • . . 

2. - D. de Nion către Guizot, despre legea Mitropoliei şi 

a Episcopiilor şi pentru îrnbunătătirea soartei cleru­
lui, şi amestecul lui Daşkof . . • . . . . . . • . 

-. - Legea pentru orânduirea averii şi veniturile Mitropo­
liei şi ale Episcopiilor, pentru îmbunătăţirea clerului. 

6. - D. de Nion către Guizot, despre un incendiu teribil la 
Bucureşti . . . . . . . , . . . . . . . . . . 

10. - D. de Nion către Guizot, despre incendiul din Bucu-
1-eşti, despre pagubele pricinuite şi ajutoarele date . 

6. - D. de Nion c~itre Guizot, despre serbarea zilei Rege­
lui Frantei şi aceea a Domnului Gheorghe Bibescu 

7. - Codrika către Guizot, despre impresiunea produsă în 
Moldova de apropierea franco-rusă, şi despre săr• 
bătorirea zilei Regelui la Iaşi . . . . . . . . . 

12. - D. de Nion către Guizot, despre subscrierea pentru 
incendiul din Bucureşti şi despre aceea a consulilor 
streini . . • . . . . . . . , . . . . . . . . . . 

17. - D. de Nion către Guizot, despre numirea func,tionari­
lor superiori, despre rechemarea lui Daşkof şi înlo­
cuirea lui cu Kotzebue • .. . . . . . . . . • . . 

20. - D. de Nion către 'Guizot, despre scrisoarea Domnului 
către Regele Franţei, şi sprijinind cererea pentru 
primirea fiului Domnului:: la Saint-Cyr . • . . . • 
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496 

1847_, Mai 31~ - D, de Nion către Guizot, despre subscrieri[e insem· 
nate pentru victimele incendiului, despre călătoria 
Doamnei în Apus, despre înlocuirea lui Daşkof cu 
Kotzebue, şi despre Mihail Obrenovici . . . . . . 

" 

" 

li 

,, 

,, 

., 

" 

" 

" 

" 

li 

" 

" 

)) 

" 

Iunie 

li 

Iulie 

Iulie 

August 

li 

li 

I. -- Codrika către Guizot, despre predarea serviciului con· 
su.far, despre incendiul dela Piatra şi despre situa­
tiunea .Moldovei faţă de apropierea franco-rusă . . 

19. - D. de Nion către Guizot, despre cuvintele binevoi­
toare ale acestuia pentru Domn, despre lucrările 
Adunării şi despre subscrierile pentru reclădirea bi­
sericei catolice din Bucureşti . . . • . ... . . . 

8/20. - Scrisoarea de mulţumire a Domnului Gheorg-he Bi­
bescu către Regele Fran ·ţei . . . . . . . . . .. . 

22. -· D. de Nion către Guizot, despre scrisoarea Regelui 
către Dom11, şi efectul produs de ea, despre boala 
Doamnei şi despre atitudinea consulilor streini faţă 
de Domn .................. . 

Septemvrie 

2. - Duclos către Guizot despre alegerile pentru Adunare 
şi despre vilegiatura Domnului. . • , , . . .. , . 

16. - Duclos crttre Guizot, despre predarea serviciului con­
sular şi despre evenimentele din Moldova . . . . . 

18. - D. de Nion către Guizot, despre vilegiatura Domnu­
lui, a boerilor şi a sa, despre lucrările Adunării . . 

10. - D. de Nion dttre Guizot, despre legea şi mfisurile luate 
pentru organizarea înv~iţământului . . , . . . . . 

16. - D. de Nion către Guizot, despre primirea fiului Dom­
nului la Saint-Cyr, despre Societatea st11de11fi!or ro­
rnâm· şi despre Domnul Moldovei . . . . . . . . 

25. - D. de Nion către Guizot, de.spre nota Porţii în pri­
vinţa consulilor greceşti din Principate, .~i atitudi­
nea Domnului . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1J 

li 

Octomvrie 8. - D. de Nion către Guizot, despre afacerea cu Grecia 
si atrtudinea consulitor streini . . . . . . . . . . 

Septemvrie 28. - D~ de Nion către Guizot, despre retragerea de exe­
qualur a consulului grecesc şi atitudinea celorlal·ti 
consuli • . • . , . . .. . . . . • .. . . . . . . . 

Octomvrie 9. - D. de Nion către Guizot, despre liceul dela Bucureşti 
şi angajarea profesorilor francezi . . . . . . . . . 

" 

,. 

·25. - D. de Nion către Guizot, despre bugetul Ţării-Romă· 

neşti pe 1847 . . . • - • · - • • · · · · · · · · · 
29. - Gueroult către Guizot; cu nota: din Albina românească, 

asupra decorrtrii lui Dimitrie Sturdza, fiul Donrnu[ui 
ş i a altor ofiteri • . . .. . . . . . . . . . . . . 

Noemvrie I I. - D. ole Nion către Guizot, asupra protecţiei supu~ilor 
greceşti din Principate, despre abuzurile acestora şi 

" 

noii mini.ştrii . • . • . . , . .. . . . .. • . . • . 
19. - Gueroult către Guizot, despre tariful vamal moldove• 

20 

21 

22 

li 

,, 

33 

34 

35 

,, 

39 

nesc. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4o 
„ 25, - D. de Nion către Guizot, despre lucrfirile Adunării . 42 

11 Decern vrie 6. - Gueroult către Guizot, despre tariful vamal moldovenesc. 45 
" ,, 27. - D. de Nion către Gu-izot, despre incidentul dela balul 

dat la ziua Impăratului rusesc . . • . . . . . . . 46 
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1848, Fevruarie 14. - Guerouh către Guizot, despre organizarea învăţămâm• 

" 

" 

., 

" 

" 

Martie 

" 

Mai 

fonie 

tulu i cu ajutorul francez. . . . . . . . . ... 
- . - Răspunsul Adunării la discursul Domnului la deschi­

derea sesiunii din 1848 . . . . . . . . . . . . . 
28. - Petiţia-reclamaţie a boerilor şi notabililor moldoveni . 
31. - Ofisul Domnului Moldovei, Mihail Sturdza, contra miş­

cării moldoveneşti, dupr1 îndemnul hii Nesselrode. . 
25. - D. ele Nion către Lamartir1e, despre înlocuirea sa în 

postul de consul la Bucureşti . . . . . . . . . 
8,'2r. - Proclamaţia revoluţionară din Ţara-Romanească . .• 

,, ,, 13/25. - Actul de abdicate al lui Gheorghe Bibescu . . • 
,, 27 Iunie (9 Iulie). - Adresa Guvernului provizoriu către Sultan . . . 

11 Iulie 1 L - Apelul Guvernului provizoriu către locuitori, cu ştirea 

li 

11 

li " 

" " 

" " 

" " 

" li 

" " 

,, 
" 

li 

despre venirea Ruşilor la Focşani . , . . • . . • 
r r. - Proclamaţia Mitropolitului Neofit despre plecarea re· 

voluţiunari tor şi despre venirea armatelor turceşti 
şi ruseşti . . . . . . . . . . . . • • . . • 

rr. - Proclamaţia Căimăcămiei, despre luarea cârmuirii şi 

chemând pe vechi sh1j lb a';ii . . . , . • . • 
12. - Proclamaţia prin care Mitropolitul Neofit îşi retrage 

proclamaţia precedentă . . . • . . • . . . . 
-. - Scrisoarea lui Voinescu II, în numele Guvernului pro· 

vizoriu, către Talaat-Efencl i, despre ocuparea tur-
cească . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 

r3. - Proclamaţia 1\1Iitropolitului contrasemnată de Odobescu 
ş i Solomon, anunţând întoarcerea acestora la cauza 
libertăţei . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

10/22. - Extras dintr' un ziar românesc, anunţând dl Sultanul 
pi-imeşte Constituţia ro1m1nească . . • . . . . . . 

24. - Proclamaţia Guvernului provizoriu, asupra ultimelor 
mişcări,, . • . • . . . . . . . . . • ... 

18/33, - Scrisoarea lui Suleyman Paşa către Ispravnicul de 
Vlaşca .. . .. . ...•.........• . 

19/3T. - Protestarea Guvernului provizoriu adresam lui Suley-
man Paşa ........... .•. .. 

19/31. - Proclamatia Guvernului provizoriu, Jndemnancl la li­
nişte pe locuitori . . . , . . . . . . . . . . . . 

,, 20 Iulie (r August), 
,, 22 Iulie (3 August ),,, 

Protestarea poporului român în Câmpul Libertăţii . 
Demisiunea Guvernul ui provizoriu şi alegerea Lo­
cotenenţei domneşti . . . . . . ., . ., . . . . . . 

11 24 Iulie (5 August). Publicaţi unea Locotenenţei domneşti, despre consti-

li 

" 
" 

11 

11 

" 

i\ugust 

" 
!I 

" 

tuirea ei . . . . . . . . . . . . ,, . . . . 
22. - Cuvântarea lui Suleyman Paşa la Palat .... . . . 
22. - Prncesul-verbal al adunării dela 10/22 August . . . . 
--. - Actul de acuzatiune in contra Domnitorului Bibescu, 

adresat de Locotenenţa domnească Sultanului . . . 
25. - Thions d t tre Bastide, despre ocupaţiunea rusească din 

rvioldova şi despre recunoaşterea Constituţiei roma· 
neşti . . . . . . . . . . . • • , ... . .. . . . 

29, - Extras din scrisoarea lui Ion Ghica către Voinescu Ir, 
Secretarul de Stat al Ţării-Romaneşti . . . . . . 

Septemvrie 4- - Thions d1tre Bastide, despre reluarea relatiunilor cu 
guvernul moldovenesc, despre aprobarea .la Con-

H urmuuki, X\'l l'L 
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stantinopol a atitud'inei corpului consular şi despre 
rechemarea sa . . . . . . . . . . , . . . . . . 

1848, Septernvr. r/13. - Petiţia poporului r01mlnesc adresată lui Fuad-J~fendi 

" ,, 

,, 

" 

" 

" 

,, 

fa Giurgiu ........... .. ...... . 
I) 22. - Scrisoarea lui Fuad-Efendi către Mitropolitul Neofit . 

" 
23. - Secretarul de Stat Voineşcu II către Mitropolit, des• 

pre scrisoa rea lui Fuad- Efendi • . . . . . . . . . 
„ 13 ·25. ~ Proclamaţia lui Fuad-Efencl i di tre boierii şi Locuitorii 

Tării Româneşti, cu ocaziunea numirii 1.ui Const. Can­
tacuzino în postul de Caimacam . . . . . . . . . 

„ 13 25. - Depoziţiile martorilor oculari, confirmate de colonelul 
Golescu, comandantul cazărmii, asupra evenimente­
lor dela 13 Septemvrie . , . . . . . . . . . 

,, r3/25. - Urmarea depoziţiei asupra tvenimentelor dela 13Sep· 

" 

,; 

temvrie . . . . . . • . . • . . . . . .. 
13125 . - Depozitia căpitanului de pompieri Zăgănescu, asupra 

evenimentelor defa 13 Septernvrie . . • ..... 
r5/27. -- Proclamatiunea Generalului rus Lnclers către locuitorii 

Tllrii-Româneşt i . . . . . . . . . . . . . 
16/28. - Adresa Generalului G. lVIaghern către consutu l gene­

ral al Republicei franceze . . . . . . . . . . . . 
18/30. - Scrisoa rea Generalului G. Mag-heru, adresată lui Omer 

Paşa .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . • 
Octomvrie 2. - Thions către Bastide, despre încvartirarea soldatilor 

ruseşti la st,eini . . . . . . . • . . . • . . . . 
Sept. 18,'30. - Petiţia adresa tă Sultanul ui de Generalul Magheru . • 

,, 3 Oct. (21 Sept.)- Fuad-Efendi, comisa ml împărătesc, ş i Caimacamul Can· 
tacuzino, către consiliul de miniştri, pentru numirea 
unei comisi11ni de urmărire a tmburătorilor . . . . 

„ 6 Oct. {24Sept.) - Decretul lui Fuad şi Cantacuzino, pentru adunarea 
hârti ilor revoluţionare . . . . . . . . . . • • . 

Octomvrie 3. - Defahamte către Bastide, despre luarea post.ului său in 
primire, despre ocupaţiunea rnsească şi urmările ei .. 

9. - Nota adresată ele Defahante Secretar iatului de Stat 
al i\foldovei, asupra î ncvartirăr i i soldaţilor ruşi . . 

„ 10Oct.(28Sept.) - Decretul Fuad-Cantacuzino pentru casarea emancipării 

)I 

Ţiganilor . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 
,, 10 O ct. (20 Sept.) - Generalul Magheru, către Consulul francez Hory, pro· 

testând contra ocupaţiunii ţăr ii şi anuntând că-şi 
depune comandamentul . . . , • . . . . . . . . 

,, 10 Oct (28, Sept.)- Adr esa Generalului Magheru către Fuad Efendi, pro­
testân d in contra ocupatiunei şi anunţând retrage· 

li 

" 

" 

" 

I} 

rea sa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Octomvrie 20. - Delahante că tre Bastide, despre trupele ruseşti de ocu-

" 

" 

JI 

Nocnwrie 

paţiune . . . . . . . . . • . . . . . • . . , 
20. - Raportul cancelarului subrogat al Consulatului fra n­

cez, despre lntrevederea sa cu Omer Paşa, în inci­
dentul cu supuşii fra 11cezi . . . . . . . . . . . . 

8,'20, - Nota din Vestitorul românesc desrniţând excesele tur-
ceşti . . . . . . . . . . . , . • • · • · · · 

30. - Delahante ·către Bastide, despre mişcările armatei ru­
seşti şi despre corespondenţa sa . . . . • . , 

30. - De Segur către Bastide, despre corespondenţa sa cu 
Leg·aţiunea din Petersburg: . . . . . • . . • . 
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1849, Ianuarie 

,, ,, 

" " 

" 

,, 
" 

" " 

I) " 

" 

" " 

" " 

" " 
" 

,, 

" " 

" ,, 

I! " 

" !I 

li ,, 

1) li 

3. - Segur că tre 0rouyn de Lhuys, despre revoluţia din 
Transilvania şi despre atitudinea comisarilor rusesc 
şi turcesc din ţară . . . . . . . . . , . . . . . . 

4. - Segur către Drnuyn de Lhu_ys, despre atitudinea age11-
tilor ruseş t i, despre candidatura Leuchtenberg, des­
pre întrevederea sa eu Mavros, despre candidatura 
lui Şt i rbei, despre serbarea dela Sf. Nicolae şi des­
pre ocupaţia rusească . . . . . . . , . . . . . . 

8. - Segur căti·e Drouyn de Lhuys, despre incidentele 
dintre Ruşi şi ş i Turci, în ţară . . . . . . . . . . 

1 2. - Segur către Drouyn ele Lhuys, despre evenimentele 
din tară, sub ocupaţiunea streină . . . . . • . . . 

16. - Segm către Drouyn de Lhuys, despre revoluţia din 
Transilvania ş i despre incidentele dintreRuşi şi Turci 
111 tară . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

5/17. - Kotzebue către Caimacamul Ţări.i-Ro111âneşti 1 despre 
carantinele ruseşti . . . . . . . • . . . . . . • . 

19. - · Segur către Drouyn de Lhuys, despre mişcările lui 
Beni, despre conflictele dintre Turci şi Ruşi, şi des­
pre Generalul Magher u . . . . . . , . . . • . 

22. -- Segur că tt re Drouyn de Lhuys, despre chemarea tru­
pelor ruseş t i şi turceşti, în ajutorul armatei aus-

triace . . . . . . . • . . • • · · · · · · · · · 
2 2 . - Segur către Drouyn de Lhuys, despre intervenţia ru­

sească in revoluţia din Ungaria şi Trnnsi]vania .. 
10,'22. - Nota lui D uhamel către Fuad-Efendi, despre ordinele 

primite dd a Impăratul rusesc, faţă de even imentele 
din Transilvania . . . . . . . .. . .. . . . . 

12/ 24. - Răspunsul lui Fuad-Efendi la nota lui Duhamel . 
24. - Segur către Drnuyn de Lhuys, despre revoluţia din 

1 Ardeal şi atitudinea Ruşilor şi a Tmcilor ... 
I 3 '25. - Notă dintr'o gazetă nemţească asupra a provizionări.­

lor armatei ruseşti . . . . . . . • , . . . . • . 
36. - Segur crttre Drouyn de Lhuys, despre eventuala tre­

ce re a re voluţionari lor şi a Austriaci lor i11 tară .. 
28. -- Segur către Drouyn de Lhuys, despre înţelegerea din­

tre Austriaci şi Ruşi . . . . . . . . . . . . . . 
28. - Notă din jurnalul românesc oficial, despre interveni­

rea locuitorilor Transilvani.e i pe lângă Lnders, ş i 

despre intra rea trupe lor ruseşti la Braşov şi Sibiu 
30. - Segt1 t către Drouyn de Lhuys, desp re armatele nt­

seşti şi turceşti 1 şi despre intrarea apropiată a cefo r 
dintâi în Transilvania . . . . . . . . . . . . . . 

31. - Segur către Drouyn de Lhuys, despre carantinele ru-
seşti- . ........•........... 

" 
Fe·vruaric 1. - Segur căttr e Drouyn de Lhuys, despre plecarea Ge­

nera!ul lll i Lnders, despre jurnale injurioase pentru 
boeri şi pentru agenţii ruseşti, şi despre sg·omotul 
falş al plecării sale . . . . . . . . . . . . . . . 

,, li 

/I li 

3, - Segur către Drot1y n de Lhuys, despre notele schim­
bate de Lnders şi Omer-Paşa, şi textul lor, şi des­
pr e intarzie rea i ntrării Ruşilor în Transi lvania 

4. - Segur către Drouyn de Lhuys, despre aface rec1 in-

97 

99 

100 

101 

102 

l! 

106 
107 

108 

109 

li 

ll I 

" 

112 

II3 

" 

499 

www.dacoromanica.ro



500 

18-W, Fevruarie 

n ,, 

)/ /I 

)/ " 

)/ " 

" /I 

!I !I 

!I I} 

li I} 

li li 

li !I 

li Martie 

}/ 

li li 

li " 

li I} 

!I I} 

li I} 

li }/ 

li I} 

4. - trării Ruşilor în Transilvania şi despre ocuparea 
Bra.1ovului . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

--1-· - Adresa de mulţumiri; a municipalitătii oraşul u i Bra­
şov către Generalul Li'Iders, 1r:ientru apărarea Jn con­
tra Săcuir'or .. . . . . . . . . . . . . . . . . 

9. - Segur către Drouyn ele Llrnys, despre ciocnirea Ru­
şilor cu Săcui i , despre situaţia din ţară, des pre e rn i­
graţii unguri şi despre ciocnirea dela Sibiiu dintre 
Bem şi Puchncr . . . . , . . . . . . . . , . . 

13. - Segur către Drouyn ele Lhuys, despre armatele ru­
seşti din tară,. despre intervenţia Ruşilor in conflic­
tul austro-ungar, şi despre mulţumirile oraşul ui Bra­
şov, adresate lui Lnders • . • . . . . . , . . . . 

16. -- Segui- cftlre Drouyn ele Lbuys, despre luptele din 
Transilvania, despre atitudinea lui Timoni şi des­
pre un succes al lui Bem . . . . . . . . . . • . 

18. - Duclos dttre Segur, despre carantinele ruseşti 
23-. - Segur cr1tre Drouyn d'e Lhuys, cu amănunte asupra 

evenimentelor din Transilvania. . .. . . . . . . • . 
23. - Segur către Drouyn de Lbuys, despre o alianţă turco-

rusI ...... . ....... .. ... . .. . 
26 .. - Emigraţii romani către Drouy11 de Llrnys, inaintt'rnd 

un memoriu asupra revoluţiunii romaneş ti . . 
26. - Memoriul de protesta r e a l emigraţi lor ro mâni, adre­

sat către Anglia, Austria, Franta ~i Prusia . . . . 
28. -- Memb rii Guvernului provizoriu al Tării-Romăneşti, că­

tre Prezidentul Republicei Franceze, cerând audienţă. 
2. - Segur către Drouyn de Lhuys, despre cvacurea apro­

piată a Ruşilor, despre evenimentele din Tnmsilva­
nia şi despre un incident turco-rus la Bucureşti . .. 

9. - Segur că t re Drouyn de Lhuy.-;, cu amănunte asupra 
revoluţ iei şi asupra atitudinei Ruşilo r . . . . . . . 

12. - Generalul Bem către Boulay de la Meurthe, Vice-Pre• 
şedinte al Republicei franceze, despre activitatea sa, 
şi cerand sprijinul francez . . . . . • . . . . . . 

14. - S egur către Drou_yn de Lhuys, despre schimbarea. po-
liticei ruseşt i la Bucu reşti şi despre demersurile lui 
i\tiavros . . . . . . . . • . • . . . . • • • • • • 

14- - Segur către Drouyn de Lhuys, despre evenimentele 
din Transilvania . . . . . . . . . . . . . . . . 

18. - Segur către Drnuyn de Umys, despre luptele dintre 
Bem şi Austriaci la Sibiiu, ş i trecerea acestora în 
Ţara-Românească, despre impresia produsă asupra 
Ruş ilor, despre scrisoarea lui Bem şi despre înţele­
gerea turco-rusă . . . . . • . . . . . • . . . • 

20. - Segur către Drouyn de Lhuys, despre intelegerea ·tur­
cească, despre soldaţii lui Puchner la Râmnic, des ­
pre refugiaţi şi despre succesele lu i Bem . . . . . 

2 2. - Răspunsul foi Segur fa scrisoarea lui Bem, sfătuindu-l 
să facă o declaraţie de respectare a fruntariilor ro-
111âneşti • . . . . . . . . • . • . . . . . . . . 

23. - Segu r către Drouyn de Lhuys, despre atitudinea Ru­
şilor, clespre înteiegerea cu Turcii şi cu Ruşii în 
pr ivinta lui Bem . . . . . . . . . . .• , • .. 
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Pag-Ina. 

23. - Generalul n~m către Segur, ccrand un agent francez 
pe lăng:ă dânsul .. . . . . . . . . · . . . . . . 135 

30. - Scgur către. Drouyn de U1uys, despre întoarcere.:\ di­
viziei austriace, despre împnum1tul făcut la Turci, 
despre înţelegerea turco-rusă, şi despre Intrlrirea 
armatelor turceşti . . . . . . . . . , . • . . • . 135 

2. - Segur către Drouyn de Lhuys, clespre înfrângerea 
Ruşilor în Transilvania şi urmărirea lor in tară, 
despre ajutorul cerut de Ruşi dela Turci . , . . . 

-~- - Generalul Bem către Segur, trimiţând o scrisoare şi 
cerând să-l aboneze la ziare franceze ......• 

6. -- Segur către Drouyn de Lhuys, despre scrisorile lui 
Bem, adresate lui şi Cai·macamului Ţării-Romaneşti. 

- . - Bem către Segur, răspunzând la scrisoarea acestuia, 
asupra respectării fruntariilor româneşti, şi cerând 
să se trimeată un agent francez la Sibiiu . . . . . 

- Segur către Drouyn de Lhuys, despre atitudinea Ru­
şi lor şi despre armatele lor ....•...... 

7. - Segur către Drouyn de Lhuys, despre retragerea Ru­
şilor, în vederea revoltelor din Galiţia şi Polonia , 

13. Scgur către Drouyn de Lhuys, despr~ dezordinele 
unor soldaţi ruşi şi resfrangerea lor asupra Con­
sulatului francez . . . . . .. . , .. . . . . . . . 

q. - Segur către Drnuyn de Lhuys, despre retragerea Ru· 
şi lor, despre mi şcarile din Galitia, despre a rrnata 
turcească în ţară şi despre succesele ungureşti în 
Banat ........... , ......... . 

18. - Segur către Drouyn de Lhuys, despre cererea lui Bem 
a unui agent francez la Sibiiu, :.;i despre rela,ţiunile 

137 

140 

" 

Lf.[ 

Lj-2 

L!-4 

sale cu el . . . . . . . . . . . . , . . - . . . I.f 5 
15. - - Decretul Căimăcămiei către Departamentul Dreptăţii, 

pentru comisia de judecam a celor implicaţi în cioc• 
nirea cu trupele turceşti şi în arderea Regulamen­
tului Organic . . . . . . . . . . . . • . . . . 

21. - Segur d\tre Drouyn de Lhuys, despre relaţiile ag;en­
ţilor rnşi cu autorităţile turceşti, despre operatiu, 
nile ungureşti în Banat, despre soldaţii austriaci 
cari fac abuzuri în O[tenia şi despre cei ru.~i cari 
au călcat consulatul . . . • . . . . . . . . . . • 

22. - Seg-ur că t re Drouyn de Lhuys, despre circulara cu 
instrucţiuni ce i s'a trimis .. •. ........ 

12 '2-1-. - Extras din Vesti/urui Românesc, despre răsplata Ge­
neralului S kariatin, a ofi~erilor şi a soldatilor ruşi, 
pentru pretinsa victorie dela Sibiiu . . . . . . . . 

28. - Scgur ciltre Drouyn ele Lhuys, despre evacuarea Prin­
cipatelor de Rw;ii, despre situatia clin Banat, despre 
inaintarea lui Skariatin, despre mişcările clin Bul­
garia şi despre afacerea arderii Regulamentului .. 

+ - Segur către Drouyn ele Lhuys, despre afacerea căl­

c:Irii consulatului ele soldaţii ru~i . . . . • . . . . 
Segur către Drouyn de Llrnys, rn ştiri despre rniş-

rile din Bulgaria ~i Serbia, despre succesele Ungu-
rilor şi gândul lor de a cuce ri trtrile romaneşti, şi 

despre muniti i!e ruse1ti aduse pe Dunăre . . . . . 
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5. - Scgur către Drouyn de Urnys, despre vasele de răs­

boiu ruseşti la G iurgiu, la Brăila şi la Galati, .şi 
despre tribunalul pentru judecata revoluţionarilo r • 

12. - Segur eătre Drouyn de Lhuys, cu ştiri despre revo• 
luţia ungurească, despre cererea de interventia rn­
sească, despre armata rusească din ţară şi despre 
liniştea din Bulgaria . . . , . . . . . . . • . . . 

15. - Segur către Drouyn de Lhuys, despre succesele u:1 -
gureşti, şi hotărirea de a proclamă. pe unul d in fiii 
Reginei Engliterei, ca rege al Ungariei . . . . . . 

1;-. -- Segur c~tre Drouyn de Lhuys, despre interventia ni­

sească, despre refugiarea lui Puchne r în Oltenia şi 

despre noul Domn român . . . . . . • . . . . . 
22. - Segur către Drouyn de Lhuy3, despre reJ'ug iul lui 

Puchner cu armata sa în ţa rri, şi despre scuzele pen· 
trn atacarea consulatului , . . . . . . . . . . . . 

26. - Segur căt re Drouyn de Lh.uys, despre trimiterea ar• 
matei ruseşti în Banat, despre cererea unui ajutor 
turcesc, şi despre revenirea asupra primei hotăr ii r i . 

30. - Segur către D rouyn de Lhuys, cles,pre vapoarele nu­
seşti cu muniţ iuni pe Dunăre, despre mişc~irile fo r, 
despre atitudinea Turcilor faţ[1 de revoluţionarii u11-
guri, şi des pre contra-ordinu l pr imit de Lnders . . 

-. - Depeşa lui Segur către Duclus, vice-consul la Gala ~i, 
cerând informatii despre flota rusească de pe Dunăre_ 

18 '30. - Decretul Căimăd'imi.ei c~itre Departamentul fi11antelor, 
pentni aprovizionarea Vienei cu carne . . . . . . 

î9 13L - Fua.d,Efendi către Generalul Duhamel, despre atitudi-
11ea Turciei faţă de evenimentele din Austro·Ungar ia 

2. -- Segur crttre Drouyn de L huys, despre at itudinea Tur­
ciei în chestiunea ungurească şi despre expediţia 

rusească spre Orşova . . • , . . . . . . . . . 
5. - S egur către Tocqueville, despre flotele rnsească şi 

turcească pe Dunăre, despre expediţ ia lui LC!ders 
în Banat şi des.pre agentii englezeşt i în Ungaria . . 

8. -· Segur către Tocquevil le , despre tlo ta rusească pe Du• 
năre, despre întoarce ,rea Genera lului Skariatin şi des­
pre mişcarea Românilor din Ardeal . . • . . 

9. - S eg l!l r către Tocqueville, despre decre t1Jl Căirnăcă­

rniei pentru aprovizionarea Vienei . . • . . .. . . 
r2. - Segur către Tocqueville, despre plecarea Ruşilor spre 

Banat şi despre un succes al lu i Bem în Bucovina. 
14. - Scgur către Tocqueville, despre înaintavea Ruşilor 

spre Transilvania: . . . . . . . . . . . . . . 
16. - Seg-ur către Tocq ueville, despre starea armatei r u­

seşti trimisă în Transilvania . . . . .. . . .... 
19. - Scgur către Tocquevjlie, despre luptele dcfa Orşova 

şi despre Generalul Bem . . . . . , . . . . . . 
22. - Segur către Tocqueville; des pre luptele. dela Predeal 

ş i dela Orşova . . . . . . . . . . . , . . . • . 
26. - S0gur căt re Toc~1ueville, despre inaintarea Ruşilor 

spre Braşov şi a Austr iacil.or spre Turnu-Roşu ş i 
spre Sibiiu, despre pregătirile lui Bem la Făgăraş şi 
despre numirea de J)omn a marelui Ban Barbu Ştirbe i . 
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P agina ----
184!), Iunie :2::1. - Segur critre Tocqueville, cu ştiri din Transilvania, 

despre demoralizarea armatei ruseşti, despre prizo• 
nierii ungureşti şi despre noul Domn şi instalarea lui 

,, 2 lulie (20Iunie) - Notiţă despre luptele dela Braşov şi împrejurimi . . . 
„ Iuli e 3. -- Segur către Tocqueville, despre operaţiunile armatei 

ruseşti, despre transporturile făcute de ţărani şi des­

" 

" 
,, 

,, 

" ,, 

" 

" 

,, 

' I 

" 

li ,, 

. \ug-ust 

" 

,, 

li li 

pre plecarea lui Ştirbei pentru investitur~ . . . . . 
5. - Segur dttre Tocquevi lle, despre operaţiunile ruseşti 

în Secuime . . . . . . . . . . . . . . , . . . . 
10. - Scg-ur critre Tocqueville, despre operaţiunile lui Ln­

ders la Braşov şi împrejurimi, şi nouele trupe ru:· 
seş ti venind prin Mol~lova . . . . . .. . . • . • . 

13. - Segur către Tocqueville, cu rectificrtri de ştiri, despre 
Lnders fa Braşov şi despre decoraţiile trimise de 
lmpăratul austriac . . . . . . . . . . • . • • • 

- . - Buletin cu şt iri din răsboiu . . . . . . . . • . . . 
17. - Segur către Tocgu.eville, despre luarea Făgăraşului 

ele Luders, despre proviziile cerute din ţară, în ve­
derea expediţiei spre Sibiiu, şi despre refaţi i le sale 
cu agenţii ruseşti . . . . . . . . . . . . . . . . 

~1. - - Segur către Tocqueville, despr·e înloc uirea sa cu Pou· 
jade . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . • 

23. - Pouja<le către T ocqueville, despre noii miniştrii mol­
doveneşti, despre Domnia lui Grigore Ghica şi des­
pre Moldova, despre venirea sa la Bucureşti şi des­
pre s ituaţia clin ţară . . . • . . . . . . . . . . . 

::q . - Poujade c~tre Tocqueville, despre h1ptele dintre Bra­
şov şi Sibiiu şi înfrângerea Ungurilor . . . . . . 

'.!.7 . - Poujade către Tocqueville, despre operatiile lui Ln­
ders .~i luarea Sibiiului, despre luptele armatei lui 
Puchner, cu Ungurii, ş i retragerea unora din aceş­
tia în Moldova . . . . . . . . . , . . . . . . . 

18 '30. - Co Ila; consul rusesc la Galati, către Kotzebue, despre 
expediţia lui Bem din M.oldova . . . . . . . . , . 

3 c. - Poujade către Tocquevilfe, despre intrarea Săcuilor 

i11 Moldova şi înfrângerea Ruşilor, desp re retrage.­
rea revoluţiona rilor ciupii in tervenirea Turcilor . . 

2. -- Poujade către Tocqueville desp re invaziunea Săcu ilor 

în Moldova şi retragerea lor, şi despre întoarcerea 
lui Ştirbey . . . . . • . . . . . . . • . . . . . 

7. - Poujade către Tocqueville, despre expediţia trupelor 
lti i Bern şi proclamaţiile acestuia catre Moldoveni, 
despre o ciocnire a lui cu Ruşii în Ardeal, şi in­
frangerea lui . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 o. - [Joujadc cfttre Tocqueville, despre înfrângerea lui Bem 
şi despre luarea Sibiiulni de Ruş i ....... . 

- . - Buletin cu ştiri asupra răsboiu 1ui din Trnnsilvania . . 
r L -- Poujade cf1tre Tocqueville, despre povestirea consu-

lului rusesc dela Galaţi asupra expediţiei lui Bem 
in Moldova, despre cererea prizonierilor din main ile 
Turcilor de c::itrc agentul austriac, şi despre ofiţe­

rul român Filipescu . . . . . . . . , . . . . . . 
14. - Poujade c~itre Tocqueville, cu ştiri din Transilvania, 

despre prizonierii clin A rdeal şi despre înecarea lui 
Vi,'llara .........•..... ... . 
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17. - Poujade către Tocqueville, despre întoarcerea lui Ştir-
bei prin Brăila şi despre accidentul lui VH!ara, şi 

Impresia făcută asupra Domnului şi a lui Grigorie 
Ghica al Moldovei , . .. . . . • . . . . . . , . • 

1G. - Poujade către Tocqueville, despre ştirea că Bemafost 
prins de Ruşi, desµre Ungurii cari cer să treacă in 
tară, despre demersurile englezeşti pentru evacuare 
şi despre trnpe turceşti trimise în Moldova , . . . 

20. - Poujade către Tocqueville, despre trecerea revoh1~io­
narilor unguri prin tară spre Vidin, despre cererile 
ruseşti şi austriace adresate Turcilor; pentru opri­
rea intrărlî în ţară a răsculaţilor şi pentru preda-
rea refugiaţilor . . . . . • . . . . . . . • , . . 

2r. - Poujade către Tocqueville, despre relaţiunile ruso-
austriace . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · 

::q. - Poujade ditre Tocqueville, despre predarea trupelor 
lui Bem şi fuga sa, despre supuner~a lui Gorgey, 
despre cererea lui Tirnoni pentru predarea de către 
Turci a refllgiatilor, şi des,pre părerile lui Fuad­
Efendi asupra evenimentelor . . . . . . . . . . 

25. - Poujade către Tocqueville, despre un articol dinjvur• 
1111! des Dibats, despre intrarea răscufaţilor ungu• 
reşti în Moldova . . . . . . . . . . . . . . . . 

26. - Poujade către Tocqueville, despre primirea sa la Dom­
nul ţării, şi acreditarea sa. pentru Moldova . . . . 

27. - Poujadc către Tocqueville, despre trecerea lui Kos· 
su1th şi Dembinski spre Vidin, despre atitudinea En· 
gliterei şi a consulului e.J, şi despre impresia pro­
dusă în ţările româneşti . . . . . . . . , . . . · . 

28. - Poujade către Tocqueville, despre supunerea lui Gur­
gey, despre înfrângerea Ungurilor la Timişoara, 
despre prizonierii dela Viclin, şi despre cei trimişi 
prin Bucureşti în Galiţia . . . . . .. . . . . . . . 

29. - Poujade către Tocqueville, despre întrevederea sa cu 
. Grammont, adjutantul Domnului, în afacerea recep­
ţiunei sale şi despre vizita ce i-a făcut-o Domnul . 

31. - Poujade către Tocqueville, despre întoarcerea lui Bem 
spre Vidin, despre mişcarea din Ungaria1 despre 
decorarea generalilor ruşi, despre relaţiile dintre 
Ruşi şi Austriaci, despre demersurile lui Zamoyski, 
despre reclamarea de către Ruşi a refugiatilor po­
lonezi, despre tratalul dela Balta-Liman şi despre 
protecţia englezească a prizonieriJor dela Vidin . . 

16. - Zamoyski către Poujade, cerandu-i protecţia pentru 
soldaţii săi . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 

3. - Poujade către Tocqueville, despre chestiunea extradă• 
rilor, despre ocupaţiunea Principatelor de H.uşi, des• 
pre schimbarea Ministeruh1i românesc, despre retra· 
gerea Mitropolitului, despre ceremonia ticentiării 

rrupelor şi despre plecarea lui Colquhoun în con~ 

18-1-
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cediu . . . . . . . . . .. . . . . • . . . . 197 
6. - Poujade către Tocqueville, despre rwuele numiri fă- · 

cute de Domn, în administr;:iţie ; . . . . . • . 200, 
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184!), Scptenwric 7. - Poujade către Tocqueville, despre venirea şi sărbrtto­
rirea Generalului Luders, despre supunerea lui Gur­
gey şi despre afacerea refugiaţi lor . . . . . . . . 

" I) 
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,, Octomvrie 
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rr. - Poujade către Tocqueville, despre luarea Peterwar-
deinuh,i, despre onoruri le pentru Lnders, cerute de 
Duhamel Domnului şi impresiunea produsă asupra 
Comisarului turcesc, despre trecerea Prinţului Rad­
ziwill prin Bucureşti , despre evacuarea Ardealului, 
despre revizia Regulamentului Organic şi despre ex• 
trădarea refugiaţilor ungureşti . . . . . • . , , . 

d. - Poujade către Tocqueville, despre reducerea trupd or 
ruseşti de oc 11.1 patie, despre sărbt'ttorirea lui Lo.ders 
şi despre mişcările trupelor turceşti şi ruse1ti . . . 

17. - Poujade către Tocqueville, despre armatele de ocupa­
ţie,despre afacerea refugiaţilor, despre întrevederea 
sa cu Luders, asupra si tuat iunei din Ardeal, şi des• 
pre incidentul dela Te-Deum, dintre Domn şi Lnders 

18. - Poujade către Tocqueville, de,;pre afacerea refugiaţi­
lor şi lntrevederea sa cu Fuad-Efendi . . . . . . 

18. - Poujadc către Tocqueville, despre revizuirea Regula­
mentului Organic şi despre atitudinea lui Fuad-Efendi 

2 r. - Poujade către Tocquevile, despre misiunea lu i Fuad­
Efendi pe lângft Imp:~ratul rusesc • . . . - . . . . 

21. - Poujade către Tocqueville, despre Lnders şi menţine ­
rea ocupatiunei . • . . . . . . . . . . . . . . . 

2+ Poujade către Tocqueville, despre memoriul lui Hu-
ber, consul austriac la Galaţi, în contra administra­
ţiei carantinelor . . . . . . . . . . . . . . . . . 

25. - Poujade către Tocqueville, despre întrevederea sa cu 
Domnul, despre incidentul cu Lagrange, ş i despre. 
apropiatul răsboiu turco-rus, desp re călătoria lui 
L ude1·s şi despre mişcăr i le trupelor turceşti şi nem~ 
teşt i . . . . . . . .. . . , . . . . . . . . . . • 

29. - Poujade căi re Tocq~1eville, despre mişcr1rile armatelor 
streine din ţară, despre lupta lui Iancu cu Wohlge­
muth ş i despre agitatiile Bulgarilor . - . . . , . . 

r. - Poujade către Tocqueville, despre scrisoarea lui Fuad-
Efendi către Vorn icul Constantin Cantacuzino, des­
pre onorurile acordate lui de Sultan, despre sărbă­
tori 1·ea lui Lnders la Braşov, despre documentele 
ruseşti asupra armatelor întreţinute ele '[ara-Roma· 
nească, şi despre intervenţia franceză dela Roma . 

6. - Poujade c;ttre Tocqueville, despre un schimb de ulti-
matl!.l m-uri, despre răsboiul apropiat, despre trupele 
ruseşti din ţară, despre aface.ea re vizuirii Regula­
mentului Organic, despre navigaţia pe Dunăre, des­
pre numiri in administraţie, despre recompensa lui 
Cantacuz i110, despre manifestaţia studenţilor saş i dela 
Braşov, şi trecerea lui Bem şi altor Poloni şi Un­
guri la Islamism . . . . . . . . . . . .· . . . . 

9. - Poujadc către Tocque ville, despre declaraţia făcută 
de Orner~Paşa în afacerea extradărilor şi a situaţiei 

politice . . . . . . . . .. 
ro. - Ofisul domnesc No. 393, către Sfatul administrativ 
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extra-ordinar, despre Comisiunea pentru chestiunea 
ţarănească , , . . . , . . . . . . . . . . . . 

13, - Poujade dttre TocqueviUe, despre trecerea la Isla­
mism a refugia~ilor dda Vidin, despre sprijinul En­
gliterei în vederea unui răsboiu oriental, şi despre 
revizuirea Regulamentului Organic , . . . • • . . 

16. - Poujade către Tocqueville, despre mişcările trupelor 
ştreine din tară . . . . . . , . . • . . . . • . . 

19. - Po.ujade er1tre Tocqueville, despre refogiaţii trecuţ.i la. 
Islamism, despre dorinţa de răsboiu a Turcilor,des­
pre Bolliac: şi exilaţii dela Bntsa, despre răsboiul 

apropiat şi mediaţiuneai franceză . . , . . . 
20. - Poujade eătre Tocqueville, despre intrevederea sa cu 

Omer-Paşa asupra afacerii dela Vidin . . . . 
20. - Poujade către Tocqueville, despre incidentul cu navi­

gaţia pe Dunărţ . . . . . . . . . . . . . . . . 
23. - - Poujade către Tocqueville1 despre convertirea silită a 

refugiaţilor dela Vîdin, despre aplanarea conflictu­
lui turco-austriac şi despre mişcările armatei ruseştr. 

25. - Poujade către TocqlleYille,despre evacuarea turcească; 
despre evenimentele dela Vidin, despre ciocnirea 
dintre Muntenegreni şi Albanezi, despre boafa Iui 
Duhamel şi a lui Luders . . . . . . . . . . . . 

27. - Poujade către Tocqueville, despre ceremonia insertu­
nării celor doi Domni români şi despre situatia prii 
faţă de Poarrn şi de Rusia , . . . . . . . . . . 

3 r. - Raportul lui I-liory către Poujade, asupra misiunei sale 
la Vidin, în afacerea refugiatilor. , . . . ..... 

6. - Poujade către Tocqueville, despre primirea lui Fuad­
Effendi de Impftratul rusesc, despre politica rusească 
şi austriacă. faţă de Principate, şi despre decoraţiile 
aL1striace pentru ofiterii ruşi . .. . . . . . . . .. , 

6. - Poujade cfttre Tocqueville, despre chestiunea ţărftnească . 
-. - Notiţă despre legislaţiunea agrară a Tării-Româneşti, 

comunicată de un tânăr bocr romăn lui Poujade . . 
10. -- Puu_iade către Toc CLJUeville, despre afacerea refugiaţilor 

dela Vidin, despre plecarea lui Duhamel, despre fostul 
Domn Bibescu şi soţia sa, întorşi dela Constandnopol, 
şi despre trupele turceşti şi ruseşti clin ţar:I . . . . 

q. - Poujade către Tocqueville despre Omer Paşa şi con· 
flictul său cu Domnul, despre misiunea lui Faud-Efendi 
fa Petersburg, despre politica rusească, despre Zoll­
,1erei1t şi despre piramida ridicam de Hasforcl la 
Braşov . . . . . . . . , . . . . . . . . . . • . 

-, - - Poujade cfttre Hautpou], despre predarea scrisot·ilor sale 
de acreditare . . . . , . . . . • . . . . . . . 

19. - Poujade către Lahitte,dcspre afacerea ref ugiaţilor,despre 
relaţiile turco-rnse, despre s vormrile de r{tsboiu, despre 
aprovizionările făcute de Ruşi în ţară, şi alte ştiri . 

-!• - · Poujade către Lahittc, despre organizar.ea învăţămân­
tului public de către Ştirbei. . , ; . . . . • .. . • 

-. - ::VIemoriu asupra instrucţiunii publice în Ţara•Rorna­
neasdi, pe !{tngă noul plan de studii. . 

- . - Planul de studii . . . • . . . . . . . . . . . . .. 
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l8-l9, Decemvrie 7. - Poujade către Lthitte, despre întrevederea sa cu Ştirb~i, 
şi a acestuia cu Timoni, agentu.\ austriac. . • . . • 

" " 

" ,, 

" " 

,, 
" 

)I " 

" " 

" " 

1suo, Ianuarie 

" 

,, ,, 

" " 

" " 

li 

" 
" " 

" 
,, 

" " 

,, 
" 

" 
., 

" " 

ro. - Poujade către Lahitte, despre concediile acordate ofi · 
ţerilor ruseşti din ţară . . • . . . . . . . . . . 

13. - Poujade către Lahitte, despre unirea ţărilor romlneşti 
şi declara.rea for de independente, despre atitudinea 
lui Omer Paşa şi despre ceremonia întronării lui 
Ştirbei . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

+.1 16. - Programul ceremoniei de lntro11a1-e a Domnului Barbu 
Dimitrie Ştirbei . . . . . . . . . . . . . . . . . 

-t,/ 16. - Discursul Domnului Barbu Dimitrie Ştirbei, la suirea 
sa în scaun. . . . . . . . . . • . . ...•.. 

r8. - Poujade către Lahitte, despre instala rea Domnului 
Ştirbei . . . . . . . . . . • • . . • . . . . . . 

22. - Poujade către Lahitte, despre discursul Domnului, despre 
relaţiile acestuia cu fratde său şi cu Omer Paşa, 
despre arniatele ,ruseşti din Moldova şi despre revi­
zuirea Regulamentului Organic . . . . . . . , ... 

25. - Poujade către LahiUe, despre împăcarea turco-rusă, 

despre mişcările din Serbia ş i despre pontonierii rnşi 
dela Brăila . • . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

I. - Poujade către Lahitte, despre relatiuniEe ruso-austriace, 
despre atitudinea lui Fabre la Iaşi şi despre scrisoarea 
Marelui Vizir către Bibescu; fostul Domn . . . . . . 

+ -- Poujade către Lahittc, despre lucrările Comisiunei pentru 
chestiunea ţărfmească. . . . . . . , . . . . . . . 

5. - Poujade către Lahitte, despre numirile făcute în armată 
şi cererea unui consiliu ostăşesc . , . . . . . . . 

5. - Poujacle către Lahitte, despre corespondenţa revoluţio­
narilor exilaţi, despre sg-omotele asupra evacuării şi 

atitudinea agentului austriac . . . . . . . . . . . 
r I. - - Poujade către Lahittc, despre inloaui rea lui O mer Paşa 

cu Halim Paşa, şi despre plecarea lui Fuad-Efendi, 
despre zgomotele de războiu şi mişcările din Serbia . 

15. - Poujade către Lahitte, desp re întrevederea sa cu Osman 
Paşa în afacerea refugiaţilor renegaţi . . . . . . . 

17. - Poujade către Omer Paşa, în afacerea renegaţilor , . 
18. - Poujade dHre Lahitte, despre afacerea renegaţilor şi 

despre zgomotele de războiu. . . . . . . . . , . 
6/ 18. - lUtspunsul lui Omcr Paşa către Poujade , la nota aces­

tuia asupra renegaţilor • , . . . . . . . . . . • 
r9. -- Poujade către Lahitte, despre interventia rusească în 

neinţelegerea austro - turcă. . . . . . . . . . . . . 
25. - Poujade către Lahitte, despre negocierile ruso,-tmce în 

afacerea refugiaţilor, despre situaţia ofiţerilor şi sol­
daţilor rnşi in ţară, despre zgomotele de războiu, 
despre ştirile din l\r!olclova, despre afacerea renega· 
ţilor ş i despre armatele de ocupaţie . . . . . . . 

26. - Poujade către Lahitte, despre luc1·ări le Comisiilor de 
revizuire a Regulamentului Organic şi despre eva­
cuarea rusească . . . . . . . . . . . . . . . . . 

:29. - Poujadc către Lahiuc, despre turburi'1ri le din Serbia, 
despre plecarea lui Faud-Efe11di dela Petersburg, şi 

despre evacua rea Principatelor de trupele ruse'}t i 
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1850, Fevruarie 

,, " 

" 
,, 

" 

,, 
" 

" 
,, 

,, Martie 

" " 

,, 
" 

,, ,, 

" " 

,, 
" 

2. -- Poujade dttre Lahitte, despre desmintirea revoluţiei 
sârbeşti, despre amânarea evaculrii la primăvară, 
despre iarna grea, despre conspiraţia dela Peters· 
burg, despre întoarcerea lui Duhamel, despre comi• 
siunea de revizuire a Regulamentului şi despre co­
lonizări1 le nemţeşti in Ungaria . . . . . . . . . . 

9. - Poujade cr1 tre LahiUe, despre chestiunea e,•acuării rn­
seşti, despre mişcările din Grecia, despre activita· 
tea Iui Ion Ghica, despre revizia Regulamentului, 
despre agenţii ruseşti şi despre evenimentele din 
Serbia ................ , . .. . 

16. - Poujade către Lahitte, despre chestiunea evacuării ru­
seşti, faţă de evenimentele din Grecia, şi despresa­
crificiile impuse tării prin ocupaţiunea rusească,des-
pre costul acestei ocupaţiun i şi suinele ce s'au dat 

273 

27-+ 

Tmdlor . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • 275 
22.- - Poujade către LahiHe, despre chestiunea evacutirii, 

despre cheltuielile făcute pentru Ruşi, despre a face• 
rea cu a postaţii, despre omorurile să varşit.e in Bu­
cureşti, despre sărbătorirea lui Lnders ş i despre în­
toarcerea lui Fuad-Efendi şi a lui Duhamel . . . • 277 

26. - Pou_jade către Lahitte, despre chestiunea evacu{1rii ~i 
aorinţa Ruşilor de a rămâne, despre ştirile venite 
dela Constantinopol, despre Kossuth şi despre dife­
rendul greco-englez . .. . . . , . . . . . . . • . 

- . - - Raportttl Comisiunei pentrn revizuii·ea Regulamentu­
lui organic, prezintat Domnului . . . . , . . • , 

2. - Poujade către Lahitte, co,nunicand o scrisoare din 
Serbia despre evenimentele de acolo, despre eteria 
grecească şi amestecul Angliei ~i despre rămanerca 
trnpelor ruseşti în ţar~i, în vederea evenimentelor 
di-n primă vară . . . . . . . . . . . . . . . 

5. - Poujade către Lahitte, despre adunarea trupelor ru· 
seşti in Basarabia şi în Cberson, ~i despre inlocui.-
rea lui Kotzebue . . . . . . . . . . . . . • . . 

8. - Poujade că tre Lahitte, despre aprnvizionarea trupelor 
rnseşti de ocupaţie, despre l)ensia lui, şi despre în­
locuirea lui Kotzebue .. . . . . • . . , . . • . • 

9. - Poujade către Lahitte, despre mişcările trupeloF ru· 

seşti . . . . . . . . . . . . . • , . · . • · • · 
14. - Pou_iade către Lahitte, despre zgomotul răspândit de 

Ruşi asupra unei revoluţii în Franţa, şi despre ple­
carea trupelor ruseşti întreruptă de inundaţiile dela 
Focşani , . .. . . , . . . . . . .. . . . . . . , 

15. - Poujade către Lahitte, despre venirea Comisarilor 
imperiali şi activitatea lor, şi despre evacuarea tru-
pelor ruseşti . . . ~ . . . . . . , . . . . . . . 

22. - Poujacle către Lahitte, de spre compunerea Divanului 
obştesc în MoMova, şi amânarea celui din Ţara-Ro­
manească, despre Fuad-Efendi ş i Domnul Ştirbei, 

despre cererea acestuia în contrn lui fon :Ghica şi 
alta în favoarea Obrenovicilor, şi despre :situatia 
politică . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . 
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1850, Martie 

li J) 

li J) 

)} Aprilc 
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)} ., 
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li J) 
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li Mai 
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" 

I} li 

" I} 

)} Iulie 

23. - Poujade cr1tre Lahitte, despre evacuarea parţială a 
Ruş i lor . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 294 

29. -- Poujade către Lahitte, despre nota lui Nesselrocle în 
conflictul anglo-grec, despre amânarea Divanului ob• 
ştesc românesc şi lucrările celui moldovenesc, şi des­
pre darurile făcute lui t'uacl-Efendi şi cele recla-
mate de Ruşi . . . . , . . , . . . , . . . . . . 

30. - Poujade către Lahitte, despre inspecţia şi rechema­
rea lui Loders, şi despre plecarea lui Fuad·Efendi, 

2. - Po□_jade către Lahitte,despre numărul trupelor ruseşti 
rămase în Principate, .şi despre conversiunile uogu-
re-?ti la Islamism . • . • . . . . . . • . . . • • 

9. - Poujade către Lahitte; despre corespondenţa sa, des­
pre Divanul obştesc din Ţara-Românească, despre 
ocupaţia rusească şi despre mişcările din Bosnia . . 

12. - Poujade către Lahitte, despre mişcările din Bosnia, 
despre inlornirea lui O mer Paşa cu Halim Paşa, des­
pre lipsa sa dela balul în onoarea lui Liiders, des­
pre căsătoriile contractate de ofiţerii ruşi în ţară . • 

--. - Ofisele domneşti pentru crearea Divanului obştesc . , 
20. - Poujade către Lahitte, despre Divanul obştesc sau 

Senatul Ţării-Româneşti; despre evacuarea parţialr1, 
rusească, despre domnia lui Gr. Ohita, despre Omer 
Paşa şî despre Contele Banffy . . . . . . . . . . 

20. - Poujade către Lahitte, despre diferendul greco-englez 
şi intervenţia franţuzească, despre venirea genera-
lului Hasford de peste O lt şi evacuarea împiedecam 
de inundaţii, şi despre pregătirile ruseşti de rrisboiu. 

27. - Poujade către Lahitte, despre evacuarea rusească, des­
pre starea de plâns a tăranilor din cauza iernei şi a 
ocupaţiei ruseşti, despre aptitudinea Generalului Has-
ford şi a fui Abmed-Efendi, despre pl.ecarea lui O mer 
Paşa) şi a sa, ln Moldova . . . • . . . . . . . . 

13. - Poujade către Lahitte, despre primirea sa la laşi,des­
pre domnia lui Grigore Ghica şi despre conventia 
comercială turcească cu Austria şi cu alte puteri . 

3r. - Poujade către Lahitte, despre călătoria sa în Moldova . 
3. - Poujade către Lahitte, despre evenimentele din Moldova . 
r. - Pm1jacle către Lahitte,, despre lucrrtrile Divanului obş­

tese, despre amestecul lui Hasford în administra\ia 
ţării, despre moartea Spr1tarului Constantin Ghica şi 
candidaţii la Spătărie, despre ordinul de plecare din 
ţară primit ele Bibescu, despre numirea lui Ioanid ca 
Agă şi despre trecerea lui Lnders prin Bucureşti . 

+ - Poujade către Lahitte, despre lucrările Divanului obş­
tesc şi atitudinea lui Ahmed Effendi . . . . . . . 

8. - Poujade către Lahitte, despre afacerea carantinelor şi 
despre împrumutul propus de guvernul rusesc . . . 

22. - Poujade către Lahitte, despre turburările clin Bulgaria, 
despre venirea lui Mihail Obrenovici şi despre abu-
zurile ispravnicilor . . . ; • . . . . . . . . . . 

29. - Poujade către Lahitte, despre turburările din Bulgaria 
şi efectul produs în ţară . . . .- . . . . . . . . . 

4. - Poujade către Lahitte, despre corespondenţa sa, despre 
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610 

li 

" 

" 

Iulie 

" 
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profesorii francezi, despre limbile latină, grecească 
şi franceză la Români, despre diferendul franco-en­
glez în afacerea Gi-eciei, despre alianţele în perspec·-
tivă şi despre Bulgari şi Sarbi • . . . . . . . . . 

6. - Poujade către Lahitte, despre incidentele cu refugiatii 
romani cari au luat parte l.1 rcvolutie . • . . • . 

16. - Poujade către Lahitte, despre afacerea evacuării ru­
seşti şi turceşti şi despre trecerea Generalului Li.iders . 

28. - A. Huetcătre Lahitte, despre evacuarea rusească, despre 
sărbătorirea g·enernlilor ruşi, şi despre urcarea taxe-
lor va1nalc . . . . • . . . . . . . . . . • . . . 

August 17. - Huet către Lah.itte, despre intrigile ruseşti în potriva 
Comisarului turcesc Ahmed Efendi, ş ,i despre atitu­
dinea l1.1i, despre călătoria lui Ştirbei prin ţară, 
şi despre taxele vamale , . , . . , . . . . . • • 

" 2+, - Huet către Lahitte, despre intrigile contra lui Ahmed 
Efendi şi a tul Ştirbei, despre călătoria acestu·ia din 
urmă şi taxele vamale aplicate şi în Moldova . . . 

3I. - Huet c~tre Lahitte, despre activitatea Generalului Has­
ford ş .ia agenţilor ruşi, pentru răsturnarea lui Ştirbei . 

„ 5 Sept. ·(Aug-.) 24. - Proclamaţia lui Ştirbei asupra turburărilor din capitată 

" 

,, 

în lipsa sa . . . . . . . . . . • . . . . . . . 
n Septemvrie 7. - Huet către Lahitte, despre nereuşita complotului, despre 

proclamatia Domnului, despre cererea neguţătorilor 
din Ismail pentru canalizarea braţului Chilia, şi în­
semnătatea ce ar câştig,â oraşul . . . . . . . . . 

" ,, 

" " 

" " 

q.. -- Huet d'itre Lahitte, despre proclamaţia Dmnnului şi 
complotul dela Bucureşti, despre destituirea câtorva 
miniştri şi formarea unui nou mini,ster, şi despre că­
tritoria sa prin tară . . . . . . . . . . . . . . . 

21. - Huet către Lahitte, despre alegerea Mitropolitului şi a 
Episcopifor, despre miniştri cari formeazri noul ca­
binet si despre domnia lui Stirbei . . . • . . . . 

> > 

28. - Huet către Lahitte, despre alege,rea Nlitropolitului şi 

a Episcopilor, şi despre influenta ruseasdi şi. tur­
cească în aceste a 1legeri; . . . . . . . . , . . . . . 

„ Octomvrie 26. - Huet cfltre Lahitte, despre ministrul de răsboiu şi cel 
de finanţe; despre călătoria lui Ahmed Effendi în Mol­
dova, despre crearea unei bănci şi despre inspectia 
generalului rus Danemberg . • . . . . . . . . . 

" " 

" " 

29. - Huet către Lahitte, despre călătoria lui Ahmed Efendi 
în Moldova, despre consulul general al Prusiei şi 

afacerea băncii . . . . . . . . • . . . ; . • . • 
18/30. -- Scrisoarea Secretarului ele Stat către Consulul francez, 

despre modificarea câtorva articole din Regulament, 
privitoare la comerţ • . . . . . . . . . . . . 

-. - Legea asupra patentaţilor, complectând articolele 901 

9r şi 92 din Regulamentul Organic. . . . . • . • 
„ Noemvrie 15. - Hiuet către Lahitte, despre modificarea articolelor din 

Regulament şi protestarea consulatului francez, despre 
afacerea carantinelor si relatiile C:omisarului turcesc > • 

" 

" 

cu autoritătile ruseşti . • • . . . • . . • . . . • 
Decemvrie 21 . - Huet către Lahitte., despre deficitul finanţetor, despre 

procentele lmprumuturilor, despre înfiinţarea llnui im• 
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· pozit fonciar, despre adoptarea codului francez ş ic re­
vizuirea celorlalte coduri, şi despre cdebrarea ziiei 
Irnpăratului rusesc. . . . . . • . . . . . . . . . 

1R51, lanu:1rie 31. - 1-Iuet către Brenier, despre comunicarea făcută a legei 
patentelor negustorilor francezi, despre protestarea 
sa, despre deficitul financiar, despre plecarea lui Du· 
hamei prin Moldova la laşi, despre proiectul de banct1 
în amândouti ţările şi despre purtarea episcopului ca­
tolic dela Bucureşti . . . , • . . . • . . • . . . 

„ Fevruarie 6. --- l luet către Brenier, despre conflictul dintre Domn şi 

Ahmed Effendi, asupra cheltuelilor de locuinţă ruseşti, 
asupra cheltuelilor ocupaţiei ruseşti şi asupra defi­
citului guvernului revoluţionar, despre greutătilc ocu­
paţiei şi despre rechemarea lui Hasford. . . . . . 

" " 

n " 

" Martie 

8. - Poujade către Brenier, despre memoriul sttu şi acela 
al lui Ion Ghica asupra Principatelor, şi despre inter• 
venţiunea Franţe i . . . . . . . . . . . . . . . . 

22. ·- Poujade către Brenier, despre afacerea carantine lor rn­
seşti, despre deficitul bugetului, provocat de oclLlpaţia 

rusească, despre chestiunea evacuării şi despre aceea 
a Egiptului . . . . . . . . • . . . . . . . . . • 

15. - ijuet către Brenier, despre închiderea: Divanului şi lu­
crările sale, despre numirea zapcii[or, despre plecarea 
Generalului Hasford, despre chestiunea evacut1rii ~i 
venirea Generalului lvin . . '. . . . . . . • , . 

12H7(l8iit}, Martie2c.- Firmanul Sultanului trimis pi-în Comisarul turcesc Dom­
nului Ţării-Româneşti, despre modificările Regulamen • 
tul ui organic . . . . . . , . . . . . . . . . . . 

5. - I-Iuet către Br~nier, despre amânarea evacuări i ruseşti 

despre organizarea armate i româneşti, despre alegerea 
zapciilor şi despre emanciparea Ţiganilor. • . . . 

12,;7(18iH), Aprile 6. - Firmanul împărătesc trimes de Sultan Domnului Ştir­

18ă1, Ap1·ilic 

bei, cu ordimil de a păstra ordinea, în urma retra­
gerii trupelor turceşti şi ruseşti . • . • . . . . . 

1851, Aprilie 23. - Comunicarea oficialt1 a .locotenentuEui-Gen~ral Vladi-

" " 

" 

" 

M:.ii 

)/ ,, 

mir Ivin, către Domnul Ţării-Româneşti, asupra re­
trageFii trupelor de ocupatie peste Prnt, recoman­
dându-i să p{tstreze ordinea şi mulţumindu-i pentru 
primirea prietenească ce au întâmpinat . . . . . . 

24. - Mohamed Halim, comandantul corpului de ocupaţiune, 
către Domnul Tării-Ron1âneşti, anunţând retragerea 
trupelor turceşti peste Dunăre. . . . . . . . . . . 

29. - Poujade către Baroche, despre întoarcerea sa Ia post, 
despre citirea firmanurilor turceşti, despre domnia 
lui Ştirbei, despre Ahmed Effendi şi despre retra­
gerea trupelor turceşti şi ruseşti . . . . . • . . . 

30. - Ofisul Domnului Barbu Dimitrie Ştirbei către Sfatul 
administrativ, cu ocaziunea retragerii trupelor ruseşti 
şi turceşti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3. - Poujade către Baroche, despre retragerea trupelor de 
ocupaţie, despre refuzul amnistierii emigraţilor şi ptt­
rerea lui Ahmed Effen dli asupra lor . . . . . . . 

6. - Huet către Baroche, despre retragerea trupelor turceşti 
ln ordine şi a celor ruseşti jăfuincl . . . . . . . . 
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1851. Mai 

" " 

li 
,, 

)) 
Iunie 

" " 

" 
)) 

)) folie 

" " 

Iunie 

10. - Poujacle către Ba roche, desp l'e retragerea trupelor de ocu· 
patie, despre comunica.ţia Generalului Ivin şi rect i• 
ficarea ei de Ahmed Effendi, despre evacuarea făcută 
sub influenta Angl iei . . . . . . , . . • . . • . 

16. - Poujacle către Ba roche, despre ofisul domnesc asupra 
evacuaţiei, despre muniţiile ruseşti dela Giurgiu şi 

despre incidentul dintre Don-,n şi el . . . . . . . 
2+ - Poujade către Baroche, despre apfanarea incidentului 

cu Domnul, despre acţiunea lui Lrtders înainte de 
plecare, despre revizuirea Reg1.1lamentt1lui în pr ivinţa 
proprietăţii de pământ, 1i despre chestiunea Egip• 
tului . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . 

+ - Poujade către Baroche, despre proclamarea lui Ahmed 
Vefik Efencli şi activitatea sa, despre armata roma~ 
nească, şi insistenta sa ele a se numi spătar Dimitrie 
Ghica . ....... . ......... . •. 

ro. - Poujade către Baroche, despre revizuirea Regufamen­
tult1i Organic . . . . . . . . . . . . . . . . . • 

18. - Poujade către I3arnchc, despre incidentul cu coiful prn­
sian,. despre scumpirea panii şi despre misiunea lui 
Şehib Effendi în Bulgaria. . . • . . . . . . . . . 

.:>• - Poujade către Bani)che, despre aplanarea diferendt1lui 
său cu Domnul, despre fiul Domnului, despre misi­
unea forestieritor francezi, despre călătoria D(0mnu­
lt1i şi a familiei sale, despre Nfa.vros şi chestiunea 
carantinelor . . .. . . . . . . . . . . . . . 

8. - Poujade către Baroche, despre Ahmed Efendi şi misi• 
unea lui in Persia. . . . . . . . . .. . . . . . . 

Apendice . . . . . . ...... . 
2+ - Discurs-povestire,, adus de un curier din Transilvania 

la Praga, despre Sigismund Bathory, şi evenimen­
tele de acolo, şi despre victoriile lui Mihai~ Viteazul 
în contra Turcilor. . . . . • . • . . . . . . • • 

tr.99, Martie 26. - A vis spaniol ven it prin Roma, despre v~ctoriile lui 
Mihai-Viteazul în potriva Turcilor şi despre un suc­
ces al ga lerelor florentine . . . . . . . . . . . . . 

1817., 

)) 

" 

Nocmvrie 6/18. - Inst'rucţiile date de Baronul Strnganov, primului Dra­
goman Anton Fonton, asupra unui impozit pus de 
Scarlat Call imachi în Moldova . . . . . . . . . . 

)) 15127. - Baronul de Stroganov către Contele de Nesselrode, 
despre impozitele din Principate • . . . . . . .. . 

Ianuarie 214. - Baronul de Stroganoff către contele de Nes:;elrode, 

1818, Ianuarie 
despre impozitul pus de Callimachi în Moldova • . 

2. - Nota adresată Portii de Baronul Stroganov, în afacerea. 
impozitului moldovenesc . . . , . . . . . . . . . 

!I 

" 

" 

" 

)) 

)) 

)) 

)) 

5. - Contele de Nesselrode către B:m:mul d.e Stroganov, 
cerând suspendarea cererii de destituire a Domnilor 
români, şi anuntând venirea Impăratulu1 în părţile 
de miazft·zi ale Rusiei . . . . . . • . . . . . .. . 

8. - Instruqiunile date de Baronul Stroganov primului Dra­
goman Franchini, în afacerile moEdoveneşti . . • • 

I-1/27. - Stroganov către Nesselrode, despre nouele impozitte 
moldoveneşti . . . . . . . . • . . . . . • . . . 

" . - Baronul de Stroganov către Contde de Nessdrode, 
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1818, l\fai 

" ,, 

,, ·'' 

,, ,, 

,, " 

" 

Sept. 

despre atitudinea Porţii fată de consulatele ruseşti, 

despre împlinirea anilor ele domnie a Domnilor ro­
mâni, şi despre un nou impozit al lui Calimachi, şi 

conflictele cu acesta şi cu Caragea . . . . . . .. 
3- 6. - Contele Nesselrode către Baronul Stroganov, despre 

hotrtrlrile Împăratului ln chestiunile româneşti , . . 
--. - Partea din proiectul de convenţiune între Rusia ş i 

Poarta otomană, relativă fa Prind,patele române .. 
-, - Conţinutul actului regulamenta r pentru Principatele 

româneşti . . . . . . . . . . . . . . ..... 
- . - Observaţiuni asupra proiectului de Convenţiu11e rela-

tivă la Principate . ........ , . . . . .• 
3--6. - Rezumatul convorbir ilor pe cari le-au avut cei doi Po­

stelnici ai Domnilor Carngea şi Callimachi cu se­
cretarul de Stat Contele Ca pod istr ias, la Chişinău 
în 28 şi 29 1\ prilie . . . . . . . . • . . . . . . 

,, . - Nesselrode către Stroganov, despre venirea lmpăra­

ratului rusesc în Basarabia, şi audienţa Postelnicilor 
rnrnâneşti, trimişi înain tea sa . 

Act dat de Re is-Efendî primului 
ţiunei ruseşti Franchini, despre 
celor. doi Domni români • . . 

Dragoman al lega­
chestiunea înlocuirii 

16 '28. - Stroganov dttre Nesselrnde, despre relaţiunil.e turco-
rnse, despre delimitarea Dunărei, despre septenatul 
Domnilor, despre paşaportul austriac cerut de Ca­
i-agea lui Me tternich, şi despre atitudinea sa faţă de 
Caragea . . . . . . . . . . . . . . . ...•. 

" 
,, 2 .L - - Instrucţiunile date de Strnganov Dragomanului Frnn­

chini, pentru afacerea septenatului, şi atitud inea lui. 
,, Octomvrie 4/ 16. -- Stroganov către Nesselrode, despre evaziunea pregă· 

tită de Caragea în spre Rusia, şi despre dorinţa lui 
Calimachi de a ,ărnâne . . . . . . . . • . . . . 

" 

" 

" 

,, 

., 

" 

)/ 

" 

" 

" 

" 
,, 

" 

9. - Nota ofic ială adresată de Sublima Poartă Baronului 
S t-roganov, în 21 Zilciade 1233, anunţând evaziunea 
lui Caragea şi necesitatea înlocuirii sale . . . . . 

ro/22. - Nota adresată Sublimei Porţi, despre cauzele evaziu­
nei lui Caragea şi numirea unui Cain1acam pentru 
împlinirea septenatulu i . . . • . . . . . . . . . 

Stroganov către Nesselrode, despre afacerea cu eva­
zi unea lui Caragea, ş i incidentul cu fiul acestuia . . 

15/27. - St, oganov către Nesselrode, despre impozitele puse 
de Caragea în Ţara-Romaneaisct1 şi de Calimachi 
în Moldova, şi inte rvenţia rusească . . . . . . . 

17. - Nota trimisă de Reis Efendi Baronului Stroganov, des­
pre fuga lui Caragea . . . . . . . . . . . . . . 

19 131. - Nota adresată de Baronul Strnganov Sublimei Porti, 
despre plecarea lui Caragea şi afacerea succesiunii 
sale . , ... . . . .......•...... 

23. -- I nstrucţiunile date de Baronul Stroganov Dragomanului 
Frnnch ini, în afacerea depunet·ei lui Carngea . 

25. - Nota predată de Sublima Poartă ambasadorului ru­
sesc, in afacerea Caragea . . . . . . . . . . . . 

30. - Nota prczintală de Baronul Stroganov Po rţii, în afa­
cerea Caragea . . . . . . - . . . . . . . . . 

J-form11iaki, XVIII. 
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1818, Octomvrie 3 r. - Instrucţiunile date de Strogan~v Dragomanului Fran­
chini, despre euvântul de Regent, întrebuinţat în Eoc 
de Voevod .•...... . •.... .... . • 414 

,, Noemvric 13. -· Stroganov către Nesselrode, despre afacerea Carngea. 
12a4(1818) N-vrie 4. - Nota Porţii către Baronul Stroganov, în afacerea Ca­

ragea şi numirea lui Alexandru Suţu . . . , . . . 
1818. Nocrnvrie 4. - Domnul Alexandru Sut.u, numit pentru a treia oari"i 

în Ţara-Românească, către Baronul Stroganov, ce­

)) 

" 

" " 

" 

" 

rand protectiunea ruseaseă . • . , . . . . . . . • 
18, - Instrucţiunile date Dragomantilui Frnnchini de Baro­

nul Stroganov, în afacerea numirii noului Domn al 
Tării-Româneşti . . . • . . . . • . . . . . . . 

1l 8. - Baronul Stroganov către Domnul Ţării-Romaneşti, 
Alexandru Sutu, răspunzând la comun icarea făcută, 
felicitându-l şi dându-i sfaturi din partea lmpăratu-

lui rusesc . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
28. - Reis Eîfendi dttre Stroganov, prin Dragomanul Fran-. 

chini, despre fuga lui Caragea,despre numirea nou­
lui Domn şi chestiunea septenatului . . . • . . . 

28. - Strnganov către Nesselrode, despre afacerea numirii 
noului Domn, despre cauzele plecării lui Caragea şi 
intervenţia sa . . , . . . . . . • . . . . . 

,, Dcce111vrie5 /J 7. - Nesselrocle către Stroganov, cu instrucţiuni . . . . . 
1820, lanu ar I 5/27. - Stroganov către Nesselrocle, despre Calimachi, Dom­

nul Moldovei, despre Caragea şi intrigi Ie lui Halet. 
,, Fevruaric 17 '29. --- Nesselrode către Stroganov, despre ceverea lui Ale­

" 

" 

,, 

" 

" 

" 

J/ 

" 

" 

,, 

Martie 

" 

Maiu 

" 

Jur.ie 

" 

" 

,1 

xandru Sutu, pentru modificarea impozitelor . . . . 
17, - Depeşă trimisă lui Strnganov, despre negocierile asu­

pra Principatelor . . . . .. . . . . . . . . . . . 
17. - Depe.şă trimisil de Minister Baronului Stroganov, asu­

pra atitudiRii politice a lh 1siei faţă de Principate, 
de Serbia şi de Greci . . . . .. . . . . • . . . . 

30. - Extras din expunerea lui Scarlat Calimachi, asupra 
Principatellor . . . . . , . . . . . . . . . . . . 

-. - Observaţiuni asupra expmrrerii lui CaEimachi despre 
Principate .. . , .. . .. , . . . . . . . . , . 

15. - Raport către lrnpărat11l Rusiei, despre mă1,- irea veni­
turilor publice, cerurn de Domnii Ţării-Româneşti 
şi al MoEdovei , • . . . . . . . . . . . . • . . 

z4. - Depeşa trimisă Baronului Stroganov, in afacerea spo· 
ririi impozitelor româneşti . . . . . . • . . . .. 

24. - Depeşa către Stroganov. ca să pue in vedere Greci­
lor din Fanar şi Miniştrilor turceşti, să lflll mai facă 
mutări In domeniile româneşti . . . . . . . .. . . 

z+ -- Depeşa către Stroganov, în afacerea impozitelor •.. 
August 19/31. - Protocolul Confe rinţe i .ţinute la Chioşrnl din IBebck, 

pe Canalul din Constantinopole . . . . . .. . . . 

" 
25. - _ Rezumaţul convorbirii confidenţiale a Baronului Stro· 

ganov cu Scarlat Calimachi . . . . . • . . . .. . 
24 Octonwric - Nessclrode către Stroganov, cu aprobarea lmpăratu­
(5 NoemvrieJ :lui pentru impozitele puse de Alexandru Suţu . . . 

Noemvrie _ 29. - J1rotocolul confcrintei ~inute la Chioşcul din Bebek, pe 
canalul CQnstantinopolufoi, despre discutiunile asu­
pra unor artrcole din tratatul dela Bucureşti din 
1812, în afacerea lpsilanti . . . . • . . . . . • . 

" 

" 
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1820, Noemvrie - . - Noti,ţă asupra regulă1-ii articolului V din Tratatul de 
la Bucureşti . . . . . . . . • . . . • . • • • • 

„ Octomvrie 30. - Scrisoarea lui Scadat Calimachi . către Capodistrias, în 
afacerea Principatelor • . . . . • . • . • . . . . 

„ Decemvrie 14·26. - Stroganov către Nesselrode despre conforinţa asupra 
articolului V . • . . . . • . • . . . . • . . . . 

li li 23. ~ Protocolul Conferintei, car~ a avut loc !a 23 Decern­
vrie 18201 la chioşcul Bebek, pe canalul Constanti-
nopolului . . . . . . • . , . . . . . . . . . . . 

· 1821, Ianuarie 24- - Protocolul conferinţei <lin 24 Ianuarie 1821, lo chioş-

li 

" 

. eul Bebek, pe canalu[ din Constantinopol . • . . . 
19 Fevruarie - Stroganov către Nesselrode, despre prot,ocolurile şi 

(3 Martie) conferintde cari au avut loc la Constantinopol . , • 
Martie 22. - Protocolul conferinţei din ziua de Marţi, .;i2 Martie 

1821, în casa de vară a lui Reis-Efendi, la Orta· 
chioi pe Bosfor, în afacerea Principatelor . • • . . 

,; Apri lie 10'.22. - Stroganov către Nesselrode,despre ultimele conferinţe. 
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Aachen, XVll, 77; XVHI, 423. 
Aa ll- Paşa (mai multe personalităţi cu 

acest nume), XVI; 43r, 465-6; XVIII, 
122, r29, 267, 298, 342, 344,354, 356, 
358. V. şi Ali. 

Abas-Paşa, XVIII, 345, 358. 
Abaza· Paşa, XVI, 465, 468, 484-5, 496. 
Abdl-Paşa (mai mulţi cu acest nume), 

XVI, 83, 465-6, 47 S, 485, 495, 5o6, 
539, 589, 618. 

Abdl-Paşa-7ade, XVI, 465. 
Abdiil-Hamid (Sultan), XVIII, 384. 
Abditl-Megid (Sultan), XVII, ro84, 1094, 

uo8, rn6, 1r18; XVIII, 88, 338. 
Abdul-Gelil-zade (Husein-Paşa), XVI, 

465. 
Abdullah (mai mulţi Paşi), XVI, 444, 

450, 1o82. 
Abdullah-Riza-Paşa, XVI, 450. 
Abdurahman-Paşa, XVI, 444, 450. 
Abdurahman (serascher), XVII, 192, 

I9f· 
Aberdeen (lord), XVII, 90, 831-2, 868, 

876.' 
Abisinia, XVI, 39r. 
Abşeronschi (batalion rus), XVI, 934. 
Acalgic, XVII, 7I. 

Acalin (general), XVI, 936. 
Acbunar, XVI, 20I. 

Achentiev (colonelul), XVI, 434. 
Acherman, XVI, 338, 493, 617-8, 628, 

7o6, 7II, 8gI; 900, 942, 971; XVII, 
268,271, 302; XVIII, 189, 2o6, 384-6, 
448, 467, 475, 477, 498, 567, 572, 748, 
785, 1078. (convenţia dela), XVII, 2441 
330, 384, etc. (Paşă de), XVI, 724-
V. şi Cetatea-Albă. 

Achingii, XVII, !76. 
Acmatov (căpitan), XVI, 587. 
Actahov (regiment rusesc), XVI, 934. 
Adacale, XVI, roo8; XVIII, 155, 160, 

I g6, 272, 405-
Adam (mănăstire), X V II, 794. 

A. 

Adanson (Charles-Louis, cancelar de 
ambasadă fran~ez la Constantinopol), 
XVI, g89. 

Adem-Aga, XVI, 445. 
Ademberg (general), XVIII, 17r. 
Adil-beiu (general), XVII, 525. 
Adin-Paşa, XVJ, 85r-2, 854-5. 
Admage-Paşa, XVI, 446. 
Adrianopol, XVI, 15-6, 18, 46, 58, 

95-6, IOO, 1o6-7, rog, 1111 1191 

131, 179, 212-3, 215, 217, 219, 224, 
229-31, 248, 255-6, 259-60, 262, 
279, 283-4, 291, 293, 299-300, 305, 
307- 8, 310-1 r, 314, 320-2, 334-5, 
337.:....8, 34°- 35r, 353, 368, 372, 378, 
380, 392, 399, 4II, 415, 421-2; 424, 
427, 494, 559-61, 563-4, 6o2, 733, 
76!, 763. 87o, 887, 8g6, 946; 951, 956, 
961 - 2, g66, 972, 977, 1014, 1o86; 
XVII, 42, 50, 90-1, II2, 127, 146, 
200-3, 205-8, 210-1, :213, 215, 218, 
221, 226-9, 234,237, 240, 246-7, 253, 
259, 265, 281-2, 285, 296-7, 299, 
303, 3o5- 7 I 313, 3r6, 322, 333r 3451 
38o, 384-6, 389, 391, 4o6-7, 410-1, 
444-5, 463, 46g-7r, 475, 477-8, 493, 
501, 509, 514, 516, 535, 565, 567, 573, 
582, 610, 616, 619-21, 634-6, 639, 
641 - 2, 647-8, 667, 6go, 7021 7091 
717, 726-7, 733, 737„ 828-9, 865, 
1078, 1o8o; XVIII, 61., 151, 212, 225, 
234, 241, 271, 333-4, 36o. 

Adriatica (Marea), XVI, 679, 829; XVII, 
362, 949, 1020; XVIII, 187. 

Aflatar, XVII, 176. 
Africa, XVII, 786. 
Afumaţi, XVI, 744-
Agapia (mănăstire), XVII, 799; XVIII, 

3o8. 
Agareni, XVII, 233. 
Agathopolis, XVII, 14-4-
Agiud, XVI, 6o8, 881, 8g1, 899; XVII, 

52 5· 
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Agram, XVI, 202. 
Agria. V. Erlau. 
Ahmed I ,(Sultanul), XVI, 2. 

Ahmed 11, (Sultanul), XVI, 267--81 320. 
Ahmed-Ghirai (print tătar), XVI, 639. 
Ahmed-Paşa (Chiupruliul), XVI, 431. 
AI1med-Paşa (diferiti), XVI, 494, 503, 

872, 10411 1052, 1075; XVII, 313, 315, 
318-9, 321-3, 325, 387-8, 390-1, 
400, 528, 532, 534-5, 554, 886. (Se­
rascherul), XVI, 644- (Derviş-Ahmed· 

Paşa de Vidin), XVI, u34. 
Ahmed-Aga (diferiti), XVI, 444, u21, 

u26, 1141, n73, n75, u77, n8o; 
XVIl, 12, 19, 25-7, 31-3. 

Ahmed-Aga (lali-Agasi), XVI, 449. 
Ahmed-beiu, XVII, 80. 
Ahmed-Efendi (feluriţi), XVI, 561, 564, 

840; XVIU, 270, 275, 278, 294-8, 
300-4, 310-3, 315-2 5, 328, 33 1-4, 
336-8,. 340-7, 350-1, 353-9,362-4. 

Ahmed (ofiter de artilerie), XVI, 450. 
Ahmed (Bechigian), XVII, 720. 
Ahmed (Chiuciuc-)1 XVII, 231. 
Ahmed (Hagi-, Paşa), XVII, 98. 
Aiani (dunăreni), XVII, 684-5, 721, 

761, 856; XVII, 150, 228. (Ahmed­
Selim), XVII, 136. (de Rusciuc, Silistra). 
V. Rusciuc, Silistra. 

Aidin-Paşa, XVI, 8o6. 
Aidos, XVII, 191, 193-6, 1g8, 200, 

203-5. 
Aiguillon (d', ministru francez), XVI, 

503-13, 518-21, 523-58. 
Ainagic, 191, 193. 
Ainall-Cavac, XVIII, 453. 
Aivas, XVIII, 465. 
Aix (Curtea din), XVII, 1044-
Akkon, XVI, 1048. 
Alascefschi (colonel), XVII, 123. 
Alba-Iulia (Bălgrad), XVI, 186; XVIU, 

180--2, 193. 
Alba-Regală, XVI, 6I, 71, 74, 80, 921 

105-6, 1o8, II01 n6, 121, 123, 133-4, 
l37t 142-3, 145, 147, 149-50, 164, 
17 r, 182, 185, 192. (Turci din), XVI, 
152. 

Albanezi, XVI, 2241 241, 244, 246, 251, 
26o, 267, 272, 278, 282-3, 285, 312, 
313, 318, 325, 332, 339, 355,300,558, 
776,_ 870, 876, 879, 982, 1040; XVII, 
49, 94, 101, 182, 214, 309, 441, 46o, 
504, 597, 8o7-8, II27; XVIIJ, 51, 

223-4, 241; 272. (din garda Domni• 
lor), XVI, u35. V. şi Arnăuţi. 

Albania, XVI, 174, 251, 257,· 263, 353, 
701, 8o8, 821, 1034, 1040 ;. XVIII, 158, 
190, 224, 313. (Paşi), XVI, 154, 362. 
(Serascheri), XVI, 256. V. şi Arnăuti. 

Albert (prinţ de Prusia), XVII, ~1-3, 
977-8. 

Albina Românească (ziar), XVII, 371, 
960-1. 

Albrichfeld (Ioan), XVIII, u7. 
Album Valaque, XVIII, 6. 
Aldegonde (contele de), XVII, 190. 
Aleco-beiu, XVIII, 417. 
Alecsandri (Vasile), XVII, 1009. (Spătar), 

627, 630, 634, 837. 
Alenopol (Alexiopol batalion rusesc), 

XVII, 171. 
Alep (Paşa de), XVI, 16o-1, 217. 
Alexandria, XVII, 52, 749, 767, 879, 

981-2; XVIII, 232. 
Alexandridi (negustorul Vasile), X VII, 

522. 
Alexandru-cel-Mare, XVI, 381, 4oi:. 
Alexandru I {'far), XVI, 729, 733, 735, 

740, 757, 775, 778,· 782, 821-3, 825, 
848, 850-1, 857-8, 871, 873, 884, 
8g2, 913, 916, 938-41, 956, 958) 961, 
965, 967, 96g, 1008, 1034, 1009, Ill4, 
n50-1; XVII, 21, 40-1, 6o, 93, 330, 
352, 384--5, 391, 474; 5o8. 

Alexandru I (regiment de husari rusesc), 
XVI, Bgo, 898. 

Alexapolschi (batalion rus), XVI; 8gr. 
Alexi;ţno (brigadir rus), XVI, 587. 
Alexinaţ, XVI, 24r. 
Alger (beiul de), XVI, 1013. 
Algeria (şi Algerieni), XVI, 227, 523, 

954, 1013; XVII, 715,786,937; XVIII, 
196. 

AJgl (C.), XVIII, 336. 
Alibunar, XVI, 362. 
Ali-Ghirai (print tătar), XVI, 215. 
All (Mârza, din Bugeac), XVI, 436. 
Ali-Paşa, XVI, 376. V; şi Aali. 
All-Paşa (serascher), XVI, 46o, 465, 467. 

(Hagi-), XVI, 450. (alţii), XVI, 13
1 

18-9; XVII, 761 182, 215, 221, 283, 
293, 314, 431, 465-6, 503. 

All-Paşa ,(de lanina), XVI,860, 870, ro34
1 

no7, (de Tripoli în Siria), XVI, 3o6. 
Ali-Aga (de spahii), XVI, 33. (altul), XVI, 

445-
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All-Efendi (feluriţi), XVI, 450, 73c. 
All-Mehmed Emir-Efendi (cadilischer 

de Anatolia), XVf, 522. 
Almall, XVII, 163. 
Almaş, XVI, 290. 
Almenara (marchizul de), XVI, 789. 
Alsacia, XVI, 773. . 
Alstern (generalul rus), XVI, 946, 96a. 
Amasieh, XVI, 988. 
America, XVI, 829; XVIII, 27+ 
Amelot (ministru francez), XVI, 429-3r, 

433,438, 445-6, 447 - 8, 452 -3, 457. 
Ampier (general rus), XVI, 935. 
Anapa (cetate), XVII, 81, 83-5, 91. 
Anatolia (şi Paşa de), XVI, 16o, 351-2, 

3621 5r8; XVII; 168, 174, 710; 838, 
1041, 1044. 

Ancelin (Thibaud), XVlII, 367. 
Anderson, XVII, 440, 512, 515. 
Andrassy (agent), XVIII, 228. 
Andreossy (generalul), XVI, 828, 944-5, 

971, 974, 981-5, 987, 996-8. 
Andrievca (sat), XVH, 4T. 
Anchial, X VII, 192, 196. 
Andrianov (regiment), XVI, 89<>, 899. 
Aneşti (Oneşti?), XVIII, 3::>8. 
Anglia şi Englezi, XVI, 2, 304, 424, 

562, 594, 655, 658, 670, 673- 4, 683, 
687, 68g, 701, 712, 714, 75r, 762, 777, 
780, 800-1, 812, . 825, 829-30, 836, 
878, 881, 927, 937, 940-1, 944, 983, 
1013, 1015, 1019-20, ][029, 1070-1, 
1079, 10<)7, IIII, III], II2·0, II22, 
u30, u36, II47- 8, u55, n61; XVII, 
36, 39, 44-5, 52, 56, 62, 88-9, 158-9, 
192, 196, 218,227,230,236,254, 257-8, 
260-1, 263, 276, 284, 3o6, 310, 329, 
333,337,358,366,375,38o,393,3g8,410, 
412-4, 424,435.447, 450,465, 472-4, 
481, 485, 48g-91, 496-7, 507-8, 
512-4, 516, 522, 530-2, 564, 568, 579, 
583-4, ':137, 592, 600, 605, 622-3, 
625-7; 635-6, 638, 64 7 I 652, 6641 

667, 671, 676, 678-81, 687, 689, 695, 
700-1, 703-4, 7o6-7, 70CJ, 714-5, 
717-8, 728-30, 733-5, 737-9, 743, 
756,761,774,781,784,789,792, 8II-2, 
815, 824, 833, 876-7, 879, 882, 884, 
915,928, 950-1, ':159-70, 984, 1007-8, 
lOI01 1013, 10301 1035-6, 1039--40

1 

1003, 1073, 1078, rn86-7 l Io89, 1og4--5, 
HOi; XVIII, ~' 16, 23, 32, 33-4, 39, 
47, 54, 6o, 97, J03, 1o8, l II-2, II4, 

n8-9, 124-5, 127, 129,145,153, 165, 
185,190,196,203, 205,210-1, 214-6, 
218, 220-2, 239, 242, 274-5, 28o, 287, 
::.94, 3o6, 319, 332, 336, 342, 355-6, 
391 - 2. (Regi), XVI, 705; XVIII, 153. 
(Conflict anglo-grec}, XVIII, 301. 

Anglia (consulat în Principat), XVI, 688, 
698-9, 703, 744, 770, 873, ro70-1, 
rn96, 1161. (Ambasadori la Constan­
tinopol), XVI, 364-5, 367, 373, 382, 
388-9, 3991 42 4-51 427 I 429, 

Angora, XVII, 52-3. 
Anhalt {ducat), XVI, 220. 
Anhalt (principele de), XVI, 559, 604, 

614-5. 
Annenberg (generalul von), XVIII, 174. 
Anrep (maior), XVI, 476. 
Ansio (sic) (baterie rusă), XVI, Bgo, 899'7 
Anspach, XVI, 404. 
Ansufer (general rus), XVI, 5o8. 
Antoni (falsificator de bani), XVII, 1049. 
Antonie (Mitropolit al Moldovei), X VI, 

456. 
Antonio (locotenent-colonel1 1693}, XVI, 

290. 

Anversberg (colonel rus), XVI, 6rn. 
Apaffy (Mihail, principe al Ardealului), 

XVI, 63, 101, I05, 1o8, Ill-2, 121, 
123, 140, 186, 194. 

Apraxin (maior-general), XVI, 448
1 

588-9, 828; XVII, 92. 
Apremont {contele de), XVI, n3, 200. 

<1 Aprikio>> (M., Serdar), XVII, 1031. 
Apostolachi (tălmaciul lui Fonton), XVI, 

915. 
Arab-Paşa, XVI, 215. 
Arabad (ln Crimeia), XVI, 505. 
Arabagl-Paşa-All, XVI, 450. 
Arabi şi Arabia, XVII, 232. 
Araucania (prinţul de), XVI, 1000. 
Arad, XVlII, 191, 241, 371. 
Ararnt (munte), XVII, 233. 
Aracceiev (ministru rus), XVII, 79. 
Araschi (batalion rus), XVI, 935. 
«Archinto» (conte de, ofiţer al ducelui 

de Lotaringia)1 XVI, 149. 
Ardeal, XVII, 169, 789. V. Transilvania. 
Arduini (episcop catolic în Moldova), 

XVII, 72I, 800. 

«Aremtscha)) (râu basarabean), XVI, 439· 
Argentis (neg·ustor), XVII, 376, 522. 
Argeş (mânăstire), XVII, n22. Uude~, 

XVI, 831. (râu), XVI, 507-8, 843, 
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855, 1078; XVII, 2681 1059; XVIII, 
32 9-3o. 

Argeş (episcopi de), XVI, 135, 347, 398, 
463, 942; XVII, 777, 8o1, 829, 907; 
XVIII, l:O-I, 

Arghiropol (din Constantinopol), XVI, 
830. (boieri), XVII, 854--5, 866. (am· 
basador la Berlin), XVI, 791. (laco­
vachi), XVI, 791, 1046; XVII, 28, 
328-9, 338, 359,. 397-

e< Argo» (companie de vapoare pe Du-
năre), XVII, 516. 

Argos, XVI, 1o67. 
Arhanghelgorodsohi (regiment), XVI, 

934· 
Arhipelag, XVI, 428, 515, 519,533,730, 

954, n30; XVII, 507; XVUI, 308, 474· 
Arion (Anton), XVIII, 74. 
Arion (C. I.), XVIII, 74. 
Ariopolschi (regiment de husari ruşi), 

XVI, 894. 
Aripetovschi (baterie}, XVI, Bgr. 
«Aripets» lbaterie rusească), XVI, 899. 
Aristarchi (logofătul, din Constantino-

pol), XVIU, 239, 252, 259, 2801 342, 
626-7, 653, 702-3, 705-6, 7og-w, 
812, 875, 880, g82-3, ro48, 1073, 
1089-90. 

Aristia (poet), XVIII, 123. 

Aristofan, XVII, 1009. 
Arlovschi (regiment), XVI, 8go. 
((Annakoffll (localitate munteană), XVI, 

933. 
Armenia şi Armeni, XVI,- 887, 1054 î 

XVII, 28, 42, 51- 3, 181, 204, 514-5, 
517; XVIII, 59. (Patriarhi), XVII, 56. 
(Ioan Serafim, medic al Marelui-Vizir, 
1824), XVI, n68,. '(Chircor), XVI, 23. 

Arnăuţi, XVI, 278, 280-1, 325, 329, 
442, 451, 823, 866, 9861 rn4I 1 IOS4, 
1o81; XVH, 34, 36, 94, 193. V. şi 
Albanezi. 

Arnăut~Chioiu, XVII, 201, 202. 

Arnautlar (localitate), XVII, 193. 
Arnoldi, XVII, 178. 
Aron-VodA(stareţulAgapiede), X Vl,456. 
«Atsach Pardo» (căpitan român Ia Turci), 

XVI, 451. 
Arsaki (doctorul), XVII, 494,500, 848-9; 

XVIII, 217-8, 233, 261-2, 275. 
foghiotant), X VII, 574. (fraţii), 546-7. 

Arsamaschi (regiment de dragoni ruşi), 
XVI, Bgo, 8g8. 

Artabe-e (localitate în Cr.irneia), XVI, 233. 
Asachi (Gheorghe), XVII, 400, 663, 857. 
Asia Waşi), XVI, 310. (Turci din), XVI, 

1049· 
Asia Mică, XVI, 870, 1077; XVII, 745; 

XVIII, 216, 222. 
((Asker-kau» (?), XVI, 845. 
Aslan (boier), XVIII, 176. 
Asprea (agent englez), XVII, 767-8. 
Aspremont (generalul d'), XVI; 151 1 1861 

224 --5, 24 7. 
Astrahan, XVI, 323, 46g. (regimentul 

de)., XVI, 897. 
Aşi•oglu {comandant pe Dunăre), XVI, 

34o. 
Aşir, XVIII, 346. 348. 
Aşmişid-Paşa, XVI, 436. 
Atamanici (regiment rus), XVI, 890,899. 
Atanasovici (om politic sârb), XVII, 

379-81. 
Atena, XVII, 535, 8g3, 925, 949, 976, 

978, 983, 1029, 1044; X VIII, 6, 33, 
274, 290, 301. 

Athos(muntele),XVI1880,9o6, rog6;1 no, 
n13; XVII, 3, 5, 428, 473, 974, 9l36, 
980-1; XVIII, 277. (mânăstirite lui 
în Macedonia), XVI, nog, u35. 

«Aticalo» (localitate), XVII, 19+ 
Atclistov (colonel), X VI, 933. 
Atiaimanschi (regiment de Cazaci),XVI, 

908. 
Atli (sat), XVII, 1g6. 
Aubert (curier francez), XVI, 818. 
Aubusson, XVIII, 244-
Auckland (curi,er englez), X VII, 88. 
Auer, XVII, 971. 
Auersperg (conţi de), XVI, 247; 626. 
Aufsatz (generalul), XVI,. 620, 629. 
Augrand {consul francez la Bucureşti), 

XVI, 1024-6. 
Augsburg, XVI, 243, 2,1.5-6, 249-51; 

XVII, 136, 443, 495, 624, 643, 684, 
7q, 722, 741, 748-9, 711, 8o6, 8og, 
828, 837-8; 854, 891, 918, w41, 
1081- 2, 1o85, 

August (a t Il· lea rege al Poloniei), XVI, 
38o. 

Aulaire (contele de St.), XVIJ, 328. 
Aupick (generalul, ambasador francez Ia 

Constantinopol), XVIH, 93-6, 103, 
123, [37, 158, 189, 192, 197, 201, 206, 
~no, 239, 258, 260, 267, 26g-70, 278, 

336, 339· 
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Austerlitz (lupta dela), XVI, 702-3, 706, 
722, 728, 733, 735, 831, 876; X VII, 330. 

Austria (lmpăraţi), XVII, 15, 20, 34, 36-7, 
39-41, 43, 198. (lnten'lunciatura), XVI, 
427--8; XVII, 45, 47-9, 53, 66. (A­
genţi în Principate), XVI, 625, 680-1, 
688, 698-9, 703-5, 744, 754, 767, 
775, 778, 781, 791-2, 794, 801, 8o3, 
822,828, 840-1,. 853, 86o, 862, 864-5, 
871, 873-4, 88I, 885, 889, 892--3, 
900, 90.:J-. 911-- 2, 918, 922, 925, 937, 
939-40, 944-5, 965, g67, 974, 982, 
990, ]OOO-I, I004-6, 1028, 1032, 
1035-61 10461 10541 1o67, 1070-1 1 

1093, 1og6-7, IIII, II14-7, III9, II21, 

Babadag, XVI, 4, 16, 21, 25, 364, 46o, 
475, 498, 502, 506, 509, 515, 517, 537, 
539, 543-5, 549, 55, -2, 555, 557, 
637, 644; XVII, 61, 75, 85, 92, 124; 
xvm, 363. 

Babeş (P.), XVII, 522. 
ccBabtin» (pe Nistru), XVJ, 25. 
Bacaloglu (Hagi, negustor), XVII, 514-
Bacău, XVI, 716, 75r, 891, 899, 947; 

XVII, 308, 364, 505, 515, 525, 861; 
XVIII, 261 174, 177. (judeţi, XVI, n6o; 
X VII, 7g6, 820, 860. 

Bacău (episcopul catolic de), XVI, 10001 

10091 ro15. 
Ba,cce-Saraiu, X VI, 337, 539· 
Baccl-Ghirai (Han), XVI, 644-
Bachir (Bechir . ?, Aga), XVI, 274. 
Backhouse (sub-secretariu de Stat), 

XVII, 622. 
Bactai-Ghirai, XVI, 5o6. 
Badălan {rău), XVI, 134. 
Badâr-Aga, X VI, 253. 
Baden (prinţul Ludovic de), XVI, 85, 

135, 137-41, 154, 168, 173-4, 195, 
197-9, 202- 5, 207-8, 213, 2J6-7, 
219-20, 222, 224-6, 23q--2, 234, 
2,36- 41, 355, 520. 

Baden {şi prinţi de), XVI, 74-5, 241, 
259-63, 268-9, 279-81, 185, 334--5, 
348, 520; XVIII, 187. 

Baer (colonelul), XVU, 647. 
Bagdad tşi Paşi de)., XVI, roI9, 1o84-
Bagragic, XVIII, 315. 
Bagration (generalul-prinţ), X VI, 842--:6, 

849 - 52, 873, 892·- 3, 907, 928-9; 
Hurmuukl, XVIU-

B. 

II24, II26-7, u30, u32, II36-7, 
u41, u43, II45-51, n53, n56-7, 
n6i-3, II64-6, u70-1, n74-5, 
117,8, n82-5; XVII, 11 .31 6-101 

13-4, 44-5, 47-8, 57, 63, 65, 74, 
78, 82, 86, 362, 379; XVIII, 4. (corăbii 
de negoţ), XVI, 1168. 

Austria-de-sus, XVI, 140. 
Avaugour (d', diplomat francez), XVI, 

3, 4. 
A vramovici (ministru sârb), XVII, 583. 
Azov (Azac), XVI, 4, 7, 127, 132, 137, 

162, 322-6, 328-30, 332--3, 336,338, 
341, 351, 385-6, 432, 452, 457, 495, 
500, 505,533, 550, 565; XVII, 639. 

XVIII, n3, 144, 259, 274, 298. (prin­
cesa), XVIII, 178. 

Bahluiu (râu), XVI, 748. 
Bahmetiev (general-maior), XVI, 438, 

762, 824-6, 826,828, 833-5, 865,867. 
Bahmut (localitate în Crimeia), XVI, 500. 
Baia (în Ungaria), XVI, 151 1 166, 18o. 
Baiezid (localitate), 71, 346, 359, 1o62. 
Baiezid I (Sultan), XVI, 8r6; XVIII, 

61, 6g. 
Baila-Bogaz (localitate), XVI, 543-4. 
Băileşti, XVII, 108. 
Bairactar-Hassan (ofiţer turc), XVI, 450. 
Bai-ram•bunâr, XVII, 176. 
Bălăceanu (Constantin), X VI, 1o67-8. 

1074-5, 1o83, no2, no4, u38. (Ioan), 
XVII, 987. (Ştefan, ministru), XVII, 
704, 707, 878, 913, 921, 990; XVIII, 
176-7, 270, 292. 

Bălllcescu (C. B.), XVIII, 74, 123. 
Balavasara (si"c), XVIII, 181. Poate Blaj. 
Balcani (munţi), XVI, 79, 8:t:, 83, 105, 

107, 145-6, 159, 18g, 1911 193, rg6-8, 
200-][, 203-4, 213, 216, 221, 228, 
250, 281, 286, 464-7, 865, 878, 8g6. 

Bălcescu (N.), XVIII, 62-3, 70, 72, 
123. 

Băleanu (Grigore), XVI, ro58. (Emanuil), 
XVII, 594, 700, 7o6-·7 7 I.I, 791-4, 
8n, 830, 893, 9131 921-2, 924, g63-4, 
g67-8, 978, g88, 990, 9')2, 1031, 1036, 
ro38, ro4r, 1049, 1083, 1o87, 1098, 
noo; XVIII, 17-8, 64, 328-9. (doam­
na), XVU, io78. 

Balie (general-maior), XVI, 933. 
GG 
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Balş (famili.e), XVI, 772, 778; XVU, 581, 
868. (Aga), XVIJ, 570-1., 573, 579· 
(Alecu, ministru de Finanţe), 528, 533, 
546. (Colonelul), XVH, 497 .. {Hatmanul 
Constantin), XVI 368; XVII, 128, 175, 
190, 531, 533_:_4, 542, 579, 581, 591 , 

609, 6601 696, 6g8-9, 1082. (Constantin, 
consilier de Curte), XVII, 542. (Pos­
telnicul Grigore), XVI, I 170. (Lupu, 
ministru de Justiţie), XVII, 533, 537, 
545, 547, 593,.790, 942-3. (P.), XVII, 
1009. (Teodor), XVI, 454- (Teodor lo­
gofătul), XVII,, 2, 36, 48, 65, 399-400, 
488, 563-4, 576,644, 651-2, 665, 672, 
681, 714. (Doamna Filipescu-), XVII, 
678,. 844. 

Balta (localităţi), XVI, 486-7, 500, 971. 
Balta-Liman (convenţia dela), XVIII, 193, 

1g6, 198, 207, 214, 219 -20, 223, 232, 
241, 243, 259, 270-I, 277, 281, 288, 
291,_ 292-4, 2<:_)6-7, 299, 303, 310-1, 
321, 325, 342-3, 35l!, 361. 

Baltagl (Vizir), XVII, 161. V. Mohammed­
Baltagi. 

Băltăreţu {negustor), XVI, II79. V. mai 
JOS. 

Băltăreţu (Ioan}, XVII, 1058, 1075-6. 
Baltica (Marea), XVI, 783; XVII, 713, 

719 ; xvm, 263. 
l3aluze (agent francez în Polonia),, XVI, 

274-9, 281 -2, 284-8, 317, 377, 
379-83, 385. 

Bamberg (generalul), XVIII, 194. 
Banaturi, XVI, 387,403,419,574, 594-8, 

600-2, 612, 615, 848, 850, 1043, 107u, 
uo5, n19; XVII, 276, 371, 379, 510, 
734, 738-9, 81:9, 836; XVIU, 133, 
136, 141, 144-5, 147-9, 153, 155-6,. 
16o-2, 186, 194, 270. 

Băneasa (moşie}, 1045. . 
Bânffy (contele), XVl,689; XVIII, 300--1. 
Bar (localitate), XVI, 5, 22, 24, 28, 104. 
Bar (confederaţia dela), XVI, 498, 504. 
Barabancicova (regiment de Cazaci), 

XVI, 935. 
Barabaş (Cazaci), XVI, 385. 
Barbaria, XVI, 1007, 10n. 

Barberat (Felix), XVH, I r24; XVIII, 25. 
Barbier (vice-consul francez la Bucureşti), 

XVI, 951---3. 
Bârca (sat), XVI, 933. 
Barck (conteie ele, ministru suedez), XVI, 

48o. 

Bait:co (generat austriac), XVI, 546, 
552-3, 556-7, 559, 561. 

Barcsay (Andrei), XVIII, 370. 
Bardan (localitate rn Ungaria), XVI, 344. 
Barviz (genei-al), XVII, 4g6. 
Bark6czy, XVI, 58, 154, 215-6. 
Bârlad, XVI, 130, 782, 882, 8go, 899, 

935, 1178; XVII, II.S, 174, 190, 418, 
497., 505, 525, 649, 795-6, 860-I ; 

XVIIl, 26, 78, 95, 212, 219, 307. 
Baroche, XVUI, 350, 353-8, 360, 3:•2, 

36+ 
Barozzi (ofiţer rus), X V I, 678-9, 940, 

942 -3. 
Bartenstein (von, diplomat), XVI, 4-1-6, 

448, 453. 
Bart ho lom ei (locotenen t-g·eneral), X V I, 

163. 
Basarabi (dinastie), XVII, 329. 
Basarabia, XVI, 4, 61, 63, 95, 125, 

242, 345, 403, 525, 53+, 542, 002, 
6og-10, 634, 639, 6.:p, 643, 700, 713, 
717-9, 722-3, 734, 738-4o, 747-8, 
7 54, 156, 763, 77 I, 777, 8o6, 820, 
822--3, 838, 847, 887, 949. 971, 1049, 
10511 1079, 1090; XVII, 8, 36, 38, 
4o-2, 44, 57, 59, 62~3. 72 , 75, 8r, 
86, 93, 124, 127, 134, 137-8, I.JO, J43, 
154, 159, 167. 16g, 175, i83, t86, J88, 
190,201,228, 231-2, 235, 242-3, 255, 
267, 281, 287-go, 212-3, 295-7, 
3.00-l; 308, 310., 3I5, 317, 32 7, 332 -3, 
359, 362, 364, 366, 383, 3,87, 389, 402, 

404,4o6,409-10, 418,420, 44°, 473-·h 
491 -2, 496, 504, 512,. 515, 518, 534, 
586, 613-6, 634, 7'J6, 774, 838, ,855, 
876, 878, 883, 8g8, 900, 907, 928, 952, 
956, 966, 96g, 974, g82 , 989, 1001, 
lOOJ., 1006, I009; 1021, 1023, 1029, 
1031, 1048, 1o66, 1o82, 1093, uo7, 
n11, ur4-6, u18-9, .1122, n29, 
I13l, 1135, II39, II44, 11461 II53, 
u56-7, u59-6o, u62, n64, u68, 
1170, 1,181; XVIII, 90, g8, 102-3, 
112-3, 155, 177-8, 182-3, 2r2, 219, 
240, 262, 268-9, 271, 281, 288- 9, 
295-6, 302,307,327,333,353, 392-3, 
439. 

Bassano (Maret, duce de, ministru fran­
cez), XVI, 9t2, 914-6, 918, 920-33, 
937--9, 942---6, 948-53, 955, 959, 
961- 2 , 977, 990· 

Bastiani {maiorul), XVI, 93+ 

www.dacoromanica.ro



Bastide, XVIII, 78-9, 87, 90, 94-5. 
BaşbachicuO (temniţa lui la Constanti-

nopol), X VI, 368, 542. 
Baş-Boieri, XVII, 488. 
Başenev (general rus), XVII, 365. 
Başotă ( Anastase, Hatman), X V II, 579· 
Bm;otă (Ioan, Spăta,), XVII, 579. 
Batocina, XVI, .366, 
Bathory (regele Ştefan), XVIII, 367. 
B.'ithory (Sigismund, principe), X VIII, 

367. 
Bathory (Baltazar); XVIH, 367-8. 
Bat1-Ghirai (şef tătar), XVI, 639. 
«BatocÎn>> (în, Serbia), X VI, 239. 
Batow (localitate}, XVI, 45. 
Batthyani (contele Casimir), XVIII, 191, 

2 43· 
Baumgard (generalul maior), XVI, 936. 
Bauet (ofiţer rns, 1770), XVI, 48o, 

483-4, 500, 5o6., 5o8, 604. 
Bauzen, XVI, r;f,7, 968. 
Ba varia şi Bavarezi, . X V I, 70, 73, 76, 

8,5, J09, III, 114, 117-8, 124, 126, 
147, 151, 159-60, 173, 186, 200, 204, 
2':f;,, 335, rn13, rn38. 

Bavaria (Electori de), X VI, 6g, 72, 
74-6, 81-2, 84, 87, 91, 105, 109-10, 
I12--4, u6-7., r22-4, 130,. 147, 150, 
152-4, 155-8, 16!, 164, 11 68-9, 175, 
178, 198-9, 204, 295, 335. 

Bazargic, XVI, 82, 88-92, 95, roo, 1o6, 
II3, J2I, 126-7, 163, I66, 176, 475, 
5o6, 5o8, 558, 844, 8.58, 867, II IO, I II4, 

XVII, 205. 

Beaujolais (muntii din), XVI, 836. 
Beaumont(de, din Cleves, corespondent), 

XVI, 25, 32, 45. 
Beauveau (Monsieur de), XVI, 173. 
Bebek, XVUI, 437, 449, 464, 47r. 
Bechet, XVII, 378. 
Bechir-Paşa (1692), XVI, 283, 450, 599, 

662, 7o6. 
Becicherec, X VI, 368-9. 
Beckendorf (şef ul poliţiei rnseşti), X VI [, 

568,580, 589-90, 603, 625, 629, 721. 
Beclişov (locotenent- colonel rus), XVI, 

4,70. 
Bednarov (pădure), XVI, 44-
Bega (rau) , XVI, 343, 345-6, 34-8-9, 

357, 368-9. 
Beglerbegî, XVI, 284, 368, 460, 6r4. 
Beguid (generalul), XVII, 496, 
Beîrut (consuli fa), XVIII, 1~. 

Beldiman (boieri), XVI, n66; XVII, 
942 -3, g6r. 

Belgia, XVI, 836; XVII, 371,734, 1095; 
XVIII, 20, 47, 203, ?52. 

Belgioioso, (colonelul), X VI, 610. 
Belgrad, X VI, 49, 54-6, 68, 83, 107, 

I09, III, II9-20, 1311 140, 143-71 

152, 154, 156-7, 171, 175-6, 179-84, 
187-8, 191, 193-7, 199-207, 209-25, 
227, 230-2, 234, 236, 243, 246, 248, 
254, 260-2, 273, 275-6, 278-Bo, 
283-4, 290, 292-3, 295-302, 305, 
307-12, 314-5, 319-20, 322-5, 328, 
330, 337, 339-41, 350, 352-6, 359, 
36!, 363-9, 372-4, 387-9, 391-4, 
39], 399-40E, 404-21, 423-·8, 431, 
433,438,447,451,521,523,554, 584-6, 
s89, 592, 609, 6r1, 613-4, 617-8, 
620, 626, 66r-2, 66g, 730, 896, 898, 
9or, 9II, 933; 958, g62, 971, 977, 
n84; XVII, 19, 380, 459, 486, 5o6, 
625,643,671, 68o, 709, 7I4, 722, 731-2, 
744, 746, 773, 851, 854, 887, 904, 
944, g66; XVIII, 16I, 182-3, 187-8, 
191, 195, 197, 207, 2II, 223~ 263, 2 7 2 1 

275, 287, 320. (guvernatori de), XVI, 
320, 32+-59. (Paşi de), XVI, 41r. (Mi­
tropolitul de), XVI, 854-

Belgr.igic (cetate), XVI, 221, 247. 
Belhomme ,negustor la Adrianopol), 

XVI, 887. 
Bell (casă de negoţ),. XVII, 490; 512, 

515• 
Bellanger (Stanislas, călător), XVII, 1 128. 

Bellatt-Andersohn (Casă de comerţ),· 
XVII, 652. 

Belleval (contele Gaspary de), XVI, 
655-9, 66I, 665, 674-6, 679-82, 
68g-90, 703, 705, 726, 839, 847, 905, 
949, 1092, IIOO, 1145; XVII, 420. 

Bellio (boieri), XVI, 963, 980 . XVII, 
764-5. (Alexandru), XVII, 764-5. 
(Cămfiraşul Constantin), XVII, 727-8, 
397. (Constantin), XVHI, i98, 215, 315, 
328. (Agent la Viena}, XVI, n48. 

Beloneri (husari ruşi), XVI, 891. 
Beloruschi (husari), XVI, 894, 899, 935. 
«Belostein» (sat), XVII, 199. 
Bem (generalul), XVIII, 102-3, 116-21, 

11 26-35, 137-8, 140, 145, 149, r.53, 
162, 164~7, 16g-70, 176-83,. 185-7, 
193, 195, 205, 212, 214, 217, 220, 
228-9, 238, 3o8. 
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Benaky, XVIII, 437, 445, 446. 
Bender, XVI, 374-81, 384, 433, 443-4, 

449, 454, 456-7, 459, 461, 463, 465, 
471, 474, 480-2, 484, 486-94, 4g6-7, 
500,534,56o,591- 2, 000,605-6, 6o8, 
610-I, 615-6, 618, 621-21 633- 41, 
7u, 753, 787, 795, 797, 8u, 854, Bgr, 
900, 904, 928, 931, 936, 947, 952, g65, 
967-8, 971, rur; XVII, 65, 71, rog, 
228, 748; XVIII, 452. 

Bender (Paşi de), XVI, 431, .445, 706, 
738, 764, 768, 774-5-

Bene'Vent (Talleyrand, pdnţ de}, XVI, 
777, 832 , 984-5. 

Benios_chi (regiment rus), XVI, 951. 
Benkendorf (generalul), XVI, 635. 
Bennigsen (generalul), XVI, 1003, roo8. 
«Bent»·Efendi (Reuf?),XVII, 1116,u18, 

rr23, rr24. 
Bentham (locotenent-colonel), X V I, 587. 
Berardi (şef de misiune catolică în Mol· 

dova), XVI, rooo, 1009. 
Bercoviţ~, XVI, 248; X VII, 222. 

Bercsenyi (contele), XVI, 4o6, 414, 427. 
Bereg (comitat), XVI, 104-5. 
Beresan (lângă Marea Neagră), XVI, 

454-
Beresiavschi (dragoni), XVI, 894. 
Berezina (râu), XVI, 599, 602. 
Berg (generalul), XVII, 121, 139- 40, • 

151, 153-
Bergenheim, XVII, 409. 
« Be rgnest» (localitate în Ungaria), X V I, 

55. 
· Bergopzoom (localitate), XVI, 473. 

Berheciu, XVI, 935. 
Berlin, XVI, 512, 525, 530, 575--7, 583, 

626-7, 631, 637, 665, 680, 7o8, 775, 
786, 788, 79r, 795, 798, 802, 830, 958, 
961, g68; X V II, 54, u8, 530, 663, 725, 
749, 757, 778, 859, 943-4, 948, 950, 
956, g62, 976, 1021-2, 1042-, 1078, 
ro83 - 4, 1087; XVUI, 123, 274. 

Bernadotte (generalul), X VI, 394, 532. 
Bernard (general-baron), XVII, 440. 
Bernier, XVIII, 338, 340, 342-3, 345, 

347· 
<d3erseck», XVHI, 388. 
Bertin (agent francez),XVI,559-60,565. 
Bertoti (agent), XVI, 266. 
Bertrand (Arthus, librar), X VI, 923; 

XVII, 944. 
<• Bertsad» (localitate), X VI, 24. 

« Bervinia» (localitate în Balcani), X VI, 
239. 

Berzico·v (localitate), XVI, 685. 
Besack (consu I rus în Moldova), X V li, 

666, 668-70, 672-6, 68r-3, 692-3, 
696-9, 712, 766. 

(IBeso)) (palancă pe Timiş), XVI, 290. 
Bethlen (Gabor, principe al Ardealuluil, 

XVI, 255. 
Bethune (marchizul de), XVI, 63-5, 67, 

70, 72, 76, 81- 4, 86 - 90, 92-4, 
96-109, II5-6, II8, 121-2, 125-6, 
128, 132, 134, 136, 138, qo, 145-6, 
148, 158, 165-7, 169, 175-7., 179, 
186, 188-90, 192-3, r95, 197-9, 
203, 205, 208, 210, 213-6, 218, 
225-30, 233, 235-8, 240- 2, 254, 
258-64, 266-72. 

Bezborodco, (generalul), XVI, 6-1-0. 
«Bezerdenoy», XVII, 157. 
Bevern (prinţul de), XVI, 396. 
Bialocapita (colonelul), XVI, 936. 
Bialocerchiev, XVf, 5, 329, 335, 386. 
Bialostochin (regiment rus), XVI, 936. 
«Biaş» (Bihac ?), XVI, 372. 
Bi bescu (Logofătul Dumitrachi), X VI; 

1o83. 
Bibescu .(Gheorghe-Vodă), XVII, 302, 

328, 3g6-7, 4o8-9, 421-2, 425, 444, 
447, 487, 493- 4, 500, 565, 618, 
654, 687-8, 7o6, 718--9, 73+ 8o3, 
8o5,827--8, 830,833,893, 913, 921- 2, 
924-5, 927-9, 932- 3, 935-8, 943, 
951-3, 956-9, 975-Bo, 983-5, g87, 
990, 992-6, 1000, 1013, 1016-29, 
1032, ro35-7, ro39-40, ro43-5, 
ro48-9, 1053, 1055- 6, 1o6o, 1o63- S, 
1o69- 701 1072-4, 1077 - 8, 1o80, 1o83, 
1o85-100, uo2 - 6, no8 - rn, u13-4, 
n16--7 1 n22, rr25- 8, n30- 1; 
XVIII, 2, 4, 8, 26, 28-33, 35, 39, 
44-6, 6r-2, 64, 74, 76- 81 66, 192, 
200, 238-9, 242, 258, 260-1, 276; 
288-9, 3rr-2, 318, 329--30, 341, 361. 

Bibescu (Doamna Maria), XVII, 1029, 
1035, 1037, 1048, IO}O, 1074, lII6, 
IIl8, XVIII, 47. 

Bibescu (Ioan), XVII, 831, 1007; XVIII, 
198, 328. 

Bibescu (maiorul), XVIII, 20. 
Bibescu (Nicolae), XVIII, 312. 
Bibica (Spătarul), XVt 993; XVII, 
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Bibicov(generalul),XVI,468,548-S0,555. 
«BieHkza» (localitate), XVI, 437, 
Bieiozerscoi (regimentul), XVI, 685. 
Bielz (localitate în Polonia), X VI, 42, 

45, 935, 
Bielz (ducele Dimitrie de), XVI, 5, 33. 
Bielz (Palatinul de), XV I, 319. 
Bienwerth (negustor), XVII, 522. 
Biesterfeld (agent), XVI, 3- 4. 
Bighidev (general), X \TU, 405, 504. 
Bibae (fortăreaţă), XVI, 354, 4!:!7 . 
Bihor (comital), XVI, 104-5. 
Billecocq (Ch. ·Adolphe, consul), XVII, 

749, 751 - 2, 755-6, 758-62, 765, 
767-8, 770, 773-6, 77<,r-80, 782,784, 
787-94, 800, 803-4, 807, 810- 2, 
814, 816--7, 819, 821-2, 824-7, 829, 
831, 833-4, 836, 838-9, 847- 9, 
853-5, 858, 864-5, 867 I 86g, 87 5, 
877-8, 880-1, 883--4, 886, 889-96, 
898-904, 900-7, 9m, 912, 915, 918, 
92 1-3, 925, 927, 930, 932, 935-6, 
938,941-2, 951,955,957,959, g61-5, 
g67-8, 973, 975-8, g8o, 984, 986-·7, 
991- 4, 997, 999-1001, 1010, 1013, 
1016, 1019-:24., 1026-9, 1032, 1035-7, 
1040-1, 1043-.~. 1047-8, 1053, 1055, 
·1061, 1003--4, 1o69, 1072-4, 1077, 
1081, 1o83-94, IIOO, II04; XVIII, 23. 

Binder (baronul de), XVI, 561. 
Bir, XVI, 1079. 
Biron (generalul Chades de), XVI, 434, 

436-7, 441-3, 447, 449. 
Bis~rica-Albă ., XVIII, 227. 
B isterzi (locotenent-colonel), X V], 236. 
Bistriţa (diferite), XVI, 186 ; XVJJ, 515, 

676, 1056, II21-2; XVHI, 20, 126, 
174, 2o8. 

«Biuzeni» (sat), XV!, 88g, aga. 
Blanc Duclos (advocat), XVII, 279, 326. 
Blaremberg, XVII, 583, 679, 839, 956. 
Bleşcinschi, X VI, 449. 
Blfscher (genera lul), XVI, 783, 785. 
Blutte (consul englez in Principate), XVU, 

56-7, 90, 182, 230, 284, 316, '333, 
415, 450, 532. 

« Bobazincel) (Wolfgang; Kovacs6csy, 
cancelariu ardelean), XVIII, 36g. 

Bobrov (secretar rus), I, 945. 
Bocskai (Ştefan , principe ardd ean),XVIII, 

368. 
Boe.mia, XVI, 73, 191, 685, 775, 779; 

xvnr, 53, 321, 372. 

Bogdan (Lupu), XVI, 532. 
Bogdan (Manolachi), XVII, 35. (boier), 

XVI, u52. (funcţionar), XVII, ·646. 
(sora Hatmanului), XVII, 533. 

Bogdan[a] (sat), XVI, 454 . 
Bogdanovici (colonelul), XVIU, 395. 
Bohotin, XVII, 2. 

Bohuslavschi (baterie), XVI, 89r, Bgg,, 
Boiana (râu), XVI, 95. 
Bois-le-comte (baron de, agent francez), 

XVII, 307, 310-2, 315-6, 318, 324-8, 
334, 344, 351, 359, 371, 381-3, 395, 
4o3,4o5, 444,447-9, 467,486; 501-2, 
505, 553, 564, 605, 762, 77 5, 987. 

Boiţa (sat), XVIII, 175, 
Bolcunov (consul rus), XVI, 707 1 721-2, 

728, 733, 739-4°, 748-50, 754-5, 
762. 

Bolechow, XVI, 44-
Bolgrad, XVII, 68. 
Boli (localitate), XVI, 1051. 
Boliaco (medic), XVIII, 1241 219-20. 
Bolintineanu (0.), XVIII, 123. 
Bondy (curier francez), XVI, 675. 
Bonis (curier francez), XVI, 944, 951, 

953. 
Bonnac (de, ambasador francez la Con· 

stantinopol), XVI, 3g8-9, 410-1, 415, 
420-2, 426, 429. 

Bonnemain (Charles-Antoine de), XVII, 
:rn51-2 

Bonnin (Bounin; agent francez în Bucu­
reşti), XVI, Eo36, ro38-9, 104E, 1043, 
1046. 

Bonvisi {cardinalul), XVI, 213. 
Bordeaux, XVI, 836, 1004. 
Borelli (agent francez, 17u), XVI, 386. 
Borisow (localitate), XVI, 954-
Bomemissa (Ioan), XVIII, 36g. 
Bornstădt (maiorul-general}, X Vl,346-8. 
«Baron» (localitate), XVII, 539. 
Borowski (corespondent francez, 1672), 

XV1, 28. . 

Borsec, XVII, 409--10, 790, 96+ 
«Borti», XVII, 676. 
Bosfor, XVI, 150, 168, 20.2, 224, 233, 

291 1 293, 2951 942, 1031, 1036, rn83, 
1u8; XVII, 634, 783, 809 ; XVIII, 
485 

Bosnia (şi-aci), X VI, 16o, 209, 213, 215, 
220- I, 224, 233,-8, 249, 25l, 255, 
260, 337, 351- 5, 358, 36o, 362-3, 
397, 401, 415, 421, 428, 432, 599, 

526 

www.dacoromanica.ro



526 

97 1 -2, 976, 10461 u84; XVII, 67, 95, 
I09, 372 , 380, 473-4, 492, 497, 499, 
5°3, 7r3-4, 808; XVIII, 41, 158-, 
188,207,263,272,287, 297-8, 301-2, 
318, 343, 363. (Paşi de), XVI, 154, 180, 
1g6, 199, 662. 

Bosniac-Aga, XVI, 815, 842-3, 856, 
859, 862-4, 866-9, 871-4, 876,878, 
885, 889, 893, 897, 915, 921-2, 945· 

Boşniac (generalul), XVII, :.?29-30, 234, 
<iBoschojeskoul» (Vasile, boier woldo-

vean, 17.39), X V I, 459, 
«Botaneştin (sat), XVI, 933. 
Boteanu (ofi ţer), XVII, 847, 886--7. 
Botmilian (de), XVm, 324. 
Botoşani (şi judetul), XVI, 75, Bgo, 8g8, 

931, u78; XVll, 9, 13, 21, 30, 199, 
222, 228, 277, 505, 515, 536, 676, 
795-6, 799, 860-r; XVJII, 223, 297. 

«Bouchaing» 011 Sdavonia), XVI, 181. 
Boulay dela Meurthe, XVIII, 127, 140. 
Boule, XVIII, 94-
Bom-det (curier francez), XVI, 974-
Bourelly (Anton, curier francez), XVI, 

855. 
Bourgoing (secretar la ambasada ru­

sească), XVU, g6, 98, IDO, 103-4, 
1o8-9. 

Bourqueney (barnm.11 de), XVII, 834, 
852, 858,864, 876-8, 882, 884, 890, 8g6, 
9°1 -4, 900, 936, 943, 1085, 1o69, 
1()9.J, 1093, IC>95-6, 1098-9, Ho6 j 
x vm, 35, 39. 

«Bousquen (în Polonia), XVI, 102. 

Bouzenot, X VIU, 95. 
«Bozuclu.-Mascarn (Mascar-Mustafa, che-

haie), XVI, 1015. 
Braclaw ,şi Palatinul de), XVI, 4-5, 

IO, 20, 25-6, 33· 
Bragova. XVII, 223. 
((Braguizra», XVIII, 370. 
Braha, XVI, 8 
Brahma, XVIU, 308. 
Brăiescu (?, Hatman), XVI, n73. 
Braifa (şi judeţul}, XVI, 127, 493--500, 

540, 543, 552 , 556, 559, 561 , 563-5, 
6II, 6I3-4, 618, 633, 640-3, 68411 

7o6, ]lI , 764, 768, 790, 810, 843-4, 
849, 852, 861, 881, 8go, Sgg, 9rn, 926, 
936, 959 -60, 1014, 1037, 1044, 1053, 
11o8, 1114, 1124, 1r26, 1146, 1148, 
I 166 j XVU, 59, 611 64, 67-8, 6g-86, 
·88, 105, II2, 1211 161, 229, 252-3, 

262, 265, 268, 271, 276, 288, 299, 324, 
335, 339, 349, 35 1 , 372-8, 382-3, 
392, 404,. 4o8, 413, 417-9, 434, 438-9, 
444, 450, 490, 515-7, 522-4, 526, 
545, 550, 592-3, 622> 636, 638, 6g4--5, 
715-6, 726, 736, 784, 786,. 811-25, 
827, 829, 831-3, 835, 838-4 I, 848-52, 
854, 870-1, 875-6, 879, 881-2, 885, 
887-8, 892-3, 8g,7, 925, 938, 950-2, 
967, 5)69-73, 975, 993-4, 997-8. 
HHO, IOI5, 1020-I, 1028, 1031 1 1050

1 

1056, 1o65, 1067, 1073, 1077, 1112, 

II2l; XVIII, 5, 32-4, 112, 137, 151-2, 

161, 178, 184, 210, 224, 244, 246, 
2 59-60, 2 6g, 3o6, 313, 32 7, 332 , 351, 
359, 363, 384, 451, 480, 48g. {Paşa de), 
XVI, 805, 975-6, 1014, II14, II18, 
u28, 1146, u6o- 1, u66, u7 I. (nazirul 
de), X VI, 855, 86g, 9:ro. 

Brăiloiu, XVII, 830. 
. 

Bran (Spătar), XVII, 722. 
Brâncoveanu (Constantin-Vodă), XV], 

2.32, 254, 265, 267, 309, 328-9, 378; 
382; XVII, 1028. 

Brâncoveanu (Grigore), XVI, 670, 1051, 

1058, 1084; xvn, 253, 358, 1028, 
1037. (Doamna), XVII, 564, 924, 1038, 
ro70. 

Brandenburg1 XVI, 50, 59, 63, 67, 70, 

73, 79, 109-14, H7, C?6, 128, 193, 
2 96, 783. 

Brandt (colonelul, la Cameniţa; generat),, 
XVI,. 284, 286, 304, 310, 316, 328. 

«Branna)) (localitate), XVI, 180. V. Brau­
nau. 

Braşov, XVI, r88, 193--t, 437,678, 704,. 
744, 749, 751, 753, 820, 841, 881. 1010, 

I0l2, 1027, 1040, 1043-5, I051, l0,54, 

1058, 1060, 1o62, 1o64, 1066, 1o68-9, 
1075, 1077, w8r-4, 1090-1, 1093, :i;og6, 
ro98, II091

, H35-6, II39, u53-4, 
u72; XVII, 4, 15,, 63, 751 122, qo, 
270, 331,. 343, 514, 906, 9101 988; 
XVIII, 102-3, rn5-6, uo-21 II5-7, 
u9 ·-22, 125-31, 133-4, 138-9, 
141-2, 163, 165-'72, 175, 180, Ji83, 
188, 213, 216, 240, 242, 267, 3-o8-9, 
32o, 324-5, 370. 

Brateş (lacul), XVII, 64, 368, 545, 795, 
861. 

Brătianu (Dincă), XVII, 83I. (Dimitrie), 
XVIII, .1:23, 125. (I. C.), XVIII, 123, 125. 

Braunau, X VI, 180, 1038. 
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Braunschweig (şi ducele de), X VI, 81, 
6gr. 

Breaza (sat prahovean), X VIf, 62
1 

895, 
897; XVIII, 26. • 

Brenner (von, agent ln Principate), XVI, 
822, 828. 

Breslau, XVI, 779. 
Breteuil (diplomat francez), X VI, 576-83. 
Breiner (generalul, Preyner ?), X VI, 

39o. 
Brexter, XVII, 90. 
Bringham (lord, colonel), XVII, 90. 
Brod, XVI, 198, 207-8, 236, 247, 314, 

363, 409· 
Brody, XVI, 12, 36, 209, 8o4; XVII, 

34, 4+, 163. 
Br6ner (generalul), XVI , 404. 
Broglie (ducele de), XVII, 282-9, 291, 

293-305, 307-25, 403, 467, 47 1 , 

475, 479, 486, 488-91, 493-4, 4g6, 
4g8-502, 504-6, 524- 7, 531, 534, 
549, 551, 561- 2, 566- 8, 578, 582, 
5R-1-, 586, s89-91, 593-4, 625. 

Brougham (lord), XVII, uo8. 
Brown (generalul), XVI, 417. 
Browne (colonelul), XVI, 549. 
Bruce(generalul-conte),X V I, 4621468-70, 

493, 495· 
«Bruchmal» (localitate), XVI, 41. 
Briie (dragoman francez), XVI, 356, 372, 

378. 
Briinn, XVl, 6g8-9. 
Brugglach (generalul), XVI, 629. 
Brune (generalul), XVI, 6531 655, 657-8, 

66o-1, 66g, 674-6, 704, 726, 744-
Bnmner (Agent în Bucureşti), XVI, 725. 
Brusa,XVI,764,1o84-5; XVIIl,219-20. 

(Paşa de), XVI, 1024. 
Bruxelles, XVII, 761. 
Brzesk, XVI, 929. 
Brzezany, XVI, 38o. 
Bucovina, XVI, 1361 140. 

Cacovinschi (colonelul), X VI, 499· 
Cadl· Paşa, XVI, 7101 721, 761, 883, 
Cadl-lsmail Efencli, XVI, 451. 
Cadore (ducele de), 912, 918-20, 92 5· 
Cadrl-beiu, XVII, 2o8. 
Caen, X VI, 836. 
Caffa, XVI, 535; XVII, 507, 509. 
Cafingi (maiorul), XVIII, 38. 

c. 

Bucureşti, XVI, 334, 401, 4261 477-9, 
482, 496,498-501, 504, 507-8, 511-2, 
520-1, 523, 528-33, 536-7, 555, 
563 - 4, 5g6, 616, 619- 21, 627-8, 
631- 3, 639-40, 643, 651, 653-9, 
662, 668-73, 675, 677 - 82, 684-9, 
&n- 8, 702, 7oa-9, 715, 722, 724-6, 
728, 73o·- 1, 733, 735, 737, 739-41, 
743, 745-8, 750, 752- 3, 755, 757, 
759-6o, 762, 764-5, 767, 770-2, 
775, 777, 781, 786, 790, 794, 797, 
8o2 - l I , 813-2J, 823--·5, 832, 834, 
836-7, 839, 841, 843-50, 854, 862, 
869, 874, 879 -83, 886-7, 8g2, 8g4, 
8g6-7, 901, 903--5, 907-ro, 913,915, 
922, 924-5, 930-1, 933-4, 936-45, 
949- 52 , 955, 957, 959-6o, (}64-8, 
97°- ·1, 974-7, g83-92, 994-rnoo, 
1003-5, lDog, IOII, ro15-6, 1018-91 

1q22, 1031-6, 1038, 1040-50, ro52, 
1054-61, 1o63 -76, 1078, 1081, 1o83-8, 
l090 - J, 1096 - 9, I 100 - 1 1 I l05, 
uo9- 13, t 117, lII9, II2I, u23, 
1125-6, II28, 1130, 1132, II35, 1142, 
u44-6, 1148-9, II51, 1153--6, I161, 
1163, ufry, 1172, n74, u77 -8o, 
n83-4. (Uliţa Târgoviştei), XVII, 197. 
(Mitropolia), X VI, 1090, no9, u49. 
(Sf. Sava), XVII, 799. (Sf. Vineri), 
XVII, 1072. (Curtea Veche), XVII, 424, 
938; X VIII, 253. (spitalul Colţei), X VII, 
43r-2. (Filantropia), XVH, 431-2. 
(Cişmegiul); XVII, 1121. /şcoala Sf. 
Sava), XVII, 780, 7871 9041 1053, 1128; 
XVIII, 245, 247. (consulatul Prusiei), 
XVI, 1070. 

Buda (serascherul de), XVI, n9-20. 
Bug (râu), XVI, 562, 565, 588. 
Bugeac, XVI, 455. 
Buzău (episcopi de), XVI, 8191 1002, 

1076; XVII, 646, 777, 779, 829, 907, 
1638; XVIII, IO-I. 

Cagliari (localitate), XVII, t 124. 
"Cahiec». V. Cameniţa. 
Cahreman· Paşa (Caraman ?), XVI, 46o. 
Calmi, XVI, 485, 899; XVII, 178. 
Cailleteau (curier francez), XVI, 975. 
Caimacami (de Constantinopol), XVI, 

54-5, 147, 339, 427. 
Cainargi (Chiuciuc-); XVI, 664; XVII, 
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176, 329, 471, 507, 509, 1078; xvm, 
207, 426, 438, 449, 452 • 

Câineni, XVII, 170, u21; XVIII, 50, 
II21 Il4, II6, 137, 139, 172, 175, 186. 

Cai!', XVI; 224, 289, 321, 339. {soldaţi 
din), XVI, 360. 

Caisarov (adiutant), X VI, 922. 
Calafat, XVI, 629-31, 849; XVII, 89, 

92,941 1041 III, II], :i:31-2, 378, 
550; xvm, 161, 196, 212, :.u6, 263, 
268, 315--6. 

Cala-lorghi {generalul}. V. Caragheorghe. 
Ca lamata, X VIII, 445· 
Călăraşi (ştafete), XVI, 935, 1014, 1037, 

1059, rn61 1 1064, 1078, u75: XVII, 
23, 64, 66, 87, 92, ns, II9, 12T I 144, 
152, 155,, 159, 161, 16g, 188, 215, 217, 
221, 234, 262, 372, 377--8, 516, 526, 
546-7; XVIII, 2151 351. 

Calder (amiralul), XVI, 688-9. 
CaEe (Ada-?), XVII, 133-5. 
Caliani, XVII, 317. 
Califarov (negustori, X VII, 5 14. 
Cal·igaris (Vasile), XVI, 64-9. V. şi Calli-

gan. 
Calinderoglu, XVII, 515. 
Calinic (episcop de Râmnic), XVIII, 330. 
Calligari (ispravnic de Galaţi), XVI, t 10. 

Calliarchi (Postelnicul), XVI, 752. 
Callimachi (Grigore· Vothî, Domn al Mol-

dovei), XVI,. 475. 
Callimachi (Scarlat-Vodă, Domn al Mol­

dovei),. XVI: 722, 745-·-7; 750, 754, 
757, 765, 768-72, 774-5, 777-88, 
790, 795, 8o8, 810, 818, 821, 8~6-7, 
834, 838-9, 857, 863, 878, 951-2, 
g63, 969, 1007, 1029-30, ro34, 1051, 

rr52, n:54; XVII, 200, 531,630,643; 
XVIII, 354, 373-4, 376-82, 386-7, 
389-91, 393, 397 - 9, 403 - 4, 424-5, 
428 --9, 431, 437, 439, 447-9, 46r-4, 
471, 482 , 484-5, 487-8, 490. 

Callimachi (Eufrosina). V. Suţu (Doamna 
Eufrosina, născută-). 

Callimachi (Alecu), XVI,, 1051. 
Calmuci, XVI, 375, 437, 439, 440-i:. 
Câinie (?), XVI, II. 

«Caf oicors» (localitate), X VII,. 513. 
Călugăreni, XVI, 849. 
Cămăraşi, X VI, 1089, rr24. 
((Cambrian» (fregată engleză), XVII, 55. 
Cambridge, XVII, ro63. 
Camc.iaţchi (regimentul), XVI, 933· 

Camcic, X VII, 191 -3, 195. 
Camenita, XVI, 5, II, 13-7, 19, 21, 

23. 25-39, 4 1, 43, 45-6, 49, 54, 
56-8, 63-7, 7o, 75-9, 82-3, 90, 
92-7, 102-4, ro6-7, rog-ro, 115, 
n8, 126-7, 132-4, 136, 138, 149, 
156, 162, 165, 167, 173,- 176- 9, r8r, 
193, 1.95,-7, 203, 2o8-10, 213, 225-31, 
233, 235-8, 241-3, 245, 253~4, 257, 
272, 274-9, 281-2, 284-8, 290, 295, 
297, 302, 30+-s, . 310, 313. 316-7, 
319- -2 1 , 323, 32 8, 331_:_3, 335,-6, 
364-5, 374, 38o, 385, 435, 437, 457, 
461-3, 472, 673, 683, 685, 707, 724, 
73o, 750, 754, 757, 761-3, 767, 774, 
779, 788, 790, 795, 8o6, 8u, 813-4, 
818, 857, 895, 898, 928- 9, 947, 952, 
g68. {Paşa de), XVI, 1731 241 1 284. 
(episcopul de), XVI 1 32-3, 36-7, 
449· 

Camenschi (generalul), XVI, 46g, 546, 
553, 556-8, 560-1; 6o4-6, 748, 
834,852, 854-5, 857-60, 863, 865-9, 
871-4, 876-7, 88g, 8g2-7, 900-3, 
907-8, 913, 9 16, 922, 941, 1or4. 

Câmpina, XVI, 1054-; XVH, 27, 65, 
E58-9, II2I; XVIU, 309. 

Cflmp,ineanu (colonelul), XVII, 594, 7(X), 
725, 728- 30, 732-4, 737-9, 742 , 75°, 
758, 76o, 762-7o, 776, 778, 788-9, 
8o3-4, -848-9, 877-9, 881, 922-3, 
990; X VUI, 17. {logofătlll), XVI, 1o83, 
1085. 

Campo•F ormio (tractatul din), XVI, 
875. 

Câmpulungul-Moldovenesc, XVI, 269, 
270, 272, 284, 300, 305, 331, 572, 1045, 
ro63. (Muntean), XVII, 56; XVUI, 26, 
103, 134 

Cananău (Ioan, Postelnicul), X VII, 39. 
Canare (Insulele), X VII, 3. 
Canaris {amiralul), XVII, 512. 
«Candac» (localitate la Niprn), XVI, 2o8. 
Candia, XVI, 55, 156, 221; XVII, 55, 

514, 812. 
Canning. V. Stratford Canning. 
Cantacuzino (Şerban•Vodă, Domo al 

Ţerii-Româneşti}, X VI, 71, 188, 198, 
2031 2II. 

Cantacuzino (Ştefan· Vodă, Domn al Ţerii­
Româneşti), XVI, 3~, 401, 403. 

Cantacuzino !Dumitraşcu-Vodă Domn al 
Moldovei), XVI, 57-
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Cantacuzino (diverşi), XVI, 457; XVI[, 
175, 498. 

Cantacuzino (familie), XVII,, 868. 
Cantacuzino (Ca11stantiin -Paşcanu),X VII, 

47, 149, 531, 546, 6o5, 654, 672, 7n, 
822, 831-3, 83.8, 840, 866-7, 879, 
913, g65, rfo6-7 I 993, 

Cantacuzino (Constantin, altul decât pre· 
cedentul), XVIII, 82- 3, 8g-:-90, 92, g8, 
129, 147, 167, 174, 184, 18g, 1g8, 
213-7, ~23, 3.15, 323, 328, 38g. 

Cantacuzino (Dimitrie, Spătarul), XVII, 
546, 576. 

Cantacuzino (Gheorghe, Vornic de Ţara­
de-jos), XVI, 456. 

Cantacuzino (Lascăr), XVIII, 24-
Cantacuzino {M., Spătarul), XVII, 546, 

570, 579, 630, 662. 
Cantacuzino (Nicolae, secretar de Stat), 

XVIJ,28o,400,674,740,867,914.-5.917. 
Cantacuzino (Postelnicul), X VII, 825. 
Cantacuzino (Vornicul), XVHI, 284. 
Cantacuzino (din 1730, în Moldova), 

XVI,. 454. 
Cantacuzino (ramura Canta), X VII, 419, 

435, 528, 533, 537-40, 546, 558, 572 , 

576-7, 593,007,672,682, 6g6: 740--1, 
790, 854, 920. 

Cantemir (Constantin-Vodă, Domn al 
Moldovei), XVI, 12 r-3, 126, 149, 179, 
230, 258. 

Cantemir (Anti,oh-Vodă, Domn al Mol­
dovei), X VI, 331 -5, 364, ]66, 376. 

Cantemir (Dimi,trie), XVI, 379, 381. 
Cantemir (printul, brigadir rus), 435, 

444, 454-5. 
Cantemir (diverşi), 329, 833. 
Cantemir (functionar al Agentiei din 

Iaşi), XVI, n56. 
«Cantl-Chiuprusi», XVI, 465, 467. 
Capa11/âi (turci), XVII, 2I; xvm, 384. 
Cilpitani (Mari~), XVI, 8. 
Caplan-Ghirai, XVI, 639, 484- 5. 
Caplan-Paşa, XVI, 4r-3. 
Caplan (Turc), XVII1 II. 

Capo·d'lstria (contele, cancelar rus, pre­
şedinte al Greciei), XVI, 1II8; XVII, 
52, 54, 171, 215,387, 498; XVIII, 388, 
390, 461. 

Caprarn (contele), XVI, 48-9, 57-8, 
64, 85, 91, 93, :i:o2-3, 110, 124, 135, 
158, 187, 193, 1g6, 198 - 9, 3,6, 320, 
348, 350-2. 

Hurmuzaki, XVIII. 

«Capritz» (conte de), X VI, 283. 
Capuchehaiele, XVI, 293, 339, 671-21 

677, 6g51 1069, rn6, III9, 1139, 1159, 
II6I; XVII, 439, 480. (ele Vidin), XVI, 
672. • 

Capudani, XVI, 3, 191, 227, 432, 587, 
58g --90, 592 -6, 599, 6o1-3, 612, 
614, 616, 637, 658, 799, 926, 929, 
rn26, 1048, 105r, 1053, rn82, 1176; 
X VII, n3, n6-8. 

Capugi-başi (Hasan-beiu), XVI, 639. 
(Nusul-eminr), XVI, 639. 

Cara-Burn11 (lagărul din), XVII, 197. 
Carabet (Garabet; curier francez), XVI, 

953, 1011. 
Caracachi (capuchehaie), XVI, 1n6. 
Caracăl, XVI, 849, 933-
Caracaş, XVIII, 74, Ij6. 
Carabusa (fort în Candia), XVII, 55. 
Caracherman, XVI, 493. 
«Carachuni)), XVIII, 287. 
Carafait (aian), XVI, 661. 
Caraffa(genernlul), XVI, 114,139, 141-4, 

152, 156, 16!, 178, 189, 191, 193-5, 
205, 2I2 -3. 

Caragea (localitate), XVI, 552. 
Caragea (Ioan Gheorghe-Vodă, Domn 

al Ţerii-Româneşti), XVI, 956 -8, 
~ 1- -3, g66-70, 972, 975, 977-82 , 

g84, 987-9, 1007, 1012-3. 1015, 
1018, 1026--8, II 161 n33, 1136, n54, 
n8c; XVII, 338, 558; XVIII, 27, 
197, 207, 374, 38o - 2, 388, 39r, 393, 
395-6, 3g8-4o6, 4o8-9, 4u-7, 
42o-4, 428, 431, 460--2, 472, 475, 
483, 493. (Condica lui), XVI, I 133-4. 

Ca ragea I beizadea Gheorghe), X VI, 1027, 
1139, u44, u73, 1179; XVII, 20, 
32 , 45· 

Caragea (contele, ofiter), XVI, 953. 
Cara-Gheorghe. XVI, 685 --61 695,705, 

730- l, 834, 841-2, 851, 854, 871 1 

8g4, 901, 9to- 1, 1003. 1020-2; XVII, 
752 - 3, 8g8. 

Caragheorghevici (printul Alexandru), 
XVII, g62-- 3, c:;66, 10Bg- 90; xvm, 
211. 

Cara-Haznaclar-Emin-Paşa (de Diar-
bccr), XVI, 465--6. 

Cara-Muselim-Aga, XVI, 541. 
Cara-Muslafa (Mare-Vizir), XVI, 376. 
Cara-Mustafa-Chiupri, XVI, 219. 
Caransebeş, XVI, 222, 245, 263-4, 

Gî 
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282, 324-7, 328, 232 .i XVIII, 149, 
I96. V. şi Sebeş. 

Cara-Osmanoglu, XVI, 6H,, 870. 
Carapano (Gheorghe, negustor),, XVU,. 

522. • 

Carast1, XVI, 543-4, 546, 556, 558; 
XVII, Bo, 82-3, 86, 89, 38r. 

Caraul (lagăru l din), XVI, 630. 
Caraul,ov (căpitanul), XVI, 499. 
Cârc-Serdari, XVI, II70, u72--3. 
Cârjalii, XVI, 862. 
Cârligăturn (Ţinut), XVI, u6o. 
Carlovăţ (pacea din), XVI, 371, 3g6, 

411, 567. 
Carnabad (:localitate), XVII; :i:g6, 200, 

205, 
Carneiev (agent diplomatic), XVII1 134, 

19[ , 278, 819-20, 825, 839, 847, 866, 
887-8, 896-7, 978. 

Carol al X- lea (regele Franciei), XV[. 
l 171. 

Carol al XII-iea (regele Suediei}, XVI, 
374--5, 377, 385. 

Carol (arhiducele), XVI, 702, 73J . 
Carolina, XVH, 364. 
Carpaţi, XV I,, 1034, 1088; XVII, 15, 102, . 

122, 175, 252-4, 256, 264-5, 279-:-Bo, 
331, 335, 338,399, 525, 539, 583, 5,89, 
819, 1002, 1023-4, 1o64, JI02, 1104, 
uo7; XVIII, 26,501 63, 1031 rog-Io, 
II9, 121, 1641 16g1 1941 201 1 241, 274, 
308. 

Carra (scriitor), XVI, 730. 
Cartaginea, XVII, 1047. 
Cartai (localitate), XVI,. 495, 500. 
Cartwright, XVII, 165. 
Casabianca (senatorul), XVI, 675. 
Casacov (brigadirul); X VI, s86-
Casaricec ( pas ; Cacianic ?), X VI, 

250. 
Casarov (t.egimentul -cle -Ural), X VI, 

935. 
Casimir (rege al Poloniei), XVI, 276. 
Casimir {familie moldoveneasd1), XVII, 

542 , 544. 
Casinschi (regimentul), XVI, 931, 933. 
Caslad (localitate în Bulgaria), X VI, 

556---7. 
Caspică (Marea), XVI, 364, 507, 5091 

719· 
Cassel, X VI, g84. 
Castagne (cancelariu al legaţiei Fran• 

ciei), n23, II25-6; XVII, 71, 74, 

85-6, 88, 9I, 93, 99, IIO, II3, 116, 
I20, 126-7, 132, 135, 146, 100. 

Castagneres (ambasador fral'!cei la Con­
. stantinopol), XVI, 240, 243, 246- 7, 

249, 252 - -6, 259, 261-4, 266-9, 
271 - 5,279-81,285,28g-94,297-3,oo, 
302-4, 3.12, 315, 320-2, 324, 327, 
33 11 , 339, 341, 352 , 356,, .359, 363-9, 
372, 374· 

Castaing. XVIII, 210, 305, 
Castd (contele de, general-maior), XVII, 

2 34, 2 36. 
Castellinar (consul al Sardiniei), XVII, 

95o. 
Castrino (negustor), X VII, 522. 
Castromschi (regimentul: de Costrorna). 

XVI, 88s), 8g8. 
Caşovia, XVI, 47- 8, 56-7, 59, 8-J,, 

330. 
Catacazzi (generalul, guvernator al Ba" 

sarabiei), XVI, u22 ; XVII, 2r, 437, 
443-4, 978, 983, g87. 

Catacopulo (negustor), XVH, 522. 

Catargiu {fami tia), XVI, 902, 923; XVII, 
1g8, 868. 

Catargh1 (Barbu, Clucerul),, XVIII, 2q. 

Catargiu (Constantin, Postelnicu l), X VI, 
u24; XVII, 579, 6:i.5, 630,660, 672- 3, 
696, 6g9, 716-7, 741, 867. 

Catargiu (Spătaru l Gheorghe); XVI, 923. 
(Gheorghe Logofătul, vice-preşedinte al 
Divanului), X V II, 400, 531-2, 629-30, 
643, 657 , 659-60, 672, 674, 831. 

Catargiu (Ştefan, Aga), X V II, 607, 
681. 

Catargiu (Marele-Vomic),. XVII, Ig8o. 
(comisariul), X VII, 280, 394. 

Catina-Uta (localitate), XVI, 439. 
Cattaro (şi Bocche di), XVI, 729, 942. 
Caucaz (muntii), XVI, 525; XVH, 391, 

937, ro81; X VUI, 164, 178, 265._ 
Caulaincourt (diplomat), XV[, 83-ţ. 
Caurga, X V II, 176. 
Căuşani, XVI, 46o, 614. 
Cavarna, XVI, 858, 863 : XVII, 229, 
Cazaci, X VI, 15, 181 22, 51, 54, 59, 

64- 5, 7°, 73, 76, 81, 95, 98- 91 
101 -2, 104, IIS, 1271 129, 131--2, 
136, 162-3, 173, 18 1; 190, 2o6, 2o8--9, 
226-7, 242, 256, 284-5, 288, 305, 
321 - 2,33°, 338,351, 4351437,439-41, 
443, 454-5, 470--1, 48g, 500, 536, 
538, 557, 588, 590, 6oo, 617, 625--8, 
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65o, 790, 803-4, 8og, 813,818, 820-1, 
823, 830, 835, 848,854, Sgo, 8g7, 903, 
92 4, 932, 944, 946, 951 - 2 , 955, g65, 
t o42, 1046--9, 1054, 1o63, rn71 -21 

!HI, 1144, 1170, _1174; XVU, fo, 68, 
7o-1, 74, 85,· 92, 124, 131, 145, 148, 
152, 155,165, 176, 181, I93- 7, 200- l , 
2o7, 2 35, 249, 255, 279, 302, 350, 
435, 507. (colonelul de-- , Constantin), 
XVI, 19. 

Cazan, X VI, 504,538; X VII, 847; X VIII, 
302. 

CazeHe (curier francez), XVII, &>. 
Cazichermen, XVI, 324. 
Chiar-Aga, XVI, 321, 372. 
Ceanad, XVI, 320, 340-1. 
Ceauş-AH, XVI, 868-9 
Ceauş-Başi, XVI, 372, 449, 54l, 544. 
Cenrin, XVI, 13, 19-20. 
Ceica (?), 186. 
Celebi-Efendi, XVI, 597, 958. 
Cenghe, XVII, 195. 
Cerchez-Paşa, 544, 556. 
Cerchez (Hatmanu l); XVH, 42, 44. 
uCerchin», XVII, 397. 
Cerenrnş, XVI, 435, 437. 
Cerna, X VII. rn70. 
Cernăuţi (şi isptavnicul de), XVI, 5, 

4o4, 434, 437, 683, 75o-1, 766-7, 
775, 794, 7g6-8, 8o2-3, 946, 948, 
951, 960, 976, 1u5-2r, II:24 ; XVII, 
61, 63-4, Bo, 83, 85, 94, 276, 665, 
1051; XVlll, 183, 194, 241. tconfe­
rentele imperiale dela) , XVI, n17, 
I 120, 

Cernavoda, XVI, 504, 506-7; XVII, 
16o-3; 381 , 770, 

Cerneţi (şi ispravnirnl de), XVI, 1901 

2 49, 434, 6i9, 849, 933, 1033; XVII, 
19, 95-6, 99, 37H, 438, 516, 54o, 733 ; 

XVIII, t6o. 
Cernfoa, XVI, n47; XVIII, 330. 
Cernigov (Cazaci de), XVI, 454; XVII, 

I7 I. 
Cernişev (prinţul), X VII[, 213. 
Cernişev (Zaharia), XVI, 473, 483, 540, 

rno8. 
Cernova, XVI, 633. 
Cernoşchi (Cazaci), XVII, 193. 
Cerutti (ataşat sard), X V1I, 51. 
Cervoni (maiorul), XVII, i:99. 
Cesnoc (colonel de Cazaci); XVI, 439· 
Cetate L,Tchati")1 XVI, 630, 936-

Cetatea-Albă (şi Paşa de), XVI, 71 121 

15, 18, 20, 23, 25, II5, 319. 
Ceue, XVII, 715. 
Cetvertinovca, XVI, 22-4. 
Chabert (interpret englez la Constanti-

nopol}, XVII, 2o6. 
<1Chachiri)), XVII, 840. 
Challaye, XVII, 16. 
Champagne (vinul ele), XVII, 5I4. 
Cl1ampagny (ministru francez}, XVI, 675, 

8:..n -3, 825-7, 832--5 1 837-48, 
851-6, 858-9, Bfo, 863-4, 866-8, 
871- 4, 876--81, 883-5, 887-8, 8g1, 
8g3, 8g5, 8g7, 900-3, 905, 907-12. 

Cl1arroi-Bayeul, XVI, 813. 
Château-d'Eau, XVII, 984--5. 
Cbâteaubriand, XVI, 1095-6, rog8, 

noo, II02-13, nr6-23, u25-51, 
rr53, 1155. 

Châteaufort (de), XVI, 459, 474. 
Châteaugiron (de ambasador francez), 

XVII, 666, 66g-70, 677, 679-Bo, 
683-88, 690-1, 6c;41 6g], 700-1, 
7o3-5, 709- II, 719, 72 4, 729-32 , 

743-6, 749-50, 752 , 759, 879. 
Cheapke (general-maior), XVI. 94· 
Chefneux (director de pension), XVII, 

2 54· 
Chelmo (castelanul de), XVI, 285, 288. 
Chemniski (căpitanu]) , XVI, 227. 
Cherci, XVI, 531, 533, 562, 564-
Cherim-Paşa, XVIII, too. 
Cherman-Mfki-za, XVI, 233. 
Cherson, XVI, 138, 155, 723, 8281 950, 

1114; XVII, I40, 470,507; XVIII, 268., 
288. 

Cheselschi (baterie), XVI, .BcJg. 
Cheşcu f„Kfasco"; şef de Cazaci), X VI, 

r6. 
Cheverny (ambasador), X VI, 55-62, 

64-9, 72-6, 80, 84-5, 200. 
Chiiamil-Paşa, XVIII, 358. 
Chiev, XVI, 176,276,305,322, 4o8, 444, 

458, 469-70, 484, 5og,, 6o8, 685, 1003; 
XVII, 105,. 135, 138, 157, 204, 2n, 
747, 772, 784- (regiment de), XVI, 907. 
(Palatinul d.e), XVI, 32, 278, 3I6, 322, 
376~7, 379-81, 383, 38.5-6; XVIII, 
26EJ, 302. (Mitropol iţi), XVI, 19. (gu­
vernatori de), XVI, 888, 8g4, 907. 

Chfjigilar, XVII, 177. 
Chilbum. V. Chinburn. 
11Child>)•Paşa, XVI, 257. 

531 
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Chilenin (căpitanul), XVI, 587-8. 
Chilia, XVI, IIS, 493, 618, 634-6, 815, 

8g1, 900, 936, 971; XVII, 75, 210, 
213; XVIII, 158, 16:r, 326--7. (-Nouă), 
XVI, 11. (braţul), XVII, 6g4. (insulă), 
XVI, 1009. 

China, XVI, 768; XVII, 514. 
Chinburn, XVI, 431, 515, 518, 533, 

562-3, 565. (regimentul), XVI, 891, 
89;), 935. 

Chioara, XVIII, 368. 
Cl,ioprl-chioiu, XVII, 195. 
Chios, XVI, 1024, 1044, 1046, 1048, 

1051; XVII, 52, 55. 
Chirchilise, XVII, 202-3, 207. 
Chiresva (regimentul), XVI, 933. 
Chirico {Luca de, consul rus la Bucu-

reşti), XVI, 678, 8o6, 810, 832, 873, 
893, 962, g65, g67, 1013-4, 1016. 

Chirilă (preotul, 1812), XVI, 96o. 
Chirlangiciu, XVI, 587, 637. 
Chiselev (generalul), XVII, 75, rog, 121, 

124, 132, 134, 140-2, 151, 157, 171, 
173, 188, 199, 204, 210 -1 1 213, 217, 
219, 22r- 9, 235, 237-43, 245, 251, 
253-4, 256, 258- 9, 261, 277, 28o, 
282-4, 287, 291, 293- 301, 303-12, 
314-23, 32 5-7, 333, 354-5, 358-70, 
384, 386-90, 392, 394, 3g6-8, 4o2, 
405, 4P9, 4ll -2, 414, 4l7, 420, 435, 
437, 44o, 447 - 8, 463-4, 466-9, 
471-2, 479--81, 490, 528, 532-3, 
536, 538, 540- 1, 549, 552-3, 567, 
571, 573-5, 577, 6o3, 6u, 6q, 620, 
641, 648, 653-4, 672, 681, 693, 6g5, 
700, 7ro, 770,777, 794, 8oo-r , 8o3--6, 
8o8, 810-1, 813-5, 820, 822.-3, 826, 
830, 848, 853--4, 856-8, 879, 900, 
914-6, 937, 952 --3, 955 - 7, g63, g65, 
981 - 2, 989, rooo, 1014, 1017, 1019, 
1077 -8; xvrn, 173, 2rs, 36o. · 

Chişinău, XVI, 5r6, 6o4, 849, 930--1, 
9:36, 949, 97r, 1025, 1048, lIII, III4, 
r 1I6-7, 1145, n53, u62, u81; XVII, 
16, 21, 59, 76, 85- 6, 91, 119, 188, 
327, 402, 4o6, 4o8, 410, 641, 719 - 20, 
748,771; xvm, 382,388, 390, 393--4, 

· Chiuciuc-Ahmed, XVI, IIII, rn4, nr9, 
rr42, 1144, 1157, u59, rr61 - 2, 
II65 - 6, II69, 1173, II77- 8, II81; 
XVII, 1----.-2, 6-7, 9, II, 14, 16, 20- 1, 
23-4, 30, 32, 103, 207, 222, 231-2. 

Chiuciuc-Derbend, XVII, 201. 

Chiuciuc-Mustafâ, XVI, 541. 
Chiu pnrliul (Ahmed), X VI, 54-5, 272-4, 

279-Bo, 283, 299. 
Chizilgităr, XVII, 176. 

-Chlorzow (localitate), XVI, 101. 
Chodkiewicz, XVI, 952. 
Choiseul (de, ministru francez), XVI, 

355, 457 -9, 461, 463, 468, 470- r, 
473-83, 486- 99, 500- 3, 584, 586, 
589- 90, 592-6oo, 602-9, 6n-2, 
615-7, 624-31, 636, 641, 643, 883; 
XVII, n6. 

Christo (Hristu, curier francez), XVI, 
827. 

Christophe (curier francez), XVI, 952. 
Christophle, XVIII, 367. 
Ciapan-Oglu, XVI, 644, 915, 943-4; 

XVII, 130. 
Ciarcagl-Hasan-Paşa, XVI, 597-8. 
ei·arcagii, XVI, 466. 
Cic (in Secuime)·, XVI, 261, 3o6. 
Cic-Sereda, XVI, 575. 
Ciceagov (amiralul), XVI,847- 8, 940 - 6, 

954, 956; XVIII, 390. 
Cin (localitate), XVI, 329. 
Cinghine-Schelesi, XVII, 196. 
Cio•caneli medu, negustor), XVII, 515. 
Ciohodari, XVI, 5H, 650, 979, 985- 7, 

994 
Cioranu, XVIII, 7+ 
Ciorbeşti, XVII, 317. 
Ciodu, XVII, 21r. 
Ciorneşti (familie), XVII, 545. 
Cioroiu, XVII, 97. 
«Ciori1c-Suii1» (localitate), XVII, 967. 
Cipru, XVI, 1024; XVII, 639. 
Cir, XVII, 509. 
Circasia şi Circasieni, XVI, 191 162, 

313, 380; 382; XVII, 719, 747, 755, 
970; XVIII, 222. 

Circovna, XVII, 177-.8. 
Cisalpina(nume pentru Moldova), XVI,54. 
Cisternes (Gabrielle-Anne), XVII, rn54. 
Ciugniev (regimentul de), XVI, 434, 

440-1, 933. 
Ciupescu (ofiţer), X VII, 954. 
Cladova, XVI, 2u, 2141 217-9, 221- 2, 

224, 227- 8, 230, 248-9, 430--1, 619, 
6.22- 3, 977, 1008; XVII, 372, 378, 
516, 866,874, 97+- 5, 1121. (comandant 
rus ln), XVI, 8g6. 

Clam-Gallas (generalul), XVIII, 183. 
Clerfayt (generalul), XVI, 613, ~-31. 
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Cliclca fcolonelul), XVI, 549-50. 
Gliment (episcop de Argeş), XVIII, 330. 
Clintea. V. Hlincea. 
Clistov (colonelul), XVI, 936 .. 
Cluj, XVI, ro4 -- 6, rn8, IIS, 186, 188, 

264, 68g- go; XVIII, II9, 126, 367-9. 
Cnitcovţi (rt1u), XV[, 440. 
Cobila, XVI, 355, 357- 8, 36o, 366. 
Cobranov, XVIII, 423. 
Gohurg(generalul prinţ de), XVI,584--5, 

58g-91, 593-4, 5()6, 6ot, 603,6o7-14, 
616, 6!8- 22, 624, 628-34. 

Cochefert, XVH, 506. 
Cochelet (consul), XVII, 444, 447-9, 

459, 463, 465, 467, 47r, 475, 479, 
481, 486, 488-9, 491, 493, 495-6, 
498, 500 - 2, 5o6, .524, 526-7, 531, 
534, 549, 551, 561 -2, 566-7, 578, 
582 , 585-- 9, 591, 593-4, 597-8, 6oo, 
6o5, oog- ·-Io, 621 - 2, 624, 627, 634, 
637-8, 641, 644, 650, 652 -3, 68o i 
XVIII, 48. 

Cociubei (Odesa), XVI, 6i6. 
Coconi (doctoru li, X VII, 197. 
Cocorescu (Vornicul), XVI, 987, rn83, 

II02-3. 
Cocovanu (?) (Constantin), XVI, 457. 
Cocovita, XVI, 631. 
Cocq, XVI. 1046. 
Codreanu (Spătarul), XVII, 42, 44. 
Codrescu, X VII, 248. 
Codri ca (secretar grec), X VII, 1097, 

IIII-3, 1123 ; XVIII, 1, 4, 15, 20, 40. 
Coffard (consul), XVII, 1124. 
Coigny (de), XVI, 8u, 813. 
uColar» (localitate), X VI, 231. 
Colceag (Paşa, Ilie), XVI, 435-7, 439, 

442-4, 446, 448-9. 
Colentina, XVII, 321 , 
Coletti (om politic grec), XVII, 848, 921, 

1o81; xvm, 34. 
Colimhachin (colonelul), XVI, 499· 
Colivanschi {regimentul), XVI, 8gJ, Bgg, 

935. 
Colia (consul), XVII, 8g7, 950; XVIII, 

176. 
Colloredo (prinţul de), XVI, 583, 705. 
Colonia, XVI, 81, 192. (apă de), X.VII, , 

513· 
Coloc (regimentul), XVI, 899. 
Colotinschi (colonelul), X VI, 934. 
Colquhoun (consul englez ih Principate), 

X VII, 465, .579, 622, 704, 7o6, 724, 

727, 729, 732, 7'37, 739, 756, 767-8, 
771, 774, 782, 788-9, 791, 812--3, 
824-·-5, 831, 927 -8, 959, 1035-6, 
1048, 1o88-9, 1092, 1094-7; XVIU, 
33-4, 39, 47, 118, r46, 161, 190, 
1()6- 7, 199, 2 75· 

Co Ison (publicist francez), XVII, 723-4, 
728-9, 732 , 734, 737, 739, 742 , 750, 
752-3, 755 ~ 6, 762, 76<), 774, 778, 
879. 

Coludarov (locotenent-colonel), X VI, 4 43. 
Comana (mănăstire), XVII, 51, 117~. 
Comăneşti, XVI11, 177. 
Comarnic, XVII, 1026, 1o621 1o64, u02; 

XVIII, 26. 
Com,·ş;, XVI, 650. 
Commercy (prinţul de), XVI, 130, 168, 

363. 
Como (localitate), XVII, 1084. 
Comontov (căpitanul), XVI, 477. 
Conachi (Costachi), XVI, u44, u72; 

XVH, 47, 1g8, 531-2, 652, 659, 676, 
76!, 813. 942, 946, g6g. (domnişoara), 
XVII, rn84; XVHI, 24. 

Conde (printul de), XVI, 656. 
Coniari (Turci), XVIII, 493. 
Conie, XVII, 285. 
Conilatri (la Nistru), XVI, 8o4. 
Constantin (Marele-Duce), XVI, 661, 

673, 683, 687-8; XVII, 40--1, 74, 
488, 1o54. 

Constantinopol (Edicule),, XVI, 3761 

6221 g88. (sinodul diri), XVI, 1139. 
Constanţa (Chiustenge), XVII, 8o, 82, 

84--5, 88, 94, 238, 381, 770, 786, 843, 
902. 

Conti (prinţul de), XVI, 87. (altul), XVII, 
753, 755, 784, 787. 

Contu (Polizoi, scriitor), XVI, 674. 
Copăceni, XV(, 936. 
Copenhaga, X VII, 786. 
Copou, XVII, 251, 435. 
Coquard; XVHI, 92. 
Corance, XVI, 851. 
Corbelli (conte, colonel), XVI, 230, 232, 

2 45, 25°, 352. 
Cordon (austriac), XVI, 574. 
Corft1, XVI, 8o1; XVII, 374· 
Corint, XVI, 1o67. 
Cornescu (Mihalachi, Logofăt), XVII, 

817, 913. 
Cornescu (Costachi), XVII, 830, 913, 

rn27, 1o67; XVIII, 17. 
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Corninschi (regimentul), XVi, 935. 
Corsacov (generalul), XVI, 929; XVII, 

18g. 
Corufia, XVI, 68g. 
Cosfovschi (regimentul), XVI, 8g1, 933, 

935. 
Cosluge, XVI, 558; XVH, 163, 176-7. 
Cosovo, XVI, 249, 251. 
Cosrev-Paşa, XVII, 752,_ '1'57· 
Cosrev (Cosru, Capudan-Paşa), XVI, 

n67. 
Costachi (Scarlatachi), XVI, 457. 
Costachi (,,fiul lui Caplani"), XVII, 11. 
Costescu (familie), XVII, 83; XVIII. 

176, 292. (Pană), XVII, 913. 
Coşanţall (şef turc), XVI, 661, 862, 872. 
Coşargl-All (Coşantali ?), X VI, 872. 
Cotroceni, XVI, 1o61; XVIH, 85. 
Coţofeni, XVI, 933. 
Couiin (publicist), X VII, 385,553, ~ - 8, 

991 -2, 1014, 1017; XVIII, 361. 
Courtivron (contele de), XVII, 776. 
Covaischi (regimentul), X VI, 935. 
Covurluiu, XVII, 317. 
Cozia (mănăstire), XVJI, 1121. 
((Crackowitz>> (localitate), XVI, 237. 
Cracovia, XVI, 26, 32, 35-6, 39, 45, 

84, 91. 335,779; XVH, rn84, II15-6, 
n23; XVIII, r, 152, 154. (castelanul 
de), XVI, 97, 1021 284, 307, 311, 
316-7, 321-4, 328-33, 335, 377, 
38o. (,,Crncovişti"), XVI, Br6. 

Craguievaţ, XVH, 486, 502, 744. 
Craiova, XV], 5o6, 553, 619-20, 633, 

660, 671, 752, 760, 763, 767, 8n, 
823-5, 834, 840, 849, 851-2, 854, 
882, 885, 892, 8g5-6, 9o8, 9II, 933, 
936, 976--7, 1034, 1042-3, 1045, 1047, 
1049-50, 1053, 1059, 1o63, 1070, 
1073-5, 1o79; XVII, 66, 70, 94-7, 
103, 1o81 '.no, 130, 1581 181, 205, 207 1 

225- 6, 249, 253-4, 256, 288, 320, 
352, 358, 429-30, 432 1 445, 745, 829, 
831 1 1019-22, 107J-21 II09, II17, 
II20-1; XVIII, 56, 76, 100, 104, 145, 
16o, 185, 199, 212, 223, 244, 246, 303. 
(Agenţia franceză din), XVI, 1070. 
(Banatul -ei), XVI, 743, 753, 764, 78o, 
790. (Caimacami de), XVI, 8121 1049, 
ro56, 10581 1003, 1075, l 102. 

Cremenciuc, XVI, 594-
Creşin (sat), XVI, 8o4. 
Creta, XVI, 1034; XVII, 358. V. Candia. 

Creţulescu (Vornicul), XVI, I083. (de­
putat), X VII, g86. (Ioan), 1002. (N.), 
XVIII, 74, 123. 

Crihor (bancher armean), XVU, 42. 
Crimeia, XVI, 6--7, 13, 19-20, 65, 77, 

.81, II5, II7, 129, 138, 150, 16o, 162--3, 
175, 205, 209, 214-6, 218, 220, 223, 
225, 235, 242, 256, 266, 276--7 I 292, 
3<>7-8, 3II, 339, 351- 2 , 382, 432, 
445, 447, 483, 493, 495, 504-6, 515, 
517--9, 525, 528--33, 535, 539, 549, 
562, 565, 590, 593, 634, 664, 666, 730, 
821, 828, 866, 869, 940, 942; xvn. 
IIS, 186, 188, 370, 38o, 392, 400, 47I i 
492, 507--8, 755, 784, 823, 826, 854; 
X VIII, 156, 163, 205, 28g. 

Crimschi (reg-irnentul), XVI, 936. 
Crisova, XVI, 550. 
Cristeşti, XVII, 972. 
Croaţia şi Croaţi, XVI, 20, 62, 66, 85, 

Bg, 94, 131, 135, 137, 147 --8, 155, 
167, 16g-71, 177, 18o, 183, 204, 
220-1, 223-4, 232-4, 236, 238-9, 
242,255, 337,363,372, 427-8. (Bani de), 
XVI, 197, 199. 

Croissy (de), 54, 63--5, 67, 70, 72, 76, 
81, 8g, 94, g6, 99-109, II5, II8, 
121-2, 125-6, 128, 132, 134, 136, 
r38, 1!4l, 144-6, 148, 158, r65-7, 
16g, 175-7, 179, 186, 188- 90, 192- 3, 
195, 197 -- 9, 203, 205, 2o8, 210, 212, 
214-20, 222--3,225-30, 233, 235-7, 
240-2, 254-63, 266-72, 2~-93, 
298, 305-6, 308 - 15. 317-9, 321, 
325, 337-40. 

Croy (ducele de), XVI, 216, 225, 295-6, 
301. 

Crupensd1i (Matei, vice-guvernator al 
Basarabiei), XVI, u221 1176. 

Csaky konte]e), XVI, 111-2, u91 154, 
192, 215, 427. (husari), XVI, 2161 247. 

Cuhan, XVI, 515, 518, 562, 617, 635, 
828, 

Cuca (ceremonia ei), XVI, 10571 1o68, 
107r, 1073. 

Cuciuc. V. Chiuciuc şi Cainargi. 
Cularcl (defileu), XVII, 174. V. Culefce. 
«Cuiavtili», X VII, 181: 
Cule (Turnu); XVI, 504; XVII, 133, 

135, 151, 162. 
Cule-Chioiu, XVII, !Of, 195. 
Culefoe (defileu), XVII, 174, 178-9, 

184-5. 
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«Cuna>i (rău), XVI, 415. 
Cunibert, XVII, 486. 
Cunningham (vice-consul), XVU, 6g8, 

820 -1, 832-3, 9501 997, 1010. 
Cuprianov (generalul), XVfI, 178. 
Cur (râu), XVII, 509. 
Curachin (prinţul), XVI, 844, 964. 
Curdis,tan, XVIII, 222. 

Curiani {colonelul), XVI, 239. 
Curiani (Croati din), X V I, 235, 242•. 
«CuFierul Românesc», XVII, 197, 246, 

2 48, 353, 760. 
Curinschi (regimentul), XVI, 468-9, 

8g.i, 8g1. 
Curlanda, XVI, 70; XVII, 713. (prinţul 

de), XVI, 95, 97-9. 
«Curna» (localitate), XVI, 251. 
Curschi (regimentul), XVI, 936. 
Curşid-Paşa, XVI, 1053, 1009, 1o85. 
Curt (Vasile, căpitan român), XVI, 438. 
Cu,rt (căpitan de corabie)', XVII, 8g, n2. 
Curtea-de-Argeş, X VII, 68g. V. Arge.ş. 
Curzi, XVHI, 241. 

Dabos (şcoală),. XVII, uo5. 
Dacal (Solomon, negustor rus), XVU,539. 
Dacia, XVI, 741. (plan de regat), XVI, 

1000; XVII, 40, 328-9, 393-.5, 398, 
6g3; XVHI, 361. (pentru Mihai-Vodit 
Sturza}, X VU, 568. 

Dadian (prinţ de Mingrelia), XVI, 442. 
Daghestanli-All-Paşa (de Rusciuc), XVI, 

495-6, 536, 538, 544, 558. 
Oaia, 219. 
Dalchiligi (corp de oaste turcesc), XVI, 

544· 
«Dalin» Hocalitate ln Ungaria), XVI, 171. 
Dalman (agent), XVI, 426. 
Dalmaţia, XVI, 154, 214, 428, 730, 

739-40, 754, 758, 766, 781, 791, 801, 
814, 816, 821, 82_5, 835; XVH, 374, 
510, 744--6, 748,750, 754-5, 759-61, 
765, 76g. 

Daltaban-Mustafi\-Paşa, XVI, 372. 
Damas (contde, baronul de), XVI, 588, 

u:55, u.57-9, n64-5, n67, 116g, 

u71-2, u74, n77-8. 
Damasc (şi Paşa de), XVI, 279- 8o, 

339, n79-82, u84-5; XVU, 1-2, 
7-8, IO, 12- 3, 15-7, 19, 21-5, 
27-8, 31 , 33, ,36, 39, 41- 2 , 44-7, 

D. 

Cuslug~, X VH, 168. 
Custuricov {?) (senatorul), XVI, 838. V. 

Cuşnicov. 

Cuşevici (regimentul), XVI, 936, 951. 
Cuşnicov (senatorul, prezident al Diva· 

rrnrilor moldo-romane), XVI, 856-7, 
913, 934, 942 · 

Cuşnicov (,,Cuti11icov", regiment de Ca-
zaci), XVI, 8gr. 

Cuteinicov (regimentul), XVI, 933. 
Cutuzov (generalu[), XVI, 596, 644, 838, 

868, 908-9, 9n-2, 914-71 919-221 

925, 928-30, 934, 938-44, 947-8, 
953, ~. 991. 

Cuza-Vodă, XVH, 651. 
Cuzgun, XVII, 82, 163. 
Czaika, XVUI, 196. 
Czartoryski {printi), XVI, 508, 678; 

XVII, 729. (Adam}, XVIII, r95. 
Czernichow (şi castelan), XVI, 34, 39, 41. 
((Czernani» (= Cernăuti), XVI, 572, 575 
Czuhniski (ulani), XVI, 8g4. 
Czukowa, XVI, 75. 

49-51; XVIII, 173, 239. (Aga de), 
XVI, 54r. 

Dâmboviţa (apă), XVI., 1068, 1078; 
XVII, 268; XVIII, [53· {judetul), XVII, 
831, 1059, II02. 

cc Dandevren»-oglu ( comandant turc),X V I, 
972 · . 

Dattdonscoi-Orlov., XVI, 685. 
Danemarca, XVI, 2g6, 674,965; XVII, 

780. 
Danhum (dragoman englez in Principate), 

XVI, 9o6-7, 950. 
Danilevschi (generalul), XVIII, 143-4, 

150, 
Dannenberg,(generalul-conte),XVH,1052, 

1055; xvm, 162, 177-8, 183, 185-6, 
l93-5, 202-4, 2H, 32 4, 331-3· 

Dantan (dragoman al ambasadei fran­
ceze), X VII, 53. 

Danzig, XVI. 258, 5301 816; XVII. 22, 

33, 5o7. 
Diiriiba11i, XVI, 650. 
Daragan (colonelul), XVIII, 268. 
Darda (castel lângă Essek), XVI, 131, 

140, 150, 152- 3, 155, 157 --8, 165-9, 
172, 'l75, 181. 

Dar-danele, XV I, 812,. 834, 840, 845, 
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858,862,875,942, 1024; XVll, 52-3, 
334, 407, 497, 634; XVIII, JOI, 243. 

Darendell-lbrahim-Paşa, XVI, 5g8. 
Darquinto (de), XVI, 182. 
Darvaris, XVIII, 74. 
Dash (contesa), XVIl, 1049-52, 1o68, 

1074, 1083, 1087. 
Daşăuţi, XVI, 443. 
Daşcov (consilierul, consul rus), XVII, 

II 7, 120, 127 I 779-8o, 786, 793, 805, 
8o8, au, 815, 819, 825-6, 832, 836, 
839, 848-9, 854, 866, 876, 879, 886- 8, 
8g3, 896- 7, 900, 903-5, 907, 910-2, 
916, 918-9, 921,923, 925- 6, 931 - 2, 

937, 941, 946, 952- 3, 956, 958-9, 
961-9, 971-3, 976-80, g85- 7, 991, 
993-4, 999-1001, 1005, 1008, IOIO, 

1015-9, 1022, 1028-9, 1036, 1039, 
1050, 1052-6, 1o63-4, 1072-3, 1076, 
1078, 1o81, log6, II02, IIO<); II 14, 
III7, II30; XVIII, 7, 17-8, 20, 23, 
48, 360-1. 

Daud-Paşa, XVII, 194, 198, 203. 

Daud-Aga, XVI, 446. 
Davidovici (prim-ministru sârb), XVII, 

583. 
Davoust (mareşalul), XVI, 81 I. 

Dealu (mânăstire), XVII, n22. 
De barbich ,(locotenent·colonelul rus),XV I, 

935. 
Debra, XVII, 372. 
Debreţin. V. Dobriţin. 
ccDedis»-Aga, XVI, 37. 
Dedulescu (Gheorghe), XVIII, 74. 
Deideni (sat), XVII, 547. 
Delacroix (informator francez), XVI, 

95-6. 
Delahante, XVIII, 90- 1, 94-- 5, 123. 
Delianis (ministru), XVIII, 28o. 
Delt'i .şi deli-başi, XVI, 6201 10581 1o81. 
Dellaria (agent imperial), XVI, 431-3. 
« Delles» (localitate), XVI, 288. 
Dembinski, XVIII, 1851 187, 190- 1; 

217, 226, 238. (soţia sa), XVIII , 200. 
Demircapl, XVI, 262. 
Demonisios (Pitarul Adam ), XVIII, 177. 
Demora (căpitanul), XVI, 588. 
Dendrino (agent rus), XVII, 990. 
Denisov lgeneralul), XVI, 8go, 935. 
Derbend (pas), XVI, 220, 222, 541. 
Dere chioiu, XV1, 472. 
Derfe lden fgeneralul), XVI, 6o6. 
Derpschi (dragoni), XVI, 935. 

l>erviş (p~ Camcic), XVll, 193. 
Derviş-Aga, XVI, 816, II47. (~Efendi), 

XVI, 450. 
Dervişi, XVI, n67, 
Desa, XVII, 155. 
Desalleurs (ambasador francez), XVI, 

374-6, 378, 381, 384, 387, 392 , 397. 
Dessolles (ministru francez), XVI, 1030. 
Deşu (proprietar in Bucureşti), XVII, 

1024-8, 1030; 1056. 
Deuta (pe Timiş), XVI, 409. 
Deva, XVI, n.5; XVIII, 126. 
Deval (persoane cu acest nume\, XVI, 

461, 463, 48g, 84-1-21 88g, 99r - 3. 
Devfet-Ghirai (Han), XVI, 539. 
Devno, XVII, 165, 172. 
Diamandi (Diamanti, nume), XVI, 1122, 

1170. 
Diarbecr, XVIII, 239. 
Diderich, XVII, 239. 
Diebici fgeneralul), XVII , g6, n8-25, 

127, 138-45, 149-53, 157-62, 164, 
179-Bo, 183-5, 188- 90, 192, 197-8, 
200,204, 2o6, 210 - J, 213,215, 217-21, 

228, 230, 2321 238, 281 I 401 , 
Dieppe, XVIII, 20. 
Dietrichstein (prinţul Filip de), XVI, 

56, 123, 183. 
Digdar-Aga, XVI, 450. 
Dijmărit, XVI, rn8o, I 158. 
Dimachi (Vornicul Nicoiachi); XVH, 531. 
Dimidecki (ofiter polon), XVI, 20. 

Dimitrie (·aşco, beizadea: Ghica?), XVI, 
941; xvm, 15. 

Dimo (hoţ muntean), XVI, 1054-5. 
Dimopulo (Dimitrie, negustor), XVII, 

522. 
Dion (de), XVII, u30. 

Dionisie, XVII, 5. 
Direcci·başi, XVI, n70. 
Disch (colonelul), XVIII, 167. 
Divan-Efendi, XVI, 446, 672, u28-9, 

u72; XVII, 1-2. 

Divam,ri de provincie (Bucureşti), XVI, 

856. 
Doboşeni, XVI, 933. 
Dobra, XVI, 313. 
Dobriţin, XVI, 104, 263-4, 292, 302, 

334: XVIII, 152- 3. 
Dobrogea, XVI, 857, 876. 
e1Dobrovocli)), XV I, 313. 
Docolina, XVI[, 317, 861. 
Doctornv (generalul), XVI, 8g5,929,934. 
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Daga (= Ladoga), XVII, 133. 
Dohancale, XVI, 131, 150, 385. 
Dota (lac langă Bug), XVI, 432. 
Dolgoruchi (prinţi), XVI, 491, 503, 

505-6, 509, 532, 552- -3, 610, 730, 
774, 795 - 8, 8o1, 8o3- ·4, 808, 853, 
873; XVII, 435, 670, 68r, 713, 731. 

Dolina, XVI, 44-5. 
Dolj !judeţul); XVI, 1079; XVII, 268, 

83I. 
Dorribrowski (ge11eralul), XVI, 952. 
Domingo (San·, insula), XVII, 916. 
Oomnando (gerantal consulatului Rusiei), 

XVII, 62 - 3. 
Don, XVI, 127, 323, 328,351 , 588, 935; 

XVII, 144,504.(Cazaci de), XVI,435 - 7, 
439-43, 454, 509. 

Donici (boier), XVII, 2. 
Dore (de Nion), XVI, 1o83, 1o85-6, 

1091, 1093 - 4, ro96, 1098, rro2- 4, 
no6, n11-3, 1rr5-6, n22, u24-

Doria (marchizul), XVI, 157, 18g- 90, 
265, 27I. 

Dormouze, XVII, 1098. 

Oorohoiu , XVI, 8go, 8<}8; XVII, 14, 
224, 228, 505, 576, 860. 

Doroşăuţi, XVI. 433. 
DorQşenco (Hatman ele Cazaci), XVI, 

5-7, 13, 17-20, 23-9, 3I, 33, 36, 
42, 46. 

Dosofteiu (Filitis, Mitropolitul Ungro­
vlahiei), XVI , 836-7, 846. 

Dosofteiu (călugăr, egumen la Râmnicu-
Sărat), XVII, 15. 

Drăgă11escu-Ştirbei, XVI, 1083. 
Drăghici(Vornicul Iordachi1, XVII,41-2. 
Drăguşeo,i, XVI, 933. 
Drajna (localitate), XVIJ, 1025. 

Drakowitz. V. Draskowitz. 
Draskowitz (contele Francisc .şi contele 

Ioan de), XVI, 224, 236. 
Drava, XVI, 66, 68-9, 7r, 74. 92, 141 , 

144, 147-9, 151, 153- 6, 163-6, 
171- 2, 174-5, 177, t8o-1, 183-5, 
187- 9, 314, 365; XVIII, 145. 

Dresda, XVI, 567, <f?4-5, 967-8, 972, 
990; XVIII, 275. 

Drina (riu), XVI, 213, 238. 
Dring (Wa'lter, căpitanul), XVII, 584. 
Drobo (lupta dela), XVI, 477. 
Drnchen (cons•ilier de lega,ţie), XVU, 722. 
Drohobycz, XVI, 44. 
Drouville (generalul), XVIT, 241. 

Hunnuia ki, XVUI . 

Drouyn de Lhuys (ministru), XVIII, 
g6-7, 99 - 102, 104, 108-9, rn-5, 
II7, U9-21, 123, 125-6, 128-9, 
131-2, 134 -5, 137, 140-·5, 147--56, 
16o. 

Drummond (lord, ministru), XVI, 655, 
657, 677. 

Drusi, XVIII, 24I. 
Dubair (Jean-Baptiste), XVI, 1004, rno6. 
Oubasari, XVI, 685, 749, 754, 761-2, 

764, 775, 795, 797, 802-4, 8II, 93!. 
Dubay~t (generalul Aubert-, ambasador), 

XVI, 726. 
Dubiţa, XVI, 586, 599. 
Dubno, XVI, 12, 900. 
Dubourg (Du Bourg, agent francez), XVI, 

400-5, 407 - ro, 412-24, 426-8. 
Oubovschi (regimentul), XVI, 8g8. 
Duca (Gheorghe, Domn a'.) Moldovei), 

XVI, 7-121 32, 34, 54-5. 
Duca (Constantin-Vodă , Domn al Mol· 

dovei), XVI, 299-300, 304, 307, 309, 
315, 328-· 32. 

Duca (Alexandru), XVI, 454. 
Duca (S;:>1tarul), XVII, 44-5. 
Duclos (agent francez), XVII, 404, 409, 

417-8, 434, 4+0, 446, 494, 4g6, 499, 
5o4, 525-7, 556, 563, 566, 568, 578, 
584-7, 58g-93, 596, 599, 602-4, 
651, 656, 658, 660-1, 663-5, 668, 
672, 674, 68I , 685, 690, 731 , 743-5, 
946, 95c , 969, 979, 991, 993, 1005, 
1014, 1039, 1042, rn47, 1049-50, 1054, 
ro67, 1074, 1079, 1084; XVIII, 20, 
24- 5, ros, 121, 123, 157-8, 16r, 179, 
2H 1 219, 240, 26g, 28g, 327. 

Ducrovschi (regiment), XVI, 88g. 
Oudescu (casa lui, in Bucureşti), XVII, 

222. 
Dudeşti, XVII, 170, 197. 
Oiinewald· (generalul de), XVI, 48, 71, 

147, 156, 167- 8, 177, 18o - 3, 186-9, 
195, 207. 

Diirrheim. V. Tirheim. 
Duhamel (generalul, consul), XVII, 

875 - 82, 884-6, 8go, 8g4-7, goo, 903, 
9u,933,986, 993, 1013; XVIII1 g6-100, 
104, 106--10, II5, n8, 123, 125-7, 
129, 1 31 - 3, 138-9, 141, r43-4, 
146-7, 149, 151 - 2, 156-7, 159-fo, 
167, 173-4, 181, 183, 187-8, 191, 
195, l~, 200-4, 209-12, 215, 220-4, 

238-4o, 243,273, 275, 277-:-9, 288-- 91, 
US 
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293-5, 300, 304, 3Io-I, .3I3, 315-7, 
3I9-2I, 323-5, 33I, 337-9, 341, 344· 

«Dujukti-Lanmerlick» fBuiucH-?, loca· 
fitate ]â. 11gă Siliisha), XVI, 556, 

Duluc (Du Luc, agent francez), XVI, 
387-91, 393-5, 397-9. 

Dumas (agent francez)., XVI, 479-82, 
Dumont (inginer militar), XVI, 114. 
Dunăre, passt'm. (pod pe), XVI, 153, 278. 

(cetăţi turceşti la), XVI,. n70. 
Durac (Serdarul, răsculat), XVI, w-21 

14, 20. 

Ecaterina a II-a (lmparăteasa Rusiei), 
XVI, 473, 486, 488, 4921 548, 550-1, 
625, 664, 666, 829, 913, 1019, 1036; 
XVII, 329, .. 1-70, 507-8, 6~n-8, 712. 
(principesa), XVII, 1038. 

Ecaterinoschi (?), XVIII, 268. 
Eca,terinoslav, XVI, 586, 603, 626; 

XVII, q5; XVIII, 24-
Echinci. V. Achingii. 
Echir (ofiţer turc), XVI, 450. 
Eckmuhl {prinţul de), XVI, 344. 
«Edic1cu» (pretinsa hordă tătărească), 

XVI, 493. 
E.gina, XVII, 52. 
Egipt, Egipteni şi Paşa de Egipt, XVI, 

1, 221, 544, 664, 683, 722, 726, 740, 
7461 8121 rn481 u67-9; XVII, 71, 
132, 287, 294, 375, 497, 5o7, 694, 714, 
716, 7531 7821 7921 8o8, 949; XVIII, 
33, 343, 345, 357-8, 36g. 

Ei din. V. Aidin. 
Eisenbach (agent austriac), XVII, 926,936. 
Elbing, XVH, 507. 
Elena (Marea-Ducesă, sora lui Alexan­

dru I), XVII, 494, 956. 
Elert {căpitanul), XVI,. 34. 
Elhagi-All ~Mare-Vizir, 1€i93) XVI, 281 1 

283, 291, 338. 
Elhagi-Soliman-Aga, Ordu•Agasi, XVI, 

472 · 
Eliad (Ioan, scriitor), XVII, 197. (şi fa-

milia), 232-3, 849-52, 854-5, 865, 
867-8; XVIII, 63,. 68, 72-4, 78, 123. 

Elic-ogh,, XVI, 738, 761, 786, 790, 
842 -4, 855. 

Elisaveta (principesa- Bibescu), XVII, 
1038, 1046. 

Elisaveta ~fortul, la Orşova), XVI, 6l18. 

E. 

Durand (agent francez la Viena), XVI, 
483, 48g-92, 495 -6, 500,504, 5o6-8, 
529-35, 537, 539-40, 543-5, 548, 
55o -- 2; 554-8, 560, 56;2-3, 566. 
(altul), XVII, 761- 2. 

Durfort (marchizul de\ XVI, 474- 5, 
477-8. 

Duţu bef de haidttci), XVII, 280. 

Duval (călător francez\ XVI, 70~ -3. 
Duzoglu, XVI, 1084. 

Ovina, XVI, 870. 

Elisavetgorod, X\'Hf, 38. 
EUingshausen (generalul), XVII, 490. 
Elmpt (generatul), XVI, 473, 486, 588,, 

591, 594-5. 
Elsner (generalul), X\'1 , +95, 795,797,868. 
Elveţiat XVII, 623, 1035. 
Emin-Paşa, XVIII, 216, 221. 
Emin-Aga (de Silistra}, XVU, 32. 
Emin-Efendi, XVIII,. 79. 
Emineh •(capul). XVII, 191, 193. • 
Engel (colonelul, în serviciul muntean), 

XVII, 840, 847. 
Engelhardt (generalul), XVI, 864; 866, 

872, 886,, 8g2, 934-
Engelhard t {generalul-maior), XVUI, 

12r-2, 130, 133. 
Engelharzel (localitate), XVI, 1038. 
«Enger» (Agria ?}, XVI, 33. 
Eninghausen (baronut de), XVII, 3q.-6, 

318 - 23. 326, 36o, 38g, 396, 403-6, 
4<>9-IO; 42 1, 435, 444, 446. 

Enoh (Ştefan, căpitan român), XVI, 451. 
Enos, XVII, rgo. 
Enzenberg (baronul de}, XVI, 640. 
Eperjes, XVI, 56-71 59, 83, 91-3, 1o6, 

33o. 
Epir, XVI, 428; X VII, 989; XVIH, 243. 
Erdody (husari),. XVl, 624. 
Eregll-Dere, XVII, 191. 
Erfort,. XVI, 839. 
«Erketch», XVII, 191, 193. 
Erlau, XVI, 57, 59, 62, 8o1 92-4, 102-9, 

1u, u3-4, n6 .. 1201 133-4, 141, 
143, 146-7, 149· -.50, 152, 155, 157, 
161, 163-4, 166, 171, 175, 1781 18o, 
182-4, 18g-90, 20I. 

Erll tofiţer turc), XVI, 450. V. Erli•Ge, 
begi-Paşa. 
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E,·ll-Ge.begi, Paşa, XVI, 450. 
Erll-Topa (ofiţer turc), XVI, 450. 
Ermolov (generalul), XVI, 924, 929, 

934; X.VII, 18g. 
. Ernstein (maiorul), XVI, 933. 
Erzerurn, XVII, 198, 509· 
Esad-Savfet-Efendi, XVH, 909. 
Escaut (Schelda, rîu), XVIJI, 226. 

Eschi •Arnautlâr (redută), XVI, 165, .l 7?. 
Eschi-Giuma, XVI. 191. 
Eschi•Sagra, XVI, rog7 . 
Eschi-Saraiu, XVII, 201-2. 
Eschi•Stambul, XVII, 95. 
Es:ler (generalul), XV[, 105. 
Es11a/11ri, XVI, 1079. 
Esneval (d'J, XVI, 2861 288- 9. 
uEsrailu (haiduc bulgar}, XVI, 280. 
Essek, XVI, 53, 55, 59, 61, 63 , 65, 67 - 8, 

74, 85 6, 8g, 92-3, 109-10, 1I2 - 4, 
n6, n8- 20, 13r, 133, 135, 137, 140, 
143- 5, q:7-50, 152 -· 61 , 163--5, 

Fa bre (agent francez), X V I, 217, 219, 
278-9, 291, 293, 3051 3o8- IO, 312, 
318 - 9, 321, 325, 337--4°, 354, 364, 
368, 372. (a,litul),, XVUI., 258-- 60,. 262, 
271, 275. 

Fabricius (ofi ,ţer rus), XVI, 475-6. 
Fabd-s (general austr iac), X VI, 591, 593. 
Faca (Constantin), XVH, 700,, 831. 
Faca (Emanuil), XVII, 831. 
Faccardi (contele), XV[, 678. 
Făgăraş, XVIII, 166, 16g, 1721 180. 
Fahir-Paşa (Tahir ?), XVIII, 223. 
Faic-beiu (cofonelul), X VIII, 230. 
F:Hciiu, XVI, 126-9, 132, 328,485, 487, 

493, 4g6, 498, 8g1, 900, 1170; XVII , 
147, 155, 185, 242, 30li , 315, 317, 322, 
327 , 389, 403-4, 410, 418; XVIII, 
26. (tractatul din 17n), XVll, 507. 

Fălcoiauu {famiria), XVI, 1o84. 
Fanagoria (regimentul de grenadiri),, X VI, 

685, Bgo, 8gg. . 
Fanar, X~l, 1057-8., rn83, 1154; XVII, 

337, 35°, 359, 370, 494, 500, 8g8; 
xvm, 56, 192. 

Fanaracbi, XVI, 7501 767; XVII, 213; 
XVIII, 492. 

Farn (negustor), X VII, 514. 
Favier (colonelul), XVII, 55-
Faill-Paşa, XVIII, 2g8. 

F. 

167-8, 170-8, 181--6, 191, 193,196, 
207, 236, 260-2, 268, 2g6, 314, 316,, 
330, 340, 41 l; XVIII, 145. 

Essen (generalul), XVI, 507-9, 843, 882, 
885-7, Bg2-3, go8, gn, 943-

Ester (generalul), XV I, 410. V. Eszterhazy. 
Estonia, XVII, 713. 
Etcri~ti, XVI, 1043, ro47-8, 1685, 

ro98, uo6-9, 1136, n41, u46, u57 1 

II6g-70. 
Eugeoiu. V. Savoia (Eugeniu de). 
Eufrate, XVII, .233, 4g6. 
Evghenidi (Constantin, negustor), XVII, 

522. 

Evrei, XVl. 137, 820, II77; XVII, 91 

16, 20, 28, 34-6, 53, 141, 175, 216, 
223, 225, 229, 249-50, 266, 275, 337-, 
357, 300, 362 - 3, 371, 394, 419, 440, 
462, 514, 517, 545-6; XVIIL, 3-4, 
6, 58-91 63, 3o6. (din Polonia), XVI, Bi 6. 

Eyragues (marchizul de), XVIl, 17. 

Feizl-Ahrned-Paşa, XVII, 32r. 
Feizu la-Paşa, X VI, 542. 
Feld-ioara, XVIII, 16g. 
Fdeştioaca, XVI, 840. 
«F.elixvar)) (localitate), XVI, 167. 
Fenicieni, XVII,. 507. 
Ferdinand (arhiducele}, XVI, 951 - 2. 

(arhiduce, apoi Împărat}, XVII, 2031 

534· 
Fermer (generalul de), XVI, 434, 437, 

44r. 
Ferriol (ambasador francez la Poa,rlă), 

XVI, 276-7, 279-82, 2861 290-2, 
297-300, 3o2, 3o6, 3o8, 311-5, 339, 
349, 35 L- 8, 300, 362, 376. 

Ferroh (femeie-ofiţer), XVIII, 2g6. 
Fetis!lam. V. Cladova. 
Feusch (locotenentul-colonel de), XVI, 

587. 
Fialkowski (ofiţer), XVI, 738-40, 742, 

756, 76o, 773-5, 78o, 792, 8o2 . 

Fidelescu (şef de hoţi), XVII, u, 16. 
Filek, XVI, 48. 
Filipescu (Alexandru, Vulpe), XVII, 

709-- 10, 720, 827, 836, 849-52, 8g3, 
913, 921-3, g63-4, 1036-7, roRi, 
1ro2-3. 

Filipescu (Banul), XVII, 793, 830, 963, 
988, 1023, 10251 ro38, 1o67. 
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Filipescu (Logofătul Constantin), XVH, 
830-1, 833; XVIII, 17-8, 63, 320. 

Filipescu (Gheorghe), XVU, 523, 552, 
594, 618, 734, 791, 83,0, ~4-5, 913, 
918, 922-5, 963, 988, 992, rn58, U02. 

Filipescu tGheorghe), XVI, 1058. 
Filipescu (Grigore Logofătul), XVII, 

9r3. 
Filipescu (Ioan, Agă), XVII, 243, 830, 

3g3, 9 13, 921, 958, g64, 992; xvrn, 
17, 74, 123, 180-2, 217, 299-300, 
326, 328, 331. . 

Filipescu (Mihail), XVI, 1040, 1o65, 
1007, 1083, l 103. 

Fi Hpescu (Mitică), XVII, 872, 913, 944, 
957-8, 1040, 1056. 

Filipescu (Hatmanul Nicolae), XVII, 

397. 83o, 913· 
Filipescu (fami,Jia), XVlI, 294, 302, 347, 

331, 338, 347, 390, 493, 500, 942 -4, 
g67 , rf>7. 

Fi lipopol; XVI, 107, 219, 254, 256, 271, 
280, 322, 337, 353, 355, 387, 815; 
XVII, 205, 224, 237, 758, 763, 76g. 

Filoteiu (episcopul), XVIII, 330. 
Filova (localitate), XVI, 357-8, 36o-1. 
Finlanda, XVII, 763. 
Fischer (ofiţer austriac), XV], 620. 
Fiume, XVI, 9()6. 
Flahault (contele de), XVII. 926, 1092. 
Fl'ămânzi (sat}, XVll, 6651 712. 
Ffandra, XVI, 335; XVIII, 3o8. 
Fleischhackel. V. Hakenau (Fleischhac• 

kel de). 
Fleischmann (rezident}, XVI, 388-9, 

399. 
Fleurât (G. C.), XVI, 649. 
Fleury (cardina lul de), XVI, 434, 447· 
Florenţa şi Florentini, XVI, 630-1; 

xvm, 371-2. 
Florescll (Logofătu) Emanuil), XVll, 

913, g64, 992, 1045; XVIII, 17, 40, 
215, 3m. 

Florescu (Logofătul Gheorghe), XVII, 
9 13· 

Florescu (Zinca', XVII, ro67. 
Floreşti (mănăstire), XVII, 799. 
Flory (cancelariu de consulat), XVllI, 

12-3. 
Flug (generalul), XVI, 377. 
Fhîry (consl.11 francez), XVI, 650, 654, 

656, 659 - 60, 662- 4, 683, 68.5, 
687-8. 

Focşani, XVl, 12-7 1 512, 520~--1, 523- 7, 
53°, 536, 553 -3, 555, 563-4, 586, 
601, 6o4, 607 1 610--1 1 613, 620, 631, 
684---95, 797, 800- 1, &5-6, 834, 
846, 848-9, 860, 863, 882, 894, 8g9, 
926, 93o-E, 935, 945, 1037, rn45-6, · 
ro52 - 3, u2·4, 1r26, 11461 u48, u57, 
n8o; XVII, 42, 65, 67, 76--7, 87--8, 
97 1 100, u5, u8, 127, E31-2, r37, 
140, 143, 147, 15°-1, 155, 157--9, 
161, 164, 181, 183, 185, 190, 224, 229, 
252, 315, 317, 322- 3, 326, 389, 393, 
406, 410, 418, 421, 435, 446, 490, 497, 
525, 527, 647, 649, 666, 668, 676, 758, 
7g6, 861 , 1035, 1039, 1050, 1064, 1066, 
1070, 1072-4 ; XVIII. 62, 90, 94, 
174-5, 177. 185, 212, 271 , 290, 301 , 

313· 
Folticeni, XVI, Sgg; XVH, 505. 
Foltz (ofiţer),, XVII, 326. 
Fontaines (contele de), XV(, 68, u3. 
Ponton (dip lomaţi), XVI, q9, 160, 163- 4, 

170, 214, 256-7, 285, 295-6, 299, 
300, 3o2, 327, 341, 46o, 749, 7P.o, 851, 
883, B&), 8g3, 8g8, gen, 903, 913, 
917-9, 922, 930-- l, 945, 958, 1007; 
XVU, 179- Bo, 18-1--5, r8g, 202, 407. 

Foresta (de), XVI, 983, 990. 
Forgach (contele), XVf, 4-27. 
Formant (de), XVI, 1001, 1003, 1005-9, 

IOII-4, 10161 l01t8-- 22, 1026, 1032, 
108g. 

Fornetti (consul francez), XVI , 378, 
384-5, 651, 653, 688, 777, 798, 846, 
851-5, 858- 9, 863, 873, 924--9, 931 , 

933, 942 , 949-53, 955---6, 959, 963, 
965, g67, 96g, 971, 973-4, 976, 978, 
982, 9891 998-1004, 1oo6, l009, IOll, 

1015, 1017, 1021, 1024; XVII, 435. 
Forr6 (Ioan), XVIII, 369. 
Fouche, XVI, 699. 
Fni.nche (agent francez), XVI, 906. 
Franchini (diplomat), XVI, 726, 739, 

746, 8oo, ~' 992. (altul), XVUf, 378, 
38o, 394-6, 398, 403, 4o8, 414, 416-7, 
419-22, 437, 442, 449, 464, 471!, 485. 

Frânci, XVI, u79, n82; XVIH, 492. 
Francisc a) U-lea (lmpăratul}, XVI, 620, 

1020-1; XVH, 420, 502. 
Francisc-Iosif (Impăratul), XVm, 232 . 

Franciscani, XVW, 22. 
Franconia, XVI, 81, n4, 166, r78. 
FranHurt, XVI, 671, 688- 91, 725,896, 
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910, 999, 10,13; XVII, 624, 761, Bgr; 
XVIII, 123. (Casa de negoţ Belham), 
XVI, 68g .. 

Franklin, XVH, 16. 
Franţa, passim. (regentul), XVl, 199. 

(Delfina), XVI, 173. (cancelariul), XVI, 
883. (,,comisariu al relatiilor comerciale 
supt Imperiu"), XVI, 651, 654, 688, 
7o8, 824- . 

Franţevici (baterie), XVI, Bgo, Bgg. 
Frederic (arhiducele), XVII, 1090. 
<<frejetabor» (în Banat), XVI, 232. 
Fri burg, X V I, 404. 
Froding (cancelariu .al ambasadei ru­

seşti la Constantinopol), XVI, 1007. 
Frumoasa (mânăstire), XVI, 1172; XVH, 

24, 540. (egumenul Filaret), XVI, 
456. 

Gabard (agent francez), XVI, 631 - 8, 
640-2. 

Gabrova. XVI, 9()0- I; XVII, 221. 
Găieşti, XVI, 823, 825, 934-
«Galabrăila» (localitate), XV[, 548, 553. 
Gala ta (suburbie din Constantinopol), XVI, 

J88. 
Galata (mEinăstire), XVI, 692, -748; XVIL 

- 52 , 453, 490-- I · 

Galaţi. XVI, 13. 129, 132, 476, 493, 
4g8, 500, 605--7, 6rr, 638, 6-1-5 - 6, 
652-3, 658. 663, 690, 705, 709, 748, 
751, 76-1-, 768, 774, 777, 79°, 797, 
8og- IO, 84T, 856 - 7, 860, 862, 906, 
936, 966,978,982, 999 - 1000, 1002- 3, 
JOII, 10181 1028, 10771 1050, 1070, 
u13-4, 1122, n26, rr28-9, 1131, 
1146, rr57--8, 1170-1, 1178; XVU, 
II, 48, 57, 59, 63--4, 68- 9, 73, 75-6, 
79, 86, 90, g6., II9, 12c, 134, 140, 
142- 3, 152-3, 155, 157- 9, 161-2, 
170, 190, 201, 216, 224, 228-9, 236, 
252-3, 265-6, 276, 278, 288-301, 
3o8, 315, 317, 323, 326- 7, 341, 36:i:. 
366, 372-81, 383, 404, 406, 409-lo, 
41 3, 419, 423 -4, 433 -- 6, 438, 4-1-0, 
444- -5, 455, 458, 490, 496, 498-9, 
5i5-9, 522-6, 545, 563, 573, 593, 
600--1, 622, 630, 636-8, 644, 649, 
65I-2, 657, 66o, 664-6, 66)-70, 
616, 682, 6g4, 697, 703-4, 114-6, 
12s- 6, 729, 732 , 736, 748, 750, 753, 

' . . 

G. 

Frumuşiţa, XVII, 155. 
Fuad-Efendi. XVIII, 80- 3, 88 - 90, 

92-3, 95-9, 101-IO, II2, 114-6, 
n8, 120, 122 -3, 128- 9, 131-9, 141, 
144- -7, 149, 15I -2, 155-62, 167, 
171 ---2, 174, 177-8, 182-3, 185-8, 
190, 195-8, 201 - 15, 218-20, 223, 
225-6, 232, 239-41, 243,253, 257-9, 
262, 269, 272, 277-8, 28o, 289-96, 
303, 344-5, 357-9, 354. 

Fi.'tnfkirchen, XVI, 133, 135, r37-44, 
147- 8, 155, 158, 166--9, I74-5. 

Fi.irstenberg, XVI, 200 .. 
Fuhrmann (consilier de ambasadă), XVII, 

722. 
Funducll-dere, XVII, 193. 
Furnarachi, XVII, 663. 
Futac, XVI, 38g, 391, 404, 407. 

756,759,771 -2, 778, 783, 786, 795-6, 
799, 816, 818- 21, 823, 825, 827, 
832-3, 839, 860-5, 867, 86g, 88?, 
893, 8g7-8, 950- 2 , 965-7, g6g, 
971-3, 997-8, roo8, roro, 1014-5, 
1050, 1092, 1097-8, no8, u r2; XVIII, 
3 -6, 201 32, 39, 51, 6g, 78, l [21 121 1 

137, 151- 3, 156-8, 161, 176, 179, 
181-2, 185, 1g8, 204-5, 209-II, 
218 --9, 22-1-, 26g, 305-7, 327, 344, 
3.58, 384,480, 48g. (Nectarie, egumen de), 
XVf, 456. (vice-consul francez), XVI, 
856--7, 926-8, 1070. 

Galbes (contele), XVI, 395. 
Galeron (şcoala), XVII, 1105. 
Galib-Efcndi (apoi Paşă), XVI, 822- 3, 

879, 881, 937-8, 940- r, 944, 946 - 7, 
1019, u18, 1130, u64, 1167; xvm, 
44o. 

Galipoli, XVI, 337, 475; XVII, 118; 
XVIII, 230. 

Gafiţa {lac), XVII, 163. 
Galiţia . XVI, 567, 578, 580, 582, 685, 

688, 693, 732, 779, 791-2, 8o4, 858, 
882, 901-2, 904, 5)60, 973, 978, 98o, 
1006, rooB, 1031; XVH, 44, 332, 364, 
525, 530, 540, 630, 778, 854, 1085; 
xv III, l, 5, 125, 131' 133, 141- 2, 
144, 148, 156, 158-9, 188, 191, 194, 
425. (Orientală), XVI, 710, 853. (Occi­
dentală), XVI, 709. 

Galitin (prinţul Vladi111ir)1 XVIi 227, 
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232, 33o, 458-9, 461-2, 468-70, 
491, 52 1, 534, 547, 557, 575, 589, 612, 
614, 617, 621, 633-6, 638, 640-2, 
644-5, 685, 842. 

Garbaschi (Horbaţchi, colonelul), XVIll, 
II6. 

Garde ,(ministru), XVII, 679. 
Gardner (consul englez), XVII, 654--5, 

7o6, 724, 727, 737, 821. 
Gasparnv (generalul), XVII, 405. 
Gastuni, XVIIl, 259. 
Gaudin (Emile, consul francez), XVI, 

649. 
Gaudy (vice-consul austriac), XVII, 625, 

784. 
Gavanosogtu (capugi-başa), X VI, 1o64, 

1066-8, 1072-4, 1096 - 7, II05, 
II07-t:o, l 112-5, 1I26. 

Gavrilenco, XVII, 182. 
Gazete, XVI, 540,595,598. (de Augsburg), 

XVI, uoo, uo3; XVIII, 298. (,,de 
Francfort" }, XVI, uo3. ( de Munchen), 
XVI, 1048. (de Viena), XVI, 6o6. (din 
Moldova), XVI, 626. (an. 1790), XVII, 
261, 400. . 

Gazl-Ghirai (Hanul), XVI, 639. 
Gazon (curier francez), XVII, 17. 
Gebegii (şi +başi), XVI, 160, 170, 219, 

221, 3r3, 376. 
Geismar fgeneralul), XVf, 872; XVII, 

64, 92, 94, 96-7, 99, 102-3, 109- 12, 
n5, 117, 130, 132 , 135, l64-5, 173, 
181, 183, 186, 188, 199-200, 205, 
221 -6, 35°, 490, 493. 

Gelat-Paşa, XVI, 1014. 

Genet (diplomat francez), XVI, 616-8, 
621-9, 632-7, 639, 641-2, 644-7. 

Geneva, XVf, 725; XVIII, 423. 
Gengi•All~Paşa. V. Ghenciu-Ali-Paşa. 
Genlm-Sultan, XVI, 484-
Genova şi Genovezi, XVI, 227; XVH, 

372, 377, 507, 509-10, 676, 715. 
Gentz (cavalerul de}, XVI, 975, 996-7; 

X VIII, 5if:,. 
Geoffroi, XVI, 1111, IT43. 
George{ (abatele), XVI, 520- 1, 543, 

545-8, 550, 559-62, 564, 566-76, 
578. 

Georgia, XVI, 4361 454, 515, 518-91 

646, 829, 888, 900; XVII, 392, 4711 

509; XVIII, 222. (căpitanul cneaz Ma­
munca Davidov), XVI, 436. 

Geringer (baronul), XVII, 1020. 

Germ,mi . (mercenari -la Ruşi), XVI, 

381. 
Gesoz (diplomat.), XVII, 435. 
Geymi.iller (baronul de), XVII, 516. 
Gezzar-Paşa, XVI, 684. 
Ghenciu•All-Paşa, XVI, 439, 449. 
Ghermani (familie), XVIII, 357. 
Gheorghevici (prinţul {Cara-l), XVII, 970, 

Gherghel (Comisul, Spătarul), XVII, 536, 

543, 58o. 
Ghiberi (sat), XVII, 200. 
Ghica (familie), XVI, 703; XVII, 36, 

942-3, g87. 
Ghica (Grigore M.atei-Vodă), XVI, 4:38, 

454, 477, 481 - 2 -

Ghica (Grigore Alexandru-Vodă), X VI, 

528. 
Ghica (Grigore Dimitrie-Vodă), XVI, 

745, 1040, 1056-7, 1061-2, 1064, 
Jo66- 9, 1072, 107?, J092, II03, IIo8, 
n58-9, n65, u67-8, n75, 1178, 
n85; XVII, 48, 331, 433, 564, 59r, 
599, 609, 643, 672-4, 681, 8r3, 897, 
914, 1oo6; XVIII, 173, 184-5, 189, 
210, 224, 240, 26o, 274-5, 29x, 295, 
300-1,304--7;309-11,313-4,33.2-4, 
339, 359. 

Ghica (Alexandru-Vodă), XVI, n27; 
XVll, 3-5, 7, 23, 28, 47, 59, 65-6, 
77, 128, 168--9, 275, 28o, 287, 299, 
302, 311, 323-5, 327-8, 364, 386, 
388, 390, 397 • 399, 40 I - 3, 400 - IO, 

415, 418, 423-4, 434, 442-3. 467-8, 
528-30, 533,546, 550·~1, 564, 37°-1, 
573, 579, 590-1, 593-4, 596, 6o3-4, 
626, 642, 649-54, 656, 668, 671-4, 
6g8, 713, 716, 719, 725, 728, 730, 734, 
746, 749-53, 755, 757 --6o, 762-5, 
767-71, 774, 78o - 2, 786-8, 790-4, 
8o5, 8o9, 812- 9, 822, 824- 8, 830-5, 
8JS, 849-58, 864, 866-9, 875-87, 
88g-90, 892- 8, 901--13, 916, 918-9, 
922, 925, 927-8, 931-2, 935, 937-8, 
942-4, 946 - 7, 951-4, 956-9,g61-5, 
C)67-7o, 972 , 977 - -8, 982 - 3, r.j35-7, 
gBg-go, 993, 1000, IOIO, 1013, 1016-7 I 
1021·, 1027-9, 1042, 1046, 1053-4, 
1064, 1073-4, 1076, 10831 l!o85, II041 

n17; XVIII, 18, 7.4, 147, 217, 276, 
295, 314, 328, 330, 359, 361. 

Ghica (Aga), XVII, 44. 
Ghica (Constantin), XVI, 753, 843- 4. 
Ghica (beizadea), XVII, 314, 347, 394, 
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397, 830, 913, 992, 1045, 1047, 1o62, 
1<:>69, II17, u73; XVIII, 74, 149, 261, 
3n-2, 331. 

Ghica (Dimitrachi), XVI, 670,941, II73, 
I 178; XVII, 32. 

Ghica (Dimitrie, beizadea), X VII, 1022, 
1025; XVIII, 358. 

Ghica (Gheorghe Postelnicul), XVII, 
38-9, 558, 563, 579, 6o6, 609, 660, 
674, 6g7, 1076, 1082. 

Ghica (Grigore Vornicul), XVII, 128. 
Ghica (Ioan Postelnicul), XVH, 572,, 

1009. (scriitorul Ion), XVIII,79,274-5, 
292-3; 342 • 

Ghica (Maria, Doamna), XVII, 1026, 
1046- 8, 1003, lo66, 1070, I 142. 

Ghica (Mihail, fratele lui Grigore şi 

Alexandru), XVI, 1073; X VII, 57, 243, 
448 s.00, 583, 595, 678-9, 685-7, 
700, 702, 720, 745, 839 -40, 847-8, 
866, 876-7, 879- 8o, 904, 947, 965. 

Ghica (Panaioti, beizadea), X VII, 1022-3, 
1025 --6. 

Ghica (Scarlat, beizadea), X VII, g86, 
10221 1025; XVIII, 40, 100, 217. 

Ghica (Tache, Logofătul), XVII, 913. 
Ghica (Teodor, Postelnicul), XVII, 546, 

681 , 914, 979. 
Ghica (Vasile), XVII, 950. 
Ghica (doamna), XVIII, 104. 
c<Ghirlo» (Gârla?, pe Nistru, vad), XVI, 

31 7• 
Ghiul-Ahmed-Paşazade, XVI, 465-6. 
Ghiula, XVI, 152, 174, 191, 232, 284, 

287, 290--2, 302, 305-6, 3o8, 319. 
Ghiule,n/ii (ostaşi turci), XVI, 446. 
Ghiulhane (hatişeriful din), XVIII. 74, 

78, 357-8. 
Giac (medic) , X VII, 37. 
GiacomeUi (Laurenţiu), XVI, 976, 1070. 
Giacomi (curier), XVI, 842. 
Giafer-Paşa (de Belgrad), XVI, 302, 

3o6-12, 314-5, 318-9, 325, 327, 
337, 339--40, 342, 350, 354, 356, 359, 
361 - 2. 

Giaidc (dare), XVIII, 465. 
Gianl-Roset (Manoli-Vodă), XVI, 470, 

481, 499, 5or. 
Gianlb-Efendi, X VI , 1015. 
Gianicll-All-heiu, XVI, 46o, 466. 
Gilly (Francisc), XVH, 522. 
Giloux (curier francez) , XVI, n42, II45· 
Gimba (negustor), XVII, 522. 

Ginghiz· Han, X VI, 498; XVII, 1063. 
Girardin (de, ambasador), XVI, 100, 

Io6-8, 1101 Il2, II9, 1271 131-2, 
1'37, 141- 2 , 144- 6, 149, 154, 159-6o, 
162, 164, 170, 172, 174, 179, 181, 
184-5, 188, 190- l, 193- 4, 197, 203, 
205, 209-10, 212, 214, 229-30. 

Girov (generalul), X VII, 193- 4, 201. 
ccGistanll»-Paşa, XVI, 485. 
Giuma, XVI, 870. 
Giumaia·, XVII, 181. 
Giurgiu (şi Paşa de), XVI, 101 1 477-8, 

499, 502- 4, 506-g, 514, 516-7, 521, 
525, 534-8, 543, 553, 620-1, 628-9, 
"631, 813, 815, 8181 834, 839- 40, 843, 
851-2, 854-5, 858 - 9, 863, 865- 6, 
86g, 871, 877, 8g4, 910, 915, 928-31, 
934, 936-7, 942, 959, 1049, 1055, 
1058, 106o, 1132; XVII, 13, 70, 72, 
8r , 91-2, 94-5, 100, 103-6, n4- 5, 
II8, 125, 127, 146, 150, 159, 162, 1641 

16g, 174, 18o, 188 -9, 199, 204, 207, 
222, 226 - 7, 231-2, 237, 288, 309, 
3II-2, 321, 324-7, 335, 35 1, 377- -8, 
405-6, 424, 439-40, 500, 516, 518, 
523-4, 667, 671 , 677, 683-5, 86g, 
904, g63, 977, 1077, 108g-9t, 1094, 
II2I; XVIII, 68, 73, 8o, 110, II5, 145, 
151-2, 157, 16o-2, 165, 212, 219, 
240,270, 301 -2, 306, 321, 329, 350-1, 
355- 7, 384, 493· 

«G.ivergin» (localitate), XVI, 222. 
Glasenapp, XVII, 178. 
Glasopulo (comisar rus in Grecia), XVII, 

52. 
Glebov (generalul-maior), XVI, 454, 495, 

497-8, 553; 
Glemianic.ov, XVf, 484. 
Gli11iany, XVI, 41 1 88. 
Gloşan (localitate sârbească) , XVI, 466. 
Gluchow (sat), XVI, 38. 

Gobis (medic), XVI, 474, 503. 
Godek (localitate), X VI, 42. 
Godlevschi (maiorul), XVI, 587. 
Goep1l, XVIII, 275. 
Gorgey (generalul), X VIII, 164, 185--7, 

191, 194, 196, 200, 217. 
Golemichin (generalul-maior), XVI, 484. 
Golescu (familie), XVII, 181 230. 
Golescu (A. G.), X VIII, 62--3, I23,, 

125. 
Golescu (Vornicul lordachi), XVI, 1o83; 

XVII, 231, 413, 913 . . 
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Golescu (Nicolae}, XVIII, 62-3, 74, 
78, 125. 

Golescu (Radu), XVUI, 74, 83-4. 
Golescu (Ştefan}, XVII, g8g; XVIII, 

62-3, 68, 73, 123, 125. 
«Golfal;va)), XVIII, 1H1. 
Golovcl1in (contele), XVII, 382, 498. 
Golovin, XVII, ro77. 
Goltz (von), XVI, 631, 
Golu bac,. XVI, 309. 
Gondeiev (generalul-maior), XVII, 199. 
Gondola (ofiter), XVI, 174-5; 
Gorceacov !prinţul), XVH, 70, 173. 
Gordon (lord Thomas), XVI, 9+0-1, 

'}67; XVII, 165. 
Goritsch (brigadirul), XVI, 6o+ 
Gorj (judeţ), XVI, ro79; XVII, 268, 830. 
Gortzen fregimrntul de Cazaci .us), XVI, 

8go, ~ -
Gottesmann, XVHI, 94. 
Goulo11 (inginer francez), XVI, II4, n6, 

195· 
Grabbe ,ofiţeri), XVII, 173, 182, 1c90; 

XVIII, 149, 152, 157, 207. 
«Grabuş>) (localitate), XVI, 237. 
Grabwicz, XVI, 8. 
Gradiska, XVIII, 187, 194-9, 202, 204, 

208, 609, 6n. 
Grădişteanu (familia}, XVl, 1068, 1083; 

XVIII, 74, 123. 
GrafÎ,n (adiutant al 1:ui N'apo'eon I), XVI, 

932 · 

Grammont (contele de}, XVII, 397, 
666-7, 770,822,826, 936-7, 955-6, 
978, 1o81, 1092, lI00; XVIII, 46-7, 
19t-2, 242. 

Gnm, XVI, 52-3, 55, 59, 61, 63, 69, 
8o-l, 83, 85-6,89, 91-2, 94,122,145. 

«Graudy)) (Ioan), XVIII, 370. 
Grant (gerant consular englez), XVII, 

rn89; XVIII, 199, 203, 222, 320. 
«Grapo-Ceban» tlocalitate), XVII, r6J. 
Gratz, XVI, 166. 
Gravei {diplomat francezi, XVI, 223,. 225, 

229-30, :t33, 235, 237-8-, 240, 242. 
Greceanu (Vornicul), XVII, 83, 579· 
Greceam1 (ma,iorul), XVIII, 84. 
Greda şi Greci , passim. (Guvernul din 

Moreia), XVI, Jo83. 
Grecov {regiment rus), XVI, 93+, 936. 
Greigh (amiralu O, XVII, 83, n3, r68, 193. 
Grenoble, XVII, 279. 
Gretzmiiller, XVI, ~3-

Grey (vice-amiralul), XVI, 940-4, 1007. 

Grifţov (locotenent-colonelt1l), XVI, 933. 
Grigorie (Mitropolitul, de Căfdăruşani), 

XVII, 4. 
Grigorie al XVI-iea (Papă), XVII, 1098, 

IIOI. 

Grisoni, XVI, 725. 
Griterau (localitate), XVI, 252. 
Grodek, XV], 41 . 
Grodno, XVI, 787, 928. 
Grondfeld (generalul), XVI, 348. 
Groppler, XVIII, 198, 205. 
Gross (conspirator sas in Bucureşti), 

XVI, 1003-7. 
Grossau. V. Să lişte. 
Grotenhelm <generalul;, XVIII, 18r, 193. 
Grotthus, XVI, 381. 
Grozeşti, XVIII, 176-9, 3o8. 
Gudovici jbrigadirul), XVI, 499. 
Guebecker (pionieri), XVI, 936. 
Gi.inther, XVII, 1065. 
Gueroult, XVIII, 21, 38-40, 45, 48. 
«Guilmano» (localitate), XVI, 899. 
GuiHeminot (ge11eralul-conte),. XVI, 

819-20,822-3, :::148-9; XVIl,21,50, 
85-7, III, II3, II8, 151, 182-4, 189, 
192,198,200,206,208, 2II-2, 322,635. 

Guillerngues (ambasatlor la Constanti· 
nopol), XVI, 54„ 56, 7 r, 74. 

Guizot, XVII, 788-9, 791-4, 8oo, 
8o2-3,8o6-8,810--4,816-71819-::w, 
822--7' 829, 831' 833- 4, 836 - 9, 
847-8, 852, 854, 856-7, 864-5,, 
867-9, 875, 877-8, 88o-1, 883-4, 
886, 88g-96, 8g8 - 900, 903, 905---7, 
9ro, 91 2 , 914-5, 918-9, 921, 923, 
92 5-7, 92 9-30, 932, 934-6, 94 1 - 2 , 

946, 951 -2, 955, 957, 959, g61-5, 
967-9, 973, 975-Bo, 984, 986.-7, 
992-4,999 - 1001, 1005, 1010, 1013- 4, 
1016, 1019-21, 1023-4, ]026- 9, 1032, 
1035-7, 1039-44, 10--1-7- 50, 1053-5, 
1o61, 1o63-4, 1o67, 1069, 1072-4, 
1077, rn79, 1081-5, 1087-8, 1091, 
1 093-4, 1096-7, no2-4, uo6, 
IIII-3, 1n5-61 1122 · 4;II3o~XVIII, 
1-5, 7, 12-22, 24, 26, 28, 30, 32-5, 
38-40, 42, 45-6, 48. 

11GurabaUa» Uocalitate), XVI, 556. 
Gustav (rege al Suediei), XVI, 528-9. 
Guşanţali-Halil, XVI, 862. V.şi Coşantali. 
Gutta (oraş), XVI, 84. 
Guyon (generalul), XVHI, 190, 205. 
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Hăbăşescu (boier), XVI, 8. 
Hackenau (Fleischhackel de, Agent au­

striac în Bu,cureşti), XVI, 941, 943,~3, 
967, 1067-9, 107r, IIOO, II05, Ill2, 

1u5-7, n21-2, u27, u30, rr55-71 

u82; XVl'I, r5, 371 54. 
Haddi·ek (mareşalul de), X V[, 573. 
Hadici (revoltat), XVIII, 298. 
Hafiz Îofi~er turc), XVI, 450. 
Hafiz-Efendi·, XVI, 628. 
Hafiz-Ali-Paşa, XVI, 962. 
Hagemeister (maiornl), X VI, 470. 
Hagl-Ahmed-Paşa (de Rusciuc), XVI, 

II67. 
Hagl-Ahmed-Aga, XVII, 71 105, r84. 
Hagl • Efendi. XVII, 972. 
Hagl,Emin-Aga, X VI, ro43, 1045, w47, 

ro5r, ro_c:;4. 
Hagl-laia, XVI, 445. 
Hagl-Mahmu<l-Pc1şa,. XVI, 639. 
Hagi-Moscu (negustori), X VI, 885-6, 

902; XVII, 437, 443. 
H'agibeiu (fort), XVI, 614. 
Hagl-Ghirai-Sultan, XVI, 42, 44. 
Hagl-Mustafa; XVI, 445, 450. 
Haidar-Efendi, XVIII, 316-7. 
Haiduc-Velico (şefa 11 revoluţiei sârbeşti), 

XVI, 854, 977, u58. 
Haiduci, XVI, :1481 t56, 181, 247, 27r. 1 

352 -

Hâjdău (Ştefan), XV{; 8. 
Halcinschi (consul rus fa Bucureşti), 

XVIII, 28g, 320, 325, 337, 339-40, 
354, 356, 364. 

Halepoglu (negustor), XVII, 515. 
Halet-Efendi {Mare-Vizir), XVI, 1014, 

1m:9, 1026-7, ro62, ro84-5 .; XVII, 
42; xvm, 388, 403, 416,418, 424-5, 
428, 461. 

Halfon (negustor), XVII, 514. 
«Hali bonar». V. Alibunar. 
Halicz, X VI, 44, 96, 463, 571. 
Halii-Paşa, XVI, 338. (altut), 446. (alţii), 

XVII, 70,200,202, 207-8, 644; XVIII, 
270. 

Halii-Aga, XVI, 444 . 
. Halim-Ghirai-Sultan, XVI, 432. 
Halim-Paşa, XVIII, 2621 264, 298, 302, 

3°4, 354--6. 
Hallweil, XVI, 60-1. 
Hamburg, XVI, 656, 673-4, 963-5. 

Hurmuzak i, XVJ,JI, 

R. 

Hamid-Efendi, XVI, 9r4-5, 922. 
Hamilton (contele), XVI, 4r8-9. 
Hammer (diplomat, istoricul Imperiului 

otoman), XVI, 725, 758, 765-6, 772, 
778, 791, 794, 803. 

Hâncul (revol,tat), X VI, 8, 10-2,. 19, 21. 
Hanenco (şef ele Cazaci), XVI, 5-7, 

II--4, I7, 19, 21-61 28, 42, 
Haner (generalul-baron), XVH, 8261 H77. 
HangerH (Constantin-Vodă}, XVI, 650, 

814-7, 821 , 1017, 105,r. (Alexandru­
Vodă), XVIII, 3g6. 

Hangul (mănăstire), XVI, 330; XVII, 
799· 

HanH-Enedie, XVU, 201. 
Hanovra, XVI, 2471 250; XVII, II3-

(prinţul Maximilian de), XVI, 370. 
Hanslab fgener.alul) , XVIII, 223, 229-30, 

2 39· 
Han-Tepesi, XVI, 463, 473. V. şi Mo-
·vila-Răbâii. 

Haraciu, XVI, 321. 
Haralamb (boier), XVII, 830. 
«Haratz-Tziborck» (localitate), XVI, 461. 
Harcov (generalul), XV[, 867. · 
Harford (generalul), xvm, 121, 130 .. 
HarlakQwitz (tălmaciu), XVI, 2r. 

Harlamov (.companie rusească), XVI, 
936. 

Hârlău, XVI, 890, 899. 
Harnmszek, XVm , 1.71, 183, 3o8. 
Harrach (general.ul-conte de), XVI, 393. 
Hârşova, XVI, 218-9, 222, 228 240-1 1 

2 48, 4~, 5 15, 551-2 , 555, 685, 849, 
852, 854-5, 870, 888; XVII, 801 82, 
84-6, 90-1, g8, 105, 115, 124-:-5, 
137, ;i:52-3, 157, r59-62, 164, 236, 
377, 524-

Harte (pastorul, agent prusian în laşi), 

XVII, 35. 
Harti:ng (general rus), XVI, H28, 86o-1, 

936, 951-2, ~. 971, ~. 1003. 
Haslinger tadiutant al printului de Lo­

taringia), XVI, 62. 
Hasan-Paşa (Mare-Vizir), XVI, 627. 
Hasan-Paşa (feluriţi), XVI, 194,225,227, 

372,541,544,556,598,6o2,604,611-7, 
622-4, 627; XVII, 56, 176. 

Hasan-Paşa (serascher), XVI, 554. 
Hasan-Paşa de Anatolia, XVI, 16o-1. 
Hasan-Paşa de Akhiska, XVI, 465. 
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Hasan-Paşa de Palanca, XVI, 227; 236,. 
416. 

Hasan-Aga, XVI, 445. (de Giurgiu), XVI, 
823. 

Hasan-Efendi, XVH, ]55-
Hasan-beiu, XVI, 1055. 
Hasan (ofiţer .turc), XVI, 450. 
Hasan sau Hasanachi (,,Hassaniko"), 

XVI, 1172. 

Hasan•Bci,111 XVII, 201. 
Hasan-Erll-Paşa; XVI, 450. 
Haschil (zaraf ln Constanti•nopol), X VI, 

1o84. 
Hatif-Efendi, XV I, 8g5. 
Halmmti, X VI, 625-6,. 663,864, r 140-1, 

l 157; XVIII, 15. 
Hatvan, XVI, 105,109, II6, 134; XVIII, 

369. 
Hatzfeld (generalul), XVUI, 167-8, 

170-2, ]80-1, 183, 193, 202, 214, 
216, 223, 240, 242, 244, 275, 279-80, 
294-7; 3oo- 3, 3II-5, 319, 322, 
324-5, 333, 337-8, 340, 342, 345, 
362. 

Hauben (g·eneralul), XVI, 409. 
Haute-Garonne:departarnent),XVU,1075. 
Hauterive (contele de), XVI, 889. 
Hautpoul (diplomat), XVm, 242. 
Haynau (generalul), X VIU, 191, 194, 241. 
Heissler (generalul), XVI, 55, 61, 71, 90, 

rn4, 124, 126, 143, 152, 161, 163 -4, 
199,213-4,222,224,227,232,237-40, 
243- 8, 252, 257 - 9, 262, 265, 27 I, 

273, 279-Bo., 299, 327, 336-7, 341, 
34 7 - 8, 350,. 352. 

Heister (generalul), X VI, 352, 393. 
Heite51bury (lord), X VII, Bg-90, 92, 

II2. 

«Heldauchermen11 (cetate), XVI, 324. 
Hempel (negustor), XVU, 570. 
Henry (profesor de dant), XVI, 875. 
Henzel (maioru l), XVI, 504. 
«Henzi» (Albert), XVIII, 370. 
Heracleia, X VII, 168. 
Herberstein (contele de), XVI, 233, 296. 
Herbert (zis Bezthon, din Viena), XVI, 

g63. 
Herhert (lnternunţiul de -Rathkeal), XVI, 

627-8, 643. 
Herbevillc (generalul de), XVI, 236, 238, 

2 43-4, 2 47· 
Herescu (ministrn), X vn, 817. 
Herescu (boieri), XVII, 58,913; XVIII, 

q-8, 328-9, 33r . (doamna Eleonora), 
XVIII, 20. 

Hereşti (moşia), X VII, 1030. 
Heron (du), XVI, 155, 158. 
HHersch)) (Evreu din Bucmeşti), XVU, 

20-I. 
Herţa, XVL 8g8. (Ţinutul), XVU, 14, 

5°5, 576. 
Herţegovi11a, XVII, 714; XVIII, 41, 298. 

(Paşa de), XVI, 154; XVII, 1o67. 
Hesa, XVII, &), 94. 
Hesa- Cassel, X V I, 404-
Hesa-Homburg (prinţul dt.), XVII, Ba, 

85-7, 90, 92, 94. 
Higens (regiment) , XVII, 201. 
Hi.li (prnfesorul),, X V III, 20. 
H iHer (baronul de), X VI, 1105. (fe[d-

mareşalut), XVI, ·1012. 

Hirja (localitate), XVIII, q6--7. 
Histofi (A.}, XVIIl, 123. 

Hlisemburschi (regiment rus), XVI, 93+ 
Hisargic, XVI, 2.II, 433,. 438, 447 • 
Hlince, XVII, 223. 
Hobar (maiorul), XVIII, 172. 
Hochkirch, XVI, 967. 
Hodger (colonelul), XVII, 68. 
Hoffkirchen (g-eDeralul-maior de), XVI, 

2.18, 220. 
Hogea Seid-Abdul•Cherim, X VI, 514-
Hohenlohe (prinţul de) , XVI, 6o9-n, 

613; 616, 619-20, 783. 
Hohenzollern tprinţl.ll de),. XVI, 245. 
Holingwood (amiralul), X VI, 812. 

Holstein (g-elileralul-maior duce de), XVI. 
247, 250-2; XVIII, 295. 

Homer, XVB, 898. 
Hornmaire de Hell (inginer}, XVIII, 799. 
Homonnay (Sigismund), XVI, 57· 
Horodenca, XVI, 1g61 437. 
Horvâth (agent al lui Emeric Tokoly1,XVI, 

1421 2n-2, 217. (Matthias), XVI, 290. 
Hory jcancelariu de legatie francez), 

XVII, 1077, rn90; 1099; XVIII, 26, s,3, 
61, 92, l 14, 2201 222,226, 232, 238, 252. 

Hotin, XVI, 8, l3-, 21, 23-4, 26-7, 
2 9,-31, 43, 70, 176, ~ , 2 fi9, 4o6, 414• 
4307, 439, 441-4, 446-9, 45I-4, 
457-67, 471, 473-4, 481 , 484,495, 5o6, 
56o, 571, 582, 588, 5go--6, 599-600, 
673, 7 1 I, 733, 753, 7:62 - 3, 767, 7721 

774-5, 781 , 787, 795, 797, 8oor au, 
881-2, 883, 888-9, 928, 935, 947-8, 
951-3,955,957,95~6o, 905, cj>8, 97 1, 
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u64; XVIlt, 452. (raiaua), XVI, 890, 
8g8. (pttrcălab ele), XVI, 8. (Paşa), )(\Tl, 

594, 7o6-7, 724, 738, 764, 797. (111L1· 

hafizul de), XVI, 465. 
Hrisoscoleu, XVII, 993 --4-
Hristodulo (?.:-.scai, negustor), XVI, 673; 

XVII, 514. 
H ruşci o,v (maiorul· general), X V I, 439 . -40. 
Huber(agent francez), XVII, 6go, 692-3, 

695- 7, 700,712-5, 718, 720-3, 725 ----8, 
732, 734-5, 737, 739, 741-2, 747-8, 
750, 754-- 5, 759---61, 765, 77! -2, 
783, 78g, 795, 8o2-4, 8o6, 808, 813, 
820, 823, 827, 852, 856-8, 864...--5, 
867-9, 905, 91 4, 917, 919, 92 4, 926, 
929, 93+, 942,946,950; XVIII, 209-10. 

Hubert (agent francez), XVIC, 813, 823, 
825. 

Hudo viei , V. Gudovici. 
Hi.ibsch (baronul de, diplomat), X.VI, 

845, 86g. 
Hiibsch (fiul), XVI, 855; XVII, 18g. 
Huet (Albert, Sas), XVIII, 368. 
Huet (A., agent francez), XVIII, 321~4, 

32 6-7, 329-32,336-8, 34o, 344.-5, 
34 7 I 35°, 354• 

Hufehmd, XVII, 943. 
Hugot (consul francez la Bucureşti), 1077, 

1o85-8, 1090- 8, 1100, 1102-13, 
u17-2 3, 1125-37, n39-5r, 1153-5, 
1157-8, n6r, u63-4, u67, n71, 
n74, 1177, 1179- -8o, u82, 1184-5; 
XVII, 2-3, 7-8, IO, 12-3, 15-7, 
19, 21-5, 27-8, 31, 33, 36, 39, 41-2, 
45-7,49-58, 6o,62, 64, 66-7,70-2, 
74-5, 77___:_8, 81, 84-5, 87, 8g-9r1 

93-7, 100-11 l09, III-2, II4-5, 
I 17-8, 120, 122, 1241 126, 130- I, 

133, 135-6, 138, 140-1, 144, 146, 

Jablona~ XVI, 8o7. 
lacovenco,XVIl,31 „2361105-8, 1o6o- 1. 

lacumi (curier), XVI, 953, 955. 
lacuschi (reg-imentul) XVI, 889, 898, 934· 
lacuţca, XVII, 105, 166. 
lagelniţa, XVI, 31, 34-6. 
lagerschi (regimentul), XVI, 933. 
fagodina, XVI; 222, 236-7, 239, 241, 

246. 
lall-Agasi, XVI, 444. 
latomiţa (râu şi judeţ), XIV, 553, for , 

I. 

148--50, 152, 156, 158, J6o, 162; 164, 
167-70, 173, 18o, 183-4, 186-9, 192, 
1g6, 199, 205, 207, 210, 212- 5, 217, 
220, 222-3, 225-6, 230-1, 236, 239. 

«Hukan11 (râu), XVI, 438. 
Human. V. Uman. 
Humietzki (stegarul Podoliei), XVI, 35. 
Huuter (curierenglez),XVI, I 123, u25-6. 
Hurezi (mănăstire), XVII, 1056. 
Husdowitz (g·eneralul), XVI, 5o8. 
Husein (fort), XVI, 6o4. 
Husein-Paşa (mai multi), XVI, 2c8-9, 

228, 248, 292, 36r, 436, 460, 465. 
Husein-Paşa (serascher), XVI, 286--7: 

XVH, 50, 56, 6o, 70, 8o, 87, 114, 127, 
160, 176, 203, 2o6--7. 

Husein-Paşa de Anatolia, XVI, 445. 
Husein-Paşa de Silistra, XVI, 4. 
Husein-Paşa de Vidin, XVII, 645, 755, 

850, 1017, 1020. 
Husein-beiu, XVI, 1042. 
Husein (căpitanul, revoltat în Bosnia}, 

XVIII, 207. 
Husein (ceauş), XVI, 445, 449-50. 
Husein-Efendi, XVI, 137, 450. 
Husein (ofiţer),, XVI, 450. 
Husein-beiu, XVII, 54· 
Hussiatyn, XVI, 35-41. 
Hust, XVIII, 369. 
Huşi, XVI, 128, 849, 935, u77; XVII, 

21, 33, 921 505, 862. (episcopi: So• 
fronie Miclescu), XVII, 1007. (alţi epi­
scopi de), X VII, 603,799,934, 948, 979, 
1005, 1007, n521 u6o, 1166. (Atana­
sie, episcop de), XVU, 546. 

Husten (colonelul), XVI, 190. 
Hutter (Albert), XVIIl, 368. 
Huxelles (d'), XVI, 387-8, 402-28. 
Hyller (feld-mareşalu:l}. V. Hiller. 

~,855, 935, 1052, 1078, u46, 1148-9; 
XVII, 131, 268, 510,831; xvm, 302. 

lampol, XVI, 5, 724,761; XVII, 200-1, 
210, 234. 

Iani (căpitanul, negustor), XVI, 995· 
lanina, XVI, 673, 846, 1084; XVII, 377· 

(Paşa de), XVI, 1032. 
lanovici (localitate), X VI, 39. 
Iantra, XVI, 87l. 
lanus (generalul), XVI, 377, 3S4. 
laroslav, X VI, 267, 38o. 
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laroslavschi (regimentul), XVI, 9::ţ6. 
«lasu»-Paşa fde Vidin), XVI, 248. 
laşi, XVI, 8, co-2, 14-5, 17, 20, 23, 

26, 30, 32-3, 41, 55, 75, I 16--8, I2I, 

123, 125, 130, 132 -4, qo, 149, 152, 
165, 169, 209, 26g-7 r, 307, 322, 326, 
331, 335, 377, 379, 386, 43r, 449, 
454-7, 471, 473-5, 478-9, 48r-2, 
484, 4~-5o:t, 509-12, 52 3, 53!, 537, 
554, 584-.5, 591, 593-5, 6o2-3, 6o8, 
616, 618, 622-7, 646, 65r -3, 656-7, 
659-6o, 663, 665, ~, 674, 680, fr33, 
687--8, 692, 6g7, 702, 707 -8, 724-5, 
728, 73o-2 ; 734., 736 -7, 739-41 , 

744, 748, 750-4, 757, 763-4, 757, 
770-2, 774--5, 777--8, 78r-3, 786, 
78g-90, 792, 794-7, 7g8 - 8o6, Bog, 
8II, 813--41 821-2, 824, 828, 832, 
834, 836, 838, 846, 849, 853, 856- 7, 
86o, 864, 874, 876-8, 88o-2,. 884, 
887-90, 8g8- 9, 901, 909, 912, 921, 
923-4, 927-8, 935-6, 94o, 947-52, 
g63, 976, 978, 984, 999 -IOOJI, 1026, 
1028, 10301 1035, 1037, ro41- 3, 1045, 
1048, 1051,rn53--5, 1057, 1059, 1061-21 

1065, 1o67-8, 1074, w76 --7, 1o82, 
1092, IIOO- 11 l 105, IIo8, I 1I2-4, 
n16-7, u20, n22-41 u27-8, 
1130-5, u39--4r, It 44, 1146, 1151 - 2, 

1154-71 II6o - 2, II66, II6g-72, 1178, 
n80-1, u83; XVU, 1 1 3, 6 - 9, II; 

14, 16-7, 20-5, 30, 32-4, 36-7, 
39-45, 47-50, 57-8., 61-6, 68--71, 
73, 76, 78, 8o, 82- 3, 85- 6, 88-9, 
92J 94, 96-8, 100---2, :l:101 II21 I14, 
u6--7, 121-5, 127; 130-3, 135-42, 
144-9, 151-4, 156-9, 161-2-, 166, 
168-70, 175, 1& --3, 185 -6, :i:88, 
190, 192--3, 197-8, 2001 203-4, 2ÎO; 
212, 216, 218-21, 223, 22.5, 227-9, 
231-2, 235-9, 241-2, 244, 246,248, 
250-4, 256, 258, 260, 262-3, 277, 
279 -8o, 283- 4, 286--7 I 290, 292--7, 
299-3oo.304-6,3o8-10,312,314-27, 
329-3o, 332 -3., 342, 36o-2, 36g- 71, 
376, 38o-1, 387-8, 390-1, 393_:_6, 
399--400! 402-10, 413-4, 417-8, 
42 1, 434 -6, 440, 443-4, 446-8, 
452 , 462, 465, 486, 490-1, 493-6, 
499, 5o4, 525-9, 531, 533-4, 536, 
539- 40, 542, 546- 8, 551 - 4, 556, 
558, 56o-6, 568-7°, 573, 579-8 [ I 
584- 7, 590-1, 593, 5g6, 5g8-9, 6o1, 

003, 6o5, 6o8-9, 6rr, 6201 622-5, 
628- 31, 642, 644--5, 647, 649, 652, 
656, 658, 66o- 11 664, 668, 6701 672-4, 
676,681,685, 6go, ·692-8, 705, 7r2 - 5, 
7q-- 28, 732-42, 744, 748-5o, 754, 
756, 766 - 7, 770-3, 777, 781, 783, 
7&; -90, 7g6, 799, 802-6, 8o8-9, 813, 
815-6, 820, 822-6, 828, 83.1-2, 
836-7, 853, 856, 858-62, 864, 867-8, 
892-3, 899, 905, 914, 917, 919, 92 4, 
926-7, 929, 931, 934, 94r-3, 946, 
948, 950, 956, 960-1, g6g, 972-3, 
976,979, 981, 987, 99I - 4, 999-1000, 
1004- 5, I009, IO :5, 1020, 1022, 1039-40, 
10~2, 1047, 1049 - 5[, 1054, ia67, 
1009-70, 1074--6, 1078-9, 1082, 1084, 
1095, 1097-81 1111 - 3, 1116, n18, 
u23-4, II31; xvm, 3 - 6, 15, 21, 

2..ţ-6, 38--9, 51, 53, 78-9, 67, 90-1, 
941 III, 120, 165, 170, 174-5, 177-9, 
.185, 189,202, 204, 2o8, 211-2, 223-4, 
232, 258--6o, 262, 265, 267, 26g, 271, 
277-8, 291, 295, 297, 301, 304--7, 
309, 3I3, 324, 331-4, 338-4o, 344, 
35 1 , 36J, 374, 389, 426, 438 - 9. (Mi­
tropolia), XVI, 86r., u24. (Sf, Spiridon), 
XVI, 1056; XVII, 424,491,572- 4,723. 
(Trei Sfetitele: Ezechiil, egumen de), 
XVI, 456. (Sf. Sava: Calin ic, egumen 
ele), XVI, 456. (mănăstirea Dancului), 
XVII, 592. (mănăstirea Bărboiu), XVI, 
456. (Paisie, egumen de Barnovschi), 
XVI, 456. (Galata), XVII, 548. (mână· 
stirea Golia), XVII, 799. (egumenul 
dela-), XVI, 456. (Beilicul), XVI, 1o65. 
(P, curari), XVll, 453. (T~ităraşi), XVU, 
42. (guvernator de în 1821) XVII, 1170. 
(vice-consu li francezi), XVI, 1043, 1070, 
1127, 1154, 1156 şi passim. (tratatul 
din), XVI, 1010. (Caimacam ele), XVI, 
7681 1056. (consulatul rusesc), XVI, 

1117, u57. 
laszlowiec, XVI, 9, 26-7, 30, 41, 461 

70, 76, 177, 179, 325. 
lavuz-chioiu, XVII, 177. 
lawarow,, XVf; 191 34, 41 1 II03, 223, 

226, 382. 
lbrahim·Paşa, XVI, 422, 427, 432, 444, 

449-50, 541-2, 544, 6o6. (alţii), XVII, 
195, 2o8, 287; 389, 536. 

lhrahim • Paşa de Ana.totia, XVI, 445. 
lbn1him-Paşa de Brusa, XVI; ur8. 
fbr.iMm-Paşa de Silistra, XVI, 337. 
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lbrahim-beiu Haznadarul, X VI, 631. 
lhrahim Reis-Efondi. X VI, 564-5. 
lbrahim-beg, XVI, 524. 
lhrahim-Aga, XVII, 33. 
lbrahim-Efendi, X VI, 430. 
ldiie (dare), XVII, 476, 478. 
lefimovici (locotenent-colonel), XVI, 953 
Iegeov (regiment de Cazaci), XVII, 194 
leghen-Osman-Paşa, XVI, 193, 197 

20!-3; 205-6, 209-12, 214, 220, 
226. 

lejerna (fort), XVI, 209. 
lellacich (Banul), XVIII, 1641 241. 
lena, XVI, 783, 785. 
lenciu-AU-Paşa, XVI, 445. 
leni-bazar, XVI, 95, 1661 177, 1()6. 
leni-chioiu, XVII, 192. 
leni-han, XVIII, 493. 
leni-Palanca, XVI, 282, 285, 290, 302, 

3o8-9, 363. 
Jenica le, X VI, 531, 533, 562, 564-5. 
Ienicer-Aga (feluriti), XVI, 36, 161, 163, 

170, 182, 219, 227, 272, 292,303, 3o8, 
321, 325; 338, 34r, 351, 353, 357, 36o, 
362, 364-5, 3t:9, 393, 444, 449, 764, 

76 6, 843, 915, 1019. tzagargiul şi sam-
songiul), X VI, 361. 

lenige-chioiu, XVII, 181, 194. 
lepureni, XVII, 317-
lermofov. V. Ermolov. 
leronim (prinţul- Bonaparte), XVI, 783. 
Ierusalim, XVII, 3, 5, 233, 428, go6, 

g31-2; xvm, 55. 
lftiari (protopop), XVII, 546. 
lhtiman (pas şi oraş), XVI, 338, 372. 
l!am(ttri}, XVUI, 445. 
«llechendis-Hagl», XVII, 720. 
Ilfov (judet), XVI, 894, 1078; X VII, 268, 

510, 831; XVIII, 215, 302, 315, 318-
lliria, XVI, 695, 848; XVII, 534· 
«llligine» (sa,t), XVII, 193. 
lllok,. XVI, 193, 195-6. 
«Im-Aga.», XVI, 449. 
lmeretia, XVII, 509. 
lnău, XVI, 222, 232, 284, 287, 291-3. 
India, X VII, 507, 665. 
lnge-beiu, XVI, 840. 
lniada, XVII, 213. 
lnnsbruck, XVI, 174. 
lnsuleJe . fonice, XVI, 740, 832, 850, 

856--7, 860-1, 874- 5,887,c;81; XVJI, 
I~, 276, 377, 381, 510; XVIII, 190. 

lnzov (generalul), XVI, 882,. 888, 893. 

loanidi (Gheorghe şi alţii), XVIII, 74, 
3u-2. 

Iosif al II-iea. (lmpăratul), XVI, 1036 şi 
amrea. 

Iosif (regele- Bonaparte), XVI, 675,679, 
681. 

lpătescu, XVIII, 74, 123. 
lpec (Patriarhul de), XVI, 251. 
lpsali-Ahmed-Paşa, XVI, 863, 96], 971. 
lpsara, XVI, n53. 
lpsilanti ·(Alexandru-Vodă), XVI, 584, 

609. 
lpsilanti (Constantin-Vodă),XVl,651, 657, 

661, 665, 674, 676-9, 687-8, 6go, 
705, 724, 726-31, 740-2, 745-51 , 

753, 755-8, 763,765, 768-70, 777--81, 
783-4, 788-90, 795, 797, 8o4, 8o6, 
8og-11, 814, 818-22, 824, 828,830-6, 
844, 849, 852, 873, 879, 958, g88, 1027' 
1035-6, 1077, 1107, u54. 

lpsi.tanti (Alexandru, şeful Eteriei), XVI, 
1 u8, u45; XVII, 161 1711 401, 491; 
XVIII, 207, 319, 384, 437-44, 449, 
472, 491. 

Irlanda şi Irlandezi, XVI, 296. 
lrşacov (generalul}, XVI, 865. 
lsac-Efendi, XVII, 18g, 206. 
Isaccea, XVI, 461, 487 1 48g, 497, 500, 

.503, 509, 515, 517, 637; XVII, 61, 75, 
78, 84, 86-7, 92. 

lsaiev (generalul), XVI, 588, 834, 843; 
849, 852, 854, 864, 873. 

lsfam-Ghirai (Sultan tătăresc), XVI, 437, 
446. 

Islaz, XVI, 849. 
lsmail (cetate), XVI, 127, 307, 450, 

491-3,495,498, 505,512,535,537-8, 
6n_:_6, 618-9, 622, 634-41, 643, 
704, 711, 729, 810,813, 815, 817, 829, 
839, 843-4, 849, 858, 882, 899--<;oo, 
928, 936, 952, g65, g67- 8, 971, 1018, 
1114, n6o; XVII, 2, 61, 66-7, 70, 
73, 75, 78, I 16, 232, 235, 262-3, 
3oo-1, 3o8, 373, 499, 525, 639-4o, 
644, 647, 736, 748, 97I, 1oo8; XVIII, 
158, 161-2, 214, 326-7, 351, 356-7, 
370, 395. (Paşi de), XVI, 599, 7o6, 
738, 774-5. 

lsmaH· Paşa, XVI, 484. (altul), XVIII, 175. 
lsmail-Aga, XVI, 445, 449-.50. (altul), 

XVI, 704. 
lsmail-beiu (mai mulţi), XVI, .512, 522, 

848, 870-1, 972. 

M9 
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lsmail-heiu (colonelul), XVIiI, 226-7. 
lsmail-All-Ahmed (ofiter turc), XVI, 450. 
«lssik», XVII, 20. 
lstip, XVI, 250-r. 
Italia şi Italieni, X VI, 50, 658, 679, 6871 

69<>, 846,848, 856--7, 86o-1,874- 5, 
943,976, 1005, 1114, t154; XVIl,3, 120, 
263, 267' 272, 352, 409, 485,623, 725,835, 
915, 1074, rn81, 1084; XVIII, 90, 195, 
227, 230- 1, 234. (regatul), XVI, 679, 
681, 736. (vice-regele Eugeniu), X VI, 
677, 679,687, 7°3, 743, 747, 753, ro13. 

ltalinschi _(ambasador rus la Constanti-
nopol), XVI, 673, 749-50, 754, 770-1, 
773, 775, 777, 780, 782, 807, 879, 
881-4, 888-9, 8g6, 913, 942, 944-7, 
977, 1005, 1008. 

Jakobsohn (colonelul), XVII, 768, 833, 
95L 

Jaquemont (generalul), XVII, 241. 
Jaquier (furnisor militar), XVI, 154-
Jaubert (Amedee), XVII, 146, 16o, 167, 

l73, 2o6. 
Jaucourt (diplomat), XVI, 977, 997· 
Jeltuhin ,generalul). V. Joltuhin. 
J ennings (agent austriac), XVI, 512. 
Jeziernia, XVI, 38. 
Jianu~ XVII, 831. 
Jiiu, XVII, 174, 181. 
J ·itomir, XVI, 929, 940; XVIII, 223. 

Kaiser (Filip), XVI, 976. 
Kalussa, XVI, 44-5. V. şi Kalysz. 
Kalysz, XVI, 100. 
Kanitz (baronul de), XVII, 54, 56. 
Kanizsa, XVI, 89, 156, 164, 171, 216, 

220,224, 232,234,236, 2 38-9, 242-5, 
247, 249. 

Kapnist (colonelul), XVI, 444. 
Kaposvar, XVI, 140-1, 16g, 181. 
Karkettel ( colonelul), XVI, 455. 
Karlsbad, XVII, 721 1 774-5, 803, 8o5, 

894 ; XVIII, 181 53. 
Karlstadt, XVI, 233. 
Karwowski, XVI, 6-7. 
Kasson-Ojfalu, XVIII, 180. 

J. 

Îtaca, XVI, 846. 
luic-oglu, XVI, 768. 
lusuf-Paşa (diferiţi), XVI, 18, 36g, 374, 

376, 612, 630-1, 765, 1015 1 1110, 

II47 i XVII, IIJ, n6-7, · 145, 148, 
188. 

lusuf (Mirza - Mehemed, ambasador al 
Bucarei)~ X VI, 1001. 

Ivanov (colonelul), XVI, 935. 
Ivanov (consul la Smirna), XVII, 17, 

193, 2 29. 
lvanovici (negustor), XVH, 514. 
lvelio (generalul conte), XVI, 942. 
I vin (generalul), X VIU, 342, 34.5~6, 349, 

354-5. 
Izvoarele (sat), XVII, 378; XVIII, 84-5. 
lzvoranu (boier), XVII, 83. 

. J olchievschi (generalul), XVI, 125. 
Joltuhin (generalul), XVII, 138, 144-9, 

153, 157, 159, 161, 1&-j, 169--70, 175, 
181; 186- 7, 18g, 1g8, 200, 203-5, 
2o8-11, 213-4, 218-9, 222, 224-5, 
230, 239-40, 3841 722; XVIII, 36o. 

Jones (contra-amiralul Paul), XVI, 587-9. 
Jordan (regimentul), XVI, 348. 
Jouanin (dr_agoman), XVI, 854, u48. 
Joubert (diplomat), XVI, 656,665, (,gJ. 
Journal de Bucharest, XVIII, 20, u2. 
Journal des Debats, XVIU, 188. 
J.cmrnal de l' Empirc, XVI, 912. 

Kaufmann (Evreu din Brody), XVII, 
34-6. 

Kaunitz (printul de), XVI, 492, 5041 

5o8, 510-1, 520-1, 523-5, 528, 
5-33, 5361 545, 547-8, 552, 56o-1, 
563-4, 566-7, 56g-73, 575-83, 613, 
643. 

Kecskemet, XVI, 150. 
Keith (cavalerul), XVI, 575. 
«Kelcler» (localitate),. XVII, 194. 
Kendy (Alexandru), XVIII, 36g. 
Kendy (Francisc), XVIII, 367-9. 
Kendy (Gavril), XVIII, 367, 369. 
Kercsztur, XVIII, 181. 
ccKeriona» (localitate), XVII, 176-7. 
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Keun (agent informator al lui Vodă-

Ştirbei), XVI11, 312. 
« Keutsch», XVU, 181. 
Kezdy-Vasarhely. V. Vaşarhciu. 
Kienmayer (baronul de), XVI, 620. 
Kiesling, XVI, 436. 
Kiessel (contele de), XVI, 249. 
Kinsld (contele), XVI, 365. 
Kiraly (Albert), XVIII, 370. 
Kiss (Alexandru), XVIII, 194. 
Klu6, XVII, 220. 
Kobenzl, XVI, 689. 
Kodzieniec, XVI, 317. 
Koechtin (ataşat la ambasadă),. XVII, 

4o5. 
Kokl>s; XVIII, 172. 
Konigsegg (contele de), XVI, r 16, 124, 

431. 
Konigsfeld, XVI, 235. 
Konigsberg, XVI, 788; XVII, 507. 
Kogălniceanu (Mihail), XVII, 6g3, 1009. 
Kohanowski, XVI, 26, 802. 
Kolokotronis, XVII, 56. 
Kollonics (cardinalul), XVI, 183. 
Kolowrat (contele de), XVI, 828. 
Komar (genernlul), XVIII, 163, 232, 243, 

276, 278-9, 2g8, 317. 
Komorn, XVI, 41, 44, 49, 53, 58--6o, 

ag-90, 145; xvm, 244. 
Koniecpolski, XVI, 4. 
Kornis (Gaşpar), XVIH, 367. 
Kosen (Rosen ?, generalul), XVI, ~9· 
Kossuth (Lâjos)1 XVIH, 119, 121, 127, 

Laba-Faibiş (Evreu din Botoşani), XVII, 9. 
Labanov (Lobanov; prinţul), XVII, 100. 
La Baume, XVI, 85-8, 91-3. 
Lachowtze, XVI, ro. 
Lacnaf (Armean al Marelui-Vizir), XVI, 

1171. 
Lacour (de), XVIII, 340. 
Lacy (generatul). V. Lascy. 
Ladijin, XVI, 7, 22-6, 28, 484. 
Ladoga (regimentul), XVI, 8g1. 
Ladron. V. Lodron, 
Laferronnays, XVII, 51-2, 54-5,. 57, 

71, 73-·-9, 8.1-2, 84-91, 93-101, 
103-4, rn8-12, u4-5, 117-8, 
120-7, 130-61 1:38, 140 -l, 144, 146, 
148-50, 152, 156, 158, 160. 

Lafontaine, XVII, 431. 

L. 

152, 177, 179, 185-7, 190, 190-7, 
205, 2231 226-9, 279-Bo. (doamna), 
XVIII, 187. 

Kostainica,. XVI, 202-3. 
Kotzebue (consulul), XVII, 4g6, 6g8, 

71 2 , 731:J, 748, 75°, 754-6, 766, 8o3, 
814, 821, 832, 917-8, 920-1, 925, 
927, 929, 934, 942, 950, 975-6, 979, 
991, 993, I 131; XVIII, 17-8, 20, 23, 
32-3, 46-8, 78, 90, 100, 102, 105, 
n1--3, u5-6, 120, 131, 1331 143-4, 
151, 154, 157, 165, 167, 171, 173, 
175-6, 182-3, 185, 194-5, 200, 205, 
2181 220-l!, 267, 274-5, 288-9, 298. 
(doamna de), XVIII, 47. 

Krasinski, XVI, 464, 504. 
Krassowski, XVII, 163, 176, 184, r88, 1g6, 
Krauss (negustor), XVU, 522. 
Kreist (generatul), XVII, 61, 183. 
Kreuchely-Sohwerdtberg (baronul de, 

consul prusian ln Principate), XVII, 

33-5, 39. 
Kreutz (locotenentul-general baron de), 

XVII, 176-8, 747. 
Kroch (informator), XVI, 378. 
Krnnsfeldt (contele de), XVI, 363. 
Kronsliidter Zeilun,g, XVIU, 140. 
Kryczew-Rakczyn, XVI, 5o6. 
11Kuiwzow,, (baterie), XVI, 89o, Bgg. 
Kulm (starostele de), XVI, 57. 
Kunicki, XVI, 55. 
Kustrin, XVI, 783. 
Kyzelowska (râu), XVI, 434. 

• 

Lafor-est (diplomat), XVI, 978. 
Lagan (vice-consul francez în Iaşi), XVII, 

22-4, 33, 45, 47, 49, 59, 61-6i68-71:, 
73, 76, 78~8o, 85-9, 91, 94, 96-7, 
100, 102, uo, n2-3, n6-71 II9, 
121-4, 126-7, 238-46t 248-63, 266, 
276-8,28o-3,285-305, 307, 309-10, 
314, 316, 320.:......3, 325-6, 328, 333-4, 
393,395, 402-4,406, 414,442, 5o3,675. 

Lagrange, XVIII, 210. 

Lahante (de}, XVIII, 103. 
Lahitte (generalul de), XVUI, 242, 244, 

251--2, 257-63, 265, 267, 271-5, 
277,279,287-90,292,294--5,297-8, 
300-2, 304, 3o6, 309, 311-3, 315-6, 
318, 320-4, 326-7, 329-32, 336-7, 

342 · 

otU 
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Laibach, XVI, ro34-5. 
Lala (localitate), XVIII, 259. 
Lamare (consul francez), XVI, 8o6-8. 

810-1, 813-6, 818, 820-7, 832 - 8, 
840, 900. 

Lamarq1.1e (generalul), XVII, 241. 
Lamartine (Alphonse de), XVII, 232, 

241; X VIII, 53. 
Larnbach (căpitanul}, XVI, 189. 
Lamoriciere (generalul de), xvm, 192, 

209, 216, 2~. ' 

Lanbert (contele de); XVI, 62. 
Landi {misionarul), XVI, 736; XVII, 

44· 
Langeac (abatele), XVI, 518. 
Langeron (contele de, general), XVI, 634, 

842-3, 846, 866-7, 877-8, 882, 
888-9, 8J8, 901, 903--4, 907--8, 934, 
947, 980, 989, 1008; XVII, 93-- 9, 101, 

103-6, 108-9, III, II4-5, II7, 
II9-23, i26, IJ0, 134-6, 139, 141, 
145, 151-2, 264, 508. 

Lanţchi (colonelul şi genera1ul),. XVI, 

39, 935. 
«Lapona» (localitate), XVI, 236. 
Larga (sat), XVI, 484. 
Larisa, XVI, 1048, 1053- 3· 
Las, (generalul), XVI, 844. 
Lascarov (generatul), XVI, 646, 818--23, 

828; XVII, 93. 
Lascourt, XVI , 776. 
Lascy (generalul), xvrl 430, 432, 445,. 

447, 510, 64o. 
. Lasko, XVI, 99. 

Lhomme (abatele), XVIII, ]55, 410, 663, 
I08o. _ 

Ubanul, XVIU, 343, 362. 
Licherdopol (negustor), XVH, 522. 

Lichtenberg (generalul•conte), XVI, 630. 
Lichtenstein (prinţu) de), - XVI', 48o; 

XVll1 ro94. 
Ueven (baronul de), XVII, 876, g66. 
Liflandschi (regimentul); XVI, 934. 
Ligne (printul de), XVJ, 591, 594-5, 

639. 
Ligneville (de), XVI, 204. 
LiJanschi (generalul), XVI, 933. 
Lille (co11tele de: Ludovic al XVIII-iea), 

XVJ, 670. 
Limanul (Niprului), XVI, 586-8, 591, 

595, 602, 625. 
Lincourt (ele, profesor), XVlf, 410. 
Linkaus, XVI, 22. 

Linz, xvr, 6r. 
Lipan (Spătarul şi Constantin), XVIJ, 42, 

632. 
Lipănescu (Alexandru), XVII, 830. 
Upănescu (Gheorghe), XVHI, 830. 
Lipcani, XVI, 234, 316, 326, 4361 446, 

454; xvn, 224. 
Liplian, XVI, 250. 
Lipova, XVI, 148, 152, 163, 19t, 194-5, 

224, 236, 238, 262, 267, 287, 320, 
324-5, 327-8, 332. 

Lipoveni., XVH, 789-9◊. 
Lippa (de, agent austriac la Iaşi), XVI, 

II00-], II03, 1105, 1116, 1118, 1129, 
1143, 1146, 1150, u55-7, u62, n73, 
u77-8, 1182; XVII, 1--2, 6, 9, 10--1, 
21, 34-5, 40, 42, 48, 61, 64, 82. 

Lippmann (generatul), XVII , 721. 
Liprandi (colonelul), XVH, 61, 152--3, 

158, 593, 596-7, 599, 6o5, 656, 658, 
741. 

. Lipscani (negustori), XVI, 8g8; X Vlf 1 

513, 517-9, 786. 
Lisabona, XVII, 374. 
Lisianka, XVI, 5. 
Liston (ambasador engtez), XVIII, 415. 
Litavschi (regimentu)), XVIII, 272. 
Liueratus (Gheorghe), XVJIJ, 36g. 
Littmann (Marcu, comisionar prusian), 

XVI, 1170. 
Lituania, XVI, 7, 41, 67, 70, 90, 93-5, 

106, II5, 165, ]75, 216, 227, 231, 233, 
237, 242, 255- 6, 268-9, 275, 288, 
297, 300, 316-7, 319, 322, 328, 332, 
928; XVII, _ 107, 449; XVIII, 176. (ge­
neralul-ei), XVI, 97. 

Liubomirschi, XVI, 22, 501 68, 73, 79, 
82, 93, 102, 213. 

Liverschi (regimentul), XVI', 8g]. 
Livio {generalul), XVI, 936. 
Livonia, XVI, 386, 511; XVII, 713: 
Livorno, XVI, 526; XVIJ, 5m. 
Liwelitz (contele de), XVI, 848. 
Lloyd (proconsul englez), XVH, 683--4, 

824-5, 831-3, 835, 868. 
Lobd (genetalul), XVI, 492. 
Lobkowitz (prinţul de), XVl1 446, 448; 

XVIT, go, 163. 
Lochkewitz (generalul). V. Lobkowitz. 
Latif·Efendi, XVI, ro51 1o67. 
Latour-Maubourg (dipl'omat), XVJ, 776, 

840- 31 938, 940, I 095, I 127. 
Latowice, XVI, 12. 
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«Lattan» (localitate), XVIII, 36g. 
Lăţescu (Hatmanul), XVII, 852, 914. 
laţiu, XVII, 840. 
Laudon (generalul), XVI, 599, 601, 6o9, 

611, 615, 617-20, 627. 
Laurin (de, agent austriac), XVIII, 294, 

2;6-7, 314, 320, 322, 340. 
Lavalette (de), XVIII, 356, 363. 
La Vauguyon, XVI, 104, 108, uo-3, 

115, n.7, 120-1, 123-4, 126, 128, 
130-1, 133, 135, 137-41, 144,149 -50, 
153, 155, 157- 8, 164 -7, 173-4, 
176--9, 181- 2, 186-8. 

Lawzenski (generalul), XVI, 32, 92. 
Laxenburg, XVI, 1921 216. 
Lazar (Ştefan), XVIII, 369. 
Lazistan, XVHI, 222. 
Lechin (coionelut), XVII, 166, 182. 
Ledoulx (consul francez · în Bucureşti),, 

XVI, 727, 738, 773, 776, 784, 787, 78g, 
8o1, 804, 8o6, Bag, 820, 822, 839-48, 
851, 863, 866-8, 871-6, 878-9, 
884--6, 888, 8g,1, 893, 8g5, 8g7, 900-3, 
905, 907-16, 918, 920-2, 925, 928,. 
93o, 932 , 937-9, 943-6, 949-5°, 
956-9, g61-2, g64, g66, 968- 71, 
974--go, 993-7, 1001 1 II00. 

Lefkowitz. V. Lobkowitz. 
Leflo (generalul), XVIII, 95-6. 
«Lehim», XVIII, 442-3. 
Leipzig, XVI, 663, 671,786, 853, g64-5, 

g8g, 999, 1016, 1025, 1093; XVH, 205, 
270,340,343,366,375, 513-4, 517-8, 
6g4; XVIII, 124, 242, 332. 

Leko (mănăstire), XVII, 581-2. 
Lelly (Leslie?, consul rus), XVII, 140. 
Lemberg, XVF, 4, 9, II, 14, 19, 24-6, 

28-32, 34-43, 45-6, 67, 85-6, 88, 
go, 101-3, 162, 206, 214, 226, 267, 
297, 304, 316-7, 319, 321, 328, 330, 
382, 688, 702, 738, 779, 792, 794-8, 
8o3, 948, 950, IO00, II20-l, 1123; 
XVII, 14, 327, 404- 5, 435, 5°4, 525, 
002, 6og. 

Lemoine, XVII, 18. 
Lenoir Miplomat), XV[, 410--1, 415, 420. 
Lenş (_Atexandru), XVlll, 74, 831. 
Lenş (Filip), XVI, 957, 1048; XVII, 18, 

347; xvm, 74. 
Leopold al Ii-lea (Impăratul), XVII, 5o8. 
Leova, XVIII, 219, 262, 307. 
Lepşeni, XVI, 88g. 
(( Lesco», « LescoviR», XVI, 42, 45, 245. 

Hurwuulr.i, XVIII. 

Leslie {contele de), XVI, 62-3, 65-9, 
71, 74, 85-6, 89, 92. 

Lessart (diplomat), X VI., 646-7. 
Lesseps (de, şi mamă-sa), XVI, 755· 
Letea (insulă), XVII, 633, 636, 638-9. 
Leuchtenberg (prinţul de), XVII, 738, 

761 l 795, 8o6, 810; XVIII, 97-8. 
Levant (consuli francezi în), XVI, roo6, 

1009, 1093, 1095· 
Levent-Capusi (corp turcesc), XVI, 472. 
leventis (consul rus), XVJI, 1021. 
«Levschin)), XVIII, 287. 
Levy (generalul), XVI, 888. 
Lodomeria, XVf, 578. 
Lodron (generalul), XVI, 180. 
Lowendal (locotenentul-general de), XVI, 

434, 436-7 l 442 -3, 449• 
Lowenehr (feld-mareşalul de), XVI, 620. 
Lowenstein (generalul), XVII, 232, 253, 

264, 388, 390, 392, 3g6, 409. 
Logofeţi, XVI, 6g6, 753, 1083, 1085, 

u38. 
Lom (râu), XVU, 155 .; XVtlf, 315. 
Lombardia, XVI, 773; XVIII, 192. 
Londra, XVI, 655-7, 665,671,680,937, 

945, 10n, 1020, un, n30, u47, 
1151; xvn, 9o, 92, 206, 330, 507, 512, 
515, 549,622, 6g2, 6g5, 709, 716, 720, 
725, 728-9, 733, 738--9, 742, 750, 
768, 781, 783-4, 792, 8o5, 815-6, 
824, 833, 835, 853, 878, 88o, 882, 88-4, 
8go, 8g3, 910-1, 928, 961--2, g64, 
970, 1078, 1095; XVIII, 39, 118, 123, 
127, 183, 199, 205, 28o. 

Longworth, XVIII, 205. 
Lopuşin (brigadirul), XVI, 439. 
Lotaringia, XVIII, 191. 
Lotaringia (ducele de, comandant al tru­

pelor imperiale contra Turcilor), XVI, 
51-3,57-6g,71-2, 74-5,81, 85--9, 
91-3, lIOS, 108-13, 1t5, 117-8, 120, 
122--4, 126, 128, 130, 133, 135, 137-9, 
1.4-7- 52, 154-9, 16o-5, 167-8, 172, 
174-- 5, 177, 180-1, 183-4, 185-9, 
191, 196, 207, 335, 792· 

Lovcea, XVI, 895-61 goo-3; 910; XVIJ, 
191. 

Loyck (generalul); XVI, 557. 
Lublin, XV[, 321 34, 39, 951. 
Lucchesini (marchizul de), XVI, 633, 

635, 637, 8o5. 
Lucescu (interpretai consulatului din Iaşi), 

XVII, 30. 
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Lucian (Bonaparte), XVI, 821. 
Luck, XVI, 458. 
Ludovic al XII-iea (regele Franciei), 

xvn, 1009. 
Ludovic al XIII-iea (regele Francîei), 

XVI, 174. 
Ludovic al XV-iea (regele Franciei), XVI, 

7'32· 
Ludovic al XVlll-lea (regele Franciei), 

XVI, 656, 979, 9821 10011 1026. 
Ludovic-Filip (regele Francezilor), XVII, 

784. 
Ludwig (maiorul), XVI, 935. 
Liibeck, XVI, 785. 
Liiders (g:eneralul), XVII, 847; XVUI, 

86, 90, g6, 100, 102, 104-7, rn9-17, 
119-20,125-6,131-3,l136-9,141-2, 
I44-5, 148, 152, 155-6, 158, 160--4, 
166-72, 174-5,177, 179-83, 185-7, 
193-4, 1g8, 200-6, 209-10, 212-6, 

Macarov {colonelul), XVII, 235. 
Macdonald, XVJII, 205. 
Macedonia, XVII, 1o8. 
Măcin, XVI, n, 493, 495, 49'3, 515, 517, 

613, t:>38, 642, 644, 790, 849, 870, 926 j 
XVII, 71, 73, 76, 801 82, 84, 86--8, 
124, 26g, 379. (Paşa), , XVI, 330. 

Mack (generalul), XVJIJ, 2,44. 
Macridachi (negustor), XVII, 532. 
Macsud-Ghirai (Sultan), XVJ, 504, 5o8, 

639. 
Madara (lângă Şumla), XVU, 174-5, 

177-9, 183. 
Madacs (căpitanul), XVI, 22. 

Madatov, XVII, 8o, 176, 178, 181. 
Madras, XVU, 513. 
Magara (localitate), XVI, 275. 
Magdeburg, XVI, 783, 785. 
Magdinco (compania), XVI, 936, 
Magherov (oraş), XVI, 40. 
Magheru (Gheorghe, şef revolutionar), 

xvm, 63, 68; 86-9, 92-4, 103, 123. 
Maglavit (localitate), XVI, 629. 
Magni (contele), XVI, 61, 67. 
« Magoritz» (localitate), XVI, 933. 
Mahmud (Sultanul), XVI, 1014, 1009; 

xvu, 421:, 757; xvm, 386. 
Mahmud•Paşa(diferiţi),XVI, ro&]; XVIII, 

204. 

Mahmud-Efendi, XVII, 720. 

M. 

219, 223~4, 232, 24°-1, 2 43, ~52-3, 
257,259,262, 267-70,272-4,276-Bo, 
291, 295-6, 298, 300, 302-3, 311-2, 
320-2, 347, 353, 357. 

Liitzen-, XVI, 966, 972. 
Lugoj, X VI, 222, 320, '324, 326 -8, 332; 

XVIII, 191. 

Luneville, XVII, 410, 530, 663, 1080; 
XVIII, 26. 

Lupovchin (regimentul), XVI, 935. 
Luschi (căpitanul), XVI, 940. 
Lusignan {Luzignan, informator francez), 

XVJ, 190-6, 198-.202, 204--7, 212-3. 
Lustrow (von), XVI, 865. 
Lusy (von), XVI, 631-4, 638. 
Lutfullah-Paşa, XVI, 639. 
Lutteroth, XVII[, 243. 
Luxemburg, XVI, 147. 
Lyon, XVI, 836, 1093; XVU, 3281 8oo; 

XVIII, 367. 

Mahmud-heiu-oglu,XVI, 257-81 282- 3, 
299, 311-3, 3.18, 324-5, 327, 362. 

Maienţa, XVI, 152, 786. 
Maina (beiul de), XVII, 4g8. 
Maiorescu (Ioan), XVIII, 123. 
Maison (marchizul), XVII, 405. 
Majeski (generalul), XVII, 131, J..1-3· 
«Makina» (Măcin?), XVJlJ, 26g. 
Malgouverne (profesor), X\'Hr, 26. 
Malines (archîep,iscopul de), XVI, 948. 
Maliowski, XVII, 173. 
Malivoire, XVI, 9g8. 
Malkowski; XVI, 107. (altul), XVIII, 126, 

132, 141 , 144, 148. 
Malorosiischi (regimentul), XVI, B9o,8c;4, 

899. 
Malta, XVI, 1130. 
Malvezzi (locotenentul-colonel), XVI, 140, 

2 33· 
Malwitz. V. Malvezzi. 
Mameluci, XVI, 1081. 

Manaf-lbrahim, XVI, 678. 
Mangalia; XVII, 82. 
Manoah (Hiltel, bancher), xvm, 74. 
Manolachi (agent muntean fn Serbia), 

XVI, 705. 
Mant'euffel (generalul), XVI, 863, 935· 
Mantova, XVI, 203. 
Manu (familia), XVII, 397. 
Manu (Dimitrie Spătarul), XVI, 64-9. 
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Manu (Aga Ioan), XVII, 854-5, 866, 
964-5, 978. (altul?), XVIII, 329, 334, 
352, 363, 378. 

Manu tNicolae), XVIII, 40, 328. 
Manu (Postelnicul}, XVI, 713-4, 716, 

723, 735, 739-40, 746, 749- 50, 1049, 
1062-3. 

Manuc-beiu, XVI, 845, 851, 863, 896, 
968. (Hanul lui), XVII, 1031. 

Manzoli (vice-consul la Galaţi), XVI, 1070, 
II57, n70. 

Maramurăş, XVI, 105, 261. 
Maraş (tocalitate), XVJI, 177, 198. 
Marceau (generalul), XVII, 743. 
Marcopulo (negustor), XVII, 522. 
Marcov (generalul), XVI, 683, 843, 882, 

8g1, 897, 899, 924, 929 - 3r, 933, 935, 
940, 942. 

Marcovcea, X\ II, 178. 
Mărcuta (mănăstire), XVJI, 186, 217, 219, 

429· 
Mardarachi (secretar), XVII, 657. 
Marduinov. V. Mordvinov. 
Marea Neagră, XVI, 137., 150, 162-3, 

181, 190, 218, 333, 338, 351-2, 373, 
386, 454, 504, 5o6, 514-5, 517-9, 
529, 531, 562-3, 565, 592, 596, 626, 
636, 643, 652, 664,674, 687, 716, 723, 
730, 733, 751, 754, 766, 790, 815, 829, 
843, 848, 858, 86o, 86g, 942, g88, 
1007, 1o67; XVII, 52-3, 55-6, 1o6, 
144, 155, 204, 212-3, 265, 281, 341, 
359, 371-3, 381, 507, 509, 719, 726, 
784, 786, 1654; XVIII, 222, 492· 

Mărgineni (mănăstire), XVII, 770, 879. 
Maria-Luisa (Împărăteasă), XVI, 850; 

XVII, 1094. 
Maria-Teresa (lmpărăteasă), XVlJ, 1022; 

XVIII, 200, 232. 
Mariani (contesa de), XVlll, 20. 
Marienburg, XVI, 193; XVJII, 172. 
Marinicr (medic), XVI, 924. 
Mariopol, XVI, 3n, 322. · 
Marmont (generalu\, duce de Ragusa), 

XVI, 813. 
Marmontel (scriitor), XVII, 431. 
Marovita, XVI, 339, 351-2. 
Marsigli (generalul-conte de), XVI, 245, 

373. 
Marsile (medic muntean), XVII, 197, 222, 

264,267, 377-B, 507,510,512, 677-80, 
684-8, 6go-1, 701, 752, 850, 866, 
1041. 

Marsilia, XVI, 836,957, 1095; XVII, 518, 
714- 5, 726, 786, 925, 1077. 

Marsillon (inginer), XVII, 1043. 
Martin (agent francez), XVI, 764, Scx), 

856, 859, 861, 864,874, 877,880,883, 
887, 902, 905, 909, 912, 9c9- 2r, 
923- 4, 926, 1070. 

Martin (du Nord), XVH, 726. 
Mârza-All, XVI, 45r. 
Mascafcea, XVII, 177. 
Masenhausen (locotenentul), XVI, 942. 
Matei Basarab, XVI, 3. 
Matiaş (regele- Corvinul), XVII, 359. 
Mavrocordat (familia), XVII, 868. 
Mavrocordat (Alexandru, Exaporitul, 

Mare-Dragoman al Porţii),XVI,159-6o, 
164, 170, 205, 279, 374. 

Mavrocordat (Nicolae-Vodă), XVI, 376, 
378, 381, 3g6, 401- 3, 424; XVIII, 15. 

Mavrocordat · (Constantin-Vodă), XVII, 

355· 
Mavrocordat (Constantin, boier), XVII, 

44, 533, 593, 604-5, 623 - 4, 63o, 674, 
77r. 

Mavrocordat (Alexandru Ioan-Vodă, zis 
Firaris), XVI, 749· 

Mavrocordat (Hatmanul, ginerele lui A­
lexandru Moruzi), XVI, 713, 757, 791, . 
810. 

Mavrocordat (boieri supt Regulamentul 
Organic), XVll, 436, 440, 448-9; XVIII, 
382, 385, 388--9, 39I-4, 457. 

Mavrocordat (Alecu), XVII, 44, 48, 36g, 
434-6, 527, 529-31, 544, 561, 579, 
591, 6o4, 624, 66o, 925· . 

Mavrocordat (Hatmanul Nicolae), XVII, 
914· 

Mavrogheni (Nicolae-Vodă), · XVI, 58g, 
6o6,6og- 10,616,620,622,629,810,g63. 

Mavrogheni (Petru, beizadeaua, fiul pre­
cedentului), XVII, 546. 

Mavrogheni (altui), XVIU, 184.{cumnatul 
lui Mihai Sturza), XVII, 1075, 1079. 

Mavros (Nicolae, generalul), XVII, 2581 

'397, 66g, 671, 678, 685, 687, 70:2- 3, 
714, 878-9, 888, 9rr, 952.; XVIII, 
97-~8, 123, 129, 184, 204, 243, 279, 
314, 36o-4. 

1\1.aximovici (generalul-maior), XVI, 6o3. 
Măxineni. XVlI, 65. 
Maxud-Ghirai, XVI, 539. 
Mayendorf (generalul), XVJ, 439, 824, 

833-:-4. 
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Mayerhoffer (vo_n), XVHI, 297-8. 
Maze(sir)-Mohammed-Paşa, XVI, 46o. 
Mazeppa (Hatmai mtl Cazacilot·), XVI, 226, 

322- 3, 326, 335. 
Meca, XVI, 516, 
Mecerschi (prinţul), X\'1, 867. 
Mechain (agent francez) , XVI , 652-3, 

rn24. 
Mecldenburg (duci ş i prin ţi, de), XVI, 

192, 932. 
Medem (contele de), XVII , 887 . 
.Mediaş, XVIII, 126, 129, 18o. 
Mediterana, XVI, 517, 533. 
Medlin, XVIU, 212. 
Medyka, XVI, 42. 
Medz '. bozie, XVJ, 99, ro+ 
Megrigny (inginer mil,itar), XVl, 69, 114. 
Mehadia, xvr, 245,407, 418-9, 439-l' , 

597-9, 6o1, 610, 1105, u12; XV.li, 
140, 501, 525, 743, 745, 819, 1102; 
XVIII', 3-20. 

Mehedinţi {judetul>, XVI, 1079; XVH, 
268, 83r . 

Mehemed-Ghirai, XV I, 639. 
Mehemed-Mârza (Sultan), XVI, 446. 
Mehemed-Paşa (Mare-Vizir), XVI, 523. 
Mehemed-Paşa (Seraschier), XVI, 264, 

43,l, 463-5 . 
.Mehemed.-Paşa Aidoslu, XVI, 639, 
Mehemed-Paşa de Chili.a, XVI, 639. 
Mehemed•Paşa. de Rasgrad, XVI, 878. 
Mehemed-Paşa de Silistra (serascher) , 

XVf, n64, n&-;. 
~lehemed-Paşa (diferi~), XVJ, 100, 354, 

358, 3T2, 429,, 639, 1168; X VII, u8, 
195, 200, 7s5; xvm, 259, 3-22. 

Mehemed-All-Paşa, XVII, 286, 294, 
296-8, 391, 6g7, 710, 713-5,, 767, 
775, 813; xvm, 33, 287, 345, 357-8. 

Mehemed-Arnăut•Paşa, XVf, 644. 
Mehemed•Hamid• Paşa, XVIIJ , 437, 445, 

449, 455, 464, 468, 471 , 485. 
Mehemed-Husref-Paşa, XVI, 842i 844. 
Mehemed-Vasif-Paşa, XVII, 755. 
Mehemed-Aga (bimbaşă), XVI; u51. 
Meheme<l-Efendi, XVI, 137, 450. 
Mehemed·Ceauş, XVI, 445. 
Mehemed Odobaşa, X VI, 450. 
Mehemed (ofiţer), XVL, 449-5o. 
Meiss (Weiss ?) (generalul), XVH, 1094. 
Meitani (baronul), 42-3, 2J1, 230, 310, 

347-8, 436, 438, 479, 510-I , 
l\'ielenicov (reg·imentul), XVI, 934· . 

Melenco. V. Maenco. 
Mdinteev (regimentul), XVI, 933. 
Nlelissino (colonelul), XVI, 46g. 
Mellendorf (generalul conte de), XVI, 

813. 
MelleviUe (autor francez), XVII, 971. 
Memiş-Paşa, XVI, 430, 438, 6o2. 
Mencicov (printul), X VI, 377. (aghiotantul), 

XVfl, g6. 
Mengden (colonelu l-baron), XVI, 455. 
.l\'lengel (locotenent-colonelul), XVI, 34-
Mercy (generalul), XVI, 55, 58, 93, 

104-5, 112-4, r28, 568-70, 572, 
574, 576. 

i'\'leriage {agent francez), XVI, 810-1, 
814, 816, 834. 

Merişescu, XVU, 872. 
Merkelius {agent austriac la Bucure-'iti), 

XVI, 620, 655-6, 678. 
i'\'lesembria, XVII, 146, 192- 3, 196. 
Messitz (medic în Moldova), ~VII, 164. 
Mettemich, XVI, 975, JOII-3, rog8., 

1117, n 21, H48; XYU, 42, 51 , I 38, 
330, 4o8, 42 3, 484, 5,04, 531, 64-4, 676, 
687, 879-81, 887, 897, 900, 9II, 917, 
931, 944, 959, g66; XVIII, u6, 207, 
2II, 232, 314, 395--6. 

Meusa, XVII, 743; XVIJJ, 226. 

Meusebach (von, diplomat), XVH!, 320, 
332, 334, 339. 

Mexisi (negustor), XVII , 5r4. 
Meyendorf. V. Mayendorf. 
Meyers (misionar), XVJII, 222. 
Mezaros, X VIII, 185, 191, 2J7, 226. 
« Nlezehegesch» (localitate), XVIIJ, 274-
Mezzomorto (pi rat), XVI, 255, 257. 
Miau'lis (amiral), XVH, 498. 
Michelson (generalul), XVI, 755, 762, 

767, 774, 791, 794-5, 797, 803, 8u, 
818„ 820, 833. 

Michond ('n:eg:ustor din Lyon), XVJ1 836. 
.Miclescu (Aga}, XVII, 543. (altul.l, XVU, 34. 
Midia, XVII, 207. 
Miercurea, XVIU, 180. 
Mignon {diplomat), XVI, 286. 
Mihac, XVI, t72. 
Mihai Viteazul, XVII, 785; XVII1, 367., 

371. 
Mihail. V. Obrenovici. 
Mihail (Mare-Duce), XVII, 86; XVlll, 

211. 
Mihăileni, XVII, 525, 545· 
Mihăileşti, XVU, 539, 545, 577· 
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Mihalachi (Mihail, Postelnic), XVII, 1082. 
Mihalescu (boier), XVI, 1056, 1o671 1083, 

II02. 
Mihalopulo (negustor), XVII, 522. 
Milan, XVI, 679; XVII, 14, 352, 731-2. 
Milanovich (negustor), XVlf, 522. 
Milaşevici, XVT, 857, 887, 904, 909, 916, 

919-20, 928, 930, 942, 949, 1017. 
Milencovici (Stoico, şef sârb), XVI, 854, 

882, 885, 894, 8g6, 91 I. 

Milicescu (maiorul), XVIH, j3. 
Milinţov (generalul-maior), XVI, 935. 
Milo (insub), XVI, 1116. 
Miloradovici (generalul), XVT, 820, 823, 

833-6, 838, 840, 842- 6, 850, 888, 
8g4, goo, II35. 

Miloş. V. Obrenovici. 
Miltitz (baronul, ambasador prusian la 

Constantinopol), XVH, 54, 56. 
Mimaut (consul francez), XVII, 3o6-7, 

3II, 314-6, 319, 321, 323, 32 5, 327, 
333-4, 365, 393, 403-8, 412, 417, 
423-4, 433,436, 441- 2, 444, 447-8, 
462-3, 465-6, 486, 488-91, 493, 
523, 591, 598, 6oo- 1 1 622-5, 629, 
631, 637, 642, 644, 648-9, 651-2, 
654, 659, 675, 678; XVIU, 53. 

Minciaki (diplomat), XVI, 1090-1, u15, 
III9-23, u26-7, II29-30, n32, 
II47, II72-3, II?7; XVfl, I, 6, II, 
20-1, 32, 41, 45, 54-5, 57-8, 62, 
65, 88;. 117, t19, 137, 139-40, 144, 
i ,86-7, 198-9, 214-5, 217, 224, 
228-9, 241-5, 249, 330-1, 385, 388, 
394, 396, 407, 409-10, 418, 424, 441, 
464, 48g, 493-4, 503, 52 7, 551, 579, 
635; xvm, 36o-1. 

Mincu (N.), XVllf, 70, 72-3. 
Ming1·elia, XVI, 515, 518. (regimentul 

de), XVT, 933. 
Mirabeau, XVI, 1000. 
Mircea-cel-Bătrân, xvm, 54, 57, 6r. 
Mircovici (generalul, vice-preşedinte al 

Divanului Moldovei), XVII, 139-401 

144, 146, 183, 185, 188-204, 209, 213. 
215, 242, 251- 2, 278, 290, 292-3, 
312, 314-5, 319, 325-7, 362, J88, 
396, 405, 407, 409- 10, 417-8. 

Mirepoix, XVT, 446-8, 451, 453. 
Mirindlic (castel), XVI, 171. 
Mirlisvaschi (şef polon), XVI, 32. 
Mirza-Abul-Hasan•Han {ambasador al 

Persiei), X VI, 1029. 

Misevici (negustor), XVH, 522. 
Misionari, XVI, 7'J6-·7. 
Misir (sau Misirii) oglu, XVI, 313, 318, 

359, 362 • 

Misolonghi, XVI, 1147. 
Mitilene, XVI, 376; XVH, 53· · 
Mitropoliţi români, XVI, 125, 454, 456, 

650, 661' 66g, 672-3, 698-9, 7021 

7°4, 736-7, 748, 765, 771, 778-9, 
781, 791, 923, 956, 1000, 1003, 1o6o, 
1075, 1090, 1109, 1138, 11491 1152, 
n59, n66, rr75; XVII, 242, 251, 273, 
2 83, 315, 318-9, 327, 354, 357....:..8, 

.367, 386-8, 407, 424-5, 429, 435, 
438, 468-9; xvm,· 7-14, 38, 62, 
67-8, 76, g6, 167, 173, 197, 199, 
253-5, 257,270, 299, 310-1, 329-31, 
:J37· (munteni), XVI,. 66g, 672, 6g8, 
8381 942, 1043, 1062, 1o64, 1o66, 1077, 
1o83, 1090 - 1. (moldoveni), XVI, 846, 
906, n24. (anume: Ignatie al U ngro­
vlahiei), XVI, 940, 942. (Neofit al Un­
grovlahiei), XVIT, 1045, 1075; X.VUI, 

. 62-4, 66, 68, 70, 72-4, 81. 
Mogoşeşti, XVH, 547. 
Mohacs, XVI, 143, 153- 4, 157, 160--1, 

166--8, 174-5, 198. 
Mohammed al Ii-lea (Sultan), XVH, 346, 

470; XVIH, 36g. (piesă despre el), XVII, 
431. 

Mohammed al IV-iea (Sultan), XVI, 
142, 188-, 205, 268, 332, 365, 661, 776. 

Mohammed-Halim, xVm, 349-50. 
Mohammed-beiu, XV(, 241, 278 . . 
Mobilă (general căzăcesc), XVI, 95, 99. 
Mohilău, XVI, 5, 9--10, 332, 462, 685, 

724, 748, 755, 761-2, 774, 790, 795, 
931, ()67, 98g; X\ H, 404. 

Mohr (baronul de, guvernator al Ardea-
lului), XVII, 226. 

Moineşti, XVflf, 177. 
Moisachi (dragoman turc), XVIIT, 64. 
Moisson (diplomat), XVII, 238, 242. 
Molajoni (episcop catolic \n Bucureşti), 

XVII, 418. 
Moldova (Domni), 41 15-8, 76, 100, 169, 

179, 1901 195, 258, 266, 27r, 273, 334, 
376, 378-8o, 382, 432, 446, 531, 
665-6, 686,707,712,722,724, 728-9, 
732, 738, 740-1, 745, 747, 751 - 2 , 

776, 779, 816, 818, 857' 959, 989, 
1007-8, 1014, 1018, 1021, 10~5-9, 
1056-7, 1059, JOOI, 1o63, 1o66-7, 
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1o6g, 1072-·3, 1076·- 7, no3, uo7-8, 
l IIl,III4,1n6,1 n8-9, rr37,n39-40, 
n42, n49-50, 1154-·5, n59, n6g, 
n72, 1179. (Doamne), XVI, n8o. (cai­
macami), XVI, 1041. (căpitani), XVI, 
434. (oaste), XVI, n56. (cordonul), 
XVI, 570- 5. (preşedinţi ruşi ai Diva­
nului), XVl,-856-7, 913, 942. (catolici), 
XVl1 736, 982, 1000, 1004. 

Moldova (,,rusească"), XVI, 1082, 1093, 
1!63. 

Moldova-Veche, XVII, 516, 524. 
Moldovangl-Paşa; XVI, 462, 468. 
Mole (contele), XVH, 240-2,649, 651-2, 

654, 656, 658, 66o-1, 663-4, 666, 
668, 670, 672, 674, 677, 679-81, 
683-8, 6go--4, 6<)6-7, 700-1, 7o3-5, 
709--16, 718-23,. 725-8, 731-2, 
734-5, 737, 739, 74r~2. 

Molinschi, XVI, 435. 
Moliere, XVII,. 431. 
Motfah-Paşa (de Vidin), XVI, 956, 958, 

~1-2, 964. 
.Moller (generalul), XVIII, r.77-8, 224, , 

3°7• I 

Monastir-chioiu, xvn, 194. 
«Moncrechas1> (localitate), XVI, 248. 
Montague Oord), XVI, 423. 
Montai (negustor), XVJ, 649. 
Montebello (ducele de), XVII, 742. 
Montenuovo (contele de), XVJ, 1094-. 
Montmore11cy, XVI, 1:036, 1038-,-41, 

ro44, 1047, 1050, 1053, 1055-7, 1059, 
I061-3, 1o(56-8, 1070-8, 1082-3 
l085-7, logo-5. 

Montmorin (ministrul de), XVI, 584-6, 
588....:...97, 599--619, 621-46, 1039. 

Monty {profesor), XVIII, 247. 
Morall-Ahmed-Paşa, XVI, 56o. 
Morava (râu), XVI, 618. 
Moravia, XVJ, 51 1 59, 86, 215, 223-6, 

230-2, 235-6, 238-9, 24[, 243-4, 
256--7, 26o, 414-5, 431, 627,. 699, 

Morea, Morcoti şi Paşa de Morea, XVI, 
95,, 142,, 179, .322, 428, 56o, 665, 670, 
681, 701, 1042, 1046, 1052, 1059-6o, 
HXJ7, 1085, 1122, II34, n6o, n63; 
xvu, 56, 93; xvm, 259, 445, 961. 

l\fordvinov (amiralul), XVI, 588. 
Mortemart (ducele de), 71, 84, 94,. 103, 

rog, 190. 
Moruzi (Alexandru-Vodă), XVI,.654, 66o, 

663,665, 6g3, 6g5,-61699·-7or., 707. 709, 

7u-20, 722-3, 726-8, 730-2, 734, 
738, 740, 742, 746-53, 758, 763,765, 
768, 770, 774, 777-82, 784, 786--8, 
79o-2, 795, 799-8ol, 8o6, Bog-Io, 
821, 83,0, 879, 937, 940, 1017, 1029, 
ir 54. 

Moruzi (Dimitrie), XVl, 677, 6851 692 , 

714, 719-20, 730,746, 770, 774,797. 
.Moruzi (Gheorghe), XVI, 746, 845, 858, 

937. 
Moruzi (diferiţi), XVU, 531, w53; XVIII, 

379, ;384, 396, 477, 482, 485. 
(( Moschenitz» (localitate), XVI, 23z. 
Moscova, XVI, 125, 226, 233, 266, 455, 

491, 580, 582-3, 587, 757, 836,. 949, 
953 i XVH, 107, 1211 844, 861 ; XVIII, 
2;38, 272. (regiment de grenadiri), XVI, 
907. (Tatari din), XVI, 325. 

Moscu (Ştefan, negustor), XVH, 514. 
Moscu (Hagi-), XVH, 1044. 
Mottin (foan Nicolae), XVJ, 976. 
Mouton (v.ice-consul la Iaşi), XVII, 249, 

251-2, .254, 279. 
Mucfar-Paşa. XVI, 868-72, 876, 8g3, 

895, 8g7. 
Miiftling (generalul), XVII, 208. 
Mi.i_hlbach, XVIII, 18o, 
Mf1hlbach (baronul de}, XVII, 757· 
M i.iller (generalul), XVI, 6:i:6, 634-5. 
Miinchen (inini,stru al Austriei la), XVI, 

1038. 
Miinnich (generalul), XVI, 429-33, 434, 

436, 445-8, 452 ,. 454· 
Muftii, XVI, 172, 188, 197, 295, 321-3, 

341, 352, 36o, 532, 617, 639, 761, 764, 
rn24, 1o83-4. 

M uhib-Efendi, XVI, 838. 
Muhzun-Oglu (Mare-Vizir), XVI, 5o6, 

5 16, 519, 56o, 563. 
Muhzur-zade (Mehemed), XVl, 5r4. 
Mulei (emir), XVI, 444, 449. 
Muncaciu, XVI, 64-61 100-5, 146, 148, 

263, 354. 
Muntenegru şi Muntenegreni, XVII, 

223-4, 272, 287, 747, 829, 853, 1046. 
Murad I (Sultan), XVI, r. 
Murad-beiu, XVm, 212. 

Murăş, XVI, 2221 262, 285, 292, 356, 
371; xvm, 1!26. 

Muravfov (generalul), XVII, 4-46, 596-7, 
599, 6o2, 610, 6g3. 

Mure (consul francez la Odesa}, XVI, 
856-7, 875, 905, 908. 
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Murfeld, XVI, 778. 
Murgu (Eftimie), XVU, 807-8, 816. 
Murray (diplomat), XVI, 575. 
Musa-Paşa, XVI, 256. 
Muscel, XVI, 1078; XVII, 268,· 831. 
Mustafa al II-iea (Sultan), XVI, 268, 

319-20, 322. 
Mustafa (Bairactar), XVI, 740, 76c, 764, 

768, 782 , 786, 790, 797, Bor, 8o5, 
8o8-10, 816, 830, 857, 863, 865, 1014. 

Mustafa-Ciorbagl-Paşa, XVI, 450. 
Mustafa-Paşa (feluriţi), XVI, 191 1631 

Nabib-Efendi, XVII, 646. 
Nachemburschi (regimentul), XVI, 8g41 

934. 
Nadeaud, X\'I, 886- 7, 8g2- 3. 
«Naihohorod» (reg·imentul), XVI, 8gt. 
Namic-Paşa, XVIII, 174, 270. 
Nantes, XVII, 1054. (,,Ies noyades deu), 

XVI, 834. 
«Naos» (cetate bănăţeană), XVJ, 594. 
Napoleon I, XVI, 618, 651, 653-8, 

660-1, 670, 672, 675-6, 679, 681, 
687, 6g6--9, 7o8, 72 5, 735, 741-3, 
747-8~ 753, 757, 779, 782-3, 785, 
787-9, 7()6, 799, 8o8, Sn-2, 814, 
818__:_9, 826-8, 831---2, 836, 838-9, 
842, 850, 881, 88g, 910-2, 918, 925, 
938, 945--6, g65, if,7, 979, 1003; 
XVII, 59, 350, 352, 391, 414, 5o8, 
534, 785. (şi · aiurea). (Codul), XVJ, 
875. (,,chasseurs d'Orient" ai lui), XVI, 
835. 

Napoleon · (prinţul Ludovic), XVII, 762. 
Narev, XVI, 8o7. 
Narevschi (puşcaşii), XVI, 899. 
Narva, XVI, 455. · 
Nassau, xvm, 279, 317, 32'l. (contele 

de),XVl, 258. (ducele de), XVIH, 2II-2. 

(printul de- -Siegen), XVI, 586-go, 
594, 599. 

Natal (curier francez), XVI, 8521 858, 
903. 

Nauplia, XVII, 54. 
Navarino, XVII, 51-2, 4g8. 
Navreroschi (muschetarii), XVI, Bgo. 
Nazaret, XVI, 516--7. 
Nazim.ov (generalul), XVI, 762, 935. 
Neamţ (cetate şi mânăstire), XVI, 1271 

140, 270-2, 284, 295, 320, 330---1, 

N. 

2 31, 340-1, 351, 355,: 362, 43°, . 8u, 
813- 7, 820,834, 839-40, 845; XVIII, 
.345, 358,. 

Mustafa-Aga, XVI, 247, . 444-5, 450. 
. (agent la Rasgrad), XVI, 738. 

Mustafa-Ceauş, XVI, 445, 449. 
Mustafâ-Efendi, XVI, 1071, 1o86. 
Mustafa (feluriţi), XVI, 450. 
Mustafâ-Palanca, XVI, 245. 
Musurus (diplomat), XVIII, 209, 239. 
Mutu (Ioan Neculce, zis), XVI, 457. 
Mysliszewski, XVI, 8, 21, 36, 41. 

335, 849, u39; XVII, 317, 545-6, 
548, 563, 799, 10o8, 1o68; xvm, 26, 
307. (arhimandritul Neonil de), XVII, 
1oo8. 

Neamţ (judeţul), XVII, 1751 539, 790. 
Neapole (regat şi regi), XVI, 729, 735-61 

1005, 1035; XVII, 352; XVIII, 372. 
Nedeka (!ocalitate), XVI, 482. 
Nedim-Efendi, xvn, 756, 7s8, II 15-6. 
Nedoba (consul rusesc la Patras), XVI, 

nfu. 
Negotin, XVI, 977. 
Negri (Caimacamul din 1822);-XVI, 754-5, 

781, 949, 1040, 1056, 1059"-oo, 1003, 
r,o76, 1083-4. 

Negri (interpret turc), XVII, rg6, 229, 
232. 

Negroponte (insula), XVI, 209. 
Negruzzi (Căminarul}, XVII, 722. 
Nciperg (generalul-conte de), XVI., 418, 

447-8, 451-3; XVII, 738. 
Neire (Anton), XVI, 6g2. 
Nelson {amiralul), XVI, 6gg. 
Nemen (comandant de Peterwardein), 

XVI, 357-8. 
Nemessany {dregă•tor ungar), XVI, 240. 
Ncnciulescu (Alexandru), XVI, 1056, ., 

1058, 1062-3, 1065, 1071; 1075, 1o85, 
n02-3; XVH, 448, 913. 

Nepluiev, XVI, 444. 
N ep ocoicinschi (generalul), X VUI 1203-41 

223, 257, 268, 279, 290, 302. 
N erciat (de), XVI, 854. 
Nesselrode (cancelariu rus), XVII, 58, 

67-8, 77, 84, 100, 123, 138; 193,255, 
385, 387, 488, · 4g8, 5o5, 528, 549, 553, 
626-7, 652, 658, 661, 709--10, 738, 
754, 810, 886, 935-7, 956, 975, 985, 

5S9 ·. 
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IOOO, 1016, 1018-9, 1023, I0:;;?8, ro77; 
XVIII, 52, g6, 154, 213-4, 243, 294, 
310, 36o, 373-4, 376, 38o, 38;;a, 393, 
395, 3g8, 4°1, 4°3, 414, 421 , 423-5, 
46:a, 481, 493· 

Nes tor (boier muntean}, XVI, 1o85 ; XVII, 
2, 502, 

Neşiloischi (regimentul), XVI, 933. 
Neuburg, XVI, 232. 
Neuburg (prinţul ·de), XVJ, 61. 

Neugebauer (consul prusian în Moldova), 
XVH, 943, 950, 956, 976-8, 1021, 
rn78. 

Neuhăusel, XVI, 56 - 9, 62-3, 83-5, 
87-92, 95, 130. 

Neumark, XVIIl, 1&>. 
Neu-Orsova, XVIJ, 372. 
Neveza (vafe), XVJJ, 165-6, 177. 

Nezib, XVJI, 757. 
Nichitin lcolonelul), X\'Jr, 936. 
Nicolachi (bancher armean\ XVII, 9 . 

Nicolae I (Împărat al Rusiei), XVI, 457; 
XVH, 61, 67--8, 70-r, 74-6, 79, 81, 
85, 93, 101, u2, 115,, 124, 139, 183, 
188, 190, 214, 218, 223, 240, 2 59, 
282-4, 301, 303--4; 309, 318, 446, 
47°, 535, 556, 584, 591, 598-6oo, 621 , 
62 7, 65r' 670, 6go, 697, 699, 7'p2-3, 
745, 749, 751, 761, 763, 778, 79°, 
794-5, 801, 804-5, 8o8,8ro-J, 814, 
834, 858, 876-7, 880, 890, 900, 9 1 I , 

916, 937, 952-3, 958, 975- 7; 5VIIJ, 
39, 98, 101, 104, 116, n8, 125, 129, 
147, 154, 156; 173, 188, 192, 194, 200• 

2o8, 2II 1 213, 216, 275, •3II, 324, 338, 

342, 354. 
Nicolaiev {gubernie), XVI, 965; XVII, 

325. 
Nicolescu (boier), XVJ, uo6-8. 
Nicoletto (negustor), XVJI, 78~. 
Nicomed;ia, XVII, 53. . 
Nicopole, XVI, 2II, 245, 247- 50, 264, 

268, 290, 3Il' 4o8, 535--6, 8,t9, 873, 
877-9, 881--2, 884, 889, 8g3-5, ,8?7, 
901-4, go8, 9m, 915, 1014; ~ VII, 
3, 10'], II8, 130, 133, 135-6, 138, 

6 :[OI· 
174, 191, 2 07, 237, 3, 2 , 524, J , 

XVHJ, 212. (episcopul de), XVII, 362, 
1022. (Paşa de}, XVI, 3o8, 506; xvfl, 3· 

Nicoreşti 1 XVJ, 8g1, B99. 
Niemen (ra:u),, XVI, g68. 
Nifon (,,arhipreotul"), XVHJ, 199. 
NigreHi (ofiter), XVI, 2g6. 

Nil, XVIJJ, 343., 
Nimega, XVI, 145. 
Nimirov, XVI, 41, 99-Ioo. {congresul 

din), XVI, 1015. 
Nion (de), XVHJ, 2-3, 5, 7, 12-4, 16-9, 

21-2, 26, 28, 3o, 3 2-s, 39, 4a, 46, 
53, I !4, 192, 242. 

Niotti (Dimitrie, negustor din Ga]ati}, 
xvn, 522. 

Njpru, XVI, 64, 176, 190, 208, 219, 2 2 3, 

229,458,533, 565, 562 ; XVII, 6g4, 719. 
Nislava (râu), XVI, 434. 
Nistru, XVI, 8, r o, 12-3, 16-20, 22-8, 

30-1, 34, 37, 42-4, 46, 70, 72-3, 
76-7, 79, 81, 93-4, 96, 101, 103, 

!001 127, 133, I~, 138, 140, 162, 177, 
1g6, 203, 2o8-10, 227, 232-3, 270, 
277, 284, 310-1, 313, 315, 317, 319, 
322-4, 328, 332-3, 335, 351, 379-83, 
430-5, 437, 444-8, 458-9, 461-4, 
467-71, 473-4, 4&-3, 490, 495, 
515, 517, 562, 567, 571 - 5, 585, 588, 
591, 6io, 621, 627, fu9, 645, 688, 
6g1 - 2, 6g6, 700, 7o8-9, 7II, 724, 
729, 731 , 733, 739, 749, 753-5, 757. 
761, 767, 770, 773-4, 784-5, 787, 
78g-92, 797, Bor, 8o4, 807, 811-2, 
824, 829, f49, 861, 882, 8g3, 8g5, 897, 
907, 910-I, 913, 921, 924, 927-8, 
930, 932~3, 935, 953, 900, g64-5. 
967, 969, 971, 975--6, g8o, 1003, 1135, 
Il57, II70, I c73; XVJI, 2, 39, 85, 
141, 182-3, 201,228,231, 351, 378-9, 
404, 491, 5o6, 748, 970; XVIII, 370. 
(pod pe), XVJ, 25. 

Niş, XVI, · no, u9, 203, 205-6, 209, 
2II-2, 214, 216, . 220, 224, 231-9, 
241r 243-8, 250-5, 257, !200, 262, 
266, 279-80, 337- 8, 354, 372, 392, 
413r 415, 419-23, 42 6,431, 438, 451, 
453, 586, 593, 817, 871, 894, 977, 
1026, 1031; XVIII, 316. {Paşi de}, 302, 

438. 
Nişan-Iftihar (decoratie), XVII, 643, 887, 

977, 9B7, 1og6, 1116. 

Nişangl•Naşid·beiu, X\'IJ, 185, 
Nişangl-Reşid-Ahmed, XVI, 565. 
Nişava (râu), XVJ, 2441 246. 
Nişburschi (regimentul), XVI, 890, 8g4, 

899. 
Nişgorodschi. V. mai sus. 
Nizam-gedid (oaste turcească}, XVJ, 761, 

765-6, 815, 888. 

www.dacoromanica.ro



Noailles (de), XVI, 584-6, 58g-93, 595, 
6o1-13,616-9t6'.!:I ·-4,626-9,642-6. 

Nobel(,,Nabel\ generalul), XV11, 194-5, 
Noblesse (inginer milîtar), XVI, 114. 
Nogai, XVI, 20, 127, 162, 446,. 493. 
Nointel (det ambasador la Constantino-

pol), XVI, 27, 43-6. . 
Normann (generalul), XVI, 106g. 
Norvegia, XVH, 764. 
Nostitz (contele de), XVI, 510; XVII, 76. 
Noiie (dela)., XVII, 312, 324, 326. 
Novak (generalul), XVI, 953. (căpitanul), 

XVI, 434, 436. 

Oberceni, XVI, 935. 
Obileşti, XVI, 843, 935, 1073. 
Obludta, XVI, 377. V. şi Isaccea. 
Obrenovid (cneazul Miloş), XVI, u84; 

XVII, 19, 298, 304·-5, 310, 312, 324, 
373, 390, 3g8, 414, 435, 437-8, 459, 
465,486,495,497, 499,5°1-2,505-6, 
516, 52 5, 546, 549-51, 567, 583-4, 
625, 645, 649-50, 670-1, 68o-1, 
703, 713-4, 722, 731-2, 743-4, 
746-7, 749-53, 755-8, 764--5, 
773-61 78o-4, 787, 799, 812-3, 815, 
8481 8g8, 959, 970, 10271 1030; XVIII, 
271 1 293. (soţia), XVI, 75,7. 

Obrenovici (cneazui Mihail), XVH, 752-3, 
755-6,8g8, go3-·4, IIl3, III5; XVIIl1 
JI6, 20, 292-3, 3,03, 315, 357, 300. 

Obrescov (ambasador rus la Constanti­
nopol), XVI, 512, 518, 525-8, 530-7, 
5-39, 54-8, 550,-1, 556, 56r, 564. 

Obşoronschi _ (regimentul), XVI, Bgo. 
Oceacov., XVI, 319, 323, 335, 351, 364, 

430-3, 444, 452, 458, 461, 483, 488, 
493, 495,501, 518, 533, 56o, 562, 565; 
586-96, 599.-6o5, 610-r, 6191 628, 
828-9, 878 i xvu, 507. 

Ocna, XVII, ro74; XVIlf, 176-7, 179, 
212, 272, 3o8. 

Ocolsohi (regimentul), XVI, 933. 
Ocofc (regimentul de), XVII, 165-6, 178. 
Oder (râu), XVI, 783, 785, 96<>. 
Odesa, XVI, 674, 683, 685, 709, 723; 

733, 804, 856, 866, 876, 880, 9o8, 9x3, 
944-:--5, 952, 955, 1025, 1092, uo5; 
n14, u53; XVII, 2, 121 161 30, 561 

8o, 86, 91-4, 97, 101-3, uo-4, 134, 
139, 146, 148, 152, 154, 169, 263, 267, 

J-Iur,muzakf, XVIII. 

o. 

Novi, XVI, 224. 
'Novi-Anghermanschi(regimentu ), XVI, 

Sgg. 
Novibazar, XVI, 215, 252. 
Novigrad, XVI, 85-7, 90-2, 2u, 218, 

266 .. 
Novoseliţa, XVII, 2~. 

Numan-Paşa, XVI; 415,421,539, 541- -2, 
544, 547, 550, 552. 

Numan-Efendi, XVI, &;ţ>. 

Nurl-Efendi, XVH, 185. 
«Nyed»•Ghirai, XVI, .437. 
11Nyergesberg», XVIll, 180. 

291, 295, 300-2, 307-8, 325, 327, 
374, 377--9, 392 , 394--,5, 504, soa., 
517, 594, 601, 636, 641; 662, 671,679, 
699, 7161 7 r9, 7'36, 747, 822, 826, 847, 
1015, 1049, 1075, 1079; . XVIII, 25, 
179, 2II, 214, 219, 268, 28g, 295, 2g8, 
302, 324, 332, 338, 356. (consulatul 
francez din), XVI, 906. 

Odobescu (colonelul), XVU; 6rn, 1062; 
XVIII, 17, 66. 

Odobeşti, XVI, 1160; XVII, 323, 326, 
4o5. 

O'Donnell, XVI, 492. 
Odorheiu, XVIII, 81. 
«Odut» (localitate), XVI, 331. 
Oelsner (Gustav), XVII, 785. 
Offenburg,. XVI, 658. 
Oierit, XVI, 1o8o, 1158. 
Oituz, XVIII, 168, 176-7, 1801 193,272, 

308-9. 
Okaritz (cavalerul de), XVI, 688. 
Olanda, XVI; 304, 365, 367, 388-9, 

424-51 429, 632; XVII, 9, 50, 170, 
417· 

Olaş (sat), XVI, 343, 349· 
Oldenburg, XVII, 3,80, 640, Boo. 
Oldicov (generatul), xvr, 935. 
Oleopolschi (regimentul), 'XVII, 317. 
Olitz (generatul), XVI, 457-8, 502. 
Olmiitz, XVIII, 125, I31:. 

Olonschi (regimentul), XVI, 934. 
Olrick (locotenentul), XVI, 226. 
Olt (rău), XVI, 427; XVII, ~ ,, 162; 228, 

268, 646, 6481 1019, 1059, 11021 l rn8, 
II2I; 50, 117, 129, 1681 175, 212, 30I. 
(judetul), X VII, 698, 89r. 

Oltenia, XVI, 427, 451, 660, 671, 76o, 

561 

www.dacoromanica.ro



784, 8n, 820, 843, 849,864,868,873, 
882, 888, 893, 8g5-6, 9°2 , 904, 914, 
925-6, 933, 974, IOo8, 1010, 1033-4, 
1046, 1049, 1062; xvu, 99, 108-9, 
171, 207, 249, 253, 28o, 295, 299, 350, 
429, 473, 500, 510, 512, 1020; xvm, 
147, 154. (Ban), XVJ, 1o83. 

Oltenita, X.VI, 5o8, 535, 538, 849, 935; 
XVIJ, 66t 70, 72, 79, 81, 87, 9 I1 95, 
377-8; xvm, 2I4. 

Olviopolschi (regimentul), xvr, 934. 
Omer-Paşa, XVIII, 83, 87, 94-6, 99, 

102, Ilo, n2-5, 128, 132-91 142, 
144, 146, 148, 153, 155, 16:>, 165, 167, 
174-51 177, x83, 185-8, 199, 201, 
203-4, 209,211-2, 214-27,239-41, 
243-4, 252-3,257-8,262-5, 26-J-70, 
272-3, 277~ 8, 28o, ~. 2g8, 300-2, 
304, 317-8. 

Omer Bryones, XVI, 1o67. 
Omer-beiu, XVII, 410 
«<Ompas» (râu), XVIII, 368. 
Oneşti, XVIII, 177. 
Onod, XVI, 141, 175. 
«Onof» (localitate), XVI, no. 
Opatkowice, XVI, 40. 
Opcirovschi (puşcaşi), XVI, 899. 
Opran, XVII, 1038. (altui ?, trirnes al 

cneazului Miloş), XVII, 398. (altul), 
XVII, 514. 

Oprişeni, 0prişeşti, XVI, 8go, 899. 
Oradea-Mare, XVI, 100-4, 107, 141, 

143, 145-6, 152, 155, 166-7, 174-5, 
178, 184, 190-1, 194, 216, 218, 232, 
238-9, 245, 250, 254, 272-3, 275, 
28o, 287, 337--8, 549. 

Oranowitza, XVI, 182. 
Orăşani, XVJ, 899; XVII, 181. 
Oraviţa, XVI, 187. 
Ordine cavalereşti: Sf. Ana, XVI, 635, 

662, ~' 734, 740, 1025. Elefantul, 
XVI, 1000. Sf. Gheorghe, XVI, 604. 
Sf. Vladimir, XVI, 734, 867, 942. Soa· 
rele, XVJ, 1000. 

Ordo (pod), XVI, 350. 
Orelli {maiorul), XVI, 610. 
Orheiu, XVI, 11, 15-6, g65. 
Orleans (case de comerţ din), XVI, 

687. 
Orleans (ducele de), XVII, 891, 8g5, 

8gg. 
0rlik (baronul de), XVI, 161, 166. 

Orlov (Grigore şi fratele), XVI, 486, 488, 
509-10, 512--3, 518-21, 524-7, 
529, 538, 1037; XVII, 18g, 1g{>, 2to, 
295, 297-8, 300-1, 303, 3o8, 470, 
535, 6g3. 

0rlovschi (puşcaşi), XVI, 899. 
Orosz (generalul), XVI, 621 . 
0rry (curier), XVI, 655. 
Orsengo (colonelul), XVI, 952, cj,8. 
Orşova,, XVI, 2o8, 224, 232, 236, 238, 

243,244-5,247,25+,262,328,399-4o2, 
405-9, 419- 21, 423, 429-31, 447, 
595, 615-6, 618- 9, 622-4, 626-7, 
852, 885, 945, 976, 1040, 1056, ro66, 
II27; XVII, 6o, 341, 372- 3, 377, 38o, 
438, 516, 550, 644, 671, 717, 107°, 
no2, II21; xvm, 145, 147--g, 153-7, 
]6o, 163--5, 185,196, :z41, 316. (Paşa 
de), XVI, 4or. 

Orşova-Veche, XVIII, 1g6. 
Ortachioiu, XVIll, 485. 
«<Orunes» (localitate), X VIT, 509. 
0'Rurk (ge11eralul), XVI, 848, 911, 934· 
Osman al II-iea (Sultan), XVI, 27. 
Osman•Paşa (feluriţi), XVI, 362, 52 9, 

541 - 2, 550, 742- 3; XVII, 203, 2o6. 
Osman-Aga (feluriţi), XVI, 2.Jl , 445, 

450; XVI I, 30, 32, 207. 
Osman -beiu (feluriţi), XVIII, 1g6, 272. 
Osman-Efendi, XVl,512-3.524,526-8, 

530; X VII, 15. 
Osman-Razar, XVII, 191. 
Osman-ogtu, XVI, 248, 
Ostende, XVI, 493. 
Osten-Sacken (generalul), XYII,141, 747, 

749. 
Ostermann (contele de) , XVI, 43.I, 456, 

612, 614, 647. 
Ostrog (cneazul de), XVI, 22, 41. 
0strohainschi (regimentul), XVI, 931. 
Ostrov (insulă), XVI, 852, 854, 977· 
Otace, XVJ, 8go, 8g8. 
Otetelişanu (diferiţ i) , XVII, 831; XVlll, 

217. 
0thon (regele Greciei), XVII , 346, 348, 

826, 1021, 1056; XVIII, 287. 
Otroşencov (generalul), XVII, 178. 
Ott, XVIII, 94· 
Ottenfels (de, Internunţiu), XVI, to66-9, 

1071, 1073. 
Otto (contele, ambasador francez), XVI, 

930, 938, 94°, 944 - 5, 948, g64. 
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«Ottowa» (localitate), XVI, 161. 
Oturac-Ahmed (ofiţer), XVI, 450. 
Oubril (d'), XVI, 729, 735, 739; 742, 

75°, 758, 762, 7C>9· 

Pace (colonelul de), XVI, 142, 216-7. 
Paciurea (feluriti), XVI, no7; XVJlf, 

276 . . 
Padeischi (generalul), XVI, 935· 
Page (Stanislas), XVI, 700, 750, 795, 

8o2-4, 1016, 1018, 1022-31, 1033-5, 
1043, 1155. 

Paget (lordul), XVI, 365, 368, 370-r. 
Pahfen (generalul-conte; şi fratele), X VI, 

588,935; XVII, 58-9, 61-7, 74, 82-3, 
8g, 99, 101, 103, 1o6-7, 109, 114-5, 
117, 119, 125-61 l30- 11 134-5, 
137-9, 141,146, 1481 r59, 164,177-8, 
18g, 193, 1g6, 201-2, 210, 216, 221, 
224, 239, 33°, 384. 

Palanca (deosebite localităti), XVI, rn2, 
211, 225, 228, 238, 282, 285, 339, 
394-7, 4oo, 617, 642, 854. 

Palanca (Paşa-), XVJ, 246. 
Palamutca, XVI, 571. 
Palermo, XVII, 1078. 
Palestina, XVIII, 277. 
Palffy (generalul), XVI, 68, 86-7, 114, 

123-4, 126, 156, 185, 2r5, 247, 305, 
390-1, 393-6, 412, 418; XVH, 1094. 

Pali (colonel de Cazaci), XVI, 319, 321-2. 
« Paliobana» (localitate balcanică), XVU, 

191, 193. 
Pallavicini (cardinalul), XVI, 213. 
Palmerston (lordul), XVII, 365, 600, 725, 

727, 729-30, 734, 781, 784, 820, 831; 
XVIII, 183, 223, 291, 294, 342." 

Palmira, . XVII, 509. 
Paîota, XVI, 185-8. 
Pambuccl (negustor turc), XVIH, 378. 
Pana (Epaminonda, negustor), XV!ll, 

522. 
Panaiotachi (medic), XVII, 164. 
Panciova,XVf, 313,340, 342-3,349-50, 

353,356,359,363,36g,400-1,404-5, 
409, 413• 

Pand11ri, X VI, 1o81; XVII, 350. 
Panen:tin (generalul), XVIII, 19r. 
«Panezi>, (localitate), XVI, 8go, Sgg. 
Pangal (maior grec}, XVI, 835. 
Panin (generalul), XVI, 48o-41 486-8, 

P. 

Oxford, XVII, 1o63. 
«Oyopy» (localitate), XVI, 775. 
Ozerow, XVI, 48g. 
Ozuf. V. Oceacov. 

490-4, 496-7, sor, 504, 529-30, 
544, 552; xvn, 90. 

Panslav·ism, XVIII, r. 
Pantelesvi (regimentul), XVI, 935.· 
Papadopulo (generalul), XVI, 859; 965. 
Pandopoli (generalul), XVI, 761; 
Pantazoglu {Postelnicul), XVIII, 38g-93, 

437, 449, 464, 47r, 485. 
Pantelimon (mănăstire), XVII, 113, 2451 

431-2, ro63. 
Papa (Apostol), XVIll, 492. 
Papamina, XVII, ro70. 
Papazchioiu, XVII, 201. 
Papazoglu (girant al Agentiei),: 'XVII, 

637, 652. 
Papazoglu (colonelul Nicolae), XVI, 835. 
Paracin, XVI, 241. 
Paradoschi (colonelul), XVI, · 934. 
Parandier, XVI, 6g7. 
Parângul, XVII, 335. 
Parant (consul franc-ez), XVI, 651, 656, 

687- 8, 6g1 -2, 694--5, 700, 7o6-9, 
711---2, 715-6, 720-5, 727-8, 732-4, 
737, 74o-2, 744, 747, 749-52, 755-6, 
758--9, 761-3, 766-8, 773, 776-7, 
781- 2, 784- 9, 795, 799, 8°1, 8o7, 
846, ~501 I 022. 

Parelle (marchizul de); XVI, 68. 
Paris, passi·m. (InchisoareaSainte-Pelagie), 

XVI,675-6,680. (Sorbona), XVII, ro63. 
Parkany, XVI, 52-3, 79, 90, 104- 5, 

149• 
Parker (amiralul), XVIII, 275, 287. 
Paros, XVI, 526 . . 
Parsi (episcop), XVIII, 340. 
Pascu (Banul), XVII, 573, 58o. 
Pasincov (companie), XVI, 936. 
Pasquier, XVI, ro3r, 1033-5. 
Passau, XVI, ro38. 
Paşcanu (M.), XVI, 813,946. (Constantin), 

XVII, 47, 149, Ig8, 868-9, 904· 
Paşchevici (generalul), XVII, 108, 121, 

215, 1075, 1079; XVIII, 183, 186, Ig8, 
217, 222, 24r. 

Passarowttz, XVI, 218, 232-3, 241, 
426-8; XVlI, 38o. 
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Pastor (infonnator), XVI, 387--9, 391--6, 
398, 400-9,4 I I, 413-4,4i6-7, 425 --8. 

Patacin. V. Batacîna, ,,Datachi". 
Patak, XVf, 354-5. 
Patriarhi {de Constantinopol), XVI, 866, 

1046, 1o64; xvu, 42, 52, 56, 79,333. 
Patte (generalul), XVi, 424. 
« Patuchi» (Batacina), XVI, 237. 
Paţienschi (generalul), XVI, 535. 
Pa11Imyer, XVI, 25-6, 28-9. 
Paulucci, XVI, 685. 
Pavel (Marele-Duce), XVII, 508-
Pavlo (Panaioti , negustor), XVII, 522. 

Pavlovschi (canonicul), XVI, 449. Hoco-
tenentul), XVJI, 155. 

«Pax)> (localitate), XVI, 153. 
Paznanschi (colonelul), XVIII, 261, 359. 
Pazvantoglu, XVI, 655,658,661, 669-72 

684, 704, 709, 737-8, 740, 760-1, 
763-4, 766-7, 773, 776, 781, 783--7. 
789-90, 797. 

Pazzi (colonelul), XVI, 240. 
Pedemonte,negustorin Galaţi), XVll,522. 
Pegau, XVI, g66. 
Pelegrini, XVI, 490. 
Pelivan-Aga, XVI, 790,810, 815-7, 844, 

851, 854-5, 857-60, 863, :11 014. 
PeHvan (colonelul), XVI, 934. 
Pelletan, XVII, 1041. 
Pencovici, XVIH, 184. 
Pendedeca, XVI, 1-170. 
Penderachia (Heracleia), XVII, 168. 
Pera, XVJ, 6881 765, 941; XVIT, 51-4, 

56, 93, 224, 834. 
Perczel (şef revoluţionar ung;r), XVIH, 

182, r85, 226. 
«Perebinos» (şef de Cazaci), XYJ, 24-
Perecop, XVI, 162, 223, 232-3, 245, 

33°, 503, 505. 
Pererita, XVI, n8, 132, 370-1. 
Perette (negustor în Galati), XVII, 522. 
Peret {doetorul), XVI, 1 n6; XVH, 132, 

566, 599· 
Peria.lschi (regimentul), XVl, 933. 
Perieni, XVII, ro51-2, 1055, 1068-91 

1074, 1o84-
Perm {regimentul), XVII, 80. 
Perrot ,profesorul), XVIII, 35. 
PersÎ,a, XVf, 214-, 730, 829, 941; 954, 

1o84, n33; xvn, 54,, i3°, 507, 509, 
665, &J4; xvm, 364, 437, 443-4. 
(Şahi), XVI, 1 1 1085. (ambasador rus în}, 
XVI, 1083. 

Pertev-Efendi, XVII, 627. 
Pert1, XVJI, 339· 
«Perza» l]ocalitate), XVJ:, ~­
Pescaro (Ioan), XYm, 85. 
Pesta, XVI, 52, 59-65, 68, 80, 10:;,, 

III, u4, 126, 152,. 3,or, 661, 841 ; 
xvn, 373, 381, 516, 7C>9; xvm, 127, 
164. 

Petală (negustor); X VII, l½2. 
Peterhof, XVI, 487, 500. 
Peters (generalul),. XVI, 4og. 
Petersburg, XVI, 468-9, 473, 478, 

482-3; 487, 49 1, 499, So4, 507, 510, 
519-21, 526,529, 535- 6, 548, 550-2, 
554-5, 564, 570, 575, Sg6, 603, 661, 
665, 66g, 7o8, 73o,• 734-5, 739, 742-, 
746-7, 757, 762---3, 770-1, 775, 
778-82, 788, 790, 795, 797, 803, 816, 
820.-1, 823, 833-4, Rp , 8,45, 86o-1, 
863,872,877,879,881, 883-6, 888-9, 
8g3, 901, 9()6, 912, 928, 93:,, 932, 935, 
937, 939, 941 , 943, 972, roor, roo7, 
1013, 1o6g, 1o84, n50, n64; XVII, 
14, 21, 32, 41 , 45, 47, 55,-6, 59-6o, 
63, 67, 75, 100, 113, ll5, II9, 125, 
127, 131, 134, 138, r40-1, 162-3, 
171, 1861 200, 2.19, 221, 223, 230, 
240-4, 253, 255,, 257' 259, 261 t 277' 
282-3, 285, 287--8, 290-3, 2g6-8, 
3o1-- 15, 317-2 6, 32 8-3o, 333, 357, 
371, 384-7, 391--7, 4oo-2, 405, 407, 
.p8, 42 4, 441, 443, 463-4, 466-7, 
47o-1, 477-8, 482, 48.7, 491, 4-94-5, 
497-8, 5or, 5.03-5, So6, 526, 528, 
532, 535, 556, 562, 564, 567, 579, 584, 
591 , 596, 602-.3, 6a5, 6og, 616, 62.o, 
622, 625-6, 628-30, 642,649, 658-9, 
667-8, 670-1, 673, 6&, 684-5, 6go,. 
693- -6, 6~-700,, 708-9, 715, 717, 
719, 724-5, 727, 738, 742, 745-6, 
748, 751, 754, 761, 766, 770, 773--5, 
782-3, 785-6, 793, ]oo8, 1013,- 1015, 

ror8-9, 1021, 1023, 1027 --8, 1039, 
1048, 1055, 1062-3, 1073, 1078-9, 
1o81, 1114, 1117, 1125, u30; xvrn, 
31 18, 20, 44, 781 95-6, 104, l 10-2, 

123, 126, 129, 131, 133, 141-2, 147, 
150-1, 154, 157, 168, 192, 1g8, 207, 
2II, 219-21, 223-4, 232, 234, 239, 
241, 243, 252, 259, 261-2, 267, 269, 
2 72-4, 2 77-9, 2 8g-91, 293, 295-8, 
3oo, 302-3, 309- IO, 312, 314, 317, 
32 1, 324-5, -327, 337, 339, 342 , 345, 
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347,357, 36o--r, 364. (biserica Cazan), 
XVI, 470, 538. 

Petershnrgschi (dragoni), xvr, 93. 
Pete,-son (colonelul), XVI, 49r. 
Peterwardein, XVI, 147, 149-50, 152-4, 

157, 166, 175-Bo, 183-41 196, 1g8-9. 
281, 283, 285, 293, 296, 301, 313 -6, 
32 0, 324-6, 330, 337, 340-l, 354-oo, 
365-6, 368-9, 371, 373, 387--8, 
390-4, 3<ti-8, 4or, 403-7, 409-12, 
420; xvm, 145, 201. 

Petrf di (Gheorg-he), XVI, 88o. 
Petru-cel-Mare (Ţar), XVI; 322-51 

329- 30, 332- 3, 336, 504; XVII, 507, 
733; XVIII, 93-

Petru · (şef al răscoalei sf1rbeşti), XVI, 91r. 
Petronievici (conducător sârb), XVII, 

if,6--7. 
Petrossy (baronul), XVI, 252, 262, 275, 

331, 334. 
Pezedei (Podul-), XVI, 6o6.­
Philippi, XVI, l JOO. 

Philippsborn (corespondent al lui Vodă­
Ştirbei), X\ li, 822; XVIII, 241. 

Philippshurg, XVI, 74. 
Piatra, XVI, 8rr, 934; XVII, 505, 676, 

820; XVIII, 20- 1, 307-8. 
Piccolo, XVII, 304. 
Piccolomini (generalul ele), X.VI, 90, 

225, 23r, 244- 7, 249-51. 
Piemont şi Piemontezi, XVI, 736; XVII, 
· 5r, 486; XVIII, 192. 

Pilaskowitz (localitate), X\'I, 90, 26g. 
Pillez, XVlll, 94. 
Pilno, XVI, 9. 
Pinabel (generalul), XVH, 3041 3o8. 
Pini (consul rus în Principate), XVI, 954, 

1013, 1015-6, 1025, 1043-4, 1051, 
1060-1, 1068-9, 1077, 1084, 1o89, 
rogo, 1097; xvm, 374,376, 38o, 388-9, 
4or. , 403--6, 416, 424, 433, 435-6, 
448, 484, 491 , 494-

Piossa sco, XVI, 650. 
Pirgo, XVI, 868. 
Pirinei, XVII, 370. 
Pirot, XVI, 245-7. 
Pisani (vice-consul rus în Principate), 

Xvr, 8o3, 854, 953; XVJ, 1, 21, 30, 
66, 78, 83, I 34, 139- 40, 2J2, 219-~o, 
229; XVIII, 374, 382, 38g- 90, 397, 
424, 448. 

Piteşti, XVI, 848, 934, 944-5; XVII, 
fu..o II2 I • XV)][, 138-9. 
v-:1 ' ' 

Piua-Petrii, XVII, r6r. 
Plagino, XVIII, 199. 
Plăieşi, XVI, u69. 
Platofilovschi (Cazaci de Don), XVI, Bg5. 
Platov (generalul), XVI, 588, 834, 843, 

907-8. 
Plescov, X\"I, 455. 
Pleşoianu, XVIII, 123. 
Plevna, XVI, 8g5, 8g7; XVH, 191. 
Plevnita, XVI, 933. 
Plitos (Serdarul), XVII, 547. 
Ploieşti, xvr, &;i4- , 934, 1068, I 120- l ; 

XVII, 2, 10-I, 335, 819, 907, 1010, 
1026, 1030, u::H; xvm, 244, 309. 

Plumbuita (mănăstire), XVII, 879. 
Pocuţia, XVI, 24, 36, 190, 2ro, 322, 

567, 570-2, 574, 576, 578, 
Podgoriczany (ofiter rus), X.VI, 476 - 7. 
Podgoroviţa, XVI, 300, 309. 
Podhaice, XVI, 35, 46. 
Podlahia (castelanul ele), X\'1, 91 18, 21, 

23, 25. 
Podolia, X\"I, II, zo, 22, 24, 26, 28, 

3o-1, 35, 38-40, 43, 45, 77, 104, 258, 
276, 323, 328, 374, 449, 457,567, 57r, 
683, 688, 6g3, 857, 907' 920--1, 948, 
95°, 952 - 3, 900; 963, g65, 971; XVII, 
124, 14o, 264, 29°, 364, 374, 378, 392, 
404, 415; XVIII, 154, 272, 289, 3r2. 
(generalul - ei), XVI, 24- 5, 32. (sub· 
camerariul -ei), XVI, 25. (marele-cn­
merariu), XVI, 34-6. 

Podolsc (localitate}, XVII, 747. 
Poenaru (Petru), X\"II, 83c; XVIII, 7+· 
1, Pogas», XVI, 366. 
Pogo11liril, XVI, 1080. 
Pogroşevschi, XVI , 449. 
Poiana-Sărată, XVIIJ, 179, 308 - 9. 
Pojarevac. V. Passaro-vvitz. 
«Polangon», XVII, 713. 
Polen (colonelul), XVI, 942. 
Polignac(de, ministru),X\'I, 297, 299-302, 

3o4-7, 309-11,313, 315-7, 319- 37, 
349,351; XVII,2n-4,2r6- 7,2r9- 20, 
222-3, 225-7, 229--3c, 235-9. (aba· 
tele de), XVI, 315. 

Polizu (Alexandru), X:Vlll, 7-1-. 
Polonia, XVI, 4, 9, 15, 17 - 8, 20, 24, 

29, 31, 41, 43--5, 47- 8, 50, 52- 4, 
56, 59-6o, 63, 66- 7, 1°-1, 73, 76-7, 
8r-2 , 84- 5, 93, 95; I00-4, 107, 109, 
u5, u8, r27-30, 132 - 4, 138, t44, 
146, q.9-5o, 152 , :i:63, 173, 175- 7, 

* 
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181, 188, 190, !193, 198, 203, 2o6, 
2o8-10, 2:q-6, 218, 225, 227, 229, 
232,235,238,242, 247, 253-5, 2S7--6I, 
263·, 26g-72, 274, 277, 280-1, <84- 6, 
288-90, 293 -5, 299, 3oo-2, 305, 
309-10, 313. 315-7, 319,323, 3<6-9, 
.331-3, 340, 365, 374-·5, 378-80, 382. 
384- 6, 414. 43o-I, 435, 437, 439, 
462-5, 472, 474, 48o-l, 483, 48g, 
510; 523, 530, 543, 546, 548- 9, 552, 
57S, 58o,. 602, 625, 634, 664, 6g2-3, 
6g6, 700-7, 7II, 723-4, 73o, 735 - 6, 
749, 77-f , 783-5,787-8, 791- 2,795-6, 
798, . 800-1, 8o6-7, 821 , 829, 876, 
881, 888, 8g7, 900- 1, 908, 910, 913, 
921-2, 928--9, 931, 937, 940, 9..f.2, 
947, g66, 973, 978, 982, 999-rnoo, 
1:n8, n31; XVII, 2-1- 41, 44, 214, 255, 
200, 277-8, 281, 3r5, 328-9, 345, 
359, 362, J64, 370-1, 377, 385, 38g, 
392, 400, 418, -1-49, 471 , 474, 492, 507, 
529, 697--8, 713, 729, 734, 738, 829, 
854,970, 1o63, 1075, 1079-80, 1084-5: 
xvm, 1, ~s. 78. 142. 152, 155--6, 
167, 179,. 1'82, 185-6, 188- 9, 193. 
195, 1g8, 205-7, 212, 214-5, 223, 
227, 229-31, 239, 2·41 , 263, 28g, 369, 
425. (soli), XVI, 18. (regi ai -ei),, XVI, 
13, 15; 31, 47-59, 63-8, 70-1, 73, 
75-84, 86-8, 92-5., 99-106, 109, 
III, I14-5, 117--9, 121-3, 125-7, 
129, 132-6, I 40, 142, 145, 156, 158, 
165, 167, 16g, 175-9, 192, 197-9, 
208-10, 213-4, 218, 223, 225-7, 
229-31, 233-7, 253-4, 256, 259-61, 
263, 266-72,274-6, 279,281, 284-6, 
288, 297, 301-2, 30.4-7, 310, 313, 
316-7,3.rg,323-4, 328, 332- 3, 335, 
377, 4J6, 46o,. 1000. (regine ale - ei), 
XVI,~, n4, 174,230,238,271, 276-7, 
284, 299, 302. (prin ţul de - a), XVI, 
177. (generali ai - ei), XVI, 94, 231, 
256, 264, 281; 286, 299_:_300, (Mare­
şalul - ei), XVI, 50. 

Polonia-Mare, XVI, 6. 
Polonia (austriacă), XVI, 579, 667, 1123. 
Polonia (prusiană) , XVI , 667, 6851 7~l-9. 
Polonia (rusească), XVI, 667, 78g, 791, 

908, 929. 
Pomer (Spătarul Constantin), XVII, 42, 

44-5, 580, 
Pomerania, XVI:, 209-10, 278.- 9, 281, 

286, 288,, 30.f, 321. 

Pompomie (de), XVI, 27, 43, 46. 
Poniatowski (generalul), XVI, 385. 
Ponincov {colonelul), XVI, 5o8. 
«Poniviţa», XVI, 245. 
Ponsonby (lord), XV!f, 447, 490, 4g6, 

579,583,622; 625, 627; 73o --9, 788- 9, 
792, 812, 824, 831. 

Pontecoulant (senator), XVI, 773. 
Ponte·Corvo (prinţul de), XVI, 877. 
P(mtois (contele), XVH, 773, 775-6, 

781, 78g, 8o4, 8o6. 
Popescu (Teodor), X\ li, 831 , 866, 
Popi (sat), XVU; 156. 
Popov (generalttl) , XV~, 622, 64-i:. 
Popoyici (generah1l), XVI, 622, 64 I. 

Popp (Zenobie, bancher}, XVI, 693. 
Porphyritas (fonachi), XVI, 222, 241. 

« Portabusa», XVI, 610. 
Portalis, XVIF, 136 - 7, 139, 141-3, 

145-8, ]51- 4, 157, 159--62, 164, 
166-70, 173- 4, 18o, 183-90, 192, 
1g6·, 1g8--200, 203, 205- 8, 210, 212, 
214, 225. 

Port-Mahon, XVI, 473. 
Portugalia. şi Portughezi, xn, rn35; 

XVII, 509-10. (Companie de comerţ), 

XVI, 937· 
Porţile-de-fier, XVI, 2u, 228, 259, 200, 

268, 27 S, 285, 339· 
Possega, XVI, 186, 190, (P.işa de), XVI, 

182. 
Postawski (din Cameniţa}, XYI, 32. 
Postel11ici, XVI, 727-8, 744, 755, 1074, 

! 103, II24, II-1,3, u50. 
11Postirum» (localitate), XVr, 4o8. 
Potemchin, XVI, 544, 546- 7, 551- 3, 

586, 58g-92,594-6,599-604, 607-18, 
620-30, 632-8, 640- 1, 645-6, 748 : 
XVH, 103-4, n5. 

«Potka,ls», XVI, 385. 
Potoc, XVI, 76. 
Potocki (d iferiţi), XVJ, 38, 463, 472, 486, 

498, 5o4, 506. 
« Potnae» (husari), xvi, 147. 
Poucet (generalul), XVII, 22r. 
Pougin (librărie), XVH, 76g. 
Poujade (consul francez la Eucureşti)., 

XVIII, 173, 175, 177- 82, 184-91, 
193, 196-7, 200- 1 , 204,206, 208-101 
212-4, 216, 218-9, 222-4, 226,229, 
232-3, 238, 240, ~42, 244, 251-2, 
257-65 267' 271-5, 277' 279, 287- 90, 
292, 294 -5, 297-8, 300-2, 304, 306, 
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S09, 3n-3, 315-6, 318, 320-1, 331, 
340, 342-3, 35°, 353, 355-8, 36o, 
362, 364. 

Powel, XVI,. 671. 
Praga, XVI, 801, 805, 829, g6g; XVlJI, 

367, 370. 
Pragski (regiment), XVfli, 212. 
Prahova (judct), XVH, 268, 830, 871, 

1o62-3, ro68, 1078; XVIII, 309. 
Pravadi, XVI, 18; XVII, 8o, 146, 165, 

167, 176, 179, r8r, 187, 197., 28r. 
Predeal,. XVIII, 142, 165. 
Prejmer, XVI, 254. 
11 Prentzlo», XVI, 783. 
Pressburg, XVI, 84, 187, 188-9, 336; 

XVII, 326, 373, 516, 524, 785. (pacea 
dela), XVI, 713, 777. 

Preussisch·Eylau, XVI, 1004. 
Prevesa., XVIII, [90. (William Meyer, 

consu'I al Angliei la), XVI, 1147. 
Priponeşti, XVII, 317. 
Pr.iştina, XVI, 249-51; X\"HI, 318. 
Privilegio, XVI I, 1042-3. 
Proca (boier), XVII, 58o. 
Prodan, XVI , 8. 
,,Propaganda", XVI, 66?, 736-7. 
.,Propăşirea" (foaie), XVII, 1009. 
Proreci (insulă), · XVII, 372. 
Prozorovschi (mareşalul), XVI, 821 1 

823-6, 828, 832--3, 835-6, 839-41. 
Pruncu, XVI, n22. 
Prusia şi Prusieni, XVI, 6, 26, 28, 

520, 526-7. 531, 572, 574-6, 58o, 
582, 625, 628, 632, 655, 664, 702, 723, 
729-30, 734, 761- 2, 767, 769-70, 
772, 774-5, 779,781,783, 785, 787-8, 
8o1, 8o5, 807, 829, 965, g68, 1070, 
1079; XVII, 25, 33-5, 39, 54, 76, 34o, 
421, 485, 4&;, 526,530, 553,676,757, 
779,784,943,95o,956,g61-3,975--6, 

Quiberon, XVI, 656. 

Raab, XVI, 35, 74, 145, 149. 
Raab (agent austriac în laşi), XVI, 92r, 

947, 1170. 
«Raachocina» (localitate), XVI, 284. 
Rabatta (contele), XVI, 6o-1, 6g, 72, 

166. 

Q. 

B-. 

985, 1021 1 1076; XVIII, 3, 6, 16, 41-2, 
46-7, 124, 203,302, 320, 33i-2, 334, 
339, 415; (regi), XVI, 510, 514, 516, 
529, 570, 579-82, 628,637, 6g1, 707, 
785, 961, g6s; (consuli din Principate), 
XVI, Bl>9, 1087; XVII, 159, 362, 441; 
xvm, 91. 

Prut, XVI, 23, 75, 95, 97, 99, n8, 121--3, 
125-6, l:;!9 -30, 132, 134, IJ(>, 169

1 

271, 328, 382, 384-5, 403, 434-5, 
437, 441, 449, 454-6, 483-4, 491, 
56o, 571-3, 574-5, 601, 683, 794, 
813-4, 856, 928, 949, 952-5, 957, 
900, 963-6, if>S-·70, 974-6, 978, 
1001-2, 1023, 1040, 1048, 1051, 1093, 
no6, IIII, II24, II42-4, 1150, u57, 
1159, 1163, 1166, 1170, 1173, 1177, 
II8o, n84; XVII, 2, 14, 21, 39, 41, 
59. 61-2, 64, 67, 73, 85, 96, 124-6, 
134, 137, 140 -1, 144, 147-8, 150, 
16o, 16g, 182-3, [86, 188, 197, ·224, 
228, 232, 235, 237, 242, 249, 255, 263, 
276, 278, 286--91, 295 - 8, ,301-2, 
304, 308-9, 317, 322, 326-7, 330, 
338, 364, 366, 384, 403-6, 4ro, 440, 
445, 476, 491, 4g6, 5o4, 507, 525, 527, 
532, · 534, 596, 636, 668, 679, 6go, 6g4, 
700, 712, 720, 722, 740-1, 747 ··· 9, 
755, 778, 865, 9'57, 9ffi, 1015, rn31, 
ro52; XVIII, 90, ro2, 121, 151, 219, 
297,307, 333, 343, 349, 353, 355, 364. 

Przemysl, XVJ, 41-2. 
Puchner (generalul}, XVlll, no- 2, 

114-20, 125-6, 129-33, 145, 149, 
r53-6, 16o-1, 175, 188, 197. 

Puita va, X\'f, 383-4, 1003, 1oo6; XVIII, 
463, 493-4. (regimentul de), XVI, 440; 
XVII, 171. 

Puthon (baronul de}, XVII, 516. 
Putna (judeţul), XVII, 317, 86g. 

Rabnitz, XVI, 63. 
Rabutin, X VI, 202, 336, 363, 370. 
Racevschi, XV I, 468. 
Racov (generalul), XVI, 933· 
Racoviţă (Mihai-Vodă}, XV[, 1083; 

XVII, 830, 919. 
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Racovită (Alexandru), XVH, 26, 830, 
968. 

Racoviţă (fratii), XVI, 1096, 109R 
Racoviţft (altii), XVHI, 175, 3r6. 
Racovschi (baterie), XVI, ~o, 8g8. 
Ra<letzki (mare~alu l), XVIII, 19+ 
Radovici (Aga Manolachi), XVff, 632. 
Raclovki (negustorul bulgar Stanciu), 

XVlf, 998. 
Radu (boier), XVI, 923. 
Rt1ducanu (boieri), XVII, 65, 563-4-
lfadziwiU (prinţul Leon), XVm, 198, 

20[- 2, 207-8. 
RaclziwiUow, XVII, 44. 
HRaelanov» (regiment de Cazaci), XVU, 

194· 
Ragusa, XVI, 72:J,. 832. 
Ragusa (Mannont, duce de), XVH, 323, 

378. 
Rahier (medic), XVII, To6g, 1074- 6. 
Rahova, X V li, 174, 181-2,. 186, 199-20), 

205-6, 213, 217, 219, 225, 237, 3q, 
378, 1017, 1031. 

11Raht» (Bacei ?)-Ghirai, XVf, 472. 
Raievschi (generalul), XVI, 882, 890, 

897, 899. 
Raigorod, XVT, 434-
Raimon<li (funqionar consular), XVH, 

252, 254. (Mihail), XVf, 695. 
Riikoczy (Gheorghe), XVHI, 370. 
Răkoczy (Francisc), XVI, 427 . 
lfal.et (Logofătul), XVIf, 913. ([ fatmanul), 

XVI , 1083. 
Rali (Constantin), XVIII, 74-
Rama, XVI, 3c9, 419. 
l{aml (cifti ,)ic), XVII, 2c6. 
Raml Efendi, XVI, 374; XVIII, 209. 
Rţunnic, XVI, 613-4, 619-20, 'i53, 

8so, e99, 9 r3, 935, 1045-6, 1146; 
XVII , 15, 96, 99, 178, 347, 4o6, 425, 
438, 463, 46g, 689, II21; XVIII, Il2, 
132 - 3, 212, 244, 329-30. 

R,îmnic (episcopi de), XVI, 620; XVII, 
700, 777, 779, 907; XVIII, IO-I. 

R;\mnicu-Sărat, XVI, 1078; XVII, 268, 
831, rn71. 

Ramondi. V. Raimondi. 
Ramzl. V. Rami. 
Raneti (familie), XVII, 190. 
Raneti (maiorul), XVIII, 38. 
Rapp, XVI, 288. 
«Rasaba», XVI, 235. 
Rasna, XVI, 354. 

Rasova, XVI, 843; XVII, 163, 381. 
Rast (localitate), X VII, 155. 
Râşca (mănăstire), XVII, 548. 
R,îşcanu (Vot·nicul Iordachi), X V f, 1og8, 

n36, II]O, 

Raşcov,. XVI, 5, ro, 19-21, 383. 
Raşid (Reis-Efencli), XVI, 597. 
Rathow, XVf, 26. 
Ratzan, XVI, ~35. 
Râul-Vadulu,i; XVII, 254-6. 
Rawa, XVI, 8. (Voevodul de), XVI, 

32. 
.Rawowski, XVI, 32. 
Raymond, XVI, 891. 
R,\yneval, XVII, 96- 7, 102, no, n2-- 3, 

I16- -20, 125- 7, 
Razgrad, XVI, 858, 863- 4, 866-7, 870, 

873, 1or4; XVII, 163. (Asan-f\ga de), 
X V f, roo2- 3. 

«Razkan, XVI, 388. 
Rerhiabie, X VII, .1-76, .178 ; XVHI, 465. 
Reckel (colonelul), X\1f, 934. 
Redut-cale, XVH, 509. 
Regeb-Paşa, XVI, 217, 415, 421. 
Regeb-Aga (guvernator de \da-Caii:-), 

XVI, 974. 
Regensburg, XVI, 216; XVIf, 372. 
Reggio, XVIf, rn5r. 
R1g11/amt11t11I din 180. ţ, XVIIT, 470, 476, 

48I -2, 486. 
Reg-11la,ne.ut11! Organic, XVH, 24r, 2-1,3, 

258- 9, 263, 433; XVIII, 29, 30, 36, 
51, 6r, 64, 75-7, 8o, 83, 98, 146, 
149-50, 152, 201--2, 208,210, 214- 5, 
218, 222, 233--6, 238, 245, 253, 255, 
258, 261, 271, 273-4, 276, 281--2, 
286, 291, 305, 311, 329-30, 334- 6, 
343, 345-6, 348, 35o, 357, 359-6r, 
456-7, 466-9. 

RekheRbach; XVI, 63r. 
Reims. XVI, 95r. 
Reiohard (agent francez), XVI, 708, 

711 - 3, 716, 719-25, 732, 734, 736, 
738-9, 74r-2, 744- 5°, 752, 754- 7, 
761 ,764, 766-9, 773- -4, 777, 779-81 , 

785-802, 804-8, 8ro--r, 827, 830, 
984; XVII, 330, 43°, 449, 531 · 

Remis (Capudan-Paşa), X VI, 840, 958, 
1014. 

Reni, XVI, 127, 899, XVII, 51, 64, 233, 
373, 637, 640, 736, 748, 772, 821, 865, 
887; XVHI, 158, r6r, 269, 351. V. şi 
Tomarova. 
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Rennecov (generalul), XVI, 462, 46g. 
Repnin {prinţul), XVI, 382, 483-4, 497, 

50..f., 5o6-7, 539, 543, 556, 56o, 563, 
565, 590, 6n-6,. 634, 642,, 644-5. 
V. şi Repninschi. 

Repninschi (prinţul), XVI, 933, 952; 
XVII, 97, 100. 

«Reri»-Paşa, XVI, 338. 
Resvoi (generalul), XVI, 891, 900, 936. 
Reşid-Paşa, XVII, 135, 165, 176-7, 

179, 185, · 753, 76g- 7o, 781, 784, 931, 
1074, :i:079-81, rog6, rn99, u15-6, 
n18, II23. (Vizirul), xvm, 2, 122, 
174, 216, 22), 2.:j.I, 258, 305-6, 310, 
345. 

Retoridi, XVI, 677. 
Reupert, XVII, 137. 
Reussmarkt. V. Miercurea. 
Riazan, XVI, 4~. 
Ribas (amiralul), XVl,587-- 816q,63-1--8, 

646. 
Ribeaupierre (ambasador rus la Con­

stantinopol), X VI, n47-8, n62, n64; 
XVII, 12. 

Richelieu {ducele de), XVI, 67..J., 8o4, 
866,99S-9, 1001 - 9, 10n --29; XVll, 
376, 508, 7 l6. 

Richthofen (consul prusian in Princi-
pate), XVIII, 6. 

Riedesel (baronul de), XVI, 569. 
Riga, XVI, 929; XVU, 5r2. 
Rigny (amiralul de), XVJI, 52- 3, 326-8, 

334, 382,. 402, 406, 408-9, 4I2, 4J7-8, 
423 - 4, 433 - 4, 4J6, 441 - 2, ..f.44, 
446-9, 462-3, 465, 481, 486, 556. 

Rimaszombathely, XVI, 83. 
uRimisch», XVIII, 369. 
Rin, XVI, 7;), 72, 149, 355; XVII, 380, 

413,503; XVIII, 20. (Confederaţia -ului), 
XVI, 875, 950. (Ringraful), XVI, 345. 

Rinden (maiorul), XVII, 66. 
Riss, XVH, 2J8, 227. 
Riviere(marchizul de),XVI,1005, 1007-8, 

10]2, 1018-:20, 1024, 1029-31. 
Riza-Paşa, XVIII, 133, 358. 
Rizu (feluriţi), XVII, 826, 925, 1021 ; 

.. 'VIII, 32-4, 39. 
Rochefoucanld (de la), XVI, 7u, 722, 

729, 759-60, 766, 779, 8o2. 
Rochitna, XV], 438, 440. 
Rochois (ofiţer rus), XVI, 938. 
Rodofinichin (Constantinovici, agent rus 

în Balcani), XVI, 734-5, 739-40, 
llurm uza k ', X V III. 

750, 752, 757, 760--2, 764- 7, 770- 2, 
778-9, 781-2, 790-4, 7g6-8, 802- 4, 
834, 849, 881, 884-

Rodos (insula), XVI, 735, 746, 770, 9B3, 
99°, 992 , 997-8. 

Rodosto, XVII, 208. 
Rogojeni, XVII, 155. 
Rohan (printul Ludovic de), X VI, 510--3, 

518- -9, 521, 523-6, 528-30, 532,534, 
536--4°, 545, 547-55, 567, 573· 

Rohland (Rolland, genera)ul), X VI, 296, 
3-1-8. 

Roma, XVI, 77, 667, 736-7, 982, 1005, 
1015; XVII,344, 354,840, 1021; XVIII, 
213 - 4, 371. 

Roma (Statul -n), XVI, 736. 
Roma (regele -ei; Napoleon al II-iea), 

XVI, 912. 
Roman (oraş ş i Tinut), XVI, 506, 535, 

556, 561, 603, 890, 935, n72; XVII, 
3r7, s~s. 515, 538, 546, 676, 796, 
86o; XVIII, 212. 

Roman {episcopi de), XVI, ro::>0, rrr4, 
u52 ; X V li, 6o3, 630, 643, 799, 803, 
837, 856, 868, 914, 917, 921, 934, 948, 
972, 979, 10::,5, 1007--9, 1039. (Ghe· 
deon), XVI, 456. (Meletie), XVI, 1007; 
(locuitori; Ioni tă din), XVI, n72. 

Romanaţi, XVI, 1079; XVII, 268, 6-1-8, 
831, 1017. 

Romani, XVI, 271 - 2, 549; XVII, 401, 
507-

Romania (Rumelia), X VI, 193; XVII, 
54, 99, 126. V. şi Rumelia. 

Romanov (consul rus la Iaşi), XVI, 6g6. 
(altul), XVllI, 275. 

Romantov. V. Rumientov. 
Roon (de), XVI, 767. 
Rose, XVI, 347. 
Rosenberg (generalul). XVf, 683. 
Rosetti (Alexandru, Agn), XVI, n70; 

XVII, 53r, 579, 591, 6og, 6.i:;8-60; 
XVIII, 74. 

Rosetti (Dumitru\ XVII, 1022. 
Rosetti (Ioan), XVII, 543, 700, 99::,, 

1025- 6; XVIII, 40, 74. 
Rosetti (Răducanu), XVII, 47 , 5-1-3· 
Rosetti (Ştefănică), XVI, II36- 7, 1170. 
Rosetti (C. A.), XVIll, 62 -:-3, 68, 70, 

72, 123, 125. V. şi Roznovanu. 
Rosetti (Veniamin, arhimandritul), XVII, 

1007- - 8. 
Rosetti-Bibica (Spătarul), XVH, 709. 
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Rosewitsch, XVH, 139, 
Ross (William, coloneluf), XVU, 584. 
Rossignol, XVI, 457-9, 461. 
Rostopcio (generalul), XVII, gL 
Roşi-de-Vede, XVI, 934; XVHI, 212, 

269. 
Roşieşti, XVII, 155. 
Roth (generalul), XVII, 64, 67--8, 75, 

79, 81, 85, 90-1, 96, 98, 100--4, II4, 
II7, 121-21 146, 165--6, 168, 176-8, 
18o-92, 194-5, 201, 204, 213, 287, 
289, 299, 508. 

Rothschild (baronul de), XVIll, 22. 
R ouen, X V I, 8~. 
Roussin (amiralut), XVIf, 289, 292, 304, 

307, 313-4, 316, 318, 326, 328, 3~, 
415, 4I7, 442, 535, 561, 588-9, 623, 
677-8, 683, 685, 687-8, 691, 702, 
73°, 732, 735, 737, 739, 742· 

Roux, XVI, 699. 
Rovigo (ducele de), XVI, 942. 
Royer -(secretar), XVII, 212. 
Rozmatow, XVI, 44. 
Roznov, XVIH, 24, 26. 
Roznovanu (Vistierul Iordachi), XVII, 

41, 47, 128-9, 149, 166-9, 175, 605, 
625, 630, 712. (doamna), XVI, 1136. 

Roznovanu (Nicolae), XVH, 47-8, 327, 
332, 400-1, 546, 563, 579, 649, 66o, 
674; XVIII, 390. 

Rubini (P., negustor), XVIJ, 522. 
Rucăr, XVIII, 134. 
Ruckmann (consul rus in Principate), 

XVII, 321 493-6, 498-9, 501-6, 
525-6, 5-30, 533, 548-50, 552-4, 558, 
564, 566, 568-9, 57 1 - 2 , 579-81 ' 

583-4, 5B9-91, 593-4, 5()6-7, 599, 
po2-5, 623-6, 628-30, 642-4, 
648-54, 658-9, 666-73, 682-5, 
&}o, 6g5-6, 6g8, 700:, 702-5, 7o8, 
730-1; 740. 742-4, 752, 754,· 766, 
786, 878, 979, 1080, 

Rudchi, XVI, 42. 
Rudolf al Ii-lea (Împăratul), XVI, 2. 

Rudzevici (generalul), XVII, 8o, 82, u8, 
150. 

Riidiger (generalul), XVII, 8o, 95, 160, 
193, 195, 203- 5, 23a, 747 ; xvm, 214, 
241. 

Rue (baronul de) XVII, 405. 
Ruf.fin (consul francez), XVI, 461, 478, 

688, 6g2, 712, 716, 721,723, 728, 738, 
987-90, 993, 996, 998. 

Rughen {colonelul), XVII, 228. 
Rumelia,. XVI, 209-liO, 212, 361, 368, 

517-8, 661, 704, 740, 752, 761, 764, 
773, 783, 824, 1014, 1039, lII01 IIl5, 
1r47; XVI, 95, 18o, 192,223,289, 292, 
295; 303, 378, 406, 427-8, 648, 981 ; 
XVIII, 2161 220, 224, 252-3, 258--9, 
263, 267, 26g, 277, 298, 301. (Paşi de), 
XVI, 461,499,707,724, 731-2; XVII, 
645; XVIII, 3o6. (Îsmail), XVI, ~­
(cadilischeri de), XVI, 267,. 303. 

R umienţov !generalul Petru): X VI, 434--5, 
437, 442-3, 457, 470, 473, 476, 478, 
480--92, 496-502, 506--50, 512-4, 
516-7, 519, 527-31, 535 - 4o, 544-5, 
547-56, 588- 9r, 594-6, 599- 6o5, 
6r2, 857-8, 860-1, 876, 919. (fiul), 
XVI, 562. 

Rumilichioiu, XVII, 195. 
Rusciuc, XVI, 295, 297, 37..J., 503, 5II, 

5,17,535-7, 539,546,553,557, 559-60, 
563-4, 6o4, 628, 671, 684, 704, 737, 
748, 760, 763, 768, 772, 8oo, 802, 8o6, 
8o8-9, 8n, 813-9, 823, 830, 834, 
838-9, 843, 845. 855-6, 858-74, 
876--83, 885-8, 892-5, 902-.ţ, 908, 
9m, 915,920,924, 930,938,977, 1014, 
1056; XVII, 46, 60, 104-6, n8, 130, 
155-6, 160, 176, 188, 191~2, 203-4, 
200-7, 221, 231, 234, 236- 7, 253, 
277, 279, 294, 320, 322, 32 7, 331, 
523-4, 644, 6;1-7, 664, 670-2, 684, 
900, 931 ,. 1083-4, ro90, 1094 - 7, 1099, 
1II6; xvm, 133, 152, 157, 161 , 205, 
240, 263, 26g- 70, 277' 2g6, 304, 3o6, 
315, 355, .370. (Paşi de), XVI, 558, 
685, u42; XVH, 294. (Aga de), XVI, 
684, 704, 738, 745. (Aiani de), XVI, 
73J, 74o, 747, 766, 783. 

Rusia (Palatini ai - ei polone), XVI, 
44, 97' 102, 190, 1g6, 209; 214, ·218, 
235-6, 242, 258, 26r, 267. 

Rusia-Mică, XVI, u19. 
Rusia (Ţari şi Ţarine), XVI, 125, 216-7, 

375-86, 403,448,483,510, 512,520-1, 
529, 533., 536, 548, 56g, 579, 705, 707, 
757,772, 7g6, 836,853, 916, g82, IOo6, 
1025, 1043, l084, 1115, II17, II20·; 
XVII, 370; XVIII, 96, 109, 195, 198, 
201, 208-13, 232, 240, 307, 317, 352, 
375, 383, 393, 399, 4o8, 4r 1, 420, 428, 
430. (cancelari), XVI, 678-9, 853. (am­
basadori}, XVI, 375. (la Poartă), XVI, 
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537, 564, 57 5--6, 666, 7 II, 763, 770, 
830,881, 1007, 1016-7, 1028--9, 1084, 
n29, n47-8, II53, u57, n62. ·(în 
Persia), XVI, 1o83. (consuli în Princi· 
pate); XVI, 663, 666- 7, 669-74, 678, 
683,696,703, 718,721,724,728,730-1, 
733-5, 739 - 4o, 742, 744, 747-8, 
754-5, 76'2, 766,770; 776-8, 780-1 , 
791, 831 - 2, 873, 953, 955, 957-61, 
964-8, 971,974,977,982,990, 1002-3, 

«Saba)) (local itate în Banat), XVI, 368. 
Sabaneiev (genenlul}, XVI, 934, 1037, 

1082; xvu, 120, 
uSaba.s>,-Ghirai-Sultan, XVI, 317, 321 , 
Sabatie1·, XVI, 468, 470-1, 473-9, 

481-2, 486-9, 491--2, 494, 496- 9, 
500-3,505-9,511- 3,5t9-20,524- 8. 

Sabieschi (generatul), XVI, 933. 
Sachetti (agent consular), XVII, 522, 

6oo-l, 652, 7 l3. 
Sacken (feldmareşalul conte von), XVI, 

1n4; XVII, 75, 91, 157, 215. 

Sadagura, XVI, 572. 
Sadi,c„Efendi (ministru deFinante),XVB, 

208. 
Sadova, XVII, 92. 
Saget, XVH, 1036, 1049, :rn55, 1065, 

1088-9. 
Sagramoso (contele de), XVI, 559. 
Said-Paşa, XVIII, 3o6. 
Sard-Aga, XVI, l 130. 

Saint-Aufaire(marchizulde), XVl,656-7, 
879. ,(contele de), XVII, 765. 

Saint·Cloud, XVII, 330. 
Saint-Cyr (şcoala militară de la), XVII, 

II0.'5 1 II22-3; XVHI, 188,-9, 930. 
Saint-Marc Girardin (de, publicist), XVU, 

651, 659. 
Saint-Maurice (marchizul de),XVI,117-8, 
Saint-Priest (ambasador la Cons tanti· 

nopol), XV[, 461, 463, 471, 474-5, 
487, 48g, 497, 500-3, 505, 5o7, 509, 
5II1 526-7, 531; 536, 538 - 9, 541, 
544, 547, 550, 555- 6, 558-60, 565, 
569, 577-9, 581-3, 873, 884, 88g, 
893, 8g5, 8g7. 900 -2, 9o8. 

Saint·Romain (curier), XVII, 8g. 
Sainte-Luce, XVI, 6531 6.55, 66o--2, 

668-77, 679, 681, 684, 686-8, 6go, 
~2, 6g7, 699, 702, 726 -7. 

s. 

1005, 1023, 1027 - 8, 1032,. 1034-6, 
1072, 1091, 10<j5-7, u18, u21, 11.57, 
n6I, n85. (flota), XVI, 586, 6n1 636, 
843, 86g. 

Rustem-be·iu, XVIII, 216. 
Rust i, XVI, 294. 
Rusumaturi, XVII, 290, 292; XVIII, 

385, 448, 465, 469, 471-3. 
Rzewuski, XVI, 34, 36, 297, 300, 

3o7. 

Sakeltario (baronul), XVII, 149, 16!, 
444, 514, 757, 826, 851, 943, 1078. 

Salankemen, XVI. r99-200, 279, 2!;1I, 
299, 319, 356, 368, 409. 

Salcea, XVI; 485, 630. 
Salih-Paşa (Mare-Vizir), XVI, 1082, u73. 
Salih·Aga, XV[, 445. 
Salih (ofiţer) , XVI, 450. 
Saline, XVI, 1o8o, n58-9. 
Sălişte, XVIII , 181. 
Salm (von), XVI, 151 1 348. 
Salonic, XVI, 142, 465, 885, 1044, 

1046-7, 1054;, xvu, 403. 
«Salosar» (localitate in Ungaria Infe· 

rioară) , XVI, r42. 
«Saltarezzo» = Baltarezzo. V. Brt1tăreţu 

(Ioan). 
«Salutin>> (generalul-maior}, XVI, 934· 
Samara, XVI, ::w8, 218, ·233. 
Sambor, XVI, 41, 44, 267. 
c,Sambra)) (râu în Crimeia), XVI, 242. 
Sambre, XVII, 743. -
SamoHov (generalul), XVI, 604, 634, 

646. 
Samos (insula), XVI, u67. 
Samos (printul de). V. Vogoridi. 
Samsongl-başi, XVI, 321. 
Samurcaş {Caimacamul Constantin), XVI, 

1044, 1o60, 1076-71 rn84- 5. 
San (râul),, XVI, 42. 
Sanders (Alexandru, pseudonimul lui 
Alexandru-Vodă Ghica,. in călătoria 
apuseană}, XVII, 716. 

Sandomir (Palatinatul), XVI, 9. 
San dor (contele), XVI, 273, 282-3, 285, 

290-·2, 305, 308-9, 3n, 313, 334. 
Sandris (generalul}, XVI, 934. 
Sangeac-şeriful, XVI, 473, 487, 493, 

586; xvn, 2o6. 
«Sango-Utii» (r~u}, XVI, 440. 
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Sankt-Elisabeth (fort), XVI, -1-30, 48o. 
Sankt·Gotthard (pacea de la), XVI, 43. 
Sântă-Măria (sat), XVI, 1oro. 
Santa-Maurn, XVI, 88o. 
Sapieha (prinţul), XVI, 73+ 
Saponara (baronul) , XVf, 65- 6. 
«Sappanos», XVI, 972. 
Saraci (corp turc), XVI, 650. 
Sarâ-Mehmed- Paşa, XV[, 438. 
Saragossa. XVIII , 371 --2. 
Sârbi, XVI , 236, 290, 334, 66o-2, 686, 

695, 705, 7rn-2., 72 4, 729-31, 733, 
761, 766, 780, 813, 824, 828, 833--4, 
840- 1, Rr-4, 848, 851--2, 854, 86!, 
864, 866-8, 884, 894, 901, 908, 910-2, 
952-4, 956, 958, g6 r- 2, 964, 966- 9, 
971-2, 974-7, 1009-10, 1016-7, 
I02I, l 184; XVII, 29, 89, 158, 215, 
232, 236, 238-9, 245, 247, 281, 287, 
293. 296, 334, 351, 4°1 , 4°5, 419,, 461, 
-:1-97 , 499, 504-5, 8J7-8, 822, ~ ' 
956, 970, 1043; X VIII, 59, 195, 2 63. 

Sardinia ş i Sarzi. XVI, 735; XVII , 5r, 
228, 335, 377, 950; xvm, 16. 

Sarim-Efendi, XVH, 875, 885. 
Sartiges (de), XVIII, 230, ~38. 
SasB·Paşa (de Damasc) {Fazii?), XVI, 

362. 
Sastatca (colonelul), XVI, 935• 
Sătinar, XVI, 48, 105, 155, 259, 263, 

292. 
Satu-Nou (Basarabia), XVII, 76, 98, 120, 

126, 163, 235. 
Sava {râu), XVI, 661 154, 159, 183, l 86, 

188-90, 194-5, 197-9, 234-6, 239, 
2„j.2, 249, 254, 277, 279-83, 285, 290, 
293, 295, 298-300, 3u, 313-5, 
319-20, 322, 338-40, 342, 351-2, 
354, 356,363,365-6,36g, ~75,388-92, 
397, 405-9, 412, 414-5, 421, 423, 
-.1-+8, 451, 585, 6og, 1065; XVII , 827, 
1020. 

Savari (de), XVI, 834. 
Savfet-Efendi, XVII , 902-4 , go6-7, 

9rr, 918- 9, 922- 3, 928, 930-2, 935, 
977, 1118. 

Savoia, XVI, 113-4, 270, 338, 786, 
11 J19. (prinţul Euge11iu ele), XV I, 68, 
168, 173-5, 358-9, 362-3, 366-72, 
387, 400, 404-5, 4o8-16, 419, 425--8. 

Savonrţa, XVI, 68,. 
Saxon ia !Electorul de ; şi Saxoni.)1 XVI, 

II3-4, 159, 1651 173, 188, 191 , 200-J , 

205-7 , 258,270, 335--8, 342 , 344-7, 

348-51 , 366, 786, 1119 ; xvm, 127, 
169., 178, 183, 205, 291, 367-8. 

Saxonia-Coburg (printul de), XVI, fo6. 
Shrawel (râu), XVI, 574-5. 
Scaudl'rhegli (ostaşi turci), XVf, 3-J.6. 
Scariatin (colonelul), XVHI, n5- 8, 

129-31, 133,, 141 -2, 148-9, 161- 2, 
1 79· 

Scarfatachi (bo.ier .a l lui Constantin-Vodă 
Cantemir), XVI, 332. 

Schaftenherg (ofiţer), XVI , 104- 6, rn8, 
IIO, II5, 117-8,, 121 1 123, 126-9, 
133. 135, 140, 142, 151 , 187. 

Schaplt (generalull, XVI, 51. 
Schciras (?), XVIII, 18+ 
Schemnitz; XVII, ro2, 111. 

Schening (generalul), XVI, 112 -3, 128. 
Schilder (maiorul) . XVII , 155 - 6. 
Schina (capuchehaie), XVH, 16. 
«Schinia>, (localitate) , XVII, 207 . 

Schirrmacher (maiorul), X\ I. 443. 
«Schito» (dragoni ruşi de) , XVI, 899. 
Sch laden (ambasador prusian}, X V III, .ţ c5. 
Schleswig (ducatul ele), XVIII„ 295. 
Schli<.:k (maiorul-general conte de), XVI, 

207., 344, 348. 
Schliisselburg, XVII , 133. 
Schmerzing (generalul-maio r de), XVf, 

620. 
Schmid '(\Vilhelrn), XVlII, 117 .. 
Schneider (st1dit), XVII, 24, 42. 
Schniger (Ioan), XVHI, 368. 
Schonborn, XVI, 4o8, 412. 
Schone, XVIII, 28o, 
Schulmann (tllaiorul), XVI, 935. 
Schultz (generalul), XVI 1 74,84-7, 91 ~ 2, 

131. 

Schupa:nek {loca ita te), XVI, 6r2. 
«Schussenburg» (Schlusselburg?; regi­

mentul de), XVII, 201. 
Schuster (Schuter ?; g-eneralul), XVIII, 

I09-lO, 112, 122. 

Schwarzenberg (prinţul Iosif de), XVI; 
68g. 

Schwebel (diplomat), XVII, 50. 
Schweiger-l>urrenstein (cancelatiu de k-

gatie), XVII, 1028. 

Sciba (căpi :tanul), XVI, 363. 
Sciţi, XVI, 828; XVII, 225. 

Sclavonia ş[ Sclavoni, XVI, 177, 18o-1, 

189, 234-6, 334, 339, 35r-2, 409, 
668. 
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Scopia. V. Uschiub. 
ccScordia», XVIJI, 224. 
Scorţari, XVII, 161. 
Scorţeanu (Constanti i:i ), X VIII, 74. 
S (·c I ) X\T. 11, cot to ezar, agent consu ar , . ~ 

525, 676. 
Scoţia ş i Scoţieni, XVII, 1035. 
Scribe, XVII, 971. 
Scuffa (supus rus), XVI, 958. 
ScuJeni, XVI, n 57; XVII, 12, 21, 30, 

52, 59, 61, 65, 142, 200, 224, 3o8, 315, 
317, 32o, 325, 327, 405, 4~, 5°4, OO), 
64 7- 8, 857, 1015, 1049, 1051; XVIII, 
262, 307, 351, 353. (-Ruşi), XVI,. 1166. 

Scutari (Paş i de), XVII, 206, 217, 219, 
221, 224, 324, 378, 504. 

Smtel11ici, XVI, 1079-80, u56. 
Sebastiani (generalul), 722, 728-9, 741-2, 

746-7, 75o-r, 756-7, 759, 761--2, 
770-1, 773, 776-7, 779, 785-6, 795, 
801-2, 8o5- 8, 817-9, 821-4, 827, 
833, 835, Ri4 , 846, 930; XVII, 59-6o, 
241-6, 248-63, 276-7,, 279- 82. 

Sebeş, ~ 'VI, 232, 429, 594, 597-9, 602, 
612. 

SebeviUe, XVI, 51- 5. 
Sebrava (râu), XVI, 571-2. 
Secui, XVIII, n 6-7, rn1, 130, 167- 9, 

172, 177 - 8, 183, 194, 2r3, 261-3, 
_296, 306. 3o8, 367. (regiment do), XVI, 
95r. 

Secuieni (judet), XV], 1078; XVII, 268, 
830, 1025. 

Segbani, XVI, r6o- r. 
Seghedin, XVI, IO-f., II3, 131, 133, 135, 

138-9, 142, 148; 152-3, r66, 176, 
178-9, 181-2, r8g, 195, 220, 222, 

296, 326-7, 351, 355, 357, 359, ;l6I; 
XVIII, 145, 183. 

Segur (conţii de), XVI, 588- 92, 594-6, 
599-004, 6o6- 14; XVII,507; XVIII, 
95-102, 104, 1o8-9, n1 - 5, rr9-2r , 
123, 125-6, 128- 9, 131--2, 134-5, 
137, 140-5, 147- 56, 158, 160- 6, 
168- 73, 2rn. 

Segur-Dupeyron (de), XVIII, 252. 
Seid-Paşa (de Rusciuc), XVll, 647, 
Seid-Paşa (de Silistra), XVII, 765. 
Seid-Abdul-Cherim-Efendi, XVI, 517. 
Seid-Ahmed•Paşa, XVI1 5-F· 
Seid-.Mohammed-Pertev-Efendi,XVIH, 

437, 449, 464, 471, 485. 
Seid-Omer-Efendi, XVI, 522. 

Seimeni, XVI, 1081, 
Seine, XVII, 372. 
Selam-Agasi, XVI, 472. 
Selengumiţa, XVII, 165. 
Selimno, XVII, 201, 228, 234. 
Selim al li Hea (Sultan), XVI, 665 1 728, 

747, 8o6, 8o8, 814, 816, 958. 
Selim-Ghirai (Han), XVI, 28o, 49B. 
Selim-Paşa, XVI, 639. 
Selinka, XVI, 434· 
«Selotchoufo, Selotschow (localitate în 

Polonia). V. Zloczow. 
Selvis, XVI, 900-r. 
Semendria, XVI, 207, 217, 230-2, 234, 

237-8, 242, 245, 259-6o, 262, 366, 
36g, 389, 409, 416, 419, 584, 8g6, 102J. 

Seminare, XVII, 1006. 
Semlin, XVI, 200,278, 28o, 389, 390-2, 

42r, 424, 661, 6g5, 701, 910; XVII, 
671, 8z7, g67 ; XVIII, 153. 

Senan (localitate), XVI, · 158. . 
Senft (von, Trimes prusian), XVI, 

820. 
11Sepes» (contele), XVI, 302. 
Serb·Mahmud, XVII, 18+ 
Serbia, XVI, 215-6, 231 , 244, 426- 7, 

451 , 475, 497, 500, 524, 660-2, 65g, 
677, 685-6, 707-8, 7to- 1, 7r5, 
720- r, 724, 729, 731 , 734, 747, 783, 
791, 809, 818, 821, 829, 849, 851, 87r , 
873, 877, 881, &)5, 8g8, 901,904, 908, 
9II, 933, 95o-2, 956, g67, 972, 976-7, 
1004, 1017, 1021, 1035, 1042, 1070, 
1rr9, n84;. XVII, 8, 12, 19, 67, 75, 
8g, 92, 187, 18g, 214, 253, 267, 281, 
288, 296-8, 303-4, 310, 312, 324, 
328, 33->, 37 I -2, 378, 38o, 398, {03, 
438, 400, 465, 473- 4, 486, 495 - 7, 
499, 501-6, 52 5, 55o- 1, 553, 564, 
567, 582 -4, 614, 625, 645, 649 - 50, 
671, 681,713, 721-2, 731-3, 743-.5, 
750-3, 756-8, 773- 6, 781, 783, 787 , 
794, 8o5, 8o9, 818, 848/ 8g8-90::>, 903, 
905, 930-1, 947, 953, 956, 958- 9, 
962-7, 96<)-70, 976, 1027, rn43, ro8o, 
10901 rroBg, rn5; XVIII, 4, 16, 41 , 
q5, 149- 52, 156-8, 161, 163, 205, 
216, 226, 233, 243, 259, 260, 262, 
272--5, 279, 287-8, 303, 313, 316, 
3lB, 334,353, 357, 362, 38o -l, 427 --8, 
450, 459. (Paşi de), XVI, n84. (Aus­
triacă ), XVJH, Lţ5, 272, 297. 
V. ş 1 S,i rbi, 
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Serdcngheşdii, XVI, 264, 273.3_13, -B9, 
446. 

Se1·es, XVI, 870 - r. 
Serpaşi (dragoni), XVI, Bgo, 8g8. 
Serrurier !locotenentul-colonel), XVI, 820. 
Sertorius (colonelul), XVI, 173. 
Sessl,er-Schermann, XVII, 496. 
Setiron (contele de), XVI, 86. 
Setzlenburg (locotene11t-colonelul de), 

XVI, 348. 
Sevastopol, XVI, .596, 635, 643, 866, 

942; XVII, 198, 397, 5°7, 627, 634, 
755, 784; XVIII, 157, 289. 

Severin, XVIII, 226, 272. 
Severschi (dragoni), XVI, &;9, 935. 
Sf. Dumitru Basarabov, XVI II49. 
Sf. Gheorghe (braţul) , XVII, 659, 6g+ 

(insula), XVII , 635, 638-9. 
Sf. Leopold, XVIII, 171, 232. 
Sf. Ştefan, XVIII, 188, 191. 
sr. Vladi_mir (Ordin rusesc), XVH, 952. 
Shirley (Anton), XVl1 2. 

S.ia · Paşa, XVHI, 226, 316. 
Siavi1ş-Paşa, XVI, 16o-1, 163, 184-
Siheria, XVI, 46g, 673, 6g8, 702, for, 

861, 867, 926, n70; XVII, 2, :i56, 
1:58, 162, 164, 167- 70,173, 180, 183-4, 
!8'7- 8, 192, 19:;i, 205, 210, 212, 217, 
220, 223, 226, 230, 236, 240, 333, 370, 
514, 830, ro35; XVIII, 228, 3'-!·S· (gre­
nadiri de), XVI, Bgo, 899. 

Sibiiu, XVI, n5, rr8, 239, 258, 48'2, 
678, 687, 689-90, t197, 828, 841, 8g-1-, 
945,955, !1004, 1010, 1012, 1017, 1020-2 
1038, 1043--5, 1o60, 1064, 106g, 1071; 
1076, 1084-8,·1090-2, 1096-7, Ill2, 
IIT5-6, IIl9-23, I125-7, II29, 
II37, 1141, 1148, u51, u65, rr67,. 
rr71-2, 1175; XVII, 5, 12, 15, 43, 
45, 47, 57, 63, 65, 70, 75, 84, 90, 122, 
156, 165, 170, 240-1, 245, 256, 286, 
309, 646, 648, 68g, 763, 903,--4, 906, 
926, 944,956; XVIII 105-6, 108-12, 
115, r17-21, r25-31 , 134, 137-42, 
145, t48, 153, 156, 161, 166, 168-9, 
171-2, 175, 181-3, 193, 213, 241, 
32 4-5. 

Sibrik (Gaşpar), XVIH, 36g. 
Sicanov ~generalul), XVI, 716 . 
Siculus (Sigismund, agent al lui Tok<1ly), 

XVI, 3:r 5. 
((Sidest» (râu}. XVI, 664. 
Sicbcnhttrger Bote, XVIH, qo. 

Sie1{iawski (generalul), XVI, 380• 
Sieradz (castelanul de), XVI, 269'---70, 

2N, 
Sievers ·(generalul), XVI, 865, 867, 
Sighet, XVI, 133, 141-3, 153, :i:56, 

164- 5, 16g, 171, 180, 239. 
Sighişoara, XVIII, 179, 181, 193, 320. 
Sihleanu, XVII , S.3. 
Siklos, XVI, 140, 143-4, 151, 153, :i:55, 

157-9, 161, 164, 166~9, r?t-2, 
i:74- 6, 183, 185. 

Silesia, XVI, 48, 51, 59, 86, i:oO, :t92, 
376, 6g6, 788, 7()6; XVII, 338. 

«Siliaco ➔> (Spătarul), XVII, 543. 
Sililidori ş,i Silihdar-Aga, XVI, t72, 

368, 8g8, rrr3. 
Silistra, XVI, 56, 219, 246-7, 474, So6, 

535-8, 540 - 6o, 563-4, 593, 681-5, 
738,764, 766, 8o6,816-7, 839,843-4, 
851-2, 857-8, 863, 866, 868, 870-- r, 
873-4 , 877, 888,893, 908,. 910, 911~5, 
926, 1002, 1014, 1037, 1043, 1045, 
1049-50, 1053, 1055-61, 1o63 -4, 
ro66-9, 1071-3, 1075-8, 1o85, 1og6, 
1107-ro, n12-4, rr29,u39-4:r, 115,7, 
n64, n67-8, u70, u73, II77-8, 
rr8o -r; XVII, 4, 7, 13, 15-6, 30-3, 
46, 64, 66, 77-8o, 82, 86, 90-1, 
96- 106, 114-22, 124-5, 127, l,35, 
144, 155-6, 159-6o, 162-5, 168-9, 
171, 173, 176-7, I79-84, r86- 9, 215, 
231--2, 234, 243-4,, 259, 262, 276, 
278-9, 282, 287-91, 294-(?, 300, 302, 
304. 308, 313-8, 320, 322-3, 326, 
331, 372, 377, 389, 4o3-6, -1-09, 418, 
421, 444, 446, 479-8°, 49°, 493, 
496-7,499,504-5,5il6,523-7,535-6, 
550, 584, 5g6-9, 6o1-2, 609-10, for, 
634-5, 642,644, 646-7, 649, 661-6, 
68:r - 2 , 755,, 784, 932, 972, IGol, 

1083-4; xvm, 214, 306, 316, 363, 
370. (Paşi de}, XVI, 5-7, 15, 17, 19, 
36, 54-5, 336, 345,364, 543, 745, 768, 
rn39--1-1, 1045, 1049, IOSl- 3, ro.55, 
ro59-6o, 1o64-s, ro67; rn6g, 1072, 
1075, 1097, 1105-7, rrro, 1u3-5, 
n21, n26, u28, rr36-7, n40--1, 
n57, rr6o- :i: , u63, u66, 1168, n75. 
(aiani ele), XVI, 764, 810. 

Simbirsc, XVI, 865. (regiment de), XVI, 
855, 894--

«Simeon» (traducător), XVII, 232. 
Simicr {Ştefan), XVIII, 26o, 275, 357· 

www.dacoromanica.ro



Simolin, XVI, 5u, 514, 517-9, 521. 
Simontornya, XVI, r6g. 
Sina (baronul), XVII, 436. 
Sinai (Muntele şi mănăstil"ea), XVI, go6. 

1096; X VII, 3, 5, 15, 428, g81. 
Sincova, Sîncovţa, XVI, 434, 436. 
Sineşti, XVI, foo. 
Sineto (negustor), XVII, 522. 
Singen, XVI, 224. 
Sinteşti ., XVI, 915; XVUI, 81. 
Sion (familie), XVII, 573, 58o, ro98. 
Sion Neerla11dais, XVIII, 203. 
Siponiţa, XVI, 231 ; 

Sircu (căpetenie de Cazaci), XVI, u, 
u3. 

Siretiu (râu), XVI, 22, 75, 130, :i:32, 134, 
136, 5721 575, 6or, 613, .881; XVII, 
6ct, 76, q4, 365, 37S, 434, 515, 799, 
rn15, lI20; X V Ul, I 74, 302t 307-8, 
343. 153. 

Siria, XVIl, 747, 783, 8g4, 949, 9H, 
977: xvm, 174, 3o7. 

Sissek, XVI, 199, 202. 
Siştov, XVII, 31, 43, rn2, I rr, 226,. 329, 

379, 43B, 182 -3, 634, 637. 639-43, 
645-6, 670-1, 706, 810, 815, 817, 
822 .. 849, 870, 872-3, 676-7. (pacea 
de !al, XVI, 63,7, 6J9-43, 822, 829. 

Sivas !Nifon de), XVIII, 329-31. 
Sivas Waşa ele), XVf, 170. 
Sixt-Quint !Papa\ XVII, -,., 
Sizanopulo, XVII, 967. 
Sizeboli, XVf, 145-6, 148, 155, 159, 

161, 19(), 193, 196, l~, 291, 5-J-5-
Skala, XVI, 31. 
Skalonski, XVH, 168. 
Skolia, XVI, 132. 

Slăni.c, XVUI, 176. 
Slatina, XVII, 95-7, 99, rnI, 228, 239, 

646, 6-18; xvm, 934, n2r. 
Slatina (mănăstire), XVII, 5391 837. 
Slătineanu (Vomicul), XVI, 9Bc. 
Slătineanu (Ioan}, XVII, J76, 830. 
Sliverstov (colonelul), XVI, 92-t, 
Slobozia, XVI, 813, 818, 822, 840, 855, 

863, 86g, 934, rn46. 
Slonski, XVI, 41. 
Slubowski, XVI, 24. 
Slujitori, XVI, ro8r. 
Smirna, XVI, 836,845, 885, 1044; XVII, 

52, 747, 8q: xvm, 262. 

Smolensc, XVI, 276, 953. (dragoni ţ;i 
muschetari de), XVI, 8go, &;9, 935. 

Smotrycz, XVI, 78. 
Snagov (mănăstire), XVII, 429, 958, 1056. 
Snagoveanu !arhimandritul losafat),XVIH, 

123. 
Sniatyn, XVI, 17, 96-7, rog, II.:ţ, 127, 

136, 138, 328, 571. 
Sobieskr {regele Ioan), XVI, 70, 125. 
Socola (mănăstire), XVII, 592,791,971. 
Sofia, XVI, 95, II9, 176, 201, 2o6, 209, 

213, 216, 219, 222, 225, 231-2, 236, 
238--9, 243--6, 248, 251, 256, 268, 
271, 275, 293, 312, 337, 338, 372-3, 
387, 415, 420- 1 , 586, 724, 72 9, 731, 
969, 971-2, 974-5; XVII, 213, 217, 
221, 223-5, 237, 951. !Paşi de), XVI, 
250, 411. 

Solaş (Olaş 'r), XVI, 346. 
Soleni, XVI, u77. 
Soli man al III-iea (Sultan), X VI, 188, 

267. 
Soliman-Paşa !diferiti), XVI, 56, 64-5, 

70, 73, 75, 171, 184, 496, 4g8; XVIII, 
66, 68-70, 72,-4, 79-Bo, 82, 86-8, 
93, 150, 174, 210-1. 232 , 262. 

Soliman-Aga, XVI, 445. 
Sotiman-Ceauş, XV], 445. 
Soliman-beiu, XVIII, 230. 
So:liman (ofiţeri), XVI. 450; XVII. 329. 
Solnoc,. XVI, ro4-- 5, 139, 150, 152, 155, 

181-2, 185, 203-4, 262. 
Solticov 1generalul), XVI, 46g, 535, 540, 

543, 546, 553, 556-8, 589 - 91. 
«Solton~I» (hordă), XVI , 493. 
Soh:yk, XVI, 24. 
Soroca, XVI, 14- 5, 22, 140,272,284-8, 

295, 3o5, 335, 379-80, 724, 72 8, 761 , 

791-2, 795, 890. (Cazaci de), XVI. 
319, 329. 

Sotir (arendaş), XVH, 1030. 

Souches (generalul şi regimentul), XVI, 
5 f, J5I, 156. 

Soulart, XVI, 103. 
Soult (mareşalull, XVU, 743-4, 7~9, 

751-2 • 755-6, 758-9, 762, 764, 
767-8, 77°, 774-5. 

Spahii, XVI, 126, 161, r68, 221, 223, 
248, 264, 267, 284, 328, 355, 359. 
376-7, 3g6, 4I9, 435, 439, 442 • -H6, 
555, 6ro, 630. (ulufegii), XVI, 220. 

(zaimi), X VI, 22.I. 

Spania, XVI, 2,501 370,572, 658, 688- 9, 
713, 930, 1035, 1103- 4; XVII, 55, 

502, sro, 9r5, 970; xvm, 23~, 372. 

675 
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Spiilari', XVI, 686, 745, 8r r, 885, 1o83, 
II09, 

Spiegelthal, XVHf, 273--,1-. 
Spinola, XVI, 493. 
Spiro, XVI, u6o. (bancher), XVIC, 435, 

44o. 
Spleny (generalul şi regimentul), XVI, 

595, 601, 620, 95r. 
Stackelberg {baronul de), XVI, 529, 564-
Stadion (de), XVr, 729, 79..J-• 
Stadler(vice preşedinte al Divanului mun-

tean), XVI, 913-4, 916, 918, 935. 
«Stahan»-Paşa (Hasan ?, de Belgrad), 

XVI, 66r. 
Stahrenberg(contele şi regimentull1 XVI, 

7-1-, 85-6, l II, I q, I5t, 156, 164, 185, 
200, 20.,f., 348, 363. 

Stainowitz, XVII, 419. 
Stânca, XVI, 1177; XVII, 327. 
Stanislawie, XVI, 32. 
Stanistawow, XVI, 102. 

Stanyan (ambasador), XVI, 426. 
«Starabond» (în Rusia), XVII, 51 r. 
Starov. V. Zdarov. 
Starogrod (regiment), XVI, 890, 899. 
Staroi-lerrnolenschi (regiment), XVI. 

894, 934-
Staroscolsch,i, XVI, 93+ 
Statele· Unite, XVI, 829; XVlI, 52-3. 
Stftuceni, XVI, 441, 443· 
Stavitchi (regimcniul), XVI, 840. 
Stavrachi (Dragomanul), XVI, rn-1-+ (P:1-

harnicul), XVI, 716. 
Stavri (Banul), XVII, 580. 
Stay {guvernorul de), XVI, 328. 
Stein (generalul şi regimentul), X VI, 

571, 573--4; XVIII, 226. 
Steinau (familia ele), XVI., 200. 

Stenia, XVI, 858. 
Stemposchi (consul rus la Ia-;;i), XVII. 

387. 
Stepanov (colonelul), XVI, 935. 
Steriadi, XVIH, 70. 
1,Sternburg)), XVll[, 368. 
Stettin, XVI, 783. 
Steţco (generalul), XVI, 329. 
Stewart (deputat), XVH, 6oo. 
Stiplitz {Stiglitz; generalu!), XV J, 8-t-8, 

939, 945- 6, 951. 
Stkia, XVII, 717. 
Stockholm, XVII, g6.ţ, 1087. 
Stoffeln (generalul), XVI, 454, 476-8, 

,+Bo, 484, 487. 

Stoianov, XVI, 436, 455. 
Stoizich, XVII, 522. 
Stockmann (Stockmann ? ; generalul), 

X VI, 440, -H+ 
Stokowski, X V I, 24-
Stotkirk, XVI, 224-
Strangea (muntii), XVII, 95. 
Stra:ngford (ambasador englez la Poartă), 

xvi, 1oc9, 1071, 1ogo, u1s, n11, 
II'.ilO, u23, 1125-6, 1136, II43, n45, 
1147-8, 1151, rr55, u67; XVIII, 185, 
Ig6, 2IO, 239, 27 5, 279. 

Strassburg, XVI, 659; XVII, 89r. (epi• 
scopul de), XVI, u3. 

Strassler (sau Strasser; colonelul), XVI, 
225, 247, 251. 

Strassoldo, XVI, -1-8. 
Strntford Canning (ambasador englez la 

Constantinopol), XVII, 85. 
Strecalov (g,eneralul, adiutant), XVII, 

6,.j., 66. 
Strogonov (ambasador rus la Constanti­

nopol), XVI, 1005- 71 1009-10, 1012-3, 
1016, 1019, 1023-4, IIl8 ;. XVII, 60, 
69, 77, 92, II3, 401,535; XVIII, 373- 6, 
378, 382-3, 388, 393-6, 3g8-9, 401, 
403, 406, 408- 9, -fli, 414, -1-17-21' 
423- 7, 430, 432-3, 435 - 7, 447-9. 
462, ,+64, 47 I, 481, 485, 493· 

Strnieşti, XVI, 593. 
Stn:ve (consilierul de Colegiu), XVH, 

962, g64, 968. 
Stryj. XVI, 45, 101-6, 166, 173, 175. 
Sttirmer (von), XVI, 1012. 
Sti'rrmer (von, lnternuntiu}, XVIII, 207, 

2141 218, 4or. 
Stuhlweissenburg, XVI, 73, 102-3, 156, 

166, 181, 185, 187. 
Stulin Cocalitate), XVI, 968. 
S ,tupişin (generalul), XVI, 540. 
Stur1-a (familia}, XVI, u73; XVH, 26, 

77, 868. 
Sturza (Ioan Sandu, Domn al Moldovei), 

XVI, 1057, 1o67, 1077, ro82, 1131; 
XVII, 44,361, 5401 6o4, 837. (Doamna), 
XVI, n73, II77- 81. 

Sturza (Mihai-Vodă), XVII, 65, 70, 77, 
90, 97, 100, rg8, 3o6--7, 3u, 317, 34r, 
385-8, 390, 399, 402-5, 409- II, 
442 - -3, 447--9, 497, 526-33, 551, 
562-8, 572, 578- 9, 584, 586, 58g, 
597- 9, 605, 624-8, 631, 641, 644-5, 
651, 653, 655-7, 664, 674, 6g6-8, 
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7co, 713-4, 721, 723-5, 728-30, 
733-4, 737-40, 742-3, 747, 751, 
753-4, 756, 758-60, 762, 766, nr, 
773, 777, 790, 805-6, Bog-10, 8r3, 
815, 821, 823-5, 848, 853, 857-8, 
867, 889, Bw, 905-6, 914-5, 9r9- 2 r, 
929, 931-2, 934, 9,36, 942-3, 9.:f-6, 
95°, g61, ()66-7, 969, 972, 979, 992, 
999,. rn40, 1049-50, 1052, ro70, 1075, 
I083-5, 1095, 10~}7-8, III2-3, 1118, 
n24; xvm, 1, 3, 24-5, 3,r-2, 45, 
49, 52, 78, 14 I' 199, '476, 30.ţ I 3o7, 
309-11, 361-2. 

Sturza (beizadetL Alecu), XVII, 20, 32. 

Sturza .(beizadea Dumitrachi), XVI, rn79. 
Sturza (beizacle~). Nicolae), X VII, 30, 45, 

73, 76-7, 9r-3, u39. 
Sturza (Alexandru Vistierul),XVI, u44; 

XVII, 47-8, roo, II3, 1:28, 236, .=;58, 
663, 570-1, 577, 579, 649, 662, 66+, 
761. (altul), XVIII, 173, 36o. 

Sturza (Constantin Logofătul, Costachi), 
XVII, 3rr, 36g, 388, 399-40::>, 558, 
563, 570-2, 579, 623, 662, 6T2- 4, 
778, 813, Ss2, 8.56, ~67, 914. 

Sturza (Dimitrie, Logofăt), X\'l, rr52· - 3; 
XVII, 24, 38, 48. 

Sturza (Elena), XVII, 5-t-5, 7i2, 1074-5, 
1084. 

Stu1·za (Grigore, LogofrH): XVII, 149, 
188, 258, 1049-52, 1054-- 5, 1067- 9, 
rn74-5, ro82 -4. 

Sturza (Ioan, Vornic), XVII, 2 1 q. 
Sturza (.Lascarachi), XVH1 I. 

Sturza (Petrachi), XVI, n51; XVII, 6, 

42, 44 ·-s, 49. 
Sturza (Sandu, Logofă.t), XVI, 456. 
Sturza (Sănclulachi ), XVII, 48. 
Sturza(Scarlatachi, generalul), XVI, 952, 

900, 97r. 
Sturza (Teodor), XVII, 593. 606,629-30, 

672. 
Sturza Nasile), XVIH, 176. 
Styrum, XVI, 61, 175, 247, 251. 
Suabia, XVI, 75, 86, 114, 166, 178, 186, 

192, 326. 
Suceava, XVI, 14, 23-6, 33, 130, 134, 

136, 162, 2&;-72., 280, 28-f, 331, 335, 
575, 6.33, 753, 755, 757, 794, 7()8. 803, 
935, 951,953. (judeţul), XVII, 834, 860. 

Sucevita, XVH, 57 5· 
Suchtelen (contele, general), XVff, 2r r. 

(contesa), XVII, 170, 183, 721. 
Jlurmuzakl, X\' 111 . 

Suedia si Suedezi, XVI, 50, 276, 375, 
377, 381, 384, 526, 528-30, 709, 877, 
881; XVII, 113, 392, 471, 625, 76r, 
764. (regi), XVI, 374- 81, 38.ţ-· 6, 707, 

Suii, XVI, ro67. 
Sutimeo (Teodor), XVI, 95. 
Sulin (Cazaci de), XVI, 899. 
Sulina, XVIr, 372, 380-r, 444, 496, 

5]5, 6oo-1, 622, 635-7, 639-4r, 644, 
658, 660, 694, 715-6, 770, 772, 972 ; 
XVIII, 158, 161, 327. 

Sulinţi (localitate), XVI, 442. 
Summerer (consu'I englez în Principate), 

XVI, 816. 
Sungeolttc (sal), X VII, 195. 
Suraia-beiu, XVIII, :.209, 224, 257. 
Sutov (colonelul), XVI, 934. 
Suţu (familia), XVI, u53-4; XVH, 399; 

xvm, 313, 3g6. 
Suţu (Alexandru-Voclă),XVl,673,678, 741, 

745, 747-8, 757,765, 767-8, 77o-3, 
775-80,782-9,.811-9,821- 2,830-1, 
834, 838-9, 84]-2, 844, 849, 858, 
961, 1028-9, rn33, rr54· -5 _; xvm, 
396, 417-8, 420-2, 425, 432-6, 448, 
475. 

Suţu (Mihai Grigore, Domn al Moldovei), 
XVI, 1029, 1033, n54; 1181; XVIII, 
432, 436, 493. 

Suţu (Constantin), XVfI1 720, 877, 913, 
91.8, 986, 1027-s, ro3o, rns6; x vm. 
360·-I, 

Suţu (dragomanul), XVIU, 381, 39:1, 
403, 416. 

Suţu (Eufrosina), XVI, n54. 
Suţu(Gheorghe), XVH,764-6; X Vlll,48. 
Suţu (Ioan, Serdar), XVIII, 147. 
Sutu (lVlihai, Logofăt) ; XVU, 9:i:3. 
Suţu (Nicolae), XVII,. 280, 3t1, 397, 

53o-1., 533, 562, 585, 587, 672, 686, 
699, 723-5, 734, 765, 824, 877, 8go, 
918, cJ67, 991-2. 

Suţu lSpătarul), XVI, 812. . 
Suţu (ambasador la Petersburg), XVll, 

399. 
Suvorov (generalul), XVI, 546, 551-2. 

555-8, 590, 594-5, 611, 613--4, 
632--5, 638, 640, 853, 876-7, 882, 
893-4, 897, 901 -3, 907-8, 910, 
912-3; XVII, 401, 879. 

Svinin (consilier de Curte), XVI, roo1-3. 
Sviţera, XVI, 875, rr19; XVII, 338, 

623, l 035; XVIII, 187, 423, .:f-85. 
73 
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Szalanczy (contele), XVIll, 370. 
Szanok, XVI, 42, 45. 
Szech~nyi (contele), XVII, 438, 516. 
Szendro, XVI, 48. V. Semendria. 
Szent-Andrâs, XVI, 65, 82. 
Szent-Gyurgy,, XVIII, 172, 175. 

Şabaţ, XVl, 233-5, 349, 419, 451, 8g6. 
Şachir-Ahmed-Paşa, XVIII, 441, 
Şafirov (cancdariu rus), XVI, 385. 
Şah-Abas, XVI, 339, 355, 358„ 
Şal1ib-Efendi, XVII, 677-87, 889-·94, 

896-9, 902, 904-5, 908, 919, 936, 
945, 10I3, rn56, 1074. 

Şahin-Ghirai, XVII, 370. 
Şahin-Mehemed-Paşa, XVI, 327. 
Şaievo (regimentul), XVI, 933· 
((Şarampo»-Aga, XVI, 445. 
Şarchioiu, XVI, 256. 
Şargorod, XVI, 5. 
Şcerbatov(prinţul), XVI,882,889, 897-8; 

XVII, 37, 94, 96-1co, 102-3, 105, 
no, 114-61 n91 12r. 

Şechib-Efendi, X VIII, 270, 362. 
Şefchim (colonelul), XVH, 152, 158. 
Şerhăneşti, XVI, 890, Bgg. 
ŞerbegU, X VI, 435. 
Şeremetev {Şeremet, general), XVL 7, 

176, 322·-3, 379, 381-3, 385 ,; XVII, 
173. 

Şerim-Paşa, XVI11, 136. 
Şimşin {colonelul), XVI, 934-
Şipov (generalul), XVI, 438,440,444,455. 
Şirini, · X Vi; 465-6. 
Şirvan, XVII, 509. 
Ştefan-cel-Mare, XVII, 359, 368, 785. 
Ştefăneşti, XVI, 121-2, 125, 167, 169, 

88g-90, 898, 931, 935. 

Taaffe (,, Taff", 11 Tafft", co11tele)1 • XVI, 
124, 16g, 173. 

Taganrog, XVII, 40-1, 716, 736. 
Tahir-Paşa, XVII, 53. 
'fahir-Aga, XVI, 1o67, 1075. 
Talaat-Efendi, XVIII, 64, 66, 262. 

Talaru (diplomat francez), XVII, 776. 
Tali~in {brigadirul), XVI, 494. 
Talleyrand (ministru), XVI, 651 - 5, 

659-60, 662, 668-77, 679, 682-8, 

ş. 

T. 

Szent-Job, XVl, 154-5, I57, 
Szent~Marg,it (insula), XVI, 82. 
Szent-Marton, XVI, 53. 
Szent-Miklos, XVI, 183. 
Szepsi-Szent-Gyurgy, XVUI, 169. 
«Szoros», XVIII, 176. 

Ştirbei (Barbu, Domn al Ţerii-Româ­

neşti), XVII, 187, 302-3, 309, 33r, 
345, 347-8, 352, 386-7, 396-7, 399, 
402, 409, 423, 425, 431, 442, 444, 
447-8, 467, 500, 512-3, 552, 618, 
654, 667, 678-9, 687,702, 7o6, 718-9, 
734, 815, 817, 877, 894, 900, 913, 
921-4, 928, 944, 957-9, g6 1, 964, 
973~ ~5, g88-9, 992, IOIO, 1028-9, 
1044-5, 1009-70, 1o81, 1095, 1099, 
1102-3, no5, II27; XVIII, 97-8, 
133, 154, 166-9, 174, 178, 184, 18g, 
1,g2, 198-201, 203, 206, 224, 239-41, 
244, 251-3, 255, 257-8, 262, 276-7, 
28o, şi urm.; 291 --3, 295, 299-300, 304, 
3u~2, 31.1,-5, 318, 321-30, 332, 334, 
337-40, 342,346, 348,35°-2, 354-6, 
358, 362-4. (Doamna), XVIII, 47. 

Şumla, XVI, 537, 553, 555-6o, 503-4, 
6'36-7, 815, 841, 844-5, 855, 858-9, 
861-4, 866, 868, 870, 8g6, 900-1, 
903, 91.3, 915, 938, 94o-.3, 946, 952 , 

1014, 1047, u54; XVII, 56, 66, 8o, 
821 86, 93-51 97-9, JOI, 105, 1o81 

IIo-5, I I7-8, 120-I, 127, 132, I3S, 
146, 163, 165-6, 168, 174, 176-8, 
181, 183-5, 187-8; 191-2, 195-8, 
203-4, 206, 213, 2151 221, 288; X VIII, 
153, 230, 243-4, 262, 264, 275, 280. 
(Paşa de), XVI, 1003. 

C<Şurielc.-chioim>, XVI, 293. 

6go~2, 6g4-5, 6g7, 699--700, 702, 
7o6-91 7u-2, 715-6, 7-;zo-5, 732, 
734,. 736-9, 741-2, 744, 746-52, 
754-5, 757, 761, 763-4, 767-9, 
773--4, 776-7, 779-82, 784-91 , 

794·-s, 7()6, Boo-21 8o4-10, 812-8, 
820, 827-8, .832, 977-Bo, 982-3, 
g85, 989-90, 996-8, IOOI. 

Tălmaciu, XVIII, 129-3r. 
Tahnann, XVI, 426. 
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"I'aman, XVI, 533. 
Tamara (diplomat rus), XVI, 665, 677. 
Tambovschi (regimentul), XVI, 889,898. 
Tancoigne (consul francez in Principate), 

XVI, 1036, 1038, 1040~1, 1044, 1047, 
105°, 1053, 1055-7, 1059, 1o61-3, 
1o66-8, 1070-6, 1078, 1o82-3, 
rn85-6, uo1, u54- 5, n59, u6I-3, 
n65, u69, IIp, n77- 8, u81; XVII, 
I, 3, 5, 7, II, 14, r6--7, 20, 22- 5, 
31, 37, 40-1, 43-4. 

Tannenbe1·g, V. Thanneberg. 
Târgovişte, XVI, 934-5. u63, 1178; 

XVII, 316, 320, 335; XVIII, 159, 223. 
Târgu-Jiiului, XVI, 933, 1010. 
Tiîrgu-Frumos, XVI, 8gg; XVHi, 174. 
Târgu-Nou (Mihăileni), XVII, 525, 545. 
Tarnopol, XVI, 39, 46. 
Tihnova, XVI,868, 870,878, 88g, 894-5, 

&n; xvn, 5, 191, 1031; xvm, 185, 
384. 

Tarnow, XVI, 45, 535· 
Tarnowski, XVI, 40. 
Tarsia (dragomanul), XVI, 206. 
Tatari, passi111. (Hani), XVI, 15, c8-9, 

38, 131, 138, 142, 144, 162-3, 173, 
212,259-60,263,273- 4,285,28g -9<>, 
292-3, 295, 299-3oo, 314, 323--1-, 
338. (Calga), XVI, 280. (Vistierul), XVI, 
372. {-de Cetatea-Albă), XVI, 20, 25, 
129, 175, 205, 446. 

Tatici (şef sarb), XVII, 813. 
Tatişcev {ambasador rus), X VI, 1039-40, 

1053; XVII, 154, 226, 317, 823. 
Taube (comandant de Braclaw), XVI, 

25. 
Tăuşan·Câşlasl, XVII, 177. 
Tavernier (dr. Alcibiade), XVII, 849-52, 

854- 5, 865-6, 86g, 876. 
Taxis-Loen (contele de), XVI, 941. 
Terhiz, XVI, 1 .. 

Tecuciu, XVlf, 134, 147, 157, 1591 161 1 

317, 410, 418, 446, 741, 862, 881, 891, 
Bgg-900, 930, 935-6, u73; XVIII, 
212, 223, 290, 307. 

Tefterdar-Efendi-Mustafa, X VI, 450. 
Tr/lcrdari, XVI, 291, 303, 444, 643. 
Teheran, X\ II, 876, 879; XVIH, 294, 

364. 
Teisset(Teysset, curier), XVI,801; XVII, 

mg, 
Telega, XVII, 1024-8, 1030. 
«Telemaque», XVII, 431. 

Teleorman, XVI, 10781 n02; XVII, 
268, 510-1, 83c. 

Telineşti. XVI, 935. 
Teliţa, XVI, 4g8. 
Teii (generalul Cristian), XVIII, 62-3, 

68, 70, 72-4, 78, n8, 1231 244. 
Tello (Henry), XVI, r. 
Tendei (falşificator de monede), XVll, 

1044, 1048-9, 1055, 1065. 
Teodorov (generalul), XVII, 1049-51, 

1079. 
Teodorovici (D. F., negustor), XVU, 522. 
Teocloru (deputat), XVII, 86g. 
'feodosiu {Săndulachi), XVI, 1122. 
Teologu (ofiter), XVIII, 123. 
Terapia, XVI, g86, 992; XVII, 2o6, 

313- 4, 878, 8g6, 901-2; XVIII, 342. 
Terec (râu), XVII, 509. 
Termopile, XVI, 1069. 
Tersenic-oglu, XVI, 709, 721 1 737-8, 

740, 748, 761, 763-4., 768, 8og. 
Tesalia, XVI, 7, 847, II48; XVII, 243. 
Testa (dragomanul), XVI, 598. 
Tetova, XVI, 251. 
Tevfic-beiu (colonelul), XVIII, 1791 18g. 
Thall (Marcu, negustor), XVII, 522. 
Thanneberg (sic) (contele de), X VI, 1055, 

1069, 1074-
Theil (de), XVI, 218, 230-11 23.8, 252, 

255-7. 
Thiers,XVII, 596-6o1, 609-10, 621-4, 

627, 629, 631, 634, 637, 641-2, 644, 
648, 770-Bo, 782-4, 788, 791, 793, 
823. 

Thingen (generalul de), XVI, 190, 197. 
Thions, X VIII, 78-9, 87, go. 
Thomaspoli. V. Tiraspol. 
Thorn, XVI, 8o1, 8o5, 946. 
Thornton, XVI, 658. 
Thugut (lntermmţiu), XVI, 512-3, 522, 

534-5, 537-8, 568-9, 577, 628. 
Thurn (generalul), XVI, 629. 
Tifos, XVII, 250, 509. 
Tige (generalul), XVI, goo. 
Tighinea, XVIII, 370. V. Bender. 
Tihomirov (companie), XVI, 936. 
Tilsitt, XVI, 26g. (tratatul de la), XVI, 

825; XVII, 474. 
Timcovschi {consul), XVH, 3g6, 407, 

_41?• 4r9, 435, 487, 494-5, 527, 570. 
T1m1ş (râu), XVI, 345, 350, 356-7, 

368-9, 438, 1010; XVIII, 166, 170
1 

212. 
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Timtş (în Ardeal), XVII, u2r; XVIlI, 
3o8-9, 320, 

Timişoara {şi Banatul), XVI, 138-40, 
143, 153, 157, 163-4, 166-7, 174-6, 
178, 189, 194-5, 213,228,236, 238--9, 
243,245, 254,263-5, 278-80,284- 5, 
287, 29r, 297, 302, 306, 3o8 - 12, 
319--20, 324-7, 334-8, 340- 2, 346, 
349-51, 354-5, 361 - 3, 365, 367-72, 
389, 39r- 400, 4o3-4, 406 - 8, 419, 
423-5, 427-8, 522, 574, 593- 5, 
598- 9, 689, 6g7, no5, ru9: XVII, 
5r, 379; XVIII, 191. (Paşa de), XVI, 202. 

Tim oe, XVI, 624, 626; XVIII, 315. 
Timoni (de, Agent austriac), XVII, 2861 

331, 333, 381, 415, 424, 503, 554, 679, 
805,834,849,879-81,8<)7,911,930-1, 
973, 978, 1022, 1027-8, 1036, ro70, 
1078, 1101; xvm, 14, 16, 22, 34, 
ro4-5, 1o8, no, n6, :u8, 1201 125- 61 

138, 157- 8, 178, 183, 186- 8, 190--1, 
195, 202-3, 2051 2II, 21-8-21, 232, 
251-2, 260, 262-3, 268. 

Timorov (generalul), XVII, 79-
Tindel. V. Tendei. 
Tingen. V. Thingen. 
Tipsig (generalul)1 XVI, 1orr. 
Tiraspol, XVI, 947; XVII, 45, 169. 

( dragoni de), X VI, 933. 
' Ti1·heim (generalut), XVI, 396. 

Tisa, 1021 104, 145-6, 152, 155, 166, 
174, 176-81 180-·I , 1831 199, 2221 

262-3, 290,318,324, 340- 2, 349- 50, 
355-62, 367-70, 372--3, 409-10, 
6oo; XVII, 6671 669-701 6801 691, 
7o6; XVIII, 182, 191, 201, 274-

Tismana, XVI, 395; XVII, n22. 
Titel, XVI, 152, 199, yq.-5, 327-8, 

332, 338, 341-2, 344, 350, 357, 359, 
368, 407-10. 

Titov (consul, apQÎ ambasador rus), XVII, 
743- 4, 749~ 52, 754,. 756, 763, 766, 
774- 5, 779-80, 786, 791, 885, 900, 
957, 959, 974, 1019, 1073; XVIII, 79, 
99, II01 123, 129, 207, 214, 218, 252, 
267, 273, 288, 297, 310, 343- 5, 354-

Tobac, XVI, 613-5. 
To boise, XVI, 469; XVII, 155,. 182. 
Tocala. V. Galata. 
Tocqueville, XVIII, 160-6, 168- 73, 

175, 177- 82, 184-91, 193, 1()6-7, 
200-r, 204, 2o6,. 2o8-10, 212- 4; 216, 
218-9, 221 4, 232 - 3, 238, 240. 

To!~oly (Emcric, rege al Ungariei), XVI, 
47-50, 56-9, 65- 6, 68, 71. 74, 83-6, 
88, 93, I0:>--5, I08, 119, 121, 1461 ]48, 
153-- 4, 157, 16:>, 164, 180, 184, 192, 
r97, 201 1 2::>3, 209, 212, 2r4-5, 2171 

219, 225-32, 234, 236-40, 244 - 9, 
252-5, 257-9, 261-6, 263, 271-2, 
27 5, 278 - 83, 285 - 7 I 290-300, 302-3, 
305- 6, 308-9. 3u, 313-4, 3261 328, 
330, 334, 338-9, 354- 6, 359, 370, 
373. (soţia lui), XVI, 104-, 146. 

Tokay, XVI, 106, 354, 455. 
Toll (generalul), X VU, 140 -3, 153, 

201-2. 
Tolly (Barclay de, felc\mareşalul}, XVf, 

1003. 
Tolna, XVI, 150, 152- 3, 
Tolstoi (locotenentl1l-colonel), XVI, 499, 

838. (altul: contele), XVH, 182. 
Tomarova, XVI, w37, ur4, 1170; XVfJ, 

51, 61, 64, 66, 72, 525. V. şi Reni. 
Tomassow, XVI,. 42. . 
Topal-Ahmed-Paşa, XVI, 209. 
Topal-Husein-Paşa (de Bosnia), XVI, 

221, 223. 325. 
Topcii şi topci-agale, lopci-başi, XVL 

219, 221, 223, 313, 376, 4H, 450, 764: 
XVI[, 11. (Halib-Aga; Topci-haş ă), 

XVI, 450. (Mustafă), X.VI, 450. 
Topliceanu, XVlll, 74. 
Topu::, XV I, 436. 
Torcy (de), XVI, 342, 349, 35r - 8, 360, 

362, g64, 368, 372- 9, 384-5, 387-9, 
391-6, 398, 400- 3, 421 - 2, 426. 

Torhov (regiment de Cazaci), XVI, 18-9, 
21. 

Torna, XVI, ro6. 
Tornagi·haşi, XVI, 1059. 
•<Tornaspol•> , XVI, 774. V. Tirapol. 
«Tortoyt» (în faţă cu Rusei ucu)), X\Tf, 87 r. 
Tos-Paşa, XVI, 429, 438. 
Toscana, XVIII, 307. 
Toteşti, XVI, Bgo. 
Tott (de), XVI, 431 - -3, 644-
«Toucava». V. Tomarova. 
Toul, XVI, 292. 
Toulon, XVI, 665,681; XVH, 265, 341, 

5o7. 
'f our (contele de la), XVI, 131. 
Tournefort, XVIII, 308. 
Traian, XVI, 98. (podul lui), XVI, 208, 

214; XVII, 516. {valul lui), XVH, 38r, 
440, 516. 
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Trandafilov, XVII, 997, 1002--3. 
Transirvania, passim. (pribegi din), XVI, 

308. {prinţi), X VI, 3, 83, roo, 146, 164, 
187, 192--1-, 215, 255. 

Trapezunt, XVII, 380. 
Travnic (Paşa de), XVI, 870. 
uTraxitz» (pas)., X VI, 221. 
Tnimbowla, XVI, 11 , 24, 46. 
Treskirchen, XVI, 131. 
Tretzki (căpitan), XVI, 9. 
Treves (de), XVI, 380. 
Trieste, XVII, 26-1-, 374, 380; 510, 512, 

721, 73r, 963. 
Tripoli (i11 Africa), XVf, 523. 
Tripolitza, XVIII, 445. 
Trofov (Atamanul), XVI, 435- 6. 
Troskanietz, XVI, 5 - 7. 
11Trotuc», XVI, 305. 
Trotuş. XVIII, 174, 176, 3o8. 
Troyes (episcop de), XVI, 1062. 
Trubeţcoi (prinţul), XVI, 502, 859, 86g _; 

XVI[, 73, 1035. 
Trn~son (g·eneralul), XVII, 142. 
Tucalschi {Mitropolit de Chiev), XV I, 19. 
Tncidide,. XV II, 1098. 
Tucig (localitate), XVI, 11 "1-4, u22. 
T11/cai-başi, XVI, 1058. 
Tulcea, XVI, -t-95, 4~1 500, 503-6, 509, 

5T7, u63, 1181; XVJI, 75: 84,140, 249. 

'făpuşeni, XVH, 155. 
Tarscoe-Sefo, XVI, 468. 
Tiganeşti, , XVII, 155. 
Tigani,XVI, 295, 1042, 1045, rase; XVII, 

28- 9, 181, 250, 273, 345, 336, 36o, 

Ucraina,XVI,5- 7,9 - ro, r2- 7, 19-21, 
25-8, 35, 37, 39- 40, 45-6, 66, 95, 
258, 276, 320, 329; 335, 374, 378, 435, 
439- 41, 511, 55o, 685, 95°, 1114, 
H 8I; XVIII, 289. (Rusească), XVI, 
333. (Polont1), XVI, 430. (regiment -
schi), XVI, 934. 

Uclinski, XVI, 107. 
U<lov (generalul), XVI, 935. 
ljpalanka, XVI, 363, 4o6-1, 405,431. 
( l jvar, XVIII, 368. 
Ulanius, XVI, 833. 

Ţ. 

u. 

Tulczyn, XVI, 5, 23, 774, nq; XVII, 
721. 

Tumanschi (Vasile), XVII, 722. 
Tungea (râu), XVII1 201, 203. 
Tunis, XVJ, 523, 1130. 
Turceninov (generalul), XVI, 934. 
Turci, passim. (ambasador la Viena), 

XVI, 729. (alţii), XVI, 255. (flota1, XV[, 
591- 2, 6II, 843, 869. 

Turcsmil, XVII, 176. 
Turculeţ (dlpitanul), XVI, 33r, 334. 
Turda, XVIII, 367. 
Turin, XVII, 722. 
Turner (ministru}, XVII, x65. 
Turnu, XVI, 557,881, 934 ; XVII, 92-3, 

95, 107, I09, III , 133-61 207, 2t1, 

335, .349, 351, 378, 439, 500. 
Turnu-Roşu, XVI, 946,974; XVII, 1221 

165, 170, 226; XVIH, 133,_ 1661 170, 
175, r86, 226. 

Tursim-Mehemed-Paşa, XVI, 372. 
Turtucaia., XVI, 297, 539, 542, 55I , 843, 

852., 854-5, 870, 897 ; xvn, 66, 10, 
72, 79, 81 , 87, 91, 176, 191, 377. 

«Tussa» (localitate), X V I, Z<jt,. 
Tutova, XVII, 446, 860. 
Tutunărit, XVI, rn8o. 
1·ver (regimentul de), XVI, 89o, 894, 

899. 

363, 361., 382, 511 ; xvm, 5-6, 43, 
57, 68, 92, 247, 285, 347, 369. 

TiţeroY (generalul), XVI, 825, 828, 833, 

862, 866-7. 
Ţuţora~ XVI, 88, 97, 121, 123, 1251 31 7, 

328, 331. 

Ulenov (generalul), ţVI, 640. 
Ulm, XVI, 697, 1038. 
Uman, XVI, 377. 
Umenitz (colonelul), XVI, 935. 
Ungraz (castel în Ungaria), XVI, 66· 
Ungvar, XVI, 8-t-, 86. 
Unchiar-Schelesi, XVII, 634, 636, 177-
Ungaria· (regele Ludovic), XVI , 100-

(-de-,ios), XVI, 589. (Palatinul), xVL 
63, 698. 

Unger (generalul), XVI, 549; 551- J: 
Unna (ni u), XVI, 202-4, 224, 236, ?38· 

* 
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Urat (regimentul de), XVI, 936. 
Urazzi (contele), XVIII, 28o. 
Urban (generalul), XVIII, 126, 129. 
Urca, XVI, 807. 
Urocincea, XVI, 441. 
Urziceni, XVI, 621,934, n8o; XVIII, 74. 
Uschiub, XVI, 247-8, 250, 263. 
U scie, XVI, 96. 

Văcâ ·rescu (Barbu), XVI, 1040, 1056, 
I 059, 1062, 1065, 1067, 1069, 107 I, 

rn74-5, 1o83; XVII, 27-8. 
Văcărescu (Constantin), XVIII, 292·. 
Văcărescu {Gheorghe, J.ogofăt), XVII, 

913· 
Văcărescu tlancu), XVII, 354-5, 386, 

397, 4co, 4o6, 676, 830, 913, 919. 
V.~cărescu tMaria}, XVII, 964, T064, 

rn69, 1073. 
Văcărescu (Nicolae), XVII, 1045. 
VăcărescujTeodor,Vornic),XVIT,8g4-5, 

913; XVIII, 64. 
Văcăreşti, XVI, Bo6, 106r, rn7r, 1073 ; 

XVII, 219; XVIII, 184, 
//ăcărit, XVI, 1o80. 
Vachten (generalul), XVU, 165, 194. 
Vamfuri, XVTII, 445-6. 
Vacz, XVI, 60-4, Bo, 83. 
Vadul-lui•Isac, XVI, 8gr, 900; XVII, 

187, 476, 525. 
Vadul-lui-Vodă; XVII, 61, 64-
Vadul-Lat, XVI, 934. 
Vadului (Râul), XVII, : 121. 
Vaillant (J. A., profesor), XVIl1 787-90, 

793, 8o7, 8n-4, 816, 925-6, 942, 
944; 955-6, 1056, 1077. 

Valais, XVI, 725. 
Vâlcea, XVI, 1078; XVII, 268,438,831. 
Valcovard, XVI, 281. 
Valcroissant. XVI, 493, 495-8. 
Vâlcu {conspirator sârb), XVII, 1030. 
Valdinielso (Ioan Perez de), XVIII, 

371-2. 
Valea-Neagră, XVIII, 168. 
Văleni, XVI, 934. 
Valp6. XVI, r58, 164-5, 171, 182--5. 
Vămi, XVI, rn8o, u58-9; XVIII, 43. 
Văratec (mănăstire), XVII, 7'YJ ;. XVIII, 

3o8. 
Vârciorova, XVII, 378, n20. 
Varennes· (baronul de), XVII, 285, 287. 

V. 

Usko, XVI, 619. 
Uson·Mahmed (ofiter), XVI, 450. 
Usrev (Cosrev)·Paşa, XVI, 843. 
Uş (pe Nistru), XVI, 227. 
Uşiutiu, XVI, 558. 
Uvasch (Gheorghe), XVIH, 370. 
Uxki.ill (baroneasa de), XVIII, 3,63. 

Varlaam (episcop, adus de Ruşi in Mol­
dova, 1828), XVII, 129-30. 

Varlaam (boier), XVI, 820, 849-50,958. 
Varna, XVI, 21; XVII, 56, 79, 87-90, 

93, 93-6, 99, II0-22, 125-7, 130, 
132, 135, 144,, q6, 151,. 162, 173, 187, 
190, 229, 2 53, 4o6, 499, 5o6, 535-7, 
54o-2 , 54-1--5, 553, 555-7, 560, 564, 
589, 627. 643, 662, 692, 748, 750-2, 
757, 761, 763, 768, 843-4, 849, 858, 
862-3, 865-7, 926, 1031, 1o67; XVIII 
270, 28o, 295-

Varşovia, XVI, 4-8, 13, 15, 19, 28, 39, 
92, 197, 2q, 269, 300, 480, 4,82, 485, 
490, 520, 529-30, 548, 564, 567, 7o6,, 
788, 791, 795-6, Bor, 8o5, 8o7, 8q, 
816, 837-8, 948, 9.50, 952; 968, 999, 
1069; xvn, 120, 257, 281, 371, 488; 
96s; xvm, rs6, 162, 198, 200, 202, 
:208, 2 1 r, 36o. (Marele-Ducat de), XVf, 
875, 950-I. 

uVasarati» (local,itate), XVI, 951. 
Vaseleţchi (bateria), X V l, 8g1. V. şi 

Valiseţchi. 
Vasilachi (,,de", Grec), XVI, 68_.:;- 6. 
Vasile Lupu (Domn), XVI, 3., 
Vasileţchi (maiorul), XVI, 935. 
Vasl.uiu, XVI, 6g2, 8go, ~ ', 924, 935, 

1 179; xvn, I4, 174, 224, 311, sos, 
86o. 

Vasse (informator), XVII, 379. 
Vaşarheiu,XVI Il,181-2,36g.(Chezdi-}, 

XVIII, 168-9, 3o8. 
Vaşcenco (consul rus), XVII, 527, 548, 

566, 568, 570-r, 574, 643, 658, 665, 
772, 978. 

Vauban, XVI, 858. 
. Vaucher (doamna), XVII, 1035. 

Vaudemont (Carol, prinţ de), XVI, 207 ► 

347, 352, 360, 363, 36g. 
\'eiberschi (regimentul), XVI, 934. 
Veisa {Vasile), XVII, ro82. 
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Vell-Paşa, XVI, 432, 439, 441, 444-6, 
45 r, 454, 8g7. 

V el~,escu (economul Mitropoliei Moldovei), 
XVII, 547. 

Veneţia, XVI, 95, 127, 141, 146, 154, 
156, 2o6, 254, 270, 332, 337, 354, 4o6, 
424, 428,605, 678- 9, 685; XVII, 352, 
372. (ambasadori), XVI, '367, 427. (con· 
sul), XVI, 875-

Veniamin (Mitropolitul-Costachi), X VII, 

399, 947, 97 1, 979. 
Ventura (boier), XVII, 714. 
Venture (consul francez în Crimeia), X Vl, 

445. 
Vergennes (de, ambasador francez), X VI, 

558, 560-4, 566 -83. • 
Vernazza (Francisc), XVII, 90. 
Vernescu (judecător), X VII, 1017, 10211 

1026-8. 
Verninac (<le), XVIII, 303-5. 
Verona (congresul din), XVI, 1091-2, 

1084, ro96; XVII, 385, 493, 498. 
Versailles, XVI, 578; XVII, 776. 
Vesirschi (colonelul), XVI, 933· 
Vcsliturm Rv111â11esc, XVIII, 95, 148. 
Veştem, XVIII, 181. 
Veterani (generalul-conte), XVI, 39, 166, 

1821 193-4, 208-II, 2131 216-7, 220, 
222, 224-61 2311 251, 253, 255, 260, 
263-4, 270,280, 282,287, 291-2, 296, 
3oc., 305, 312, 3r6, 320, 326-9, 332; 
XVII, 438. (,,Peştera foi-"), XVI, 5g6. 

Viafchin (regimentul), XVI, 934. 
Viazemschi (generalul), XVI, 882, 8891 

893, 935. 
Vicenţa (ducele de), XVI, 840-1, 857, 

861, 889, 9(5g. 
Victor (curier francez), XVI, 846. 
Victoria (regina), XVII, 707, 812, 831, 

1095. 
Vidin (şi Paşi de), XVI, 2og, :HI, 214- 8, 

220-r,238-9,244.-9,253-7,259-61, 
265, 268, 290, 299, 311 1 313, 325, 328, 
355, 4o6-7, 422, 4'36, 502, 507, 5og, 
535, 549-5 ), 553, 592-3, 623-4, 
626-7,629, 631,658, 661-2, 669-72, 
678, 684, 6g7, 704, 708, 731,745, 753, 
800--2, 809) 843, 852, 885, 910, 958, 
g61- 2 , 964, g67, 971- 2, 977, 1014, -
1042, 1049-50, 1053, I06o, 1o63, 1070, 
ro76-7, 1084-5, 1134, Il63; XVII, 
19, 88-9, 92, 95, 104-5, 108-9, 117, 
122, 138-9, 155,174,205,221, 253-4, 

294, 2g6, 298, 331, 378, 427, 505, 523, 
52 5, 550, 644, 671, 7r7, 755,803, 850, 
10011 1018, 1020, 1094; XVIII, 149, 
15c, 1531 161 1 185, 188, 190-1, 193, 
195-6, 198, 201, 205 - 6, 218 - 21, 
223, 226-31, 238-9, 272-3, 315-6, 
319, 363. (Mitropolitul de), X VI, 672. 
{capuchehaie de), X VI, 672. (consuful 
rus), XVI, 670-1. (comisar-general), 
XVI, 67c. 

(( Vidor)) (localitate), X VI, 174. 
Vielcolonschi, XVI, 685-
Viena, XVI, 20, 47, 49, sr--2, 54, 58, 

621 68, 70, 84-5, 92, 104--5, 114, u7, 
12r, 141, 157, 18o, 186-7, 1891 196, 
214, 216-8, 245, 247, 249, 253-4, 
2 78, 315-6, 318, 328-30, 335, 349• 
355, 359, 367-8, 370, 337-8, 395, 
433, 452, 477, 508, 520-1, 525--6, 
530, 532, 54°, 559, 566, 56g-71, 574, 
581, 593, 619, 627, 633. 663, " 674, 
69t> - I, 638-9, 6g8-9, 706, 708, 717, 
725-6, 728-31, 734, 736, 740, 742, 
747, 750, 7591 763, 766, 771 I 779, 78[, 
792, 794, 8o1--2, 827, 8.p - 4, 855, 
8~, 903, 910, 912, 918, 922, 927, 930, 
938, 9P, 9+3, 95?, 955, 953, ,r:)67-70, 
974, 976, ~, 10::>3, I008, IOI2-3, 
1015, 1026-7, 1037-8, rn40, 1053, 
rn66, 1009, 1071, J.076, 1034, 1086, 
10}2-6, 10<)8, IIII, III6-7, I122, 

n34, u42-3, n51, u67; XVII, 7-8, 
16, 27, 37, 42, 46, 50 - .1, 5ţ-5, 57, 
62, 65, 85, go, 94, 184-5, 226, 265, 
270, 276, 3091 323, 327 I 330- 2; 342, 
372 --3, 38o, 400, 404, 413, 415, 418, 
437-8, 465, 488-9, 494, 4g8, 5°2 , 

512-3, 516, 519, 521, 523-4, 53t, 
537-8, 544, 554, 566-7, 569, 571, 
577, 579 - Bo, 592 ,705, 716-7, 731- 2, 
763-6, 76g-7o, 774-5, 78I, 793, 
8o5, 807,, 813, 822, 824, 854, 856 - 7. 
889, 8g7, 900, 904, 9II, 926, 944, 956, 
959, 963- 4, 967, 1019- 20, 1028- 9, 
10'36, I~, 1091, 1094, IIOJ; XVIII, 
18, 201 22-3, 34, 46, 111, u8, 120-1, 
123, 125, 127, r46, 152-5, 158-9, 
162, 187- 8, 190, 193, 195, 2o6-7, 
209, 213- -4, 221, 232, 238, 239, 241, 
251, 259, 274, 312, _314, 340, .391, 396, 
401, 40+, 425. (ambasadori francezi la), 
XVI, 951, 959, 967-8, 1040, 1u7. 
(congresul de la), XVI, 999. 
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Vienne {.episcopul de), XVI, 6r. 
Viennois, XVII, 280. 
Vi.hic· (Bihac), XVI, 223-4, 428. 
ViÎ~ra (Alexand~u), XVI, 1P$)6-8, noo, 

ri43; XVII, 243, 397, 448, 513, 653, 
772, 827,. 830, 893, 923, 958, g60-1, 
~3-4, 988, 992~ 1029, 1037-8, 1045, 
1070; XVIII, 17-·8, 176, 178, r82, 
184, 36o-1. 

«Villanova,>, (sic; în Polonia), XVI, 
256. 

Villars, XVI, 365-71, 373-+ 
Villenţuve (Aveyron), XVI, 1004. 

Yilleneuv~ (Elmbasa<lor francez la Con-
stantinopol), XVIi 429-33, 438, 445, 
447, 451-3, 457, 1004. 

Ymeneuve (amiral), 4.VI, 688-9. 
Yi na, XVI, 328, 939-40, 976, 1000. 

(caştelanul de), XVI, 322, 325. 
Vinăriâu, XV'!, 1o62, 1158. 
Yincennes, XVIII, 212. 
Yjncent, XVI, 446, 448. 
«Yingrad», XVI, 224-

Vinnîcze, XVI, 5. 
\'ins (generalul de), X VI, 586. 
Viollier (vice-consul girant în Iaşi)., XVH, 

130, 132-41 136-7, 139, I4I-2, 143, 
145, 147-8, 151-4, 157, 159, 161, 
166, 168, 170, 174, 180, 182-3, 185, 
188, 190, 197-8, 200, 203, 212-4, 
219, 223:-4, 226, 229, 231,. 235, 237-8, 
241-2, 736, 772, 786, 820, 839, 884, 
95o. 

Virginia (tabac de), XVII, 5u. 
Virovrţa, XVI, 169. 
Virzc"i (regimeritul), XVI, 933· 
Yişoţchi, XVI, 6, 14-6, 1~. 

Vistieri,XV I,368, 374,914, 1059, 1074---5, 
1083, 1124, 1126, 1143-4, 1150-2, 
n6o, rr62, II7l,, 1176, u79, n82. 

Vistula, XVI, 4, 289,720,723,767,788, 
796, 801, 8o5, 939, g&].-8. 

Vişegr~d. XVI, 6o-r, 63, 83, 86, 92. 
Viş,iievieltchi (Constantin), XVI, 22. 

Viş:ni ,ta, XVI, 354, 366, 36ţ3. . 
Vitebsc (regimentul de), XVI, 935. 
Vitric (colonelul), XVI, 358. 
Yitry, XVI, 47-50. 
Vlad (,,al V-ka"), XVIII, 54, 57, 

Vlădimirescu {Tudor), XVI, ro33--4, 
rn36, IWO, no7; XVII, 4.51; XVIII, 
491. 

Vlădoianu, XVIII, 292. 
Vlaşca, XVI, 1078; XVII, 268, 5u, 831; 

XVIII, 68. 
Vogel (consilier), X VI, 40. 
Vogoridi ,(Ştefanachi, Caimacam in Mol­

dova, beiu de Samos), X VI, 1060, 1063, 
1076, 1o83-4; XVII, 2, 45, 258, 323, 
387, 404-5, 409, 442, 528, 626~7, 
653, 661, 663, 665, 730, 740-1, 779, 
8.12, 815, 847, 851, 925, 950, 96g, 972, 
979, 1051, 1075, rn84; XVIII, 24. (<lom­
nişoara}, xvm, 24-

Voinescu (consul), X VU, 921„ 
Voinescu II (ofiţer), XVIII, 64, 6ţ5, 79, 

82, 100, 123. 
Voinov ţgeneralul), XVI, 882, 890, Bgg, 

930; XVII, 67, 79, 139, 151, 199. 
Volconschi (g;eneralul), XVI, 377, 6o4; 

XVH, 2r. 
Volcov, XVH, 973, 1028. (regimentul 

de), XVI, 462. 
Volga, XVI, 323. 
V~linia, XVI, 9, 12, 25, 31, 39- 40, 99, 

rfu,. 190, 209-10, 231, 275-6, 571-2, 
948, 9i50, g65; XVII, 41, 264, 374, 378, 
512; X V III, 168, 262, 289. (caste'lanul 
de), XVI, 371 39. (regimentul de), XVf, 
894, 93+ 

Volintireşti, XVII, 547. 
Voltaire, XVII, 431 . 
Vornicii XVI, 1056, 1o83, 1127. 
Voronej, XVI, 503; XVII, 729. 
Voronţov (generalul}, XVI, 895, 900, 

910, g6o, IIH, II14, III9, I122; XVII, 
21, 301, 401, 508, .584, 601, 636, 660, 
671, 6991 722, 772, Io49-50, 1054; 
XVIII, 268. 

Voznicinschi, XVII, 317. 
Vrancea,, XVIU, 373, 389, 396. 
V.raţa, XVH, 213, 219, 221, 225, 1031. 
Vrilliere (La), XVI, 501- 3, 505. 
Vuccino (Natale), XVI, 751. 
Vuci (generalul), XV[, 158. 
Yucschi, XVIII, 172. 
Vucici, XVll, if,6-7; XVIII, 287. 
Vurla, XVII, 52. 
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Waag (rf1u), XVI, 84-
Waitzen, XVI, 6r. V. Vacz. 
\Valbaum, XVII, 248. 
Wa·ideck (printul de), XVI, 90-1. 
Waldstein (contele de),XVI,66; XVII, q. 
«Walkenwar» (râu), XVI, 159. 
WaHenburg (Agent austriac), XVII, 286, 

331, 333, 381, 420 -l, 631 1 6601 805, 
814, 856. 

\Vallis (generalul), XVI, 159, 199, 402, 
438, 448. . . 

« Wankleseri» (generalul}, XVI, 685, 687. 
Washington, XVIII, 190. 
\Veimar; X VI, 484; 
Weissrnann (generalul), XVI, 502~3, 

505, 5o8, 535, 537, 540, 543-7, 549· 
Wellington (ducele de); XVII, 56, 80, 

490, 622. 
Wels, XVI, 5+ 
\Vengerski, XVI, 665. 
\Venkheim (generah1l baron de), XVI, 

630. 
Wiedemann (generahil), XVI, 380. 
Wi,eniawski, XVI, 3o~r, 35-6, 39-40. 
Wigtinsland (generalul), XVI, 1037. 
Wilkinson (consul), XVI, 989, n51; 

XVII, 330, 337. 

Zaborowski (brigadirulJ, XVI, 563. 
Zacarpa .ţchi (pronume), XV111, 294. 
Zăgănescu, XVIn,'. 84-5. 
Zagnrgi-başa, X VI,;3~J. 
Zagorschi (regimentul), XVI, g65. 
Zaharowski, XVI, 331. 
Zai111i, XVI, 313, 355, 376. 
Zalesczyk, XVI, 571. 
Zalic, XVI. rn47. (dragoman consular), 

XVII, 241, 244. 
Zall (general 11), XVI, 855. 
<• Zalozentzi», XVI, 440. 
Zametin (generalul), XVI, 476-7. 
Zamoscie, XVI, 35-:6, 42. 
Zamoyski (Ioan), XVI, 5; XVIU, 193-6, 

I98, 205, 2121 2.:f.3• 
Zauconi, XVIU, 196. 
Zante, XVI, 88<>, 955, 1148; XVII, 338. 
Zapinski (Grigore), XV(, 440. 
Zaporojeni, XVI, 13; 319-20, 435, 439, 

6o2, 1045, t 065. 

w. 

z. 

Windischgratz (printul), XVIII,- 1o6. 
\Vinter (căpitanul), XVI, 587. 
\Viszopol, XVI, 37. 
W_itt (g-enera!), XVII, 141. 
Witte (contele), XVH, 67, 92, 94, ~23-4; 

190.; XVIII, 268. 
Wittgenstein (generalul}, X VI, .rp35; 

1082, I II4; XVII, 57-8, 65, 68, ]Oi 

72~6,. 78, 83, 88, l091 II41 IIJ---:24, 
126-8, 13{-2·, 135, 137, 139-41, 154, 
209, 240. 

\Vfissowa, XVI, 935. 
\Vohlgemuth (generalul), XVIII, 212- 3, 

2g6. 
\Vohner(agentfrancez),XVl,2q 1219-20, 

2221 .227 1 229, 2401 247, 
Wolf (locotenentul-general), X V II, 79. 
\Volodiowski, XVI, 35. 
\Vrl:ma (contele de), XVH., 14. 
Wronowski, XVI, 40. 
Wiirttemberg (Casa de), XVII, 73. 
WiirUemherg (prinţul Alexandru de), 

XVI, .39I ; 396. 
Wiirtternberg (printul Frederic de), XVI, 

422. 
Wuzidd, XVI, 5, 9-ro, 26. 
Wyse, XVIII,;_287. 

Zass (g-eneralul), XVf, 860, 862, 866, 
868-9, 882, 885; 893, 8g6, 901-2, 
9o8, grr, 933; XVII, 163. 

Zbaraz, XVI, 209. 
Zborow, XVI, 38-9. 
Zbrncz, XVI, 284, 433-5. 
Zdarov (generalul), XVII, 409, 4II, 584, 

596, 599. 
Zea (ministru spaniol la Poartă); XVI, 

I1I3- 5. 
Zefcovici (negustor), XVII, 514-
Zegelin (von, ministru prusian), XVI, 

52 4-5, 528. 
Zeii (generalul}, XVI, 392. 
Zeliilski, XVII, 3261 440.-1. 

Zenta; X VI, 357 -8, 360- 1,363, 36<} - 70. 
«Zerckam»-Paşa, XV[; 349. 
Ziacki,. XVI, 250. 

Zia111e/i, XVI, 313. 
Zichy (Emenc), XVIII, 217., 368. 
Zi.elieniecki (colonelul), XVI, 20. 

686 

www.dacoromanica.ro



686 

' 

«Zimbrall (mănăstire), XVII, 799. 
Zimnicea, XVII, III, 377, .398, 523, 

8101 l030, 
Zinzendorf (contele de), XVI, 39:i. 
Zisu (Constantin),, XVII, 1o62. 

Zloczow, XVI, 38-9, 46, 67, 70, 82, 
96, JOI, 158, 167, 1g8-9, 2X>, 203--9, 
227, 231, 267, 270. 

Zlotnicki. XVI, 35-7. 
Zoe (Doamna), XVII,. rn37-8. . 
Zokini şi Mexisi (casă de comerţ), X VII, 

51 4, 
Zokini (negustor), XVII, 514. 
Zolkiew, XVI, 95---6; 99, 158,261, 267. 

BJbnoteca l\fetropofittnă 
Bucure-şti 

N
. Putr!mon.;11 
R. lNVENL'\R 

\ ......... ..... ............. ~ .. 

Zosimă, XVIII, 74. 
Zriny (conti), XVI, 85, 224. 

Zschiker, XVIU, 183, 202. 
Zubov (generalul), XVI, 621. 

Zuccato .(generalul), XVI, 852,854, 866, 
868, 873. 

Zulficar•·Efondi, XVI, 279-Bo. 
Zurawnâ,_ XVI, 567. 
Zurenka, · XVI, 437. 
Zuylen (de Neywc1t), XVII, 67, 69, 81, 

85, 88, 94, I 12. 

Zwaniec, ~VI, 75-6. 
Zwomic, XVI , 213, 231, 233, 235, 238, 

427-8. 
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